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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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A R R E S T
D U

DES FINANCES./1'

Concernant le Règlement des Limites .& 'Frontières de la
Lorraine & de la France.

Du i%. Janvier 1749.

E ROf s'étanc fait repréfencer les Arrêts rendus
en fon ConfeiJ, les premier Juillet mil fepc cent
quarante-fix3 & vingt-un Juillet mil fept cent qua-
rante-fepc, par Ici quels Sa Majefté a commis les
Grands-Gruyers es Départemens de Pont-a-Mouf-
ibn & de Sarguemîixes5 pour, conjointement avec
le Commiliàire nommé par Sa Majefte le Roi Tres~
Chrétien, fuivanr l'Arrêt rendu en fôn Confeil le

douze Avril de ladite année mil fept cent quarante-fix, dreflèr Procès-
Verbaux, des limites des Frontières dans les lieux ^defdks Dcpartemcns
de Pont-à-Mouflon, de Sargucmines & des trois Evcchcs, qui feroient
coiiteftés j & Sa Majefté étant informée que depuis la fuppreflion des

Tome VIII. " A



—4 -Ordonnances fi Règlemens de Lorraine >
1749. Offices -de -Grands-Grtiyers, ceux defdits Dépaitemens de Pont-a-Mouf«

ifon & de Sarguemines fc font trouvés par là hors d'état de .pouvoir con
tinuer aucune fonction en exécution defdits Àriecs > des premier Juillet,
imîl fept.ccnt quarante-fix, vingt-un Juillet mil fept cent quarante»
fep % quoi étant néceflaire de pourvoir >0 n le rapport du Sieur Gallois
Confeiller-.Secrétaire d'État ordinaire > & Conieiller ;au Confeil Royal
r;ctes 'Finances & -Commerce,

SA Majeste ctt,fon'Confeil»;a ordonaé- & ordonne qtie par ledife.^ eut Gallois, qu'elle a commis & commet à cet effet, il fera: con
jointement avec le CommiiTafre nomme par Sa; Majcfte le Roi Ttes-*
Ciirétien, fuivaut l'Arrêt rendu en fou Confeil le douze Juin mil fepr.
cent quarante-fix, en préfencc des Riverains, des .deux Etats autres
Parties intérefsées, ou elles appeliées de Fordie défaits Sieurs Commit -
faites, drefsé Procès-verbal des limites des Frontières, de la Lorraine oC
des trois Evêchcs ? dans les lieux qui feront concédés Se des dires r, re-
quittions & conreftations qui pourront être faites à ce fu)ec^pour , ledit
Procès-verbal fait & rapporté, avec l'avis defdits. Commiflàires 5 être
pris par Sa Majefté tel parti qu elle avifera bon être r pour, de concert
avec Sa Majefté Très-Chrétienne,-déterminer les-bornes des- deux Sou
verainetés ; pourra ledit Sieur Commi'flaire fubdéléguer pour l'inftruétioB.
tel des Officiers des Maîtrifes qu'il jugera à propos». F a i t. audit Con?
fcil, tenu à Lunéviile le dix-huit Janvier mil fept cent, quarante-neuf,.

Signé» DtrjARXfe.

JFRAN CjOlS-VA UL GAL&mS,. CBevaljer, Seigneur
penoix BourbmdomnConjetUer-Sê.crèïaire d'Btats & ConjèiUer
au Confat Royal des Finances Commerce r Commijfaire député
pour iAdmmifiration RéformMion générale des'Eaux: îê: Forets
de Lorraine• Barrois s î3- fout le Règlement, des: Limites .
Frontières de- la Lorraine de la Fra&ce.,

VU l'Arrêt da Confcil'Royaf des Finances cf-defïus» tout eonfidéré*.Nous Commiflfaire-Général fufdit, ordonnons que le prefent Ar
rêt fera imprimé, là, publié affiché par-tout où befoîn fera,pour être
exécuté félon fa forme & teneur, & pour procéder,.aux, fermer d icelut
au Règlement des limites des Frontières de la Lorraine & de la France *•
dans les lieux conteftés , conjointement avec Meflîre Edmond Coulon s
Chevalier de l'Ordre-Royal de Saint Michel,- 'Seigneur de la Grange-
atix-Boi's, Belval, & autres lieux, Confeiller du Roi en fes Coîifeils s
Grand-Maître, Enquêteur, & Général Réformateur des Eaux Se-Fore©



âu régné de S. M. le Roi de Pologne, Bue de -Lorraine, tâc. f
de France, au Département de la Généralité de Metz, & frontières de i
Champagne , & Capitaine-Générai des Chafles dudit Département,
Commiflâire en cette partie, commis par Sa Majefté 'Très-Chrétienne*
par Arrêt de fon Confeil d'Etat, du douze Avril mil fept cent quarante»
Îîx ï que Jes Parties intérefsées feront tenues de fe pourvoir pardevant
Nous.

Donné en notre Hôtel, à Nancy, îe quatorze Septembre mil.fept
cent quarante-neuf. Signé, GALLOIS. Par Monfeigneur, E p a 11l y.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FI N A N CES ,

cajfe&amulle un Arrêt de la Chambre desComp.es de Lorraine , du ïl.
Décembre 1748. & condamne Pierre Banni, Jean-Pierre Grandhenry,
Commis i la dijlribution du Sel m Magajin de Rsdange, la Veuve Fiai,
Sûus-fermiere dudit Magafin, & François Poufart , Maire Royal a
Lmgypy , Fermier Principal du même Magajin , folidairement & far
corps , comme rejponfable du fatix-ftmage dont s agit, en 3000. frans
dAmende, encourue par lefdits Baurel, Grandhenry„ & leur complice
inconnu & évadé, pour avoir été faifis aux PaliJJades du Jardin de
Grandhenry, de deux,focs defaux Sel, qu'ils fe difpofoient d'introduire
dans ce Magajin.

'ui condamne aujjt, en exécution du Bail dudit Poupœrt, folidairement dr
par corps y lefdits Grandhenry ? Poupart, & la Veuve Fiai, en 10000»
livres de dommages & intérêts, & en tous les dépens.

^ui déclaré les Sels & Chevaux faifis fur lejdits Baurel & Grandhenry >
acquis & confifques au profit du Fermier -Général, lui permet d'ex-
pulj'er Grandhenry de fin Magajin.

Et enfin, qui ordonne qu'à la diligence de M. le Procureur-Général en là
Chambre des Comptes, ledit Arrêt fera régijlrè enfes Greffes, & permet
de le faire imprimer, publier & afficher aux frais dudit Poupart, Veuve
Fiai & Gramdhenry.

Du premier Février mil fepî cent quarante-neuf.

SUR la Requête prefentée au Roi en fonConfeil Royal des Finances& Commerce, par PierreDufrene, Fermier-Général de la diftribution
des Sels dans l'intérieur des Etats 1 contenant : Qu'étant à Vuidange forcée
jufqu'à la quantité de dix mille quarante muîds par année, tandis qjjç
fes Sous-fermiers n'y font pas, étant iimplementofeîigés, de payer le-prix
des Sels qu'ils tirent des Salines , & qu'ils: débicenr, Je Suppliant crsi



—-é ' Ordonnances- Çj> .Kèglemms de Lorraine s - ,
*749. devoir prendre dans fes fous-Baux, coûtes les précautions convenables

nccelîâires, pour qu'à fon préjudice, ces Sous-Fermiers, notamment ceux
de la frontière, ne muniflènt pas leurs Magalins de Sels reverfés de la
Vente étrangère ; c'eft pourquoi l'Article XII. des fous-Baux fut conçus
en ces termes s « Ne pourra ledit Preneur ni arriére-Fermier, acheter au,-
„ cuns Sels étrangers des Salines de Lorraine, deftinés pour les Ventes

étrangères, ni fe iervir d'autres Sels pour la fourniture dadit Magafin3
» que ceux qui lui feront fournis aux mêmes Salines r & qui. feront ex-
„ prefsement délivrés pour fon Magaiin,. conformément à l'Article V.
« du préfent Bail, fous les peines portées par les Ordonnances, de con-
» fifeation des Sels en contravention, des Chevaux, Charrettes & équi-
» pages fervatis, à la conduite , & de dix mille livres de dommages-
« intérêts par chaque contravention; « Et par l'Article IX. il eft encore
dit:.»-Que le Preneur répondra, tant en fon propre & privé nom, que
», folidairement avec fes Cautions >, ay ans droit, Préposés & Commis ».
» des contraventions, qui' pourraient être faites aux Édits, Déclarations

Arrêts & Ordonnances, aux peines y portées, même a payer, outre
; ». ce, dix mille-livres par chacune contravention , malverfariofi,. faux-

M faunage, ou v.erfement.-cc Que ce fut entr'autres, fous ces conditions.
& fur ce. pied,.que le dix-fept Mars mil fept cent quarante-quatre,ie-
Suppliant ibus-ferma-à François Pou-part, Marchand à Longwy, les Ma
gaiins à Sel de Villers-U-Montagne, Ametz,Rodange, la, Grandvilte &
Gr&itdfdlly-, tous limitrophes au Pays de Luxembourg quelques, tems.;
après ledit Poupart relaifla celui de Rodange à un nommé Lenoir,fous le.
cautionnement de la Veuve Vial, demeurante en la même Ville de. Lon-

gwy ; que ce Particulier Lenoir., ayant, quitté le Magafin de. Rodange s,
la Veuve Vial, fa Caution,,s'en trouva chargée en.confia la régie a:
Pierre Grandhenry fon Commis, qui, au. lieu de tirer des Salines tous
les Sels néceiîaires pour fa diftribution, en ufe de contrebande,, qu'il va^
©u envoyé chercher, dans le Territoire de Luxembourg:. Que les Gardes
& Employés de la Ferme, inftrults de cette mal.verfation, s'embufqué-
rent le dix-huit Août dernier, à portée de la Maifon de Pierre Grand-
lienry, & quelque, tems après,fur le foir, ils apperçurent un jeune.hom
me venant avec un cheval du côté de Longwy, &c qui" entra dans cette;
Maifon: Qu'environ une heure après, tems auquel il étoit prefque nuit,
ils fên virent fortir avec le même cheval, & avec celui dudit Grand

henry, les conduifans l'un. & l'autre fut la route de Petange, Village:,
?oifîn, & qui dépend du Duché de Luxembourg : Que cette manœuvre
fortifia les foupçons des Employés,, qui's'approchèrent-du Jardin dépen
dant de la Maifon habitée par Grandhenry, où étant fur les dix heures.
j$u, foir.*ils, virent,revenir du. coté., de Pefangee.e. même jeune homme»,



dit règne de S.ML le Roi dé Pologne,-Duc,de Lorraine, tic. 7—~
accompagné d'un fécond, avec Icfclits deux chevaux chargés.chacun 1749»
d'un fae, que ces:deux inconnus fe difpofoient d'introduire chez ledit
Grandhenry par ce Jardin ; mais ils furent arrêtes par les Employés , &
cependant l'un des deux ayant fçu fe débarraflér, s'évada, fans que lef~
dits Employés ayent pû le reprendre ni fuivre dans fa fuite, attendu l'ob-
feurité de la nuit. A l'égard de l'autre, il fut conduit avec les deux che
vaux & les facs remplis de Sel dans le lieu de Viliers-îa-Montagrie , où
étant, iî déclara, comme il avoir déjà fait lors de fa capture, fe nom
mer Pierre Baurel , âgé d'environ feize ans, &: qu'il étoit Domeftique
chez l'Étapier de Longwy s avec lequel la Veuve Vial étoit en grande
relation : Que fon Maître lui avoit ordonné de prendre fon cheval & dé
faire la commiiBon dont cette .Veuve-le chargerait s Que celle-ci l'avoie
envoyé'-avec un billet adrefsé à Pierre Grandhenry, auquel il le rendit *
étant arrivé à Rodange: Qu'après avoir foupé chez ledit Grandhenry,
celui-ci lui fît encore prendre fon cheval, & lui dit d'aller à Petange
chez un nommé Clément, 011 il ttouveroit an homme avec lequel il re- ^
•viendroit : Que cet homme qui avoir pris la fuite lors de la faille étoit
inconnu à lui Baurel, & que le Sel qui fe. trouva du- poids de deux cent
quinze livres& qui avoir été. chargé cliez ledic Clement à Petange,,
étoit deftiné & devoir être remis au Magafîn de Rodange :• Qii'en con
séquence du Procès-verbal en bonne & due-forme, qui détaille toutes

. les circooitances de cette capture le Suppliant préfenta Requête à la
'Chambre des Comptes de Lorraine, le' vingt-fix du même mois d'Août,.
:aux fins d'y faire aflîgner non-feulement Pierre Baurel, détenu Prifon-
nier, mais encore-Pierre Grandhenry & la Veuve Vial, complices de la:
fraude, enfemble François- Pouparc , comme refponfable du tout, relati
vement. au Bail du dix-fept Mars mil fept cent, quarante-quatre,.pour fe
voir. condamner, folidaieement & par corps, iàuf le recours: des uns
contre les autres, en quatre mille frans d'amende, en. dix mille livres de
dommages Si intérêts,, avec confîfcation des Sels. 8c chevaux faiiis, & .
aux dépens.. Sûr quoi la caufe .ayant été portée à l'Audience du fepe
Septembre, die-fut-remife à la troifiéme Audience d'apres les Vacations
permis au.Suppliant de'faire vendre les chevaux,, donné: défaut contre
Pierre Baurel quis'écoit évadé.-des' Prifons,. Aéle de la déclaration faite
par Pierre.Grandhenry comme l'un-de ces^hevatixlui" appartenoit ; on
reçut, en même tems- une; demande-incidente'en fommation; formée par' -
François Poupart, contre,la Veuv.-e Vial, & l-on ordonna encore que le '
Procès-verbal:de. capture feroitcommuniqué.- Enfin-,,après:une féconde
ïemife,,l'aôalre ayant été plaiciée à l'Audience du. onzième. Décembre
dernier,, la Chambre- rendit Arrêt,-par lequel -, En ajugeant le profit, du '
> dé&ut précédemment obtenu, contre Pierre Baurel a; été condamné; -



Ordonnâmes t$ Kèglemens de Lorraine l
1749. » folidairement & par corps, avec Pierre Grandhenry, en trois mille

» frans; d'amende encourue tant par eux que par leur complice inconnu
» & évadé lors de la captures les Sels & chevaux faifis ont été déclarés
» acquis & confifqués au profit du Suppliant , laquelle confiscation j
» porte cetArrêt , tiendralieu de dommages-intérêts ; en conséquence
„ de quoi , la Chambre a mis fur le furplus de la Demande principale
•» dudic Suppliant; , de meme que fur la Demande en fommation de
,, François Poupart?contrelaVeuve Vial, & fur celle de cette derniers
» contre Pierre Grandhenry, les Parties hors de Cour, Sec,. «

Que le Suppliant, pour le bien & la régie des Fermes de Sa Majefte
& pour arrêter les, fraudes de ceux mêmes qui par leur état devraient
les empêcher, eft obligé.de fe pourvoir contre cet Arrêt ,,qui eft: réfor-
mable en plufieurs points. x°. En ce qu'au lieu de quatre mille frans s
l'amende n'a été fixée qui trois mille, en jugeant que la Veuve Vial n é-
toit pas complice de la fraude s tandis que fa complicité eft juftifiee,
non-feulement par la déclaration de Pierre Baurel, qui ne peut être fuf-
pede, mais encore par le certificat du Buralifte de Rodange, par lequel
il coufte que cette Veuve eft coûtumiére de faire exercer le faux-fauna-
ge par fes Préposés à la diftriburion des Sels dans les Magafins dudît Ro
dange. ^* En ce qu en tout cas la condamnation, en trois mille frans
d'amende, n'a pas été prononcée folidairement, tant contre cette Vcuve,
comme garante des faits de ion Coinmis, que contre François Poupart >
relativement à-, l'Article IX du Bail ctu dix- fept Mars mil fept cent qua^-
rante-trois, 3°. En ce que, contrairement aux Conclufîons de l'Avocat
Général, Se à l'Article XII. du même Bail, l'on n'a pas ajugé au Sup
pliant les dix mille livres de dommages-intérêts y ftipulés, & en ce que
la Chambre a ordonné que la confifcatîon des Sels .& chevaux faifis en
tiendroit lieu. Que ces différais griefs que l'Arrêt dont il s'agit fait au
Suppliant., renferment autant de contraventions ^non-feulement au Rè
glement de mil fept cent trente-trois, qui par fArticle XVII qrdonne
que les Complices du même fait, feront tenus des mêmes peines ,&d'ac
quitter folidairement toutes les condamnations pécuniaires prononcées
contre chacun d'eux, mais encore à la Coutume, Titre des Conven
tions, Article h & vainement on obje&e, qu'en fait de délits il n'y a
point de garant ; car fi ce principe eft véritable, quant aux peines afflic-
tives, il n'en eft pas de même quant aux condamnations pécuniaires *
aufquelles des Perfonnes tierces, telles que des Sous-Fermiers peuvent lé
gitimement fe foumettre envers le Fermier-Général, pour les contraven
tions encourues parleurs arriére-Fermiers, Commis & Préposés; que s'il
en étoit autrement, & iï la iblidicé, de même que les dommages-inté
rêts ftipulés par les fous-Baux, n'avoient pas lieu, il s'enfuivroit que les



du règne de S,1 M. le Roi de Pologne? Duc de Lorraine, î$c. 9
Sous-Fermiers des Magafins fitués fur la frontière, exerceroient impuné- 174p.
nient la Contrebande par des Commis & Préposés infolvables, ce qui ,
renverferoit totalement la régie, & cauferoit la mille du Suppliant par
Je défaut de vuidange.

A ces Causes, le Suppliant auroit conclu, à ce qu'il plut à Sa
Majefté, fans s'arrêter à l'Arrêt rendu par la Chambre des Comptes de
Lorraine,ledit jour onze Décembre dernier, lequels en ce qui concerne
le Suppliant,fera cafsé & annullé; faifant droit fur la Requête du vingt-
fix Août précédent, condamner, folidairement & par corps, PierreBau
rel, Jean-Pierre Grandhenry & la Veuve Vial, erifemble François Pou-
parc , comme garant & refponfable du cas de Contrebande dont il sagitj
faufle recours des ans contre les autres, en quatre mille fracs d'amende,
en dix mille livres de dommages-intérêts 3 avec corififcation des Sels Se
chevaux faifîs, & aux dépens; permettre en conséquence d'expulfer le
dit Grandhenry du Magafin de Rodange,, fauf à la Veuve Vial d'y com
mettre une autre perfonne non fufpeéte , comme aufii de faire publier ,
imprimer & afficher l'Arrêt qui interviendra,,à leurs frais ,& que toutes
Lettres néceiàires feront expédiées» Vû ladite Requête, lignée Vanier,
Avocat au Confeil, les pièces y énoncées & jointes. Oui le rapport du
Sieur Renault d'Ubexi, Confeiliei: d'État ordinaire & audit Confeil des
Finances, CommiiTaire à ce député,. & CQUt:eonfîdcxé, ,

LE Roy en fon Confeil, a ordonné & ordonne que les ArticlesIX. & XII. du fous-Bail, pafsé par le Suppliant-audit François Pou-
part,, le dix-iept Mai mil fept cenr quarante-quatre,feront foivls & exé
cutés: félon l'eue forme & teneur* en conséquence , a cafsé & annullé
callë & annullé l'Arrêt dudit jour onze Décembre dernier y -'Sc faifant
droit fur la Demande dudit Suppliant2 a condamné & condamne, foli
dairement & par corpslefdits Pierre Baurel, Jean-Pierre Grandhenry s
enfemble ladite Veuve Vial., & ledit Poupart, comme refponfable du
fait de Contrebande dont il s'agit, en trois mille frans d'amende, encou
rue tant par ledits Baurel & Grandhenry, que par leur Complice in
connu & évadé; condamne encore,, Sa Majefté, auiïï folidairement &
par corps, lefdits Grandhenry,-Poupart & ladite Veuve Vial,, en dix
mille livres de dommages & intérêts, & en tous les dépens envers le mê
me Suppliant, au profit duquel elle a déclaré & déclare les Sels & chevaux
laiiîs. iur lefdits Grandhenry, Baurel & ledit inconnu, acquis & coniïfquês,
le tout fauf lé recours dudit Poupart, centre ladite-Veuve Vial, .fur le
quel faifant droit. Sa Majefté a condamné & condamne ladite Veuve par
toutes voyes, même par corps, a l'acquitter & indemnifer defdices con-
damnations v avec dépens,, tant m denwadaia défendant, que de-te



w -Ordonnances, té Régimes de Lorrain*s '
fomfflâtion, fauf fon arriére recours contre ledit Grandhenry, fur lequel
faifant pareillement droit, Sa Majefté a condamné & condamne ledit
Grandhenry, aufli par toutes voyes, même par corps, à l'acquitter &x
indemnifer des mêmes condamnations & aux dépens, tant en deman
dant, défendant, que des fommations & an icr~ - fommations ? permet,
Sa Majefté, audit Dufrefne,d'expulfer ledit Grandhenry du Magafin.de
Rodante, fauf à ladite Veuve Vial d'y commettre .une autre perfonne
non fufpeâe; ordonne qu'à la diligence de fon Procureur-Genéral en la
Chambre des Comptes de Lorraine , le préfent Arrêt fera régiftté. en fes
Greffes, & permet audit Dufrefne de le faire imprimer, publier & affi
cher aux frais defdits Poupart, Veuve Vial & Grandhenry , fauf lé.rç:
cours des uns contre les autres, comme cî-deflus» à 1 effet de quoi toutes
Lettres à ce nécefîaires feront expedices. Fait audit Confeil , tenu a.
Lunéville le i. Février mil fept cent quarante-neuf. Signé, Dujard.

~ A FrTTT ~~
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

de lorraine,

COUR DES M O N N O Y E S,
Rendu fur la Procédure extt&ordwMtement inf.raite a la Requête de

Monfieur le Procureur-Général du Roi, h !encontre, de Charles Lombard &
François LafoJJe \ Orfèvres & Miréeoart.

Portant Règlement four les Ordres, a f'effet de travailler aux litres
Marques & Contremarques; injonction aux Hermers des Orfcvres dé
cidés & a ceux qui quitteront la profejfton, de remettre leurs Poinçons m
Greffe de la Cour des Monnayes.

Règlement Pour les Maîtres & Jures du Corps des Orfèvres de Nmcy,é>
tui ordonne que les Orfèvres des autres Filles des Etats, du Refort ae
ladite Cour des Monnoyes, feront tenus d apporter a l Hôtel des memes
Monnayes, tous les Ouvrages d'Orfèvrerie qm pourront foufotr lejjat, &c.

Db fept ïévrieï 1749.

VU par la Chambre, Cour des Monnoyes, la Procédure extraor-dinaircment inftruite à Requête du Procurcur-Gcneral du Roi,
à l'encontre de Charles Lombard & François Laiofle » Orfevres a
Mirecourt, accules, &c.

T A Chambre, Cour des Monnoyes, a déclaré la Contumace bien
JLj inftruite,& en ajugeanc le profit pou? les cas réfutons
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condamné François .Lafoffe & Charles Lombard, dit Maurepas, Orfèvres 1,74
*4e la Ville de Mirecourt, lêtre mandés derrière le Bureau, .pour y être
admonêtés d'être plus drconfpeéts, à l'avenir, dans leur conduite,, .avec

''injonâtion. a ..eux de fe conformer aux Edits*4Ordonnances, Arrêts &
Jléglemens concernant,l'Orfèvrerie,pour les contraventions à iceux»
]es°a condamné:, chacun, en cinquante frans d'aumône, applicable aa
pain des Pauvres delà Villeïdudit .Mirecourt, -.avec défenfes d'y réci
diver » ordonne, que le Couvert fous Jes numéros 1. & >. fera.xendti à

, Avocat à Mirecourt, pour, aux frais defdits Lafoffe & Lombard.
lui en être remis un pareil, au ritrs.ue 9. den. ia, gr. ians qiie lefdits
Orfèvres,-puifient'en répéter. aucune façon, ni déchet, de même -que
toutes .les. autres pièces ci-après, qu'il font condamnés de remettre au
titre,; & au cas que lefdits Orfèvres n'y fatisferoient, permis aux Parti
culiers de ie faire faire aux frais defdits .Lafoffe & Lombard, & les a
condamnés, chacun en cinquante,frans .d'amende^ Lafoffe j>our l'avoir,
marqué de fon poinçon, &.Lombard -.contremarque ,.,&,c. &-les...a con-
damne cn. .cous.les frais & dépens de la préfente Procédure, lefquçjs „dé-
jîens.Sf ;amendes ci-deffus , fe payeront' folidairejm'ent M .par.corps, les
amendes applicables, fçavojr : Un tiers aujDomaine du Roi, un ..tiers au. Dé-
îîonciateur, & l'autre tiers .à' la Confrè, fie de S. Éloi du Corps& Mai-
trife de la Ville de.Nancy,.» fait défenfes. âttfdits. .Lafoffe & Lombard, & à
•ïous. autres Orfèvres ..du reflbrt. de.Ja Cour, ;d.p ..travailler au deffous,-dtt-
Titre,.; aux peines portées aux Édîts,Ordonnances M .Réglemens,-quand
même les Particuliers fourniroient la matièrej,&. qu'ils exîgeroient qu'ils
travaillaient.; au deilbiis du même Titre, .â peine de.coriîifcation defdits
Ouvrages, d'amende arbitraire, & d^ peine plus grande, s'il échet; leur
fait pareillement défenfes,de vendre,, jexpofer débiter aucunes ..pièces
..tfQrfévrçrle, qu'elles ne folerit- •imrqu4çs..'.&' .jé.onKemairqué.es des poin
çons ordinaires, notamment lorfque lefdites pièces pourront foufïf irlefHites
marques &.contremarques ,ïe:tetfS àtëlle peine que .de droit 5 fait défenfes
au Maître de contremarquer lui-même fes ouvrages,, niais, le cas échéant,»
|t lui enjoint de les faire contremarquer par de premier Juré du Corps.»
.ordonne aux lîéritiers des Orfèvres déeedéa, :&autres Orfèvres ,,^ lorf- .
qu'ils quitteront leur-profeffion, de remettre, au Greffe de Ja Cour des
Monnoyess.les poinçons qpi leur-auront été donnés,Se•m dans la quin
zaine au plus tard, à compter du jour dudit décès, ou de celui qu'ils
.auront quitté leur profeffion,, fauf aux Veuves qui vaudront .travailler
A ladite profeffion, à fe retirer pardevers ladite Cour des Mpnnoy.es.»
j>our avoir de nouveaux poinçons, le tout a peine de demeurer refpoa-
fabies des inconvcn'icus & des dommages ,& intérêts qui pourroient e»
.«éfultcr au Public & aux 'Particuliers.;.' & en outre de cinq cent frajas '
d'amende.. S&mé' VIII. ' B. . ...



iz Ordonnances ^"BJglemem de Lorraine,
#749, FaîfanC droit fur les requifitions du Procureur-Général 5 falf défenfes

aux Maîtres & Jurés du Corps des Orfèvres de Nancy,, de recevoir au
cuns deniers à titre d'accommodement , tranfaclion, ou autrement, foie

au profit du Corps , foie au profit de la Confrérie de S. Eloi, pour raifon.
des contraventions aux Ordonnances &: Réglemens.., en conformité des
quels ils feront tenus de faire leurs vifîtes foigaeufement, & de dreffer
des Procès-verbaux de toutes les contraventions, pour -, fur iceux} xen-
dre Jugement fuivant la rigueur des Ordonnances & Réglemens.* Tauf
l'Appel a la Cour des Monnayes ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt leur fera
lignifié a la diligence du Procureur-Général> &c à leurs irais; faifant pa
reillement droit fur les mêmes requiiirions, ordonne que pour prévenir
les abus qui fe commettent., fous prétexte des-.touchoirs* que tous les
Orfèvres de la Ville de Mirecourt, de même que des autr.es Villes des.
États, fous le rellbrt de la Cour des Monnoyes, feront tenus d'apporter
à l'Hôtel Royal des Monnoyes, tous les ouvrages d'Orfèvrerie qui pour
ront fouffrir l'effai, pour être procédé à l'eilài de tous lefdits .ouvrages,
Fuivant les Ordonnances Se Réglemens f ^ conformément à ce qui fe
pratique pour les ouvrages des Orfèvres de la Ville de Nancy > leur en
joint au furplus de fe conformer à l'Arrêt de la Cour des Monnoyes.»
de l'année mi| fept cent deuxs en ce qui concerne les toucholrs pour les
pièces qui ne pourront fupporter fefiaî ; & pour qu'aucun -Orfèvre .ne
puiflè en prétendre çaufe d'ignorance,ordonna que le préfent Arrêt fera
lu, publié, imprimé & affiché, le .tout à la diligence du Procureur-Gé
néral, & aux frais defdits LafoiFe & Lombardj a ordonné que la pièce
d'écriture & les pièces y jointes de Gabriel Artaud» feront tirées du fac»
fauf à lui à fe pourvoir autrement duëmenîainfî & comme il avifera
bon être. F a i t & jugé en la Chambre, Çoiir des Monnoyes, a Nancy»
le fept Février mil fept cent quarante-neuf.

Signé a U Minuté^ DE RIOÇOUR, MILLET, Reporteur,
CoHatkmê9 J, Frimont,

Le deux Mâts mil fept cent cînqmnte , Chéries Lombard & français
Lafojjby dénommes m préfent Arrêt, ayant été mandés, .oyit été fld.ffiûpgtgs$
m dêjîr dicelm,» Signé, J. Frimont,
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À R R E S T

D E L A COUR SOU V E R AIN E
DE LORRAINE ET BARROIS,

portant défenfes à routes Perfonnes qui. ne font de condition
Noble, ou qui ne font5 00 n'auront été dans le Service'ett
qualité d'Officiers fupérkurs ou fubâkemes 3 de porterd'Epée
ou d'autres Armes ofenfîves, &c.

Ëu huit lévrier iç'49°~

¥TJ par la Gour, la Procédure' extraordinaireffleiic inftruitie à la:Requête du Subftitut du Pbcureur-Général" au Bailliage de Nancy s
eontre Charles-Aléxandre Bertuifot, dît Bar-rois,- iCpgellànt-d'une Sen
tence rendue audit Siège îe fix Février pr-éfent" itioisy pair 'laquelle il eft
déclaré fuffifamment atteint & convaincu-d'avoir le fix du mois de janvier
dernier, fans aucune caufe ni fujet, provoqué JoféphBlenfaic3-Comédien
du Roi , à mettre fépée^ à; la main ï'd'avoir auflï. Tans ftjet, provoque"
Charles Plante, Comédien en cette Ville^àTebattre avec lui; Se enfin d'a

voir porté trois coups d'épée- à Jacque-sDefborde, auffi Comédien en cette-"
Ville,,dans le tems qu'il tâchoit-de les. féparer, & ;!orr-inêîne: que lecto
©efborde ayoit fon épée dans le-fourreau, defquellesblefltwesee-dernier
a été guéri quinze jours après; pour réparation de qaôi ojS a^cottdamné
ledit Pertuifot, dît Barrois, à ê®re* banni, à perpétuité, dés États de Sar-
Majeiié j avec défenfes' d'enfraindre fon ban, fous peine de la Iiatrej -dé--
claré fes'biens. acquis & confifqués ,-ati profit de qui il appartiendra, cotï-r
damné en vingt-cinq livres d'amende envers le Roi »• aa oàsFque-:con*-"
fifeation n aorolc lieu à- fon profit s--fur- iceux préalablement' p.ris les fraîs--
de la Procédure :-Et faifanc droit furles- Requifeiofts' dés Gens du Roi,
ordonné-que-l'Ordonnance' du- quatorze- Février'fera-exécutée- fùivatH^
fà forme & teneurrce.,faifant-':J fait très-exprefiés -défenfes & inhibitions-'»
à toutes perfonnes qui ne fccc/nt de condition-noble, -ni reconnues pour
telles ,ota qui n'aurong^étê-o-ïî'ne-feront-daixs4e Service en qualité-d'O^--
ficiers ilipérieurs ou fubaleerijesy.de: porter des Amies -offenfives, foit à*
feu, ou- autrement^comme ' épéesv.-bayonettes>--pifîolets de* p,oehe',-oi,i-;
autres fufils, -moafquetons ,-ni autres Armes-, -dé quelque nature qua-^
lité quelles foient> à-peine de vingt-ç-iriq fraas d'amende, pour la pre
mière fois, & de ccmfîfcatiûh defdites Armes ;: de cent frans- pour - la
féconde., avec pareille confifcatioo; it de-£ u-nitioi* corporelle pour-'!»1

*74»-
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1749 « croifiême,. dont moitié des amendes ci-defiùs appartiendra aux. penon?--

dateurs, qui fe retireront pardevant les Gens du Roi , à la diligence
defqtieîs- ordonné que ladite Sentence fera iûë à l'Audience publique
dudit Siège, & de fuite imprimée, affichée £ k Porte de l'Auditoire De
dans les rues, carrefours & lieux publics de cette Ville. Conclu/ions &
Requifitions- du Procureur-Général . après que ledit : Charles - Alexandre
Pertuifot, dit Barroiss a été interrogé derrière le Bureau, en fa caufe
d'Appel & cas à lui impoiesr ouï le rapport du ..Sieur Prêtant*Conseiller;
tout confidéré; -

L A Cour ayant aucunement égard a l'Appel, dit qu'ifa été mal jugé» -.bien appelle; émendam-, pour les cas réfultans du Procès, a banni'-'*
Charles-Alexandre Pertuifôt, dit Bâtrroiif, des" Etats du Roi ; pour trois ans, •
avec défenfes- à lui; .d'enfraindre-fen. bàn ,-fcus les- peines de 'droit , & î'i
condamné- en--vingt-cinq..frans; d'amende,.•»&- aux dépens du Procès i *
faifant droit-fur des .requifitions -.du Pïoeureur-Généiâl, ordonne qu»
l'Ordonnance dtrquatorze Février- mil" fept cent , fera exécutée félon f»<
forme & teneur:;; ce .falfant, a fait très-exprefles inhibitions- & déferifes» *
•à toutes Pferfonnes: qui» ne font : de condition noble, ni--xeconuës - pouî>
telles, omqui-ne font ou n'auront, été dans, le Service^rportéiles- Armes/.
foit.en.-qualité d'Officiers;fupétieurs ou fubaîternesv de porter lepée otr
d'autres Armes-ofenfivesvïà peine de -vingt-cinq frans d'amende pour la"
première.fois,.& de 'confifcatioa defdices; Armes ; de-cent- £f ai®, pour là *>
fécondé, avec pareille confifcationr. &•< de punition corporelle pour la-
troifîémeijdefquelles •amendes; il appartiendra moitié .-aux Dénonciateurs »
ordonné-.qa'à'-b .diligence<dà .Procureup-Génétal-,'.. Ie~préfent Arrêt fe» «
î-û à.la .première Audience publique de la Cour, de même qu'à la pre
mière Audience du Bailliage de-Nancy ; & de - fuite, imprimé 8s affiché &
tous des carrefours. & lieux ^accoutumés, desVilles'&Citadelle de Nancy 5- •
à'la- diligence du. Subftuut du-Procureur*Général audit Siège* lequel <
fera tenu de verHér à ion exécution. F a i t &- jugé à Nancy, en la Cham» -
bredesEnquetes.de la Cour, le huit Février-mil lept cent quarauLc-ncufi

Par la Cour.... Sigm, ^Bernard, Greffier. .

T. A'Cour » .'donné- AMe de h4e3ure'-€r pMkdtii» dâ frèfem::Arrep; oui '
é" ce; requérant le Procureur -Général-, ordonne, qu ifcfera fuivi ér-exé* -

mité-filon f, forme, éï teneur > & régijlréen fes'Gréjfes, '-pur. <y jmetr re-*.
cours kxemichémts que Copies dmmemt- collafièmée-s fermt-^envoyées; dam '
fous les Bailliages & Sièges reffortiffms nuément & la Cour i pur y être pa«
wlkment là, publié» régifiré > affiché- & exécuté ,• enjoint aux Subftituts des
BmxÀ&tmi?' h exmtk», dm certifier k-Cmr m-mmi*'
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faït à Nancy, Audience publique tenante-, en la grande Salle du ' Pahk > le
x-o. Février 1749. Signé * B EAU C H A R M OI S=

.Jst plu* bat-y B Ë-R n a r d y Greffer.
Du xx. Février 1749.

XJ0' US- afùons ' donné Affe de la leBuwé* 'publication du fréfenî 'rfrrb%
À* à notre Audience publique tenante de cejourdhuis ouï & ce requérant
y procureur du Roi, ordonné qùil fera fuivi & exécuté fuivant fa forme
d" teneur, é" que Copies àuèment collâtionnées feront envoyées dans tous les
Sièges reffortijfans mimentJpardevant Nom, pour y-être pareillement là;
pblié >régi{lré, affiché yfuivï & exécuté fuivant faforme & teneur , & y
gvoir recours te cas .échéant / enjoint- aux Subfîituts des lieux de tenir le
min®fin exécution, # de nous en certifier dans la minz-Mne*-

Signé> THIBAULT.
1111 """""' ' .

DECLARATION DU ROY»

forint augmentation des craolumcns des Officiers des Maî»f
: trilès-d;es'Eaax^& Forêts derJjoEfrakie & Barrcis*

. - : ï>u vf. Février"

. ^T/ANISLAS, par la grâce de--Diëti>Roi de Pologne, GrâhdDué
2|<de Lidiuanic, Ruffie, Prufie 3 Mazovie, Samogitic, Kiovie, Voiliinie,
Podolic, Podlachlc, Livonie , Smoîensîto ,-Séyérie:, /€Szerriik©vie, Due
de Lorraine & de-Bar, Marquis de -Pont- a-Mouflon & de Nom-
meni j Comté de Vaudémont, de BiamonE-rde-Sarw'-erden & de Salm»

A tëusxeax «jui-ces Prefentës verront-YS'Ar-uT. Etant informé que la"
taxe des Vacations en- flîle , & Journées' en Campagne des- Officiers
des Maîtrifes, créés dans nos Duchés de Lorraine &L de" Bar , par Édit '
du mois de Décembre mil fept eenrquaraiîte-fept, fur le pied ou elles
ontété -réglées par ^^'Ordonnances, Arrêts <52 R-églemens' , pour les-"
.dfficiers des anciennes'Grades fupprimées, n'eft' pas proportionnée a"
l'importance de leurs Emplois & âia'-ûépenfe'qiii^y. eft attachée, & que.
les .Vacations &- Journées ,:ainfr que' lés Droits- & ÉmdluiHens c-aftiels des,:
Greffiers' defdites Maîtrifes-^'ne -répondent point â la financé à -laqoeMtf
ife'orit été taxés, ni à l'étendue de leurs foriâions- : --No® avons eftimé

qu'il étoit jufre d'y avoir égard , en leur accordant une augmentation5
côttvenabié.- -A:'e£-Sf Cause s, .& autres à-ce 'Noos' 'mouvant-', -de -l'avis
dfes Gens de notre Confeil, 8c de notre certaine fcience, pleine puiilàn !
cê & autorité Royale, Nous avons ftatué 3 dcclaré & ordonné, ftatuons-/
iécteoœ- &- ordonnonsyouloas &• .NotiS'-} iSîti-q«'â l'avenir»:com^



, f6 Ordonnances Kéglemens de Lorraine',-
meneer du jour de la publication des Préfences ,. les Officiers defdi'res;
iMaîtrifes des Eaux & Forêrs, foient payés de leurs Vacations en Ville
& Journées en.Campagne,lèfdfcs Greffiers,, tant de leurs Vacations1
en Ville & Journées en,Campagne, que de leurs Droits & Emoiumcns
cafuels t fur le pied-& conformément à la" taxe: qui en a été. faite par le
Tarif arrêté en notre Confeil, qui fera ci-joint & attaché fous le con -
tre-Scel de notre Chancellerie; Voulons au fuïplus, que ledit Edit de
création, du,mois de Décembre mil fept cent qiiarante-fept, & les au
tres Edits, Déclarations , Ordonnances , Arrêts & Réglemens donnés
fur la matière des Eaux & Forêts,.foient fuivis & exécutés fuivant leur
forme & teneur,.en cc qui n'y eft contraire aux Préfentes. Si mandons
à notre cher & féal Confeiiler-Sécrétaire d'Etat en notre Confeil Royal
des Finances & Commerces le Sieur Gallois Commifiàire député en
cette part, de. tenir la main à la pleine & entière.exécution des Préfen
tes & dudit Tarif, fans permettre ni'fouffrir qu'il y foit contrevenu di
rectement ni indirectement : Car ainsi Ndu;s plaît. En-foi de

quoi , Nous avons aufdites Préfentes , fignées de notre main , & contre-
lignées par run de nos Confeillers-Sécrécaires d'Etat, Commandement
& Finances,,fait mettre & appendre notre grand-SceL. Donné en-
notre Ville de Lunéville,le dix-lépt Février mil fept cent quarante-neuf,
Signé, STANISLAS RO Y. Vu.au Confeil, Chaumjo-nt.-'Etplm-.
&^,, .Rarde Roi , RoîIot* Aegijlrata.,. G.u.ijr.e...

TAKIF• contenant la taxe des Vacations'en Ville &1 Journées em
Campagne des Officiers des Mdtrifes , dermême que des Vacations,~
en Ville3 Journées en Campagne, des droits ènmlumens ca
fuels des Greffiers defdites Maîtrifès r créés-par-Edit: du. mois, de-
Décembre 1747. Sfavoir.

|ug:E s^.
fr. gr.

PjOur une Enquête ou Information en Ville & autres pareilles Procédures, qui conformeront deux Vacations, Tune du-;
matin & Fautre;de relevée, de trois heures au .moins, quatorze
frans, ci 14,; .

Pour une Vacation, foit du matin, foit dé relevéerà propor+
Slon du tems, fur le pied ci-dèflliSi

Les Procès-verbaux qui feront faits à l'Hôtel du Commiflaire s,
feront-taxés à proportion du tems du travail', fur le pied du droit.
©i-delTuss-.

; Eèœ. une.Defcence ou Enquête.. en. campagne, poufitosate- Iaa
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journée, avec défenfes de fe faire défrayer par les Parties» direc
tement ou indire&ement> à charge d'employer iix heures de
travail par jour en Hyver, & huit heures en Été.

Ait Maître Particulier, vingt-huit frans, ci z$„
Au Lieutenant ou autre Officier de la Maîrrife, vingt frans, cy 2 o.
Les Procureurs du Roi auront dans leurs Commiffions en Ville

les deux tiers du Commiflaire, & dans celles en Campagne, les
trois quarts,

A l'égard des droits & émolumens cafuels & de Jurifdi£h"on,
lcfdits juges & Officiers de Maîtrife continueront d'en jouît
ainfi & de même qu'ils font en droit & poflèffion de les perce
voir, tant par ledit Édit de Création du mois de Décembre mil
fept cent quarante-fept, que par les .autres Édits, Déclarations ,
Ordonnances, Arrêts & Régîemens donnés fur cette matière en
faveur des Officiers des Gruries fupprimées.

GREFFIER S.

Ils percevront, tant pouHes droits & émolumens des fonc
tions de leurs Offices, que pour le fixiéme en fus qui leur eft at
tribué par l'Édit du mois de Mai mil fept cent vingt-fix, ceux ci-
:Spvè$. S Ç A V O I R :

Pour une Sentence d'Audience, non-compris le papier ou par
chemin ambré.

Polît les Interlocutoires, dix gros huit deniers, ci ro. £.
Pour les définitives, un fran deux gros, ci 1. z,.
Jouiront du droit de fept gros pour renrégïftrement de cha

cune Caui'e d'Audience , même de celles qui feront remifes &
continuées, au par-delà du droit d'expédition de la Sentence?
ils auront en outre un blan par fran fur le fonds des Epices &
Vacations, pour le droit de Recette defdices Épices & Vacations,»
s il ny a dans le Siège autre convention ou ulage contraire.

Pour une Sentence fur une ïnftance au Procès par écrit, par
chacun relie composé de deux pages, a raîfon de feize lignes par
page, & douze fyllabes par ligne, outre le papier & parchemin,
huit gros trois deniers.

Il ne fera dû aucun droit de production aux Greffiers, lorfqinl
fera ordonné qu'il en fera délibéré fur le Régiftre , ou que les
pièces feront mifes fur le Bureau, ou qu'il y aura un référé au
oas d un Procès-verbal fait pardevant un Commiilàire, dans tous
lfifquels cas les Pièces ne paieront point par le Greffe,
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' Pour les Vacations des Greffiers, foie au Civil, foie au Crimi
nel , ayee les Çommiffaires.j en Campagne, les deux tiers, du
CommiiTaire; en Ville, la moitié ; & fin l'un & l'autre cas, le li-
xiéme en fus, fans qu'ils puiflent rien prendre pour les Minutes ,
Quelles ils remettront-gratuitement .aux Rarcies qui les auront
fait faire, ès ça? où il échéra.

Il fera libre aux Juges fupérïcurs;,eii cas d'Appel, de faire faire
des greffes des A&es probatoires, Civils ou Criminels, Informa
tions , Enquêtes, Interrogatoires, Recollemens & Confrontations»
quand ils le jugeront à propos, fuivant la qualité de la matière*
mais les,Minutes feront . tQiijours mifes dans les Procès & en
voyées.»

Pour chaque rolle de gtoffe qu'ils pourront faire dans le cas -
de l'Article ci-deffus, en grand papier, à raifon de trente lignes
par page,.& quinze fyllabes par ligne , huit gros trois deniers
& en moyen papier, à raifon de vingt lignes par page, & douze
fyllabes par ligne, cinq gros treize deniers, le tout en caractère
liiible.

Pour l'expédition de {impies Adfces faits au Greffe, comme
A6S:e d'Appel, déport d'Appel, foumillion cieCaution, & autres
de pareille qualité, pour la façoii ou confection de 1 A£fce, outre
le papier, fept gros, ci 7*

Pour l'expéditionj fept gros, cl 7-
Pour la production de chacune des Parties au Greffe, trois

gros huit deniers, ci
.-* Pour le parafe de vingt pièces & au de/fous, lorfque le parafe
fera néceffaire, trois gros huit deniers, ci - J» 8,?

Pour cinquante, fept gros, ci _ ;7\
Pour cent &au~deffus, à quel nombre elles puiflent monter,

un fran deux gros, ci ^
Pour i'enrcgîftremenc de Provisions,"Lettres-Patentes clOmces,

& Arrêts de Reception, un fran neuf gros, ci ^
Pour l'expédition, non-compris le papier ou parcliemin 5 deux

frans quatre gros, ci - ' • , .
Pour la communication des Minutes dgs Enquêtes A & auties

À&es probatoires, qui feront délivrés aux Parties, un fran deux
grossi . - „ fï"

Pour ia communication d'une priées maintenue faufle , d un
Régiftre déposé au Greffe, fans dépkcer, & autres pièces fous
enatures privées, pour les reconnaître, fept gros, cl
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Pour le port des Procès criminels , Charges , Informations »
Minutes de Rcgiftres, en cas dmfcription de faux, par Ordon
nance du Juge fnpérieur, fera taxe un fàlaire raifonnable , fuivant
la diftance des lieux. . ^ ^ ^ ;

Pour la diiîriburfoii d'un Procès ,-a.vec la confe&ion de l'Inves-, , /
taire, fans qu'il puiffe être rien payé pour la diftribution êc port .
(l'icciui aux Procureurs, deux frans quatre gros, ci z. 4,.,

Pour la reception des Appointemens volontaires lignés par les
Avocats des Parties, fept gros, ci 7.

Pour le droit de fac,quelque inftancc que ce foit , à'charge de,
fournir un fac feulement, lequel droit fera payé par la Parti®
pourfuivante la diftribution ; fauf aux Parties à fournir elles-mê-
ûies les autres facs néceffaires pour contenir les pièces êâ les Pro
cédures, huit gros trois deniers, ci S. 3.

Pour la chandelle de chacune Séance d'Enchère, crois gros :
huit deniers, ci : :

Les droits des. Greffes , pour les expéditions de Sentences & Juge-
mens feulement, feront taxés & payés double par les Communautés, du
nombre defquelles feront réputés les Arts & Métiers ; il en fera de mê
me pour les Commiffions des Juges, Se pour les droits d'Appels de Cau-
le des Huiffiers Audienciers » mais pour les autres Accès & Expéditions
du Greffe, le droit en fera payé fîmple.

Fait & arrêté au Confeil Royal des Finances, tenu à Lunéville, le
^ix-fept Février mil fept cent quarante-neuf. Co'datïonnè> Rouot.

FRANCpIS-PJUL GALLO 1SS Chevalier ^Seigneur d'Am-
fenois Bourbaudo'ùin , Confèiller-Sécrétaire d'Etat , Confeiïïer
m Conjètl Royal des Finances Commerce > Commiffaire défutê
four tAdminifiration t<> 'Réformation générale des Eaux Forets
des Duchés de Lorraine de Bar,

VU ladite Déclaration du dix-fept de ce mois , enfenible le Tarify attaché, des Droits attribués aux Officiers des Maîtrifes. Nous
ordonnons que lefdits Déclaration 3c Tarif feront enrégiftrés aux Gref
fes des Maîtrifes des Eaux & Forêts de Lorraine Se Barrois, lus, publiés
& affichés par-tout où befoin fera, pour être exécutés fuivant leur for
me & teneur. Donné en notre Hôtel, à .Naacy le 19. Février 174f*

Signée GALLOIS. ..Et flm bm, Pâr Monfiigueur^ Et AiLLt,

Terne FUI C
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E X T K AI T d'une Délibération du C&nfeiï de Vilh
' de Lmbille. "

CËjourd'hui 19. Mars 1749. la Chambre aCembiée en h manièreordinaire} il lui a été remontré par fon Procureur-Syndic,qu'il lui
a été envoyé par M. le Procureur-Général de la Cour Souveraine une
•copie coîhiîoïmcc des Décret, Arrêt Se Patentes concernant les fonc
tions & jurifdidions du Lieutenant-Général de Police de Luncville 1 &
un Arrêt de ladite Cour, portant que lefdics. Décret, Arrêt & Pacen-

„ tes femient enrégiftrésà fa diligence au Greffe de ce 'Siège r .nous re
quérant -qu'il.plut à la Chambre, ordonner ledit enrégiftrement en ibn
GreSe, pour y avoir recours ie cas échéant, & lui donner A&e de fe
devoirs. - V -

La Chambre a donné Aété au Procureur-Syndic de les devoirs.*
en conséquence, ordonne que les Décret, Arrêt & Patentes donc il s'a
git, feront régiftrés en fon Greffe, de même que l'Arrêt de h Cour T
pour y avoir, recours le cas échéant. F ait en l'Hôtel de Ville de Lu-
néville., ledit jour 19.,Mars 174%, Signé * Mathias Mentens. »
Cuny & Pierre,,

'EXTTUtlT des. Kégifires dit Greffe- du '"Copjetf d'Etat,.
>. ' -=" Du 9, Novembre 171©: . '

T Es Officiers, Cbafeillers de l'Hôte! de Tille de Lunéville: fe piaf»
I j gnent beaucoup contre le Sieur d'Hablaiirville, Lieutenant - Géné

ral de Police, qui'la veut faire feu! à leur exclufion, s étant- même em-
jiare de toutes, les Chambres dudit Hôtel de Ville a demandent de "jouïr
des fondions "attribuées à leurs Offices:, foivant l'établiflèmeac du . f . Mal
.ijof.Édit de création d'iceux*du 12..Mars 17075.ee faiïant,ea£Ter tou
tes les Ordonnances & Taxes faites par 1 autorité feule dudit 'd'Hab-laia-
ville, avec défenfes d'en faire à l'avenir que conjointement avec eux &
à leur participation ,. & vuidéra des Chambres dont il s'eû emparé, "

TV au Confeil: la préfente Requête , Noas ayons ordonné "& orçfon--
V n£>m' coûtes les Ordonnances & Réglemens de Policé ordi

naires , enfernble les Tâ"xe.s de Pain, Vin, Viandes & autres ,.fe feront è
l'Hôtel de Ville par les Officiers; d'iceluï, à la/femblée defquels le Lieu-
tenanc-Gcnéral de Police préfidera, & aura feul l'exécution defdites Or-
dcjpnane.es- & Réglemens, tant, que nous ferons notre réfîdence en cette
Ville, £kuf aux Parties qui croiront. avoir fujçt de sea plaiadrc
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urv01*r en notre Conieih que toiitcs lés- affdorài--GcWcirttaH£;tte liité- *74#*

rets, biens & revenus de la Ville, de aiêmé que les dépëtiies qui font I *
fa charge? fe traiteront dans l'Alfèmblée des mêmes Officiers qui fé tieii- '
dra à l'Hôtel de Ville du moins une fois par femaine & plus fouvent »
%£ même extraordinaircmenc s'il eft néceffaire; & feront lefdites dépéri- -
{es fériées fur une feuille qui fera lignée par les Officiers préfens ; Or
donnons au fùrplus, que les Lettres-Patentes de 1 ctabliiïèment dudic
Hôtel de Ville , du 5. Mai 1701, l'Edit de création des Officiers perma-
nens des Hôtels de Ville de nos. États, du 12. Mars 1707, & l'Ëdit de
création de la charge de L;eutenant-Général de Police à la fuite de no- '
tre Cour en notre Ville de Lunéville, feront fuivis & exécutés félon leur :
forme & teneur: Car ainsi Nous plaît. Expédie audit Confeils
jyjous 7 étant, à Lunéville le 9. Novembre 1710. par lé Sieu>'Pï*bqn ;r
Confelller^l'État & "Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, \ !
Signé, LEOPOLD. Et vlrn bas contfe-figné y M arc h 1 s, Collâttonné 9
Dujard. . ;

n HIJH nni'iomBOMMiBinmi miiuni iMwii.Bujjji HLJ.'M-'II.uhi m MURiimiimiii IIM ' mi nn«

BXTKAIT des Rêgijîres du* Greffe du Conjeil Royal-des îmmcei
Commerce» '

Ou 17. Février 374?. '

VU au Corfeil Royal des Finances & Commerce, les 'pièces de fin- ;ilance d'entre le Sieur François-Antoine- AÎJiot, Lieutenant-Géné
ral de Police à Lunéviile, Cour & fuite , Demandeur , fuivant lesffins
de fa Requête du 16. Janvier dernier , d'une part*

Les Lieutenans-Génêral, Particulier, Confelllers & Procureur de Sa -
Majefté au Bailliage dé Lunéviile,Défendeurs» d'autre part. '

Et encore entre lefdîts Lieutenans Général, Particulier, Confelllers &

Procureur de Sa Majefté au Bailliage de Lunéviile , incidemment De
mandeurs en oppoïîtion, fuivant leur Requête lignifiée le 2,7. dudic mois
de Janvier, a'uiîe part..

Et ledit Sieur François Alliot, incidemment Défendeur, dautre part»^
Sçavofr: le Décret rendu au ci-devant Cohfeil d'État i& 9-Nôveto^

bfci71 o.p^ar lequel il a été ordonné que toutes'lesOrdorinànces SiRé-
giemens de Police ordinaires, erifémble les Taxes de Paîli, Vïn j Viaii-:
des §£ autres," fe feront à l'Hôtel de Ville par les Officiers' d'ïcélui, à'
laiTemMée:defque!s le Lieutenant-Général de Police préfïdera , & aurâ# ,
feul l'exécution defëîtes Ordonnances &€ Régleniens tant que le Sou-J
verain ferFfà:ïéfidénce à Lunéviile, iauf;aux Parties qui croiront avoiè
fïjet de s'en plaindre,; de fe pourvoir au Confeil, Sec. La Sentence ren-
due au Bailliage dé Lunéviile le §, diidit mois de Janvier» par laquelle-
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1743. II a été ordonné que les Bouchers de Lunéville feront tenus de fc con

former à l'avenir aux Ordonnances de Police, fous les peines y portées,
tant pour la Taxe de la Viande, qu'à l'égard de la diftribution & qualité
«ficelles à l'effet de quoi ils feront tenus de tenir fur leurs Étaux un Im
prime defdites Ordonnances r & pour la contravention d'aucuns d'eux ,
réitérée même depuis la Demande du Procureur de Sa Majefté , ils ont
été condamnés .chacun en cinquante frans d'amende & aux dépens, fui-
vant qu'ils feront réglés fur fimple mémoire, avec défenfes à eux de ré
cidiver , à peine d'être procédé contre eux extraordinaircment ; & aux
Particuliers de la payer au-delà de la Taxe, à peine d'amende ; enjoint
au Procureur-Syndic de l'Hôtel de Ville, de tenir la main à l'exécution
des Réglemens de Police, à peine d'en répondre en fort pur & privé
nom ; ordonne que la Sentence fera imprimée & affichée ès lieux ordi- -
mires , à la diligence du Procureur de Sa Majefté & aux frais defdits
Bouchers, pour être fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur, no-
nobftant appel ou oppofîtion quelconques & fans y préjudiciel" i & fur
la déclaration judiciairement faite par lefdits Bouchers, qu'ils optent &
confentent ne plus tuer à l'avenir , vendre ni débiter des viandes ; &
en conséquence de la déclaration faite par le Procureur de Sa Majefté »
qu'il offre de préfenter gens folvables, qui à leur défaut diftribueront de
bonnes viandes au Public fur le pied de cinq fols fix deniers, faifant le
prix commun des trois efpéces de viandes relativement à la Taxe , il eft
fait défenfes aufdics Bouchers de plus continuer leur profeffion, à char
ge par eux de vuider & forcir de leurs Boutiques dans le jour , linon
permis audit Procureur de Sa Majefté, de faire jetter leurs meubles fur
le carreau » & feront tenus ceux qui les fuccéderont, de fe conformer -
exactement aux Réglemens de Police & d'acquitter de même les loyers
des Boutiques qu'ils occuperont, entre les mains du Receveur-de la
Ville; la Requête préfentée au Confeil par le Sieur Alliot, tendante s
pour les motifs y contenus, à ce qu'il plut à Sa Majefté, le maintenir
éc garder dans les fonctions atrae-hées à Ion Office dont il a toujours jouï»
& notamment fur les Bouchers de Lunéville ; & en conséquence , cafter
& annulier la Sentence rendue au Bailliage de Lunéville contre lefdits
Bouchers le huit du mois de Janvier dernier, avec .défenfes aux Officiers
cfudît Bailliage,& au Procureur de Sa Majefté, de le troubler dans fef-
{jites fondions, ni de fe mêler en aucune manière des affaires qui regar
dent îa Police; ordonner audit Procureur de Sa Majefté, de lui remet
tre l'état des plaintes qu'il a fait ligner aux Particuliers au fujet de la
Taxe de la Viande, pour après l'avoir examiné contradiâroîrement avec
les Bouchers, accusé d'avoir excédé ladite Taxe, être par lui condamnés»
s'il cchet, aux peines édictées par les Ordonnances de Police, & lui per-
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mettre de faire imprimer & afficher par-tout où befoin fera l'Arrêt qui 1749,
interviendra, fans préjudice & fauf aux Bouchers à fe pourvoir ainfi
qu'ils trouveront 'à propos pour leurs dommages & intérêts, réfultans
de l'exécution de ladite Sentence, & de leur emprifonnement ; ladite Re
quête, fîgnée Brulliot, Avocat au Confeil.

L'Arrêt du 16. dudit mois de Janvier, par lequel Sa Majefté a ordon
né que la Requête feroit communiquée aux Officiers du Bailliage dêJLu-
lîéville, pour y répondre dans la quinzaine ; l'Exploit de ftgnification
dcfdites Requêtes & Arrêts du z 1. dudit mois, controllé à Lunéville le
même jour ; Requête en réponfes defdits Défendeurs, & contenante
leurs Demandes incidentes en oppofition, lignée Gheinin, auffi Avocat
au Confeil, lignifiée le 27. dudit mois, par laquelle ils ont conclu à ce
qu'il plut à Sa Majefté les renvoyer de la Demande contre eux formée,
par le Sieur Alliot, avec dépens; les recevoir oppofans au Décret rendu
au ci-devant Confeil le neuf Novembre 171 o; & faifant droit fur leur
oppofition s ordonner que ledit Décret fera rapporté, en ce qui concer
ne l'attribution au Confeil des plaintes des jugemens rendus par les Of
ficiers de Police ; en conséquence, maintenir & garder les Officiers du
Bailliage aux droits & pofîèiTion de connoitre de tous Appels des juge
mens de la Police, & en première inftance des infractions des Ordon
nances d'icelle, avec défenfes au Sieur Alliot d'attenter à l'avenir fur
leur Jurifaidion de quelque manière ce pui/fe être ; &: attendu que l'Ar
rêt qui interviendra doit fervir de Règlement entre les Bailliages & tous
les Hôtels de Ville de la Province (autres néanmoins que celui de Nancy,
qui a des Droits & Privilèges particuliers ; ) permettre de faire imprimer
& affichar ledit Arrêt par-tout où befoin fera ; ladite Demande incidente
reçue par ordonnance dudit jour zj. Janvier, lignifiée le même jour ,
& fur icelle les Parties appointées en droit & joint ; Requête d'emploi
du Sieur Alliot, fervant de contredit, lignifiée le cinq du préfent mois;
Requête en falvation des Officiers du Bailliage, lignifiée le neuf, avec un
Àde de dillribution de flnftance; Ade d'emploi du Sieur Alliot, ligni
fié le dix; Requête d'emploi dudit Sieur Alliot, & contenant produc
tion nouvelle de la pièce jointe, icelle reçue par ordonnance du jour
d'hier, lignifiée à l'inftant, pour être contredite dans le jour ; Ade d'em
ploi des Officiers du Bailliage, lignifié cejourd'hui; toutes les pièces &
productions des Parties au contenu des Inventaires de dillribution ; &
& après que le tout a été vû examiné, que le Sieur de Lecey de
Changey, Confeiller-Sécrétaire d'État ordinaire & Cpnfeiîlcr auliit Con
feil des Finances, Commiilaire à ce député, a été ouï en fou rapport 1
& tout conlidérc,
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E ROY én (on Gonfeil, â reçu &.reçoit les Officiers du Baillia-
I â ge de Limévillc, Oppofans au Décret du neuf Novembre 171®»

& ians avoir égard à leur Oppofition , non-plus qu'à la Sentence de£-
dits Officiers, rendue contre les Bouchers le g. Janvier dernier, furies re~
quiiitions du Procureur de Sa Majefté audit Bailliage, a confirmé & confir
me ledit Décret du 9. Novembre 1710 ; en conséquence a maintenu & gar
dé, maintient & garde ledit Alliot, en fa qualité de Lieutenant-Général
de Police à Lunéville, Cour & fuite, en la pofîè/lion & jouïflànce d'avoir
feul, tant & fi long-tems que.Sa Majefté fera fa réfidence audit Luné-
ville, l'exécution'-de toutes les Ordonnances 8c Réglemcns de Police or
dinaire, enfemble des Taxes de Pain, Vin, Viandes & autres qui fe fe
ront à l'Hôtel de Ville par les Officiers d'icelui, à l'aflemblée defquels
ledit Lieutenant-Général de Police préfidera, fauf à ceux qui croiront
avoir fujet de s'en plaindre, de fe pourvoir au Gonfeil 5 a condamné Ôç
çondamne le/dits Officiers du Bailliage aux dépens. Fait audit ConieiV
tenu à Lunéville > le 10, Février 1745. Signée J. Gr ose lier. ,

ÇTANISL AS, par îa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc.
v3 ieLithuanie, Ruffie, Pruilé, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie s

-Podolie, Podlachîe , Livonie, Smolaisfco , Sévérie , Czernikovie, Duc
de Lorraine de Bar , Sec. A nos amés & féaux les Préiidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois i

Salut. Ayant été rendu au Gonfeil Ja Duc Léopold , Arrêt fur Re--
quête, du neuf Novembre 1710, portant Règlement des fonctions Se
jurifdiéb'ons du Lieutenant - Général de Police de Lunéville, Cour Se
fuite, lequel Nous avons confirmé par autre Arrêt rendu en notre Gon
feil le 20. Février 1745? & par icelui maintenu Se gardé ledit Lieute
nant-Général de Police, en la poffeilîon & jouïflànce d'avoir feul , tant
& fi long-tems que nous ferons notre réfidence audit Lunéville , l'exé
cution de toutes les Ordonnances & Réglernens de Police ordinaire, en
femble des Taxes de Pain, Vin, Viandes &: autres qui fe feront à. l'Hô
tel de Ville par les Officiers d'icelui, à faflémblée defquels ledit Lieute
nant-Général de Police préfîdera, fauf a ceux qui croiront avoir fujet
de fe plaindre, de fe pourvoir en notredit Gonfeil, & alnfi que le tout
eft plus amplement porté & détaillé par lefdits Arrêts, dont les expé
ditions feront ci-jointes & attachées fous le Contre-fcei de notre Chan

cellerie ; comme Nous fommes informé qu'ils n'ont po'nt été jufqu'à
préfent exécutés dans toutes leurs; parties par le défaut d'enrégîftremeni:
.& de publication ou il appartient; & voulant pour le bien de notre-
fcrvïçe & celui du Public, qu'ils ayent leur plein & entier effet » Nous-



âu règne de S. M. le Koi de Pologne, Dm de Lorraine, |ic,
vous mandons 3 que nonobitaac le fur an dcfdits Arrêts, que Nous ne
Voulons être opposé, vous ayiez à les faire, inceflàmment fans re
tard , rcgiftrer, enfemble les 'Préfentes çn vos Greffes, pour y avoir re
cours le cas échéant, afin que perfonne n'en ignore, d'en envoyer co
pies collarfpnnées aux Bailliage & Hôtel de Ville dudit Lunévilk, pour
y être pareillement régiltrés, & de tenir la main à leurs pleines & en
tières exécutions, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu di
rectement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En foi de

quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-fignées
par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens &' fi
nances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en.notre
Ville de Lunéville,1e 17. Février 1749. Signé,.STANIS L AS ROY,
Ht fins bds t Par le Roy , R o ii o t. 'iLegtftrata, G u 1 re.

EXTRAIT des Kégijîres du Greffe de. la Cour Souveraine d§
Lorraine Barroû,. . l :

Du 7. Mars 17431;.

V'U par la Cour la- Requête du Procureur - Général, expbfïtiveQue par Arrêt fur Requête du Corneil d'Etat du Duc Léopold
du neuf Novembre 1710.. confirmé par autre Arrêt 'contradictoire du
Confeil Royal des Finances & Commerce du Roi de Pologne noere
Augufte Souverain,, du 2.0 Février 174.5 > k Lieutenant- Général; de
Police de Lunéville a été maintenu & gardé, tant & fi long - teins que
Sa Majeite fera la rélidence en ladite Ville, en la poilèffion & jouïffance
d'avoir feui l'exécution de toutes les Ordonnances êc Réglemens de Po
lice, ordinaire, enfemble des Taxes de Pain, Vin, Viandes & autres qui
fe feront par les Officiers de l'Hôtel de ladite Ville, ou le Sieur Lieute
nant-Général de Police.aura droit de préfîder, fauf à ceux qui croiront
avoir des fujets de plainte, à fe pourvoir.audit Confeil; êc. par des Lec-
tres-Patenres du dix-fept Février préfent mois, adrefséès à laCour, il eft
ordonné que nonobftant le fur an defdits Arrêts, ils feront régiltrés
dans fes Greffes, de même que lefdites Lettres, pour y avoir recours le
cas échéant, & qu'il en fera envoyé copies collationnces, tant au Baillia
ge qu'à l'Hôtel de Ville dudit Lunéville , pour y être pareillement ic
gifrrés & exécutés. A ces C a u ses, requiert qu'il plaife à la Coir „
ordonner que l'Arrêt fur Requête du neuf Novembre 1.710, de même'
que l'Arrêt contradictoire du vingt Février 1745, enfemble les Lettres-
Patentes données en conséquence le dix-fept Février préfent mois, fe
ront régiltrés dans les Régiitres de la Cour, pour y avoir recours le cas;
échéant;.& qu'à, la: diligence du Procureur Çénéral il en. fera
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1749. copiés collationnées, tant au Bailliage qu'à l'Hôtel de Ville de Luné-

ville, pour y être pareillement régiftrées ; enjoindre au Subfb'mt dudit
Procureur Général audit Bailliage, de même qu'au Procureur-Syndic du
dit Hôtel de Ville, de tenir la main à leur exécution, Se d'en certifier
la Cour dans la quinzaine. Vu lefdits Arrêts & Lettres -Patentes : Ouï
le rapport du Sieur de Maimbourg, Confeiller, tout confidéré.

LA Cour ordonne que l'Arrêt fur Requête du neuf Novembre1710, de même que l'Arrêt contradictoire, du zo. Février 1745 »
enicmblc les Lettres-Patentes données en conséquence le 17. Février
préfént mois,feront régiftrés dans lesRégiftrés delà Cour, pour y avoir
recours le cas échéant; Se qu'à la diligence du Procureur Général, il en
fera envoyé copies collationnées, tant au Bailliage qu'à l'Hôtel de Ville
de Lunéville, pour y être pareillement régiftrés ; enjoint au Subftituc
dudit Procureur Général audit Bailliage, de même qu'au Procureur-Syn
dic dudit Hôtel de Ville, de tenir îa main à leurs exécutions & d'en cer

tifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy en la Chambre du
Confeil» ledit jour fept Mars 1749. Par la Cour. Signé, Bernard.

Rcgijlré au Greffe de l'Hôtel de Ville de Lunêville, fur le Greffer fiujjt-
gnèi en exécution de la Délibération de la Chambre, du 19. du fréfent moisg,
qki ordonne que les Préfentes feront enrêgijlrées en fin Greffe, pur y avoir
recours le cas échéant, A Lunêville, le 2. r. Mars 1749.

Signé j C H E R1E r . Greffer.

Regiflrê au Regiflre des Infimations du Greffe du Bailliage de Lunêville,
le 17. Mars 1749, & que le fiujjtgné Greffer en Chef audit Bailliage certi- -
fe. Signé, Lejeune, Greffier en Chef

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES.

Du premier Mars 1749.

VU au Confeil Royal des Finances & Commerce, les pièces del'Inftancc d'entre Pierre Dufrefne, Fermier des Domaines & Ga

belles de Lorraine & Barrois, pourfuitc & diligence de Nicolas Lam
bert, Sous-fermier du Domaine de Dieuze, Demandeur, fuivant les fins

de fa Requête du zz. Mars 1748, d'une part.
Et les Officiers de l'Hôtel commun de la Ville de Dieuze, Défen

deurs , d'autre parc.
Sçavoir:
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"Sçavolr: la Requête du Demandeur, tendante pour les motifs y cors- ^74^:j

tenus» à ce qu'il plût à Sa Majefté l'autorifer en fa qualité, à jouir pen
dant le cems & les années qui relient à écouler de fon Bail, des deux
.quartes dues fur chacune mefure de Vin, Bierre, Cidre & autres Li
queurs potables, qui fe vendent en détail dans la Ville de Dieuze; ou à
toucher le prix defdites deux quartes, ainfi que le tout fe vendra par les
Dcbicans ; & attendu que ce droit a été négligé jufqu'à préfent, & qu'il
ne fera recouvré que par les foins & diligence dudit Lambert , lui ao -
corder la jouïiiâncc de moitié de la même Gabelle, pendant trois années
après l'expiration de fon Bail, conformément au Bail général des Fermes,
fans préjudice à la redevance en Avoine,Poules & Deniers,au cas qu'il
plairoit à Sa Majefté en révoquer la remife faite en l'année quinze cent
quatre-vingt-onze, par le Duc Charles, jufqu'à bon plailir ; ladite Re
quête lignée Vanier, Avocat au Confeil ; le Décret dudit„jour vingt-deux
•Mars, portant renvoi de ladite Requête au Procureur-Général de là .
-Chambre des Comptes de Lorraine, pour après avoir été communiqué
aux Officiers de l'Hôtel de Ville de Dieuze, & Proeès-verbal drefsé dé
leur dire, y donner fon avis: Autre Requête dudit Dufreine , préfentée
au Procureur Général, à ce qu'il lui plût prendre fon jour, lieu & heure,
Se permettre d'à/ligner pardevant lui les Officiers de l'Hôtel de Ville de
Dieuze, pour procéder fur les fins defa Demande; la permiffion d'affigner
•du 17. dudit mois de Mars; l'Exploit d'Aiïignation du 1. Avril, controllé à
Dieuze le même jour ; le Procès-verbal drefsé pardevant ledit Procureur Gé
néral le 17. dudit mois d'Avril ^contenant les comparutions, dire, déclara
tions & conteftations des Parties, par lequel Pierre Dufrefhe a inlifté aux
fins& coiiclufions prifes par fa Requête originaire ;& les Officiers de l'Hô
tel de Ville de Dieuze, ont conclu au renvoi de la Demande contr'eux

formée,avec dépens; les pièces reipeéHvemeht produites par les Parties*
l'avis donné par le Procureur Général; & après que le tout a été - vu &
examiné, que le Sieur de Serre, Confeiller d'État - ordinaire & audit

: Confeil des Finances 3 Commiffaire à ce député, a été ouï en .(e n rapports
& tout confidéré» ' ,

E Roy en fon Confeiî, ayant aucunement égard à la Requête, â
I autorisé & autorife le Suppliant en fadite qualité, à jouïr pendant .

le tems qui refte à écouler de fon Bail, d'une quarte faifant deux pintes
fur chaque mefure de Vin, Bierre, Cidre: & autres Liqueurs potables
qui le vendront en détail dans la Ville de Dieuze, ou à en toucher le
prix fuivant quelles feront vendues par les Débitans ; & a accordé &;ac
corde audit Suppliant, la jouïflànce de moitié du même droit pendant les
ç»i.5. premières années qui iitivront celle de l'expiration de fon Bail, comaié

Terne FUI. D
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1749. ayant fait le recouvrement dudit droit au profit du Domaine de Sa

Majefté,& a condamné & condamne les Défendeurs aux dépens. Fait
& jugé audit Confeil, tenu àLunéville le i.Mars 1749. Signé., Dujard.

~~ A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROY,

Portant Règlement pour la diftriburion de la Fondation an
fujcc des Maladies Populaires.

Du 7. Mars IJ49»

LE ROY s'étant fait repréfenterfa- Déclaration donnée le dix-feprSeptembre dernier, au flijet de la Fondation faite par Sa Majefté
/pourJe fouiagement des Pauvres de la Campagne , affliges de maladies
épidémiques, ou populaires, & pour le fecours de ceux qui auront per
du leurs Récoltés, par la grêle, les orages,- débordemens ou gelées,
dont les habitations auront été incendiées par accidens: Et voulant pour
voir à ce que la Rente de trois mille livres, cours de France, deftinée à
ee fujec, foit employée utilement, & diftribuée promptement &: fans
aucun frais, il croit devoir expliquer plus précisément fes intentions fur
l'ordre & la forme dans îefquels ladite fomme fera diftribuée annuelle
ment, pour que fes Sujets foiënt inftruits de tout ce qu'il conviendra
faire pour qu'ils puiïTent jouir du bénéfice de ladite Fondation ; ouï fur
ce le rapport du Sieur Rouot, Confeiller-Sécrétaire d'État.

SA MAJESTÉ en fon Confeil: a ordonné & ordonne :: îVQue'lorfqu'il régnera dans quelques-uns des Villages, Bourgades ou Ha
meaux de fes États quelque maladie épidémique ou populaire, ou lorf
qu'il y aura eu des dommages & pertes confidérables dans les récoltés,,
causés par les orages, grêle, inondations ou gélées ; & enfin lorfqu'il y
aura des maifons incendiées par accidens, les Curés, ou Vicaires & Ad-
miniftrateurs, conjointement avec les Maires & Gens de Juftice de
chacun defdlts lieux, en drefferontfur papier blanc des Proeès-vcrbaax,
qui en attelleront la vérité, &: contiendront,, autant qu'il fe pourra, le
détail & le progrès defdfrs accidens, Iefquels feront lignés d'eux, de mê
me que des Juges-Gardes & Procureurs d'Office-, s'il y en a de refidens
efdits lieux..

z°, Lefdits Procès-verbaux feront envoyés au Subdélcguc du Dif-
irîâ: duquel feront lefdits Villages & Hameaux, lequel les adreflèra auflï-
tèt & faas retardement en la. Ville de Nancy 3. aux Cornmifiaires nom-
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é\és par la Déclaration de Sa Majefté du dix-fept Septembre dernier, 1749.
pour y être par eux ftatué fuivant l'ordre & dans la forme prcfcrics par
ladite Déclaration.

30. Que lorfque lefdits CommiiTaires auront réglé la fomme qui de
vra être remife à une Communauté, 011 à quelque Particulier, le Rece
veur par eux établi en donnera promptement avis au Subdélégué du Dif*
trid, par une lettre miflîve qui fera affranchie par l'un des Procureurs-
Généraux, & ledit Subdélégué en avertira, fans aucun délai, les Curés
ou Vicaires, & Gens de Juftiee du lieu ; & ceux qui font à portée de la
Ville de Nancy, envoyeroat le Syndic de la- Communauté, ou telle au-
£re perfonne de confiance qu'ils jugeront à propos, en ladite Ville, aveti
iîb pouvoir ligné d'eux, pour toucher gratuitement & fans Frais la fom
me qui aura été réglée. ;

40. Xe Porteur dudic pouvoir le remettra avec fori reçu de la fom
me au dos, au Receveur, qui moyennant ce, en demeurera bien & va
lablement déchargé.

50. Et à l'égard des lieux plus éloignés, les fommes y feront remifes
par la voye des Receveurs Particuliers des Droits de Sa Majefté aux
quels il fera aufll donné pareille valable décharge.

6°. La fomme délivrée au Porteur fera par lui remife au Curé , ou
Vicaire du lieu, qui lui en donnera décharge , pour être par lui employée,
dans les cas de maladies, à fournir aux malades du- lieu, le bouillon, le

pain, le vin, & les remèdes néceflàircs ; & dans les cas de grêle, débor-
demens & gelées, la diftribution en fera par lui faite, à la participation
des Officiers de Juftiee, avec le plus d'équité & d'égalité qu'il leur fera
polîîble, ou fuivant qu elle- aura été ordonnée par lefdits CommiiTaires.

7°. Dans les cas d'incendies arrivés par accidens» la fomme fera re
mife à celui, ou i ceux dont les habitations auront été incendiées, fui
vant la répartition qui en- fera faite par lefdits Commiflài'res.

8°. Les Commiilàires s'aflèmbleront, toutes les fols que le cas le ce-
quérera, à l'Hôtel commun de la Ville de Nancy , fur l'invitation du
Chef de la Commiftlon ; & en cas dabfence, 011 d empêchemens d'au»
enns d'iceux, les préfens pourront ftatuer au nombre de quatre,& leurs
délibérations, fur papier blanc,feront lignées par le Chef & par l'un des
CommiiTaires préfens.

9°. Ordonne Sa Majefté, que copies du préfent Arrêt feront envoyées-
dans tous les Villages & Parroiflès de les Etats, & que lecture en fera-
faîte à fifluc dés Mêflès Parroiffiales dé chacun defdîts lieux^ & que
pour l'exécution d'icelui toutes Lettres- ncceflaires feront expédiées. Fait'
audit Confeil, tenu à Lunéville le 7. Mars 1745». Çoîbthmès Roiio t.
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STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand DucdeLithuanie,Ruflie, Prufîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie,Volhinie,
Podolic, Podlachié,. Livonie ? Smoleiosko y Sévétie ,; Czernikovie, Duc
4e Lorraine & de Bar, &c. A nos âmes & féaux les. Préfidens, Confeil-
iers & Gens cenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,, Salut».

Ayant été rendu Arrêt en notre Confeiî d'ÉtatNous y éeant,, le fept.
du préfent mois, par lequel Nous avons- expliqué précisément nos in
tentions fur l'ordre & la forme que Nous- voulons, être ebfervés dans 1 a,
diflribucion de la Rente annuelle de trois mille livres , cours de France y

que Nous avons deftinés par notre Déclaration du ly. Septembre 1748
pour être employée pour le foulagement des Pauvres de la Campagne*
affligés de maladies épidémiques ou populaires, & pour le lecours de
ceux qui auront perdu leurs Récoltes ,, par la grêle, les ©rages ,, débor-
demens ou géiées, & dont les Habitans auront été incendiés par acci-
dens; & voulant que ledit Arrêt, dont l'expédition plus amplement dé
taillée, fera ci-jointe &£. attachée fous le Contre-fcel de notre Chancel
lerie, ait fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire incef-
famment lire, publier, rcgilirer, enfemble les Préfentes, & afficher par
tout où befoin fera.; & conformément à iceluî, d'en faire envoyer des
Exemplaires dans cous les Villages & Parroifles- de nos- Etats , pour y
être pareillement lu:, afin que perfonne n'en ignore, & de tenir en ou-
tre la main à fa pleine & entière exécution, fans» permettre ni fouffrir;
qu'il y foit contrevenu directement, ni indirectement Car ainse
Nous plaît. En foi de quoi.Nous.avons aux Préfentes , lignées de:
notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'É
tat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre, grandi
Scel. D onnÉ en notre Ville de Lunéville,. le 10. Mars 1749.

Sïgnèy ST ANISL AS RO Y.. Et plus bas, Par le Roi, Rouqt..
Megijtrata., Guire»,

1" A Cour a donné Affî't. de h- leBure d? publication, du préfent Arrêt' * om
J & ce requérant le Procureur Général;ordonne qiîil fera fuivi ô" exécuté:

félon fitforme & teneur, & régifiré en fies Greffes * pour y, avoir recours le:
cas échéant > é* qu a la diligence du Procureur Général, copies duèment col~-
lat'tonnées, feront envoyées dans tous les Bailliages d" Autres Sièges refjor -
tijfans- nuément a la Cour ,, four y être pareillement lu, publié, régifîré dr
executé * enjoint aux Subjtituts des lieux de tenir h, main-a fon exécution
& den certifier la Cour au mois. Fait a Nancyy en la grande Salle du Pa
lais, Jssdience publique tenante, cejotirdhui 5. Février 175.Q..

Signé,,. DU R.OOT ROIS.. Et plus. bas-y F. Lacr. ôi x, Gneffer»
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"-DECLARATION' DU ROY,

Portant prorogation des Octrois établis dans les Villes
èc Chefs-lieux»

m Jvril 1745^-"

STANISXÀS} par la gracc de Dieu, Roi de Pologne, Grand DucdeLithuanie,Rufîîe,PruiTe,Mazovie, Samogitie, Kiovie,Volhinie ?
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko , Sévérie, Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar ,,&c,A tous ceux qui ces Préfentes verront , Salut»
Étant néceflàire, pour mettre les Villes & Chefs-lieux de nos Etats, en,
fituation de continuer à acquitter leurs charges ordinaires & extraordi
naires, de proroger leurs Octrois, qui-doivent finir au dernier Décem
bre de la préfente année, fuivant la Déclaration par Nous rendue le dix
Décembre mil fept cent quarante 5. de proroger pareillement, par les mê
mes motifs, les Octrois par Supplément, accordés aux Villes de Sargue-
mines & Dieuze, par Arrêts de notre Confeil des 2,4. Août 1743. èc

Janvier 1745,. A ces. Causes,., èc autres bonnes èc juftes conll--
dérations, & de l'avis de notre Confeil Royal des Finances,Nous avons
continué & prorogé pour neuf aimées. , qui commenceront, au premier
Janvier prochain, & finiront au dernier Décembre 1759 , les Concef-
fions de deniers d'Oftroiscn faveur des Villes & Chefs-lieux de nos
États, êc ceux par augmentation accordés aufdites Villes de Dieuze èc
Sarguemines, autôrifant la perception qui continuera à être faite par la
dite Ville de Dieuze, de ceux par augmentation à elfe concédés, & qui
ont dû finir au premier Mars de la préfente année , pour en jouir par
lefdires Villes & Chefs-lieux, conformément aux Réglemens fur ce in
tervenus., notamment aTÉdir du mois de Décembre 1717, aux Décla
rations des z6. Janvier &r 10. Juin 1718 , &. 11.; Juin 1719 def-
quels O&irois l'adjudication fera faite pour trois années,, à. compter du
premier Janvier prochain, &. ainfî fuccefllvement, jufqu'â l'expiration»
defeiites neuf années 5 Se à k"charge par les. Receveurs: defeîits.-tîôtels- de;:
Ville èc Chefs-lieux, de continuer à rendre -comptera h fin de chaque
année, de la Recette èc Dépen-fe defdits Octrois, pardevant nos Chan*^
feres-des. Comptes d-e Lorraine & de Bar..

Si donnons- en M a n- DEM en t. à nos aines & féaux les Préfr--

dens, Confeiliers & Gens, tenans notre- Cour Souveraine de Lorraine èc_ .
Barrois à tous autres nos Officiers », JufH-eiersHommes & Sujets,
qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fafièriî lire, publier, régiftrer
afficher- par-tour©u befoin fera, Se de tenir la suais* à: leur pleiae, &. m*
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1749. tiére exécution , fans permettre ni fouffrk qu'il y foie contrevenu dlree-

cernent ni indirectement: Car ainsi Nous pl aît. En foi de quoi
Nous ayons aux Préfentes, lignées de notre main , & contre-fignées par
l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Sccl. Donné en notre Ville de
Lunéville le 9. Avril 1749. Signé, ST ANISLAS ROY. Et plus bas *
Parle Roy,RoiioT. Vit au Confeil-, Chaumont. Segijhata, Guire.

£A Cour & donné Acte de la lecture àr publication de la préfente Déclara
tion ; oui Ô" ce requérant le Procureur Général ; ordonne quelle fera fui-

vie dr exécutée félon fa forme é* teneur, é° régifirée en fis Greffes , four
y avoir recours le cas échéant ; que copies duement collâtimnées feront en
voyées dans tous les Bailliages ô" autres Sièges rejfbrtijfans nuêment a la Cour,
four y être pareillement lue, publiée, régi/bée, fuivie & exécutée ; enjoint
aux Subjlituts des lieux de tenir la main a fin exécution, & d'en certifier
la Cour au mois. Tait a Nancy, Audience publique tenante, le 14. Avril
1749* Signé, DU ROUVRQIS. Et plus bas, Bernard, Greffer.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant le Don de cent mille livres de France, fait par le
Roi de Pologne au Corps des Marchands

de la Ville de Nancy,
Du 50, Mai 1743.

LE RO Y étant Informé qu'une des principales caufes de la langueur du Commerce dans fa bonne Ville de Nancy, où il devrait
fleurir plus qu'ailleurs, foie par 1 etablilTement des Manufactures de plu
sieurs efpéces, foit par le débit des Marchandifes & Denrées , tant du
éru que d'étrangères, que le grand nombre de fes Habitans pourraient
occafionner, provenoit en partie du peu de faculté de la plupart des
Fabricans & Commerçans, qui les met hors d'état de faire les avances
nécefîaires, foit pour s'approvilionner de matières propres aux Fabriques
aufquelles ils s'adonnent, foit pour garnir leurs Magafins de façon à fa~
tisfaire au goût du Public ; enforte que pour empêcher la décadence de
leurs affaires, ils fe trouvent fouvent forcés à recourir à des moyens oné
reux d'emprunts à gros intérêts- ou autrement, ce qui abforbant le pro
fit qu'ils pourraient légitimement fe procurer, en exerçant leurs pro-
rclîîons avec induftrie & probité, les entraînent tôt ou tard dans une ruine
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inévitable, au grand préjudice du Commerce en général ; &: Sa Majefté 1749,
délirant remédier à cet inconvénient, & donner aufdits Fabricans & Mar
chands, dans la Ville de Nancy, des marques de fa bonne volonté à
contribuer au foutien de leurs entreprifes par fétabliaèment d'un fonds
public, qui leur facilitera le moyen de fepourvoir des fommes dont ils
pourroient avoir befoin dans -différentes circonfiances, fur un pied infi
niment plus avantageux que le cours ordinaire , lequel fonds' s accroif-
fant chaque année par l'addition de l'intérêt modique qu'il produira »
augmentera à mefure les reiîources que Sa Majefté fe propofe de procu
rer au Commerce par cette voye, en prenant les précautions convena
bles pour en éviter le dépériffement. Vu la délibération, portant pouvoir
audit Corps des Marchands, en datte du jour d'hier ; la foumiflion de
Ces Députés de cejourd'hui, la Quittance étant enfuite, qui demeureront
annexés à la Minute du préfent Arrêt ; ouï le rapport du Sieur Renault
d'Ubexi, Confciller d'État ordinaire & an Conicil Royal des Finances
& Commerce.

If E Roy en fon Confeif a ordonné & ordonne ce qui fuie %
I a Article Premier.

La fomme de cent mille livres de France, remife par le Tréforier de Sa-
Majefté ès mains du premier Juge Conful, Maître du Corps des Mar
chands , fuivant la Quittance defdits Députés,- dont Sa Majefté fait Don
audit-Corps, à perpétuité, ne fera employée1, conformément à ladite* /
foûmiffion, que de l'avis & çonfentement par écrit de fes Collègues &
Notables répréfentans ledit Corps des Marchands , à la pluralité des
vbix 5 lequel dit Corps demeurera garant & refponfaèle pour toujours
de ladite fomme & intérêts- qu'elle aura produits, fauf à prendre les sû
retés & précautions néceflaires envers ceux aufquels il fera prêté s-laquelle.
garantie n'aura lieu dans les accidens de force majeure, comme ravages
de guerre, incendies & autres cas imprévus.

IL Ladite fomme fera prêtée à desNégocians, Marchands & Fabri
cans dans ladite Ville & reçus Maîtres,; pat différentes parties,.félon les
befoîns, dont néanmoins les plus petites ne pourront être au deilous de
trois mille livres, ni les plus fortes au de/lus de dix mille livres , & pour
tel cems qu'il' fera jugé à propos, qui ne pourra cependant excéder crois.
années,

11L Les Particuliers aufquels les fufdites fommes auront été prêtées s,
payeront annuellement entre les mains dti premier Juge Conful en exer
cice, deux pour cent d'intérêt par chacune année , au prorata dû tem&
quaiira duré le prêt, lefquels intérêts s'accumuleront avec le fonds,, à
perpétuité, pour être toujours employés de la aime manière,
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l749> ^ IV. Le premier Juge Conful , Maître du Corps des Marchands}

tiendra un Regiftre exacte, contenant les Délibérations qui l'auront au
torisé à prêter, le nom des Particuliers entre les mains defquels les fem
mes feront prêtées, dans lequel Regiftre fera expliqué fi c'eft par iïmple
Promeife, Obligation ou Contrat, & les Intérêts perçus, annotés ain/i
que Tufage qui aura été fait defdites fommes principales & intérêts,

V. De tout ce que defllis , ledit Juge Conful rendra compte au
Corps trois mois après la lin de fon exercice, gratuitement & fans frais,
& enfuitë pardevant M. le Chancelier, Commiiîàire départi pour l'exé
cution des ordres de Sa Majefté dans fes États de Lorraine & Barrais i
& ceux qui lui fuccéderont, par la repréfentation du même Regiftre &
des Titres ou Copies d'iceux en forme probante; & fur le préfent Arrêt,
feront toutes Lettres néceiîaircs expédiées. Fait audit Conieil tenu à
Luneville le 30. Mai 1749. Collationné, Signé ,Duj ard.

Suit la Délibération*

CEjourd'hui 2.9. Mai 1749, les Juges Confuls & Notables du Corpsdes Marchands de Nancy ,a/îèmblés en conséquence des ordres de
Sa Majefté, Intimés aux Sieurs Cofter le jeune,Noirdemangc,Lauflel&
Puifeur, nommés par délibération du z6. du préfent mois, ont autorisé
les Sieurs Cofter le jeune, Noirdemangc & Chailly, Juges Confuls en
exercice ries Sieurs Cofter l'aîné, Lauflel & Puifeur , anciens premiers
Juges Confuls & Notables s à fe tranfporter à Lunéville, à l'effet de
remercier Sa Majefté des bontés qu'elle veut bien avoir pour le Corps,
&. recevoir les ordres du,Roi, & terminer aux claufes & conditions
qu'il plaira à Sa Majefté impofcr au Don qu'Elle a la bonté de faire ;
lefquelles claufes & conditions, /ignées par les dénommés ci-de/Tus,
vaudront comme fi elles l'étoient par tout le Corps. Délibéré à Nancy,
les an & jour avant dits. Signé, C R. Bioucatte, Coster le
jeune , D. Noirdemange , P, F. Chailly, Toustaints,
Bénit, Coster l'aînc, L aussel, Thomas, Y allet le jeune,
& Claude Beutier,

S 0 U M 1 S S I 0 N.

LEs Juges Confuls &: Corps des Marchands de la Ville de Nancy,repréfentés par les Sieurs Cofter le jeune ,Nq"irdemange& Chailly,
Juges Confuls en exercice, les Sieurs Cofter l'aîné, Laulfel & Puifeur,
anciens premiers Juges Confuls & Notables , fuivaut leur Délibération
du vingt-neuf du préfent mois, reçoivent avec la reconnoiflàmce la plus

refpcclueufe



- iu règne de S. M. le Édi'de Pologne3 Duc de. L&frame3 i§e, 35»-
\ ycfpeAueufe, la grâce que Sa." Majeftéic Roi de Pologne, leur Atigufte 1742*

: g0uvcraln veut bien taire à leur Corps & en faveur du Commerce :&. des
^j;anufaâ:tires j ils Te foumettenc aux articles ci-après, qu'ils prennent la
uhèrté de préfenter à Sa Majefté, •

• ' Article Premier. ' \ ' -

Que la femme: de cent...mille libres au cours de France , que Sa Ma»
" ieftéa la bonté de donner au Corps des-Marchands de-Nancy-, à per- -

pétuité, fera déposée entre les-mains du premier-Juge Gonful, Maitrç
du Corps des Marchands, leqdel n'en pourra difpofer- que de l'avis 8c~ ,
confen.tement par écrit de fés Collègues & de la pluralité des voix des
Notables repréfentans le Corps des- Marchands. '

IL Que le Corps des Marchands demeurera garant & refponfable -
de ladite .j'omme Se des intérêts, à perpétuité, fauf,à lui de prendre les

- sûretés-& précai.dons néceilàires envers ee'ux- aufquels il.la prêtera.
ïH, S'il arrivoit néanmoins ( ce que Dieu- ne -veuille ) des accidens

de force majeure , comme ravages de guerre, .mortalité , incendie ou
autres, auxquels le Commerce eft exposé* Se qui. miflënc les Débiteurs

. hors d'état de fatisfairç,foit le touc.jfoit partie des capitaux ou intérêts ,•
ils efpcrent des bontés de Sa Majefté,, que dans les cas ",'fafdits Elle les-,
déchargera de-la garantie ci-deHii.s. - - -

IV.. Ladite femme fera prêtée félon les .louables intentions de Sa-
Majefté, à des Négocians, Marchands & Trafiquais dans là .Ville Se, re- :
çus 'Maîtres, par différentes parties, dont néanmoins les plus petites ne '•
pourront être moindres de trois mille livres, Se tes plus Fortes au-delà
de dix* mille livres, pour tel tems qu'il fera jugé a propos, qui ne pourra .
cependant excéder trois années. . " - -

V. .Les Particuliers..aufque-ls les fufdites-femmes auront été prêtées» '
- payeront annuellement entre les mains.du premier JugeConfui en exer--.

cice, deux pour cent.d'intérêt par chacune année,, .au .prorata du. tems.,
qu'aura duré îè prêt, lefquels intérêts .s'accumuleront' avec le fonds-, à
perpétuité, pour être toujours.prêtés .de la même manière, .. .

^ I, Le premier Juge Conîùl, Maître, du Corps des Marchands..*
tiendra un Réglltre èxaet, contenant les délibérations qui l'auront: au
torise a prêter, le nom des Particuliers entire. les, mains defquels les fem
mes ieroht prêtées >;qoi expliquera fi c'eft parlfimple.Prômefle,par Ûhli»,
ganoa ou. Contrat » 6c dans lequel Régiftre il insérera annuellement les •

. intérêts,qu'il aura perçus Se fuiage qui en aura été fait, de tout quoi II -
- retiuiM compte au Corps trois mois après la. mi de fen-exercice, gratui- -

temectr8e-lans frais, Se 'enfditc- o'ardevant MonlêjVncur le Chancelier

•ateîMant Se. ceux qui lui fuccéderorit, par la rcprélentacioa .au même
^egiftre Se des titres ou -copies d'Icetix en'forme probante. •/

7ôme FUI- - " -E
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2743*. Préfenté à Sa .Majefté par les. Députés çf-deflus nommés * îe 3©. Mal

ï74f. Signé, Coster. le jeune , D. Noirdemange » Coster,
; Tainê, P ierre-François Çbaiilt, L aus.sel, & N. Puiseur.

Et Icfrifts jour & an , nous, Députés fuidits, réconnoiflo'ns que Sa
Majefté nous a fait 'remettre '.ladite fomme au cours de France en un

' mandement de M. Ai'iot fur M. Lemaire, Receveur Général des Fermes,,

en exéciitfon de l'Arrêt du Cou/cil de ce jour, dont la préfente recon-
noifiànce. fervira de quittance pour tout le Corps des Marchands de
Nancy, fulvanc le pouvoir qu'il'noiis en a donné. Signé, Coster le'

_ jeune, D. Noirdemange Pierre-François CHAiLLr,:
Coster l'aîné', L a us s e l , & Puise ur, ColUùomè. Htgnlj Dujard»,

Senpstt la teneur des Lettres -Taientes adrefées a M. le Chamelierj,
Commîjjàr/e départi pour Cexécution de tArrêt ci-dejj[m„

ST A NI SL A S.,,p.ar la grâce de Dieu,.. Roi' de Pologne, Grand Duc-de Lithuanie, Ruflîe, Pru/fcMazovie, Samogitle, Kfovie, Volliinie
Podolre5 Podîaclile Livonie , Smoiensko, Sévérië }.Gzernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar* &c. A notre très-cher & féal Chevalier, Chan-

. ceiier, Garde de nos Sceaux,, Chef de nos Confeils & Commiffaire dé
parti' pour l'exécution de nos ordres dans nos Ducliés de Lorraine & de
Baryte Sieur de la Galaizlére, Salut, Ayant été rendu Arrêt en notre
Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le trente Mai
dernier, par lequel {après avoir vu la. Délibération du Corps des Mar

chands de notre bonne- Ville de Nancy,, en datte du vingt-neuf dudiî
. mois, la; Soumlffioa de fes Députés & la Quittance eniuite du même
jour trente Mai ^ de la' fomme de cent mille livres cours- de France, dont

Nous-avons fait, don audit Corps des Marchands,, à perpétuité, ) Nous-
avons ordonné & réglé la forme & Fadminiftratfon que Mous voulons-, -
être obfervêe dans l'emploi .de. cette foraine & des intérêts qui'en éché-
ront ci-après> aibfi. que celle du compte que le-.premier JugeConful fer*"
tenu.;d'en rendre au Corps, trois mois après la fin defon exercice,&en-
fuite- pardevant vous & vos Succeffèurs, Commiiïaire départi' pour t*e~
-xecution de nos-ordres dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, aink"

que le tout eft plus amplement porté & détaillé par le même Arrêt, donr
•l'expédition fera, c|-jointe 8i attachée fous le Coiiire-fcel de notre Chan-
celterlej, ôc pour-qu'il ait-fon-elfet, Nous vous, mandons de te faire ré-
giffirerenfeniblejes Préfentes, où befolh fera-,-poury avoir recours îc
cas échéant,,&: dé tenir & feire tenir, la-main àleurs.pleines & entières-
exécutions, fans permettre ni foufirir: qu'il y foie contrevenu-, directement.
ûilhdifeâenientJ: Ca.il ainsi Nom plaît.' En, foi de: quoi Noijs -



du régne 'de S. JW» le Roi de Pologne 3 Duc de Lêrraim, Ç$c, $y_
avons aufdites Préfentes, fîgnées de notre ma'n, & contre-lignées par l'un i
jc nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemeas & Finances , fait
mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre Villa de Luné»
tille» le £> Juin 1749- Aïg»/ > S T A N1S L A S ROY. -Et flm bafiV«£
jc Roy, R o iï o t. Regijïrata, Gui RE. ColUtionnè-, G g IRE.

jHTGINE-MARTIN" DE CHJUMONT , 'cheyalierf
Marquis de la Galai^iére, Chancelier, Carde des Sceaux, Inten
dant de jfujlicePolice Finance, Marine, Troupes, Fortifies»,
nous t$ Frontières de Lorraine Barrais.

VU l'Arrêt du Confeil du trente Mai dernier , concernant le Do». .de cent mille livres de France, fait par le Roi au Corps des Mar
chands de la Ville de Nancy, les Lettres-Patentes de Sa Majefcé du deux
du préfent mois, y attachées & à Nous adrefsées, pour tenir la main à
l'exécution du même Arrêt.

Nous Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrct fera
fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, enrégiftré au Greffe de la
JuiHce Confulaire de Nancy ; & par-tour où befoin fera. F A1 T au Châ
teau de la Malgrange, le g, juin 1749. Signée LA G AL AI 21 ERE,
Par Moufcignatr > Durival.

Et en tête de tenrégiftrement de tArrêt, ce qui fuit: '

CEjourd'hui 9. Juin 1749, les Juges Confuls & Notables du Corpsdes Marchands de Nancy, ayant été convoqués pour entendre k
lecture de l'Arrêt du Roi, en datte du 30. Mai dernier , & des autre-s
Ades qui y font joints, ont délibéré qu'il étoit efîentiel de rappeller
brièvement les principales circonftanccs qui ont précédé cet Arrêt, afin
d'en imprimer le fouvenir à la poftérité, & qu'elle n'oublie jamais ce
quelle doit au Souverain Bieiafaifant qui nous gouverne avec tant de bonté.

Sa Majefté» le Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar,toujours
occupé du bien de fes Sujets, après avoir .formé un nombre d'établiiie-
meiis Infiniment utils à la Religion, à la Nobleflc , au Public , & fur-
tout aux Pauvres, a eu la bonté de' tourner les vues du côté du Com

merce; elle a pensé a un établifïement qui eft fans exemple., en fe pro-
pofant de faire un Don .au Corps des Marchands de Nancy,, d'une fom-
®e de cent mille livres de France,pour être employée à foucenîr & en
courager le Commerce cfe ceux dn Corps qui le font avec, honneur Se
probité, 8c pour donner plus de vigueur aux Manuiâ&oreS ;• Elle lui fit
Ravoir fes intentions par le Sieur Puifemr, l'an des Notables i.ea censé»
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*749» quence, le Gorps nomma quatre Députés pour le rendre à Lunévillc le

z 6. du mois cl® Mal dernier.

M, le Chancelier voulut bien préfenter. les Députés à Sa Majefté,qul
témoigna un empreflçmcnt pour .finir cette affaire ordonna qu'on fe
mit en état inceflâmment de la confommer.

Les Députés de recour ,1e Gorps fut aflèmbîé pour palier les pouvoirs
Insérés à la "fuite de l'Arrêt; en conséquence, trois Conflits & autant de-
Notables fe rendirent a Lunéville le 50. Mai dernier pour recevoir au

-aoœ.du Corps, le grâce de Sa M'aiefté , & faire les foumiffions de fe
conformer à ce qui eft ordonné par l'Arrêt.

Le Roi,• au moment qu'il fut. informé de l'arrivée defdics. Députes T
voulut les voir, & leur témoigna des.bontés qui ne font pas exprima
bles; fon-Impatience de donner redoubla ; elle donna fes ordres pour
qu'on fît délivrer les cent mille livres , Sd qu'on expédiât fans -retard l'Ar
rêt dont il s'agit, enforte que l'on .peut dire que ce Prince n'a pas feu
lement fignalé fa libéralité en cette- occafion, mais qu'il a fait ce Don

- avec des grâces qui ne peuvent partir que-d'un cœur Royal & vraiment
plein de tendreffe & de: bonté Paternelle pour fes Sujets-

Un bienfait fi lignalé exige .(ans doute une reconnoifiànce infime, &
' . le Corps doit éternellement offrir des vœux pour la faute &. profpérité.

•du Souverain & ne jamais l'oublier ; c eft -pour en tranfmettre la mé
moire à. nos Succelîeurs que. nous insérons ici- l'Arrêt dont il s'agit, après- '
lavoir fait régiftrer au Greffc.de rtOtrcJurifdlââon».amfi qu'il eft ordon
né, pour être fiivi & exécute feion la ferme & teneur.-

DU CONSEIL D'ETAT DU ROY,

Qui. difpcîifc les Officiers', Brigadiers, {bas-Brigadiers & Archers '
de laMaréciiauflce j.de l'obi igacion.de le fervir de Papier tim-:'
t>ré, pour la rédaction de leurs Procès-Verbaux & autres A£bes,,

• ' * Iorfquils n'en auront pas fer eux,'& feron-t hors de portée-
- d'en avoir a teins, &c.

- Z)« jo.. Md 1749". - : -
f . : -. •

¥U au 'Confeil d'Etat dit Roi les pièces- de riaftaflce y évoquée par'' •Arrêt du zt-.- Juillet 1747, entre les Officiers du Bailliage d'Alle
magne,- séant à-8argueuiinesr Demandeurs en oppoCcion & en.
don j fui vaut les fins ae leur Requête préfet?têr à 'îa- Cour Seuverainc
de Lorraine Barrais,, le 15. Mai. 1744., d'une part-



iu> règne 'de S.- M. le Roi ' de Pologney.Duc de Lorraine, tic, •' %*> —
%t Procureur-Général de Sa.Majeû-é en ladite. Cour 'Souveraine-, en 1749.

qualité d'office. Défendeur fur -l'oppofkion, & le -Sieur Nicolas-François
Socquette ,'Çonfèiîler audit Bailliage, & .Ailèiléur en la Maréchaufsée de
lorraine & Bàrrois, à la réfidence de Sargu-emlnes, Défendeur en fom-
ciation, d'une part, ' , - - _. , *•

£t encore entre ledit Sieur Socquette 5 Demandeur en arriére -fom-
xnation fuivant les fins de fa Requête du 2 3 ."Décembre dite année:T7475
d'antre part..~ "

' Valentm;Knœpiler, ci-devant Exempt de 1k Maréchaufsée ?- Laurent.
Valké» à caufe de Marguerite Bonner, fa femme., auparavant^"e'uvede Jean
Petitcolas, vivant-, Brigadiers Nicolas Henry-, & Guillaume Nuiiire-,v -
Archers en ladite Maréchaufsée, a Ja réiidence de Betting, Défendeurs
{ur.la demande en arriére-fômmation,.d'autre part,

Sçavoir : ÎArfet rendu en ladite Cour Souveraine le 11, Janvier 1743,'
'par lequel, faifanr clroic fur l'appel de Mathis Didier, Marie -Maur &

Jacob Didier j îa Cour.a déclaré le Procès-Verbal de- capture de la. per- •••'
fo.ane ci:idit Matins Didier,, du 30. Août précédent., enfemble les Procé-»"
dures & 'Jugemens' faits en. conséquence, nuls & de,nul effet; ordonné' .
qu'à la diligence du Prociafeur Général, il-fera - de nouveau informé par-
devant le Çonfeiller-Rapporteut, dans trois mois', même par voyede •• ..
Monitoire, du Cas d'incendie dontii s'agit, circonftances &" "dépendan-.
ces/que les Priions-feroient ouvertes aufclits Accusés, à leur Caution
jjaratQÎré,de fe repréfentertoties,qaoiies,& a condamné lerOlSciersde'"
la Maréchaufsée,. a la réfîdence de Merczieic, enfemble les Officiers du •

.Bailliage de Sar0.emir.es-, à-deux cent-frans d'amende, conformément &
l'Article t de l'Édît du CoBtrolJe des Exploits du %.i-t Janvier 1705:, &•
aux dépens du Procès, le tout payable par -moitié, les "dépens"»- domma- ;
ges & intérêts defdits Matins. Didier & Confors demeurans réfervés y
l'Exploit de lignification dudife Arrêt du r 3, Avril dite année 1744,. re~-
|réfent§ en copier pour ce n'appert; du Concrolle la Requête préfencée- • -
a la Cour Souveraine par les Officiers-, du Bailliage d'Allemagnepar la--
quelle ils ont conclu à ce qu'il luf plut les recevoir Oppofans à l'exécu
tion dadit. Arrêt, leur permettre d'aligner-fur Iceîle le Procureur Gêné--- '
rai, enfemble.ledic Sieur Socquette",' pour voir.être dit, qu'en ce qui les- '
concerne, le même Arrêt fera rapporté, & iceux- déchargés des- con--
damnatlons contre eux prononcées îdinon5 fiiîanc droit fur "la-Demande'':.
en. fommation qu'ils forment contre. led it. Sieup Socquette ,je condamner
à leur, fournir moyens valables pour'le faire aïnfi dire fe ordonner ,-oti é
les. acquitter & mdemmfer de ladite condamnation-« avee: dépens-'aéiifr
&paffifsyfins- préjudice à cous droits. Le Dcerecdnr^.ïlaï' 1744, par •.
lequel la Cour a-- ordonné que les Parties- feroient alagnées pardevant"
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1749. elle, à jour certain & compétent.; l'Exploit d'ailignatiou du quinze du

dic mois, Controiié au Bureau de Nancy le même jour; l'Acte de Barre
du vingt Juin, lignifié le trente , par lequel h Caufe a été remife au
mois, pendant lequel tems permis au Sieur Socquette de mettre en cau
fe qui bon lui fembleroit ; la Requête pcclcntée au Confeil par ledit Sieur
Socquette, tendance, pour les motifs y contenus, à ce qu'il plût à Sa
Maj cité évoquer à Elle & à fon Confeil, l'Inftance dont il s'agit; ôc aa
principal, fans s'arrêter à la Demande en fommation formée contre lui

. par les Officiers du Bailliage d'Allemagne , le décharger des condamna
tions prononcées par l'Arrêt dudic jour onze Janvier 1743, le tout aux
fins de dépens. L'Arrêt rendu au Confeil le zz. Juillet 1747, par lequel
Sa Majefté a évoqué à Elle & à fon Confeil, l'Inftance dont il s'agit, &
pour y faire droit, ordonné que les Parties intérefsées feroient aiiignécs
à la diligence dudit Sieur Socquette, à comparaître à la quinzaine, par-
devant le Confeiller-Rapporteur de ladite Requête ; leur a fait défenfes
de faire aucune pourfujte à ee fujet, ailleurs qu'audit Confeil, & à tous
Juges d'en prendre ou continuer la connoiflance, à peine de nullité &
eafiation de Procédures, Jugemens & Arrêts, & en outre de tous dé
pens , dommages & intérêts des Parties 1 les Exploits d'affignations, des
6. Octobre, 25. &: 27. Novembre dite année 1747, controllés aux Bu
reaux de Luncvillc & Sarguemines, les 9. deiiiits mois d'Octobre ôc z$.
Novembre; Autre Requête prêfentée par le Sieur Socquette, aux fins de
faire recevoir fa Demande en arriére-fommation contre les Officiers &

Archers de la Maréchaufsèc, tendante à ce qu'ils fuient condamnés, au
cas qu'il ne feroic pas fait droit fur les fins & concluiïons prifes par fa
Requête en évocation, à l'acquitter & indemnifer, folidairement, dé
routés condamnations, tant actives que paffives, pour ne pas avoir fait
Jeur Exploit de capture de Matais Didier, du 30. Août 1742,fiir papier
timbré, & pour ne l'avoir pas fait controller ; la perraifiîon d'afïïgner , .
du 2.3. Décembre audit an 1747; l'Exploit d'aflignation du même jour»
controîlé au Bureau de Lunéville; le Règlement pris entre les Parties, Iç
t. Janvier 1748, fignifîé le 25, par lequel elles ont été appointées en
droit fur les Demandes dont il s'agit ; les fins de non-recevo.ir j'oîstes &
défenfes au contraire, il a été donné défaut contre Valentin Knœpfler
non comparant, & pour le profit, l'appointcmcnt déclaré commun avec
lui» Requête d'emploi du Sieur Socquette, lignée Cicver, Avocat ait
Confeil, fîgnifîée.îe zp, dudic mois de Janvier, par laquelle il a conclu
à ce qu'il plût à Sa Majefté déclarer l'Arrêt de la Cour du xi. Janvier
1743, en cte qui concerne les condamnations y portées, de sui effet»ea

•tout cas, le renvoyer de la Demande en fommation contre lui formée
par. les -Officiers du Bailliage d'Allemagne > fiaon > faifant droit far celle



du régne de S, M, le Roi de Pologne^ Du-c de Lorrainet^c. 41—
qtf'il a fubfidiairement formée par le Procès-verbal d'appointement, con- 1749»
damner Valentin Kncepfler, ci devant Exempt en la Marêchaufsée. Lau
rent Valké, à caufe de Marguerite Bonner fa femme, Veuve de Jean

.Petitcolas, Nicolas Henry & Guillaume Nullité, Cavaliers en ladite Ma-
rêchaulsée, à l'acquitter & indemniser de toutes condamnations, & pour
avoir donné lieu à celles prononcées par ledit Arrêt, à l'oçcafion de
leur Procès-verbal de capture drefsé fur papier blanc, & conscquemment
à flnftance dont il s'agit? les condamner aux dépens envers toutes les
parties; Requête d'emploi des Officiers du Bailliage d'Allemagne, lignée
Aubert, aufli Avocat au Confeil, lignifiée le douze Février, par laquelle
ils-ont conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté leur adjuger les fins & con
clu fions prifes par leur Requête originaire en oppofîtion , du 13.. Mai
1744, fans préjudice à tous droits, noms, raiions, actions & préten
tions 7 & à conclure autrement dans la fuite, s'il échec ; Requête en ré-
ponfc de Guillaume Nuifire, Laurent Valké à caufe de fa femme , &
Nicolas Henry,, lignée Jcanroy, pareillement Avocat au Confeil, ligni
fiée le 22. Mars, par laquelle ils ont conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté,
les renvoyer de la Demande contre eux formée, avec dépens ; l'Ade de.
diftribution de flnftance, lignifié le 2. Mai; l'Exploit d'ailignation don
né au Procureur Général en la Cour Souveraine, le 2. Novembre, con-
rrollé a Nancy le même jour; le Procès-verbal drefsé le 16. dudit mois

. de Novembre, par lequel le Procureur Général a-, déclaré que pour main
tenir l'autorité de l'Arrêt de la Cour, il employé la difpolirion des^Or
donnances concernant le Controlie de! Exploits, en ce qui concerne le
premier objet; & fur le fécond, les Arrêts même du Confeil d'Etat, qui
ont décidé que la Cour auroit droit de ftatucr fur l'appel des Jugement
de compétence;.!ordonnance au bas duditProcès-verbal du même jour,
iîgnifiéJeMars 1745», par lequel lappoihtement dudit jour 2. Jan
vier précédent, a été déclaré commun avec. le Procureur Général ; l'Ex
ploit du 2-^..dudit mois de Novembre, controlie àJLunéville le même
jour,, par lequel ledit Sieur Socquette - a- lignifié & notifié a Valentin
Knœpfler,r ledit apppintement du- deux Janvier »• Requête- d'emploi* des
Officiers du Bailliage d'Allemagne , fignifiée le trente Janvier dernier. r.
par laquelle ils ont conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté leur adjuger les.
fins & conduirons qu'ils ont ci-devant prifes , avec dépens r< ce faiiant,
les décharger des condamnations contre eux prononcées' par' l'Arrêt' de
là Cour du 1 r. Janvier 1743-; linon-, faifant droit fur la: Demande en
fbmmatioii qu'ils 'ont formée contre le Sieur Socquettele condamner' à".
leur fournir moyens, valables pour l'obtention de leurs Sus, 8ç. conclu-
lions, lînoa à les- acquitter & indemnifer dès condsi»natiohsr- qui-pour-
soient intervenircontre eux, tant en- demandant, défendant,,que de la
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t/4?" fommation, fans préjudice à tous droits, noms, raifons f aâions & pré

tentions; autre Requête des Officiers du Bailliage d'Allemagne, • aux fins
de faire recevoir par produ&'on nouvelle la pièce y jointe; icelle reçue
par ordonnance dudit jour 19 • Janvier, lignifiée le 30, pour être .con
tredite dans trois jours; Ade d'emploi dudit Socquette,. ûgn.i£é le 30.
Avril; Ee après que le. tout a„écé- vu & examiné,-que le .Sieur Renault
d'Uhexy, Go'nfeiller d'Etat ordinaire, Commiflaire à ce député , a été
oui' en fon rapport; &-tout confidéré.

LE Roy en fon Confeil, faifant droit fur l'Inftance évoquée , a déchargé & décharge lefdîts Socquette, Knœpfïcr, Jean Pecitcolas ,
Henry & Nui/ire, des Condamnations contre eux prononcées par FAr-

. rèt dudit jour. 11. Janvier .1743 ; ayant égard à l'oppolition des Officiers
du Bailliage d'Allemagne, séant à Sarguemines, audit Arrêt, SaMajdté,

. par grâce, & fans tirer à conséquence pour l'avenir, les a aufli déchar
gés Se décharge des mêmes condamnations, & fur le furplus des fins &
conclufîons des Parties, les a mis & met hors de cour, fans dépens :
Veut & ordonne Sa Majeftc, par forme de Règlement, que dans les
cas où les Officiers, .Brigadiers, fous-Brigadiers oc Archers de fa Marc--
chaufsée de Lorraine & Barrois, Te trouveront fans papier timbré , &
.hors de portée d'en avoir à tems, pour rédiger les Procès-verbaux de
captures;• Interrogatoire, Informations & autres Actes 'concernais les
Procédures qu'ils auront à faire, & qui requéreronc célérité,ils puiilênc
fe fervir d'autre papier, fans que pour r.r'fou de ce, ils encourent aucu
ne peine de nullité-ni amende, dérogeant pour cet effet, Sa Majefté, à'
tous Sdits, Ordonnances, Arrêts & Déclarations faifans au contraire, à

• condition néanmoins .que dans les trois jours, à compter de celui de k
rédaction ;defdits Aftes, ils feront marquer du timbre de h Ferme , 'lef
dîts papiers non timbrés, pour rafion de quoi ils ne pourront prendre
aucuns frais de voyages ; & feront toutes Lettres néceiîaires fur le pré-
fent Arrêt expédiées. Fait ôc jugé audit Confeil, tenu à Lunéviîie le
30. Mai 1749, CoHattonné y GALLOIS,

STANISLAS, par Ja grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie,-Pruflè, Mazovie, 'Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podoiie, Podîacliie, Livonie , Smoiensko , Sévérie , Gzernikovie, Duc
de Lorraine &' de Bar, &c.. A nos.amés. féaux les Préfidens, Confeil-
lers & Gens tenons notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,. Salut.

Ayant été rendu Arrêt en notre Gonieil d'Etat, Nous y- étant,de 30,
Mai dernier, par lequel Nous avons entr'autres choies ordonné par for
me de Règlement, que dans le cas ou les OfHciers» Brigadierss fous-Bri-

' - ' • - gadiers
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gad'icrs & Âichcts de la Marechaufsce de nos lirais, fe trouveront fans 1749*
papier timbre, & hors de portée d'en avoir à tems pour rédiger lesPro-
cès-verbaux^de captures, Interrogatoires, Informations & autres À&eà
concernans les ^Procédures <^li ils auront à faire, & qui requéreront cé
lérité, ils paillent fe fervir d'autre, papier, fans que pour raifon de ce
|]s encourent aucune peine de nullité ni amende, &e. ainii que le tout
cft plus amplement porté & détaillé audit Arrêt, dont l'expédition fera
ci-jointe & attachée fous le Cont; e-feel de notre Chancellerie ; & vou
lant qu'il ait fon effet, Nous vous mandons de le faire inceiîàmmentlire,
-publier? regifircr & afficher, enfemble les Préfentes, par-tout où befoirî
fera, & de tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans permettre
11; fouffrir qu'il 7 foit conrrçvenu directement ni indiredement : Car
ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, fio-nées
denotre main, & contresignées'' par l'un de nos Confcillers - Secrétaires
d'Etat, Commande'mens & Finances, fait mettre & appendre notre orand
Scel. DoNNE.cn notre Ville de Commercy, le 30. Juillet 1749°

. Sig^é, STANISLAS ROY. Et fhu Lu, Par le Roi, Gallois.
Regijirata, Guire.

F A Cour a donne J£fe de la Icûure & publication dufréfent Arrêt de.Pjvle-
ment 16Hl à- ce requérant le Procureur Général; ordonne quilfera fuhvt&

exécutéfelmfk forme & teneur, & regi/îré enfes Greffes, fmr y avoir recours
le cm échéant; que coptes duëment colLtionnées, feront envoyées kfa diligence
dans tous les Bailliages è-, âiifres Sièges refjortifms mement h h Cour
pur y être pareillement làpublié, régiflré, affiché, faim & exécuté ; en- -
jmnt mx Subjlttuts dy tenir la main, c-r,den certifier U Cour dans la qu'm-
ztine. Fait à Nancy, en U grande Salte d* Palais, Audience Publiée 'te-'
mnteS ceJ^rfh"i 7• Août 1749- Signé, BEA UCHA'RM OÏS.
Et plus bas ; IiernarD j Greffier.

Tome 'FIJI.
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ARREST DU- CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,,-

^ui caffe trois Arrêts de U Chambre des Comptes de Lorraine,des. tz.Jmi- .
Jet 1747 ,19. Jti'w & 4. Décembre 1748 , déclare nulle l'information,
faite et U Requête de Jean-Guillaume Hayzel, habitant du Village £Orf
choitz, contre François Delfiid & Pierre Sclmeig, Brigadier & Garde des
J-ermes, emprifonnés, & tout ce qui a fuivi ladite information s accorde
main-levée aufdits Employés de leurs perfonnes, & condamne ledit Hay
zel par toutes voyes, même par corps, s payer pour dommages & inté
rêts, trente fols au Brigadierp & vingt.fils au Garde , par chacun jour

- de leur détention, & en tous les dépens.
Condamne en outre ledit Hayzel ' & Nicolas Simmer , folidairement & par

corps, en mille frans d'amende chacun, envers le Fermier, en tom les
dépens& renvoya ce dernier des comlufions- contre lui prifes par ledit
Hayzel. ' .

Fait défenfes a la Chambre des Comptes, & h tom antres Juges, de contre
venir au Règlement du 14, Juillet 1720. & a l'Ordonnance du 6. No
vembre 173 3 , leur enjoint de ftatuer fur les Procès-verbaux des Employés
&. d'y ajouterfoi jufqtia inferiptton de faux, & cefms avoir égard mx:
informations aufpteiies il pourrait avoir été procédé avant ladite infirip-
tion defaux ^ le tout fim peine de cajfation & nullité de leurs Jugement

Arrêts * en outre de tom dépens, dommages & intérêts des Parties p
& ordonne qu'à la. diligence de M.'.le Procureur & é 1 en ladite Cham-
'ère > ledit Arrêt fera régîjlré en fis Greffes..

Du trente-unième . Mai mil fej>E cent quarante-neur.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confcii des Finances &'Commerce, par lierre DuFrefne, Fermier des Gabelles de Lorraine:
& Barrois, enfemble François Delfad & Pierre ScWeig, Brigadier &
Carde des Fermes détenus dans les Prtfcns cfe la Conciergerie de Nancy>
contenant : Que le quatre du mois de Décembre dernier la Chambre
des Comptes de Lorraine a rendit tin;Arrêt,'dont lés.conséquences font
très-pétilleufes. pour la régie des Fermes de Sa Majeftc, &-qai'<ioit d'au
tant moins fubfifter^qu'il renferme une contravention formelle aux Or
donnances & Réglemens: Voici le fait. . ,

Jean-Guillaume Hayzel, habitant d'Orfchotz 5 eft un- rebelle & un ré-
fradaîte,, contre lequel iij a eu le 19. Novembre 1746". un Procès-ver
bal peur caufe de rébellion s. & d'injures attroces proférées de fa pare,;
non-feulement contre les Gardes^ mais encore contre îes Ordonnàness;
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<sfc Sa Majeftéî que comme cc Procès-verbal n'avolt pas été affirmé-par- 1749.
devant un Juge Royal, pareequ'il n'y en avoit pas far les lieux» ni à
portée,on n'en put faire la pourfuîte en la juftice ordinaire,il fut remis
a M. le -Chancelier, avec un Mémoire, pour le fupplier d'ordonner qu'il :
y eut au moins un-Lieutenant réfîdent dans le Chef-lieu du Siège Royal

. de la Contrée, & de faire punir Guillaume Hayzel aiuli que de raifon »

3ne M. le Chancelier renvoya ce mêmeProcès-verbal à fon Subdéléguée Bouzonville, pour y donner fon avis î mais cette pièce fut enlevée."
chez lui, ainii qu'il l'a attefté par fon certificat, & il n'y a pas de doute
que Jean-Guillaume Hayzel n'ait été l'Auteur de cet enlèvement, fînoa -
quelqu'un pofté de fa part ; que l'impunité de la rébellion fe des injures
relatées dans ce Procès-verbal, l'a enhardi 1 &• voici ce qui a donné lieu

l'affaire particulière dont il s'agit. -
Le 30. Avril 1747. les Gardes détenus Prifonniers, s'étant embaiquesr

avec un croifiéme, pour découvrir les.Fraudeurs, fur un chemin proche,
du Village d'Oichokz, & qui tire fon ifllië d'un territoire étranger, ap-
perçurent Jean-Guillaume Hayzel qui en venait avec deux autres Parti
culiers, & qui,fans-doute croient porteurs de Sel de contrebande ; qu'
ayant été fonnnés d'arrêter, ils réiiftérent, & ledit Hayzel entrautres,s,
fe fingularifa, en vômîflant des injures &T des infamies que la pudeur ne,
permet pas de répéter; ils firent plus, & le même Hayzel, avec un des
deux autres nommé Nicolas Simraer, aufli habitant d'Orfclioltzfe jet-'
térent-avec fureur fur les Gardes, & les maltraitèrent,ce qui les obliges
de tirer leurs coutelas, dont ce particulier Hayzel fut blefsé dans la mê
lée;, que le débat fini, les Employés drefsérent le même jour 30. Avril -
1747. mi Procès-verbal de tout ce qui s'émit pafsé , en délivrèrent fut
le champ copie .à Jeati-GoillaumeHayzel'>' & en conséquence de ce Pro
cès-verbal, revêtu de toutes les formalités requîfes, controllé & affirme .
le lendemain 1. Mai, pardevant un Juge Royal, le SuppliantpréfentaRe
quête à la Chambre des Comptes de Lorrainele feizejuin fuivant
aux fins de faire aligner ledit Hayzel, enfemble Nicolas Simmer fon com
plice, pour fe voir condamner folidairement êc par corps, chacun en
mille frans d'amende, réfukans de leur rébellion voyes de fait,, aux
dommages & intérêts, a donner par déclaration , &;aux dépens. Que ..
fur/cette ailignation, les Défendeurs ayant excipé qu'à la Requêre , &'
fur la plainte de ce particulier Hayzel, il y .avoit pardevant le Juge des ' -
lieux, use information an lujet des excès ' prétendus commis fur fa per-
ionne,-par.les Employés. Arrêt intervint le zJuillet, qui remit'te •
Caaie à la quinzaine, pendant lequel, tems cette information; feroit ap
portée au- G relié delà Chambre > que les f Suppliais Ignorent quand cet '
appert fut fait » mais intérim, ceft-à-dire, le f.i. Odobre--fuivànt, il f
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mi- eut un troiiïérne Procès-verbal dreisé contre Jean-Guillaume "Hayzel s

pour avoir fraude le droit de Marque des Fers ; que cette fraude donna
. lieu à une Laitance qui rue portée an Bailliage d'Allemagne,, où ledit Hay

zel fut condamné a payer ce droit pour l'excédent du poids qu'il n'a-
voit pas déclaré, & aux dépens: Ces differens Procès-verbaux juftifienc
qu'il eft coûtumier, non-feulement de frauder, mais encore de fe répan
dre en injures, tant contre les Employés, que contre les Ordonnances
du Souverain, ce qui mérite une répréhenfion exemplaire ; qu'enfin la
prétendue" information à laquelle il avoir fait procéder en la Haute-Juf-
tice de Maniberg, pour faire diveriion fur le Procès-verbal du 30. Avril
7747 > ayant été rapportée au Greffe de la Chambre-des Comptes, elle
rendit Arrêt le 19, Juin dernier, fans, que ce Procès-verbal & autres piè
ces du Fermier ayent été produites, par lequel lefdits Employés ont été ^
décrétés de prîfe de corps, & eonftitués dans les cachots le quatre Sep
tembre fuivant ; qu ayant auih - tôt donné Requête en oppoixtion & à
fins d appel 5, en tant que befoin'leroit, la Caule rut portée à l'Audience
du zi. du même mois de Septembre; mais la Chambre jugeant qu'ils ne
pouvaient être écoutés avant d'avoir fubi interrogatoire, ordonna qu'à,
la diligence de Jean-Guillaume Hayzel, ils le prêteraient nonobftant
fériés & vacations,pardevant unCoinmiilàire nommé à cet effet,& ce-'
pendant qu ils feroîent transférés des Prifons criminelles dans les Prifons 1
civiles.» qu'au lieu d'aller en avant de la part dudit Hayzel, qui devoit
faire les diligences nécellaires, il a aftecèé , fans que la Jufticey ait pour
vu, de les lailfcr croupir dans les Prifons, durant tout le tems des vaca
tions, & ce ne fut que le zi. Novembre dernier, que ces interrogatoi
res ont été prêtés; que les chofes dans cet état, les Employés pourfuivi-
rent 1 Audience de la Caille, qui le zj. du même mois fut rernife au 4.
Décembre; & dans eet intefvaie, Jean-Guillaume Hayzel préfenta le 29.
dudit mois de Novembre, Requête à la Chambre des Comptes, aux lins
de faire a/ligner le même jour 4. Décembre, le Fermier Général, pour

, voir etre dit que lans s'arrêter à la Demande en oppofition defdits Em
ployés , il feroit condamné , comme refponfable de leurs faits, en trois
mille frans de dommages-intérêts, réfultans des prétendus excès commis
fur fa perfonne, & aux dépens; que d'un autre côté le Fermier Général
fit figniher un Aété, portant: Qu'attendu, la connéxicé il concltiroit à
cette Audience, â ce que fans s'arrêter à ces fins, celles par lui prifes,
tant contre Jean-Guillaume Hayzel, que contre Nicolas Simmer , dans
faRequête du 16, Juin 1747, lui fufïènt adjugées ; que fur le tout la
Gaufe portée, a l'Audience dudit jour 4. Décembre, Arrêt intervînt fur
les Conckiiions &ç Réquisitions du. Subftitut du Procureur Général, par
lequel la Chambre, fans s'arrêter à foppefidon. des Gardes, dont elle les
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a déboutes, faifant droit fur les Réquisitions du Procureur Général , or- 174?.
donne que la Procédure criminelle fera diftribuée en la manière ordi
naire & accoutumée, & a furcis a faire droit fur toutes les autres De
mandes formées par les Parties, jufqu'après fArrêt à intervenir, dépens re
mis en définitif} que pour faire tomber cette décifwn qu'on ne peut trop
tôt réformer pour le bien de la régie des Fermes, il fûffit d employer les
moyens proposes lors de la Plaidoirie- de la caufe, & que la Chambre des
Comptes de Lorrain® a méprisés, quoiqu'ils fuilént fondés fur la dilpo-
iition des Ordonnances & Réglcmens; ils conlilfent à dire que la pré
tendue information faite en la Haute-Juftiee de Manfberg, à la Requête
& fur la plainte de Jean-Ginllau.meHay.zel, & fur laquelle eft intervenu
fArrêt du 19. Juin dernier, qui a décrété depriie de corps les Employés,
eft radicalement nulle, & par conséquent cet Arrêt devait être rapporté,
Se kidits Employés avoir main levée de leurs pcrlonnes, avec dépens,
dommages & interets; que la nullité relulte d'abord de ce que cette pré
tendue information a été faite par un Juge incompétent,.étant de prin
cipe que dans tous les Etats de Sa Majefté, à l'exception du Barrois &
du Baffigny mouvant 3 la Chambre des Comptes de Lorraine a feule la
connojfiance direéïc des faits concernans les Gabelles, de même que des
prétendues malverfations & concuiîions des Employés dans leurs fonc
tions , ainil qu'il eftftatué par l'Ordonnance, Article XV. du Titre' de la
Jurifdiêtioii de ce i ribunal & de la Cour Souveraine; que cette préten
due information eft encore nulle, en ce que contre un Procès-verbal en
bonne & due forme, tel que celui du 30. Avril 1747, il n'y avoir que
1 micription de faux a oppofer ; jtifques-là les Procès - verbaux des Em
ployés font une foi pléniére en Juftiee, fuivant la diipofition de l'Arti
cle XI. du Règlement donne au mois de Juillet 1720 , & déclaré coffi-
inun pour toutes les Fermes de Sa Majefté, par la Déclaration en forme
du Ban général ou 7. Septembre 1757; qu'enfin. outre que la blefîure
que Jean-Guillaume Hayzel le procura par la rébellion, étoit légère 3
tellement qu il eft venu lui-même a Nancy, & prit Aéte de Vôyage pour
lever 1 Arrêt qui decretoit les Employés de prife de corps, c'eft que quand
iî auioit ete grièvement blefse, & que la' mort s'en ferait enfui vie , 011
nauroit pu en inquiéter les Employés, fuivant l'Article XXII. du Rè
glement de 1733. qui* Y eft formel,'En voici les termes : Jl ne fers fait
aucune pourfuite contre ceux qui surent tué des faux - Samiirs réfiftans à
leur capture / îrapjhns jdence en ce cas a tous nos Procureurs. Qu'il .eft donc
évident que i«r 1 oppoimon des Employés, la Chambre des Comptes de
^orraine devoir cailèr & annulier la prétendue information faite en la
Haace-Jufhce de Manfberg, en conséquence ordonn-er le rapport de l'Ar
rêt du if. juin dernier 1 cc faifant, leur accorder main-leVce de leurs
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1749, perfonnes, avec dommages.&r intérêts d autant plus conhaérables > que

depuis Je quatre Septembre ils ont ete traauits de priions en priions, &
même dans les cachots 5 niais s'écanc d abord ecartee des principes > en.

- ordonnant > fur la Demande formée le Juin -1747, Pf k Fermier
Général, que cette Procédure ferait apportée en ion Greffe , de décer
nant enfuite un Décret de prife de corps contre les Employés, elle a cru
ne pas devoir fe retraiter, quoique loppofition defdits Employés, qui
jufqu'alors n'avoient pas été entendus, fur fondée fur les dïfpoûtions tex
tuelles des Reglemcfis ; que s'il en ctoit ainfî que la Chambre des Camp-
tes l'a décidé » à. quoi les Employés ne feroicnt-ils pas journellement ex
posés ? Tous le Réfradaires qui dans leurs rebellions fe feraient attiré :
quelques coups, ne manqueraient pas, a 1 exemple de Jean-Guillaum e
Hayzel, de prendre aufîi-tôt la voye d'information pour éluder les pei
nes par eux encourues, de faire entendre leurs Complices, leuts Parcns ,
leurs Amis, leurs Débiteurs, ou gens contre qui les Employés auraient
précédemment verbalisé, & parce moyen les impliqueraient tous les
jours dans des Procédures extraordinaires, en conséquence desquelles ils
feraient appréhendés au corps & conftitues prifonniers^cc qui dérange
rait &: renvcrferoit totalement la regie des Fermes ; qu encore une iOiS
on ne peut trop tôt réformer de fembîables préjugés » & après ce qui vient
d'être "die, ilrcfulte que fans s'arrêter aux fins de Jean-Guillaume Hay-
zel, dans fa Requête du z 9. Novembre, contre le Fermier Général, cel
les prifes par ce dernier, tant çontre ledit hayzel» que contie Nicolas
Simmer, par fa Requête du 16. Juin 1747 > _nc peuvent fouffrir de dim-

" culte, étant fondées fur un Proces-verbal qu on ne pouvoit faire tomber
que par la voye de Tïnfcrîptïon de faux,, que lefdits Hayzcl & Simmer
n'ont osé tenter, ce qui n'ell plus admiiiible, faute d'avoir été propose

'-.dans le délai preferit par les Réglemens. Aces C a u s t: s , Je-.: Supplians
âiiroient conclu à ce qu'il plût à Sa Majefte, fans s^ arrêter a 1 Artêi iv.n-
du parla Chambre des Comptes de Lorraine, îeciit jour 4* Décciiiore-

: • 1748, non-plus qu'à celui du zz. Juillet 1747 >qui ordonne que la pré-
tendue information faite en la Haute-Juitice aeMaiiiberg,feia apportée

.. m Greffe de ladite Chambre, ni à celui du 19. .Juin dernier, qui a dé
crété les Employés de prife de corps, kfquek feront çafsés & annulles ; \
'faifant -droit fur les concluons prifes par François Delfad & Pierre Sch=.
"weig, Brigadier & Garde de la Ferme générale cies Gabelles, cicclsu^i.

, nulle & de nul effet ladite information & tout ce .qui. 1 a fuivi; ce faisant,
ordonner félargifïement de leurs perfonnes }& conaamncr Jean-Guolau-
mc Havzel en quatre mille livre's de aotnmages-iliterets envers eux, &
aux dépens » & en ce qui concerne le Fermier Général, fans s'arrêteraux
fins contre, lui- prifes par ledit Hayzel, dans fa Requête du 9* Novembre
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dernier, faifant droit fur la.. Demande dudit Fermier Gênerai, formée par ï
fa 'Requête du 16. | Juin 1747. contre le même Hayzel &. Nicolas Sim-
mC1-, Jcs condamner folidairement & par corps, chacun en mille frans
aamende, & en pareille iomme de dommages-intérêts, pour les caufes
énoncées au Procès-verbal du 30. Avril précédent, & aux dépens à cet
égard, avec défenfes au Subftitut du Procureur Général de requérir en
pareil cas, & à.la Chambre de rendre de fembîabîes Arrêts ; permettre
Je faire publier, imprimer & afficher l'Arrêt à intervenir , a leurs frais y
& à cet effet, ordonner que les Lettres néceflàires feront expédiées. Vu
ladite Requête, lignée Vanier, Avocat au Confeil, lés pièces y jointes ,
notamment les Arrêts delilits jours 4. Décembre dernier, &C zz. Juillet
1747, l'Arrêt rendu au Confeil le 1. Février 1.749, par lequel Sa Mà-
j.eftê a ordonné que les motifs des Arrêts defdits jours zz. Juillet-1747 ,
ïc). Juin & 4. Décembre 1748) feraient, inceflamment démandés à fa
Chambre des Comptes de Lorraine, par fon Procureur Général en la-;
dite Chambre, & par lui envoyés au Greffe dudirConfeil, avec fon avis;-
& cependant fans préjudice aux droits des Parties au principal, a fait Sa:
Majefté main-levée proviiolre aufuits.Delfad &Schweig de leurs perfon- .
nés, à la caution dutilt Dufrefne 5 les motifs^defclits Arrêts donnés en consé

quence > enfemble l'avis du Procureur Général ; après que le tour a.
été vû & examiné, que le Sieur Renault d'Ubexy, Confeillcr d'État, or
dinaire & audit Coiifcil des Finances y Commiilaire à ce député ,. a été
ouï en fon rapport r & tout confîdéré.

LE Roy en fon Confeil',. a ordonné & ordonne que les Articles-XL du Règlement du 14. Juillet 1720, 3cXXII. de j'Ordonnance
du 6. Novembre 173 5, feront luîvls & exécutés fuivant leur forme &'
teneurs en conséquence, fans s'arrêter aux Arrêts rendus par faChambré
des Comptes de Lorraine, lefdits jours 21. Juillet' 1747, 19. Juin & 4.-
Décembre 1748.5 îefquels Arrêts Sa Blajefté a cafsés & annullés, caflè
êc annuité ; faiiànt droit fur la Demande defdits François Delfad & Pierre
Schweig, a déclaré & déclare nulle l'information faite en la Haute-Juf-
tiçe de Manfbetg,.& tout ce qurfà fuivi; ordonne que- la main--levée
provifoire à. eux accordée de leurs perfonnes-, par l'Arrêt dudit jour ï,-
Février de la préfente année, demeurera pour 'définitive, & condamne len
dit Guillaume. Hayzef à leur payer par toutes- voyes;,,-même par corps y
pour dommages-intérêts ,,fçavoir- Audit Delfad r trente-fols, & audit: •
Sckweig,.. vingt fois*par. chacun jour cîè\.leur détention dans- les-.Priféi»
de Nanejrv& 'en tousJes dépens;-faifant pareillement.: droit fuît la De--,
ffiande dudlt Dufrefne Sa Majefté a condamné & eoadamiia'cliacus;

«fcfclirs Guillaume Hayzel. &- Nicolas Siniufcer ' par-êi>rf$b
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4749. en mille frans d'amende, & auffi ai cous les dépens envers ledit Dufrcf»

ne, que'Sa M'ajefté a renvoyé &C renvoyé des conclu lions prifes contre
lui par ledit Hayzel ; fait défenfes Sa Majcllc à ladite Chambre des
Comptes, & à tous autres juges, de plus contrevenir aufdics Règlement
& Ordonnance ; leur enjoint de ftatuer fur les Procès-verbaux des Com
mis, Gardes & Employés de Tes Fermes, & d'y ajouter foi jufqua inf-
cription de faux, quand ils feront revêtus de toutes les formalités pref-
crites, & ce fans avoir égard aux informations aufqiteîîes les prévenus de
fraude pourraient avoir fait procéder auparavant ladite infeription de
faux, contre la teneur defdits Actes, le tout fous la même peine de cai-
fation & nullité de leurs Jugemens & Arrêts, en outre de tous dépens,
dommages & intérêts des Parties; & ordonne. Sa Mai cité, qu'à la dili
gence, de fon Procureur Général en ladite Chambre, îe prêtent Arrêt fera
régiftré en fes Greffes, à l'effet de quoi feront toutes Lettres à ce nécef-
faires expédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunévlile le 31. Mai 1749.

Signé, Dïïjard.

Âr rest dTTco m s Ell ,roy al
• DES finances,

£)uî déclare tous Fraudeurs & Contrevenant >tmt frr le fut des Tabacs que
des Gabelles, qui auront atteint l'âge de quatorze Ans accomplis , fujets
aux peines portées par les Ordonnances & Règlement concernons lefdits
Tabacs & Gabelles ,fans diflinction de fexe, de la même manière que ceux

; ~ • qùfont parvenus k{âge de majorité Jîatu'i fur les peines s prononcer
contre ceux £un âge au deffous de quatorze ans.

Du trente-unième Mai mil fept cent quarante-ueuf.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Çonfesl des Finances &Commerce1, par Jean Dumefnil, Adjudicataire des Fermes générales
de Lorraine & Barrois, contenant : Que par Procès-verbal des Employés
des Fermes, au polie de Geratdmer, il cil conftaté qu'ils ont laid en
campagne, le Octobre dernier, les nommés Claude Michel & Jean
ne-Catherine Michel fa fille, celui-là chargé* de trente - lîx livres douze
onces de faux Tabac , en quatorze telles ; & celle-ci de fîx relies de fem-
blable- Tabac ». pefant feize livres huit onces; Qu'en vertu de ce Procès-
verbal, revêtu de toutes les formalités requifes, ces'prévenus qui avoient
été emprifonnés à Bruyères , furent alignés pardcvanc les Ofnciers, du
Siège Baiilîager dç la même Ville, pour fe voir condamner,Solidairement
& par corps, chacun en mille-frans d'amende, avec confifcation & dé
pens Il Intervint Sentence le 18. Décembre fuivant, qui déclare les la-



,/ "t'da régne de S, M. le Roi de Pologne, 'Duc de- Lorrainey iiC, $ i -= -
' bacs repris, acquis '& co'nfifqués; ordonne que Jeanne - Catherine Mi- ij49»

chel fera élargie après' le mois, & condamne Claude Michel, fon pere»
en deux mille fratis d'amende, & aux-dépens : Que le Suppliant ayant
porté l'Appel de cette Sentence,à la Chambre des Comptes-de Lorrainei
il y-obtînt Arrêt par défaut, Jci-quinz^'f'éryrièr de l'année ôônhlnté", qû!

«faic rAppSïîaficn & ce dont - eft Appel au néant , en cç que ladite Mi
chel n'auroit été condamnée qirà tenir un mois dePrifon, après lequel,

-main-levée lui feroir donnée ; entendant ,1a: condamna folidairement avec
fon pere,'&'par corps, au payement de ia fomme de mille frans d'ameri-
cle, de laquelle ledit Michel feroir "déchargé:. Que cet Arrêt fut lignifié

vaii pere & à la fille, Je vingt-cinq du même"'mois ,:parlailt à leurs perfdri-
nes entre les deux guichets des Prifons des Tours Notre-Dame de Nancy,
où ils" avoient été amenés dès le deux du même mois , & dans lefquçlles
ils avoient été remis à çaufe du défaut de fureté de celles de la Contier-

:.-gerie du Palais : 'Qu'ils donnèrent leur Requête à ladite Chambre le cinq
:^îârs, à fins d'oppofition à cet Arrêt, fans doute enterdi's.par l'Arrêt .
qu'ils avoient bbtenu d'elle-lé même jour , qui , fans que le Fermier eut
été oui , ordonnoic qu'il lés feroit transférer à la Conciergerie du Palais,

qui fait le fujet d'une Demande - particulière portée : par le Suppliant
: aiî Confeil : Que ia Caufe préfentée à l'Audience' de la Chambre des
'.Comptes, du dix-neuf dudlt mois de Mars:, Claude Michel s?étant dé-

. «porté de fon oppofitiqii, il y 'eut 'Arrêt:, qui en' donnant Afte au-S.up»
pliant, reçut Jeanne-Catherine Mîcliei oppofante à l'exécution, de Celui -
du qumzelFévrier, fâMS'-féfuiïon dé dépens; & fai'faïlt droit fur l'Appel'y
a mis l'AppeMatibnfïu néant, ordonné que la Sentence lies Officiers de

"Bruyerés, du dix-huit Décembre, fortira fon plein & entier efFet\ a con>=
" iamaêie Suppliant à' l'amende & aux dépens : Que les motifs fur îefqueis
'Cet Arrêt eft intervenu, font les mêmes' que ceux qui -ont déterminé la
Sentence qù'iFcbnfirrne, qui font : Que Jeanne-Catherine n'a pas "atteint
'•l'âge"de majorité', & qu'elle devoir F©béïil'ancè "à fon père:, avec lequel.
"elle a été â-rrêtéei Que ik càflatxon doit être'auiîi certaine qu'elle eft né- -
ceïIàfee-5 û le Suppliant démontre, 11011-feiilemerit que les"..exceptions fut
lefquelles il eft-fondé ne peuvent'êtré àdmifes ', au délir des Réglemëns
des Fermés'1} maïs encore qu'elles font ptofcrlces par les-décidons duÇoh-^-
•ieil j è'dôIvèBcTêtre pourle bien 4e la Régie Se de l'a Police ."de "l'Etar:
Que les Ôrdë-nnancèsTùr le fait des Fermes, ne diftinguericpoirit.les mi
neurs d'avec les majeurs"* elles renferment-, au contraire, dans les défen
des & les peines qu'elles'-'prôçiôndént>;todtesTort^ dé.perjfoïinës : Or les--
Juges étant remis, fdivant l'Article XXXIII. -du Régicinént du quatorze;; , .
juillet lyzo. de s'y conformer, fans pouvoir en aucun cas s'en départir,
âtbitrer ni modérer lès peines y contenues, il s enfuit qu'ils ne peuveâc

Tome VÎÏL - G
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3749. eux-mêmes diftinguer, & qu'il futfit fans contredit à leur égard, pour les

mettre dans l'obligation de prononcer lefdites peines, que la fraude foie
conftatée, n'importe par qui elle a été commîfe: Que .le prétexte de la
minorité doit d'autant moins en être un,furrtoutàla Chambre des Comp
tes » de décharger les Délinquans, que le Confeil, en caffant deux de fes
Arrêts qui i'admettoient, a par les liens du 11. Septembre i742"^eciaç
que les particuliers de l'un ôc de l'autre fexe, qui auroient atteint 1 âge de
quatorze ans accomplis, font lujets aux peines portées par les Réglcmcns».
de la même manière que ceux & celles qui font en majorité, fur le fon
dement qu'en matière de délits, il n'y a point de mineursnon-plus que
de garants : Qu'en elïct, s'il eu étolt autrement, il arriveroit que les trois
quarts des Sujets, c'eft-à-dire, toutes les perfonnes au-deflous de vingt-
cinq ans, pourraient impunément & hautement faire la Contrebande t
Qu'il arriveroit encore que par cette dangereufe liberté^ la Jeunelle s'y
livrerait avec confiance, tandis que la bonne police de l'Etat exigequ'on
|a retire du vice par les chatimens& qu'elle ne permet pas , lorfqu il
s'agit de. crimes. & de délits, qu elle puiffe s'autoriler daiictm dévoirper~
fonnel, attendu que ceux qu'elle doit à la Loi, emportent à tous égards
êc en toute- manière > la préférence fur eux Que dans le cas particulier>.
ces fages maximes font d'autant plus applicables à-Jeanne-Catherine Mi
chels, qu'étant âgée de fcizc ans, elle eft Se doit être répurée avoir ^agi
çn connoifïànee de caufe : Qu'ainli de toutes parts > il eft aufli fenfible
qu'évident » que la Sentence de Bruyeres du 1 S. Décembre 1748. &.l'Ar-
rêt de la Chambre des Comptes du. 19.Mars dernier,.ne peuvent fe fou»
tenir ? puifqu'ils. renferment d'un côté- une cont.rave.odoB formelle aux

- Articles VI. &£ XXXIII,- du,Règlement, du 14, Juillet 1740.. en ne pro
nonçant pas l'amende de mille frans contre ladite Michel i Ss que de .
1 autre,-ils f°n£ renaître une Jurîfprudence, pcofçrice par les. Arrêts^ du
Confeil du ï î. Septembre 1,744-, & également préjudiciable à la Régie,
des Fermes, & à la bonne police de l'État.. A ces C auses ,• le Sup
pliant auroit conclu,, à ce qu'il plut à Sa Majefté., ordonnes que les Ar
ticles, ¥1». & XXXIII, du Règlement du. 14. Juillet .172.0» ainfi que les
Arrêts rendus, au Confeil l'onze Septembre 1.7-42^ feront luivis & exécu
tés fuivant leur forme & teneur} en conséquencefans s'arrêter à l'Arrêt,
de la Chambre des Comptes dç Lorraine du dix-neuf Mars dernier 3 non-
plus qu a la. Sentence du Siège Bailliager de Bruyeres du ï g. Décembre.
1748. qui feroni cafsés- &; annuités,, ordonner- que fArrêt, rendu- par la
dite Chambre le quinze Février précédent > forcira fou plein entier,
effet;.. ce faifaat ». condamner Claude Michel,. Jeanne - Catherine, Mi
chel fa fille, chacun en, mille frans. d'amende,. folidairemeiit & par corps»,
avec cGafifcation. des Tabacs fut eux Se aux. dépens, de toutes-, les,



àu fêgm de S. M. le Roi dé Pologne s Dm de Lorraine 3 &c. 5 3.
ïnttanccs. Et pour prévenir par la fuite fcmblables décidons, déclarer 1743,
qu'en conformité defdits Régîémens &c Arrêts du Confeil , les particu- .
fiers de l'un & l'autre fcxe, qui ont atteint l'âge de quatorze ans accom
plis, font fujets aux mêmes peines que ceux & celles qui ont atteint l'â
ge de majorité» & que ceux d'un âge âu-deffous de quatorze ans,feront
feulement condamnés aux amendes portées par lefdits Réglemens, fuivant
le cas de leurs fraudes » à défaut du payement defquelles, ils pourront
être retenus en prifon, par forme de correction ; & pour l'exécution de
l'Arrêt à intervenir,ordonner que toutes Lettres nécefïaires feront expé
diées. Vu ladite Requête, fignée Vanier , Avocat au Confeil, les pièces
y jointes, notamment lefdits Arrêts du 11. Septembre 1741, ceux de la
Chambre des Comptes defdits jours 15. Février & 19. Mars dernier,
enfemble l'Extrait-Baptiftaire de ladite Jeanne-Catherine Michel du 15.
Mai 173 3 • Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexi» Confeiller d'État
ordinaire & audit Confeii des Finances» CommifTaire a ce député , &
tout confîdéré,

LE Roy en fon Confeil, a ordonné & ordonne que les Articles Vî.& XXXIII. du Règlement du 1.4. Juillet 172,0. & les deux Arrêts
rendus audit Confeil l'onze Septembre 1742.. feront fuivis 5c exécutés
fuivant leur forme & teneur; en conséquence,fans s'arrêter a la Senten
ce du Siège Bailliager de Bruyères du 18. Décembre 1748» non-plus qu'à
l'Arrêt rendu par fa Chambre des Comptes de Lorraine le dix-neufMari "
de la préfente année , que Sa Majefté a cafsés & annullés, caffe & an-
nulle» faifant droit au principal, a déclaré & déclare les Tabacs dont If
s'agit acquis & confïfqucs au profit du Suppliant, & condamne chacun
defdits Claude & Jeanne-Catherine Michel, en mille frans d'amende, le
tout payable par eux folidairement & par corps.

Déclare Sa Majefté, par forme de Règlement, tous Fraudeurs & Gon-
crevenans aux Ordonnances & Réglemens fur la Ferme du Tabac , cn
femble tous faux-Sauniers de l'un & l'autre fexe,qui auront atteint l'âge
de quatorze ans accomplis, fujets aux peines portées par les Réglemens
& Ordonnances concernans, tant ladite Ferme du Tabac, que celle des
Gabelles, de la même manière que ceux qui font parvenus à l'âge de
majorité.

Veut Sa Majefté que ceux defdits Fraudeurs , Contrevenants & faux-
Sauniers de l'un & de l'autre fcxe, qui n'auront pas atteint l'âge de qua
torze ans, foient feulement condamnés aux amendes portées par les Ré
glemens & Ordonnances, fuivant l'exigence des cas, defquelles amendes
les Peres & Meres, lorfque lefdits Enfans rclideront avec eux, feront &
demeureront civilement relponiables, Ôc comme tels contraints par corps
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174^, au payement d'icclies, ainfi que leurs Enfans au-defibus du-di-t âge , fans.,

néanmoins' qu'au défaut de payer icfdites amendes, la, jqonverfion- pm'liê
être ordonnée en peines affîiùBves. ' \ - :

Et afin que la détention defdits Enfans au-delîôus dudit .-âge dans les
Prifons, par le défaut de payement des amendes dans le mois, à-compter
du jour des Sentences ou Arrêts s de condamnation:, ne foit point à la
charge defdites Fermes, ^. qu'elle foie utile; pour leur inftru&ibn & cor- ;
redion y ordonné Sa'Majefté que lefdits FraudeursContrevenans 3c
faux-Sauniers dç l'un & l'autre fexe ». au-deiTous du die âge de quatorze
anss feront mis dans les Maifons de Forcé établies dans fes États, faute
de payement,des amendes prononcées, .contre eux, dans le mois , a comp-
ter du jour desij^gemens intervenus , dans lefquelles Maifons ils feront
inftrafçsaux. difFèrens travaux & ouvrages dont ils feront jugés capables 5
& .feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres neceifaires expédiées.? Fait
audic Qqnfeii tenu a, Luneville le $i. R<îâi 1749, Collâtioipté, G-allois»•'

SXAM | S L A S, parja grâce de 0|eu, Roi de Pologne, Grand Duc -de Lithuanien Rulïie, Prufle ,-Mazovie, Samogitie, Kiovie ;Volhinie s '
PodoliÇj Podlachie , Livonie » Smoiensko , Sévérie » Czerçifeovie, Duc /
di Lorraine & de Bar,. &c. A nos arjiés & féaux les préfidens; ConfeiK
IcbV Maîtres ,. Auditeurs & Gens cenans notre Chambre, des Comptes
de;Lorraine5 Salut. Ayant été rendu Arrêt en notre Confeil Royal-,
des Finances «fe Commercé » Nous y.étant, le t-ren c in Mai. dernier-, fur ;
la ..Requête de Jean Dumefnil , Adjudicataire des Fcimes 'Générales de
nos Duchés de Lorraine & de Bar, par .lequel Mous avons j.entr'antres
çhofes 8c par forme de Règlement, fïatué fur les peines, qui doivent êtrç
prononcées contre les.Fraudeurs ôc Contrevenans a-ux.Ordofrnançcs con
cernant la Ferme'des Tabaçs & celle des GabeEes(> lorfqu'ils font âgés,;:
de quatorze ans;,. & au^deilotis, fuivant que le tout eft plus- amplement
porte & détaule par le fufdit Arrêt, dont 1 expédition fera ci - jointe $c
attachée fous le Contre-Scel.d.e notre Chancellerie;. & -voulant?,qu'il aie
ion effet, Nous vous mandons de Je faire incefîammcnt régifèrec, enfembie
les.Pieffeitcs> iire.5 pubîiei^& afficher par-toutoi|. bçfoin^fêray.$c-de'tenir.
la hiain à 'leur pleine & entière; exécution, fans permettre ni fouârir qu'il t
y (oit contrevenu dir'e&ement ni indirectement':. Car, ,'aïns^.N,.ç>u-s ..
p la îT,.p.a foi de quoi Nous avons aux Préfentes^lignées de noîrcmâin, '•
$c contre - /ignées par 1 un- de nos Confeillers - Sécrétaires d'État, çpm-
mandemens &r Finances , fait. mettre.- & appeiidrë:'noK:e grand SceL
D Q N.n-e en notre Ville, de-Luneville, le 1. -Juillet 1749. .• '

Signée S,T AN1S L AS RO Y. Etflus bù,. Par; le.Roi >. G al l'&i s*
MegiJirdU) Guîre, ; ' . '' : 5'



iip règne diïS. M\ Ji.Roide-Phiogh?fDuc-deLorraine>c^V» ' j^

"Efréjent Arrêt i enfemble les Lettres y -Attachées > ont été lus publiés en
"h Chambre des Comptes de Lorraine , Audiencepublique tenante's

requérant;dbr&m,Subfijtut y.peur le .Procureur Général du Rois la, Cham
erdonne que. les mêmes Arrêt & Lettres feront enrcgiftrés en fis Greffes,

pur hfe'fuivis..^.. e.x.éfuté$_ fùivant- leur forme &. teneur y & y Avoir re*
iours le cas .échéant ; & qu-à'la diligence, dtt Procureur Général, copies due-
m?.nt -coiUtionnées-feront-envoyées en tous les Sièges reffcrtiffans k-la.Cham-
hw y,fotïr-y être -pareillement dus, publiés yrégéprés affichés p*r - tout ott
yfoin:fera rJuivis,& exécutés y dont les Sabftituts certifieront dans le mo'm
Vdt judiciairement en là Chambre a Nancy, le $. Juillet 174.9..

Signé,.• EUE•= .RXO COUR.,. Et plus bas ), J* ' Frim. o n;t ». Gre$er~* "

Dtî CONSEIL ROYAL

DES FIN ANCES E.T, COMM ERCE, : /

Ottf câffem Arréivyde li^Ghsmbre "des--CotppPes:'-de-Lorrâmedê i%, M?i \ S
far lequel, elle avoit décUré nul tm Proch' Verhd dé faife dtfa x el
rendu contre Nicolas\Magard> Habitant deFtirviUeiè'le. 6. 'Décembre

"fur, les prétendus défauts de fermalitéjrti-apres. i-°. Pircèqu ïly 'avoit'u»
renvoi 'approuvé des Employés.5 mais qui: ne Tétoit pas de l'Àfjfifiat t z°

" 'Farceque'te Sel-':fkifi--:navoif pas été déposé'-au Greffe, j hr^cjue de
cï$q Employés qui' àvoieni afjtfté m Procès-verbal> il u\ en £VoJt - qM:
deitx qui l'euffent affermé. 4°. Pe.rceqtiè finterprétation daProcès-verbat'

' m langue Germanique » n avoit lté faite que par les Employés. 5 Et .en*°.
fn-:..par.ee:que $.«. Prosks-verbal\.p était que forn-marqué efk...
lien a là vifite.- : • " ' ' ' " '

Qui- déclare le Sel fifîMq^k. ch^mfifquèhu fmfit duFermier ,é*_ cmdkmnë'-
ledit Nicolas Magard parjoutes voyes 7même par corpsy en cinq cent.frmi=
d'miende & à fûMs les.dèpebs.^ "

Du., trpjfiéïie Juin mil fept cent quarante-neuf,-

S"îJR- la- Rexjo&crrgréferitéc-. au .Roî-cii ; fon Ganfeil' -des- Finances' -:Co'mmérce,far Pierre Dufrefne ? Fermier des Gabelles : dans l'ioto-
rieur des Etats de tojrralnè &c BatToî-sycontenant:: Que' Je '6. ©écembr-6'
1-747. les Employés, duv Suppliant fe transportèrent â 'Fttrvilîer, Village-
Irué fur j?; frontière,, ce qui fait que ia plupart des Habitans dé ce lieu,-
tdat; tïfage de Sel reversé dé la Vente* étraiagére, qu'ils ont' foin de cacher
dans quelques depeftdançes-dé- leurs habitations : Que ces Employés1 s'é-.:
tant, fait aflïfter de Nicolas Haufman yxJti même lieu, entrèrent èhez Ni—-
®p|as Magard , l'ua des principaux Habicans,> :&: dont--le ménageeft coot?.

1749^
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1745». posé de neuf perfonnes, pour la conlommation defquelles il n avoir levé

au Magafin ordinaire, fuivant fou Bulletin, que trois pots de Sel, ic quinze
du-mois précédent, dont il relloit encore plus d'une livre de Sel dans
fon Saloir: Qu'interpellé de déclarer s'il n'avoir point d'autre Sel, il ré
pondit que non; & alors les Employés ayant fait avec leur affiliant>une
fixade perquifition, trouvèrent dans le coin d'une Grange un pot de
terre» caché derrière un tas de bois, dans lequel il y avoir cinq livres de
Sel, que Nicolas Magard relu!a de reconnaître , comme à lui apparte
nant: Que ce Sel fut faiii Se déposé entre les mains dudit Haufman,
Maire 5 à défaut de Greffe dans ce lieu, de tout quoi il fut drefsé Procès-
verbal , revêtu de toutes les formalités preferites , c'eil-à-dire, ligné des
Employés, fous-marqué dudit Haufman, pour n'avoir l'ufage d'écrire ,
affirmé 6c controllé dans les délais fixés par les Réglemens, & dont co
pie fut a l'inftant délivrée au prévenu, avec lecture &interprétation d'i-
ceîui en langue Germanique: Qu'en conséquence de ce Procès - verbal ,
Nicolas Magard fut affîgné en la Chambre des Comptes de Lorraine ,
pour fe voir condamner & par corps, en cinq cent frans d'amende, avec
confifcation du Sel faiii & aux dépens; fur quoi la Çaufe portée à l'Au
dience du 18. Mai 1748. Arrêt intervint, dont voici le difpolitif:

La Chambre a déclaré nul le Procés-verbal dont s'agit, en conséquence a
renvoyé Nicolas Magard avec dépens, & cependant & déclaré le Sel faife, ac
quis & confifqué m profit du fermier. Que les prétendues nullités oppo
sées par Magard dansTon Acte de defenfe, confinèrent: i°. Qu'en mar
ge du Procès-verbal il y avoit un renvoi, que les Gardes avoient à la vé
rité figné & approuvé, mais qui ne Ictoit pas de l'Affiliant. z°. Que le
Sel repris n'avoit été déposé dans aucun Greffe, ainfi qu'il efl voulu par
l'Article XXIV. du Règlement de 173 3. 30. Que de cinq Gardes pré-
fens a la recherche, & qui avoient figné le Procès-verbal, il n'y en avoir
que deux qui l'ciiAent affirmé. 40. Que le Maire affiliant ignorant l'idio
me François, l'interprétation n'avoit pu être donnée par les Employés,
Parties intérefsées, cc qui par conséquent ne pouvoir faire foi enjuftice:
Qu'enfin l'Avocat Général en portant la parole dans cette affaire , crut
encore trouver une cinquième prétendue nullité, réfultante fuivant lui,
de ce que cet Affiliant ne fçavoit pas ligner, mais tout cela étoit incon-
fidérable: Que d'abord en ce qui concerne le fufdit renvoi, il auroit
même été indifférent qu'il fut figné & approuvé par les Gardes, puiiqu'il
*'y a rien d'eflèntiel au Procès-verbal de reprife dont il s'agit ; qu'effec
tivement après avoir énoncé dans ce Procès-verbal, que le Sel repris s'elr
trouvé du poids de cinq livres; on a mis en marge par apollille : „ Ce
„ que nous avons fait connoître audit Contrevenant préfent, & au Sr.

; « Haufman notre affiliant. " Or il eil évident que cette apollille 11e ren*
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ferme rien d'effentiel,d'autant moins encore, que plus haut dans le corps 174?»
du Procès-verbal, il eft dit que Nicolas Magard a été préfent au pefage
du Sel en queftion: Que quand au dépôt 4u Sel, s'il fut fait entre les
mains du Maire affiliant, ce ne fut qu'à défaut du Greffe dans ce lieu ,
ainii qu'il eft exprefséfnent énoncé dans le Procès-verbal ; que d'ailleurs
l'obligation prefcrite par l'Article XXIV. du Règlement de 1733, de
depofer les Sels faifis dans le Greffe de la Jurifdî&ion qui doit connoître
de la reprife, & d'en laiiïer des échantillons aux Contrevenans, n'a lieu
que quand les Employés eftiment que les Sels font de la fabrique étran
gère, & qu'il êchet d'en faire la reconnoifïànce & vérification par Ex
perts hors de ce cas, il effc loifible d'en faire le dépôt où bon lemble ,
même chez le Magafîneur des lieux, fuivant nn Arrêt en forme de Rè
glement, donné par Sa Majefté le 2,. Septembre 1747. Qu'il eft vrai
que de cinq Gardes qui ont figuré au Procès-verbal en queftion , il n'y
en a que deux qui layent affirmé; mais on ne conçoit pas comment oa
s'eft avisé d'en induire un prétendu moyen de nullité, puifque félon
l'Article XXIII. du fuidit Règlement de 173 3. il fuffit que les Procès-ver
baux foient (ignés de deux Gardes,. & affirmés véritables, pardevant le
plus prochain Juge Royal du L'eu de la capture la raifon pour laquel
le de ces cinq Gardes qui furent prefens à la vifite dont il s'agit, &: qui
fignérent le Procès-verbal, il n'y en eut que deux qui l'affirmèrent ; c'eft
que tandis que ceux-ci fe rendirent à Bouzonville pour prêter l'affirma
tion requife dans les vingt-quatre heures , les autres furent obligés de
refter à leur pofte pour veiller aux contraventionsfans quoi, & li toute
la Brigade s'étoit tranfportée audit Bouzonville, l'exercice de la contre
bande eut été libre 5,puifque la frontière auroit été dégarnie. Que le Sup
pliant ne fçait fi Nicolas Haufman entend ou non la langue Françoiie ;
mais en fuppofanî qu'il lïgnorercitla cliofe feroit indifférente, ear l'ai-
fiftance d'un Officier de Juftice,*ou d'un notable Habitant,iieft requife
dans les viiites domiciliares„ que pour être témoin oculaire de la captu
re , ce dont on ne peut douter; au cas préfent, puifque ledit Haufman
lui-même s'eft rendu dépofitaîre du Sel repris, & non pour interprétée
les Procès-verbaux aux Contrevenans : Que cette interprétation n'eft
d'ailleurs ordonnée par aucune difpofition des Réglemens ». & n'eft - ce.
pas une ridiculité de prétendre que les.. Employés qui veulent bien la
donner par furérogatîon, lorfquïls verbaiifent dans la Lorraine Alleman
de, font obligés de fe faire affilier d'un Interprète qu'ils ne pourreiene
fouvent trouver que très-difficilement; car tous leurs Procès-verbaux ,
même ceux de reprife en sampagae, pour jfelquels il n'eir befoin de l'ai"-
fiftance d'aucun Homme: de Juftice, fàifant preuve jnfqu a înferiptionj
dé fauxî; à combien plus forte raifon doit-on ajouter foi à leur relations
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. 1749. fur iefait de l'interprétation: Que l'Articleci-devant cité,'"porte

effectivement que le Procès -verbal fera ligné clés Commis ou Gardes
de l'Officier ou Habitant aififtant, &eki repris,, s'il fçait ou- veut fîgners:
dont il fera interpellé; mais cela fuppôfe que fafîiftanr fçairiigner, linon
pour preuve de fa préfence, il fuffit qu'il ait fous -'-marqué ians - que le
4éfaut de (igiiarure: d.e i"a.part,ptMffe.opérer la nullité de l'A&e ? qu'au
trement il s'enfuivroit que la plupart des Gens de juftîce de campagne»
non-plus que lesiMleyeurs j fur-toutdans la Lorraine Allemande,nefça-
chant écrire ni ligner, tous les Aéïes dans lelqueis --ils. figurent "(croient
nuls; cependant on fte s'eft jamais avisé d'arguer de nullité les déclara-
tions 'des Contribuables 5 les répartitionsyêtoqpour être iùiïplement fous-
marquées de ceux-qui ont-opéré:-'Qu'en un mot, les Employés devant
fe faire afliftet, 1<îé-s des vîfïtes domiciliaires') d'un Officier des'lieux, s'il
j en a, ils font obligés de le prendre tel qu'il fe trouve,- & l'ônrpeut d'au
tant -moins annuller un Pro'dès-verbâl pour être fimpîement foiis-marqué
d'un- Affilant en:cas*pateil, qu'il n'y a aucune Loi qui exige-..que tous
les Maires & Gens de Juitice.de campagne fçaclienc fignér, à peine de
nullité: Qtïe ces-courtes réflexions fuffifent, fans doute , pour montrer
que toutes les-nullités opposées contre le Procès-verbal dont il s'agit-,
font purement imaginaires, en ce que le Procès -verbal étant formalifé
au défir des Réglemens, il étoit indifoenfable d'ajuger au Suppliant fes
fins & cenclit'fîons, car au principal il n'elt pas douteux, '!0. Qufc' le Sel
repris ne foie reversé de -la vente" étrangère, & coiisêqu-emment de con
trebande , fans quoi on-fe feroit bien gardé-de 'le tacher dans ievcoin d'ti™
•ne Grange-, derrière un- tas de bois, -z°,'Que "Nicolas- Magard'-tie doive
être réputé? l'Auteur de--cette-fraiide,.puifqtie ce Sel s'eft-trôiïvêdans une
dépendance de fon habitation, & vainement il à cru éfquiver -én -allé
guant que-la Grange rnentioniiée ?au Procès-verbal^:eft ouverte'•de toiî-
tës parts , & que d'ailleurs "Il n'en eit-pas le Propriétaire ,-car le contraire
fe juftifîe par ce iProcês-vérbal qui doit faire foi jufqu'à infcription de
faux: 11 eft-dit que cette Grange-qui cft à côté dès Écuries de "Nicolas
Magardi;& couverte d'une vieille toiture, fe trouve entourée de mu
railles de 'hauteur, avec une grande '.porte 'donnant fur la r.ùë , n'étant
occupée-que par ledit Magard; '& quand 'encore,- comme il l'a prétend

• du, cette porte ne fermeroit pas-, il dcvrdït fe fimputer 5&;-nè-ferait.pss
moins condamnable, autrement ils'enfuivroit c]ue fous un femblâMepré
texte, on éludefoit journellement les comfaventiôns*'Qu au;fufplus> û

. ' ia Grange :en queftion n'appartenoit pas à Nicolas Magard, elle n-'-effc pas
moins dépendance d'une Métairie qu'il tient à titre de Bail, fans qu'au
cun autre que lai en ait l'ufage-, ainfi qu'il -cft énoncé dans \îe -Procès -
verbal
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À ces ~C a u s e s 5 le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plut à Sa Ma- 1

kfté, ians s'arrêter à l'Arrêt de la Chambre des Comptes du 18. Mai
1748- qui fera cafsc & annullé, faifant droit fur la demande du Suppliant,
condamner, & par corps, Nicolas Magard, en cinq cent frans d'amende
pour rai ion de la contravention dont s'agit, avec confiication du Sel
iaifi & aux dépensa permettre de faire imprimer, publier & afficher» à
les frais, l'Arrêt qui interviendra. Vu ladite Requête, lignée Vanier,
Avocat au Confcil, les pièces y jointes, notamment le Procès-verbal de
repnfe, du 6. Décembre 1747. & l'Arrêt de la Chambre des Comptes,
du 18- Mai 1748» l'Arrêt rendu au Confeii le 24. Août iuivant, par le
quel Sa Majefte a ordonné que les motifs de l'Arrêt dudit jour dix-huit
Mai, 1eroient demandés à la Chambre des Comptes ..de Lorraine, par le
procureur Général en ladite Chambre, & par lui envoyés au Greffe du
Confeii , avec fon avis ; lefdits motifs envoyés en .conséquence» & l'avis
donné par le Procureur Général, & après que le tout a été vu & exa
miné, que le Sieur Renault dtJbexy, Confeiller d'Etat ordinaire audit
Confeii des Finances, Commilfaire à ce députe, a été ouï en fon rapports
tout confédéré,'

T , E Roy en fon Confeii, fans s'arrêter à l'Arrêt rendu par la Cham-
I j bre des Comptes de Lorraine, ledit jour 18- Mai 1748» lequel Ar-
rct Sa Majefté a caisé & annullé, callc & annulle ; faifant dfbït fur !«
demande, déclare le Sel dont il s'agit acquis & confifqué au profir-du
Suppliant, & condamne ledit.Nicolas Magard, par toutes voyes> fficmc
par. corps, en cinq cent frans d'amende & en tous les dépens. Fait au
dit Conieil, tenu â Lunéville le 3. Juin 174p. Signé» Dujard.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant Règlement pour la fabrication des Etoffes de Laine, à
Nancy & environs.
Du 5.Juillet i745>-

LE ROY setanc Fait rendre compte de l'état aâueî des Manufactures'de Laine dans fes Etats, & Sà Majefte ayant reconnu qu elles
pourroient être portées à plus de perfection f ii la maniéré de, fabriquée
y étoit fixée uniformément par des réglés certaines, dont une longue
pratique a fuffifamment confia te les avantages dans d autres Fabriques*
de pareille nature ; & voulant donner toute ion attention a foire ieêrir

Tome FUI, - / H
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®749* cette partie de Commerce pour la rendre plus favorable à les Sujets î Elle

a ordonmc & ordonne ce qui fuit:
' ' Article Premier.

Les Draps de la première qualité appelles Draps de cinq quarts, blancs
©u mêlés, à Nancy ou aux environs de cette Ville,auront en chaîne an
moins deux mille deux cent fils, non compris les litières, qui feront cha
cune de quatorze fils de laine grolîîéce ou liteaux menus ,. pafsés dans
des peignes ou rots de deux aunes trois huit de large,, raefure de Paris.
pour avoir ladite largeur de deux aunes trois huit, & trente-fix aunes cle
longueur au fortir du Métier, & revenir au retour du Foulon & avec
les apprêts à cinq quarts de largeur entre les deux îifiéres ,8c à vingt-fix

. aunes & demie ou environ de long . même mefure ï à l'effet de quoi les
vaiilcaux des Moulins a Foulon, feront reconstruits ou réduits». Lefdits
Draps feiont composés, tant en chaîne qu'en trame , des meilleures &
des plus fines laines de Lorraine, cardecs, (ans qu'il puiiîé y être employé,
des laines de qualités inférieures, le tout à peine de confïfcarion defdits.
Draps, qui feront coupes de trois aunes en trois aunes, & de trente li
vres d amende par chaque pièce &" pour chaque contravention.

IL Les Draps de la deuxième qualité, appelles Draps d'une aune r
blancs ou meles, qui feront fabriques à deux marches dans ladite Ville
de Nancy on aux environs, auront en chaîne au moins, dix - fept cent
fils, non compris, les hûeres, qui feront de huit fils chacane> pafsés dans-
des peignes ou rots de deux aunes moins un feize de large >. mefure de:
Paris, pour avoir ladite largeur, &c trente-fix aunes de longueur au for-
fit du Metier, & revenir au retour du Foulon & avec les apprêts, à une;
«aine de large entre les deux liiieres, ôc à vingt - lix aunes & demie de,
long ou environ, meme mefure ; lefdits Draps feront composés, tant en
chaîne qu en trame, des laines de la deuxième & troiiiemc qualité, ou
«lu deuxième & troifiéme triage des laines de Lorraine, cardées, fans
qu il puiiîc y en- être employé de qualités xnférie^ires,; le lout fous les

• peines portées par l'Article précédent.
} 11\ ^cs Serges, appellees Draps croisés d'une aum-y qui" feront fabri

quées a quatre marches dans la Ville de Nancy ou aux environs, auront,
en chaîne au moins deux mille, quatre cent .fils, pafsés dans des rots d'u-

- se aune 6c demie de large, mefure de Paris, fans y comprendre les M-
ïercs qiii ieront de lime fils chacune, pour avoir ladite-largeur, & qu#-

rante-deux aunes de longueur au fortir du Métier, & revenir au retour,
du,Foulon & avec les apprêts,, à une aune de large encre les deux lilîé-
tes,.^: a trente aunes de-long ou environ,, même, mefure 5,la chaîne def-
dites Serges ou Draps, fera composée des laines de Lorraine fécondes,
& _troifiemes- mêlees > on de celles du deuxième. & troiïiéme triage titçea
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à l'étaim, & la trame faite des mêmes laines cardées, fans que dans les 1749*
unes & les autres il puifïe être employé des laines de qualités inférieures,
le tout fous les mêmes peines que ci-deflus.

IV. Les Serges appeilées Drapées, connues fous les noms de doubles
Aunial es ou de demi Londres fortes, qui feront fabriquées à quatre mar
ches 5 auront en chaîne au moins dix-fept cent fils, pafsés dans des rots
de demi aune, trois huit de large, mefiire de Paris, non compris les îi- >
i'Iéres, qui feront composées de quatre fils bleus chacune,.pour avoir la
dite largeur, & foixante'aunes de longueur au fortir du Métier, & reve
nir au iortir du Foulon avec les apprêts à une demi aune & demi quart
de large entre les liiieres, & cinquante-deux aunes de long ou environ,
même mefurci la chaîne defdites Serges fera composée de laines de Lor
raine, de la deuxième & troiliéme qualité, ou mêlées du fécond & troi
sième triage tirées à l'étaim, & la trame faite des mêmes laines cardées,
fans que dans les unes & les autres, il puifle être employé de laines en
qualités inférieures ; le tout fous les mêmes peines portées par l'Article I.
du préfent Règlement. ^

V. Les Serges appeilées cHEflame -, ou façon dAumxle , qui feront fa
briquées à quatre, marches, auront en clv ine au moins quinze cent fils,
pafsés dans des rots de trois'quarts de large, mefure. de Paris, fans y com
prendre les lifiéres ,* qui feront composées de deux fils bleus chacune,
pour avoir ladite largeur, & foïxante - huit aunes de longueur au forcir
du Métier, &: revenir au fortir du Foulon avec les apprêts à demi aune
demi quart, & foixante-deux aimes de longueur,mêmemefures la chaî
ne & la trame defdites Serges feront composées de bonnes laines deXor-
raine, tirées à l'étaim, fans qu'il puilTe y en être employé de qualités In
férieures» le tout fous les-mêmes peines que ti-delfus. .

VI. ' Les Étoffes appeilées E,fiamets''fins & larges, qui feront fabrî-
quées à quatre marches, auront en chaîne au inoins dix-huit cent fils s,
pafsés dans des peignes ou rots1 d'une aune.trois quarts de large , mefurc
de Paris, fans y comprendre les liiieres, qui feront composées de lix fils ...
de laine groffiére chacune, pour avoir ladite largeur, & cinquante-huit
aunes de longueur au fortir du Métier, & revenir au fortir du Foulon a
une aune de large & à cinquante aunes de long, même mefure; la chaî
ne & la trame clefdits Eftamets feront composées de fines laines de Lor
raine, cardées, fans pouvoir y employer de matières inférieures; & fous
les mêmes peines que ci-deflus.

VII. Les mêmes Étoffes. appeilées EBamets ordinaires ou comwmns,
qui feront fabriquées à quatre marches, auront en chaîne au moins qua
torze cent fils, pafsés dans des rots d'une auné un tiers de large, mefure
de Parisj pour avoir ladite largeur, & cinquante-huit aunes de-longueur.
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-174?. au fortir du Métier ». & revenir au recour du Foulon à crois quarts de

large & à cinquante aunes de long,même mefure; la chaîne & la trame
defdits Eftamecs feront composées des bourgeons des laines énoncées dam
les précédons Articles » & des peignons d'icelles,le tout cardé, fans pou
voir y employer de matières inférieures,, &. fous les. mêmes, peines, que
ci-deiTus», ^ - '

VIII. Les Etoffe appeljêes-, petits Draps- oa Bri>gmtst q!ul: ferenf
- fabriquées à deux marches, auront en chaîne au moins quinze cent fils .

pafsés dans des rots, d une a«ne& demie & demi quart de large,,mefurc.
de Paris» fans y comprendre les lifiéres, qui feront composées de fix fils,
de laine bleue pour avoir ladite largeur , & cinquante-huitaunes de lon
gueur au fortir du Métier, & revenir au retour du Foulon &r avec les
apprêts a une aune de large, & à quarante-huit aunes de long ou envi
ron, même mefure ; la chaîne &; la trame defdits petits Draps ou Dro-
guets feront composées, des plus fines laines. de Lorraine du deuxième &
vioihenie triage> cardees., fans pouvoir y employer de matières Infêrieu.--
resi &: fous les mêmes peines que ci-defllis..

IX. Les Flanelles-qui feront fabriquées à. deux marches 3 auront en,
eh-aînc au moins douze cent cinquante fils ,, pafsés dans des rots dune-
aune & demie de large, mefure de Paris, pour avoir ladite largeur , ifc
foixante-deux aunes.au forrir du Métier, & revenir, au retour du Fou
lon a cinq quarts, de. large & a dnqj.iant.e - huit aunes de long même
mefure ; la. chaîne defdites flanelles fera composée de laines communes
de Lorraine- tirees- a? 1 étaim », & la trame-, des peignons defdites. laines 1er
fout fous îesjnêmes, peines'que-ci-delfe, -

X. Les Étoffes appellées Molletonsfins >. qui" feront- fabriquées à qua
tre marches,.«uront cîi c.nai-iie â>i moins.quatorze cent fils-, pafsés dans
des peignes ou rocs-de. fept huit de-large, mefure de Paris , fans y com
prendre les lîijeres,.qui feront de-quatre fils de laine bleuëgroffière, cha*- -
cune,.. pour- avoir ladite largeur cliiquante-huit aunes de longueur an-,

. ioror du, Klctiër:» & revenir, au retour du Foulon à: cinq huit de large &£
a cinquante aunes de long, . meme mefure j» la chaîne &Ja trame defdits.
Molletons, feront composées, de laines fines.de Lorrainedeuxième qua*. '
lîte, cardees, fans pouvoir y employer de. madères inférieures j. & fpus,
les mêmes peines-que ci-deÔùs.,

^ XL Les Etoffes appellees Molletons communs y} qui"feront fabriquées-,
à- quatre marches-, auront en chaîne au, moins, neuf cent fils, pafsés. dans- "
des peignes ou rots tie fepi huit de large , fans y comprendre les iifiércs5.
qui; feront composées de quatre fils de laine noire groffîére pour, chaofc-'
ne. ^ pour avoir ladite largeur, &. cinquante-huit aunes de longueur aiii
fortir dit Metier j, & revenir foules â cinq huit de large & à. cinquante-*
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quatre aunes de long, le tout même mefure que deifus; la chaîne & la tra- i
me defdits Molletons feront composées de laines communes de Lorraine,
appellées troiheme qualité, cardées, fans pouvoir y employer de matiè
res inférieures, iinon des peignons des autres matières fupérieures & éga
les ; le tout fous les peines ci-dcffus. -,

XII. ' Défenfes font faites aux Entrepreneurs des ManuClôtures &
Fabriquans, d'employer dans la fabrication des Étoffes défignées par les
préeédens Articles, aucunes laines pelades ou autres de mauvaifes quali
tés, ainlx que les morines & autres matières défeélueufes, à peine de trois
cent livres d'amende & d'interdiction en cas de récidive..

XIIL Pourront lefdits Entrepreneurs des Manufactures & Fabrfr
•sjuans, continuer à fabriquer & faire fabriquer des. Couvertures de Lits
en toutes longueurs, largeurs & qualités, pour l'emploi de* matières qui
se feront pas propres, a la fabrication des différentes Etoffes défignées
dans le préfent Règlement.

XIV. Les laines de différentes qualités deftihées à la fabrication des
Etoffes comprifes dans le préfent Règlement, feront, avant que de pou
voir être peignées & cardées, parfaitement dégraifsées> bien lavées, net
tes de toutes ordures.& blanches, à peine.de vingt livres d'amende, ôc
d'être les Fabriquans tenus de faire relavee & nettoyer ladites laines.

X V. ^Les laines, qui feront employées à la fabrication des différentes
fortes d'Etoffes énoncées dans- le préfent Règlement,. après avoir été
bien dégraifsées & avant que d'être peignées, cardées Se filées , feront
apprêtées avec de la bonne huile & non avec aucunes efpéces de graiffes::
ou beurreà. peine de confiscation: defdices: laines & de, vingt livces d'a
mende».

. ' XV E. Les rots ou peignes, amfi' que-Its-lames cte garnîmes® fefvant
à la fabrication des. Draps ou Etoffes, compris dans le préfent Règlement,!,
qui n'ont pas les largeurs qui: y font prefcrices- pour , chaque forte defdits.
£)raps & Étoffes, feront léformés au plus tard dans lix mois, & faute
d'y ffârîsfaire par les- Fabriquans dans le. tems prefcrit,Jefdfts- peignes gœ
lots- & -lames feront rompus: & brisés ,t& les ..Contrevenant condamnés .en
v.ihgt livres d amende..

X Y IL Les Draps- Se autres Etoffes feront bien fuiîfaœinent & ega-
feniènt tiffus dans toute leur étendue, a peine de. confifcatlon & de d&
livres d'amende..

XVII I'.. Seront temtôlcfdits Ihtiepreneuîs des ManufacturesM la» .
fetiquans5: fans exception., de mettre à. la--tète. & a. la-queue, de. chaque
jiéce en toile les noms. & marques ci-deffo us» •

• S ç a-voir : .
Mmrr Ia MànufâB.um: dès Sieurs Thomas dt Biéucatfe c&S'-motjt-z
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Ï?49. MANUFACTURE ROYALE, SAINT THIBAULT NANCY, N*.

. Pour la Manufacture de U Porte St. Jem, ces mots : MANUFACTURE
' ROYALE, SAINT JEAN NANCY. N°.

Et pour U Manufacture de Mtréville, ceux-ci : MANUFACTURE
ROYALE, VENERIE NANCY.

Et tous autres Fabriquans, fans exception, leur nom en abrégé, leur
fin-nom & celui de leur demeure en toutes lettres avec un fii de laine t
chanvre ou coton, de couleur différente de celle de la pièce , en carao-
téres lilibles & apparens, à peine de cinquante livres d'amende & de
confiscation- pour chaque pièce, dont les deux Chefs, ou autrement
nommés les deux Entrebattes, auront au mains chacun en toile pour les
Draps & autres Etoffes de largeur d'une aune & au-deffus roulés, un fei-
ziéme d'aune de hauteur, & pour les Étoffes de largeur & au-deflous de
celle ci-deilus, un trente-deuxième d'aune de hauteur , à peine de trois
livres d'amende.

Defenfe's font faites à tous Foulonniers de recevoir aucuns Draps ou
Étoffes de quelque efpéce ou dénomination que ce foit, fans avoir les
Chefs de la manière ci-deilus preicrite, à peine de.çonfifeation des piè
ces & de vingt livres d'amende contre lefdics Foulonniers.

XIX. Défenfes font pareillement faites a tous Foulonniers, de mê
me qu'aufdîts Entrepreneurs de Manufactures &Fabriquans, de fouler
& faire fouler aucun des Draps & Étoffes compris dans le préient Rè
glement, avec l'alun ou autres ingrèdlens propres à précipiter le foulage,
mais feulement avec de l'urine, de la terre graile ou du favon, à peine
de vingt livres d'amende. Seront tenus lefdits Foulonniers de dégraiifer

_ & fouler parfaitement lefdits Draps & Étoffes, à peine d'être garants &
refponfables des dommages que les Entrepreneurs & Fabriquais pour
raient fouffrir par leur négligence ou mauvailè façon.

XX. Les Draps & autres Étoffes qui y font lujettes, feront apprê
tés Se lavés en pleine eau avec des chardons deftinés à cette opération ,
& non avec des cardes de fer, à peine de cinquante livres d'amende ;
ils feront fous la même peine également garnis, & recevront toutes les
coupes & tontures néceifaires, pour que lefdits Draps & Etoffes foient
garnis de laine & rasés de près.

XXL Ne pourront lefdits Entrepreneurs de Manufadures, Fabri
quant , Tondeurs, Foulonniers & autres, tirer & faire tirer avec excès
aucuns des Draps & Etoffes fur leur longueur & fur leur largeur , tant
aux Rames qu'avec des Tours, Chèvres, Tiradoux, Rouleaux, ou telle
autre machine que ce foit, à peine de confifcation des pièces de Draps
ou Etoffes, & de cent livres d'amende pour chaque contravention.

XXIL Toutes les pièces de Draps ou autres Étoffes qui feront h-
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briquées à l'avenir, tant à Nancy qu'aux environs , & dans tous les États i
de Sa Majefté > & qui ne fe trouveront pasxonformes aux difpofitions
du préfent Règlement, foit qu'elles l'oient deilinées pour le commerce ,
foit qu'elles foient fabriquées pour l'ufage pcrfonncl des Fabriquans ou
des Particuliers qui les leur auront donné à faire en leur fournillant les
laines ou matières, ou autrement, feront faiiïes par les Perfonnes qui fe
ront préposées pour faire les vifkes, & il en fera drefsé des Procès-ver
baux , fur lefquels les Jugemens feront rendus en conformité du préfent
Règlement par les Juges des Manufactures, à peine d'en répondre en
leur propre & privé nom. Et fera ledit préfent Règlement lu, publié &
affiché par-tout où beioin fera, pour que perfonne n'en ignore. Fait
auciit Confeil tenu à, Lunéville le 5. Juillet 1749. ÇolUtionnè:,G al. lois.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne Grand Duc.de Lithuanie, Rullie, Prufîê, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie , Smolcnsko , Sévéric , Czernikovic, Duc.
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher, & féal Chevalier, Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confcils, & Commilîàire dé
parti pour l'exécution de nos ordres dans nos Duchés de Lorraine & de
Bar, le Sieur de la Galaizicre, Salut. Ayant par Arrêt rendu en notre
Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant le cinq du pré-
lent mois, trouvé à propos de donner un Règlement fur la manière uni
forme dont Nous voulons que les Draps & autres Étoffes de laine foient
fabriqués dans les Manufactures établies en notre bonne Ville de Nancy.
& aux environs, fuivant qu'il eft plus amplement porté & détaillé pas
le même Arrêt, dont l'expédition fera ci-joint© & attachée fous le con-
tre-Scel de notre Chancellerie. Et voulant qu'il ait fen exécution, Nous-
vous mandons; de tenir la main, faire & ordonner tout ce qui fera né-
celfaire pour l'entier & plein effet dudit Arrêt de Règlement, de le faire
lire, publier & afficher par-tout où befoih fera, pour que perfonne n'en
ignore; & de te faire exécuter nonobftant opposition ou autres empê-
chemens généralement quelconques, dont fi aucuns interviennent, Nous
Nous réfervons la connoiïlance, iceile ihterdifant à toutes nos Cours
& Jugesr Car^ainsî Nous plaît. En foi'de quof, Nous avons
aux Preferrtes , lignées de^ notre main, & centre-lignées par l'un de nos
Confeillcrs-Secrctaires d'Etat, Commandement & Finances-, fait mettre
&" appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Commercy
fe 30, Juillet 174^. Signé, STANISLAS ROY. Par le Roy*
6Aii o is. Regijlratâ,, G u 1 R
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ANTOINE ~ MARTÏN DE CHÂ ÏJMONT, Chefdiert
Marquis de la Gdai^iére, Chancelier s Garde des Sceaux, Inten
dant de Juflice, Police 0$ Finance y Marine , Troues 3 Fortifica
tions Frontières de -Lorraine Barrais.

V U l'Arrêt rendu au Confeïl Royal des Finances le 5. Juillet 174ci-deilus & des autres parcs, les Lettres de Gommiflion, (ignées de
Sa Majefté, fceliées de fon grand Sceau, Se à Nous adrefsées le 30. du
même mois, pour, en qualité de Commiilàire départi pour l'exécution,
de fes ordres, faire exécuter les difpdfltions porfées audit Arrêt.

.Nous Chancelier, Goramiflaïre fufdït, ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, lu, publié & affiché par-tout où be~

, loin fera» à ce que perfonne n'en Ignore. Fait à Lunéville ce 2. Août
1y49° Signe, LA G A L A121E RE. Par Monjeignettr5 Houi l ie.jr.

" ^ r e S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

/ Qui accorde un foi & demi d'augmentation, par jour, à cha
que Pnlonnier civil, jufcjtfau premier Octoore prochain.

' Dm 1749.

VU par la Cour la Requête à elle pré/entée par les Prifonniers civils détenus en la Conciergerie du Palais de cette Ville , expoliti-
, ve: Que la cherté du pain augmente tous les jours,& vaut actuellement
trois fols la livre de pain bis ; le Prifonnier pour dettes ne. reçoit par mois
de fon Créancier que quatre livres dix fols pour fes aiimens, ce qui fait
trois.fols par jour, qui ne fuftifent que pour une livre de pain bis 5 tan
dis qu'il en faut au moins une livre & demie parjour pour la fubfiftance
d'une perfonne, de manière qu'ils fe trouvent réduits dans une extrémi
té digne de compaflion ; c'eft pourquoi ils fupplîent la Cour d'ordonner,
par forme de Règlement, qu'il-fera fourni une augmentation d'un fol &
demi par jour, à chaque Prifonnier civil, par les perfonnes à la Requête
defquelles ils font détenus, pour fubvenir i leurs aiimens, & qu'ils puii-
fent fubfifter. Ladite Requête, lignée Mangeot, Procureur de la miséri
corde* Conclufions du Procureur Général. Ouï le rapport du S&FIorioc»
Confeillcn tout confidéré. , '

La
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A Gous. ayant égard a laRequete, ordonne qu il fcva délivré un,
I fol & demi de plus, par jour, à chaque Priionnicr civil, par les

Créanciers à la Requête defquels ils font détenus , & ce jufqu au pre
mier O&obrc prochain, fauf à proroger, le cas échéant -, à l'effet de quoi
le prefent Arrêt fera Jû à la première Audience publique , imprimé $ç
affiché aux Portes des Priions de la Conciergerie du Palais. Fait à
Nancy en la Chambre des Enquêtes le 9. Juillet 1749.

' DE MALVG1SIN, F LORIOT.

1749.

A Cour a donné ABe de h le&ure & publication du préfent Arrêt { oui
'& ce requérant le Procureur-Général, ordonne quil fera régijlré en Ces

Greffes, pury avoir recours le cas échéant ; & qtiil fera, fuivi & exécu
té felen fa forme dr teneur s que Copies duement collationnées feront en
voyées , à la diligence du Procureur Général-, danstous les Bailliages & au
tres Sièges rejfortijfans mièment a la Cour, pour y être pareillement lu, pu
blié, régijlré & exécuté, & que femblables Copies feront affichées à toutes
les Prifons s enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main a fin exécu
tion, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait a Nancy, a l'Audien
ce publique tenante le 1 o. Juillet 1749. Signé, BEAUCH ARMOIS.

Et plus bas, Bernard, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES,

Portant Règlement au fujet des Infcriptions de faux, contre les
Proccs-Verbaux des Employés des Fermes.

Du 1. Août 1749.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confcil des Finances &Commerce par Jean Dumefnil , Adjudicataire Général des Fermes de
Lorraine & Barrois, contenant ; Que les nommés François Farèt & Fran
çois Balland, Gardes des Fermes dans la Brigade de Nancy, faiïircnt, par
abandon, au Village de Malzéville, le 10. Septembre 174 5, fur le nom
me Ifraël d'AIface, Juif, Boucher au même lieu , neuf livres une onc«
de faux Tabac, tant à fumer qu'en poudre: Que ce Juif, par continua
tion de cette fai/ïe, fut arrêté quelques heures après, & constitué Pri-
fonnier à la Conciergerie du Palais de Nancy, où copie du Procès-ver
bal en bonne forme qui en fut rédigé le même jour, lui fut délivrée en
tre les deux guiches:-Que le Suppliant,, en vertu de ce Procès-verbal®

Tome yIII, J
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*749, donna fa Requête aux Officiers du Bailliage de ladice Ville le treize du-

dic mois, tendante à faire condamner le Prévenu à l'amende , confifca-
rion & dépens: Que ce Juif le même jour treize, fe pourvût en oppos
ition pardevanr les mêmes juges, & déclara qu'il s'inferivoit en faux
contre le Procès- verbal, mais il ne forma point fon Infcription au Gref
fe, comme les Rcglemens fur cette matière le preferivent, à peine de
déchéance: Le Suppliant conclut donc îors de la Plaidoirie fur l'oppofï-
îioii dudit Ifraël Alface, à ce qu'il fut déclaré déchu ; mais au lieu d'y
ftatuer, conformément aux Réglemens, les Officiers l'ayant admis à for-

• mer fon Infcription de faux en leur Greffe, par leur Sentence du quinze
dudit mois de Septembre, en conlignant la fomnie de cinquante frans
auparavant, le tout fans préjudice aux droits des Parties, à laquelle Sen
tence il eft ajouté, & fur la Remontrance faite par le Suppliant, qu'at
tendu l'Infcription de faux , la Caution ordonnée par la Sentence du ,
quatorze, touchant la main-levée provifionnelle accordée à lïraël d'Ai-
face devient infuffilante , ordonné que ledit Ifraël d'Alface donneroit
Caution jufqu'à la concurrence de mille frans, dépens, dommages &c in
térêts réfervés. Que le Suppliant, le même jour de cette Sentence,don*
lia fa Requête à la Chambre des Comptes, pour en être reçu Appellant,
& faire évoquer le principal; mais il n'obtint Décret que le lendemain
feize, fur lequel il fit intimer Ifraël d'Ailace avant que ce dernier lui eut
fait lignifier ladite Sentence 5 & il faut remarquer que ce Juif, dès le
quinze, avoit fait lignifier fon Infcription de faux, formée au Grèfle le
même jour, & l'Aéte de confeing de cinquante frans,enforte que lé re
tard de fa part à lignifier la Sentence en vertu de laquelle il procédoit,
étoit pour tirer avantage de fa dernière difpofïtion , que le Suppliant
ignoroit, n'ayant chargé fon Procureur au Bailliage d'autre choie, linon
de foutenir que ledit Ifraël d'AHàce devoir être déclaré déchu , & nul
lement de faire augmenter fon cautionnement pour fa main-levée , fous
prétexte de l'Infcription. Qu'à l'échéance de l'Intimation, qui étoit le
18. du même mois de Septembre 1745. le Suppliant fit connoître que

. la déchéance d'Ifraël d'Ailace ne pouvoir fouffrir de difficulté, & que
fur le principal il n'y en avoit pas à condamner ce Juif, conformément
aux Réglemens; maïs outre bien des. mauvaîfes raifons qu'Ifraël d'Aîface
fit propofer pour foutenir le contraire, il oppofa encore au Suppliant une
fin de non-recevoir dans fon Appel, réfultante de ce que la Remontran
ce de fon Procureur au Bailliage de Nancy , en renforcement de cau
tionnement , étoit un acquiefcement de fa part à la Sentence ; fur cet ob
jet, le Suppliant déclara qu'il défavoiioit fon Procureur ; mais nonobs
tant cela, la Chambre, par fon Arrêt du même jour dix-huit Septembre,
déclara le Suppliant non-rccevable & mal fouie en fon Appel, & leçon-,
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damna aux dépens. Que le même jour le Suppliant qui ne pouvoir ac- 1749,
quiciccr à cette cléciiion, à caufe des conséquences qui arriveraient, au
préjudice des Réglemens rendus concernans la Régie des Fermes, fit fi-,
gnifier par A&e, qu'il étoit dans le deffein de la faire réformer par la '
voye de callâdon, & protefta de nullité de tout ce qui pourrait ctrcfait
au préjudice. Que ces protelhtions n arrêtèrent point fimpétuofité d'If
rael d'Alface, & fon acharnement contre les Employés ; il reprit incon
tinent les erremens de fa Procédure au Bailliage , dépofa au Greffe fes
prétendus moyens de faux, par le/quels il foutint, i°. Qu'étant allé à
Nancy à iix heures du matin, d'où il n'etoit revenu qu'environ les neuf
heures, il étoit faux que fur les fix heures du matin il eut été vu dans
une rue de Malzéville, ainfi qu'il eft porté au Procès-verbal de reprife.
i°. Que le fac dont il s'agit ayant été jetté dans l'allée de la veuve Pe~
rin, &£ de fuite fur un fumier au devant de fa porte, if étoit feux éga
lement que les Employés l'eullènt vû abandonner fur un fumier. Que
ïalibi posé de Malzéville à la Porte de Nancy, d'où il n'eft éloigné que
d'une portée de fuiil, & dont un homme peut faire aisément le chemin
en quelques minutes, fut coniîdéré comme des mieux circonftanciés, &
ces faits tout captieux qu'ils font, & peu pp x>ses qu'ils paroiifent au
narré du Procès-verbal,furent regardés comme des plus convaincans,&
des moyens de faux indubitables, qui furent déclarés tels par la Senten
ce du vingt-deux dudit mois de Septembre, qui ordonna la preuve en
être faite. Que il Ifraël d'Alface eut été moins échauffé dans fes pour-
iuites, il aurait fans doute alors, ainfi qu'il eft voulu par l'Article XVIII.
du Règlement du 14. Juillet 172,0. interpellé le Suppliant de fe déclarer,
fçavoir s'il entehdoit fe fervir du Procès verbal, ou non ; mais unique
ment occupé de la perte des Employés du Suppliant,qui avoient verba
lisé contre lui, il a laifsé cette formalité en arriére, qui aurait pu cou
per court à plus longues pourf uites, & fît tout de fuite procéder à là
preuve mife à fa charge ; il évita foigneufernent d'adminiitrer pour té
moins ceux qui en s expliquant auraient pu dévoiler l'infulfifancc & le
captieux de fes moyens. Que cette preuve faite, les Employés failMàns
furent décrétés de prife de corps, ce qui obligea l'un d'entreux de pren
dre la fuite, plutôt que de voir fon innocence exposée à courir les rif-
ques d'une longue & rude détention s il n'y en a eu qu'un d'arrêté, dont
les biens, de même que ceux de l'autre, furent faiiis & annotés. Que
dans ces circonftançes, le Suppliant qui ignorait ce dont les Employés
pourraient être accusés, retarda de donner la Requête qu'il avoit dref-
sée pour faire cafler l'Arrêt du dix-huit Septembre, dont la mauvaifeju-
nfprudence avoit donné lieu à ces pourfuites, afin qu'on ne put l'accu-
fer de vouloir, fous prétexte de dcfe&uoiite dans la forme , arrêter le
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déiagrément d'être privé du fervice de fes Employés pendant un tenu
eonfidérable, & d'en voir un, pour avoir exactement rempli fes devoirs,
fous les apparences les plus trompeufes, & les prétextes les plus frivoles»
languir pendant plulieurs mois dans les cachots, & jetter par ce traite
ment fes Brigades dans le trouble, ce qui lui a occafionné une préjudice
notable. Que l'on fit fubir à cet Employé arrêté différens interrogatoi
res, dans Icfquels ayant articulé des faits justificatifs très - relevans , ôc
nommé des témoins fur le champ, on ne put fe difpenfer de l'admettre
à. en faire la preuve 5 mais comme il n'en avoit pas les facultés, nouvelle
conteftation pour fçavoir à la charge de qui en feroient les frais. L'Accu
sé fans biens, fans reflburces, ufa de la voye que lui indiquoit l'Ordon
nance } il préfenta fa Requête pour faire ordonner que le Juif, feule Par
tie civile, feroit les avances a cet égard, ou du moins qu'en cas d'infol-
vabilitc de fa part, les frais de cette Enquête feroient pris fur les Fermes
du Domaine. Que les Juges, fur cette Requête, décidèrent que le Sup
pliant, qui ne pouvoir être regardé comme Partie,, puifqu'ii ne figuroit.
en rien à la Procédure criminelle, feroit cette avance. Que fur le refus,
de fe fournettre, de la part oj.a Suppliant, le Garde emprifonné fut obli
gé de porter l'Appel de cette deciiïon à la Chambre des Comptes, où il
appella le Suppliant, lequel malgré tous les moyens dont il fe fervit pour fe
faire décharger de pareille condamnation, fut débouté de fa demande avec
dépens, par Arrêt du 8. Janvier 1746. Que c'ell ce dernier Arrêt donc
le Suppliant eft oùhge de demander la caflation , comme portant des
condamnations contre lui, qui font auiîi mal fondées dans le cas parti
culier, qu'évidemment contraires aux Ordonnances-, fe réfervant à fe
pourvoir par la même voye contre la Sentence du Bailliage du 15. Sep
tembre 1745. & 1 Arrêt de la Chambre des Comptes du ig. du même
mois, par les moyens ci-defïiis touchés! Que depuis ces deux dernières
decilions le Suppliant n'a plus figuré dans la Procédure du Juif, fur fon
Infcription de laux,.& il ne pouvoir ni ne devoit le faire, indépendam
ment des griefs que lui faifoient ces deux décinons, pareeque le faux pré
tendu étant perionnel aux Employés ,. ils étoient les feules Parties fur
1 accufation, & par conséquent dans l'inftruftion. Que cette vérité ell
trop claire pour être fufceptible de la moindre difficulté k & comme par
une conséquence infaillible qui en rclulte, il n'y avoit que le Juif & les
Employés qui Ment Parties en Caufe fur l'inftru&ion du. faux,.fçavoir:
Le Juif, en qualité d'Accufateur &r Partie civile , & les Employés en
celle d Accuses, lorfque 1 un defdits Employés a demandé qu'attendu
quil n etoit pas en état de faire les. irais de fonEnquête'de faits jiiftifîca-
.ïifsj le Juif fut tenu de les con ligner ; c'eit donc par une contravention
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formelle à.ja difpofition de l'Ordonnance de. 1700. Article X. Titre 13. 1749»
que le Bailliage & la Chambre des Comptes ont ordonné que le Sup- -
pliant fourniro.it ces frais, lui qui n'etoit pour rien dans la Procédure >
|l ne faut que jetcer les yeux fur cet Article pour s'en convaincre; Que
les obligations du Juiffont fi poiluvement marquées dans cette Loi, & dans
4}cs termes fi "éloignés de l'interprétation forcée dont le Suppliant fe plaint,
.qu'il pourroit finir ici fes juftes représentations, & s'en promettre un
heureux fticcès; cependant comme pour couvrir l'infraction du prétexte
que le Suppliant eft-censé.devoir fupplécr à i'infoîvabiîité de fon Garde».
s'agiflànt d'un fait de fa Commiilîon, le Suppliant pour lever cet obfta-
cle entrera dans de nouvelles réflexions, qui rendront (a Catilc d'un genre
infiniment plus favorable qu'elle n'a encore pu le paraître. Que les Ar
ticles XIV j XV, XVI, XVII. & XVIII. du Règlement du 14. Juillet
172,0, fixent & déterminent les formalités que ceux qui s'inferivent en
faux contre les Procès-verbaux des Employés des Fermes, doivent fui-
vre jufques & compris le jugement des moyens de faux ; mais après ce
jugement il .doit être procédé conformément au Titre n. de l'Ordon
nance du mois de Novembre 1707. ainfî que le fufdit Article XVIII. du
Règlement'de 1720. l'ordonne exprefsément. Que cette 'Ordonnance
au Titre cité, Article III. vouloir que les Juges dans le cas particulier » ;
Immédiatement après le jugement des. moyens de faux, ordonnaient la
repréfentadon du Procès-verbal infimulé de faux, pour être, par eux pa
rafé, ne vârktur, & que le Suppliant déclarerait s'il entendait s'en fervir.
Que le juif, de fon côté, au défit de l'Article IV. ne pouvoit abiolli
ment fe diipenfcr de faire une fommation au Suppliant de fe déclarer fur
cet objet} pareeque fans cette précaution il ne pouvoit fe rendre cer
tain s'il y avoit néceffité pour, lui de fuivre fon Infcription de faux 5 ce
pendant tant les-Juges- que le Juif ont négligé ces formalités cf'enne];cs;
enibrte que fans fçavoîr fi le Suppliant perfiitoic ou non à vouloir fe fer-
vir du Procès-verbal, ils ont infiruit une Procédure de faux à la Requête
& fur les pourfuites de ce Juif qui nyauroit pas été obligé, & quin'eà
auroit pas eu même qualité,, fuivant l'Article V.. audit Titre, fi le Sup
pliant fur la fommation négligée» avait déclaré qu'il abandon noie lePro- •
ccs-verbal ? & c'eft néanmoins dans les circonltances d'une fi étrange ir
régularité, & qui démontre mieux qu'on ne fçauroit le dire, que Je Sup
pliant netoit ni dans la Procédure, ni n'y avoit donné lieu > qu'on le

"condamne à faire une avance que le Juif s"eft mis de gayetê de cœur-
dans la néceffité de faire î: pour détruire une information qu'il a entre-
prife, fans s'aflurer fi. le Suppliant vouloît en • encourir févénement. À
ces Cause-s, il auroit .conclu à ce qu'il plût .à Sa Majefté- ordonner
<]ue fArticle XVI. du Règlement du 14. Juillet. 172.0. fera exécute' foi-'
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1743. vant la forme & teneur; cefaîfant, que les Particuliers qui s'infcrironc

en faux contre les Procès-verbaux des Employés des Fermes, feront te
nus , lorfque les moyens de faux feront déclarés pertinens & admiffibles,
de fe conformer au prcfcrit du Titre 12. de l'Ordonnance Criminelle de
17©7 > en conséquence, fans s arreter a 1 Arrêt de la Chamore des Comp
tes du 8. Janvier 1746. non-plus qu'au Décret fur Requête donné par
les Officiers du Bailliage de Nancy le vingt-quatre Décembre précédent,
qui feront cafsés annulles, décharger le Suppliant des condamnations
contre lui prononcées, avec dépens» Vu ladite Requête, %nèe Varier,
Avocat au Confeil, les pièces y jointes, notamment lefdits Décrets &
Arrêts ; l'Arrêt rendu au Confeil le iz. Février dite annee 1746. par le
quel SaMajefté a ordonné que les motifs de l'Arrêt du dit jour huit Jan
vier feraient demandés à fa Chambre des Comptes de Lorraine, par ion

' Procureur Général en icelle, & par lui envoyés clos &c cachetés au Gref
fe dudit Confeil5 avec fon avis, pour en être fait rapport à Sa-Majeiié,
& par Elle ftatué ainfi qu'il appartiendra. Vu au (fi une autre Requête
préfentée au Confeil par ledit Jean Dumcfnil, contenant : Qu'il a lieu
de fe plaindre des contraventions dans klquelles la Chambre elt tombée
par fon Arrêt du 18 . Septembre 1745. lequel en mépriiant par fa dcci-
iion les fages précautions prifes par SaMajefté & fesPrédéceffeurs,pour
ne pas admettre légèrement la voye extraordinaire de llnfcription de
faux contre les Procès-verbaux des Employés, a donné lieu à toutes les
Procédures rappellées dans fa première Requête. Que pour établir que
l'Arrêt de la Chambre des Comptes du ig. Septembre i74j.confîrmatif
de la Sentence rendue au Bailliage de Nancy le quinze du même mois»
qui a admis Ifraèl d'Allace à s'infcrlre en faux contre le Procès des Em
ployés du dix du même mois, bielle évidemment la difpofition des Rc»
glemens » il ne faut que les propofcr » l'Article XIV. du Règlement du
14. Juillet 17x0. porte que ceux qui prétendront s'infcrire en faux con
tre les Procès-verbaux des Employés des Fermes, feront tenus ' dans les
crois jours après les échéances des Affignations qui leur feront données
pour répondre fur lefdits Procès-verbaux, de le déclarer par écrit, faute
de quoi & ledit tems pafsé, il n'y feront plus reçus s & par l'Article XVI.
il efî exprefsément voulu que ceux qui s'inferiront en faux, feront tenus
de ligner leur Infcription de faux dans le jour de leur déclaration,faute
de quoi ils en demeureront déchus; or fui vant ce principe , Ifraèl d'Al-
face qui a déclaré poiitivement par fa Requête du 13. Septembre 1745.
qu'il s'inferivoit en faux, devoit néceflairement dans le même jourfîgner
fon Infcription de faux au Greffe , & faute par lui d'avoir rempli cette .
obligation, il a dû être déclaré déchu, conformément audit Règlement.
Que vainement a-t-il prétendu qu'étant accordé par l'Article XIV. dtidir



du règne de S. M. le Roi de ToUgne 3 Duc de Lorraine, t£c. 73 —.
Règlement, trois jours après l'échéance des Âffîgnations pour déclarer .1749,
qu'on s'Infcrit en faux, il étoic encore dans le délai utile à fAudience

Bailliage du quinze , pour ligner ion Inscription de faux , &que
les Juges ont faifi cette exception pour en faire un motif de l'admettre à
ladite Infcription : Rien de plus recherché & de moins conforme aux
Ordonnances que cette exception 5 en effet} le délai de trois jours après
î échéance des Aflignations, pour déclarer qu'on s'inferivoit en faux, n'eft
qu'une pure faculté laifséc aux prévenus de prendre ce tems pour fe dé
libérer 5- c'eft-à-dire, qu'il leur eit libre jufques-là de relier dans l'indéci-
fion, mais s'ils font tant que de fe déterminer par une déclaration • anti
cipée , ils doivent dans ie jour même de leur déclaration ligner leur Inf
cription de faux au Greffe, à peine de déchéance, ainfi que ledit Article
XVI. le porte cxprefsétnent, & alors il n'eft plus queftion du.délai fa- ;
cultatif de fArticle XIV; c'eft ce qui a été jugé formellement par l'Ar
rêt du Confcil du 14. Août dite année 1745. fa if an c Règlement ,& qui
en conséquence de Lettres-Patentes expédiées fur icciui, a été enrègiftré
à la Chambre des Comptes le quatorze Septembre fuivant > on -y voit
l'injonction exprclle faite aux Juges de déclarer conformément audit Ar
ticle XVI. déchus de leur Infcription de faux, ceux qui après., avoir fait
la déclaration qu'ils la forment, auront refusé ou négligé de ligner ladite
Infcription dans le jour de leur déclaration 5. or cette injonction eft bien
fcniiblement méprisée en ce qui concerne Ifraê'l d'Aliacc, puifque quoi
qu'il n'ait pas ligné fon Infcription de faux au Greffe dans 1e jour de fa
déclaration, qui étoit le treize Septembres loin de l'en déclarer déchu-
il a été admis le quinze à la ligner : Qu'il- eft. aulîî fenlible que confiant
.que c'cft par une contravention formelle aux difpofitions de l'Article
XVI, du Règlement de 1720. & à celle de l'Arrêt du 14. Août 1745,
que le Bailliage de Nancy par Sentence du 15. Septembre, & la Cham
bre des Comptes par fon Arrêt du ig. du même mois audit an 1745»
ont admis Ifracl d'Alface à -s'inferire en faux. Qu'à l'égard de la fin de
110n-recevoir opposée au Fermier du prétendu acquiefcement de fon
Procureur à ladite Sentence du quinze Septembre, il fuffiroit pour la faire
rejecfcer de dé (avouer, comme le Suppliant l'a fait, fon Procureur, & le
Suppliant déclare encore qu'il pcrlïîte dans ce defaveu, qui paraîtra .
d'autant plus fincére que les raiions contenues en la Requête ne permet
tent pas de préfumer que le Suppliant ait un feul inftant balancé à fe
pourvoir contre une Sentence qui bîeffe fi fenfiblemeht les difpofitions
des Ordonnances, qu'il eft obligé de maintenir par les engagemens'de
fon Bail, A ces Causes, le-Suppliant aurait conclu à ce qu'il plût &
Sa Majefté en lier 6c annuller la Sentence rendue au Bailliage de Nancy,.
& l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, defdirs jours 15.



•———74 Ordonnances Réglemens de Lorraine t
-1749=' ïg. Septembre 17455 [les Procédures qui ont pu fe faire en vertu d'i-

ceux, & au préjudice de l'Acte de fe pourvoir à fencontre , lignifié à
Requête du Suppliant ledit jour dix-huit Septembre ; en conséquence,, fai-
fant droit fur la Demande du Suppliant, déclarer les Tabacs faifïs iur
Ifraêi d'Âîface, acquis & confîfqués au profit du Suppliant, le condam
ner par corps en cinq cent frans d'amende & aux dépens de toutes les
Inftances ; ordonner que conformément à l'Article XVI. du Règlement
du 14. Juillet 172,0. & à l'Arrêt du 14. Août 1745. tous Juges feront
tenus de déclarer déchus de leur Infcription de faux, ceux qui après
avoir déclaré qu'ils la forment, foit par anticipation d'icelui, par Re
quête à l'Audience, ou par (impie Acïe, auront refusé ou négligé de fi-

' gner ladite Infcription de faux, dans le jour de leur déclaration, & que
toutes Lettres feront expédiées pour l'exécution de l'Arrêt à Intervenir ;
ladite Requête, lignée Vanier , les pièces y jointes, l'Arrêt rendu au
Confeil le zj. Mai 1747. par lequel Sa Majefté a ordonné que les mo
tifs de l'Arrêt dudit jour ïg. Septembre 1745. feraient demandés à la
Chambre des Comptes de Lorraine, par ion Procureur en ladite Cham
bre, & par lui envoyés au Greffe du Confeil, avec fon avis , pour, fur
le rapport qui fera fait enfuite du tout à Sa Majefté, être par Elle ftatué
ce qu'il appartiendra ; les motifs donnés par ladite Chambre des Comp
tes de fes Arrêts defdics jours 18- Septembre 1745. & 8- Janvier 1746,
les avis donnés par ledit Procureur Général fur lefdkes Requêtes, les
Arrêts rendus au Confeil les 14. Août 1745. & 20. Août 174g. par lef-
qucls Sa Majefté a tres-exprefsément ordonné à tous Juges de .déclarer, .
conformément à l'Article XVI. du Règlement du 14. Juillet 17x0, dé
chus de leur Infcription de faux, ceux qui après avoir fait la déclaration
qu'ils la forment, auront refusé ou négligé de fïgner ladite Infcription
dans le jour de leur déclaration. Et après que le tout a été vu & exami- <
né, que'le Sieur Renault d'LJbexi, Confeiller d'Etat ordinaire & audit
Confeil des Finances, Commiilaire à ce député, a été ouï en fon rap
port, & tout coniidéré.

LE R o y en fon Confeil, a déclaré & déclare le Suppliant non-re-cevable en fa Demande en caflàdon de l'Arrêt rendu par fa Cham
bre des Comptes de Lorraine, ledit jour 18- Septembre 1745. Ordonne
néanmoins Sa Majefté que les Articles XIV. & XVI. du Règlement du
14» Juillet 172.0. & les Arrêts dudit Confeil des 14. Août 1745. & 24.
Août 1748. feront fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur 5 en
conséquence, premièrement, que ceux qui prétendront s'inferire en faux
contre .les Procès-verbaux des Gardes, Commis & Employés de fes Fer
mes,, feront tenus, dans les trois jours après les échéances des Alîîgna-

tions



- iu règne de 5. M, le Roi de Pologne, ûw de Lorraine $ t$e, 7| t*»«®
ïîons qui leur feront données pour répondre fur Icfdics Procès-verbaux t Ï74?"
de le déclarer par écrit, faute de quoi lis n'y feront plus reçus.

En fécond lieu, que ceux qui étant allignés pour répondre fur îefdits
procès-verbaux » auront anticipés les Aliénations, feront aufli tenus ,
fous ladite peine, de n'être plus reçus à ladite Infcription de faux, de faire
la même déclaration, dans les trois jours' après les échéances des Affîgna-
lions données à leur Requête, pour procéder fur lefdites anticipations *
ce qui aura également lieu à l'égard de ceux qui préviendront les pour-
fuites de l'Adjudicataire des Fermes Générales de Sa Majefté ou de fes
fous-Fermiers, par des Demandes en nullité defdits Procès-verbaux, ou
autres fins à raifon d'iceux, ôc qui feront aiîigner ledit Adjudicataires ou •
fefdits fous-Fermiers, pour défendre fur. les conclulions par eux prifes.

En troilléme Heus qof ceux qui auront fait leur déclaration qu'ils s'in-
ferivent en faux, foient tenus de figner leur Infcription dans le jour de
jadite déclaration, dans quelque tems qu'elle ait été faite des trois jours
à eux accordés pour la faire, &C que faute par eux d'avoir refusé ou né
gligé de ligner ladite Infcription dans ledit jour de leur déclaration * ils
en foient déclarés déchus. - . ' \

A ordonné & ordonne en outre Sa Majellé que l'Article X. duTitre
15. de l'Ordonnance de 1707, concernant la Procédure Criminelle, fera
suffi fuivi'& exécuté fuivant fa forme & teneur» en conséquence, fans
s'arrêter au Décret fur Requête des Officiers du Bailliage de-Nancy du -
2,4, Décembre 1745. a cafsé & annullé, caile & annulle 1 Arrêt'rendu
par ladite Chambre des Comptes de Lorraine le g. Janvier 174^1 & fai-
fant droit au principal, déclare les Tabacs fui lis fur ledit Ifraèl d Alface*
Juif 3 acquis & confifqués au profit du Suppliant, & condamne ledit
d'Alface, par tontes voyes, même par corps, en cinq cent frans d'amen
de, & en tous les dépens, à la réferve de ceux de ilnftance d'Appel,
fur laquelle l'Arrêt dudit jour 1 g. Septembre 1745. eft intervenus com
me aufli de ceux de la Demande en caflation d icelui, & ordonne Sa
Maieité que toutes Lettres ncceilaires pour l'exécution du préfent Arrêt
feront expédiées. Fait audit Gonleiitenu a-Luneville le 1. Août 1749*

Coll&tionnè, Roiiox,

STANISLAS, par la grâce de.Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rullîe, Prulie, Mazovic, Samogitie, Kiovie, Volhinie»
Podolie j Podlacliie, livonie , Smolensko, Séverie , Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prcfïdcns, Confeil-
1ers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrqis }
Salut. Ayant fur la Requête de Jean Dumcfnil, Adjudicataire de nos
Fermes Générales de Lorraine & Barrois, été rendu Arret^ en notre Con-

Tême t-'IJl K
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ï749» Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le premier Août

dernier, par lequel Nous avons entr autres choies, & par forme de Rè
glement, ordonné que les Articles XIV. & XVI. du Règlement du 14,
Juillet 172,0, & les Arrêts de notredit Confeil des 14. Août 1745- &
24, Août 1748» au fujet des Inscriptions de faux,contre les Procès ver
baux des Gardes & Commis des Fermes, foient fuivis & exécutés félon
leur forme & teneur ; & voulant que ledit Arrêt dudit jour premier
Août de la préfente année, dont l'expédition plus amplement détaillée
fera ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait

• fon effet, Nous vous mandons de jle faire inceifamment & nonobftant
vacations, régiftrer, enfemble les Préfentes,en vos Greffes,pour y avoir
recours le cas échéant, lire, publier & afficher par-tout où befoin fera»
& de tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans permettre ni
fouftnr qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indire&ement ; Cas,
ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes,
lignées de notre main, & contresignées par l'un de nos Confeillers-Sé-
crétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Donné en notre Ville de Commercy le 12. Octobre
1749. Signé, ST ANISL AS ROY. Etplits bas, Par le Roi, R o ii o t»
Regifirât&% Guire»

' T A Cour a donné Affe de h lecîure & publication du préfint Arrêt s oui
& ce requérant Pierre, l'un des Subjlituts du Procureur Général, ordon

ne qu'aux frais du Fermier Général, & à l,t diligence dudit Procureur Gé
néral •> il fera régiflré en fis Greffes, pour être fuivi & exécuté filon fa
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant s que copies duément col-
lationnées feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges reffortif-
fans nuement h la Cour, four y être pareillement lu, publié » régiflré & fui-
vi ; enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir li main à fin exécution , &
£en certifier la Cour au mois, Fait a Nancy, en Vacations , Audience publi
que tenante le 2,5. Octobre 1749. Signé, BEAU CHAR M OIS.
Et plus bas y Bernard, Greffier.

DECLARATION DU ROY,

Qui fixe la Penfion des Oblacs.

Du 3 8. Août 174%

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Prafl'e, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie x Livonie, Smolensko , Sévérie , Czernikovie, Duc



du régne de S. M. le Roi de Pologne 3 Duc de Lorraine, 77 —
de Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & à venir,Salut» Le droic 174^
que Nous exerçons d'envoyer un de nos Sujets Laïcs dans chacune des
Abbayes & autres Monaftcres d'Hommes ayant conventualité a&uelie
dans nos États, pour y être nourri & entretenu comme un Religieux »
ainfi qu'il en a été usé par les Ducs nos Prédéceflèurs, occaiionnant jour
nellement des embarras qui peuvent troubler la régularité des Maifons
que Nous en chargeons, & voulant y pourvoir conformément à ce qui
fe pratique en France, dans l'exercice dudit droit, en fixant la penfion
qu'elles auront à payer aux nommés par Nous aux places de cette efpé-
ce, pour leur tenir lieu de toute nourriture & entretien en nature , ce
qui fera à l'option defdites Maifons. A ces Causes, &: autres a ce
Nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine puilîànce & autorité
Royale, Nous avons ordonné & ordonnons que par toutes les Maifons
Religieufes dont le revenu fera de mille livres de France & au-defiùs,
au cas qu'elles ne voulurent pas fe charger de fubvenxr en nature aux
befoins de l'Oblat que Nous y aurons nomme, il lui fera payé annuelle
ment & par quartier une fomme de cent cinquante livres de France »&:
foixante-quinze livres auffi de France par celles dont le revenu fera au-
defïbus de ladite fomme de mille livres.

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux les Préfî-

dens, Confeillers &. Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, que les Préfentes, ils fafïènt lire , publier , régiftrer & afficher
par-tout où befoin fera, & de tenir la main a leur pleine & entière exé
cution , fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni
indire&ement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes, /ignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemcns & Finances , fait mettre
& appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Luncville le
18. Août 1749. Signé, STANISLAS ROY. Vu, Chaumont.
Etplmbas^ Par le Roy , R o ii ot. Regiftrata, Guire»

T A Cour s donné Atte de la lecture & publiention de la préfente Déclara-
J~j tions ouï ô3 ce requérant le Procureur Général s ordonne quelle fera, fui-
vie é° exécutée felsn fa forme & teneur, & régiflrée en fis Greffes , four
1> avoir recours le cas échéants que copies duèment collâttonnées feront en
voyées dans tous les Bailliages & Autres Sièges rejfortijfans nuëment a la Cour.,
four y être pareillement lue, publiée, régiftrée, affichée ,fuivk & exécutée s
enjoint aux Subftituts de tenir la main à fsn exécution, ô" d'en certifier
la Cour m mois, fait' à Nancy, en U grande Salle du Palais, Audience pu
blique tenante, le zi. Août 1749. Signé, DU R-OUVROIS. a
Et plus bas y Bernard, Greffier..



Ordonnances Kegleffiens de LoTTaine3

A R R EST -

DE LA COUR SOUVERAINE
' DE LORRAINE ET BÂRROIS»

Concernant une Fondation du Roi,, pour Fîoftroétiongratuite
des pauvres.'Enfans mâles, des trois Parroifics de la Ville-Neuve
de Nancy, &,pour la Maifon de Correction de Maréville3 fous;
la dire'dion des Freres de riiifticuc des Ecoles Chrétiennes,.

Du> x 3. Ami ï 749 ».

*f JU par l'a Côur Souveraine de Lorraine & Bàrrols, l'a'Requête du
ij/!' Procureur-Général, expofitive: Que l'ïnftrudion de la JeuncfTe

& la correction des mœurs, étant les deux voyes les plus efficaces pour
procurer de bons Sujets à la Religion , à-l'État & au'Public;. le Roi de-
Pologne » notre Augufte Souverain ,, vient de réunir ces deux objets pat-
une. nouvelle Fondation,, pour l'exécution de laquelle il a fait choix des;
Freres des Écoles. Chrétiennes & charitables , qui le diftinguent autant par
leur régularité que par leurs talens, & qui, conformément à l'efptif de leuit
Inftitut., fe font engagés à fournir fept Freres au moins,, pour avoir foitt
de la Maifon de corre&ion de Maréviîle-, près Nancy,. &• pour enfei-
gner gratuitement aux. pauvres Enfans mâles des trois. Parroiflës de la;
Ville-Neuve dudit Nancy & des Faubourgs en dépendans,à lire, écrire,
chiffrer ,.TOrtographe >les premières régies de l'Arithmétique 3 & les prin
cipes de la Religion , fuivant le Cacéchifme du Diocéfe, outre un hui
tième Frere, deftiné- aux mêmes fonctions pour les Enfans mâles de l'Hô
pital de Saint Julien de ladite Ville ,. & notamment pour les Orphelins,
de la Fondation du Roi ; à l'effet de. quoi' Sa Majefté les- a graufiés d'une*
fomme de trente-trois mille livres, argent au cours de France, & leur a;
fait don &, renifle des Droits d'Amortiflement,, & de tous autres , tant,

pour raifon. des Fonds'qui'leur font cédés, ou qu'ils, acquéreront, que
. pour les Legs, Donations & Fondations qui' pourront fe faire en leuf
faveur, en même tems que ta Chambre & Conleil de ladite Ville s'eft.
pareillement engagé à concourir, à fes frais, au foutien d'un établiffe-
aient fi utile & fi. faîutaîre». afiifi qu'il eft porté plus- amplement dans le
Contrat qui'en a été pafsé avec Frere Exupcre, fondé de pouvoir , le-
TOgt-neiif Juillet dernier», accepté; le même jour par les Officiers Muni
cipaux, ratifié par le- Supérieur-Général Scie Corps de lïnft'icuc des-.

. Écoles Chrétiennes,,1efix'Août préfenc mais., & confinée le dix-huit.?;



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Ducde Lorraine 3 tic, 79—
par Lettres-Patentes du Roi,, adrefsêcs à la Cour, pour en ordonner l'en- 1
régiftremenc. C'eft ainfi que ce digne Monarque ne cefTe de porter fes
vûè's fut tout ce qui peut contribuer à la lan&ification, à la perfection ,
au foulagement & à la félicité de tous ceux qui ont le bonheur de jouir
des douceurs de fa Domination ; c'eil ainli qu'il répand fans mefure fes .
dons de toutes parts,, & qu'en favorifant également l'EgHie,laNobleflCj
le Négociant, l'Ârtifan,l'Orphelin, l'Indigent & l'Infirme, il eft parve
nu.» par un rare avantage, à fe concilier tellement le cœur & la gratitu
de de tous fes Sujets, que fi les vœux publics croient exaucés,fon régne
feroit aufli durable que fa gloire, & fe perpétuerait de même que lame»'
moire de fa piété, de fon amour & de fes bienfaits. A ces Causes,.
requiert qu'il plaife à la Cour ordonner que te Contrat de Fondation
dont il s'agît, du vingt-neuf Juillet dernier, l'acceptation du même jour,
de la Chambre & Confeil de Ville de Nancy , la Procuration donnée
au Frere Exupere le deux Décembre précédent, la Ratification du Su
périeur-Général & du Corps des Freres des Ecoles-Chrétiennes , & les
Lettres-Patentes de confirmation du Roi , des lix & dix-huit Août pre-
fent mois,, feront régiftrés' en fes Greffes,pour être exécutés fuivantleur:
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant. Ladite Requête, li
gnée De;Bourcier de Montureux, Vu aufli lefdits Ades & Lettres-Pa
tentes. Ouï le rapport du Sieur d'Ariftay de Chateaufort, Confeillet,,
tout confidéré. _ -

LÂ' Cour, ordoijne que le Contrat de Fondation dont il s'agit,duvingt-neuf Juillet, dernier, l'acceptation du même jour de la Cham
bre du Confeil - de Ville de Nancy, la Procuration du Frere Exupere y,
du deux Décembre précédent, la Ratification du Supérieur-Général &
du Corps des Freres des Écoles Chrétiennes,. & les Lettres-Patentes de
confirmation du Roi, des lix & dix-luiit Août préfent mois, feront ré-
gfilres dans fes Greffes ? pour être exécutés iuîvant leur forme <k teneur,,
& y avoir recours îe cas échéant, F a ï x à Nancy, en la Chambre de;
Confeil, le 2,-3. Août 1749» Signé, DU ROUTROIS»
DE CHATEAUFORT. Et plus bas, BerniB.D,,Greffes

""CONTRAT DE FONDATION-

PArdevant le Tabellion ordinaire de Sa Majefté, & Général œLorraine, demeurant à Nancy,., fouffigné-, & en préfenee des Té
moins ci-bas nommés, furentpréfens en perfenne ,,M.onfeigneur5 Antoine-
Martin de Chauinont , Chevalier,.Marquis de la Galaiziere, Chancelier*,
Garde des. Sceaux., Intendant de juftlce ,. Police,, -Finances-., Marinc>
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J749. Troupes, Fortifications Se Frontières de Lorraine & Barrols, ftlpulanc

. pour & au nom de S a Majesté Je Roi de Pologne, Duc de Lorraine
& de Bar, & muni de fon pouvoir , & chargé de fes volontés, d'une
parc. - ' ' '
|i:Et Frerc Exupere, de l'Inilitut des Ecoles Chrétiennes,.ftipulanc &

- acceptant pour &: au nom dudit Inftitut, en vertu de la Procuration qui
lui .a été donnée à cet effet par les Supérieurs majeurs, en datte du z„
Décembre dernier 1748. laquelle demeurera, & a été àfinftant jointe à
la minute du préfent Contrats pour fa juftificarion , & y avoir recours
le cas échéant,

LefqueLs ont dit, qu'au moyen de la fomme de trente-trois mille li
vres au cours de France, que Sa Majefté a fait délivrer comptant audit
Frere Exupere, qui a déclaré l'avoir reçue en préfence dudit Tabellion
& des Témoins ci-bas nommés,, en vertu de ladite Procuration, les Frè

res de Flnftltut des Écoles Chrétiennes, s'engagent de fournir fept Fre-
' res au moins, & un plus grand nombre s'il eft néceflaire , pour avoir
foin de la Maifon de Correction de Marévillç, près Nancy, & enfeigner
gratuitement aux pauvres Enfans mâles des trois Parroiflès de la Ville-
Neuve de Nancy & Faubourgs qui y répondent, à lire, écrire, chiffrer,
l'Ortographe, les quatre premières régies de rArithmétique, & la Reli
gion fuivant- le Catéchifmc du Diocéfe, le tout conformément à la mé
thode de leur Inftitut, & aux claufes, charges & conditions qui fuivent.

Sçavoir:
, Article Premier.

La Maifon de Maréville, dans l'état qu'elle eft , fera abandonnée à
perpétuité en toute propriété aux Freres, avec tous les Bâtirnens, Cours,
Jardins, Enclos» Terres, Fontaines & Meubles qui s'y . trouvent prefen-
tement, ou qui en dépendent. , ,

II. Les Freres feront tenus de réparçr, s'il eft néceflaire, & entrete
nir à perpétuité ladite Maifon & fes dépendances, de toutes groflès &
menues réparations & vilains -fondoirs, pour catife de quoi,, la- Fonda
tion faite en mil .... par Dame Anne Ferriet, leur fera tranfportée
auflî à perpétuité, avec toutes fes circonftances & dépendances , à ia
charge d'en acquitter ou faire acquitter toutes les obligations par qui
bon leur femblera, ...

III. La rente-annuelle de mille cinquante frans Barrois, provenant
de ladite Fondation, de laquelle rente la Ville de Nancy jouît actuelle
ment, & dont elle continuera de jouir, leur fera payée auflî annuelle
ment fk à perpétuité par ladite Ville, fin* le pied de cinq cent livres au
cours de France, à laquelle fomme ladite rente demeurera évaluée.

IV. Les Freres auront droit de faire conftruire un Colombier ou-
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vert, à pied, ou fur quatre piliers, de pigeons fuyards, dans l'Enclos, de 1749.
Marévijîei d'y planter des Vignes, faire dans les Bâtimens tels changc-
niens qu'ils jugeront à propos.

V, Il leur fera permis d'établir un Noviciat de leur Inftitut dans la
dite Maifon de Maréville, d'y mettre autant de Freres Profés qu'ils vou
dront, & d'y recevoir des Penfionnaircs de bonne volonté, aux condi
tions dont Ils conviendront avec eux, ou leurs Parais.

VI. Us feront tenus de recevoir, garder & entretenir, à titre de
corre&ion, dans ladite Maifon de Maréville, tous les Sujets qu'il plaira
i Sa Majefté de leur adrefler par Lettres de Cachets, moyennant une
lommc annuelle de trois cent livres au cours de France, pour générale»
ment toutes choies, à l'exception feulement de l'habillement & des nié»
dicamens : laquelle fomme fera prîfe fur les biens defdics Sujets, ou four
nie par les Parens; & dans "l'un & l'autre cas, payée d'avance & par
quartier , en donnant, s'il eft jugé néceilàire , Caution reiséante a
Nancy.

VI. Mon/leur le Procureur-Général de la Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, aura droit de vi/iter, à fon gré , les Penfionnaircs de
correction, pour s'affurer de la manière donc Ils feront tenus ; il ordon
nera de leur nourriture, tant pour le boire que pour le manger, veillera
à ce que fon règlement foit exécuté, & fera donner main-forte aux Fre
res , en cas de befoin.

VIII. La Maifon appellée l'Hôpital de Saint Jean , fîtuée vis-à-vis
'Hôpital de Saint Charles, fera abandonnée aux Freres pour leur loge

ment; elle fera accommodée à leur ufage, aux frais de la Ville , & leur fera
remife en état de toutes,greffes & menues réparations, a dire d'Experts 1
enfuite de quoi ils l'entretiendront de généralement toutes choies, à l'ex
ception feulement des gros bols, gros murs & vilains-fondoirs, qui ref
eront à perpétuité au compte de la Ville, ainfi que ceux des Salles d'É
coles „ defquelles les unes feront placées dans ladite Maifon, & les autres"
au-deflus de la Porte Saint Nicolas.

IX. La Ville accommodera de même à fes frais îefdîtes Salles d'Éco
les, & elle y fera taire une fois feulement, les chaifes, tables, bancs &
pupitres ncceflàires, l'entretien defquels fera enfuite & à perpétuité au
compte des Freres, ainfi que toutes réparations locatives.

X» La Maifon des Freres & les Salles d'Écoles, feront mifes en état
pour le lendemain de la Fête de laToulIaints prochaine, auquel jour les
exercices commenceront.

XL II fera payé aux Freres, par, la Ville, une fois feulement, la fom
me de quatre mille deux cent livres au cours de France, pour leurs meu
bles & frais de voyagesaprès quoi la fourniture & entretien defdits
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meubles &c frais de voyages, feront au compte des Freres,

XII. Nul ne fera admis aux Ecoles gratuites, que fur dés Certificats
de la pauvreté des Parens, donnés par Meilleurs les Curés, & vérifiés
par Meilleurs les Officiers municipaux. . y

XIII. Les Freres. feront tous les jours je Catcchifme aux Ecoliers,,
fans exception des Fêtes Se Dimanches, ils les conduiront tous les jours
à la Meile, & toutes les Fêtes & Dimanches aux .Offices & Catcchif-
mes de Parroiiîe.

XIV. Les Catéchifmes, livres, papiers, plumes & ancre nécelîalrcs
auidits Ecoliers, leur feront fournis par les Freres.

X Y. Moniicur fEcolâtre de la Primatiale aura droit de viiîter , à

_ ion gré, les Salles des Écoles gratuites, & il veillera fur-tout à l'exécution
- de l'Article*qui précédé; Meilleurs les Curés pourront auffî les viiîter

quand ils jugeront à propos, pour s'aflùref de la manière dont elles fc
tiendront} & ii tout eft exécuté au déiîr du prelent Traité, par lequel
Il n'eft donné aucune atteinte à ce qui 1c pratique, peut, ou doit fc pra
tiquer pour les autres Ecoles.

XVI. Les Freres feront obligés de fournir, outre les feptprécédem
ment déiignés, un huitième Frere pour enfeigner à l'Hôpital de Saint
julien de cette Ville, pendant toute l'année, fans diftincHon de vacan
ces 5 & avoir foin des Enfans mâles 4e cet Hôpital, & principalement
des Enfans Orphelins de la Fondation de Sa Majefté, depuis les fix heu
res du matin jufqu'à onze,& depuis une heure après midi jufqua cinq;

• - lequel Frere fera tenu de fe conformer aux Réglemens faits ou à faire
par Meilleurs les Directeurs dudit Hôpital, qui feront donner annuelle
ment aufdits Freres, la fomme de trois cent livres au cours de France ,
pour la nourriture, meubles, frais de voyages, habillemens & entretien
dudit Frere, fain & malade.

XVII. Lefdits Freres de l'Infotut des Ecoles Chrétiennes, par ledit
Frere Exupere, fondé de leur Procuration, promettans de bien exécuter
le préfent Contrat & Traité, en toutes fes claufes, conditions & arti
cles , fous l'obligation & hyothéque de tous les biens préfens & à venir
dudit Irfftitut, & de le faire encore agréer & confirmer, fi befoin cil,
par fes Supérieurs majeurs, & d'en fournir un Acte en bonne forme ,
qui fera de fuite déposé & joint à la préfente Minute, pour y avoir re
cours le cas échéant; fe loumetcant à toutes Juftices, renonçant à tou
tes exceptions contraires. F ait & pafsé à Nancy, au Château de fln-

' tendance, le 2,9. de Juillet 1749. en préfence de Jofeph Georges , &
Bernard Jeannot, Commiilàires de Quartier » tous les deux Bourgeois
de Nancy, Témoins connus, qui ont ligné à la Minute des Préfentes,
avec Monfeigneur le Chancelier» ledit Frere Exupere, & le Tabellion

fouiiignc,
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fouffigné, après leéèure faite» Signé, CHAUMONT LA GALAIZLERE.
Frere Exupere. Joseph Georges. Bernard Jeanmot, &
Pierre, Tabellion deTHôtel, fouffigné. .

Controllè à Nancy le 2.9. juillet 1749. Signe, Mestivier.

Acceptation de l'Hôtel de Ville de Nancy.

ET le même jour 29. Juillet 1745». après midi, la Chambre &Côa-i'cil de Ville ailemble en la manière accoutumée, ayant eu ieâture
& communication de l'Acte & Traité contenu cl-defîus, & pages pré
cédentes j pafsé cejourd'hui par les ordres du Roi, pour l'ctabM'ement
des Freres de l'Inftitut des Ecoles Chrétiennes, tant à Maréviilc » où ils
font chargés de la Maifon de corredion, qu'en la Ville-Neuve dciNancy»
où ils enfeigneront gratuitement aux pauvres Enfans mâles des trois Par-
roiiî'es de ladite Ville-Neuve, & des Faubourgs qui y répondent,à lire»
écrire, chiffrer, rOrtographe,les quatre premières régies de l'Arithmé
tique» & la Religion fuivant le Catéchifme du Diocéfc, fous les condi
tions énoncées audit Traité 5 lequel établiilèment étant une nouvelle
preuve de la gracieulè attention de Sa Majefté, pour tout ce qui peut
concourir au bien de l'État3 & notamment à l'avantage de la Capitales
La. Chambre a déclaré recevoir ce nouvel etabliilcmenr, avec la plusret
peclueufe reconnoillance, & foumiffion aux Intentions de Sa Majefté,
«n ce qui concerne les conditions qui lui font imposées, & promet de
les exécuter, à fon égard, & aufquelles lefdits Officiers, aufdits noms,
s'engagent fpécialement, & promettent de remettre aufdits Freres, les
Titres & Papiers que la Chambre peut avoir, concernant Maréville» &
ce par Inventaire qui;fera joint à la Minute des Préfentes, pour y avoir
recours le cas échéant. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil, le
dit jour, & ont tous lefdits Officiers & Procureur-Syndic ligné» Ainfi
ligné â la Minute, H a n u s, P o u g e t , Pierre , Guiilon , N. Puiseur ,
G. Chapuis, Richer, N. Mouge'not, Jacob & Noël.

Controllè à Nancy le 19- Juillet 1749. Signé, Mestiyier.

Procuration du Frere Exupere.

PArdevant les Confeillers du Roi, Notaires à Rouen, fouïïignés:furent préfens Frere Thinv:thée, Supérieur-Général des Inftituts
des Freres des Écoles Chrétiennes & charitables, Frere Etienne, premier
Affiftant, & Frere Daniel, fécond Affiliant, tous trois faiiant & repré-
ientant le Corps dudît Inftitut, . detneurâns dans leur Communauté de

. Tffme PHI. L..
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Saint Yori, établie à Roiien, Faubourg & Parroiffe de Saint Scvcrc, les
quels ont fait & eonftitué leur Procureur Général & fpécial, la perfon»
ne de Frere Exupere, réiîdent dans l'Hôpital de la Ville de Nancy, au
quel ils donnent pouvoir, de pour & au nom audit Initiait, fous le bon
p'aifîr de Sa Majefté le Roi de Pologne, accepter de quelque perlonnc
que ce (oit, toutes Donations d'Immeubles , Maifons, Héritages , Ren
tes, fommes de deniers, Meubles & Effets, pour la Fondation & éra-
bliflcment des Freres dudit Inftitut, pour tenir lefdites Écoles Chrétien
nes dans ladite Ville de Nancy, ligner & paffer à cet effet tous Actes ,
Itipuler toutes claufes & conditions néceifaires pour sûreté & garantie
de ladite Fondation, comme auili accepter la Donation qui doit être
faite audit Inftitut, d'une Maifon, fonds de terre & rentes, le tout fi»
tué aux Portes de ladite Ville de Nancy , qu'on nomme Maréville, en
circonftances & dépendances, pour y retenir les Pensionnaires qui leur
feront envoyés par Sa Majefté, ainfi que les Pensionnaires de bonne vo
lonté, qu'on voudra leur envoyer, figner tous Actes à cet effet , & gé
néralement faire pour raifon de ladite Donation &c Fondation , tout ce
qui conviendrai déclarant cependant lefdits Freres conftituans, n'accep
ter la Donation de ladite Maifon, nommée Maréville , qu'aux condi
tions que la Fondation pour tenir les Écoles Chrétiennes dans ladite
Ville de Nancy, aura fon effet; promettant lefdits Freres, agréer èc ra
tifier ce que ledit Frere Exupere fera, toutes fois & quantes ils en feront
requis. Fait & pafsé à Roiien, en ladite Communauté de Saint Yon,
ci-devant dciignée , l'an 1748. le z. Décembre, & ont ligné lecture
faite. Signé à la Minute, Frere Thimothée, Frere Etienne , Frere
Daniel, B a r a t , & Doury, avec Parafes.

Controllê à Reiie» le z. Décembre 1748.. Reçu 11. fols. Signé* GuriRR

'Ratifiea,tion des. Supérieurs,

Aujourd'hui e. Août 1749, en l'Etude de nous Doury, Fondes.Confeillers du Roi, Notaire à Roiien, fouiîîgné.
Ont comparu Frere Thimothée, Supérieur Général de l'Inftitut des

Freres des Ecoles Chrétiennes & charitables.
Frere Etienne, premier Affiliant, & Frere Daniel , fécond Affiliant,

tous trois faifant èc repréfentant le Corps dudit Inftitut, demeurans dans
leur Communauté de Saint Ton , établie à Rouen» Faubourg & ParroiA
fe Saint Severc, lefquels, après avoir pris communication d'un Contfar
<ie Fondation fait entre Monfeigneur Antoine - Martin de Cha imont»
Gnevalier, Marquis de la Galaiziere, Chancelier, Garde des Sceaux, •
Intendant de Juftice, Police, Finances3 Marine,Troupes, Fortifications
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& Frontières de Lorraine & Barrois, ftipulant pour 5c au Nom de Sa *74?.

v îvi;jjeilc le Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, & Frere Exu-
pere, de FInftitut des Frères des Ecoles Chrétiennes & charitables , aux
noms & comme Procureur fondé defdits Freres comparans, d'un éta-
blilicment de fept Freres, ou plus grand nombre, s'il le faut, à Marévil-
ie, .& à Nancy, pour avoir foin de la Maifon de Correction de Mare-
ville, près Nancy, & enfeigner gratuitement aux pauvres Enfans mâles
des trois Parroiflès de la Ville-Neuve de Nancy & Faubourgs qui y ré
pondent ; ledit Contrat de Fondation pafsé pardevant le Tabellion ordi
naire de Sa Majeité, le 2.9. Juillet dernier, Controllé à Nancy le même
jour, & accepté par la Chambre du Confeil de Nancy, auiH le même
jour, & que le&ure en a été préfentement faite aufdits Freres compa
rans, par mondit Doury, l'un des Notaires fou/lignés, fur une expédi
tion qui leur a été envoyée.

Ont lefdits Freres Supérieur & Affiftans, par ces préfentes, déclaré
accepter, ratifier » approuver , confirmer & avoir pour agréable ledit
Contrat de Fondation, dans toutes fes claufes , ftipulations-, en circonf-
tances & dépendances, voulans qu'il forte fon plein & entier effet, &
ont à la garantie & entière exécution de toutes les claufes & conditions
y mentionnées, obligé tous leurs biens, préfens & à venir dudit Initi
ait, promettans, &c. Fait & pafsé à Rouen, en ladite Etude , fan &
jour lufdits, & ont figné, le&ure faite.
, Signé far U Minute, Frere Timothee , Supérieur Général, Frere
Etienne, Frere Daniel, Barat & Doury, Notaires.

Controllé a Rouen, ce 7. Août 1749. Reçu 12.. fols. Signé, Dengage,
Et feetté ledit jour.

ACTE DE DE'PO T.

CEjcurdhui 16. Août 1749. à Nancy, avant midi, le FrereExupcrc, de 1 Initicut des Freres des Écoles Chrétiennes établies i
Nancy, a apporte & déposé dans l'Étude du Tabellion de l'Hôtel de
Sa Majeite, demeurant à Nancy, foufligné, la Minute de l'Aâre de ra
tification & d'agrément du Contrat de Fondation & d'ctnbliilcmcnt déf
aits Freres de 1 Inilitut, tant à Maréville qu'à Nancy , pafsé pardevant
le Tabellion fouffîgné, le 25». Juillet dernier , ledit A£te de ratification
palse devant Mcs. Barat & Doury, Notaires Royaux en la Ville de Rouen
le iix du préfent mois, écrit fur grand papier timbré , contenant une
page & demie, Controllé & fcelle le même jour, duquel dépôt II a de
mande & requis Acte, qui a été drefsé en cette forme , pour fervir &
valoir aux Parties intéressées, ce qu'au cas appartiendra ; & lequel Ââe
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*749' ratification a ete à 1 inftant joint à la Minute cludit Cnacrât dèFon-

dation du 2,9. Juillet dernier, pour facisfaire à la claufe y insérée. Fait
.a Nancy ledic jour, & a ledic Frere Exupere ligné avec ledit Tabellion,
Signé, Frcre Exupere, & Pierre, Tabellion.

Controlli a Nancy le 18. Avît 1745?. Reçu nerffols fix deniers.
Signé y M e s t 1 v r h 11.
Signe, Pierre, Tabellion de fHôtel. Pour copie.

ÇTANISL AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
k3 'de Liriiaanie, R.uiîîe, Pruflè, Mazovic, Samogjtie , Kiovfc, Volhî-
nie, Podolie, Podlachîe, Oyonie , Smolensko , Severic , Czernikovie,
Duc de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront
5 alut. Léducation Chrétienne de la Jeuneiïé, étant l'une des princi
pales, fources du foutien des Eïats, par les difpofitîons quelle répand
dans le cœur des Sujets, à la fidélité envers Dieu & leur Souverain, 4
i oofervance des Loix, & atout ce qui peut contribuer à l'avantage
commun delà Société Civile, Nous avons donne une attention conti
nuelle à. procurer ce fecours, autant qu'il a été en notre ,pouvoir , à la
Nobleiîc de nos Etats, par des établiflémens folides, & dont Nous ef-
perons que dans tous les tenis les fruits répondront à nos intentions :
Mais nos foins Paternels devant s'étendre à tous les Ordres fur un point
aufïi eilcnticl, & principalement aux Pauvres, qu'il cil aufll du bien Pu
blic de faire élever dans les principes du devoir par des inllruclions pro
portionnées à leur condition, ce que notre Fondation en faveur des Or
phelins en notre bonne Ville de Nancy, a finguliéremenc pour objet j
6 voulant augmenter encore par tous les moyens pollibles, un bien il
feniible , dont plulieurs particuliers memes ont paru touchés, par les
fonds qu'ils ont confacrés à cette œuvre de charité,dans plulieurs Villes
de nofdits Etats > & fpëcialcment dans, celle de Nancy, & en exciter
d'autres à fuivre un exemple fi louable, dans les diflérens lieux qui en
font fufceptibles, Nous avons cru, pour remplir plus efficacement nos
vues à cet égard, devoir faire choix, par préférence, des Freres des Éco
les Chrétiennes, qui ont donné des preuves dans nombre de Villes du
Royaume de France ,& particulièrement dans celles de Paris & de Rouen,
de leur intelligence, fageile, capacité & expérience à infpirer aux En-
fans ^les premiers principes de la Religion, & leur enfeigner à lire, écri
re s 1 Ortographe & 1 Arithmétique, conformément à l'efprit de leur I11-
ftituc, d'autant mieux que leldits Freres feroient en état de fc charger,
auiîi de diriger, comme ils font, la Maifon de correction de St. Yon,
dans le Faubourg de Rouen, celle de Maréville, près Nancy , établiila-
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itient fi néceflaire pour arrêter le cours du libertinage parmi les Enfans 1749,
<|e famille, dont les fuites fâcheufes les expoferoient fouvent , fans ce
frein, à l'opprobre & à la âétrifiiirej pourquoi, par Contrat; pafsé entre
Nous & le chargé de Procuration fpéci-alè des Supérieurs dudit Inftituc,
le 29.Juillet dernier,il a été convenu que le nombre nccellàire defdïts. freres
feroit envoyé dans ladite Maifon de Marcville, & autres emplacemens de- -
iignés de la Ville-Neuve & Faubourgs de Nancy, pour rcfpcclivcment
y garder & entretenir les Sujets qui y feront par Nous envoyés, à titre
de correction, & enièigner gratuitement les pauvres Ewfans , à quelque
nombre qu'ils fe trouvent, dans les trois Parroiiîes de ladite Ville-Neuve»

Faubourgs en dépend-ansaux elaufes .& conditions plus amplement
énoncées dans ledit Contrat, auxquelles les Officiers municipaux de no-
tredite Ville de Nancy ont accédé, par délibération dudit jour , étant en-
fuite de la Minute, pour les engagement qui, les concernent, & lequel
a été ratifié par le Supérieur Général, dont fAéte, du fix du préfent mois?
cft aufli ci-joint à la Minute dudit Contrat; & pour confolider d'autant
des ctablillemens dont l'utilité cft évidente,&: que Nous voulons parce mo
tif protéger, en favorifant les Sujets que Nous y prépofons , outre les
dons & concevions détaillés.'aufdi-ts Contrats, de la rémife. de nos droits., .
tant pour les Biens fonds & autres qui y font compris, que pour les ac-
quittions qu'ils pourront faire, foie par emploi de la fonunc délivrée «n
notre Nom, lors de fa paffarion, foit de toutes autres femmes, fonds-&î
Héritages qui pourroient leur être donnés ou légués > a l'avenir , à quel- -
ques titres & par quelques perfonnes que ce foit, Nous avons réfolu de
rendre publique notre volonté fur cet article. A ces C auses, & au
tres. â ce Nous mauvant, Nous, de notre certaine fcience,, pleine puif-
ian.ee & autorité Royale»avons approuvé, ratifié & confirmé, approu
vons, ratifions & confirmons par ces Pi-éfentes, le Contrat dudit Jour
vingt-neuf Juillet dernier» pour avoir fon plein & entier effet ; en, con
séquence avons ordonné & ordonnons, voulons» entendons & Nous -
plaît.-

Qu'à commencer au deux du mois deNovembre prochain., il foit ou
vert, à perpétuité, deux Ecoles publiques & gratuites aux Pauvres En-
fans des trois Parroiiîes de ladite Ville-Neuve de Nancy , & Faubourgs,
en dépendans, aux conditions énoncées audit Contrat, duëment ratifie
par lefdits Supérieur & Allions, donc copies coiiationnées , enfcmble
celle dci'A&e d'acceflîon des Officiers de ladite Ville de Nancy, feront
attachées fous le contre-Sccl des Préfentes& que la Maifon de Mare-
ville fera aufli abandonnée au{dits Frères audit jour, pour s'y établir,
aux termes dudit Contrat, & leur avons fait don & remife de tous droits

qui pourroient Nous appartenir a titre d'Amortiflèsient 3 ou tous autres
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1749. pour raifon defdites Concertions, enfemble pour toutes les acquittions

des Héritages qu'ils pourroient faire, ou Legs » Donations & Fondations
qui pourroient leur être faits à l'avenir.

Si. donnons en Mandem ent à nos amés & féaux les Préfidcns,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faiïent ré
gi ftrer en leurs Greffes, pour y avoir recours le cas échéant, de tenir la
main à leur pleine & entière exécution , fans permettre ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu dirc&cmenc ni indirectement, & de faire jouïr les
Freres des Écoles Chrétiennes de tout le contenu en icelle , pleinement
& paifiblcmcnt, ceilant & faifant ceffet tous troubles ôc empcchcmcns
contraires: Car ainsi Nous plaît. En fox de quoi Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaircs d'État, Commandemens & Finances, fait mettre

& appendre notre Grand Seel. Donne en notre Ville de Lunéville le
iS- Août 1749. Signé, STANISLAS ROY. Fâ3 Chadmont.
Et flm bas, Par le Roy, Rouqt. Eegijirata, Guire.

"arrest du conseil royal
DES FINANCES,ET COMMERCE,

Portant Règlement pour la Cafoufe, ou Douane de Nancy.
Dm z8. Août 1750. -

S UR la Requête préfentée au Roi en fon Confeîl des. Finances &Commerce, par les Juges Confuls & Corps des Marchands de Nancy,
contenant: Que la Cafoufe, qui n'eft deftinée que pour recevoir les Mar-

" ehandiies pour les Etrangers, les déclarations pour les pVfarchandifes de
la Ville & pour le Poids Public, eifc devenu une occafion préjudiciable
aux Commerçans & nuiiible au Public : Que les abus qui s'y commet
tent tous les jours par les Marchandises | vicieufes qui s'y débitent, fans .
au préalable avoir été vii'itées, & la fraude qui fe pratique par le Fermier
de ladite Cafoufe, ont fouvent excité le murmure du Public, & Tien

nent de déterminer le plus grand nombre, des Marchands à donner un
Mémoire de leurs plaintes, dont on va retracer ie détail par une exposi
tion fimpie & naturelle : Que la fraude fe commet impunément dans

^ cette Cafoufe; on y trompe fur le prix & les qualités des Marchandées ;
on. y voit journellement des inconnus y faire un commerce, tant en gros
•qu'en détail, qui détruit celui des Habieans ; que plusieurs qui peuvent
avoir extorqué des Marchandifes à crédit, ou les avoir acheté à. très-vil '
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prix, jouïflèiit de la liberté d'y vendre, fans are obligé de fe faire con- 1749.
noître, d'y refter tant que bon leur fcmble , & d'emporter le produis
hors des États, en fraude de leurs Créanciers, ou de ceux de qui ils ont
fçu tromper la bonne foi: Qu'on a vu des Juifs y faire un commerce de
différentes cliofes :ôc qu'ils n'oferoient faire ailleurs ; infiniment préjudi
ciables , non-feulement aux Marchands, mais à différens Corps de Mé
tiers qui en ont fait leurs plaintes au Lieutenant-Général de Police , le
quel , zélé pour le bien public, envoya des ordres pour vifiter ces effets 1
niais le Fermier lui oppofa un Arrêt de la Chambre des Comptes, fui-
vant lequel il prétend qu'on ne peut procéder à ces vifites fans Paréatis
de la Chambre ; mais 11 ufa d'autorité pour cette vifite, & les inconvé-

• niens qui réfulteroient du Paréatis, fe font allez ientir ; qu'en eîTer , s'il
• falloir à chaque fois qu'il paroit gens liifpeéts à la Cafouié, obtenir des
Paréatis pour chercher la vérité, on ne pourroit prefque jamais décou
vrir les fraudes, pareeque les Auteurs auroienrtoujours le tems de s'é
vader ; d'ailleurs, le Fermier fait lui-même le commerce, & s'empare de
ce qu'il trouve de mieux pour fon profit particulier, ce qui eft défendu
dans toutes les Villes où il y a Cafoufe, à peine d'amende : Qu'un autre
abus qui régne atilîi dans cette Cafoufe, c'eft qu'on n'y tient aucun Ré
gilire d'entrée & de for tic des Marchandifes, comme il fe pratique par
tout ailleurs, &. comme cela fe doit dans les endroits publics de cette efpéce:

• qu'il réfuke de ces abus une infinité d'inconvéniens » on y dépofe dans
le cours de Tannée des effets appattenans à des Etrangers ou des Sujets
des autres Villes, le défaut d'enregiftrement met fouvent les Propriétai
res hors d'état de répéter leurs Marchandifes, le Fermier étant le Maître
de convenir ou dilconvenir qu'elles font entrées ; qu'il n'eft pas moins
nécefTaire de eonftacer la fortie ; il arrive fouvent qu'une balle de Mar
chandifes deftinée pour une Ville paife dans une autre, fans qu'on puîflc
juftificr d'où vient la fraude, ne pouvant reconnoître par un Livre ceux
qui l'ont enlevé & qui devraient en avoir donné une décharge au Fer-
mier : Que rien ne 1 croit plus facile que d'avoir un Livre, où d'un côté

„ . on mettroit l'entrée de chaque choie, & de l'autre la fortie,que le Fer
mier feroit ligner par ceux qui les prennent ou qui les font prendre, ainii
qu'il fe pratique dans les Villes du commerce où il y a Douane. A ces
.Causes, les Supplïans auroient conclu à ce qu'il plut à Sa Majefté or- /
donner par forme de Règlement, Qtie tous les Étrangers qui fe pré-
fenteront à la Cafoufe pour y vendre, feront tenus de le faire connoître
à la perfonne qui fera préposée par le Corps à cc fujet. z°. Qu'ils ne
pourront dépofer leurs Marchandifes qu'à la Cafoufe & non ailleurs »
pour les y vendre en gros, après néanmoins que lefdites Marchandifes
auront été yiiicées par les Maîtres du Corps, chacun en droit foi t con-
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î-749. fermement à leurs Chartres, fans êcrc - obligé de prendre Paréatîs d'au

cunJuge. 3". Que les Marchandifes ne pourront y rcfter en vente que
pendant quatre j,onrs francs, non-compris les jours d'encrée & de férié,
a peine d'amende. 4°. Faire défenfe au Fermier de ladite Cafoufe . fes
Commis ou Préposés, de faire aucun commerce pour leur compte , di
rectement ni indirectement, à peine d'amende. 5°. Que ledit Fermier
fera, obligé de tenir un Régiftre de l'entrée & de la fortie de toutes les
Marchandiies de dehors ; enfin, qu'aucun Marchand domicilié ne pourra
tenir Magafîn, ni expo fer fes Marchandiies en vente à la Cafoufe: Vu
ladite Requête, les pièces y jointes» le Décret du 17.Février 1748. por-

. tant renvoi du tout au Sieur Hanus, Lieutenant-Général de Police â

Nancy s pour en conférer avec les Officiers de l'Hôtel de Viile & y don
ner avis; l'avis donné en conséquence. Ouï le rapport du Sieur Renault
d'Ubexi, Confeiller d'Etat ordinaire & audit Confeil des Finances, Com-
milfaire à ce député; & tout coniidéré.

LE Roy en fou Confeil, a ordonné & ordonne par forme de Règlement, i°. Que les Marchands forains ou étrangers qui dépofe-
ront dans la fuite des Marchandées en la Cafoufe de Nancy pour y en
faire la vente > en gros ou en détail, feront tenus de fe préfenter au
Chef du Corps des Supplians, & lui déclarer la nature & qualité defdî-
tes Marchandiies avant qu'ils puiilcnt en vendre ni débiter aucune.

z". Fait défenfes SaMajefté à tous lefdits Marchands forains ou étran

gers, de dépoiér leurs Marchandifes ailleurs qu'en ladite Cafoufe pour
en faire la vente & le débit, en gros ou en détail ; & feront lefditcs Mar
chandifes fujettes aux vîiïtes des Supplians, ainfi que des Maîtres & Ju
rés des Corps de Métiers de la Ville de Nancy, pour celles de leurs Mê- .
tiers, chacun à leur égard , fans qu'ils foient tenus de prendre pour faire
lcfdites vifites, Paréatîs d'aucuns Juges3dérogeant pouf cet effet SaMa
jefté à tous Édits, Déclarations ou Ordonnances, faiiant à cet -égard au
contraire.

3e. II 11c fera permis à chacun defdks Marchands forains ou étrangers,
de venir que trois fois par chacune année dépofer fes Marchandifes en
ladite Cafoufe pour les y vendre & débiter ; & il ne pourra à chaque
fois y faire lefditcs ventes & débits au-delà du tems de huit jours francs.

4". Les Marchands-Colporteurs forains ou étrangers, demeureront'
difpensés du dépôt de leurs Marchandifes en ladite Cafoufe , & il leur
fera libre, comme ci-devant, de les porter, vendre & débiter dans les
rues Se Maîions de la Ville de Nancy, mais feulement à chacun d'eux„
tmïs fois l'année pendant trois jours francs à chaque fois, & fans qu'ils
puiilcnt vendre, dirc&ementni indirectement aucuneMarchandifepour

le
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3e compte d'un Marchand de ladite Ville de Nancy, à peine de cent 174?.
livres d'amende pour la première fois, tant contre lefdics Marchands fo
rains ou étrangers, que contre lefdits Marchands domiciliés ; de deux
cent livres dans le cas de récidive, en outre de confîfcation defdites
Marchandifes dans tous lefdits cas. * ' .

5". Fait défenfes Sa Majefté, fous lefdites peines, au Fermier de la Ga-
foufe, fes Commis & Préposés» d'y faire, directement ni indirectement
aucun commerce pour leurs comptes & profits particuliers, ni de quel-
qu'autre perfonne que ce puiffe être.

6°. Fait pareillement défenfes Sa Majefté, fous les mêmes peines, à
tous Marchands domiciliés dans la Ville de Nancy, de tenir - Magafin ,
ni dexpofer des Marchandifes en vente dans ladite Cafoufe; a déboute
& déboute les Supplians du furplus des fins de ladite Requête -, &c or
donne Sa Majefté que les Édits & Réglemens antérieurs concernant la
dite Cafoule» feront exécutés en tout ce qu'il n'y aurait de contraire au
prélent Arrêt, pour l'exécution duquel toutes Lettres néceflaires feront
expédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 28» Août. 1750.

Dujard,

, T E préfint Arrêt a été régifirê en exécution de tArrêt de la, Cour Sottve-
raine de Lorraine & Sarrois, de cejmrihui zi. Janvier 17f i* par le

Greffier de ladite Cour-fiujpgné. H. Huor.

T E préfent Arrêt a été régifiré au bat. & en txècuùe» de tArrêt de U
*-'Chambre des Comptes de Lorraine> de cejotfrtïhuizjïJanvierij^ï.fgy
fa Greffier de ladite Chambre fouffig»é> N* Roussel q t. ;

ST.A NIS L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc 'de Lithuanie, Ruliie, Prulie, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie >
Podolie, Podlachie, Livonie ; Smolensko, Sevcrie, Czernikovie , Duc ,
de Lorraine Se de Bar» &c. A nos amés & féaux les Prcfidens, Confeil-
lers Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Pré~
fîdens y Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre
des Comptes de Lorraine, S a lût. Ayant, par Arrêt rendu en notre' ,
Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le zg. Août
dernier, donné un Règlement au fujet dés Marchandifes qui 'fe dépote
ront dans la. fuite en la Cafoufe de notre "bonne Ville de Nancy par les
Marchands forains, des viiîtcs qui s'en feront» les tems que lefdites Mar
chandifes pourront venir & refter pour m faire le débit> &c. ainfi que
le tout eft amplement porté & détaillé par le fufdit Arrêt, dont îexpé^
dition eft ci-jointe & attachée fous le Contrc-fcel de notre Chancellerie»
& voulant qu'il ait l'on effet. Nous tous mandons de ie faire régiftrer »

Tome Filh - M .
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274?» cnfemble les Préfentes en vos Greffes, pour y avoir recours le cas échéant,

& de tenir 5 chacun en droit foi , la main à fa pleine & entière exécution,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foir contrevenu diredement ni: indirec
tement; Mandons en outre au premier notre Huilîicr ou autres Huilliers
ou Sergens fur ce requis, de faire, à la Requête des Juges Confuls &
Corps "des Marchands de ladite Ville de Nancy, à, qui Nous permettons
de faire imprimer & afficher ledit Arrêt par-tout où befoin fera , & de
faire pour fon exécution tous Exploits, Saiiïcs & autres Ades de Juftice
nécellâires: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre grand Scel. Donne, en notre "Ville de Lunéville le
12. Janvier 1751. Signé, ST ANISLA..S. RO Y. Et, plm bas, Par le
Roy,RoûoT. Eegifirata ,Guire.

T Es fréfentes P&tentes dautre part, ont été régijlrées en exécution de
*-JP'Arrêt de cejouribuï 2.1. Janvier 17 5 1 ,par le Greffier de k Cour fouf
figné.: H. Huot. '

T Es préfentes Lettres de. Commiffion ont été régijlrées au bm & en exé-
*^cution de'FArrêt de U Chambre des Comptes de Lorraine de cejourd'but
XJ. Janvier 175 r. par le Greffier en icette foujjigm.. N. R ousselot.

A R R ~TW
M LA COUR SOUVERAINE.

DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant cîéfcnfes aux Tabellions-& Notaires de fc fervk s, dans-.
leurs Actes, d aucun Témoin qu'il ne Içaclie écrire. & ligner,,
â peine de nullité , & dlm demeurer reiponiables en leurs
propres & privés noms..

Du 6. Septembre 174^

SI AMIS LAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc:de Lithuanie, Ru (lie,, Prullè, Mazovie , Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko-, Sévérîe , Czernikovie , Duc
de Lorraine & de Bar., &c.

Entre Pierre"Heintz, Habitant de SchwerdorfF,, Afgellanr fc & Jean-
Pignot î Laboureur à Bizing 5. a caufe de Marie - Catherine Hanne fa-
femme j Paul Homme,, demeurant à Valdclyeiftrofï j:, Antoine-Vilheita
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Lhuilîicr, demeurant à Macherem les Veuve êc Hêririers de Nicolas i 749.
Banne; & Marguerite Hanne, fille majeure demeurante audit ScWer-
dorit, Intimés3 d'autre part.

Et encore entre Pierre Hanne, de fon chef 5 Pierre Hcintz , à caufe
de Catherine .Hannc 3 fa Merc, Enfans du fécond Mariage de Nicolas
Hanne, leur Pere & Ayeul, Jean Petry, Tiiîerand; Nicolas Steir , Su-
fanne Petry, Veuve de Jean Vellcra ; Magdclaine & Catherine Petry »
filles majeures! & lefdits Steir & Hcintz, en qualité de Tuteur & Cura
teur de Nicolas Petry, repréfentans Marie Hannc, leur Mere ; fille du
premier Mariage du même Nicolas Hanne » demeurais audit Schwer-
dorff & Forvreillcr,

LA Cour a mis les Appellations, tant principales qu'incidentes,SeSentences dont eft appel, au néant ; émendant, fans s'arrêter aux
Lettres obtenues par Pierre Heintz & Comfors, non-plus qu'à la pré
tendue Sentence arbitrale du ig. Mai 1749. & à la Tranfa&ion du z6.
Novembre 1743. lefquelies elle a déclaré nulles & de nul effet ; ayant
aucunement égard aux Demandes originaire & incidente de Jean PignoE
Se Confors, ordonne qu'il fera procédé au partage dts lmmeubles prove-™
nans de la Succeilion commune de Nicolas Hanne, en neuf parts, donc
îix appartiendront audit Jean Pignot & Confors, & que Pierre Hanne,
comme repreienrant l'aîné en fera les lots,pour de fuite être choilis con- ,
formément à la Coûtume; à l'effet de quoi, les Co-partageans feront
tenus d'en repréfenter tous les titres, papiers & enfeîgnemens , par fer
ment, fauf l'information du recelé, & de rapporter ce qu'ils ont reçu
en avancement d'hoirie, avec reftiturion des fruits de la portion de Jean
Hanne, décédé, par ceux défaits Co-partageans qui en ont joui, & fur
le furplus des Demandes, Fins & Conclufions des Parties, les a mis hors
de Cour, tous dépens entr'elles compensés, les épices & coût du,pré-
fent Arrêt payables par lefdites Parties, chacune pour telle paît & por
tion- qu'elles font héritières. Et faifant droit fur les Réquisitions du Pro
cureur-Général, fait défenfes à tous Tabellions? ou Notaires du reilort
de la Cour, de fe fervir dans les Actes pafsés pardevant eux, du miniftére
d'aucun Témoin, qu'il ne fçachç écrire & ligner, à peine de nullité,&
de demeurer'par lefdits Tabellions & Notaires, rei'ponfables en leurs
propres & privés noms, des dépens, dommages & intérêts des Parties 1
à feffet de. quoi, l'Arrêt fera lu à la- première Audience publique de la
Cour» imprimé & envoyé par-tout où befoin fera. Fait & jugé
Nancy, en la Cour, Chambre des Enquêtes, ledit jour 6. Septembre
174p. Par la Cour. Signé., Bern-a rd, Greffer,
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"jT A Cour à donné ABe de h lecture & publication1 du préféra Arrêts- otê
ce requérant le Procureur Général, ordonne quil fera fuivi & exé

cuté félonfi forme & teneur, & régifiré en fes Greffes,,pour y avoir recours
4e cas échéant ; & ftt'à la diligence du Procureur Généraiy copies duëmenfi
colUtionnées feront envoyées dans tous: les Bailliages dr mires Sièges rejfor-
tijfans nuèment à la Çêur, pour y être pareillement lu , publié , régifiré &
exécuté ; enjoint aux SubflitHts des lieux de tenir la main a fin exécution »
& d'en certifier la. Cour m mois, t'ait ï Nancy, en la grande Salle, Audience
publique tenante le 2,9* Décembre 1749, Signé ,DU R OU ¥ R 01 S., .
Et plus bas, Bernard, Greffer..

iiihihmJi" nnmiTi'. i «j.n i»n i m, ( 11 . n iifm%ri«?»fl»i'»lîwni<ii«Mi»i<ipiiiirrjin .m mai iiumimiuJif iMUin—ni i'i Li mwi-innminWfciwwiiii »

E D I T D U R G Y,

Concernant les ReceveuEs.GenG.raux. & Particuliers des Finances*
. ' <& des Domaines & Bois..

' T$u mois de Septembre: ij49*

STA NIS LAS, par la; gra.ee de Dieu, Roi de Pologne, Grand'Ducde Lithuaniè, Ruiiic, Prufîé, Mazovic, Samogitie, Kiovie, Volhinic,:
Podolie, Podlachic » Livonie,. Smolensko., Sévérie, Gzermkovie, Duc

de Lorraine & de Bar, &c. A touspréfens & à venir. S'a i ut. Par"
É.dit du-mois de Décembre 1747.. Nous avons* pour la meilleure admi-
niilration- des Bols de. nosDuchés de Lorraine & de Bar, créé quinze

• Maitrifes particulières des Eaux & Forêts,. pour, par ceux qui feront,
pourvus des Offices defditcs Maitriies, les exercer & en jouir,aux mê
mes honneurs,autorités, privilèges dont jouïflènE ceulc pourvus de fem-
blables Offices dans 1e Royaume de France * & voulant que ia Recette-
du prix de nos Bois, de ceux des Bénéficier,,des. Communautés Régu
lières &' Séculiércs,foi't faire par des Receveurs Généraux & Particuliers^

: lefquels Receveurs Généraux feront en même tems la Recette de nos,..
^ Droits Domaniaux > Seigneuriaux & cafuels,. aihfi que la recette.&. dé

pecé dès fonds, des charges aifignées fur nos Domaines, fous le nom.de
Receveurs Généraux de. nos Domaines & Bois , comme auffi que leurs
Quittances comptables folenc contrôlées, par. des Çontrôleurs Généraux»,
le tous fuiyant: & aittfi. qu'il en eft usé dans, le. Royaume de France * &•
comme ces foncKoas fe trouvoietit ci-devant attribuées aux Receveurs,

Généraux. & Particuliers des Finances, 8t: à leurs ContrôleursNous.,,
avons crti. dévoir .Opprimer-tous ledits Offices,., en les,recréant & réta-
feliïlânt en même tems, pour ne, plus avoir que les fondions, que Nous,

. ayons jugé à,propos de. leucréferver. A. cas "Ç av.ses, autres à.«fc



du règne de. S1 M, le Roi de Pologne, Duc de Lofraine s ï£c. 5.5
Nous mouvant, de favis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, 1-742°
pleine puiffance & autorité Royale.

Article Premier.

Nous avons par le prèfent Edit, perpétuel & irrévocable , éteint &
{upprimé, éteignons & fupprimons les Offices de Receveurs & Contrô
leurs Généraux de nos Finances, créés par Edit du 25.Septembre 1^37,
& les Offices de Receveurs Particuliers defdites Finances , créés par Edit
du 4. Novembre 1741. Voulons que les Titulaires defdits Offices foient
tenus de repréfenter à notre Confeil des Finances leurs titres. & quittan
ces de finance, pour être procédé à la liquidation de leurs finances, &
enfuite pourvu à leur rembourfement, fans néanmoins que lefdits Re
ceveurs- Généraux & Particuliers, puiffent le recevoir qu'après qu'ils au-
ïk. ot compté de tous les exercices-

IL Et de la même autorité, nous avons créé & érige , créons &
érigeons en titre d'Offices formés, deux nos Confeillers Receveurs Gé
néraux de nos Finances de Lorraine & Barrois, Tua ancien , l'autre al
ternatif, deux nos Confeillers. Contrôleurs Généraux defdites Finances,
auHi l'un ancien & l'autre alternatif, & trente nos Confeillers Receveurs

Particuliers de nos Finances, quinze anciens & quinze alternatifs, pour
être établis dans les mômes lieux où lefdits Offices ont été créés par le
dit Edit du 4. Novembre 174 m iefqueis Officiers préfentement créés ,,
exerceront alternativement, année par année,, à commencer du 1. Jan
vier 175Oo.conformément aufdits Édits des 25. Septembre 1-737, & 4«
Novembre 1747, aux mêmes Fondions, Taxations *Droits, ^Gages ^
Privilèges & Exemptions attribués aufdits Offices par lefdits Édits y à
l'exception néanmoins des Fondions & Droits qui feront attribués aux
Offices de Receveurs & Contrôleurs Généraux de nos Domaines &Bois,.

& Receveurs particuliers des Bois, créés ci-après,.
III. Voulons que les Officiers fupprimés, qui acquércront les Offi

ces ci-defïus créés, en jouïfTent & les exercent en vertu des quittances,
qui leur feront expédiées du montant des finances aufquelles elles fe trou
veront fixées par îe Rolle qui fera à cet effet arrêté en notre Confeil ,
fans être tenus de prendre de nouvelles Proviflons, ni de fe faire de
nouveau recevoir ; Voulons, auffi que les femmes aufquelles fe trouve
ront liquidées les finances de leurs Offices fupprimés, foient prifes ea^ .
payement de ceux ei-defliis créés, qui, au moyen de ce , demeureront.
affectées. 02 bypoîcquêes aux débets de leurs comptes =, & à- toutes leur®.
autres, créances...

IVL Avons pareillement créé Se érigé, .gréons- S£ érigeoa» en titre
d'Offices formés, deux nos Confeillers Receveurs-Généraux'de. hos Do

maines & Bols detLorraine.&. Barrois, l'un*ancien & l'autre alternatif > .
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1749. deux nos Confeiilcrs Contrôleurs Généraux de nofciits Domaines &Bols,

au/il run ancien & l'autre alternatif, donc l'un, qui fera l'ancien, entrera
en exercice au 1. janvier 1750. & l'alternatif au r. Janvier 1751. &
ainfi cle fuite d'année en année. Créons pareillement & érigeons en titre
d'Offices formés, quinze nos Confeillers Receveurs Particuliers de nos
Bois, pour en erre établi un dans chacune des Maîtrifes créées par notre
Edic du mois de Décembre 17473 pour , par Iefdits Officiers présente
ment créés 5 remplir les fonctions & jouir des droits & prérogatives qui
feront ci-après expliqués, a commencer au premier Janvier 1750.

V. Voulons que Iefdits Receveurs Généraux de nos Domaines &
Bois» reçoivent, chacun dans l'année de leur exercice, des Fermiers de
nos Domaines, en deniers ou acquits valables, le fonds des charges lo
cales, fiefs & aumônes, rentes & gages d'Officiers affignés fur nofaits
Domaines, pour en être par eux le payement fait fuivant les états qui
feront arrêtés en notre Confeil ; pour raifon de quoi Nous leur avons
attribué & attribuons une fournie de mille livres de taxation fixe, laquelle
femme fera annuellement employée dans l'état des charges de notre Do
maine , à compter du jour &; date du Contrôle de leurs quittances de
finance.

VI. Recevront suffi des Fermiers de nos Domaines, de fïx mois en

îix mois, en deniers ou acquits valables, cous les fonds deilinés au paye
ment des frais d© Jultice qui fqnt a la charge de notre Domaine, de mê
me que ceux des réparations qui feront par Nous ordonnées aux édifi
ces qui en dépendent ; & faute par les Fermiers de remettre Iefdits fonds
dans Iefdits termes, permettons aufdits Receveurs Généraux, après une
fimple fommarion, de décerner leurs contraintes contre nofdîtsFermiers»
ou leurs Commis, lefquelles contraintes ne pourront néanmoins être mi
les à exécution qu'après avoir été visées par le Sieur Intendant & Corn-
îïiifïaire départi.

V II. Voulons que dans kdépenfe des comptes de nofdits Receveurs
Généraux de nos Domaines & Bois, lefdites charges locales foïent pas
sées & allouées fans difficulté, en -rapportant feulement les quittances en
bonne forme des parties prenantes, enfemble des certificats de l'acquit des
fondations, pour les parties où il fera ordonné d'en rapporter ; les pro-
vilîons & aâres de reception des Officiers nouvellement pourvus, pour
les gages de la première année feulement, & les Actes tranflatifs de pro
priété , pour les nouveaux rentiers i feront pareillement les réparations
des Salines, & autres Ufuines &Bâtimcns dépendans de notre Domaine,
pafsées & allouées dans leurfdits comptes, en rapportant feulement les
Devis, Baux, Adjudications au rabais. Procès-verbaux de reception ,

" Mandemens & Ordonnances du Sieur Intendant de Lorraine &BarroI$ ,
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avec les Quittances en bonne forme des Ouvriers & Entrepreneurs. i

VII t Vouions que les exécutoires pour frais de Juilice , foient dé
cernés par les Juges s- tant de nos Cours qu'autres Jurifûiâu'ons Royales,
contre les Fermiers ou arriére-Fermiers de nos Domaines, lefquels paye
ront le contenu aufdits exécutoires, après qu'ils auront été visés -par le
Sieur Intendant, à l'exception néanmoins des exécutoires qui feront cau
sés pour taxes des Témoins, frais d'exécution, conduite ou tranflation
de Prilonniers, ou des condamnés aux galères, dont ils feront tenus de
faire le payement fur le champ, & fans attendre que leldits exécutoires
ayent été visés, à la charge cependant de les faire vifer dans les trois
mois des payemens par eux faits,, de tous lefquels frais lefdits Fermiers
êc arrière -Fermiers 1eront tenus de remettre les acquits comme ci-dejffus»
de lix mois en fix mois, en bonne forme, entre les mains defdits Rece
veurs Généraux, avec les exécutoires visés, & les états en détail defdits
frais drefsés, certifiés par notre Procureur en chacun Siège , moyennant
quoi lefdits Receveurs Généraux leur délivreront leurs Quittances comp
tables des fommes aufquclles monteront lefdits frais, & rapporteront lef
dics acquits dans la dépenfe de leurs comptes,

IX. ^ Et dans le cas ou leiciits. frais de Procédures feroient reconnus
devoir etre a la charge des Parties civiles, des Engagiftes des Doniaines8.
ou des Seigneurs Hauts-Jufticiers, Nous voulons que les fommes conte
nues au fdits exccutoires, loicnc recouvrées fur eux par lefdits Receveurs
Généraux des Domaines & Bois ; a l'effet de quoi il fera arrêté en notre:
Confeil, des états de recouvrement defdits frais ,qui feront remis aufdits.
Receveurs Généraux^ duquel recouvrement il fera compté par eux en
notre Chafribre des Comptes de Lorraine, en même teins qu'ils comp
teront de leur exercice, fans qu ils puiilent être déchargés , qu'en rap
portant des certificats de carence des biens,, des tîeutenans criminels, &
de nos Procureurs des Jurifdictions où les Procès auront été jugés, &
ûns qu'ils foient tenus de rapporter aucune autre pièce juftificative de
recette, que kfdits états arrêtés en notre Confeil ; & pour indemnifer
nas Receveurs Généraux de leurs peines & foins-, à fbccafi.on de ce re
couvrement, Nous leur attribuons quatre fols pour livre de toutes les
fommes qu ils feront rentra à notre profit-, en vertu defdits Rolles que
Nous voulons leur être alloués dans leurs comptes ,, fans qu'il puilfe leuir
etre pafse, aucun frais-, ni: autres dépemes pour raiion dudit recouvre
ment.

X, Recevront nofdfts Receveurs Généraux mas- les droits de îods
& venteséchanges, aubainesdéhérences>. épaves , confiïcatfbns Bâ*-
tardifes, & généralement tous-autres droits cafttels , tant des £eû que
aes, rotures qui nous-appartiennent & pourront-Nous appartenirquel-
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à caufe des Domaines qui font en nos mains , foit que lefuits droits foienï
par Nous remis ou affermés, cnfemble tous les fruits qui Nous feront ad
jugés en pure perte., en conséquence des failles féodales faites à la Re-
quête de nos Procureurs Généraux des Chambres des Comptes de Lor
raine & de Bar, même la finance taxée à notre profit, en procédant à

. i'enrégiftrement des Lettres de légitimation, de naturalité, de difpenfe,
de noblelle, pour pofséder Fiefs, lorfque Nous n'en aurons pas fait don
par les mêmes Lettres. A l'égard des biens qui Nous feront adjugés à ti-

, tre d'aubaine, bâtardife, déhéreace & confïfcation, la vente des meubles
en fera faite à la Requête du Procureur Général de la Chambre des
Comptes, pourfuite & diligence du Receveur Général en exercice, &
les deniers en provenans à lui remis, nonobftant toutes oppoiitions, lef-
quelies tiendront en fes mains jufqua ce que les fuccefîions & droits
ayent été entièrement difeutés, & la vente des immeubles fera pareille
ment faite, en cas qu'elle foit ordonnée » dé tous lefquels droits ci-dcfîus
fpécifiés Nous en avons attribué deux fols pour livre à celui de nos Re
ceveurs Généraux qui fera en exercice, un fol à celui hors d'exercice ,
un fol à chacun des Contrôleurs Généraux créés par le préfent Edit ; &
pour d'autant plus engager nos Procureurs Généraux de nos Chambres
des Comptes de Lorraine & de Bar, à veiller, comme le devoir de leurs
Charges les y oblige , à la confervation des droits de notre Domaine ,
Nous leur avons attribué & attribuons , chacun dans leur reffort, un

fol pour livre de tous nos' droits cafuels énoncés au préfent Article, dont
ils feront payés defix mois en lîx mois, par nos Receveurs Généraux
des Domaines en exercice, & le furplus fera remis aux Fermiers de nos

" Domaines, ou 3 ceux en faveur de qui Nous en aurions difposé»
XI. Et s'il arrivoït que lefdits biens qui Nous auroient été adjugés

a titre daubaine, bâtardife, déhérence & confïfcation , fuflent enfuitc
réclamés par ceux qui y auroient droits ou confommcs en tout ou par
tie, par les créances & charges aufquelles ils fc trouveroient afFe&és, lef
dits Receveurs Généraux pourront retenir par leurs mains fur le prix des

. biens & 'effets dont lis auront fait le recouvrement, les frais par eux lé
gitimement faits, même les faux-frais , pour raifon defquels faux-frais#
Nous leur avons attribué & attribuons iix deniers pour livre, fur la re
cette effective par eux faire du prix defdits biens & effets réclamés 1 lef-

" quçîs iix deniers pour livre ils pourront retenir fur les pavemens qui fe-
font ordonnés être faits aux Créanciers, au marc la livre défaits paye-
mens, auquel eas les attributions accordées par l'Article précèdent cef- .
feront d'avoir lieu. ' ^

XII Voulons qu'à l'avenir tous les droits d'amorcillé mens & nou
veau:
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veaux acquêts, & droits de fouffrance, qui échcront à notre profit, 1749.
forent reçus par les Fermiers de nos Domaines, fur les quittances de nof
dits Receveurs; Généraux, contrôlés par les Contrôleurs Généraux de
nos Domaines &c Bois, créés par le prêfencÉdit, chacun dans l'année
-de leur exercice, aufquels Receveurs Généraux, Nous avons attribué &
attribuons un fol pour livre du produit defdits droits ? lequel fera payé
par les redevables,, outre & par deil us le principal defdits droits, fur- les
quelles quittances, Voulons que toutes Lettres d'Amortiiîemcns foient
expédiées fans aucune difficulté; le tout, fans que lefdits droits .d'amer-,
riiiemens, nouveaux acquêts & de fouffrance, lefdits Receveurs Géné
raux foient tenus de rendre aucun compte en notre Confeil, ni ailleurs,
mais feulement d'en tenir bon & fidèle Rêgiftre, fur papier non-timbré,
parafé> fans frais, du Préfîdenc ou de l'un des Confeillers de notre Cliam- •
bre des Comptes, fans que pour le payement de l'Amortilîément, les
Eccléfiaftiques & Gens de main-morte foient dispensés du payement des -
droits Seigneuriaux» des cens, redevances, & de l'indemnité, fi aucuns
Nous font dûs-.

XIII. Acc i -jor ; à nos Receveurs Généraux le quart des gages In
termédiaires qui JMous appartiendront par la vacance des Offices , lors
que lefdits gages feront employés dans nos états des Bois & des Do-
inaines»

XI V". Voulons que lefdits Receveurs Généraux remettent à la Cham- -
bre des Comptes, tous les cinq ans, à commencer de l'année 175 5, un
état en détail des Domaines & Droits Domaniaux de nos- Duchés de

Lorraine & de Bar » tant de ceux qui font en notre main & affermés,
que de ceux qui font engagés, & dont la jouïflànce a été accordée à
des Particuliers', à quelque- titre que ce foit ; à l'effet de quoi, tant les
Fermiers de nofdits Domaines -y que les Engagiftes y & tous autres Pof-
feffeurs indiftin&emcnt des Biens & Droits Domaniaux defdits Duchés,

à quelque titre que ce foit, de vente, échange , afeenfement, don &
payements concellîon gratuite» ou onéreufe, perpétuelle, ou à tems,ou
de quelqu'autre cfpéce d aliénation, ou tranflation de" pofieflïon que ce
puiiTe être, fans-aucune.en excepter» & de quelque époque que paillent
être lefditcs aliénations, feront tenus dans un an, de la date de la fom-

mation qui leur'en fera faite par nofdits Receveurs "Généraux , de leur
fournir des états particuliers en détail & circonftanciés, duèment fignés
'Se certifiés, de tous les Biens & Droits cl-defTus énoncés, ainfi que des
•charges & conditions fous lefquelles lefdits Biens & Droits leur auront»
èc à leurs Auteurs, été donnés ou abandonnés-» comme aufli» de donner,

pour cette fois feulements des copies en bonne forme de leurs Titres,
Contrats, Arrêts & Déclarations en vertu defquels les aliénations defdits

Tome FIJI, N
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174?. Biens & Droits leur auront été faites, &: de dix ans en dix ans de pareils

états, à caufe des mutations qui pourront arriver, à peine contre les Con-
trevenans, d'y être contraints de l'autorité de notre Chambre des Comp
tes, par voye de faille des fruits & revenus defdits Domaines, qui feront
en ce cas perçus à notre profit par nofdits Receveurs Généraux, aufquels
Nous attribuons les quatre fols pour livre de leur recette , laquelle aura
lieu jufqu'à la main-levée des failles, qui ne pourra être accordée qu'a
près que lefdits Engagiftes auront juftifîé qu'ils ont fatisfait à ce qui leur
cil ci-defl'us preferit ; au moyen de quoi Nous les avons déchargés &
relevés des peines par eux encourues en vertu de l'Édit du zg. Décem
bre 1714, des Déclarations des 51.Décembre 1719. & rg. Mars 17x2.
& de l'Article V. de l'Édit du 19. Novembre 172,8. aufquels Nous avons,
quant à ce, & par grâce, dérogé & dérogeons en leur faveur.

X V. Les états fournis en la forme ci-dellus preferite, feront vérifiés
par lefdits Receveurs Généraux, fur les papiers-terriers qui auront été
faits dans l'étendue de là Lorraine & du Barrois, & dont ils prendrons
communication en nos Chambres des Comptes, Tréfor des Chartres &
Archives, pourquoi Nous leur avons attribué une fomme de mille livres,
pour chacune remife defdits états en détail, qui fera par eux faite de cinq
ans en cinq ans, en rapportant certificat portant que ledit état a été re
mis, & qu'il effc entièrement complet, & conforme à ce qui eft ci-def-
fus ordonné.

X VI. Auront nos Receveurs Généraux l'entrée libre dans notre

Tréfor des Chartres & Archives de nofdites Chambres des Comptes *
pour prendre communication, fans déplacer, des Titres dont ils auront
befoin, & en tirer tels extraits que bon leur femblera, fans frais.

X YIL Voulons que les Requêtes tendantes à la reception des fois
& hommages, aveux & dénombremens, & dernière main-levée , leur
foient communiquées., pour les Biens mou vaus de Nous , tant à caufe
de nos Domaines engagés, que de ceux qui font en nos mainspour
donner leurs dires, lignés d'eux,fur ce qu'ils eftimeront nécefl'aires pour
la confervation de nos droits, avant que notre Procureur Général de la.
Chambre des Comptes donne fes Concluions..-

XVIIL Voulons que tous Notaires, Tabellions , Greffiers , Con
trôleurs des Aclés, & autres-perfonnes publiques, foient tenus, à la pre
mière requilîtion de nofdits Receveurs Généraux , de leur délivrer des.
extraits fommaires des Contrats & autres Aâres par eux.- reçus,. portant
tranfiation. de propriété des Biens iitués dans les mouvances & directes
de nos. Domaines, foit qu'ils foient engagés,. ou entre nos mains, & mê
me les Greffiers, des jugemens emportant confîfcation, à l'effet de faire
le recouvrement defdites confifcations, & ce à peine de crois cent livres.
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d'amende; pour chacun defdits extraits il leur fera paye cinq fols» & fi.'749•
nofdits Receveurs Généraux ont bcfoin des minutes, elles leur feront
communiquées, fans déplacer & fans frais : les extraits qui feront four
nis aufdits Receveurs Généraux ne feront fujets ni au Contrôle ni au
droit de Sceau, dont Nous les difpenfons , à la charge par les Notaires
ou Greffiers, de mettre dans lefdits extraits, que la délivrance en a.c.te
faite aux Receveurs de nos Domaines ; le tout à peine par lefdits No
taires de répondre des droits defdits Receveurs.

XIX. Ordonnons pareillement que tous les exploits qui feront faits
à la Requête de nos Procureurs Généraux ou Particuliers , pourfuite &C
diligence defdits Receveurs Généraux, pour les affaires concernant les
Domaines, de même que les fommations aux fins de faire fournir par les
Fermiers & Engagiftes des Domaines, les états en détail des Domaines
&c droits Domaniaux dont ils jouïllent, feront contrôles gratuitement
dans le délai de huitaine, du jour de leur date, à quoi faire les Commis
aufdits Contrôles feront contraints 5 & à l'égard des exploits qui feront
faits à la Requête defdits Receveurs Généraux , pour raifon des deniers
ou acquits qui doivent leur être remis, les droits de Contrôle en feront
par eux payés, fauf à s'en faire rembourfer par ceux contre lefquels lef
dits exploits auront été faits,

XX. Voulons que lefdits Receveurs Généraux des Domaines & Bois»
failent feuls , à l'exclufion de tous autres, la Recette du prix principal
du produit des ventes des Bois des Communautés Scctilieres , ainfî que
du produit des quarts de réferves & ventes extraordinaires des Bois, dont
les coupes feront accordées aux Bénéfîciers & Communautés Ecclefiafti-
ques & Laïques 5 pour être le prix principal par eux employé , confor
mément à la difpofition des Arrêts qui en auront ordonne les coupes ,
& fur les mandemens & ordonnances de celui qui fe trouvera remplir
les fondrions de Grand Maître : Nous attribuons aufdits Receveurs Gé

néraux foc deniers pour livre de taxation, lefquels ils retiendront par leurs
mains, & pourront employer dans les comptes qu'ils en rendront, tant
en notre Confeil, qu'aufdits Bénéfîciers &£ Communautés quand ils en
feront requis, fans que pour raifon de cette Recette, ils foient tenus
d'en rendre aucun en notre Chambre des Comptes.

XXI. Tous les acquits pour fervir à la décharge defdits Receveurs
Généraux, nonobfëanr qu'ils foient conçus & libelles fous le nom des Fer
miers & des Receveurs particuliers , valideront pour la décharge defdits
Receveurs Généraux, comme s'ils étoient conçus en leurs noms.

XXII. Acquitteront lefdits Receveurs Généraux, toutes les charges
a(lignées fur nos Bois, fuivant les états qui en feront arretes en notre
Coafeil ; de la recette dépenfe defquels Bois ils compteront par état
au vrai, en notre Confeil des Finances.
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174?» XXIII. Seront lclclits Receveurs Généraux tenus, de compter ea-,

notre Chambre des Comptes de Lorraine, du fonds des charges locales ,,
frais de Juftlce & réparations, & «.delà recette & dépenfe de nos Bois».
& feront lefdits comptes préientés en notrediteChambre, deux ans après
Fannée de l'exercice révolu ; & ne pourront lefdits Receveurs Généraux
être forcés a faire recette dans leurs comptes, d'aucunes autres femmes, -
pour nos Bois? que de celles portées par les. ctats qui feront arrêtés en,
notre Confeil. ' '.

XXIV. Attribuons aufdits Receveurs de nos Domaines & Bois „.,
chacun dans l'année de leur exercice , fix deniers pour livre du. recou
vrement qu'ils feront du prix principal du montant de toutes les Ventes-
ordinaires & extraordinaires, qui feront faites de nos Bois & Forêts de-
Lorraine & Barrois, enfemble des amendes, confîfcati'ons & reftilutions.

qui Nous feront adjugées, de laquelle attribution ils feront la- retenue pat-
leurs mains, & dépenfq dans leurs comptes ^conformément, aux emplois;
qui en feront faits, en nos états des Bois»

- XX Y, Voulons que par les Greffiers, desMaîtrifes, il foît ternis auf=
' dits Receveurs Généraux'., dès expéditions, en forme des Adjudications:

des Bois & menus marchés, adjugés tant. 3 notre profit qu'à celui; d'ês Bé
néficias & Communautés Laïques & Séculières, aiufi.que des Aârcs de
cautionnement, enfemble, des expéditions, des: A&es de recolkmens

. léârpentages & coupes de-.quart de réferve des Bois des MénéHcîèrs, le
tout fans lais » & ce-dans le mois du jour de la- datte-defdits Actes,.; les
quelles -expéditions Nous avons dilpensé du:Contrôle. & du Sceau,..-à là:
charge par. lefdits Greffiers de faire mention fur Icelles , que la délivran
ce en a été par eux faite aufdits Receveurs» Voulons- en outre que faute

. parlefdits.Greffiers, d y fatisfaire, ils demeurent, co'nd.a-mrîés.en trois cent
livres,d'amende 5.au payement de laquelle-ils, feront contraints à-la Re
quête deidits Receveurs Généraux, fur leurs contraintes, nonobftant '
opposition, ou appellation, dont, en tout cas.'Nous nous réfervons- la coav
lîoiflânce,..

XXVI, Nous voulons Se ordonnons que tous ceux-qui- feront à fa-'
icnir pourvus d'Oîiices , & qui recevront leurs gages des mains de nos-
Receveurs Généraux, {oient tenus de faire-enrégiftrer 'par extrait, fop.
tîes Régiftres. qui feront tenus par lefdits Receveurs Généraux, leurs-Pro-
wfifsfts, Quittances de Finances, Contrats,, ou autres Titres de Proprié-
£es ce-qui'fera pareillement-exécuté à chaque-mutation d'Officiers , def-
quels enrégîftremens il fera.-fourni'des Certificats lignés par lefdits Re
ceveurs Généraux, aufquels il fera payé pour droit d'enrégiftremenr >
fçavoir: Par les Officiers &r autres dont la-partie à recevoir fera de cent
livrés au dellbus, vingt fols » depuis, cent livres iufqu'a trois cent H
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yres, quarante fols; & trois livres, depuis trois cent livres & au defliis, 1
à telle Ibmtnc que lefdits gages puifîént monter ; lelquels droits d'enrégif-
trement feront retenus au profit defdits Receveurs Généraux , tant par
les Fermiers des Domaines, que par les Receveurs Particuliers des Bois,
lors des payemens qui feront par eux faits, en l'acquit defdits Receveurs
Généraux, aux nouveaux Titulaires d'Offices , pour en être par lefdits
Fermiers & Receveurs des Bois, compté au profit des Receveurs Géné
raux. .

XXVII. Attribuons aufdits Receveurs Généraux les Droits de

Quittance, à raifon de quinze fols par chacune, depuis vingt livres
au defliis, jufqu a cent livres; de trente fols pour celles de cent livres &
au défias, jufqu.a cinq cent livres ; & de trois livres pour celles excé-
dentcs cinq cent livres, tant des fommes qui leur feront payées par les
Adjudicataires des Bois à chaque terme de payement porté par chaque
adjudication, que de. celles que fourniront les perfonnes employées dans
les états des Bois& de nos Domaines; & à l'égard de la partie des char
ges allignées fur nos Domaines de Lorraine & Barrois, que nos Fermiers,
font autorisés de payer-, & d'en remettre les.Quittances aufdits Receveurs-
Généraux, en deduébon des fonds qu'ils doivent leur remettre annuelle
ment, lefdits Fermiers feront tenus de retenir aux Parties prenantes lef
dits Droits de Quittances, pour les payer aufdits Receveurs Généraux,,
en leur fourniflânt Iefdites pièces dans les termes accoutumés..

XXVIIL Permettons a nofdits-Receveurs Généraux daffilier,, fi-
bon leur iemhle, foit en perfonne, ou par Procureur , à l'oppofition ês
levée des/Scellés qui feront mis pour la confervation des Droits concer
nans nos Domaines ; pourront- auffî aîfifter en perfonne aux Ventes &..
Adjudications de nos Bois, & de ceux des Ecclcliaftiques & Commu
nautés ; à l'eîîét de quoi ils fiégeront immédiatement: à la-gauche du Com-
miflaire, & antres Officiers qui feront.les Ventes, pour taire.leursrepré-,-
fentations, fi le cas y échet, fur la validité ou invalidité des Enchères.

X XIX. Faifons defenfes.à tous Particuliers Créanciers r qui feront-
faifir les parties employées dans les états de nos Domaines & Bois, &
autres'deniers étant ès maiïis de.nos Receveurs Généraux,.en cette, qua
lité., de, les affigner* pour affirmer ou voir déclarer Iefdites failles vala
bles, ou autrement, fauf aufdits Créanciers- de. venir aux Bureaux defdfe
Receveurs Généraux, pour vérifier nofdits états-,-& faire iceux compul-?
fer5 fi.bon leur femble, à peine de tous dépens y dommages & intérêts s
& ne- feront tenus lefdits Receveurs Généraux de fe préfencer, fur les af-
fignatioBS qui .-pourront leur être données, dcfquelles Nous les avons dé
charges & déchargeons des-a-prefent,, ainfi que de tout.ee qui pourroif
être fait en conséquence faifons défenfes à tous Huilliers & Sergcns'de.:
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1749. faire lefdites afllguadons, & à tous Procureurs d'occuper fur iceJles, |

peine de mille livres d'amende. #
XXX. Voulons que lefdits Receveurs Généraux de nos Domaines

& Bois, ne puiifent être traduits en aucune autre Jurifdi&ion pour les
fondions de leurs charges, que dans notre Chambre des Comptes de
Lorraine, comme aulli que tous les Exploits de faille qui feront faits en
leurs mains,leur foient iaiifsés pendant vingt-quatre héures, pour être par
eux enrégiitrés & visés, & enfuite rendus aux Huiffiers > à peine de nul
lité: Pourront nofdits Receveurs Généraux employer tels Huiffiers que
bon leur lcmbhra, pour les fondions de leurs Offices, à charge d'en de
meurer civilement refponfables, .

XXXI. Les Contrôleurs Généraux de nos Domaines & Bois, créés

par le préfent Edit, contrôleront, chacun dans l'année de leur exercice,
les Quittances comptables que les Receveurs Généraux délivreront au
Fermier de nos Domaines, tant des fonds des charges locales , que des
frais de J11 ftice, réparations & autres depenfes, les Quittances finales qui
feront délivrées aux Adjudicataires de nos Bois, du prix de leurs Adju
dications , & les Quittances des Droits Seigneuriaux, qui feront données
par lefdits Receveurs Généraux; duquel Contrôle ils tiendront de bons
& fidels Régilires, qui feront cottes & parafés par l'un des Officiers de
notre Chambre des Comptes de Lorraine, & déposés annuellement en
ladite Chambre par lefdits Contrôleurs Généraux.

XXXII. Jouiront nofdits Contrôleurs Généraux de nos Domaines,
du fol pour livre du produit de tous nos Droits cafuels, qui leur eft at
tribué par l'Article X. du préfent Edit, dont ils feront payés de iix mois
en fîx mois, par les Receveurs Généraux de nos Domaines, en exercice;
attribuons en outre à chacun defdits Contrôleurs Généraux, dans l'année

de leur exercice, un foî pour livre du produit des Droits d'Amortiflè-
mens, nouveaux acquêts & fouffrance ; lequel fol pour livre leur fera
payé par les Redevables, outre & pardeffus le principal defdits Droits.

XXXIIi Attribuons aufdits Receveurs & Contrôleurs de nos Do

maines & Bois» fçavoir : A chacun defdits Receveurs Généraux, trois
mille livres de gages, & à chacun des Contrôleurs Généraux, huit, cent
livres aufli de .gages, dont il fera fait fonds dans l'état qui fera annuelle
ment arrêté en notre Confcil, avec celui des épices, façons & redditions
des comptes defdits Receveurs Généraux ; lefquels frais demeureront fixés
à fix cent livres pour la façon du compte. ,

XXXIV. Les quinze Receveurs Particuliers des Bois, créés par le
préfent Édit, feront recette du prix principal des ventes,tant ordinaires,
qu'extraordinaires de nos Bois & Forêts, lïtués dans chacune des Mauri-
fes créés par l'Article IV. de notre' Edit du mois de Décembre-1747 5 à,
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commencer du i. Janvier 1750-, enlembîe des amendes, reftitutions & 1749.
confiscations qui nous feront adjugées pour délits & dégradations com
mises dans nofdits Bois » fuivant les états arrêtés en notre Confeil, & re
mettront les deniers à nos Receveurs Généraux de nos Domaines & Bois,
chacun dans l'année de leur exercice, en leurs Bureaux, & ce à fur &à

mefure que lefdits Receveurs Particuliers les-recevront des Adjudicataires
des Bois, & au plus tard un mois après l'échéance de chaque terme, &
faute de ce faire dans ledit tems, lefdits Receveurs Généraux pourront
décerner leurs contraintes contre eux»

XXXV. Voulons que lefdits Receveurs Particuliers foient prefens .
aux Ventes & Adjudications de nos Bois ; que les Cautions qui feront
prélèntées par les Adjudicataires, foient reçues avec eux, le Receveur
Général de nos Domaines & Bois, s'il eft préfent, & notre Procureur
en chacune Maîtriic ; lefquels Receveurs Particuliers payeront les gages,
taxations, droits & autres charges aiîignécs fur nofdits Bois &: Forêts des
Maîtrifes, fuivant les états qui feront arrêtés en notre Confeil, delquels
il leur fera envoyé par les Receveurs Généraux des copies par eux certi
fiées -, defquels gages, taxations & emolumens, lefdiçs Receveurs Par
ticuliers retireront des Quittances en bonne forme, fous les noms & à
la décharge des Receveurs Généraux, aufquels ils remettront les acquits
& les deniers de leurs recettes, comme il eft dit au précédent Article »
à fur & à mefure qu'ils les recevront, &: leur compteront par état fom-
maire, & fans frais, de ladite recette & dépenfe, dans l'année iuivanre
Immédiatement le dernier terme des ventes expirées,, pour les rapporter
par les Receveurs Généraux, dans les états au vrai qu'ils repréfenteront
en notre Confeil, & fur leurs comptes en notre Chambre des Comptes
de Lorraine » au moyen de quoi Nous ayons dilpensé & difpenfons lef
dits Receveurs Particuliers, de compter de leur manîment en notre Con
feil , ni en notre Chambre des Comptes.

XXX VL Et d'autant qu'il y a plufieurs Maîtrifes .particulières qiu"
font proches les. unes des autres, Nous voulons qu'il puifle être uni & in
corporé plufieurs defdites recettes particulières , pour,être exercées pa^
un feul Receveur,, fur mêmes Quittances & Provisions ; permettons aulTi
aufdits Receveurs Généraux de nos Domaines & Bois présentement créés,,
de réunir à leurs Offices le nombre de recettes particulières qu'ils juge-
geronc à propos > voulons, que lefdits Receveurs Particuliers foient reçus,
au ferment, & installés aufdits Offices-par les Officiers des Maîtrifes , ief~
quels recevront les- Cautions qui feront, données par les. Receveurs Partf-
eniiers, jufqu a la fomme de trois mille livres, lefquelles Cautions feront
reçues en préfence & du consentement defdits Receveurs Géaéraux, &:
les Ââes.de réceptionnée cautionnement régiftrés au Greffe de/dites* Maî
trifes, pour y avoir recours ; le tout fans frais-
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*749 XXXVII. Attribuons aufdits Receveurs Particuliers trois deniers

pour livre de taxation du prix des ventes-de nofdits Bois & Forêts, com
me auffi des amendes & reftitutions qui feront prononcées à notre pro
fit, à commencer au 1. Janvier 1750,&: deux mille livres de gages ef
fectifs , pour être toutes leùlites taxations & gages ci-defius , diftribuês
aufdits Officiers, & employés dans les états de dépenfe que Nous ferons
arrêter en notre Confeil des deniers des ventes de noidits Bois & Forêts 1

voulons suffi que nofdits Receveurs Particuliers jouïïTenc' des droits de
Quittance, à raifon de dix fols par chacune de celles qui feront par eux
données aux'Adjudicataires de nos Bois, fans "qu'ils puifient en donner
plus de deux pour chaque Adjudication. ; '

XXX VIII. Voulons que les Offices créés par le préfent Edit, puif-
fent être pofsédés fans incompatibilité avec tous autres de Finance, & que
les Acquéreurs en puiffentêtre pourvus à l'âge de vingt-deux ans accom
plis. Jouiront tous lefdits Officiers du droit de Committimus en la Cham-

>. bre des Requêtes de notre Cour Souveraine de Nancy > difpenfons nof
dits Receveurs Généraux de la réiidence, à la charge par eux de com
mettre à l'exercice un fujet qui les repréfente, lequel' fera tenu de faire
enrégiftrer fa Procuration en notre Chambre des Comptes de Lorraine»

~ laquelle fera enrégiltrée, fans frais» difpenfons en outre lefdits Receveurs
' Généraux de donner Caution de leur maniment.

XXXI Xi Les Pourvus defdits Offices de Receveurs & Contrôleurs
Généraux de nos Domaines & Bois, & leurs Veuves pendant le tems de
leur viduité, jouiront des mêmes privilèges, prérogatives , franchifcs &
exemptions 5 même de fubvention, utenlilles, ponts & chaufsees, loge-
mens de gens de guerre, droit de ban & arriére-ban, & de contribution
à iceux, dont jouïifent les Receveurs Généraux de nos;Finances, foit
qu'ils réfîdent dans leurs Départemens, ou ailleurs ; jouiront aufli lefdits
Receveurs-fSénératix & Particuliers, êc les Contrôleurs, de toutes les au

tres exemptions & privilèges, accordés aux Receveurs & Contrôleurs Ge-
néraux des Domaines & Bois, & Receveurs Particuliers des. Bois créés
& établis en France, aufquels Nous entendons les aflimiler, encore que
lefdits privilèges & exemptions ne foient pas exprimés dans le préfent
Édiù

XL. Les Receveurs & Contrôleurs Généraux de'nos Finances, les
Receveurs Particuliers de nofdites Finances, les Receveurs & Contrôleurs
Généraux de nos Domaines & Bois, & les Receveurs Particuliers, ferons
admis au payement du droit annuel, que Nous avons réglé au foixan-
tieme du tiers de leur finance i& faute par les Propriétaires ou Titulaires
defdits Offices, d'avoir payé leur annuel dans le mois de Décembre de
chacune année, conformément à la Déclaration du 3. Février 1719. lef-

' • , - dits

- ' ' /
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dits Offices feront & demeureront vacans à notre profit, après le décès 1749.
des Titulaires, & impétrabies en nos Parties Cafuelles.

XLI. Nos Sujets, & même les Etrangers qui auront prêté les de
niers pour acquérir lefdits Offices, auront privilège & hypojéque fpécial
fur iceux, & feront préférés à tous autres Créanciers, pourvu qu'il foie
fait mention defdits prêts dans les quittances de finances, duè'ment con
trôlées.

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux les Préfi- -

dens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre

des Comptes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que notre
préfent Édic, ils fallent inceilàmment &: nonobftant Vacations, lire, pu
blier, régiftrer & afficher par-tout où beioin fera , & de tenir la main à
fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit con
trevenu directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En

foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contrc-
iignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandement
& Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en
notre Ville de Lu néville, au mois de Septembre 1749.

Signé, STANISLAS ROY. Vu, Chaumont, Par le Roi»
Rouot. Regiftrdta, Guire.

T U Ô" vérifié en la Chambre du Cmfeils eut (jr ce requérant Abram, Sub-
&-Jflitut s pmr le Procureur Général du Roi s la Chambre ordonne en consé
quence que le préfent Edit fera enrégiftré en fis Greffes, pour être exécuté
fuivantfa forme & teneur, &y avoir recours le cas échéant ; & qu a la diligen
ce du Procureur Général , copies dicelui duëment collationnées feront Affichées
aux lieux accoutumés de cette Fille, dr envoyées en tous les Sièges rejfortif
"fans nuèment à la Chambre, pour y être pareillement lu, publié , affiché »
fuivi & exécuté, dont les Subjlituts certifieront la Chambre inceffamment*
Fait en celle du Confeil, en Vacations, à Nancy, le 4. Octobre 1742,.

Signé t D ATT EL. Et plus bas-, J. Frim ont, Greffier,.

Tome FJîf, O
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ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,

Qui ordonne que le Fermier du Domaine percevra le Droit de
Gabeiie a Dieuze,-en argent:, & non en clpéce y conformé-,
ment à un Arrêt du 1. Mars préccdcnr.

Bu io. Décembre 1745-0.

SUR la Requête prefentée au Roi en fon Confcil des Finances &rCommerce, par Pierre Dufrefne, Fermier Général des Domaines de
Lorraine & Barrois, pourfuices & diligence de Nicolas Lambert, fous-
Fermier des Domaines de Dieuze & Infming, contenant : Que par Ar
rêt rendu au Confeil le premier Mars dernier, le Suppliant, en fa quali
té, a été autorisé à percevoir pendant le tems qui refloit à écouler de
fon Bail, une quarte, taiiimt deux pinces » fur chacune mefure de Vin ,,
Bière, Cidre & autres liqueurs potables qui le vendent en détail dans la
Ville de Dieuze s ou à en toucher le prix fuivant qu'elles feront vendues
par les Débicans,, & Il lui a été accordé la jouïffancc de moitié du mê
me Droit pendant les trois premières années qui iuivront celle de l'expi
ration de fon Bail, comme ayant fait le recouvrement de ce Droit au
profit du Domaine; Qu'en conséquence de cet Arrêt, îé.Supplfanta>per
çu dés Habitans le Droit de Gabelle fus? le pied que les Vllis & autres-
liqueurs fe vendoient en détail, à fur & à mefure de la vente , fans que*
les Débitans fe fuient plaints en aucune façon de cette perception en ar
gent; cependant après plus de ûx mois de jouMance panibie,!] eft arri-

• vé que quelqu'uns des- Cabaretiers de la Ville de Dieuzcfe font mutinés,
& après plufieurs tentatives infrudueufes auprès des autres Débîeaô$&
des Marchands qui vendent des Eaux-de-vie en détail',, pour tâcher\îc
les attirer à leur parti, fe font pourvus furtivement au Coafeiî, & oriefaif
an long détail de- fuppofitions qui n'ont rien produit fur les diîtércn®
chefs de demande qu'ils avoient formés, linon que par Arrêt du- f;x Sep
tembre dernier., en interprétant en tant que de beioin celui du premier
Mars précèdent"3 ils ont été autorisés à payer en nature la quarte, fai
sant deux pintes, fur chacune mefure de Vin Se autres liqueurs qu'ils ven
dent en aetail: Que le Suppliant qui ifa point été entendu, & qui n'a
eu de connoiiîance des démarches de ces Cabaretiers de Dieuze , qu'au-
2,5» du meme mois de Septembre, qu'ils lui firent lignifier l'Arrêt par eux-
ootenu, eit oblige, pour la confervation <3es Droits du Domaine,, de ie
poufvoir en oppoiîdon a cet Arrêts, pareeque s'il avdit lieu, le Djroft de
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•Gabelle dont il s'agit,bien loin d'être d'aucun produit utile au profit du 1749.
Domaine, il ferait à charge par la difficulté, pour ne pas dire l'impofli-
bilite de le percevoir en nature, & à ce moyen on feroit forcé de l'a
bandonner: Que pour en être perfuadé, il iuffit d'obferver qu'il y a dans
la Ville de Dieuze trente perfonnes, tant Ca-baretiers qu'autres qui ven
dent du vin en détail, les uns à dix fols, les autres à douze , quinze &
vingt, enforte qu'il y a, pour ainlî dire, autant de diiicrens prix de vin,
du'il y a de Débitans : Pour percevoir ce Droit en nature, & en tirer
un profit utile en apparence, il faudrait avoir autant de tonneaux fépâ»
rés, pour ne pas mettre le rouge avec le blanc, le bon avec le mauvais^
& par conséquent n'être pas exposé à perdre le tout par ce mélange »
xi'où il réfukeroit qu'étant obligé de le mettre tout à part, & n'en per
cevant qu'une petite quantité de chacun, elle ne pounoit fe confcrver
dans le fond d'un tonneau, de façon que le produit feroit peu profita-
ble, & fuffiroit à peine pour les frais que l'on feroit obligé de faire : Que
d'ailleurs, quand l'on pourroit encore percevoir ce Droit en nature, il
faudrait néceiîairement que le Fermier le vendit en détail, pour en tirer
quelques profits:; Dans ce cas, il n'eft pas douteux qu'il 11e feroit pas at-
tenu de payer le fran par mefure que la Ville de Dieuze a droit de per
cevoir fur chacune » des Vins qui s'y débitent, & à ce moyen, fous pré
texte de vendre les Vins provénans du Droit de Gabelle dont il s'agit f
le Fermier , ou fon Préposé, pourroit en débiter quantité d'autres dont
Il ne pay croit aucun .Droit-, en tout cas on le prélumeroit, ce qui feroit
naître des -centeftations continuelles entre le. Fermier du Domaine &

celui des Oétxols, tandis qu'en percevant ce Droit de Gabelle en argent»
on feroit à l'abri de toutes conceftations, & les Débitans n'en foufiri-

soient pas davantage. En effet, que leur importe de payer ce Droit en
•argent ou de îë'délivrer en eCp-éee, fur-tout dèflors qu'on ne l'exige qu'à '
•fur & à melme du débit, ainfi que fe Suppliant l'a fait jufqu'aumoment.
de la lignification de l'Arrêt ; on ne voit pas ce qu'ils peuvent en (ouf-
'£rir, candis qu'en le percevant en nature,le Fermier eft fondé à l'exiger
dès qu'une pièce de vin- eft en vente ; Se s'il arrive que cette pièce à moi
tié vienne à fe gâter, le Débitant en eft la duppe, puifqu'ayant payé le
droit, il a délivré du bon vin,& qu'il lui en relie du mauvais>au moy.en
de quoi il en fouffriroic; & en le délivrant en argent, & ne le payant
qu'à fur & à mefure du débit, s'il arrive qu'une pièce de vin- fe gâte »
Se que le Débitant foie obligé d'en diminuer le prix, il 11e paye le Droit
de Gabelle que fur le pied qu'il le vend, en averriflanc néanmoins le Fer
mier de la diminution du prix; enforte que bien loin d'en foufirir, il,y
trouve un avantage, ainfi il eft fenfible de toutes parts» qu'en percevant
en argent fur le pied que le vin & autres liqueurs fe vendent en détail »
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ce Drôit ne s'eft jamais perçu en nature dans le tems que le Domaine
en jouïllbit, même avant l'année 1717. que la Ville de Dieuze y perce-
volt deux pintes par mefurej & l'on ne peut d'autant moins en douter
que dans les autres endroits des environs, où le Domaine a pareil Droit
de Gabelle, il s'y perçoit en argent fur le pied que le vin fe vend en dé
tail, de façon que de toutes les Villes où ce Droit de Gabelle eft du, il
n'y auroit que celle de Dieuze où l'on feroit autorisé ,, de la part des Dé
bitons , à le délivrer en nature, contrairement à ce qui s'eft pratiqué dans
tous les tems : Qu'en effet, on peut d'autant moins en douter, que dans
tous les anciens comptes du Domaine de Dieuze, il eft fait recette de
cette Gabelle en argent an profit du Souverain ; or h ce Droit eut été
perçu en nature, le Receveur auroit ete obligé de rapporter dans for*
compte la quantité de mefures qu il en auroit perçues, & le produit ou'ix
auroit tire de la vente; mais il eft dît precisement que les femmes qu'il
rapporte ont été par lui levees ôc gablees, ce qui prouve qu'il n'a pas
perçu le Droit en nature, Se consequemment qu'il a été perçu dans tous
les tems en argent, fur le pied de la vente: Qu'il y a quelque chofe de
plus, & pour ne laiffer aucun doute, que le Domaine a droit de perce
voir cette Gabelle fur le pied que le vin fe vend en détail, il fufiit de re
courir au compte de 1 année 1479. par lequel il eft porté : Que le Sou
verain prenoit en ce tems la cinquième quarte,ou l'argent au prix,c'eft-
a-dire, fur le pied de la vente ; or û en ce tems il ctoit libre de perce
voir le Droit en nature, ou en argent, il eft confiant que le Fermier eft
fonde à Je percevoir de meme a prel'ent, & con s équemment à faire rap
porter 1 Arrêt du fix Septembre dernier : Que pour prévenir toutes diffi
cultés , il eft cficnticl que tous Debitans faiient la déclaration dattée
& lignée d eux dans les vingt-quatre heures, de tous les vins & autres
Jiqucuis qu ils encaveront, du prix auquel ils voudront les vendre en dé
tail, a peine oc confifcation, de cent frans d'amende contre chacun des
Contrevenans, & a es dommages & intérêts du Fermier, conformément
aux diftérens Réglemens fur ce rendus. A çes Causes , le Suppliant
auroit ccnciu à^ce qu il plut a Sa Majefte le recevoir oppofançen laqua-
jite^q j ij agir , a 1 Arrêt obtenu fous le nom des Cabaretîers de Dieuze
le iix septembre dernier ; ayant égard à fon .oppofitîon & y fàifant droits
ordonner que le même Arrêt fera rapporté, en ce qu'il autorîfe les -Ca
ftai etters a payer en nature le Droit de Gabelle dont il s'agit;- & en con
séquence , oroonner que celui du-premier Mars précédent, fera exécuté
iui /ant fa rorme & teneur; & en y ajoutant, ordonner que tous les Dé-
gitans feront tenus de faire la déclaration, dattée & lignée d'eux , entre
les mains du Préposé du Fermier, dans les vingt-quatre heures, de tous
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les. Vins, Bière, Cidre & autres liqueurs qu'ils encavcront. z°. Qu'ils ne i
pourront en vendre, qu'auparavant ils n'ayent déclaré le prix auquel ils
voudront le débiter; enfins qu'ils feront pareille déclaration toutes Se
qualités fois qu'ils augmenteront ou diminueront le prix, à peine contre
chacun des Contrevenans de cent frans d'amende, moitié au profit du
Domaine, & l'autre moitié au profit du Dénonciateur ; & en outre de
confifeation des Vins, Bières, Cidres & autres liqueurs qui n'auront été
déclarés, ou le prix, & de tous dépens, dommages & intérêts. Vu ladite
Requête, fignee Vanier, Avocat au Conicil,les pièces y jointes. Ouï lé
rapport du Sieur de Serre, Confeiller d'Etat ordinaire Se audit Confeli
des Finances, Commifiaire à ce député, & tout conlidéré.

LE R or en fon Confeil, a reçu & reçoit le Suppliant oppofant àl'Arrêt dudit jour iix Septembre dernier; & faifànt droit fur fon
oppoiuion, a ordonné & ordonne que le même Arrêt fera rapporté, en
ce qu'il autorife les Aubcrgiftcs & Cabaretiers de la Ville de Bieuze, à
payer en nature le Droit de Gabelle dont s'agit; a ordonné & ordonne,
que l'Arrêt du premier Mars fera exécuté foivant fa forme & teneur ; Sa
Majefté a néanmoins autorisé & autorife lefdfts.Aubergiftes,Cabaretiers
& autres Débitait.»; en détail, Vin, Bière, ou autres liqueurs potables, à
déduire lors de l'acquit du Droit d'Odroi, fur chacune pièce deVin ou
autres liqueurs, pareille quantité que le Fermier de l'a Gabelle en auroît
pu prendre en nature, leïquelles parties déduites, Sa Majefté a déclaré
& déclare1 exemptes de l'O&roi dû par les Débitans ; ordonne en outre
Sa Majefté y que tous les Débitans feront tenus de faire dans les vingt-
quatre heures, au plus tard, une déclaration exafre, entre les mains du
Fermier de la Gabelle, ou de fon Préposé, lequel tiendra Régi(Ire à cet
effet, de tous les Vins, Bière ou autres liqueurs potables qu'ils auront cn-
cavées, lefquelles ils ne pourront^ vendre qu'ils n'ayent de nouveau dé
claré le prix auquel ils voudront les débiter, laquelle déclaration ils fe
ront tenus de reïtérer dans les cas au(quels ifs augmenteraient ou dimï-
nucroient le prix d'une pièce dont ils auraient déjà commencé le débit,
le tout à peine contre les Contrevenans de cent frans d'amende, appli
cable, moitié au profit du Domaine de Sa Majefté, & l'autre moitié m
profit du Dénonciateurs & en outre de confiscation des Vins, Bières &
autres liqueurs recelées, ou du prix d'icelles, & de tous dépens, domma
ges & intérêts envers le Suppliant. Fait audit Confeil tenu à Lunévillc
le zo. Décembre 1745. Signé, Dujard.

ST A NISL AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithaanie, Ruiiîe, Prulfe>. Mazovie > Samogitie, Kio.vie » Voiiiiniè 5
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î74?« Podolie , Podîadiie, Livonie , Stuoiensko, Sévérie , Czernîkovie, Duc

de Lorraine & de Bar, &c. Au premier notre HuiHier ou Sergent ilircc
requis. A la Requête de Pierre Dafrefne-.s Fermier Général de nos Do»,
maines 5 pourluices & diligence de Nicolas Lambert, fous-Fermier de
ceux de Dieuze & d'Infming » Mous te mandons & commandons de
mettre à due Se entière exécution, félon fa forme & teneur, l'Arrêt ren
du en notre Confeii Royal des Finances & Commerce, Nous y étant 1®
ao. Décembre dernier, dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous
le contre-Scel de notre Chancellerie ; de ce faire à [encontre des person
nes y dénommées,, & contre tous autres qu'il appartiendras de même
que tous Exploits de lignifications, commandemens, Se autres A&es de
Juftice requis & néceilalres , te donnons pouvoir dans tous nos États,
Pays, Terres & Seigneuries de notre obéïûkace, fans, pour ce demander

- autre permifiion., vif;a, ni paréads; Car ainsi Nous plaît. En foi
de quoi, Nous avons aux Préfentes, fignées de notre ma'n, & contre-
lignées par l'un de nos Confeillers-Sccrétaires d'Etat, Commandemens &
Finances, fait mettre & appeler notre Scel fecret. Donné à Lu-
néville le 19. Janvier 1750. Signé, STANISLAS ROY. Etplm
bM„ Par le Roy, Rouo r. Regifirata, Gu 1Re.

I75°. ; A R R £
DU CONSEIL D'ETAT DU ROY,

Concernant la Fondation pour 1rs Maladies populaires.
Du 16. Janvier 17?a.

LÉ Roy s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeii d'État -du 7, *Mars 1749, par lequel 11 a réglé l'ordre & la forme dans lefquels
ferait faite la diitribution de la rente de trois mille livres au - cours de
France, qu'il a deftinée pour le foulagement des Pauvres de la Campa
gnes atteints de maladies épidemiques, & pour le Iccours de ceux qui
auront perdu Ieuss récoltés, par la grêle , les orages , débordemens ou
gelées, & dont les habitations auront été incendiées par accïdens, a trou
vé à propos de faire quelques changemens & quelques additions audit
Arrêt, pour en rendre l'exécution & la dlitrfbatkm de padice fomme
plus faciles & plus exactes. Ouï fur ce le rapport du Sieur Rotiot, Con-
feillcr-Sécrétaire d'Etat ordinaire.

ÇA .MAJESTE en fon Confeii, -a ordonné & ordonne qu'au lieu &
Cl place des Subdélégués s aulquels les Procès-verbaux drefsés par les



du rèfm de S. M. k Rit» de- T?oihme, Duc de Lorramr, $ç, 11*' •
Curés, ou Vicaires des lieux'^vec les Maires & Gens.-de Jufiice , de- 1750,
soient être adrefsés, fuivant ledit Arrêt, ils feront envoyés aux Procu
reurs de Sa Majefté es Bailliages & Sièges Bailliagers dans l'étendue def-
quels feront les Villages &t Hameaux pour lefquels lefdits Procès-verbaux
auront été faits, lefquels Procureurs de Sa Majefté envoyèrent auili-tôt
& fans retardement aux Commiilàircs nommés par ia Déclaration du ij.
Septembre 1748, en la Ville de Nancy, les Procès-verbaux qui auront
été drefsés pour les maladies populaires; & a l'égard de ceux qui auront
été drefsés pour les cas d'orages, de grêle, d'innondadons, gelées ou in
cendies, ils ne les envoyeront aufdits- Commifîaires que îorf<p'ils en au
ront reçu'avis qu'ils relie des fonds à diftribuer pour lefdits cas 5 à l'effet
de quoi les Commiffaires avertiront lefdits Procureurs de Sa Majefté m -
commencement de chaque année,.s'il refte des fonds de l'année précé
dente , après la diftribucion faite pour les maladies populaires î. & fait
défenfes aux Communautés d'envoyer aucunes peribnnes en ladite Ville
de Nancy, pour folliciter une diftribution en leur faveur, ou pour y
porter les Procès-verbaux.

Ordonne en outre,Sa Majefté,que Jes.Curés-, ou Vicaires, après l'em
ploi qu'ils auront fait des deniers qui leur auront été remis pour îe fou-
lagement des Malades,-conformément à l'Article VI. dudit Arrêt, en
voyeronc aufdits Commiffaires un état, ou certificat dudit emploi,figné
d'eux; &x]uau furplus fon Arrêt dudit jour- 7. Mars 1749. fera exécuté-
Et feront fur îe préteur toutes Lettres nécefiaires expédiées. Fait audit
Confeil tenu à Lunévilîe le ië. Janvier 1750. Golutionnê, Rouôt.

Stanislas,, par la;grâce de Dieu,Roi de Pologne , Grand DocdeLithuanie, Ruilie, Pruilê, Mazovie, Samogirfe, Kiovie, Voihinie,
Podolie, Podlachie, Livonie » Smolensko , Sévcrie , Czeinikovk, Duc
de Lorraine & de Bar, cfec.'A nos amés & féaux les Préimens, Confell-
fcrs & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Sai lt.
Ayant, été rendu Arrêt en notre Confeil d'Etat, Nous y étant- le feize
du préfent mois, par lequel Mous avons ordonné qu'au lieu & place des
Subdélégués, aufquels les Procès-verbaux drefsés en la forme preferite ••
par l'Arrêt du 7^ Mars 1749. devoieut être sdrefsés, pour l'exécution
du même Arrêt, concernant la Fondation par Nous faite pour être em
ployée au fouîagemenr des Pauvres de-la campagne, affligés de maladies,
lefdits Procès-verbaux feront adrefsés à nos Procureurs ès Bailliages &
Sièges Bailliagers dans l'étendue defquels feront Jes Villages & Hameaux
pour lefquels ils auront été'faits, pour les envoyer auflî-tôt & fans re
tardement aux'Commiffaires nommés en la Ville de Nancy, par notre
Déclaration du 37. Septembre 1748 >• &c. fuiyanr qne le tout cil pfe
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*75°* amplement porté & détaillé par l'expédition du fufdic Arrêt, qui fera •

" ci-joinre & attachée fous le concre-Scei de notre Chancellerie ; & vou
lant qu'il ait fon plein & entier effet,Nous vous mandons de Içiaire in-
ceffamment lire, publier, rcgiftrer, enfemble les Préfentes , & afficher
par-tout où befoin fera, afin que perfonne n'en Ignore, & de tenir
en outre la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car,
ainsi NousTtaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes ,
lignées de notre main, & contre-fignécs par l'un de nos Confeillers-Sé-
crétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville le z6. janvier
1750. signe, ST ANISLAS ROY. Etplus bai, Par le Roi, R o iï g t.
Regijlrata, Guire.

T ^0ur A donné Acfe de U leSture S" publication du préfent Arrêt ; ont
& ce requerant le Procurent General; ordonne cçitil fera fuivi & exécu

té félon fa forme & teneur, & régiftré en fes Greffes, pour y avoir recours
le cas échéant ; & cjtia la diligence du Procureur Général, copies collation-
nees dudit préfent Arrêt, feront envoyées dam tous les Bailliages & autres
Sièges reffortiffans^ miment À U Cour, pour y être pareillement là, publié»
régiftré dr exécuté ; enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main à Jom
exécution, & d'en certifier la, Cour au mois. Faits Nancy, en la grande Salle
du" Palais s Audience publique tenante , cejowrdhtd 3. lévrier 17^0.
Signée DU ROUVROIS. Et plttsbœs, F. L a c r o 1 x, Greffier.

ARREST
â
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' A R ÏT E STT~
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E L O R RAI N E,

Jjhtî condamne Jean Lenius, Maire dr Syndic à Filkrvaldt t- Frmçsïs Clau
de», Jean Reymrt, Mathieu LeniusChriftophe Reymrt s Gafpard Miller,
Léonard Jungher, d" Jacob HelUtom Haèitms dudit lieu, pour avoir re*-
fusé main-forte.> d" <«Wf inftdté les Employés des Fermes. .

Mathids Kroujfe ,faux-Saunier t d>* Habitant dudit lieu > enfemble le Sieuf
Touffaint Bertrand y Subflitut a Saralbe, tous J'olidairement, Sfavoir :

î Les Maire, Habitans, /f faux-Saunier & le Sieur Bertrand * en millefratts
de dommages ô" intérêts, dont meitié A la charge dudit Sieur Bertrand.

z*. tous les dénommés ci-dejfm ? i la réferve du Subftitut , mille frrns
damende -, pour caufe de rebellion.

5 e. Matbias Kroujfe , en une autre amende de cinq cent fr&m%fmir raifm
defin fmx-Saùmge, ' " ; -

4e. En la confifcatton du Sdfmfi,ô" aux dépens , avec permifjïo» m .Fer
mier Général de faire imprimer, publier & afficher (Arrêt % à-leursfr&ii*

Da ciix fept JanTÎcr mil fept cent cinquante.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Ro! de'Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruiiie, Pruflc, Mazovle, Samogitie , Kiovic, Volhi-
nie, Podoiic, Podlachie, Livonic , Smoîensko , Scveric , Czernikovie,
Duc de Lorrame & de Bar, &c, A cous ceux qui ces Préfentes verront»
Salut. Sçavoir faifons» que comparut à l'Audience publique de notre
Chambre des Comptes de Lorraine, de cejourd'hui 17. Janvier 1750»
Pierre Dufrefne, f ermier Général de nos Gabelles de Lorraine &: Bar-
rois; enfemble Antoine Bigot, Nicolas Grégoire, Jofeph Rofe & Adam
Haille, Emplo) es en ladite Ferme, Demandeurs , fuivant leur Requête
du.dix-huit Août dernier ; Exploit d'Affignation donnée en conséquence
par le Sergent Grandjean le dix-neuf, controilé à Saralbe le même jour,
6 luivant l'Acte du cinq Décembre fuivant.

Contre Jean Lenius, Maire & Syndic à Villcrvaklt 1 François Clau-
don, Jean Reynert, Mathieu Lenius, Cliriftophe Reynert, Gafpard Mil
ler, Léonard Jungher, & Jacob Hell, Habitans dudit lieu, Défendeurs.

Mathias Krouflè, auffi Habitant dudit Yillervaklt , aulli Défendeur »
& Mc. Touffaint Bertrand, Subftitut de notre Procureur General a Sa
ralbe , pareillement Défendeur.

Georges l'aîné, Avocat des DemaHdeiirs?affiftc de MefleiasîeurPro-
Tome PHI, P
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1750. cureur, a conclu à ce qu'il plut' a nottedice Chambre, déclarer l'empri-

foanement des Employés de la Ferme, taxe de h part de M".Bertrand ,
de fon chef, nul & injurieux , & attentatoire à l'autorité de notredite

Chambres convertir la main-jevcs' provifionnelle obtenue par l'Arrêt du
vingt-trois do même mois d'Aoûts de l'emprifonnement des mêmes Em
ployés, en définitive ; condamner cous te Défendeurs & Me. Bertrand,
chacun en deux mille frans de dommages &c intérêts , folidairement &
par corps envers lefdits Employés, réfultans dudit emprifonnement, les
quels faifcient les fondions de leur Commiiîion, & qu'ils avoient arrête
ledit Krouilé avec du Sel faux, & qu'ils avoient demandé eux-mêmes
main-forte au Maire & Syndic , pour conduire ce Particulier dans les
Priions de Saralbe, à caufe de la reprii'e faite fur lui en campagne , &
pour sûreté des peines & amendes par lui encourues , iuivant les, Edits
& Ordonnances 3 atiffî avec dépens à cet égard. z°. Condamner lefdits.
Défendeurs, auflî folidairement & par corps, en mille frans d'amende
pour raifon.de leur rébellion, de même avec Me.Bertrand, auflï folidai-:
rement & par corps, en dix mille frans de- dommages & intérêts envers
ledit M\ Dufrcfne, pour raii'on de l'emprifonnement de fes Employés ,
lors de l'exercice de leur Commiiîion, & de leur détention pendant
vingt jours, au préjudice de la Régie , en donnant occafïon aux verfe-
mens & contrebandes » par ladite détention,, avec défenfes de récidiver,
fous peines plus "grandes, avec dépens auffi à cet égard. 3 \ Condamner
ledit Mathias ICrouffc, repris avec le faux Sel, aufïi &. par corps, folidai
rement aufîi avec les autres Défendeurs, en cinq cent frans d'amende ;
refuieant de la fraude & contravention , pour avoir été repris avec du
Sel faux, comme provenant de la vente étrangère, tiré d'un faux Maga»
fin & reversé dans les Etats, contrairement aux Kéglemens,avec;Connf-
cation.dudit Sel faifî, & dépens à ce fujet, fans préjudice à tous droits,
& à conclure à la fuiteainfi qu'au cas appartiendra; permettre audit M\,
Dufrcfne, de faire imprimer, publier & afficher l'Arrêt qui interviendra >
aux frais des Défendeurs, par-tont où befoin fera, fans préjudice â tous
droits.

Ouï Droiiot, Avocat de Jean Lenius, Maire & Syndic, alîîfté deDe»
nizot fou Procureur 5 quia conclu à ce qu'il plut à notredite Chambre,
ians s'arrêter aux Procès-verbaux des Employés , lefquels feront déclarés
nuls} le renvoyer de la Demande contre lui formée, avec dépens.

Ouï Doyetre, Avocat de Jean & Mathieu Reynert> François Qaa-
don, Gafpard Miller, Léonard Jungher, Jacob Hell, affilié de Bidaut
leur Procureur, qui a pareillement conclu aux mêmes fins.

Ouï Didier, Avocat de Mathieu Lenius, ailifté de Huilan fon Pro
cureur , qui a pareillement conclu aux mêmes fins.
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Ouï Foiiî'e/, Avocat de Mathias Kroufle, affilié de Lapaillotte Ton 1750;

Procureur, lequel a conclu à ce qu'il plut à notredice Chambre, fans s'ar
rêter aux Procès-verbaux des Employés» lefquels feront déclarés nuls »
débouter les Demandeurs de leurs Demandes ôc les condamner aux dé
pens, fans préjudice.

Ouï Olivier, Avocat de Me. Bertrand» affifté de Philbert fon Procu
reur, qui a conclu à ce qu'il plut à notredite Chambre, le renvoyer de
la Demande contre lui formée, avec dépens.

Ouï Abram, Subltitut de notre Procureur Général, en fes Conclurions.-
Les qualités lignifiées par Exploit de fHuillier Richard.

NOrked 1 te Chambre ordonne que les pièces feront mifes furle Bureau. Fait judiciairement en notredite Chambre , à Nancy »
ledit jour xj. Janvier 1750. Signé a la Minute, D E RIO COUR.

Et depuis les Pièces vûé's, Notredite Chambre falfatit droit fur la De
mande de la Partie de Georges, a déclaré femprifonnement dont il s'a
git nul & de nul effet, a converti la main-levée provisionnelle des Per-
fonnes de fes Employés, en définitive ; & en conséquence, a condamne
les Pâmes d'Olivier, de Droiiot, de Do>ette, de Didier & de Foiflcy,
folidairement & par corps, en mille frans de dommages & intérêts en
vers ladite Partie de Georges & fefdits Employés, dans laquelle femme »
k Partie d'Olivier fupportera feule celle de cinq cent Frans, le furplus à
la charge des Partiel de Droiioc, Doyctte, Didier &c Foillèy, par égale
portion"; & condamne aufli, folidairement & par corps, toutes îefdites
Parties, à la réferve de celle d'Olivier, en une aurre fomme de mille
frans d'amende envers la même Partie de Georges , pour caufe de leur
rébellion ; a déclaré le Sel laiii, acquis & connfqué à fon profit , & a
condamné la Partie de Foiiley en cinq cent frans d'amende envers ladite
Parue de Georges, pour raifon de fa contravention; a aufli condamnér
folidairement & par corps, lçavoir: la Partie d'Olivier en un quart des

- dépens» & les autres Parties aux trois autres quarts, aufli par'égale por
tion; au furplus, a permis à ladite Partie de Georges, de faire publier »
imprimer & afficher le prêfent Arrêt par-tout où befoin fera , aux frais
de toutes les Parties condamnées. Fait & jugé en notredite Chambre r
à Nancy ledit jour 17. Janvier r75 o.

Signé d la Minute, DE RIOCO CJR.

S! mandons au premier Huifïier de notre Chambre des Comptes de
Lorraine, ou autre Hniffîer ou Sergent des lieux , requis, de mettre le
préfent Arrêt à exécution, & de faire pour cet effer tous Exploits, Com-
mandemens, Significations & autres A&cs for ce neccflaire* ; de ce faire
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.1750» donnons, pouvoir. Donne fous le grand Scel de notredite Chambre, a?

.'Nancy, ledit jour 17. Janvier 1750. Parla Chambre. N. Rousse lot»

A R R E S T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DEL OR R A I N E ,

• . - gui fait défenfes aux- Pojfejfe&rs des Terres '& Seigneuries Ttommides alié
nées .j érigées en M&rquifkts, Comtés & Baronnies» d'exercer la jurifdie-
iion Gruriale fur les Eaux & Forets en dépendons, à moins quelle ne leur
ait été formellement & exfref$ème»t concédée fit les Lettres Iérection,.

Du 2.1. Janvier 17 (g,

VU par la Chambre le Réquisitoire du Procureur Général', expoiftifsQue plufiéars Poflcflcurs de Terres &c Seigneuries Domaniales »
ont obtenu des Ducs Prédécefieurs de Sa Majefté, des Lettres-Patentes
portant union defdites Terres & Seigneuries en un feul corps de Eief in^.
divifible3- & ére£faon> ea titres & dignités de Marqutfais, Comtés & Ba
ronnies: Que ces Lettres ont accordé aux uns le droit d'avoir un Pré
vôt, pour l'exercice de la JurifdiéHon ordinaire feulement,&.aux autres -
!e droit d avoir un Prévôt-Gruyer, ayant l'exercice de kJarifdi£tion or
dinaire & GrurfelerQuc par Édit du zj. Janvier 171% leDueLéopoId,.
en révoquant toutes les Aliénations qui avoient été faites depuis le ? 4,
Mai ïô'og. des-Hautes, Moyennes, Baffes & Foncières Juftices,du Do
maine de fa Couronne , pour ce qui concerne l'exercice de fa-Jurifdic-
ïion feulement, a réuni la même Jurifdi&ibn aux Bail liages^ Sièges Bail-
liagers, Prévôtés & Grimes-, pour être à l'avenir exercée par les Officiers
defdits Sièges, aiaii & de même qu'elle était "ou pou voie être exercée-
avant les Aliénations qui en avoient été faites : Que ce Souverain a- ex-

- cepté néanmoins de cette réunion les Juftiees qui avoient été unies- à des.
Terres & Seigneuries titrées,; aux PoffefTeurs desquelles il a confervc la?
Jurifdiâîon, ce qui doit s'entendre relativement aux Lettres d'érectionî:
Qu'il eft informé que pluiîeurs Poiléffêui-s de Seigneuries érigées en ti
tres de Dignités auxquelles les Lettres-Patentes d'éreârion n'ont accordé
«lue l'exercice de la Jurffdi£faon ordinaire, fans pouvoir établit un Pré
vôt qui fut à même tems Graver, exercent néanmoins par leurs Prévôcs

. & Officiers, non-feulement la JurifdicHOii ordinaire, mais auili la Gra>*
ria-le, fous prétexte que l'Édit du- zi. Janvier 1719.. a confervc k Jurif-
diâion--aux Terres Domaniales aliénées, Se érigées en dignités de Mar-
^uifats s Comtés Se Baronnies »fan$ vouloir réfiéclair que l'Edit dudk|oùr
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«entend permettre l'exercice de laJurikiietionGruriale qu'auxfeulsPof- 1750®
îèfleurs de terres tierces, aufquels la Jurifdiéb'on a été par les. Patentes
dereârioxi concédée nomméixient & conjointement" avec ia Jurifdi&ion
ordinaire : Que l'exécution des Ordonnances rendues fur la matière des f-
Doœaines aliénés, lui étant particulièrement confiée,il fe trouve obligé» , ^
tant en conséquence des ordres qu'il a reçus, que pour prévenir les abus
qui peuvent naître de pareilles entreprises > de requérir à ce qu'il plaifc
à la Chambre faire défenfes à tous PofiHièurs de Juftices Domaniales
aliénées s unies fous un même corps de Fief indivisible, & érigées en di
gnités de Marqulfats» Comtés & Baronnies, aufquels par Lettres-Paten
tes d'érection, la JurifdiéHen Gruriale n'auroit pas été nommément con
cédée , d'exercer par leurs Prévôts & Officiers, ladite JunïdicHon fur les
Eaux,Bois & Forêts iïtués dans l'étendue defdltes Juftices, à telles pei
nes que de droit, fauf à eux , en fe conformant à leurfdites Lettres, & à
l'intention de l'Édit dudit jour 21. Janvier 17 r 9. de continuer à exer
cer la j urifdiéh'on ordinaire feulement qui peut leur avoir été accordée v

. -ordonner qu a la diligence du Remontrant le préfent Arrêt fera envoyé;
es Sièges des Maîtrifes, pour y être Ju, publié & régiftré, avec injonction

.aux Officiers défaites Maltrîies de tenir la-main à ion exécution.La ma

tière mife ctr délibération, & après avoir ouï le Sieur Le Febvre, Con-
ieiller, en fon rapport, tout; conlidércv

LA Chambre faifant droit fur les requilkions du. Procureus-Général , laie défenfes à tous Poffe/ièurs de Juftices Domaniales alié
nées, unies fous un même corps de Fief iadivifible, & érigées en dignî- -
tés de Marqulfats, Comtés & Baronnies, aufquels par Lettres-Patentes; .
d'érecHon, 1a JunTdi'&ion Gruriale n'auroit pas été nommément concé
dée, d'exercer par leur Prévôts & Officiers ladite Jurifdi&ion fur lesEauxy
Bois & Forêts fitués dans l'étendue defdites Juftices, à telles peines que
de droit, fauf à eux,, en fe conformant à kurfdites Lettres, & à finten-
tien de l'Edit dudit jour 21, Janvier 17x5. de continuer à exercer la Ju-
ïifdlérion ordinaire feulement qui peut leur avoir-été accordée ; ordonne
qu'à la diligence dudîtProcureur-Général,copiesduëmens collatfonnées-
du préfent Arrêt, feront envoyées ès Sièges des' Maîtrifes , pour y être
l'û, publié & régiftré, dont les Subftituts le certifieront inceiamraent
enjoint aux Officiers defdites Maîtrifes de tenir la main à l'exécution d» ,
même Arrêt. F A1 t en la Chambre, a Nancy le z 1. Janvier 17 5 o,;
Stgnè k l& Minute-^ DATTEL, & LE FEBVRE, Rapporteur. - .

€dkti?»nk> N., Rousseiot.
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ORDOSNNANCE DU ROY.
Concernant. la Milice.

; D» 3 1. Janvier 1750,

DE PAR LE ROY.

SA MAJESTÉ ayant, par fon Ordonnance du 18. Novembre1748. réduit à fix le nombre de Bataillons de Milice qu'EUe a jugé
à propos d'entretenir à l'avenir dans fes États, & voulant qu'il foit in-
teffamment procédé à l'exécution des difpofltions portées par l'articleYl,
de ladite Ordonnance, fur l'ordre du renvoi & du remplacement des Mi
lices qui compofent Icfdits Bataillons ; Elle a ordonné & ordonne ce qui
fuit : . . ' -

Article Premier.

II fera congédié, fur les états qui feront drefsés par M. le Chancelier,
CommiiTaire départi pour l'exécution de nos ordres , ceux des Miliciens
qui, lors du retour, & réduâion à cinq cens hommes defdits Bataillons,
ont été compris dans la première des cinq clartés , que Sa Majefté a ,
réglé pour leur renvoi Se remplacement fucceilïf.

IL Veut Sa Majefté, qu'il foit procédé d'ici au premier Mars pro- -,
chain> en la manière ordinaire, à la levée des Hommes nécefiaires pour,
que lefdits Bataillons puilTent être aflémblés aufli tôt que Sa Majefté le
prefcrlra, audit nombre de cinq cens Hommes effectifs , & qu'à mefurc
de cette levée il foit délivré des Certificats de Congés aux Miliciens donc
le licenciement; eft ordonné, & au remplacement defquels il aura d'a
bord étc procédé.

III. Entend Sa Mijefté, que conformément à l'Article VII. de fort
Ordonnance du iS- Novembre 1748-les Sergens des Grenadiers Royaux,
& les Grenadiers Royaux, qui feront dans le cas d'obtenir leurs Congés,
qui voudront refter, foîcnt exceptés du licenciement > pour être confer-
vés, autant qu'ils le délireront, & jouir des avantages portes par les Ar
ticles VIII. & IX. de ladite Ordonnance.

IV. Les Sergens,• Grenadiers & Tambours des Compagnies doGre-
nadiers Royaux , & les Sergens des Compagnies de Grenadiers Poftichçs,
& de Fuiïliers, qui fe trouveront dans le cas de recevoir leurs Congés,
feront payés en les leur remettant, fçavoir : Les Sergens des Grenadiers
Royaux, ds trois fols par jour de fo! ie, à eux accordes pendant le ceins,
de la fepar îtioîi des Bataillons ; les Grenadiers , d un foi j ies Tambours
defdites Compagnies- d-e Grenadiers Royaux, de dix-huit deniers s & les
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Scrgcns des Compagnies de Grenadiers Royaux, de dix-huit deniers » & 17.50*
les Sergens des Compagnies de Grenadiers Poftiches & Fufiliers, de deux
lois auili par jour, à compter de leur retour dans leurs Communautés ,
julqu'au jour que leurs Congés leur feront délivrés; & ce payement leur
fera fait en monnoye de France, fur les ordres de mondit S. le Chance
lier, Commifî'aire départi, &" en conformité des états qu'il eia dreiléra.
A l'égard de ce qui s'en trouve du à ceux qui ne font pas dans le cas d'ob
tenir leurs Congés, le payement leur en fera fait, ainiï que de ce qui en
fera échu depuis, à la première ailemblée des Bataillons.

V. Sa Majefié donnera fes ordres pour Je choix des Officiers aufquels
Elle voudra bien confier le commandement des Bataillons , lors de leur

alîemblée; & pour ceux qui devront être mis à la tcte des Compagnies,
ou remplir des Emplois de féconds Officiers, fon intention étant qu'il ne
foit placé dans lefdits Bataillons que des Sujets dont il fera revenu les meil
leurs témoignages, & qui fe trouveront en état de continuer de fervir.

V I. Veut au furplus Sa Majellc, que fes Ordonnances précédentes,
& notamment celle du ig. Novembre 174g, aufqùelles Elle n'entend dé
roger qu'à l'égard de ce qui fe trouvera contraire à la Préfente ? foienc
exécutées félon leur forme & teneur.

Mande, Sa Majefté, à M. le Chancelier, Commilîaire départi pour
l'exécution de fes ordres, de tenir la main à l'exacte obfervation & exé

cution de la préfente Ordonnance, après l'avoir fait lire, publier & affi
cher par-tout où befoin fera. F a i t à Lunéville le 31. Janvier 175 0»

Signé3 STANISLAS ROY. Et plus bas, R o ù o t.

ANTOINE-MARTIN DE VHAUMONT, Chevalier,

Marquis de la Galarriére, Chancelier 3 Garde des Sceaux ,1men-?
dant de Juflice, Police Finance„ Marine 5 Troupes , Fortifica
tions Frontières de Lorraine GS Barrais..

VU l'Ordonnance du Roi,cl-defîus, à Nous adreisée,pour en faire.exécuter les difpofitions. _
Nous,Chancelier,Intendant fufdit,ordonnons que ladite Ordonnan

ce fera exécutée fuivant fa forme & teneur, lue, publiée & affichée par
tout où befoin fera; à l'effet de quoi, il en fera envoyé des Exemplaires
dans toutes les Villes, Bourgs & Communautés de Lorraine & Barroîss 1
à ce que nul n'en prétende caiife d'ignorance. Fait à Lunéville ie 7,
Février 1750. signé, LA GALAI-ZIÉRE.

P&r M<mfeigneur> Houlher,
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET ÇOMMER.CE,

Portant dcfenfcs aux Bouchers, Chandeliers & autres, d'aller
fondre leurs Suifs ailleurs que dans la Fonderie de Maoriû
Âmoaidj établie au Faubourg S. Pierre près la Porte S. Nicolas,

Du~$T. Janvier ij $Qi

SUR k Requête préfentéc au Roi en fon Confeil des Finances & Commerce, par Mangin Ârnouî » Marchand Chandelier demeurant à
Nancy , contenant : Qu'il refaite de la fonte des Suifs, néccflâircs à la
Profeilion de Chandelier, une odeur incommode: Que pour parer à cet
Inconvénient dans 1a Ville de Nancy, fur les remontrances du Suppliant,
la Police avoit tenté d'engager les Bouchers de ne vendre leurs Suifs qu'a
près qu'ils feroient fondus, mais elle n'y a pas réiiffî : Que dans ces cir-
conftances, le Suppliant qui croit s'être établi une grande réputation &
même aux Perionnes de l'a Profeilion dans ladite Ville, veut bien le la

conferver par fon travail & par fon commerce, mais il fouhaiteroit ne
pas incommoder : Que pour parvenir à ces deux fortes de biens qui con
cernent le Public 6c les Particuliers , tous les Chandeliers de Nancy fe
font aifemblés â l'invitation du Suppliant, qui leur a proposé le moyen
de n'incommoder pas, comme ils le font, toute la Ville ? ce moyen étoit
que l'un d eux accepta la fonte générale de tous les fuifs, moyennant fept
livres par cent; ce parti a été agréé de tous: que le Suppliant, un des pius
en état de faire la dépenfe convenable pour cett® opération qui eft- de
conséquence, a accepté la convention, & dès lors il s'eft intrigué pour
trouver un Terrera.propre à bâtir une Maifon & uneUfm'ne indifpenfa-
ble â remplir cette entreprife : Qu'avant les premières démarches, le Sup
pliant a remontré à M. le Chancelier, CommiiTaire départi, les deilcins,
qui a paru ne pas les improuver , attentif aux moindres chofes qui con
courent au bien & au foulagemcnt des Sujets de Sa Majeiîé; il s'eft fait
rendre compte par. les Officiers Municipaux de la Ville dé Nancy, s'il y
avoit nécefîité de laificr libre l'exécution dé ce projet; ayant appris qu'il
pouvoir le fuivre, il a travaillé efficacement à le remplir ; que pour cet
effet il a acheté un Terrein ( figuré en la Carte qu'il a fait dreilèr ) près
la Porte Saint Nicolas, qui lui coûte deux mille cinq cent livres argent
au cours de Lofraine ; ce Terrein eft prefqué carré, & près de celui-ci II
en eft un petit d'environ quinze pieds de large fur quarante-cinq de
long, qtu eft inculte & qui ne fert de rien à 1a Ville, qu'il fouhaiteroit

obtenir
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obtenir des bontés de Sa Majefté, qu'il fouhaicerôic auiîï que le fil d'eau 1750»
qui traverfe fon acquilion, fera détourné par les endroits les plus conve
nables, aux irais de ceux qui fouhaiteront le le conferver tandis que ce
Terrein n'a point été occupé de Bâtiment, il a pu-,ce Terrein, fubfîfter
ainlï; mais il ne feroit pas pollible que le Suppliant, qui s'empreffe d'en
lever à un chacun une gêne, une incommodité, fut gêné & incommo
dé lui-même, qu'ainfi le petit Terrein ponctué dont il s'agit, étant ac
cordé au Suppliant, les ordres étant donnés pour détourner le fil d'eau
en queil'ion, & la remife lui étant faite des quinze livres dix fols dont
fon acqurfition cft chargée au profit de la Ville de Nancy, il eft prêt de
bâtir; que les conditions aufquelles il s'engage pour ce qui eft de la fon
te des Suifs des Chandeliers & autres, & de ceux-ci envers lui, ne doi

vent point fouifrir de difficulté, i". Il efpére qu'il plaira à Sa Majefté lui
accorder le Privilège exclusif de toutes Perfonnes, de la fonte de tous
les Suifs que Fon fond d'ordinaire dans la Ville de Nancy & de deux
lieues à.la ronde, à peine d'une amende de cent livres par chaque cinq
cent livres de Suif, contre les Contrevenans, & à proportion du plus
au moins, z". Qu'il lui fera délivré pour la fonte de cent livres de Suif
qu'il fera obligé de rendre, cent quatre livres de Suif en branches, bien,
icc, déglandé & bien nettoyé de toutes mauvaifes grailles, pour rétri
bution de laquelle fonte il lui fera payé iept livres, argent au cours-du
jour. 30. Les Chandeliers, Bouchers, ou autres Particuliers qui feront
fondre des, Suifs., feront attenus de les conduire, à leurs frais ,. chez

le Suppliant, ou ils feront pesés, régiftrés en bonne forme , reçus &Z
repris par ceux à qui ils appartiendront , deux jours aptes celui du
dépôt > après avoir- été pesés de nouveau & en avoir donné déchar
gé fur le Âtgiftre » & au cas que lefdits Chandeliers', Bouchers ou
autres,, ne les recireroient pas après le deuxième jour de celui du dépôt,
"ils payeront au Suppliant par cent pefant par chacun jour de.plus » un.
fran, 40.' Le Suppliant jouira de la liberté de travailler de fa profellîon
comme ci-devant. 5". Il jouïra,ainfi que tous les Privilégiés, des exemp- ;
tions des Ponts Chaufsécs, Guet & Garde, de Logeaient de Gens de
Guerres & généralement de toutes preftations perfonnelles* 6". Au décès
du Suppliant, s'il n'a point d'Héritiers en état de foutenir cette entre-
prife, il demande que le rembourfement des Bâtimens , Ufuine-, Outils
& généralement de tout ce qui eft nécefîaire à l'opération de la fonte
defdits Suifs, foitiak a fes Héritiers par celui qui voudra la foutenir &
obtenir fon Privilège, le tout à dire d'Experts. 70. S'il s'agit de Régle-
mens pour la manutention de l'Ufuine , le Suppliant demande qu'ils lui
foienc communiqués, pour les accepter s'ils ne font pas à fon .détriment :
Le Suppliant obferve que le Privilège exclufif qu'il demande eft abfolu-

Teme FUI '
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17^0.'ment neccflaîre au maintien de fon Ufuine, parceque fans cela les Mal-

veillans, ou les Envieux, pour la faire tomber en ruine, pourraient aller
fondre à Jarvllle, ou en quelques autres endroits voiiins qui ne leroient
point Banlieue de Nancy, ainfî 1 amende de cent livres ne feroit point
abfolumcnt contre les Gens de la Campagne : Mais pour contenir les
Chandeliers de la Ville de Nancy & autres, foient attenus de livrer au
Suppliant du Suif en branche, bien fec & bien conditionné , parceque
par retour on exigera de lui du beau Suif, bien fondu, à quoi il s'enga
ge de fatisfaire : Que la conduite & reconduite des Suifs, aux frais de ceux
aufquels ils appartiennent, effc de droit : Le Privilège d'exemption eft
d'autant plus indiipenfablc > que pour la fonte des Suifs il faut une atten
tion continuelle au degré de leurs euiilbns, outre qu'il faut la préiéncc
du Suppliant pour une bonne opération; il fui faut un nombre de Do-
meftiques pour la procurer : Que les Articles VI. & VII. paroiilant être
très-jLiftes, le premier, fur-tout, étant fondé fur ce que le Suppliant ex-
pofe la fortune de fon Epoufe & de les Enfans dans ce nouvel établiflc-
ment, il eft raifonnable que ceux-ci recouvrent les deniers qu'il aura coû
té de celui qui voudra avoir le Privilège, lequel ne pourra former ailleurs
un autre étafoiiflêmént, Â ces Causes, le Suppliant suroît,conclu à
ce qu'il plut a Sa Majeflé > agréer & confirmer l'acquilïtion qu'il vient
de faire du Terreîn dont il s'agit pour la conftruâion d'une Fonderie de
Suif, le décharger du Gens de quinze livres dix fols dont il eft aiîccté au
profit de la Ville de Nancy, lui accorder le petit Terrein a côté pour le
joindre au lien, & ordonner que le fil d'eau qui travesrfe fon acquifîtion
fera détourné amfî que faire mieux fe pourra} en conséquence , agréant.
Se confirmant l'établîflèment de la Fonderie des. Suifs, accorder au Sup
pliant pour toujours 51°. Le Privilège exclufïf de la fonte de tous les Suifs
que l'on, feroit obligé de fondre dans la Ville de Nancy & à deux lieues
à la ronde, à peine d'une amende de cent livres à fon profit par chaque
cinq cent livres de Suif, ,& à proportion, contre les Contrevehans. 2,°„.
Ordonner qu'il fera délivré pour la fonte de cent livres, cent quatre li
vres de Suif en branches, bien fec, déglandé & nettoyé de toutes mau-
vaifes grailles, & pour rétribution fept livres au cours dn jour.. 30. Que
les Chandeliers, Boucliers & autres, feront attenus, â leurs frais, de la

conduite de leurs Suifs chez le Suppliant, d où ils les retireront deux jours
après celui du- dépôt, à peine de deux frans d'amende par chacun jour
de retard par cent pefant, 40. Que cette Ufuine ne pourra interdire au
Suppliant la liberté de fa profefiion & de fon commerce, 5*. Ordonner
'pareillement qu'il fera exempt comme tous les Privilégiés. 6". Ordonner,
enfin, qu'à ion décès le rembourfement defdits Bâtimens, Ufuiiie, Ou
tils & généraiement^tout ce -qui eft néceflaîre à - l'opération de la tonte
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des Suifs en quelb'on, fera fait par celui qui délirera prendre fon Privilé- 1750,
ge a fes Héritiers, s'il n'en a point en état de foutenir cette entreprife 1
vû ladite Requête, lignée Thomas, Avocat auConfeil,les pièces y join~.
tes, notamment le Contrat d'acquiiition faite par le Suppliant le, douze
Janvier dernier , d'un Terrein iitué à la Porte Saint Nicolas de la Ville
de Nancy, de la confiftance de cinq Ommces, & le Flan y joint 1 le

" Décret du dix-neuf audit mois de Janvier , portant renvoi du tout au
Sieur Hanus, Lieutenant-Général de Police a Nancy, pour y donner avis?
l'avis donné en conséquence. Ouï le rapoit du Sieur Roiiot, Confeiller-
Secrétaire d'État ordinaire & Confciiler audit Confeil des Finances » Corn--
millàire 4 ce député, & tout con/idéré.

Tt E R O Y en fon Confeil, a autorisé & autorife l'établiffement d'une
1 a Fonderie générale de Suif pour la Ville de Nancy & fes Faubourgs»

6c pour cet effet a confirmé Facquifition faite par le Suppliant du Ter-
rein litué au Faubourg Saint Pierre , provenant du Domaine de ladite
Ville, & ordonne qu'il lui fera en outre cédé & abandonné à titre d'Af*
cenfement perpétuel, par les Officiers de l'Hôtel de Ville, un autre Ter-
rein y attenant, de la coniiftancc d'environ une demi Ommée, pour j
établir ladite Fonderie, à charge par lui de payer à ladite Ville un Cens:
annuel de dix-fept livres pour lefdits deux Terreins, &c l'a autorisé à
détourner les corps de fontaine qui traverfent lefdits Terreins, en les ré
tabli/Tant ailleurs, après néanmoins qu'il en fera convenu amiablement
avec les Perfonnes aufquelles appartiennent les eaux qui coulent par lef
dits corps ; & en conséquence. Sa Majefté a accordé & accorde au Sup
pliant le Privilège exclulif de tous autres, pour la fonte des Suifs en la»
dite Ville de Nancy & fes Faubourgs, & ordonne à cet effet : Première
ment, qu'il fera conftruire,à fes frais, far les Terreins cî-deflus mention
né, les Bâdmens néceffaircs pour ladite Fonderie, dans laquelle il y aura
on lieu commode pour le dépôt des tonneaux & futailles des Suifs qui
Y feront apportes, & il y fera mile une balance avec des poids pour fer-
Tir à la pesée d'iceux, tant avant qu'après la fonte.

Secondement, qu'il y établira un Commis qui tiendra un Régiftre ,
cotre & parafe par le Lieutenant-Général de Police, dans lequel le jour «.
& l'heure de l'entrée des Suifs, leur pesée avant la fonte & leur fortie »
feront exactement annotées.

Troifiéaicment, qu'il y aura un nombre fuiSfant de Fourneaux & de
Chaudières, pour que la fonte ne puifie etre différée de plus de deux
jours après la préfentation des Suifs.

Quatrièmement, que tous Bouchers, Chandeliers & autres réfidens
dans la Ville de Nancy & fes Faubourgs , feront tenus de faire conduire^



- ' 12-6 Ordonnances îi Réglemens de Lorraine,
lyjo. a leurs Frais, leurs Suifs clans ladite Fonderie pour y être fondus , avec

défenfes à eux d'en faire fondre dans leurs Maifons ou ailleurs , à peine
de ving-cinq livres d'amende air profit de la Police, & de pareille lom-
me de dommages & intérêts envers le Suppliant par chaque cinq cent
imes de Suif, & à proportion.

Cinquièmement, qu'il 1m fera payé pour rétribution fept livres pour
îa fonte de cent quatre livres de Suif réduites à cent livres fondu, enforte
que le déchet ne paille être que de quatre livres par cent, à charge que
le Suif lui fera délivré en branche, bien lec, dcglandc & nettoyé de tou
tes mauvaifes grailles»

Sixièmement, le Suppliant pourra continuer l'exercice de faprefeffion
de Chandelier concurremment avec celle de la Fonte générale 3 fans néan
moins que celui qui mi iuccccera en ladite Fonderie, puiile uier du tnc-
me privilège, à moins qu'il ne toit reçu Maître Chandelier.

Huitièmement, il jouira cie 1 exemption, ainii que tous les Privilégiés,
pour raifon de ladite Fonderie, & tant & il long-tems qu'il y fera la ré
sidence. Et feront expeojées toutes Lettres à ce nécc/laircs.. Fait audit
Confeil, tenu à Lunéville le 31. Janvier 1750. Dujard.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Due -Je Lichuanie, Ruiiie, Prullé, Mazovie, Samogicie, Kiovie, Volhinie »
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Scvcrie, Czernikovie , Duc
de L'on aine & de Bar, &c. A nos.âmes & féaux les Prciidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre .Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , Pré-
lidcns, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre. Chambre
des Comptes ae Lorraine, S ai ut. Ayant par Arrêt rendu en notre •
Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant, le trente - un
Janvier dernier , autorise îvfangin Arnouid, Marchand Chandelier en
notre bonne Ville de Nancy ,d établir une Fonderie générale 'de Suifpour
la même Ville & les Faubourgs, iur un Terrein déligné au Faubourg S»
Pierre, provenant duDomaine de l'Hôtel de ladite Ville, dont Nous
avons a cet effet confirme 1 acquifition, & ordonné qu'il lui fera en ou
tre cède & abandonné a titre d Afcenfement par les Officiers diidit Hô
tel ae Ville, un autre Te; rein y attenant, de 1? confiftance d'environ une
demi O.iimee-pour y établir ladite Fonderie,a charge de payer à ladite
Ville un Cens annuel de dix-fept livres pour lefdits deuxTerreins;& l'a
vons autorise a détourner les corps de fontaines qui traversent lefdits
Terreins, en les rétabliflàftr ailleun-, &c. & en conséquence , avons ac
corde audit Mangia Arnouid, ic.Privilège exclu (ifpour la fonte des Suifs
en laeJte Ville ae Nancy & fes Faubourgs, aux claufes & conditions, Jk
ainfî que le toas-eâ plus amplement détaillé &r porté par les huit Arri-
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cïcs du même Arrêt, donc l'expédition eft ci-jointe & attachée fous îe 1750,
Contre-fcel de notre Chancellerie ; &: voulant qu'il ait fon plein & entier
ctfet, Nous vous mandons de le faire inceliamment régiftrer , enfemble
les Préfentes, en vos. GrelFes, pour y avoir recours le cas échéant, de
tenir, chacun en droit foi, la main à fa pleine & entière exécution, &
de faire jouît & ufer ledit Arnouîd de tout l'effet d'icelui, pleinement
& paiiiblemenc, ceilànr & faifant cefler tous troubles & empêchemens
contraires: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, &: contre-fignées par l'un de nos
Confeiilers-Sécrétaires d'État, Commandemcns & Finances, fait mettre
& appendre notre Grand SceL Donne en notre Ville de Lunéviile le •
x 6. Février -1750. Signé ,STANISLAS ROY. Etplus bas, Parle
Roy, Gallois. Ecgijlrata, Guire.

. Régi/fré en lit Cour Souveraine de Lorraine- & Barroisle 1$.Février 17 jo0
Signé, Lacroix,

Régijîré en la chambre des Comptes de Lorraine le 10, lévrier 1750.»
Signé, Rouss e 1. o t. _ '

Lé Cour a permis au Suppliant de faire imprimer afficher, par fin Ar
rêt du z r. Février 1750. Signé, DÛ ROUVROIS , M A II C O L.
Et Gbrardin, Sécrétaire.

ilL^ROY°AL.
DES FINANCES ET COMMERCE,

J%ui condamne les Officiers de la Maîtrifi particulière des Eaux S" Tarifs
de Mirecourt ,à rendre & rembourfer au. nommé CLtfde Hagnel, Cenfitaire
des Moulins Domaniaux de Charmes, ce qu'ils ont .mal-à-propos exigé de
lui pour prétendus Droits de Marque & délivrance d'Arbres & Taillis
nécejfàires aux réparations defdits Moulins, érc« .

Du 2s. Février 17J0.

S U la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances & Commerce', par Claude HagncI, Ccni'ïtairc des Moulins Domaniaux de
la Ville de Charmes, contenant: Qu'au 17. Octobre 1746', les Moulins
de la Ville de Charmes lui furent laifsés à titte d'Afccnfement perpétue!»
fous les claufes & conditions insérées au Procès-verbal d'adjudication ,
laquelle adjudication fui confirmée par Arrêt du Confeil du zz. dudiç
mois d'Octobre : Qtse par une des claufes du Procès-verbal, il eft porté
que les Bois, Piquets & Fafcines nécelïaires aux réparations des Moulins
Se Vannes, lui feront délivrés Se marqués gratuitement & fans frais, par



r2.8 Ordonnances t£ Régtemens de Lorraine,
1750. les Officiers dans les Communautés Banales aufdits Moulins : Qu'en fan-

née 1748. Ic Suppliant eut befoin de cinquante pieds d'Arbres Chênes t
& de vingt Arpens.de Taillis pour fafeines , pour réparations ; les Of-
ficiets de la Maîtrifcs de Mirecourt les lui marquèrent le z 1. Odobre »
le Suppliant, en conséquence des claufcs & conditions de fon Adjudi
cation} que les Arbres lui feroient marques & délivrés gratuitement, pen-
foit ne devoir aucun droit aufdits Officiers pour leur marque & déli
vrance ; il refufa de payer ce qui lui fut répété, & fur fon refus, ils dé
cerneront le douze Novembre fuîvant un exécutoire portant vingt-cinq
livres, cours de Lorraine, pour la marque de cinquante arbres Ckênes.,
& quarante-fix livres treize fols quatre deniers au cours de France,pour
les deux tiers des vingt arpens de Taillis, & le quatorze du même mois
cet exécutoire fut mis à exécution contre le Suppliant en fes meubles &
effets, eniorte que pour parer la vente, il fut contraint de payer les fem
mes répétées, & treize livres dix fols fix deniers de frais, luivan t la quit
tance de l'Huiffîer-Audiencier de ladite Maxtrife du deux Décembre der

nier: Que le Suppliant ayant encore eu befoin de Bois en l'année der
nière, pour fafeines & ouvrages, on lui a encore fait payer, fuîvant les
quittances des vingt-fix Février & treize Décembre dite année 1749.
quatre-vingt-quinze livres cinq fols, d'une forte, portés en la première »
foixantc-llx livres dix fols, & cinquantc-fix livres deux fols neuf deniers »
portés en la fécondé, au (fi pour marque & délivrance de! dits Arbres &
Taillis; enforte que ces opérations lui deviennent ruineufes & diïpen-
dieufes ; & cependant s'il n'eût fait entrer en confidération, lorfqu'il s'eft
rendu Adjudicataire, ce chétif bénéfice de pouvoir avoir les Bois nécef-
faîres poar les réparations, fans frais, il fe ferôit bien gardé de porter le
Cens dcfdks Moulins au prix qu'il eft. Aces Causes , le Suppliant
auroit conclu à ce qu'il plut à Sa Majefté ordonner aux Officiers de la
Maîtrife de Mirecourt, de lui rendre les vingt-cinq livres, cours de Lor
raine, quarante-fix livres treize fols quatre deniers au cours de France,

, portés en l'exécutoire du iz. Novembre 1748, d'une forte, quatre-vingt-
quinze livres cinq fols , portés par la première quittance du z 6. Février
1749, les foixante-fix livres dix fols , & cinquante-fix livres deux fols
ïïeuf deniers, d'autre, portés par autre quittance du treize Décembre
dernier, & l'Huiffîer-Audiencier ,à rendre pareillement treize livres dou
ze fols fix deniers, pour frais par lui exigés; ordonner en outre qu'à l'a
venir lefdits Officiers feront tenus de marquer & délivrer au Suppliant ,
& fans frais, les Bois qui lui feront accordés pour les réparations & en
tretiens de les Moulins, conformément â fon Adjudication. Vu ladite '
Requête, les Quittances y jointes. Ouï le rapport du Sieur Gallois, Coiv-
feîller-Sécrétaire d'État ordinaire, & Confeiller audit Confeii des Finan
ces, Commiiî'aire à ce député, & tout confidére.
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LE ROY en fon-Confeil, ayant égard à la Requête, a condamné& condamne les Officiers de la Maîtriic particulière des Eaux &
Forées de Mirecourt, a rendre & rembourfer au Suppliant la fomme de
quarante-iix livres treize fois quatre deniers au cours de France, d'une
forte, & celle de deux cent cinquante - cinq livres dix lois trois deniers
au cours de Lorraine, d autre, qu'ils ont mal-à-propos exigés de lui, lui-
vint les quittances des 19. Novembre 17485 ~6> Février, z. & 17.Dé
cembre 1749» pour prétendus droits de marque & délivrance d'Arbres
& Taillis nécefi'aires aux réparations des Moulins Domaniaux de Char
mes, & frais de pourfin'tcs à ce fu jet, & les a en outre condamné aux
frais, coût & lignification du préfent Arrêt. Et par forme de Règlement,
a Sa Majefté ordonné que les Officiers des Maîtrifes des Eaux & Forêts
de Lorraine & Barrois, procéderont fans retard, ni frais, à la marque
& délivrance des Arbres, ou Taillis qui feront accordés en fonConfeil,.
pour les réparations & entretiens des Moulins, Fours,Prelfoirs &c autres
Ufuines dépendans de fon Domaine,, foit qu'ils foient afeensés, ou non
a'"censes, immédiatement après qu'ils auront reçu les états arrêtés au Con
feil qui leur feront adrelsés > Mande Sa Majefté audit Sieur. Gallois, Com-
miiiairc nommé à cet effet, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, & de le faire imprimer, publier ÔC enrégillrer aux Greffes defdi-
tes Maîtrifes ; à l'effet de quoi toutes Lettres néce flaires feront expédiées.
Fait audit Confeil tenu àLunévillelezS-Février 1750. Signé) Dujard*.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruiîic, Pruliè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie j Podlachie, Livonie, Smolensko , Scvérie , Czernikovie , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal, Conieiller-Sécré-
talre d'État, & en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, le
Sieur François-Paul Gallois, Commilîiire à te député, S a l u t. Par Arrêc
rendu en notrcdic Confeil des Finances, Nous y étant, le vingt-huitFe^
vrier dernier, Nous, avant égard à la Requête de Claude Hagnel, Cen
sitaire des Moulins Domaniaux de Charmes, avons condamné les Offi

ciers de la Maîtrise particulière de Mirecourt, à rendre & rembourfer au
Suppliant la fomme de quarante-iix livres treize fols quatre -deniers au
cours de-France, d'une forte, & celle de deux cent cinquante-cinq li
vres dix fols trois deniers au cours de Lorraine , d'autre, qu'ils- ont mal-
à-propos exigés de lui, fuivant les quittances des 19. Novembre 1748 s
%6. Février, 2. & 10. Décembre 1749, pour prétendus droits de mar
que & délivrance d'Arbres & Taillis, néce/faires aux réparations des Mou
lins Domaniaux dudit Charmes, & frais depourfultts à cefujet, les avons
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1750, en outre condamné aux frais, coût & lignification du prciènt Arrêt s &

par forme de Règlement, avons ordonné que les Officiers des MaîtnTes
établies dans nos Duchés de Lorraine &: de Bar , procéderont, fans re
tard, ni frais, à la marque & délivrance des Arbres, ou Taillis qui fe
ront accordés en notre Confeil, pour les réparations & entretiens des
Moulins, Fours, Preifoirs banaux & autres Ufuines- dépendans de notre
Domaine, foit qu'ils foient afcensés , ou non afcensés, immédiatement
après qu'ils auront reçu les états arrêtés en notre Conieil, fuivant que le
tout eft plus amplement porté & détaillé par le fuMit Arrêt, dont l'ex
pédition fera ci-jointe & attachée fous le contre-Sccl de notre Chancel
lerie; & voulant qu'il ait l'on plein & entier effet, Nous vous mandons
de le faire inceflamment régiitrer, eniémble les Préfentes, tant au Greffe
de la Maîtriié dudit Mirecourt, que dans ceux de toutes les autres Maî-
trifês particulières des Eaux & Forets, établies dans nos Duchés de Lor
raine & de Bar, pour y avoir recours le cas échéant, de le faire impri
mer , publier & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa
pleine & entière exécution, fans permettre ni fouifrir qu'il y foit contre
venu directement ni indirectement. Mandons en outre au premier notre
Huiffier, ou Sergent fur ce requis, de faire à Ja Requête dudit Claude
Hagnel, tous Exploits de lignifications, contraintes & autres Actes de
Juftice néceflaires pour l'entier effet dudit Arrêt: Car ainsi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main,
& contre-lignées par l'un de nos Con'cillers - Secrétaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné
en notre Ville de Lunéville le 9. Mars 1750. Signé, STANISLAS ROY.
Et plrn bits, Par le Roy, R o ù o t. Regijïr&ta, Guire.

' FR A NCOIS - P A UL G ALLO IS, ChevalierSeigneur d'Am-
fenois 1$ Bourbaudotim, Confietlkr-Secretaire d'Etat Congédier
m Confeil Royal des Finances Commerce, > Commijfaire député
pour l'Admimflratwn Réformation générale des Eaux Forets
des Duchés de Lorraine de Bar.

¥U ledit Arrêt du z 8. Février dernier, cnfemble les Lettres d'attache,Nous ordonnons qu'il fera cnréglftré au Greffe de la Maitrife de
Mirecourt» & dans-ceux des autres Maitrifes particulières des Eaux &
Forêts de Lorraine & Barrois, pour y être exécuté félon fa forme & te
neur, lu, publié & affiché par-roue où befoia fera, le tout à.la diligence
des Procureurs du Roi defdices Maîtrifes, dont ils feront tenus de nous

certifier clans le mois. Donne en nerre Hôtel , a.Nancy, le 10. Mars
ïj 50. Sknéj GALLOIS. Par Mon,feignetir, Epailly.

" ÂRREST
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^RR"E¥*T~DU COMSEIL ROYAL ^
DES FINANCES'ET'COMMERCE,

Portant augmentation d'une Fondation du. Roi, au fùjet des
Maladies, populaires *'&c. & érabliiTemeot d'une Ecole

Chrétienne à Luncviiie. ;

Du 14. Mars 1750» s . •

LE ROI s'étant fait repréfenter le Contrat pafsé pardevant Febvrel».Tabellion de fon Hôtel, réfident 3 Luncviiie, le neuf du préfent
mois, par lequel Sa Majcfté, ftipulant en Perfonne, a acquis de M. An
toine-Martin de Chaumont, Chevalier, Marquis de là Galaiziere, Chan
celier , Garde des Sceaux, Intendant de Juftiee, Police & Finances, Trou
pes, Marine, Fortifications ôc Frontières de Lorraine Se Barrois , fept
.mille cinq cent livres de rente, au principal de cent cinquante mille 'li
vres, argent au cours de Lorraine, à prendre fur Jes deniers proverçans
de la Ferme Générale des Domaines, Gabelles &c i abacs de Lorraine &
Barrois, portés en trois Contrats pafsés 'pardevant Oudot, Tabellion
Générai à Nancy, le 16. Septembre 172,0,-fous-les N?. 43-, 44. & 4h
de la création du. g. Juillet 172.0. lefdîts trois Contrats prévenant origi
nairement de la Dame .Marthe-Henriette - de Froulay de Tefsé, Veuve
du Sieur François Edoiiard, Marquis de Maulévrier , fuivant. la ceiîîon
par elle faite à Mondit Sieur le Chancelier, par Acte pafsé en fa faveur
pardevant Bouron & fon Confrère,. Notaires au Châtelct de Paris, le
ig. Mai 174) ; & l'Arrêt de lubrogation expédié en conséquence le f»
Juin fuivant ; defquelles. fommes, tant en principal qu'intérêts, Sa Ma
jcfté a enfuite difposé, fçavoir: d'une rente de cinq mille livres au cours
de France, faifant de Lorraine fix mille quatre cent cinquante-huit; li
vres ïix fols Iiuit deniers, au principal de cent mille livres de France, fai-
fant au cours de Lorraine cent vingt - neuf mille cent foixante- fix livres
treize fols quatre deniers, par augmentation de la Fondation précédem
ment faite par Sa Majefté par fes Lettres-Patentes, en forme de Décla
ration, du 17. Septembre 1748, en faveur & pour le foulagement des
Pauvres de fes États, dans les cas de Maladies populaires, &c. fuivant
J'Ade qui en a été pafsé avec les Sieurs Adminiftrateurs de ladite Fon
dation, pardevant Pierre, Tabellion de l'Hôtel de Sa Majcfte , reixdent
en la Ville de Nancy, le onze audit préfent mois de Mars » & dune
rente de huit cent fix livres neuf fols de France, faifant de Lorraine mille
quarante-une livres treize fols quatre deniers^ au principal de feizemihe

Tome J'iîl, R
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î7;ço" cent vingt-neuf livres fept deniers de France, faifant au cours de Lô* :

raine vingt mille huit cent trente-trois livres ûx fols lune -deniers, cedes
& abandonnés par Sa Majefté, par Contrat pafsé pardevant ledit Feo^
vrel, le treize du même mois-} avec frere Exupere, Directeur des ireres
des Écoles Chrétiennes de la Ville de Nancy , pour 1 établiflement de
trois frères defdïtes Écoles Chrétiennes en la Ville de Luneville, pour y

' Inftruire les -pauvres enfaris de lâ même Ville & de les Faubourgs, aux
charges, claufes & conditions qui y font plus amplement exprimées &
détaillées; notamment celle en vertu de laquelle Sa Majefté a fait déli
vrer en deniers comptans » aufdits frères de l'Ecole Chrétienne, une fom-
me de deux mille quatre cent feize livres treize fols fept deniers cours
de Lorraine, pour avec la fu.fdke de vingt mille huit. cent trente * trois
livres fix fols huit deniers, faifant -au cours de France dix-huit mille li
vres , & à laquelle dernière fomme elle a bien voulu fixer le fonds de
leur Dotation ; lefdites deux premières fommes, faifant -cnfemble celle de
cent cinquante mille livres / cours de Lorraine en principal , & celle de
fept mille cinq cent livres -, auflî cours de Lorraine -, pour rentes portées
cfdïts trois Contrats ; voulant Sa Majefté -que les difpoikions par elle
faites , tant du principal de ladite fomme de cent cinquante'mille livres
que des ïentes Idhuës depuis le premier Janvier dernier, & à échoir a
l'avenir, -ayent leur effet, & ausorifer--, tant les Sieurs Adminilkateurs.de
•la Fondation pour le foulagement des Maladies populaires, que les freres-

' -de l'École Chrétienne établie à •Luneville, à recevoir & toucher , cha
cun à leur égard, ce qui, en leurfdîtes -qualités -, doit -leur revenir dans

; ladite rente >de fept mille cinq cent livres. Vu Jefdîts trois Contrats de
rente, du i /Septembre 1720. en leurs Grofles ; i'Ââre de ceffion &
tranfport d'iceux, fait par ladite Dame, Veuve du Sieur Marquis de Mau-
•îévrier, au profit de M. le Chancelier, le -i8« Mai 1745 ' ' Arrêt de fu-
-brogation par 'lui obtenu le cinq Juin fuivant ; -l'Atfce 'de ceflion ;&tranf-
-port defdits Contrats, par lui faits en faveur de Sa Majefté, le neuf du
-préfent mois*; ëc les Àâr-es des onze & treize auffi du préfent mois de
Mars, par lefquels elle ^dïfposé des mêmes Contrats au profit, tant de
Ja fondation pouï le foulagement des Maladies populaires , que desEco-
les Chrétiennes 'établies-i -Luneville. .Sur quoi ouï le rapport du .Sieur
.•Roiio t, Corifeiller-Sécrétaire d'Etat, & Confeiller cm Ccnfcil de.; Fi"

" •îiânces5'Commîflaire-à ce député, & -tout confîdéré.

SA M À J'ES'T'É ën fon Confeil, à'en conformité du Contrat àudlïjour neuf du préfent mois, portant l'acquifition defdites fept mille
cinq cent livres de rente-, -cours 'de Lorraine,-agréé, approuvé, autorise
•^'-confirmé., agrée*/-approuve., antorife & confitiise -iefdks deux .autres.
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Contrats, des onze & treize dudit préfent mois, par Icfquels elle a dif- 1750.
posé de la même rente, tant en faveur de la fondation pour le-foulage
ment des maladies populaires, que de l'Ecole Chrétienne établie à Luné-'
ville» en conséquence,. Sa Majeltc a. fubrogé & fubroge, au. lieu & place
de M. le Chancelier, lefdits Sieurs Adminiiïrateu,rs de la Fondation pour
le foulagement. des Maladies populaires,. & les freres de l'Ecole Chré- -
tienne, au moyen de quoi, veut & ordonne Sa Majefté qu'ils {oient à
l'avenir employés fur l'état des rentes affectées fur les Domaines , Ga
belles & Tabacs de Lorraine & Barrois, fçavoir ; Lefdits Sieurs Admt-s-
îiiftrateurs de la Fondation pour Iç foulagement des Maladies populaires^.
pour toucher annuellement par leur Receveur actuel, & ceux qui feront
par eux établis, des mains du Receveur Général en exercice, & à corn-?
mencer du premier Janvier dernier, la rente de flx mille quatre cent
cinquante-huit livres flx fols huit deniers, cours de Lorraine , & lefdits
Freres de l'Ecole Chrétienne la rente de mille quarante-une livres treize
fols quatre deniers, aufli cours dç Lorraine, faifant les deux enfemblc
celle.de fept mille cinq cçnt livres portée eldits trois Contrats, Icfquels
appartiendront déformais, ceux fous les Nos, 43. & 44. en entier, auf- .
dits Sieurs Âdminiftrateurs de la Fondation pour le foulagement des Ma-*
îadies populaires, & celui fous le N°. 45. pour vingt-neuf mille cent foi-
xante-fix livres treize fols quatre deniers en principal, & quatorze cent
cinquante-huit livres lîx fols huit deniers d'intérêts, le furplus du même
Contrat N\ 45. montant à vingt mille huit cent trente - trois livres lix
fols huit deniers en principal, & mille quarante-une livres treize fols qua
tre deniers de rente, devant appartenir, comme en effet il appartiendra,
aufdits freres de l'Ecole Chrétienne» autorifant en outre Sa Majefté lef
dits Sieurs Adminiftrateurs de la Fondation pour le foulagement des Ma
ladies populaires, &c lefdits freres de l'Ecole Chrétienne, de recevoir &
toucher, chacun à leur égard, le capital de ladite fomme dç cent cin
quante mille livres, en cas de rembourfcment, fous la charge & condi
tion exp relie du remploi, de même que de celui à faire par lefdits freres
de l'Ecole Chrétienne, de la fomme de deux mille quatre cent feize li
vres treize fols quatre deniers, cours de Lorraine, que Sa Majefté leur
a fait payer en deniers comptons, pour avec la fufdite de vingt mille huit
cent trente-trois livres flx fols huit deniers, former celle de vingt-trois
mille deux cent cinquante livres, faifant au cours de France dix-huit _
mille livres, à quoi Sa Majefté a bien voulu fixer le fonds de leur Dota
tion. Et fera fait fur les Groftès' defdits trois Contrats , annotation du

préfent Arrêt, pour l'exécution duquel toutes Lettres nécefl'aires feront
expédiées. F a i t audit Confeil, tenu à Lunéville le 14. îylars 1750*

Çoluttonné, RoiioTs
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STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanic,Ruflîe,Prullè, Mazovie, Samogitie,Kiovic, Volhinie,
Podolîe, Podlachie, Livonic, Smolensko , Sévérie , Czernikovic , Duc
de Lorraine & de Bar, &e Â nos âmes & féaux les Préfidens, Gonfeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrols, Salut. .
Par Arrêt rendu en notreConfcil Royal des Finances& Commerce, Nous
j étant, îe quatorze du, prêtent mois , après avoir ratifié , approuvé &'
confirmé les Contrats pafsés par nos ordres, pardevant Pierre & Febvreî,
Tabellions de notre Hôtel, les onze &: treize du préfent mois y par le
premier defquels Nous avons augmenté de cinq mille livres, cours de
France, annuellement, la Fondation par Nous faite, par Lctrres-Paten- .
tes en forme de Déclaration, du 17, Septembre 1748- pour fubvenîr au
foulagement de nos Sujets de la Campagne affligés de Maladies épidé-
m'îques & populaires? & par le fécond, établi en notre Ville de Luné-
ville, une Ecole fous îa direction des Frétés des Ecoles Chrétiennes s en
'exécution defquels Contrats, & par îe même Arrêt, Mous avons fubro- -
gè les Directeurs & Àdmmîftrateurs établis au fujec de l'exécution de
ladite Fondation pour les Maladies populaires, pour toucher annuelle™,
ment, par le'Receveur qu'ils ont nommé, & qui le fera ci-après , fur"
l'état des rentes affectées fur les Domaines, Gabelles Si Tabacs de nos

Duchés de Lorraine & de Bar, pareille -femme de cinq mille livres-, cours
•de France, a prendre en trois parties, fçavoir: En deux-Contrats fous les
-Nos. 4f\. & 44. chacun de deux mille cinq cent livrés, en entier ; & fur-
;cciuï fous le N°. 4 5, quatorze cent-cinquanterhuïtlivres ûx fols huit deniers
-de rente, faifant,atrcours de Lorraine lix mille quatre cent cinquante-huit li
bres fix fols huit deniers"& de France,!cfditcs cinq mille-livres; & pour îe for-
plus de-ce. derm:r Contrat montant en capital â vingt mille huit-cent trente-
ïroislivres fix fols huit deniers > & de rente, à mîliè 'quarante-iine livres treize
fols quatre deniers,-courts de Lorraine,.faifanc auffi de France huit cent
iîx livres neuf fols-; Nous ay ons par le-même Arrêt fubrogé lefdïts frétés
-des Écoles Chrétiennes-, pour -leur tenir Heu -de-Fondation ,-Ie/tout à Nous
îranfporté par notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier, Garde de
'nos Sceaux & Chef de nos Confells, le Sieur de la Galaizi'ere, par Acte
feça par ledit Febvrel, le neuf dud'it préfent mois, pour par lefdïts Di=
re&eurs & -Adminiftratetirs de la Fondation pour les Maladies populaires,

lefdïts Freres,des Écoles Chrétiennes, jouir défaites parties de rentes
à eux cédées j 82les -faire recevoir ,.même les capitaux, en cas de rem-
i>ourfement, à charge de remploi, conformément aux Règlements par
-Nous'faits, tant par-nofdïtes Lettres-Patentes en .forme dé -Déclaration,
«du 37» Septembre 1748,, par .les Arrêts de notre Confeil., des ,7. Mars
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1749, & 16. Janvier dernier ; &: en outre fuivan c que le tout eft plus 175®»
amplement porté & détaillé par les lufaits Contrats, des onze & treize »
Se l'Arrêt dudit jour quatorze du préfent mois, dont les expéditions fc-

- rorit ci-jointes & attachées fous le contre-Scel de notre Chancellerie ; &
voulant qu'ils ayent leur plein & entier- effet, Nous vous mandons de
les faire inceflamment régiftrer, enfemble les Prcfentes, en vos Greffes,
pour y avoir recours le cas échéant; de les faire publier par-tout où be
soin fera, afin que perfonne n'en ignore, & de tenir la main à leur plei
ne & entière exécution, fans permettre nifouffrir qu'il y foit contrevenu
directement ni indirectement: Car ainsi Nous plaît. En foi de

quoi Nous avons aux Préfentes, iîgnées de notre main, & contre-fignées
par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Comm'andeméns & Fi
nances , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville
.de Lunéville-le 16. Mars 1750. Signe, STANISLAS ROY.
Et flm bas, Par le Roy, R o ii o x. Regiftrata, Gci il e.

Y A Cour & donné Acte de la LeBure & PulUcation du préfent. Arrêt, en-
femble des Lettres d'attachev oui & ce .requérant, le Procureur-Général,

ordonne qu'il fera fuiui & exécuté filon fa forme & teneurrêgijlré
enfis Greffes, de même que les Centrâts des onze à* treize Mars ci-joints -,
four y -avoir recours le cas échéant ; que Copies duemsnt collationnées feront
envoyées, à la diligence du Procureur Général, dans tous les Bailliages & au
tres Sièges reffortijfms nuement 1 la, Cour, pour y être -pareillement lu-, pu
blié t régiflré -, fuivi & 'exécuté ;• enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir
ï» m&tn a fin exécution, & den certifier la Cour au mois. Fait a Nancy-^en
ia-grande Salle du Palais, Audience .publique tenante, cejourd'hui 19. Mars
3756. Signé.i DU ROUVROÏS. Etplus bas-, F. Lacroix, Greffier.

DE C LA R A tTÔN DU R OY7~
. Sur i'Edic portant création des Ofhccs de Receveurs & Contrô

leurs Généraux des Domaines Se Bois 5 Se de .ceux-jdç Rece
veurs Particuliers defdits Bois,

'5!

Bu 16. Mars 1750,

ST A MISL A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, 'GrandDec.de Litbuanie,, Ruiiic,Prude,Mazovie,Samogitie,Kiovie, Volhinie..,
Podolie, Podlachie , Livonie , Srnolensko , Scvérie , Czcrnikovie, Duc

deLorraine & d'eBar,-&c. A tous préfefis •& 'à-venir, S a-lut. Par notre
-Édit du mois de Septembre 174.9, Nous avons créé & érigé en .titres
-d'Offices.formés* deux nos Goiifeilkrs .Receveurs' Généraux .de lies .D.e-
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i-jjQ, maines & Bois de Lorraine & Barrois, l'un ancien, l'autre alternatif; &

quinze nos Confeiilers Receveurs Particuliers de nos Bois, pour en être,
établi un dans chacune des: Maîtrifes créées par notre Édit du mois de
Décembre 1747. pour par Icfdits Receveurs Généraux des Domaines Se

• Bois, & Receveurs Particuliers des Bois, remplir les fondions, & jouir
des droits & prérogatives expliqués par notre Édit du mois de Septem
bre 174.9, à commencer du premier Janvier dernier ; & voulant plus,
particulièrement expliquer nos intentions concernant kfdks Offices. A
ces Causes, & autres à ce .Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcience, pleine puiflan.ee & autorité Royale x, Nous
avons par ces Préfentes, lignées de notre main,dit, déclaré & ordonné,
diions, déclarons, voulons & Nous plaît.

Article Premier,

Qu'en payant par les Acquéreurs dcfdits deux Offices de Receveurs
Généraux de nos Domaines & Bois, avant le premier Mai prochain,, les
fommes aufquelles ils auront été taxés par le Rolle qui en fera par Nous
arrêté en notre Confeil ,des Finances, ils jouïllent, à commencer du pre
mier Janvier de la préfente année „ en rapportant néanmoins les Quit
tances de finance dudit payement, datées & controllées antérieurement
audit jour premier Mai, de dix mille livres de gages annuels, chacun »
monnoye au cours de France, à quoi nous avons fixé & fixons lefdits
gages, au lieu de ceux portés par l'Article XXXIII. de notredit Édit du

- mois de Septembre 1749; & qu'ils jouïll'cnt en outre , aufli à compter
du premier Janvier dernier, de tous les droits , attributions & émolu-
mens portés par ledit Edit, & notamment des droits de Quittances, men
tionnés par l'Article XXVII. d'icelui, fur les fommes qui feront payées
par les Adjudicataires des Bois, à chaque terme porté par chaque adju
dication , foit en leurs mains, foit en celles des Receveurs Particuliers,

des Bois, qui dans ce cas en feront la perception, pour les payer aufdits
Receveurs Généraux, & en uferont de même à l'égard des droits de
Quittances fur celles que leur fourniront: les perfonnes employées dans
les états de nos Bois, qu'ils acquitteront pour & au nom dcfdits Rece
veurs Généraux des Domaines & Bois.

II, Voulons pareillement qu'en payant, avant le premier Mai pro
chain, par les Acquéreurs des Offices de Receveurs Particuliers de nos
Bois, créés par notredit Edit de Septembre 1749 , les finances portées
par le Rolle qui en fera par Nous arrêté en notre Confeil des Finances »
ils jouïflènt auffi, à compter dudit jour premier Janvier dernier , & en
juftffiant defdits payemens par les Quittances de finance, datées & con
trollées avant ledit jour premier Mai prochain, de tous les droits, taxa-
tioas & émolumens à eux attribués par ledit Édit, & notamment do trois
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deniers de taxation à eux attribués par l'Article XXXVII. dudit £dit, & 1750»
des gages annuels fur le pied du denier vingt de leurs finances, comme
aufli de cinq fols pour livre de taxation iur la portion feulement des
amendes, dommages & intérêts à Nous avenans, îans qu'ils puiifcntfaire
aucune retenue, ni prétendre aucune remue ou taxation fur le furplus
dcfdites amendes; lefquels gages & taxations fur lefdites amendes,Nous
leur avons attribué & attribuons, au lieu de ceux portés par ledit Arti-

» clc XXXVII. auquel Nom avons dérogé & dérogeons à cet égard; vou
lons & entendons que lefdlts gages, ainfi que lefdites taxations,tant fur
les ventes ordinaires Se extraordinaires de nos Bois & Forêts, que fur le
produit du tiers deniers à Nous appartenant dans les Bois des Commu
nautés Séculières, & fur ladite portion feulement des amendes „ domma
ges & intérêts à .Nous avenans, foient alloués fans difficultés dans la de- -
penfe des comptes de nos Receveurs Généraux des Domaines & Bois.

III. Les Commis & Préposés que îefâits Receveurs Généraux de
nos Domaines & Bols commettront pour l'exercice des Offices de Rece-
•veurs Particuliers de nos Bois , dans le cas où il Nous plairoit de leur
permettre d'en faire la réunion, jouiront des mêmes pri vlléges & exemp
tions accordés par nocredït Édit du mois de Septembre 1749 aufdits
Receveurs-Particuliers de nos Bois.

IV. Ceux .que Nous avons, commis à l'exercice des fufdits Offices #
en attendant la vente dVceux, à commencer du premier Janvier dernier,
feront tenus de compter & de"remettre., fans délai, tous les -fonds (dont
Ils auront fait le recouvrement, à ceux qui auront .acquis les fufdits Of
fices, à peine d'y être par eux contraints par toutes voyes ordinaires &
accoutumées; quoi fàifant, ils en feront bien & valablement quittes Se

•-décharges-, & feront difpensé-s d'en jreftdre - aucun xoœpce.en nos Chara-
.bres des Comptes-, ni ailleurs»

V. Vouions .entendons que les Acquéreurs des Offices de •Con-
•ïrolleurs Généraux de nos ..Domaines & Bois, créés par notredit Edit du

• mois de Septembre 1749 , qui payeront , avant le premier Mai prochain,
les Tommes pour lefquelles lefdits Offices feront compris dans le -Rollc
:qui-:en fera par Nous arrêté en notre Confeil des'Finances, en juftifiant
dudit payement par les Quittances de finance , dattées .& controllées
avant ledit jour premier Mai prochain , jouïflent des .gages , droits &
émolumens "à eux attribués par ledit Edit, à compter du premier Jan
vier dernier.

VI. Les Pourvus defdits "Offices de Receveurs & 'Controîleurs 'Gé

néraux de nos Domaines & Bois , '& de Receveurs Particuliers de :nos

Bois, & leurs Veuves .pendant leur viduîté, jouiront des. mêmes pri
vilèges , prérogatives, ftanchifes .& £xe.mptio.ns..? notamment He l'hérédï-
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1750. té & de la difpenfe du payement de l'annuel, & de tous droits en nos

Parties Cafuelles, aux mutations dont jouïffent les Receveurs & Coh-
trolleurs Généraux des Domaines & Bois, & les Receveurs Particuliers
des Bois établis en France, auf quels Nous entendons les ailimtler, encore
qu'aucuns defdits. privilèges & exemptions ne foient pas détaillés 8c ex
primés par ces Preiéntes. ^ "

VII. Voulons au iurplus que notredit Édlt du mois de Septembre
1749. foit exécuté félon la .forme & teneur , en ce qui n'y eft dérogé;
par ces Préfentes.

Si d onnons en Makdement à nos amés & féaux les Préfulem,
Coniéillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tènans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils. »
faffent inceflàmment lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où be~
loin fera, & de tenir la .main à leur pleine & entière exécution , fans
permettre ni foufïrir qu'il y foit contrevenu directement ni indire&e- .
ment: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux

. Préfentes, lignées de notre main, & contre - (ignées par l'un de nos
Confeillers-Secrécaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre
& appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville le
16. Mars 1749. Signé, STANISLAS ROY. vît , Chaumont,
Et fias bas, Par le Roy , R o ii o t. Regifirata, G u 1R E,

T A préjente Déclaration a été lue ô° vérifiée en U Chambre du Confiil s-
•*~J oui & ce requérant le Procureur Général du Roi > la Chambre ordonne
quelle fera enrègiftrêe en fies Greffes, four être fuivie & exécutée fiévant
ja forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant s & qua la diligence
du Procureur Général, Copies d'fcelk duèment colUtionnées, feront affichées
aux lieux accoutumés de cette Ville, ô" envoyées à tous les Sièges reffortif

Jans nu'èment a la Chambre , pour y être pareillement Itïè , publiée-, affichée
aux lieux accoutumésrégiftrée, fuivie & exécutée, dont les Subjlituts cer
tifierûni U-Chambre au mois. Fait en celle du ConfieH, à Nancy le % r. Mars,
1750. Signé y DE RIO COUR, Et plus bas, J. Fbimont, Çreffier.,

DÉCLARATION
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DECLARATION" DU ROY, .

Sur FEdic portant création des Offices de Receveurs & Contrô
leurs Généraux des Finances,.& de ceux de Receveurs Par
ticuliers.

Du 16. Mars 1750.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lichuanie, Ruilie, Prulïè, Mazovic, Samogitie , Kiovie, Volhi-
nie, Podolic, Podlaciiie, Livonie , Smoiensko , Severie , Czernikovie,
Duc de Lorrains & de Bar, &c. A tous préferis & à venir, S A lut. Par
Édfc du mois de Septembre 1745 > Nous avons créé & érigé en Titres
d'Offices formés, deux nos Confeillers Receveurs Généraux de nos Fi
nances de Lorraine & Barrois, l'un ancien, l'autre alternatif, & trente
nos Confeillers Receveurs Particuliers dcfdites Finances, quinze anciens
Se quinze alternatifs, pour être établis dans les mêmes lieux & aux mê
mes fondions, taxations, droits, gages, privilèges & exemptions attri
buas auiciits Officiers, expliqués par nos JEclits des 15. Septembre 1737.
& 4. Novembre 1741, à l'exception néanmoins des fondions & droits
attribués aux Offices de Receveurs de nos Domaines & Bois, & aux Of
fices de Receveurs Particuliers des Bois, que Nous avons créés par ledit
Édit du mois de Septembre 17495 & voulant plus particulièrement ex
pliquer nos intentions concernant lefdits Offices de Receveurs Généraux
& Receveurs Particuliers de nos Finances , créés par ledit JEdit du mois
de Septembre 1749. A c es Causes, de notre certaine fcience, pleine
puillànce &; autorité Royale, Nous avons par ces Préfentes, lignées de
notre main , dit, déclaré & ordonné , diibns, déclarons , voulons ÔC
Nous plaît. -

Article Premier.

Qu'en payant par les Acquéreurs defdits deux Offices de Receveurs
Généraux de nos Finances, avant le premier Mai prochain, les femmes
aufquell.es ils auront été taxés par le Rollc qui en fera par Nous arrêté
en notre Confeil des Finances , ils jouïflènt des gages, taxations & émo-
lumens ci-après expliqués, à compter du premier Janvier de la préfente
année, en rapportant néanmoins les Quittances de finance dudit paye
ment, dattées & controllées antérieurement audit jour premier Mai, fça-
voir : De vingt-quatre mille huit cent livres de gages annuels, chacun,
& de quatre mille neuf cent foixante livres de droits d'exercice, le tout "
en monnoye au cours de France; & en outre des taxations de fix deniers
pour livre du montant de l'irrjpofitiôn annuelle de la Subvention, des

Tome VIII. $
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1750* Ponts & Chaufsees, folcie de la Maréchaufsée, impofition annuelle fur

les Juifs 3 & taille de Fénétrange, & de quatre deniers auffî pour livre
du montant de toutes les ïmpofitions extraordinaires , de quelque nature
qu'elles foient, dont ils feront la recette générale; lefquels gages, droits
d'exercice & taxations, Nous voulons & entendons leur être pafsés &
alloués fans difficulté dans leurs comptes, nonobftant ce qui eft porte
de contraire a cet égard par nofdits Edics de Septembre 1737. & Sep
tembre 1749.

IL Voulons auffi qu'en payant,avant le premier Mai prochain, par
les Acquéreurs des Offices de Receveurs Particuliers de nos Finances,
créés par notre Edit du mois de Septembre 1749, les fommes aufquelles
lefdits Offices feront taxés par le Rolle qui en fera par Nous arrêté en
notre Confeil des Finances, ils jouïflènt auffi, à compter du premier Jan
vier dernier, en rapportant les Quittances de finance defdits payemens,
dattées & controllées avant ledit jour premier Mai prochain, des fix
deniers de taxation à eux attribués par nos Edits de Novembre 1741,
& Septembre 1749 , & des gages annuels que Nous leur attribuons fur
le pied du denier vingt de leurs finances, au lieu de ceux qui leuravoient
été attribués par lefdits Édits de Novembre 1741, & Septembre 1749,
nufquels Nous avons dérogé & dérogeons à cét égard ; voulons & en
tendons que lefdités taxations & gages foient alloués fans difficulté dans
la dépenfe des comptes de nos Receveurs Généraux des Finances.

III., Voulons & entendons pareillement que les Acquéreurs des Of
fices de'Côntrolleurs Généraux de nos Finances, créés par notredit Édic

. 'du mois de Septembre 1749, qui payeront, avant le premier Mai pro-
, chain, les fommes pour lefquelles lefdits Offices feront compris dans le

Rolle qui en fera par Nous arrêté en notre Confeil des Finances, en jus
tifiant, dudit payement pat les Quittances de finance, dattées & control
lées avant ledit jour premier Mai prochain, jouïflènt des gages, droits
& émolumens à eux attribués par ledit Edit, à compter du premier jan
vier dernier, -

IV. Notre intention étant de traiter favorablement les Acquéreurs
- - des Offices, & de les affimiler à ceux du- Royaume de France , Nous

avons fixé & réglé l'annuel qu'ils feront admis a Nous payer, au.folxàn-
riéme du douzième de ïa finance portée par les fufdits Rolles, au lieu
de ce qui eft porté au fujet de l'annuel defdits Offices par l'Article XL.
de notre Edit du mois de Septembre 1749, auquel Nous avons dérogé
& dérogeons, fous la condition néanmoins par lefdits Acquéreurs , de
Nous payer le Prêt dans la même portion de l'annuel fixé par ces Pré
fentes, & fuivant les Rcglcmens établis en France,que Nous entendons
& voulons être exécutés â l'égard defdits Officiers, ainfi. que ceux cou-
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ccrnans la retenue du dixième des gages, ufitée en France , duquel di- 1750,
xiéme les Receveurs Généraux de nos Finances feront la retenue, tant
fur leurs gages que fur ceux de leurs Controlleurs & des Receveurs Par
ticuliers de nos Finances, & feront tenus de fe charger en recette, dans ;
leurs comptes, ainii que du Prêt ci-dcifus, dont ils auront fait la percep
tion en vertu des Préfentes.

Y. Ceux que Nous avons commis à l'exercice des fufdits Offices,
en attendant la vente d'iceux, à commencer du premier Janvier dernier,
feront tenus de compter & de remettre, fans délai, tous les fonds dont
Ils auront fait le recouvrement, à ceux qui auront acquis les fufdits Of
fices , à peine d'y être par eux contraints par routes voyes ordinaires 8c
accoutumées; quoi failant, ils en feront bien &c valablement quittes Se
déchargés, & feront difpensés d'en rendre aucun compte en nos Cham
bres des Comptes, ni ailleurs.

¥1, Les Pourvus defdxts Offices de Receveurs & Controlleurs Gé
néraux de nos Finances , & des Offices de Receveurs Particuliers de nos
Finances, & leurs Veuves pendant leur viduite, jouiront des memes pri
vilèges, prérogatives, franchises & exemptions dont iouïflcnt les Rece
veurs & Controlleurs Généraux des finances ,& les Receveurs des Tail
les, établis eti France,aufqueis Nous entendons les afîimiler,encore que
lefdits privilèges &C exemptions ne folent pas détaillés $£ exprimespar ces
Prél entes.

VII. Voulons au furplus que nofdits Édits de Septembre 1737» No»
vembre. 1741, &c Septembre 1749 » foient exécutés félon leur forme 6c
teneur, en ce qui n'y eft dérogé par ces Préfeptes.

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux les Prçfiden%,
Confeillcrs, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils .
faffent inceilaminent lire, publier, régiftret & afficher par- tout où be~
foin fera, & de tepir la main à leur pleine & entiere exécution , fans
permettre ni foutrric qu'il y foit contrevenu directement ni indirecte*»
ment; Car ainsi Nous pi.ajr. En foi de quoi Nous^âvons aux

-Préfentes, lignées de notre main, & contre -fignees par I un de nos
Conlcillers-Sccrétaires d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre
& appendre notre grand Scel Donne en notre Ville de Lunéville lc
16. Mars 1750. Signé, STANISLAS ROY. f|, GhaïïMOHT, .
IPar le Roy , RoiioT. Régijlraïs > G v 1 r e-,

~f A,frejente Déclaration a été lue & vérifiée en la Chambre du Confiil s
oui cr ce requérant le Procureur General du Roi » srdonne qu elle fera

enrêgijlrce en fis Greffes, pour être Juivie Ô* txecutce JuivAflt fi forme çfc
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ï75°' teneur, d* j* 4îwV recours le cas échéant s ô* cf»â U diligence du Procureur

Général, Copies dieelle du'èment collâtionnées, feront affichées aux lieux ac
coutumés de cette Fille, & envoyées en tous les Sièges réjfortijfms miment
m laChambrepour y être pareillement lue -, publiée, régijlrée & affichée ,
fuivie & exécutée, dont les Subjlituts certifieront h Chambre au mois. Fait
en celle du Confeil, a Nancy /fii. Mars 1750. Signé, D E RI O C OUR,
Et plus bm s J. Frimont , Greffier.

' E D I T D U R O Y,'
Pour rimpofidon du Vingtième.

: Du mois de Décembre 1749. Et 21. Mars17 50.

STANISLAS, par la grâce .de'Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc'Je Lithuanie, Rallie, Pruiîe, Mazovie, Samogkie, Kiovie, Volhinie,
PodoKe, Podlachie , Livonse, Smolensko, Sévérie, Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,,
Salut. Depuis notre avènement au Gouvernement de nos Duchés de
Lorraine & de Bar, Nous, avons donné â nos'Sujets, dans toutes les oc- _

" cations, des marques de notre amour Paternel, & principalement en les
préfervant, autant qu'il Nous a été pollible, des malheurs qui .font des :
fuites inévitables de la guerre , & qu'ils ont fouvent éprouvés du-ternis des
-Ducs nos. Prédéceflèurs; & quoique Nous ayons toujours eu pour'objet
d'établir» autant qu'il a été pofiible , dans nofdits -Duchés, toutes- les

' .r Loix Se triages du'Royaume de France, au fujet de l'adminiftration des
affaires publiques,nos Sujets ont été difpensés de contribuera la plûpart
des charges qui fe payent en France, & à celles que la guerre a obligé
d'împofcn &• notamment ils ont été exempts jufqu'à préfenc de la Ca-
pitation & du Dixième: mais dans les circonftances'préfentes, Nous ne
croyons pas pouvoir Nous difpenfer d'établir l'impofition duVingtième,
ainfi qu'elle a lieu en France, comme étant la manière la plus juftedont
les Sujets puiflent contribuer aux charges publiques s & Nous nous pro-
pofons d'en defh'ner le produit à rembourser fucceiïïvement les dettes de
î'Etat. A ces Causes, & autres à ce Nous mouvans, Nous, de notre

certaine fcience., pleine puiflàhce & autoritéRoyale,avons-ftatué & or
donné, ftatùons & ordonnons , vouions & Noos plaît.

Article Premier,

Qi,:a-compter du premier Janvier 1750, le Vingtième foit- annuelle
ment levé à notre profit, fur tous les revenus & produits des Sujets &
Hâbiîans de nofdits Etats » Terres & Seigneuries de notre obéïfiànce ,
fans aucune exception. , .



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Dm de Lorraine 5 ç4c, 143-. .i..
- II. Tous Propriétaires ou Ufufruitiers, Nobles, Roturiers , Privilc- 1750»
-giés & non Privilégies, même les Engagiiles & Cenfitaires , payeront le
Vingtième du Revenu de tous les Fonds, Terres, Prcz, Eois, Vignes ,
Marais, Pacages, Ufages, Étangs, Rivières,Moulins, Forges, Fourneaux
& autres Uluines, Cens, Rentes, Dîmes , Champarts , Droits Seigneu
riaux, Péages, Pafïàges, Droits de Ponts , Bacs & Rivières, Droits de
Canaux, & généralement de tous autres Droits & Biens, de quelque
nature.qu'ils foient, tenus à rente, affermés, ou non affermés.

III. Comme auiïi le Vingtième du revenu des Maiions des Villes &
Faubourgs de noiiiits États, louées ou non louées, enfemble pour celles
de la Campagne, qui étant loiiées procurent un revenu aufdits Proprié
taires ou Ufufruitiers, même pour les Parcs & Enclos defdites Maiions,
étant en valeur; de manière que le Vingtième ne foit levé fur chaque na
ture de Biens contenus dans le préfent & précèdent Article, qu'eu égard
au revenu, déduction faite des charges fur lefquelles Icfdits Propriétaires
ou Ufufruitiers ne potirroient être autorisés à faire la retenue du Ving
tième i Se à l'égard des Forges, Étangs & Moulins, ils ne, feront impo- -
ses au Vingtième que fur le pied des trois quarts du revenu.

IV. Et pareillement le Vingtième de toutes les Rentes fur Nous, nos
Etats, Villes, Bourgs & Communautés d'iccux.

V. Le Vingtième du revenu de toutes les Charges, Emplois & Com-
mxifions, foit d'JÉpce, foit de Robe, Ville, Police, ou de Finances, com
pris leurs appointemens, gages, remii'es, taxations & droits y attribués,
de quelque nature qu'ils foient, fera retenu, ainfi que fur toutes les au
tres- parties prenantes en nos États, par nos Receveurs Généraux des Fi
nances & autres Comptables chargés de les acquitter; & en fera par eux
compté, tant en notre Confcli qu'en nos Chambres des Comptes, en la
manière accoutumée.

VI.. Seront auffî fujettes à la levée du Vingtième toutes les Rentes a
conftlcittion fur Particuliers, Rentes viagères , Douaires & Penfions ,
créés'& établis par Contrats , Jugement,• Obligations, ou autres Aétes
portant intérêts; comme auffi tous les Droits, Revenus & Emoluinens ,
de -quelque nature qu'ils foient-, attribués , tant à nos Officiers qu'autres
Particuliers, Corps & Communautés, foit qu'ils leur ayent été aliénés
ou remis, & pareillement les Octrois & Revenus Patrimoniaux , Com
munaux & autres Biens & Héritages des Villes , Bourgs , Villages , Ha
meaux & Communautés, même les Droits de Meffageries , Caroiiës &
Coches , tant par terre que par eau , & généralement tous les autres
Biens, de quelque nature qu'ils.foient, qui produiront un revenu»

VIL Mais attendu que les Propriétaires,ou Ufufruitiers des fonds
& Héritages ? Maifons & Offices> qui doivent des Rentes à conftitutiori,
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1750. Rentes viagères, Douaires, Perdions ou Intérêts, payeront le Vingtième

de la totalité du revenu des fonds fur lefquels les Rentiers, Peniionnai-
res & autres Créanciers ont à exercer, ou pourroîent exercer leurs hy-
potéques ; voulons que le Vingtième dû par lefdits Rentiers, Penfionnai-
,res & autres Créanciers, foit à la décharge défaits Propriétaires ou Uilt-
fraitiers des fonds, & qu'à cet effet ledit Vingtième foie par eux retenu,

; lorfqu'ils feront le payement des arrérages defdites Rentes , Penfions &T
Intérêts, en juftifiant par eux, delà Quittance du payement du Vingt
ième des revenus de leurs fonds. ,

, VIII. Et comme pareillement les Particuliers, Officiers, Corps &
Communautés, même les Corps & Communautés des Villes, Bourgs,
Villages & Hameaux qui jouïiicnt des droits,-revenus & émolumens ,
de quelque nature qu'ils foient, Droits d'O&rois, Revenus Patrimoniaux,
Communaux & autres Biens & Héritages, Droits de Mefîàgerics , Ca«
roffes, Coches & autres, payeront le Vingtième de la totalité du reve
nu de tous lefdits Droits, Émolumens, Oârois & autres Biens , lefquels
peuvent être chargés du payement des Rentes, Penfîons, Droits, Taxa
tions, Émolumens ou Intérêts, en juftifiant par eux de la Quittance du
payement du Vingtième de leurfdits revenus.

IX. Comme dans tous les fonds fur lefquels Nous ordonnons la le
vée du Vingtième, ne font pas compris les Biens des Particuliers com-
merçans &c autres, dont la profefllon eft de faire valoir leur argent , &
qu'il eft jufte toutefois qu'ils y contribuent à proportion de leurs reve
nus & profits, ordonnons que chacun, d'eux y contribuera fur le pied
du Vingtième des revenus & profits que leur bien peut leur produire »
fans qu'il puiile être exigé d'eux de déclarations d'autres biens que ceux
énoncés aux Articles IL & III. du préfent Edit,

X. ' Voulons que le Vingtième du revenu des Biens ordonné être le-
yé par notre préfent Êdit, foit payé fuivant les Rolies qui en feront ar
rêtés en notre Confeil des Finances , en quatre termes, égaux » dans le
mois de Janvier, Avril., Juillet & Oétobrc de chacune année, par pré
férence à tous Créanciers, doiiaires & autres dettes privilégiées ou hy-
pothéquaires, de quelque nature qu'elles foient, même a nos autres de
niers, & que les Redevables, leurs Fermiers, Locataires ou autres Dé
biteurs y foient contraints par les voyes ordinaires & accoutumées.

XI. Défendons à tous Fermiers, Locataires, Receveurs , iiconornes5

Procureurs,. Régi fleurs, Commiffaires aux Saifies réelles , Tréforiers ,
'Receveurs, Commis aux recettes, Dépofitairçs, Débiteurs, & tous au
tres tenans & exploitans des Biens, de quelque nature que çç foit,dont
le revenu eft fujet à la levée du Vingtième s de vuider leurs mains de ce

. qu'ils doivent ou devront ci-après, qu'en juftifiant préalablement parles
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propriétaires ou Ufufruitiers, avoir paye le quartier, courant & les pré- 475©.
cédons, du Vingtième du revenu que .lefdits Fermiers, Locataires & au
tres, chacun à leur égard, auraient à payer aufciits Propriétaires ouUfu-
fruitiers ; fi mieux n aiment lefdits Propriétaires ou Ufufruitiers, confen-
tir que leurs Fermiers, Locataires & autres, payent en leur acquit le Ving
tième du prix des Baux & Revenus dont ils font chargés ; ce que lefdits
Fermiers, Locataires & autres feront tenus de faire dans les termes ci-
delîus preferits, à peine d'y être contraints, nonobftant toutes failles, ar
rêts, ceflions, tranfports & délégations, quoique acceptées, même no
nobftant les payemens d'avance qui pourraient' avoir été faits par eux;
& en rapportant par lefdits Fermiers, Locataires Se autres, les Quittan
ces de ce qu'ils auront payé pour le Vingtième en l'acquit defdits Pro
priétaires ou Ufufruitiers, ils en demeureront d'autant quittes & déchar
gés envers lefdits Propriétaires ou Ufufruitiers , ou autres ayant leurs
droits, qui feront tenus d'allouer & palier îefdites Quittances du Ving
tième dans les comptes defdits Fermiers, Locataires & autres qui en au
ront fait le payement.

XII. Et pour fixer le Vingtième du revenu des Biens qui y font fa»
Jets, ordonnons que les Propriétaires ou Ufufruitiers defdits Biens,four
niront dans quinzaine , du jour de la publication du • préfent Èdit, des
déclarations exactes à ceux qui feront préposés à cet effet, ôc en la for- . . • .
me qui leur fera preferite en exécution de nos ordres , p*ir notre très-
cher Se féal Chancelier, Commifî'aire départi pour l'exécution de nos or-,
dres, le Sieur de la Galaizicre ; & faute par lefdits Propriétaires ou Uiu-
fruiticr de fournir leurs déclarations dans le ternie preferic ci- deflus 1
voulons qu'ils foient tenus de payer le double du Vingtième de leurs re
venus, & le quadruple en cas de faufîe déclaration.

XIII. Le recouvrement des deniers dudit Vingtième des revenus,
fera fait par nos Receveurs Particuliers des Finances, lefquels en remet
tront le fonds à nos Receveurs Généraux, pour être.employé à rembour-
fer Iefdites dettes de l'Etat, tant anciennes" que nouvelles, & lefdits rem-
bourfemens commenceront à compter du; premierJuillet de l'année pro
chaine 1750» - _ .

S1 donnons en"Mandement à nos amés & féaux les Prêfi-

densj Confeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine êc
Barrois; Prélîdcns, Confeillers, Maîtres, Auditeurs &e Gens tenans nos

Chambres des Comptes de Lorraine &- de Bar; Lieuicnans Généraux ,
Particuliers , Confeillers .& Gens tenans nos Bailliages de Bar & du Baf-
figny, Siège de Saine Thiebauk, & à tous autres qu'il appartiendra, que
les Préfentes, ils faffent lire , publier , rcgîftrer Se' afficher par-tout 011
befoin fera , & de tenir la main à km* pleine & entière exécution , fans -
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l'75°* permettre ni^foufFrir qu'il y foie contrevenu diredement ni indire&e-

mène. : Car, ainsi - Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main', & contre-lignées par l'un de nos
Confeiliers-Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre Grand Scel. Donne en notre Ville de- Luné ville au
mois de Décembre 1749. Signé,STANISLAS ROY, Etflus bas. i
Far le Roy , R o ii ot. Regifirata., Guire.

Extrait des Régi/ires du Cmfeil Royal des Finances.
Du 11. Mars 1750.

LE ROI s étan t fait repréfenter l'Edit du mois de Décembre 1745.pour l'impofition du Vingtième, portant, Article XII. que les dé
clarations feront fournies en la forme qui fera preferite, en exécution
des ordres de Sa Majefté, par M. le Chancelier, Commiifâire départi.

Et Sa Majefté voulant, pour une plus prompte expédition, que les Rolles
de ladite impofîrioii foient par lui arrêtés & rendus exécutoires 5 que les
difficultés qui pourront furvenir, foient portées pardevant lui, diminuer
les frais de pourfui tes, & faciliter le recouvrement de ladite impoiition.
Ouï ie rapport du Sieur Roiiot, Confeillet-Sécrétaite d'Etat ordinaire.&
audit Confeil Royal des Finances.

LE ROI en fon Confeil, a ordonné & ordonne que les Rolles de''impoiition du Vingtième feront arrêtés ôc rendus exécutoires par
M. le Chancelier, Commiilai're départi, pardevant lequel les difficultés
qui pourront furvenir à foccafîon dudit recouvrement, feront portées,
pour y être par lui ftatué-, Sa Majefté lui en attribuant toute connoif-
fanee & jurifdi&ion ; ordonne pareillement que les déclarations,les Rol
les qui feront arrêtés en conséquence, les Quittances, Exploits, Aiîigna-

/ tions, Sailies & toutes les autres Expéditions & Procédures qui fe feront
pour ledit recouvrement,pourront être faites fur du papier ordinajre &
non timbré; a déchargé du Cotttrolle des Exploits .toutes les Significa
tions qui feront faites en conséquence, fans que, pour raifon de ce i les
Fermiers defdits Droits puiifent prétendre aucune indemnité, dérogeant?
quant à ce, à tous Edits, Déclarations & Arrêts contraires, fauf ce qui
peut regarder les Demandes en Sommation ou en Garantie, qui feraient
faites de Particulier à Particulier, à foccafion dudit recouvrement, à l'é
gard defquelles Sa Majefté entend.que les Edits & Déclarations concer
nant leiliits Drofe , foient'exécutés félon leur forme & teneur. Et feront

fur le préfent Arrêt*toutes Lettres néceflàires expédiées. Fait audit
Confeil tenu à Lunéville le il. Mars 1750, signé, S T A NI SL A S R O Y. •
CoUstionnè, R o si o T, ~ Commise»
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Commijjion fur FArrêt du 21. Mars 17so,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruflîe, Prufle, Mazovie » Samogitie, Kiovic, Volhinie,
poJolie, Podlaehie , Livonie, Smolensko , Sévérie » Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal Chevalier, Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeils &C Commifiàire dé
parti pour l'exécution de nos ordres dans nos Duchés de Lorraine & de
Bar, le Sieur de la Galaiziere, Salut. Ayant été rendu Arrêt en notre
Confeil Royal' des Finances & Commerce, Nous y étant le 11. du pré»
Cent mois, par lequel, après Nous être fait repréfencer notre Édit du mcîs
de Décembre dernier, portant étabMement du Vingtième fur tous les
revenus & produits des Sujets de nos Etats, Nous avons, entre autres
choies, ordonné, que les Rolles des importions à ce ilijct feront par vous
arrêtés & rendus exécutoires ; que les difficultés qui pourront furvenir
fur lefdites irapofkions & recouvrement, feront aufît portées pardevant
trous 9 pour y être ftatué > & que toutes les déclarations » Rolles & tous
«utres Accès à ce fujet, feront expédiés en papier non timbré ,& exempts
de Controlle, &c, fuivant que le tout eft plus amplement porté & dé
taillé par le fufife Arrêt, dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous-
le contre-Scel de notre Chancellerie; & voulant qu'il ait fon plein & en
tier effet, Nous vous mandons de le faire inccflamment régiftrer, enfem-
blc les Préfentes, où. il appartiendra, de le faire imprimer & afficher par
tout où befoin fera; de tenir & faire tenir la main à leur pleine & entière
exécution, fans permettre ni fouftiir qu'il y foir contrevenu dire&ement
îii indirectement, vous donnant à cet effet tout pouvoir, commiffion »
mandement exprès & fpéciai: C a r ainsi Nous plaît. En fol de
quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-fignees
par l'un de nos Confeiîlcrs-Sécrétaircs d'Etat, Commandemens & Finan
ces , fait mettre & appenure notre grand Scel. Don me en notre Ville de
Lunéville le z$. Mars 1750, Signé, STANISLAS ROT»
Et fins bas, Par le Roy ,Rouot. Regiftrata,, Guire»

4NT0INE-MARTIN DE CHAUMO NT > Chevalier f

Marquis de la Galai^ère, Chancelier > Garde des Sceaux3 Inten
dant de fafiice, Police î0> Finance y Marine, Troupes » Fortifies«•
tions 0$ Frontières de Lorraine Barrois,

VU l'Edit ci deflus, fArrêt du Confeil du zï. du prefent mo'S „ lesLettres de CommiUIon, lignées de Sa Majeilé, fcellées du grand
Sceau & à Nous adreisées»

Terne VÎIL T
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17jo» Nous, Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que le fufdic Edit fera:

lu 5 public & affiché dans chacune des Villes & Communautés de Lor
raine &. Bai-rois, aux Portes des Egliiès, ou autres lieux accoutumés pour
les Publications » le jour de Dimanche,, ou Fête qui fuivra l'envoi de no
tre préfente Ordonnance dans lefdites Villes & Communautés.

Qu'ea exécution des Articles IL &XIL dudit Édk, tous Propriétaires;,
ou Uiufruiriers, de quelque état & condition qu'ils.{oient, fourniront
dans la quinzaine, à compter du jour de la publication de la-préfenteOr
donnance.,'chacun--en droit foi, des déclarations-du revenu, des Biens,
qu'ils pofsédent., aux termes defdits Articlesy.& conformément au mo
dèle imprimés qui fera diftribué dans chaque Communauté..

Les Greffiers de Juftice & les Maires , ou Syndics jurés, des Corps.
Bc Communautés, de Notaires,. Procureurs,..HuMïers., Marchands, & de

celles des Arcs & Métiers, donneront des états par eux certifiés, vérita
bles, de ce que leurs Corps & Communautés doivent de rentespour
lefquelles il n'y a point de Biens f®nd&îiypotéquêsB.

Les Officiers Municipaux des Villes feront des. déclarations-de toup
ies Revenus des Biens Patrimoniaux & d'Oéfeoxs ,, dont lefdites Villes.

j[ouïlfenc > comme auilî les Syndics , Maires & Gens- de Juftice. des Com
munautés du Revenu des Biens Communauxs, de quelque nature, qu'il;;
foient, appartenais aufdites- Communautés»..

Toutes .les- déclarations -feront données séparément: pour les Biens fi-
"tués en différentes Villes & Communautés,- à l'exception de ceux- qui*
dépendent d'une-feule Ferme, ou Métairiequ'il fufira. de .déclarer fur
«ne feule feuille dans l'endroit du- principal Manoir,.,quoique partie des;
Héritages- foient- fîmes-fur des Bans circonvoiiînsdont,-en ce cas, ii
fera fait mention dans la. déclaration à fournir dans--le principal Manoir,.

Les- déclarations; feront- faites-fus des- feuilles -entières de papier non-
timbré, . écrites- bien Hfiblfement 8t. bien- diftinderaent, pour être remifesj.,
ainfi que les états-- certifiés- des Syndics 8c Jurés, des Corps & Commu
nautés,. dans la.quinzaine, du jour de là^.piibllcaridtt de notre• préfente-
Ordonnance, fçavoir: Dans les Villes,;aux Officiers. Municipaux, qui"
établiront pour cet effet un Bureau dans chaque Hôtel de Villes-&dans-;
les Communautés, aux Syndics, Maires & Gens deJuftice, lefquels don-

: neronr communication à tous- ceux qui feront dans le cas de fournir des;
déclarations* di* modèle defdkes déclarationsqui leur "fera- par Nous-;
envoyé pour chaque nature de Biens.- . ...

Enjoignons aufdlis Officiers Municipaux ^Syndics,-Maires & Gens de-
Juftice, chacun à-leur égard,d'avoir attention que les noms & furnoms-'-
des Particuliers qui'feront leurs déclarations, (oient écrits bien correcte-
3nent3.amiLque lefdîtcs déclarationsy £am & à faute de quoi "elles feront
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, ïenvoyées à leurs frais; pour être, après l'échéance de ladite quinzaine, 1750*

coures lefdkes déclarations remiles par les Officiers Municipaux, Syndics»
Maires & Gens de Juffice-, à nos Subdélégués , chacun dans l'étendue d®
(a Suhdélegacion ; Je!quels Subdélégués Nous les adreiferont fur le champ,
pour être iar lekiiccs déclarations par Nous fait & arrêté des Rolles des
foraines que chaque Particulier devra payer pour le Vingtième du Reve
nu de fes Biens , a commencer du premier Janvier de cette année.

Les Baux des Biens affermés feront reprefentés à la première réquifî-
tîon. A l'égard des Droits Seigneuriaux, & autres produits, que les Sei
gneurs fe réfervent par les Baux à Ferme de leurs Terres, & qu'ils font
valoir eux-mêmes,ils en fourniront des déclarations détaillées & eftima-

tives, par années communes, qu'Us certifieront véritables.
Les Gentilhommes, & autres excmts, auront la liberté de remettre

leurs déclarations entre les mains du Subdéléguê , dans la dépendance
duquel leurs Biens feront feues , ou de les adrelfer directement au Bureau
général de la Direction établi à Lunéville.; auquel cas ils feront dépen
sés de les fournir aux Préposés dans les lieux de la iîtuation des Biens ,
.en avertiifant néanmoins lefdi.es Préposés, qui en feront .mention dans.
leurs états. .

Et pour connoître ceux qui feront dans le cas du défaut de déclara-
lion, ordonnons que les Officiers Municipaux des Villes, les Syndics f
Maires & Gens de Juftice des Communautés, remettront, chacun à leur.
égard, à nos Subdélégués, un état exad, figné d'eux .& certifié vérita
ble , de toutes lefdkes déclarations.

Les dénommés dans les Rolles, feront tenus de payer le montant des
fommes pour lefquelles ils y feront employés, fçavoir : Dans les Villes
entre les mains des Receveurs des revenus communaux; &: dans les Com

munautés , entre celles des Colleâeurs en exercice., pour les Quartiers de
Janvier & Avril de la préfente année, au premierJuillet prochain; pour
celui de Juillet, au dernier Septembre; & pour celui d'Octobre,au der
nier Décembre ; & pour les années fubséquentes en quatre termes égaux
dans les mois de Janvier, Avril, Juillet & Octobre de chaque année »
par préférence à fous Créanciers, douaires &' autres dettes privilégiées,
.ou hypothécaires, de quelque nature qu'elles foimt t même aux autres
deniers Royaux. A quoi faire, les Redevables,, leurs Fermiers, Locatai
res , ou autres Débiteurs, feront contraints, en vertu du RoLle, par les
voyes ordinaires & accoutumées 5 comme pour les propres deniers &£ af
faires de SaMajeftéjpour être lés deniers provenans dud.it.recouvrement,
remis par lefdits Receveurs .des Villes, ou Collecteurs de la Campagne,
dans les mêmes termes, aux Receveurs Particuliers des Finances en exer
cice, des Recettes ou Bureaux dont ils dépendront, à la dédudion des
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i7fôs quatre deniers pour livre de leur Recette effective, que Iefdits Rece-*

* veurs des Villes, & Collecteurs des Communautés retiendront par leurs
mains, pour frais de recouvrements Fait a Lunevilie le z3. Mai 1750,

Signéy LA GALÀIEIÊRE. Par Monfeigneurt Houluer,
"""

DE LA COUR SOUVERAINE
" DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant Règlement pour le Poifon,
Du Avril 175O0' :

VU par la Cour là Procédure extraôrdfnarrement inftruite à îa^ Requête du Subftitut du Procureur Général au Bailliage de Châtel â
contre Jofeph Coco , Marguerite. Petitbaftien fa femmes & Charlotte'
Collette,- iefdits Coco & ladite Petitbaftien» Appelions d une Sentence
rendue audit Siège » lé vingt-cinquième Mars dernier » par laquelle » avant
que de procéder au Jugement du Procès » il a ete ordonne que Iefdits
jofeph Coco & Marguerite Petitbaftien ferôîent appliqués à la Queftion
ordinaire & extraordinaire, & interrogés fur les faits réfultans du Procès?
pour , leurs interrogatoires Faits & rapportés y ctre ordonne ce que de
raifon 1 Conclufions & requiftions du Procureur Général » après que îc& :
dits Jofeph Coco & Marguerite Petitbaftien ont été interrogés derrière
le Bureau, en leurs catifes d'appel & cas à eux imputes. Ouï le rapport
du Sieur Mariot, Confciller; tout conlidéré.

LA. Covk dit qu'il a été mal jugé » bleil appeîlé , émeiidânt, arenvoyé Jofeph Coco & Marguerite Petitbaftien fa femme 5 de
l'accufatioft5 néanmoins fans dépens, dommages & interets » ordonne
que les Prîfons leur feront ouvertes; ordonne pareillement que le cada
vre de Marguerite Maillard fera inhumé, Faifant droit,far les requifkions.
du Procureur Général , enjoint â Charlotte Colette de fe cpnfoimer^a
la difpofition des Ordonnances & Rêglemeas concernant le débit de
farfenic, & notamment à l'Article XXIY. de 1 Ordonaance^du zg, Mars;
2708 s & à l'Arrêt de la Cour du 30, Avril 17405 en conséquence 3 fait ,
très-exprelles inhibitions & défenfes à ladite Collette de vendre & débi
ter de l'arfenic, ou autre fubftance veneneufe,de quelque efpéee &'na
ture que ce foit, à d'autres qu'aux Médecins, Apoticaires,^ Chirurgiens,
Maréchaux, ou à'ceux qui par leurs profeiîions ont droit d'en employer ;
à i efec de quoi elle tiendra u» Régiftre en bonne forme, dans' lequel,
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elle écrira en préfence de Témoins, les noms }. furnoms , demeures de 1759*
ceux qui en auront reçu ou acheté , & la quanti ce qu'elle leur en aura
débité5 ce qui fera par eux ligné, de même que par les Témoins, fur
ledit Régiftre, s'ils fçavenc figner ; & au cas que lefdites perfonnes fe-
roient inconnues à ladite Collecte, défenfes à elle d'en débiter, à moins
qu'elles ne lui apportent un Certificat en bonne forme, figné des Curés
des lieux, ou des Juges, Tabellions,ou autres perfonnes publiques,con
tenant leurs noms, demeures & profeiiions- lefquels Certificats demeu
reront à ladite Collette pour fa décharge. Défenfes pareillement à elle de
faigner du pied les filles qui lui paraîtront fufpectes des groiîeilè, fans
l'ordonnance d'un Médecin; & pour fa contravention , fa condamnée
en cinq cent frans d'amende , en un trentième des dépens du Procès, &
des épices & coût de l'Arrêt, avec défenfes de récidiver, à peine de pu
nition exemplaire, & d'être privée de l'exercice de la Chirurgie, & du
débit d'aucune Drogue; ordonne qu'à la diligence du Procureur Géné
ral, le préfent Arrêt fera lu à la première Audience publique , imprimé
Se envoyé par-tout où il appartiendra , & notamment à Rambervillcrs.
Fait & jugé en la Cour , Chambre des Enquêtes, ledit jour z, Avril
1750. Par la Cour. Signe, H. Huor.

LA Cour a donné Ai7e de la lecture & publication du préfent Arrêt ; oui
& ce requérant le Procureur Général, ordonne qu'il fera fuivi & exé

cuté félon fa forme é" teneur, & régiftré en fis Greffes,pur y avoir recours
le cas échéant ; <& qua la diligence du Procureur Général, copies duénunt
solutionnées du préfent Arrêt, feront envoyées dans tous les Bailliages ô3
Autres Sièges rejfortijfans nuement à Ix Cour, & notamment a Rjtmbervil-
iers, pour y être pareillement là , publié, exécuté & régifiré ; enjoint aux
Subjlituts des lieux de tenir la main a fin exécution & d'en certifier la Cour
mu mois. Fait 4 Nancy 5 Audience publique 'tenante le 7. Avril 1750»
Signé, D U R O U V ROIS, Et plus hm> F. Lac&oi x, H. Huor»
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES
DE L O R R A IN E,

Êar lequel il eft ordonné h nus Poffejfeurs Me Biens, ou Droits Bsmdniattx,
(^M€lrJîi€ titre £(U& ce fait-, & notamment a titre £Afcenfement, de fe

pourvoir dans le mois, a la Chambre pur y obtenir Contrats » & y faim
cnrèqiftrer leurs Patentes, Arrêts daliénation, de [abrogation & de con
firmâtion , &c. a peine d'etre purfuivis fuivxnt k rigueur des Ordon
nances. ~

• • ©a «T. Av.iil I7fa«

ST A NI S L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuamie, Ruffie, Pruffe, Mazovle, Samogitle.» Klovie, Yolblnie »
Podolie, Podlachle , Livonie » Smolensko » Sévétie , Czernîkovie, Due
de Lorraine & de Bac, &c. Â tous ceu'r qui ces préfentes verront ,8 a lo t,
Sçavolr faîfons® que vu par notre Chambre des Comptes de^ Lorraine ,
le Requifitoire de nôtre Procureur Générai en icelle, expbfitif : Qu il
-eft informé que pluiieurs Particuliers onc obtenu de nos grâces & de nos
Prédéceffeurs Duos de Lorraine, des aliénations & confirmations de nos
Biens Domaniaux, par Lettres-Patentes» Décrets, ainfi que des Arrêts
de fubrogarion, fous différens titres& notamment à titre d'Afcenfe-
ment: Que depuis leur obtention, lefdits Pofièficurs, quoiqu'obliges de
fè retirer pardevant notredîte Chambre, à l'effet d'y palier des Contrats
d'Afcenfement, ou d'y faire eiirégîftrer leurs titres de conceffion , con
firmation } on {'abrogation , n'ont fait aucune diligence, pour y par-
venir, fans doute dans la faufie croyançe que lefdits titres leur fuffifoient
pour entrer & fe maintenir dans la joiiïflance de nos Biens Domaniaux
à eux accordés, quoiqu'ils ne duflënt point ignorer que lefdits titres ne
peuvent, fuivant les Loix de notre Province, de tous les Etats bien po^-
jiecs, & notamment du Royaume auquel notre Duché de Lorraine eft
éventuellement fournis, avoir leur effet, qu'après avoir obtenu des Ar
rêts d'enrégifixement en bonne & due forme, qui feuls peuvent en af
fûter la pleine & entière exécution. Comme une pareille négligence, &
auffi affeâée, cntrauietoit néceflâirement des conséquences très-préjudi
ciables aux intérêts de notre Domaine,.s'il n'y ctoit promptement pour
vu , en ce qu'elle tend à ôter dans la fuite à notredîte Chambre là con-
ndîf&nce defdîtes Aliénations,par défaut d'enréglftrement "dans fesGref
fes, & dépôt au Tréfor de nos Chartres, des tirres qui les ont, confti-
mms ,8c à les mettre par là hors d'état den juftiiier la mouvance , le



du règne de S. M. le 1ht deTelogne^ Dm de Lorraine, iSc. rya .. . '.v
cas échéant; le Remontrant fe trouve par ces motifs & confîdératioiis 1750» •
obligé de requérir à ce qu'il plaife â notredite Chambre ordonner que
tous Polfelîèurs de nos Biens, ou .Droits Domaniaux , à quelque titre
que ce foit, & notamment à- titre d'Âïcenfement, qui n'auront pas- fait

.enrégiftrer les I.ecrrcs-paîentcs;. Décrets & Arrêts d'aliénation,de fubro-
gation, ou de confirmation par eux obtenus, fe retireront pardevers no
tredite Ghambrte,- dans- le mois, à compter de la'publication du prêfent
Arrêt, à 1 effet d'y obtenir des Contrats d'Afcenfemenc, faire, entériner
ou enrégîftrer les titres en vertu defquels ils prétendent être en droit de
jouir de nos Biens & Droits Domaniaux T à eux concédés > à quelque
titre que ce.foie.» à peine d'être.poursuivis Suivant la rigueur des Ordon
nances ainfi qu'au cas appartiendra ; ordonne*"que l'Arrêt fera M ,. pu
blié à la première Audience de notredite Chambre, pour de fuite être
imprimé & envoyé en cous les Sièges reilbrriïlans ntiè'meat â notredite
Chambrepour y être pareillement M,.publié, régiffréaffiché, Suivi' Se
exécuté fuivant fa forme & teneur. La madère miïe en délibération, &
après avoir ouï fur ce le Sieur le Fcbvre, Con'eiiicr c.a fon rapport i>
tout confîdéré.

TlkT Otredite Chambre faifant. droit far les requilîtions de-notre Procu-
1, rei1r Général, ordonne que tous Poficiîctirs de nos Biens & Droit®.
Domaniaux r à quelque litre que ce foit, notamment à titre d'Afcenfe-
ment,qui n'auront pas fait enrégiftrer les Lettres-Patentes, Décrets &
Arrêts a'aliénation,.de Subrogation, ou. de confirmation par.eux obte
nus,. fe retireront pardevers notredite Chambre dans le mois, à comp
ter de la publication, du préienc Arrêt yà> l'effet.d'y obtenir des Contrats-'
d'Afcenfement:,y faire entériner & enrégilïrer les titres en verni ddqneîs
ils prétendent être en droit de jouir de nos Biens & Droits Domaniaux-
à eux concédés à quelque titre que- ce foit, à peine d'être pourfuivis Sui
vant la rigueur des Ordonnances,- ainfi qu'au, cas appartiendra}.ordonne
que le préfent Arrêt fera lu à la première Audience de notredite Chant- -
Bre, & copies d'kelui duëment- collationnées', envoyées incelïàmmcne
dans tous. les Sièges-reiTortifians nuëment à îiocçedice Chambre pour.y;
être pareillement lu, publié, régiftréyafficiiéSuivi & exécuté', à h di
ligence de notre Procureur Général. FArt: en notredite Chambre ,'1. '
Nancy le -i 5, 'Avril 17.5o. Signé a U Minute, DE RI O COUR,..
&LÉ ¥ EBV'RM* fiappûrttur.. Par-la Chambre.- Fui mon t*-

S péfimf- Arrêt & été la k-tAudience publique de h Chambre ~?oup # ce
requérant ÂbraM-, Sabftiîut ,pur le Procureur' Général du-Moi, dont' Is-

Chambre a d'orné-'AUefour: être ledit' Arrêt fumi é* exécuté fut'V&nt fe
ftrme &, tenèur. Fsir-pdk't Y'+ent tt r-$. Avril 1750^ . • •"

Signé» DE RI0CO 'Calktbnnér~l'- B-xtM&'&Vr '
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DEL ORRAI NE,

COUR DES MONNOYES,
Portant défenfes d'introduire dans les Etats de Sa Majefté aucunes pièces de

Cuivre, Mitrailles, en forme de Lurds, non courfables, de mauvais alloi„
& prohibées par les Ordonnances, i telle peine que de droit, même de
punition corporelle, d'expofer, débiter, ni pUcer dans le Commerce pareil
les pièces oit efpéces, avec injonction a tous Particuliers porteurs de/dites
Mitrailles, de les remettre, dans le mois, m Greffe de la Cour des Mon-
noyés.

Du 17. Avril 17 jo.

VU par la Chambre, Cour des Monnoyes, la Procédure extraordi-nairement inftruice pardevant Elle, à la Requête du Procureur Gé
néral du Roi en icclle, Demandeur & Plaignant.

A fencontre de Pierre Dugnv, Marchand , Bourgeois de Nancy, Se
Anne-Claude Racle fa femme, accusés. . .

LÀ Chambre, Cour des Monnoyas, a déclaré la contumace bieninftruite contre Pierre Dugny & Anne-Claude Racle fa femme ,
& cii a jugeant le profit, pour les cas réfultans du Procès, a condamné
lefdits Dugny & Anne-Claude Racle fa femme, à comparaître derrière
le Bureau, pour y être admonêtés, d'être à l'avenir plus çirconfpe&s
dans leur conduite, avec défenfes audit Dugny, & à tous autres, d'intro
duire dans les États de pareilles Mitrailles non courfabîes, de mauvais
alloi, & prohibées par les Ordonnances « à telle peine que de droit', mê
me de punition corporelle, s'il échet.

Fait pareillement défenfes à ladite Anne-Claude Racîe, & à tous au
tres Particuliers, d'en expofer ^débiter, ni placer dans le Commerce »
fous les peines éditées par les Édits & Ordonnances; a déclaré les tren-
te-llx livres de Mitrailles trouvées chez ledit Dugny, & déposées dans
le Greffe de la Chambre , acquifes & confifquées au profit du Roi, a
condamné lefditsDugny & Anne-Claude Racle en deux cent frans d'au
mône, applicable au Pain des Prîfonniers de la Conciergerie du Palais »
& en tous les frais & dépens delà Procédure, folidairement & par corps.

. Enjoint à tous les Particuliers de cette Ville, & à tous autres des Etats»
porteurs defdites Mitrailles, de les remettre dans le mois au Greffe delà

Chambre 1



dis règne de S- M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine3
Chambre; à l'effet de quoi, le prélent Arrêt fera imprime, publié & af
fiché par-tout ou befoin fera, à la diligence du Procureur Général, &
auX frais defdics Dugny & Anne-Ciaude Racle 5 les faiiies & annotations
tentures jufqu'à ce qu'il aura été iatisfait aux condamnations portées par
le prélent Arrec, Fait & jugé en la Chambre du Confeil, à Nancy
jc 17. Avril 1750. i mW, DE RIOCOUR, & MILLET»
Reporteur. ColUtionnê^J. Frimont,

Venz-e I7Î°- ^terre D/tgny & Anne-Claude Radefafemme, dénom
mes m ffé/ent Arrêt, ayant été mandés, ont été admonétés au défir d'icelui.

Signé, J. Frimont.

ETTRES PAT EN' TE S,

Au fùjec de l'ecabliflemenc des Orphelins en l'Hôpital Saint
-julien, & des Freres de la Charité de Saint Jean de Dieu.

. Du zi. Avril 1750,

STANISL AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanic, Rullic, Pruliè, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhinie, »
jpodolie, Podlachie, Livonie, Smolensko ,-Sévérie , Czernikovie , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut,
Par nos Lettres-Patentes du 15. Mai 1747, Nous avons confirmé le
Contrat pafsé, de notre ordre, pardevant Pierre, Tabellion de notre Hô
tel, le zi. Février précédent, avec les Dire&eurs & Adminiftrateurs de
l'Hôpital Saint Julien, établi en notre bonne Ville de Nancy , pour la
Fondation par Nous faite audit Hôpital, de douze places de Garçons or
phelins , & de douze places de Filles orphelines, reconnus véritablement
pauvres, nés Sujets de nos États de Lorraine & Barrois, aux charges ,
claufes & conditions plus amplement exprimées & détaillées audit Con
trat, notamment que fur la rente annuelle de douze mille livres -cours
de France, par Nous cédée pour le fonds de ladite Fondation, il feroit,
par leidits Directeurs, mis en maffe ou en réferve, par chacune année ,
cent vingt livres par chaque Garçon orphelin, & deux cent cinquante
livres par chaque Fille orpheline, pour, à la fin des quatre années de Sé
jour qu'ils doivent fa-ire audit Hôpital, leur former des dotes qui puiflènt
contribuer à leur établilîemcnt, Içavoir : De cinq cent livres pour cha
cun des douze Garçons, & de mille livres pour chacune des douze Filles 1
& par un autre Contrat, auffi pafsé de notre ordre, pardevant ledit Pierre,
labellion de notre Hôtel, le 27. Novembre 1747, avec lefdits Direc
teurs & Adminiftrateurs, il y a été ftipulé qu'au pardelà defdits vingt*

Tsme f IIL Y ' \
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1750'd quatre, tant orphelins qu'orphelines, il ferait encore reçu audit Hôpitj]

douze Garçons & douze Filles, enfans de nos Domeftiqucs, pour la nour
riture & entretien deiquels .il fçroic annuellement paye par le Tréforie*
de notre Hôtel, pour chacun Garçon ou Fille 5 indistinctement, uQe
fomrae de deux cent livres, cours de France, faifaat annuellement pOUr
les vingt-quatre, quatre mille huit cent livres, & que pour leur former,
â leur forrie, après trois années de réiidencc audit Hôpital, des uotes.
aux Garçons, de trois cent livres, & aux Filles,de cinq cent livres,il fci
toit également, par le Tréforier de notre Hôtel,délivré annuellementail
Receveur du même Hôpital, douze cent livres pour les Garçons, & deux
mille livres pour les Filles, lefquclles deux Fondations ont eu leur pleine
& entière exécution dès le 1. Juin 1748 î au moyen de quoi les fommes

- à mettre en malle ou en réferve, pour les dotes de la première Fonda»
tion, montent à une fomme annuelle de quatre mille cinq cent livres,
failànt pour les deux années qui échcront au premier du mois de Juin
prochain., celle de neuf mille livres, & les fommes à mettre aulli en ré
ferve pour les dotes de la fécondé Fondation, montent à celle annuelle
de trois mille deux cent livres, & pour une année & dix mois échus au
premier du prei'ent mois d'Avril, à cinq mille huit cent foixante-lix li
vres treize fols quatre deniers î mais ayant jugé convenable de retirer du-
dit Hôpital dès le premier du préfent mois d'Avril, lefdits douze Gar
çons & douze Filles, enfuis de nos Domelliqucs, au moyen de l'établif-
icment que nous avons fait par Contrat du treize Mars dernier , Arrêt
& Lettres-Patentes des quatorze & feize du même mois, d'une École
Chrétienne en notre Ville de Lunéville, dans laquelle Nous entendons
qu ils foient reçus & ioftruits, & en même teins de diminuer les fommes
affectées, en forme de dotes, par le Contrat du zi. Février 1747, en fa
veur des vingt-quatre, tant Orphelins qu'Orphelines, nés dans nos Etats de
Lorraine & Barrais, pour en attribuer le montant à l'exécution d'une autre
Fondation, également avantageufe & utile à nos Sujets, que Nous avons
faite par Contrat du vingt-cinq du préfent mois, pafsé de notre ordre ,
pardevant Fcbvrel, Tabellion de notre Hôtel> pour fétabliiTenienc d'une
Maiion des Frères Religieux de la Charité de l'Ordre de Saint Jean de
Dieu., en notredùe Ville de Nancy, il Nous a paru ncceflaire d'expliquer
fur cela nos Intentions. A ces Causes, & autres à ce Nous, mouvant,
de .notre certaine fcience, pleine puillance & autorité Royale , Nous

• avons par cesPrefentes, fixé & réduit, fixons St réduifons les dotes attri
buées .par 1 Article XXXIV. du Contrat duuit jour zi. Février. 17475
aux douze Garçons orphelins, & douze Filles orphelines, nés dans nos
États de Lorraine «fc Barrais, à trois cent livres pour les Garçons,an iien
de cinq cent, & à cinq cent livres pour les Filles, au lieu de milles Et



du régne'âe S.M. ie Roi de Pologne, Duc de Lorraine. îie. i .
gantant que fut 1: pied de cette modération, les fommes niifes en réfer- iyjo.
ve depuis ledit jour i. juin 1748, pour acquitter lefdites dotes, excédent
cC ûUi cit à prèleat nécefîaire pour } fatisfaire, d'une Tomme de deux mille
cent livres par année 5 faifant pour les deux qui échéront au premier Juin
prochain, celle de quatre mille deux cent livres, voulons que par Je Re
ceveur dudit Hôpital Saint Julien, elle foit remife auTréforier de notre
Hôtel 3 enfemble celle de cinq mille huit cent foixante - fix livres treize
fols quatre deniers,provenant des deniers auffi mis en réferve, depuis le-
dic jour r. Juin 1748, jufqu'au premier du préfent mois d'Avril, pour
former les dotes des douze Garçons &: douze Filles, enfans de nos Do-
jneiiiques, reçus audit Hôpital, en exécution du Contrat du zj. Novem
bre r747>&: que Nous avons retiré dès le premier du préfent mois d'A
vril , faifant lefdites deux fommes, celle de dix mille foixante-fîx livres
treize fols quatre deniers, de laquelle lefdits Directeurs & Adminiftra-
teurs de l'Hôpital Saint Julien de Nancy, de même que leur Receveur„
demeureront bien & valablement quittes & déchargés, au moyen des
Préfentes, & du reçu qui leur en fera donné par le Tréforier de notre
Hôtel, lors du payement d'icelle ; & en conséquence de la fixation def-
dites-dotes à trois cent livres feulement pour chacun defdits Garçons or
phelins, & à cinq cent livres pour chacune des douze Filles orphelinesf
nés dans nos Etats de Lorraine & Barrais, la fomme d'onze mille livres,
cours de France, qui étoit annuellement payée pour l'acquit de ladite
Fondation, demeurera à l'avenir, & à commencer du premier Juin pro-

, chain, réduite & modérée à huit mille neuf cent livres, au même cours>
ayant difposé du furplus, montant à deux mille cent livres, en faveur de
l'établiflcment que Nous avons fait en notre Ville de Nancy, d'une Mai-
fon des Freres Religieux de la Charité de l'Ordre de Saint Jean de Dieu,
pour le foulagcmcnt des Malades Pauvres, aux charges, claufes & con
ditions plus amplement exprimées audit Contrat du vingt-cinq du pré
fent mois, dont la groife efh ci-j ointe & attachée fous le contre-Sccl de
notre Chancellerie, & lequel Contrat Nous avons agréé, approuvés au
torisé & confirmé, agréons, approuvons, autorifons & confirmons par
ces Préfentes, pour être fuivi & exécuté félon la forme & teneur. Vou
lons an furplus que ledit Contrat du zx. Février 1747, & Lettres - Pa
tentes du cinquième Mai., même année, concernant les douze Orphelins
& douze Orphelines, nés dans nofdlts Etats de Lorraine & Barrois, foient
auffi fuivis & exécutés , en tout ce qui n'y eil contraire aux Préfentes,

Si donnons en M a m d e m e n t à nos amés. & féaux les Prcfidens»
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffent lire»
publier, régiftrer & afficher par-tout où tefoinfera, & de tenir la main
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1750.. à leur pleine & enriérd exécution, fans permettre-ni ioiiffrir qu'il y fQjc

contrevenu directement ni indirectement 1 Car ainsi Mous p l a i xt
En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & con-
tre-fîgnées par fan de nos Coiifeilîers - Sêcrécàires d'État 5 Commande-
inens & Finances ,fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en
notre Ville de Lunéville le 27. Avril 1750. Signé, STANISLAS ROY..
Vu m Confiil, Chavmont. Par le Roy, R o ii o t. Regiflrata , Gui :\E.

T A Cour a donné Atfe de h lecture dr publication des Préfientes Lettres~
-*~J Patentes ; oui & ce requérant le Procureur-Général, ordonne quelles fi,
vont fiuivies &exécutées félon leurforme & teneur, & régijlrees en[es Gref
fes, pour y avoir recours le cas échéant ; qua fit, diligence, Copies duèment
colUtionnées defdites préfientes Lettres-Patentes, cnfiemble du Contrat y an
nexé , feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges rejjortijfms
nuiment a la, Cour-, pour y être pareillement lues, publiées, régijlrees,fitivies
& exécutées : enjoint an x Subj'Htuts des lieux de tenir la main a leur pleine
çr entière exécution, dr den certifier la Cour dans le mois. Fait a Nancy, en
la grande Salle' du Palais » Audience publique tenante le 8-Mai 1750,
Signé t BEAUC jrf ARMOÏS. Etplmbas^. Lacroix, Greffier.

""contrat de fondation.
Du z 5 » Avril 1750.

P A r de v ant îc Tabellion de l'Hôtel du Roi, ayant droit de ftipu-1er dans tous les États, rélident à Lunéville , fouiligné, & en pré-
lence des Témoins ci-après nommés, fut prélent Monleigneur Antoine-
Martin de Chautnont, Chevalier, Marquis de la Galaiziere, Chancelier,
Garde des Sceaux, Intendant de Juftice, Police , Finances & Marine ,
Troupes» Fortifications 'Se Frontières de Lorraine & Barrofs, réfidçnt au
Château de Lunéville, ftipulant pour & au Nom de Sa Majefté le Roi
STANISLAS de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, fondé de les
pouvoirs & chargé de fes volontés ; lequel a dit que Sadite Majefté an-
roit par Contrat pafsé devant Pierre, Tabellion de ion Hôtel,à Nancy,
le iz. Juin 1748 > fait un fonds de huit mille livres pour la fourniture
des Remèdes r.éceOaires aux,Pauvres malades des lieux où fe feraient

chacune des douzes Millions Royales, fondées précédemment par Sa
Majefté s & un de quatre mille livres, pour les gages d'un Garçon Chi-
rurgicn-Apoticairc, pour fuivre les Millionnaires dans toutes leurs Mil
lions, & faire, gratis, la diftribution & l'application defdiïs Remèdes,
•&'exécuter pour le fecours des'Pauvres malades des lieux, les ordonnan
ces des 'Médecins» Que par déclaration du dix-fept Septembre iuivant »



£u règne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, éc,
< dite Majefté auroit fait une autre Fondation de trois mille livres, pour i
13 fou! a se ment en général des Pauvres, dans les maladies populaires des
^tites Villes, Villages, Cenfes & Hameaux de fes États de Lorraine &
Rarroïs, fous la direction des Premiers Préfidens, & Procureurs Gcnc-
-aux de Ta Cour Souveraine & de fa Chambre des Comptes, & des Lieu-
renans Généraux du Bailliage & de Police de Nancy, Qu'enfin par un
autre Acte du neufMars dernier, reçu par le Tabellion fouffigné, Saditc
Jviajefté auroit augmenté ladite Fondation du 17. Septembre 1748 > de
cinq miHe livres de rente : Et que voulant allurer l'effet qu'elle attend de
tous ces établillémcns, Elle auroit cm ne pouvoir mieux le faire, & plus
Solidement, qu'en formant à Nancy une Maiion de Religieux de la Cha
rité, de l'Ordre de Saine Jean de'Dieu, qui fcroient à perpétuité chargés
de la fourniture & diftribution des Remèdes, tant aux Pauvres malades
des endroits où fe feront les douze Millions fondées par Sa Majefté ,qu a
ceux attaqués de maladies populaires, dans fes Etats de Lorraine Se Bar-
rois, aux claufes, charges & conditions iuivantes. S ç avoir:

Article Premier.

Le Roi fonde à Nancy, une Maiion composée de trois Religieux
de la Charité, ordre de Saint Jean de Dieu, qui feront fournis , a per
pétuité , par le Pere Provincial, & tirés du nombre des plus habiles des
Religieux dudit Ordre, en Chirurgie & en Pharmacie.

IL La Ville de Nancy leur cédera & abandonnera, en fonds, pro
priété, & pour toujours, une Maiion à elle appartenante, avec le Jardin
& Terrain, ferme d'une paliilhde, entre les deux Villes , le Potager du
Roi, d'une part ; &: un Chemin de Ville, d'autre. 7

III. Ladite Maifon iera mife en état, aux frais de Sa Majeftc,. Vi
vant le Plan par Elle arrête. _

IV. 11 y fera fourni pareillement, aux frais de Sa Majeftc 3 des^ lits
complets, tables, chaifes, linges, & autres eftets neceiîàires pour 1 eta~
blillement defdits Religieux de la Charité. _

V. Le Roi accorde à chacun d'eux une fomme de cinq cent livres,
argent au cours de France pour fa nourriture & entretien, &_ quatre cent
livres pour gages, nourriture & entretien d un Domeftique. ^

VI. A chacune des douze Millions Royales qui fe feront par année.,
le Supérieur enverra un Religieux qui accompagnera ics Milïi on maires s
pour y voir, fois,net', panier &• foulager les Pauvres malades qui fe trou
veront dans les lieux où fe feront Iciditcs Millions,& Icuis dépendances^
& ce sans aucune rétribution.

VII. Le Supérieur des Millions Royales donnera a cet citer, cha
que année, au Supérieur defdits Religieux de la Charité, une lifte des en-
diolts où fe feront les Millions Royales > ou il 1 en avertira tous les îbo4
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I.750. afin qu'il puiflè nommer un Religieux pour exécuter les pieufes inten

tions du Roi j énoncées ci-deflus, 8c ledit Religieux ne dépendra en-rien,
des Millionnaires.

VIII. Les Remèdes néçefîàires, & qui conviendront, aux Pauvres
malades» feront fournis gratuitement par lefciits Religieux de la Charité
pourquoi il leur fera délivré par an, par le Séminaire des Millions R.oya1
les 5 une femme de quatre cent livres, cours de France , au- moyen de
quoi5 ledit Séminaire ferai jamais déchargé de la fourniture defditsRe-

• médes, ainfi qu'il y étoit obligé par le Contrat pafsé à cet effet, ledit jour.
i2. Juin 1748.

IX. Il fera libre audit Séminaire des Millions Royales de rembour-
ier aufdics Religieux de la-Charité* le. capital de. ladite rente-de quatre
cent livres, en leur délivrant une fomme de huit- mille livres cours de
France, que ces derniers feront obligés de placer au profit de leur pré
fente Fondation, pour, être fiatéret employé fuivant l'intention de S»
Majefté.--

X. Au moyen de ladite rente de quatre 'cent livres-, que payera exa
ctement ledit Séminaire Royaljufqu'ati rembourfement du "capital , Sa
Majefté lui cède & abandonne les quatre "mille livres portées par le Con-
trat du 1 z. Juin 1748, dont l'intérêt fera employé à payer un Domcfti-
que qui fervira les Millionnaires.

XI. Le Roi accorde pour frais de-voyages & nourriture du Religieux
de la Charité, qui accompagnera les Millionnaires dans chacune des dou
ze Millions, une fomtfte de deux cent livres cours de France, par an,

XII. Ladite fomme de deux cent livres, & celle de dix - neuf cent
livres, même monnoye de France,accordée par le Roi,pour nourriture

entretien des crois Religieux de la Charité & d'un Domeftique, con
formément à l'Article V. du préfent Contrat, feront payées aufdits Re-
ligieux3 chaque année, à perpétuité, de fix'mois en fix mois , à com
mencer du premier Juin prochain, par le Receveur Général des Finances
de Lorraine & Barrois, fur la fomme d'onze mille livres, auflî epurs de
France, donnée par Sa Majefté,-aux Directeurs de l'Hôpital St. Julien
de Nancy ,-pa.r Contrat du zi. Février 1747., pafsé devant Pierre, Ta
bellion en ladite Ville, lefquels, au moyen de la Déclaration que Sa Ma
jefté va faire rendre, ne percevront plus à l'avenir, & par an, que huit
mille neuf cent livre, fur ladite fomme d'onze mille Iivres.-

XIII. Le Supérieur de ladite Maifon de Charité fournira les Reli
gieux qin lui feront demandés par les Directeurs nommés par Sa Majefté,
pour l'exécution de fa Fondation du 17. Septembre 1748- au fujet des
Maladies populaires, lefquels feront obligés de fe rendre dans les endroits
qui en feronrattaqués, pour leur donner tous les fecours dont ils feront
.capables*
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XIV. Les Dïre&eurs de ladite Fondation des Maladies populaires,, i

^mettront au Supérieur des Religieux de la Charité, les Procès-verbaux,
ou avis qui leur feront envoyés pour les avertir <ks Maladies régnantes,

avoir du fecours, afin que le Religieux chargé d'aller les foulager' 7 .
ouille fe fournir des Remèdes propres &-convenables, lefquels feront
payés par ordre deidics Directeurs, des deniers de la Fondation du Roi «
\ ladite Maifon de Charité.

XV. li fera pareillement fourni audit Religieux, par Icfdits Direcr-
teurs, une fomme en argent, pour les Bouillons, Pain & Vin néccflài-
res aux- Malades des lieux ou il fera -envoye, dont il rendra compte à •
fon retour. .

XVI. Les frais de voyages & de nourriture , pendant Je terns que
ledit Religieux fera employé par lefdits Directeurs, feront payés fuivant
la convention qui fera faite avec le Supérieur de la Maifon, ôc ce fur les
deniers de la Fondation des Maladies populaires.

X V II. Ledit Religieux reliera dans les Villes ou Villages attaqués de
Maladies populaires, pendant tout le rems qu'elle durera avec danger :
de communication, & jufqua ce que fon fçavoir & fa prudence lui per
mettent d'en fortir, fans rifque de retour ; & il aura foin de lai/Fer aux.
Curés, dans les lieux où ii y en aura, & aux principaux Habirans des
endroits où il n'y auro.it point de Curé, le régime que devront fuivre les"
Pauvres convalefcens, pour un prompt Se parfait rétabliilèmeni:, & les
Habitans en fanté, pour fe préferver de la maladie.

XVIII. Il donnera exactement avis aux Directeurs, de l'état où fi

aura trouvé les endroits dans lefquels il fera envoyé, du progrès que la
Maladie pourroît y faire, & leur, rendra un compte exaél* à fon retour,

XIX. Il reliera toujours à Nancy, un des trois Religieux delà Cha-
• rite, afin quil'puifle, en cas de befoin, envoyer à ceux qui feront em
ployés par ordre des JDirefteurs, dans les Campagnes pour les Mala-
lics populaires, ou avec les Millionnaires, ce donc ils pourrolenc avoir
befoin, en .Remèdes & autres chofes,

XX. Les Freres de la Charité feront obligés de voir les Prifonnieit -
malades, dans toutes les Prifons de Nancy, & leur donneront gratuite
ment tous les fecours dont ils auront befoin, fans être néanmoins obligé?
de leur fournir des Remèdes; & au cas qu'ils le Ment, ils leur feront
payés comme ils le font & l'ont été jufqu'à prêtent.

XXL Ils traiteront gratuitement les Pauvres des Villes & Faubourgs
de Nancy, & autres qui auront recours à eux, & Ils feront toutes opé
rations,. faignées, &c. fuivant le genre de maladie, fans être obligés-dê
les loger chez eux, ni de leur fournir des Remèdes.

'XXII. Le Roi prend à fon compte tous les frais de k préfentcFon-

\
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i75ô. çiarion, driquels les Religieux ne feront tenus en façon quelconque.

Et à 1 'inftant eft comparu ie Révérend Pere Amateur Miroir , Religieux
de l'Ordre de la Charité de Saint Jean de Dieu, Supérieur du Couvcnr
de la Charité, établi à Gondreviile, en qualité de Procureur fondé cicja
part du. Révérend Pere Elisée Gontier, Provincial & Vicaire Général des
Religieux dudit Ordre ; des Révérends Peres Édouard Vallin, Adrien
Turpin, Audry Coqucreau, Affiftans; Aubin Leigu, & Théophile Tut-
pin, Ex-Provinciaux 3 Religieux dudit Ordre, demeuranf au Couvent &
Hôpital de la Charité, établi à Paris rué' des Saints Peres, Quartier St.
Germain des Prez, par Procuration fpéciale pafsée devant Sauvaige ôc
Quinquet, Notaires au Châteîet de Paris, le feize du prelent mois d'A
vril , qui demeurera jointe & annexée aux Préfentes, pour y avoir re
cours le cas échéant5 lequel Pere Amateur Miroir, en ladite qualité , a
déclaré accepter la préfente Fondation, aux ciaufes, charges & condi
tions y énoncées, fe foumettre à leur exécution, fidèlement & à perpé
tuité, même de la faire ratifier & agréer incefiamment par fes Supérieurs
Majeurs, le tout fous l'obligation générale des Biens préfens & à venir
de fou Ordre, qu'il a fournis à toutes Jtaftices, renonçant a toutes cho
ies contraires.

Fait ôc pafsé â Lunévi'le, en l'Appartement de mondic Seigneur le
Chancelier,-l'aa 1750. "lez 5. Avril après mid|, en préfence de M"'. Louis
Chenin, Avocat à la Cour ôc ès Confeils du Roi, & du Sieur Nicolas
Nivoy , Praticien, réfidens audit Luncville, Témoins requis & connus,
qui ont ligné avec les Parties & ledit Tabellion, après lecture faite.

' signé À h Minute, CHAU M ONT LA G ALAI2IERE.
F. Amateur Miroir, Prieur. Chenin, Nivoy; & Febvrelj
Tabellion de l'Hôtel du Roi.

Controilc a Luncville fezy Avril 1750. gratis, four le Roi. Signé ,Loyai.

Pour Cèpe. Signé, Febvrel, Tabellion de l'Hôtel du Roi.

" A R R E S T
DELA CHAMBRE DES COMPTES

DE L.OR RAINE,

Portant Règlement pour les Jaugeurs.
; Du 2.J. Avril 1750.

STANISLAS» par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand DucdeLithuar1-.,Ruffie,-PrulTe,Mazovie» Samogitic, Kiovie, Volhinie,
Podolie»
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Po.ioiic, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernikovie , Duc 1750,,
de Lorraine & de Bar, &c. A cous ceux qui ces Préfentes verront, Salut,
Sçavoir fàifons, que vu par notre Chambre des Comptes de Lorraine le
Procès d'Appel d'entre Jean Lefcane, Fermier du Droit de Jauge à Lu-
néville, Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage de la même Ville.
de/Luné ville, comme Juges Domaniaux le 12. Février 1748 > fuivantlcs
fins de fon relief du 4. Novembre 1748. Exploit d'Intimation donné en
conséquence par l'Hiiïffîer Noël le treize dudit mois, controllé à Lune-
ville le même jour, d'une part.

Et Nicolas Breton, Bourgeois de ladite Ville.
Grégoire Caftarat, Fermier des Oâxois en icelle.
Et les Oaicicrs de l'Hôtel commun de la même Ville de Lunéville » ,

tous Intimés, d'autre part.
Sçavoir: La Sentence dont eft Appel, dudit jour 12. Février 1748,

par laquelle les Juges dont cil Appel, fur la Demande, ont mis les Par
ties hors de Cour : Grégoire Çaftarac, comme ayant pris le fait & caufe
en défenfe de Nicolas Breton, fon Commis, eft condamné aux dépens
envers les Officiers de l'Hôtel commun de Lunéville, aux droits de Siè

ge , Conclu fions, Expédition & coût de ladite Sentence, à régler fur (im
pie mémoire, les autres dépens de Jean Lefcane compensés ; Et faifanc
droit fur les requiikions du Subiotuc du Procureur Général, défenfes font
faites audit Breton de plus Jauger a l'avenir dans les cas de droit, à
l'exclu/ion de Jean Lefcane, de prêter fa Jauge, & de recevoir aucune
rétribution des Bourgeois de Lunéville à cet effet, à peine de tous dé
pens, dommages & intérêts envers le Fermier du Droit de Jauge, fauf
au Fermier du Droit d'Octroi dudit Lunéville, d'employer ledit Breton
pour fes intérêts particuliers feulement» à l'effet de quoi la même Sen
tence feroit lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera , à la dili
gence dudit Subftitut du Procureur Général, & aux frais de Grégoire
Caftarat > les Pièces fur lefquelles ladite Sentence eft intervenue ; l'Arrêt
.intervenu entre les Parties le 11. Janvier 1749, par lequel notredite Cham
bre , fur l'Appel, a appointé les Parties au Confeil, dans les délais de l'Or
donnance; ledit Arrêt lignifié le 22. du même mois de Janvier 1749 ?
Requête fournie en conséquence par Jean Lefcane, Appellant, employée
pour caufe & moyens d'Appel, & pour fatisfaire de fa part à l'appointc-
ment ci-deiîus, avec les pièces de fa production, & par laquelle Requête
il a conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre , en procédant au Juge
ment du Procès, mettre l'Appellation & Sentence dont eft Appel au
néant; émendant, faifant droit fur fa Demande originaire, faire défen
fes à Nicolas Breton, & à tous autres prétendus Préposés par le Fermier
des Octrois à Lunéville, de Jauger en aucun cas les pièces, ou tonneaux

'Tome FUI, " X
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1750» de Liqueurs en ladite Ville; & pour l'avoir fait, condamner ledit Breton*

cnfembie Grégoire Caftarat folidairement, comme l'ayant préposé , &
pris fou fait & caufe en défenfe, en mille frans de dommages & intérêts*
& aux dépens, tant des Caufe principale que d'Appel, le tout fans pré
judice; ladite Requête lignifiée & produite le 20, Février 1749,& pro
duite le même jour, avec une liafle de neuf pièces pour ledit Jean Lef
cane, deux pièces de Forclufions pour le même Lefcane, contre Nicolas
Breton, produites le dix Mars fuivant? deux pareilles pièces de Forclu
sions pour ledit Lefcane, contre Grégoire Caftaratproduites le trois
Mai auffi fuivant: Autre Requêté pour Grégoire Caftarat, par laquelle
il a auffi conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre lui donner Aile de
l'emploi qu'il fait de la même Requête, pour fatisfaire de fa part à l'Ap-
pointement intervenu entre les Parties le 11. Janvier 1749. Au principal,
mettre l'Appellation au néant, en ce qui le concerne , & ordonner que
ce dont eft Appel fortira fon effet, & condamner Jean Lefcane "en l'a
mende & aux dépens; linon, & au cas qu'il plairont à notredite Cham
bre, contre toute attente, en décider autrement; faifant droit fur la De
mande en fommatîon formée en première Inftance contre les Officiers
de l'Hôtel de Ville de Lunéville, les condamner à mdemnifer ledit Gré

goire Caftarat, tant en principal que dépens adifs & paffifs, tant en de
mandant, défendant, que de la fommatîon ; ladite Requête lignifiée le
dit jour trois Mai dernier, produite le cinq du même mois, avec une
liafle de vingt-une pièces pour ledit Grégoire Caftarat ? deux pièces de
Forclufions pour Jean Lefcane, contre les Officiers de l'Hôtel de Ville
de Lunéville, produites le treize Juin fuivant: Requête pour lefdits Of
ficiers > par laquelle ils ont conclu a ce qu'il plût à notredite Chambre ,
leur donner A£ie de l'emploi de ladite Requête , pour fatisfaire de leur
part à l'Appointeraient dont il s'agit; en conséquence, fans s'arrêter aux.
requiiitions de notre Procureur Général, pour raifcn du Règlement par
eux fait le rg. Novembre 1744, mettre, en ce qui les concerne, l'Ap
pellation au néant, & condamner l'Appellant en l'amende & aux dé
pens ; ladite Requête lignifiée & produite le feîze du die mois de Juin de
Tannée dernière: Autre Requête pour Jean Lefcane , par lui employée
aux fins d'obtenir les conduiions qu'il a ci-devant pn'fes au principal ».
ladite Requête lignifiée & produite le quatorze Août dernier : Autre Re
quête pour Grégoire Caftarat, employée pour réponfe aux dernières
écritures de Jean Lefcane, & des Officiers de l'Hôtel de Ville de Luné
ville , & au principal obtenir les conciliions qu'il a eu l'honneur de pren
dre par les écritures précédentes, ladite Requête fignifiée & produite le
onze Décembre auffi dernier: Deux p'éces de Forclufions pour ledit Caf» .
taras,contre Nicolas Breton > produites le trente-un du même mois de
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péccmbrc : Deux pareilles pièces de Forclufions pour Jean Lefcane, con- 1750»
tre ledit Nicolas Breton, produites le lixiéme de Février de la préfente
année; Requête pour ledit Nicolas Breton, par laquelle il a conclu à ce
qu'il plût à notredite Chambre lui donner Aété de l'emploi qu'il fait du
contenu en icelle, pour facisfaire de fa part a l'Appointement rendu en
tre les Parties 3 au principal mettre, en ce qui concerne ledit Breton, l'Ap
pellation au néant, avec amende & dépens ; en tout cas, fous le mérite
de la prife de fait & caufe en défenfe du même Breton par Grégoire
Caftarat, & condamner celui-ci de l'acquitter & indemniler de toutes
condamnations, tant en principal que dépens & autrement, ladite Re
quête lignifiée le vingt-cinq dudit mois de Février dernier , produite le
vingt-iïx : Acte d'emploi pour les Officiers de l'Hôtel de Ville de Luné'
ville, lignifié & produit le dix-neuf Mars fuivant : Les Conclufions de
notre Procureur Général: L'Aéte de diftribution du Procès au Sieur le

Febvre, Confeiller, Maître en la Chambre, nommé Rapporteur le dix du
préfent mois, lignifié le vingt-deux ; icclui ouï en fon rapport. Tout, vu
& confidéré.

NOtredite Chambre a mis l'Appellation &" Sentence donïeft Appel au néant; émendant, faifant droit fur la Demande origi
naire de Jean Lefcane, condamné Grégoire Caftarat, comme prenant le
fait & caufe en défenfe de Nicolas Breton, fon Commis, en vingt-cinq
frans de dommages & intérêts envers ledit Lefcane, & en tous les dé
pens, tant des Caufes principales que d'appel ; faifant droit fur la Deman
de en fommation formée par ledit Grégoire Caftarat, contre les Officiers
de l'Hôtel de Ville de Lunévillc, les a condamné à acquitter & indem- -
nlfer ledit Grégoire Caftarat des condamnations contre lui prononcées,
avec dépens. Faifant pareillement droit fur les réquisitions de notre Pro
cureur Général, a cafsé & annullc les Articles I. IL & III. du Règlement
rendu par les Officiers de l'Hôtel de Ville de Lunéville le 18. Novem
bre 1744, concernant les Droits des Jaugeurs de Vin, comme attenta
toires à l'autorité de notredite. Chambre; fait défenfes aufdits Officiers
d'en rendre de pareils à l'avenir, à telle peine que de droits ordonne paf
forme de Règlement, que lorfque les Jaugeurs de notre Domaine feront
requis de la part des Bourgeois vendans ou achetans Vins, ils ne pour
ront exiger que deux fols par chacune pièce de Vin, tant greffes que
petites, payables moitié par le Vendeur, moitié par l'Acheteur ; fait dé
fenfes a toutes perfonnes, autres que le Jaugeur Domanial, de jauger
dans les cas de vente ou achat de Vins & autres Liqueurs, fous prétexte
d'exercice de la Ferme des Octrois dudit Lunéville , ou autrement, à

peine de vingt frans de dommages 8c intérêts envers ledit Jaugeur de
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1750. notre Domaine, par chacune contravention; à l'effet de quoi le préfent

Arrêt fera imprimé, lu, publié & affiché en la Ville de Lunéville , par
tout où befoin fera, aux frais des Officiers de l'Hôtel de ladite Ville»

F ait & jugé en notredite Chambre des Comptes de Lorraine le 2,7.
Avril 1750. signe k U. Minute, DE RIOCOUR, & LE FEBVRE,
Rapporteur. Si Mandons, &c. Par la Chambre, Signé, J. F r 1 m o n t.

ARRESTS DU CONSEIL ROYAL

D E,S FINANCES,

' Portant écabliflcmcnt & augmentation de Magafins de Bleds.
Du z. Mai 1750,

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Ordonnance du 12,. Décembre1725, pour l'établiflement des Magafins à Grains dans plusieurs
' Villes de les Etats de Lorraine & Barrois, & la Déclaration du g. Août

1 jzy. qui régie la manière dont lefdits Grains feront apportés efdits Ma
gafins , & rendus à ceux qui les auront déposés, dans le cas où il n'en
aurait point été fait iifage ; & ayant reconnu qu'il n'étoit pas poffible
de parvenir à leur exécution,'fans .[gêner infiniment les Propriétaires &
Fermiers des terres, qui pourraient, dans,certaines circonftances, fouf- .
frir de laffujcttiflement à ce dépôt, en privant les tins d'un fecours né»,
cell'airc à la fubfîftance de leurs familles, & les autres à l'acquit des dif
férentes charges dont ils font tenus ; ce qui les induiroiî à faire annuel
lement de faillies déclarations du produit de leurs terres, à encourir par
Conséquent la peine de cette infidélité ? outre qu'il paroît jufte que les
Cultivateurs de terres ne fupportent pas feuls le fardeau , d'afiurer une
relîource pour les cas de difette, qui tourne au foulagement' général des
Sujets. Et Sa Majèfté voulant y pourvoir d'une manière plus efficace »
en faifant de fes propres deniers le fonds néceflaire pour l'établiflement
de Magafins dans quelques Villes de fes États, d'où l'on puiiîè tirer, dans'
les occurrences & calamités de cette efpéce, telles que l'on en éprouve
de teins en tems » de quoi fubvenîr au befoin actuel,attendre la récol
té prochaine , au moyen d'un verfement fait à propos dans les Marchés
des lieux, où la chéreté du Bled fe feroic fentir le plus .rigoureufement»
en prenant les mefures convenables pour l'entretien à perpétuité defdits
Magafins, confervation & renouvellement des Grains., même Faecroifiè-
înent en quantités dans chaque Magalin, félon les circonftances qui pour
voient s'en préfenter. Sur quoi'voulant faire connoîtrë fes intentions, le
tout confidéré. Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubéxi, Confeiiler
d'État ordinaire &C- au Confeil Royal .dés Finances.
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SA MAJESTE étant en fondit'Confeil, a ordonné & ordonne, i

Article PREMIER.

Que dans les Villes de Nancy, Bar, Epinal & Ltain, il fera difposé ,
àox frais defdîtes Villes, des Magafins en fuflîfance pour contenir les
Grains que Sa Majeilé jugera à propos d'y faire placer.

IL Que tous les Bâtimcns défaits Magafins, que les-Grains qu'ils
contiendront, feront entretenus à perpétuité par lefditcs Villes; à l'effet
de quoi les Officiers & Ouvriers néceffaires à finfpection, tranfpons &
remuages dcfdits Grains, feront préposés.

III. Lefdirs Grains feront tranfportés, en tout ou en partie, iuivant
l'exigence des cas, dans les lieux où il fera jugé néceffaire, pour y être ex
posés en vente dans les Halles & Marchés publics, & le prix en prove
nant employé le plus avantageinement qu'il fe pourra, en achat d'autres
Grains pour remplacement dans lefdits Magafins, julqu'à concurrence
dudit prix.

Mande Sa Majefté à M. le Chancelier, Commilîaire départi pour l'e
xécution de fes ordres, de faire procéder , fans délai, à fétabliffemcnt
defdits Magafins, veiller à leur entretien & confervation des Grains qui
feront déposés, à ce que les fournies deftinées aux premiers achats, fça-
voir : Celle de foixante mille livres pour Nancy, trente mille livres pour
Bar, quinze mille livres pour Epinal, & quinze mille livres pour Étain,
îe tout monnoye de France, qu'Elle fera remettre par fon Treforier , y
foient employés en Saifons. convenables; ordonner Se tranfport defdits
Grains aux Halles & Marchés publics des Etats, fuivant les bel oins ; faire
remplacer le prix entier en d'autres achats s connaître feul & en dernier
refibrt, de toutes les conteftations qui pourront furvenir à cefujet, cir-
confiances & dépendances, & faire pour la pleine exécution du prcfenc
Arrêt, tout ce qui fera néceilàire; £ l'effet de quoi toutes Letîres feront
expédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 2,, Mal 1750,

Collâttonné, R o ii o t , Secrétaire dEtat.

COMMISSION SUR LEDIT ARREST.

STANISLASj par îa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc-de Lithuanie, Ruûie, Pruflè, Mazovic, Samogitie , Kiovic, Tolhi-
lîie, Podolie, Podlacliie , Livonie , Smolensko , Severle , Czern&ovie,
Duc de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal Chevalier ,
Chancelier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeiîs, & Commif-
fgfre départi pour l'exécution de nos ordres dans nos Provinces de Lor
raine & de Bar, le Sieur de la Galaiziere-, S alut. Ayant par Arrêt-ren
du en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous y étant le
deux du préfent moisordonné que dans nos Villes de Nancy, Bar »
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17.50. Epiiial & Ecain, il fera difposé &' entretenu, aux frais defdites Villes ,

des Magafins en fuffiunce pour contenir les Grains que Nous jugerons
à propos d'y taire placer? au moyen des femmes que Nous avons defti-
nées à l'achat dcldits Grains, fuivant que le tout cil plus amplement porté
& détaillé par îe même Arrêt , dont l'expédition fera ci-jointe & attachée
fous le contre-Scel de notre Chancellerie 5 & pour qu'il ait fon plein &
entier effet, Nous vous mandons de le faire régiftrer, enfemble les Pré-
fentes, lire, publier & afficher par-tout où beloin fera, afin que perfon- .
ne n'en ignore ; de faire procéder inceiiammcnt à l'écabliilement defdits
Magalîns, veiller à leur entretien & confervation des Grains qui y feront
déposés j à ce que les fouîmes deftinces au premier achat, fçavoir : Celle
de foixance mille livres pour Nancy, trente mille' livres pour Bar, quinze .
mille livres pour Epinal, & quinze , mille livres pour Êtain, le tout au
cours de France, que Nous ferons remettre par notre Tréforier, y foient
employées en Saifons convenables » ordonner ie tranfport des Grains aux
Halles & Marchés de nos Etats, fuivant les befoins s faire remplacer
le prix- entier en d'autres achats ; connoître feul & en dernier reffort de
coûtes conteftations qui pourraient fanent à ce fujet; à l'effet de quoi.
Nous vous avons attribué & attribuons feul & en dernier reffort, par
ces Préfentes, tout pouvoir & jurifdi&ion, l'intcrdifant à toutes nos Cours
& Juges: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi-Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre-main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre.Grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville le -
5. Mal 1750. STANISLAS ROY. Par le Roy, Roiiox.
ilegi/ïratity Guire.

ANTOINE-MAR TIN DE CHA UMO N T, Chefdier,

Marquis de la Gdaizjêre, Chancelier, Garde des Sceaux} Inten
dant de fufiiee, Police Fmame, Marine, Troupes, Fortijtca*
tions Frontières de Lorraine & Barrais»

VU l'Arrêt du Confeil cl-defllis du 2,. du préfent mois, èc les Lettresde Sa Majcfté du 3. à Nous adressées. .
Nous, Chancelier, Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrêt fera

mot & exécuté fuivant fa forme <k. teneur, lu, publié & affiché par
tout où befoin fera, à ce que peribmie n'en Ignore, Fait à Lunéville
le 4« Mal 175 o« Signé t LA GÂLÂIZIERE.

Par Menfeigneur, Houliier.
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Du 23. Mars 17s4.

LE ROÏ s'êtant Fait rendre compte de l'exécution de l'Arrêt de fonConieil des Finances du z. Mai 1750. pour l'établiflêment de Ma-
gaiins de Grains dans les Villes de Nancy, Bar, Epinal &" Etain » & Sa
Majefté reconnoiiïant de plus en plus, que le véritable moyen de préve
nir la fouftrance de fes Peuples dans les cas d'une mauvalfe recoke, eft
de faire ralfembler, dans les années d'abondance, une certaine quantité
de Bled, & de les confier à la garde & aux foins des Officiers Munici
paux des Villes principales, pour être, fuivant les ordres fupérieurs qu'ils
en recevroient, tranfportés aux Halles & Marchés publics, dans les cas
& les lieux ou les befoins fe feraient fentir, & fe ménager, par cette
refiburce, le tems ncce/Iaire, pour, par des fecours étrangers, aflurer la
fubfi fiance des Sujets ; Elle a cru, dans le même point de vue , devoir
augmenter quelques-uns des Magafins déjà formés, & en établir d'autres
dans différentes Villes de fes Etats, à telles diftnnces,qu'ils puiffent con
courir refpedivement à remplir fes intentions dans les difettes prévues eu
Inopinées » à quoi Elle a deftinéun fonds fuffifant, qui fera employé dès-
à-préfent en achats de Bled, dont la revente fe fera cette année même
dans les lieux où ce fecours fera jugé le plus le plus néccilâire, pour, du
prix qui en proviendra, deux des Magafins principaux déjà établis, en
être augmentés, & des Magafins nouveaux formés fur le même pied de
ceux qui le font déjà en exécution duditArrêt;à quoi voulant pourvoir»
Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubéxî, Confeiller d'Etat ordinaire &
audit Gonfefl des Finances, Commillàire à ce député ; & tout confidéré.

LE R OI en fon Confefl a ordonné & ordonne, que la fomrnc queSa.Majefté fera remettre par fon Trcforier, fera employée dès-à-
preient au dehors, en achat de Bled, qui mis en dépôt dans les lieux de
les États ou la récolté de cette année a été la moins abondante,y feront
vendus -d'ici à la Moiffon prochaine, pour le prix en provenant fervir ,
tant a l'augmentation Sdes Magafins a&uels des Villes de Nancy & de
Bar, qu'à la formation d'autres Magafins dans les Villes de Lunéville,S.
Mihiciî Pont-à-MoufTon, Dieuze, Sargueiœ'nes, S.Diey, Boulay, Mire-
court & Neuf-Château, fuivant la répartition qui en fera faite lors déf
aites formations; à l'effet de quoi les Officiers Municipaux defdites Vil
les diipoferont, chacun en droit foi, les Bâtimens & emplacemetis con
venables, pour recevoir les Grains qui y feront envoyés, dont la garde
& conservation feront confiées à leurs foins, & aux frais defdites Villes,
conformément audit Arrêt-du i. Mai 1750, que Sa Majefté veut ctr®
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exécuté félon fa forme & teneur, en ce qui n'y eft point dérogé par le
p relent.

Mande Sa Majeftê à M. le Chancelier de faire employer fans délai s
aux achats deidits Bleds, les femmes qui feront fournies par îe Trcforier
de fon Hôtel, & les faire cranfporterdès-à-préfent dans les lieux des Etats
qu'il jugera à propos» pour y être vendus d'ici à la recoke prochaine,&,
le prix en provenant fervir à l'augmentation Se nouvelle formation def-
çtics Magaiins, dont il aura l'entière difpofition; & de faire tout ce qui
fera néceflàire 'pour l'exécution du'préfenc Arrêt, avec Ja même attribu
tion que celle portée par celui dudit jour z. Mai 1750; à l'effetde quoi
toutes Lettres'feront expédiées. Fatt audit Confeil tenu à Lunéville le
2,3. Mars 1754. Colktionnè, Signé,..Ro iioT, Secrétaire d'Etat.

COMMISSION A M, LE CHANCMXIEK.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duo.de Lichuanie, Rufiie, Prufiè, Mszovie, Samogicie, Kiovie, Volhinic»
Podolie, Podlachie , Livonie, SmoleKîko, Sévêrïe, Czernikovie5 Duc

' de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal Chevalier, Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos.Confeils, .& Commiflaire dé
parti pour l'exécution de nos ordres dans les' Provinces de Lorraine &
Barrois, le Sieur de la'GakizIerc, S axu t. Ayant par Arrêt rendu en no
treConfeil desFinances & Commerce, Nous-y-étant le vingt-trois Mars
dernier, ordonné que la femme à remettre par notre Trcforier, feroic

. -employée dèsjà-prefent en achats de Bleds , pour être vendus dans les
lieux de nos Etats, où la recoite a été moins abondante,? & que le pro
duit ferviroit à l'augmentation des Magafins aâueis de Nancy & de Bar»
& à la formation d'autres Magafins dans les Villes de Lunéville , Saint
Mihiel 5 Pont-à-Mouffon, Dieuze, Sarguemines, Saint Diez, Boulai ,Mi-
recourt & Neuf- Château, &c. ainfî qu'il eft plus amplement explique
dans ledit Arrêt , dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous le
contre - Scel de notre Chancellerie ,; Se voulant qu'il ait fon plein *&
entier effet, Nous vous mandons deJe faire régiftrer, enfemhle les Pré
fentes , lire, publier & afficher par-tout où befoin fera, à ce que perfon-
ne n'en ignore, & de tenir la main à fon exécution, circonftances & dé
pendances, vous en attribuant feul, & en dernier retlbrt, tout pouvoir
& juriididion, I'interdifanr à toutes nos autres Cours & Juges : Car.
Ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons auxJPréfentes-li
gnées de notre main, Se contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers - Se
crétaires. d'État, Conunandemens &" Finances, fait mettre-^ appendre
notre grand Scel. .Donné en notre Ville de Lunéville le 1. Avril 1754..

... STANISLAS ROY, Par le Roy, Roiioi. Regtfir&fajGuïre.
ANTOINE-
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ANTOINE-MARTIN DE CHA JJMONT, Chevalier,
Marquis de la Gahivziere 3 Chancelier, Garde des Sceaux 3 Inten
dant de Jujhce > Police Finances, Marine 3 Troupes} Fortifica
tions F: ontiéres de Lorraine Barrois.

VU l'Arrêt du Confeil ci-dciTus du 2.3. Mars dernier, & les Lettresde SaMajefté du premier de ce mois,à Nous adrefsées.
Nous, Chancelier, Intendant de Lorraine & Barrois, ordonnons que

ledit Arrêt fera fuivi & exécuté fui vaut fa. forme & teneur, lu, publié
& affiche par-tout où befoin fefa, à ce que perfonne n'en ignore. Fait
à Lunéville le z. Avril 1754. .Signé-, LA G AL AIZIERE.

Far Monfeigneur, Houllier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

jQui fait dèfenfes aux Procureurs du Roi es Maltrifes des Eaux & Forêts,
ou antres Officiers d'icelles, de simmifeer dans la perception des dépens
qui feront liquidée par Sentence, & taxés far le Juge s qui défend atijjt
aufdits Officiers des Maltrifes, & a ceux des Jujiices Seigneuriales de
percevoir aucun Droit, fit pour, Honoraires, Vacations, ou autres, fans
qdils ajent été taxés, ' • •

, Du neuvième Mai mil fept cent cinquante.

LE ROI étant informé, que contre, & au préjudice des Ordon»nances^& Régîemcns, quelqu'uns des'Procureurs de Sa Majefté
dans les Maîtrifes des Eaux & Forets, dreiîent eux-mêmes les Mémoires

de dépens, & en perçoivent le montant, dont ils font la répartition1 aux
autres Officiers, chacun fuivant.la .part qui leur en peut revenir, enforte
que ne' reliant point au Greffe de Minutes de ces Mémoires de dépens
arrêtés en forme par le Juge, il eft difficile de connaître ii l'on n'a point
excédé dans la taxe des dépens les droits fixés par les Rcglernens : Que
l'on peut même préfumer que ceux des Procureurs de Sa Majefté , qui
tiennent une conduite atiffi contraire à la difpofition des Ordonnances,
& à la décence de leur caractère, ne s'y portent pas fans quelques mo
tifs d'intérêt perfonneh & Sa Majefté étant pareillement informée que
quelques Officiers des Maîtrifes fe font ingérés de percevoir des dro'ts
pour honoraires & vacations, foit de délivrance, ou autres, fans.avoir
préalablement obtenu du Sieur Gallois, Commiflairë du, Cpnfei.l, délé
gué à cet effet, la taxe dcfdits droits, conformément aux Edits & Ré~

Terne FIIL ' ' ' Y



iyi . Ordonnances^îi-' Rêglemens de Lorraine ,
glemensj &£ notamment -à.,l'£dic. de Création des Maîtrifcs du mois de
Décembre 1747. "Que piufieurs des Officiers des Hautes JufticesSeigneu
riales fe font aufîi payer des droits & vacations, fans qu'ils ayent pareil
lement obtenu la taxe dit Sieur Gallois, conformément aux Arrêts des
5. Mai & i> Septembre ,1740, Et Sa Majefté voulant réprimer des con
traventions aulli abuiives. Ouï le rapport du Sieur Gallois, Confcillcr-?
Secrétaire d'État ordinaire, & Confeillcr audit Conieil des Finances,
Commiflàire a ce député 1 & tout confidéré.

SA MAJESTE en 10n Confeil a fait & fait très-expreflés défenfesa fes Procureurs dans les Maîtrifcs des Eaux & Forets, ou- autres Of

ficiers d'icelles, de-s'imaiifcer dans Ja perception des dépens qui feront
liquidés par la Sentence, & taxés par le Juge, fur le Mémoire qui lui en
fera préfente par le Greffier, à qui féal-, le montant des dépens fera payé»
dont il donnera Quittance, & comptera aux'Othdets & feront lefdits
Mémoires de dépens repréfentés toutefois & quantes audit Sieur Gallois ,
Commiffaire du Gorîfeil à ce député, pour être par lui examiné fi fou
s'eft conformé'dans la taxe & liquidation d'iceux' ,• aux Ordonnances &
Régiemens » & en cas de contravention , être pourvu fur les peines && .
reftitutions, ainft qu'il avifera bon être: Fait en outre Sa Majefté défen
fes très-expreffes aux Officiers des Maîttifes des Eaux & Forêts ,& à ceux
des JufBces Seigneuriales, de percevoir aucun droit, foie pour hono
raires s vacations, ou autres, quels qu'ils foient,& fous quelque prétexte
que ce puiiïc être, qu'ils n'avent préalablement obtenu la taxe dudit Sieur
Gallois, fur ce requife, conformément aux Ordonnances, Edits, Arrêts.
&: Regleraens; & notamment aux Arrêts des 5. Mai & z. Septembre
1740, "& àl'Edit du mois de Décembre 1747, le tout à peine d'inter-
diction & dr cinq cent livres d'amende contre les Contrevenans,laquelle
pèine ne'pourra etre réputée comminatoire. Mande Sa Majefté audit
Sieur "Gallois, 'de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
lu, publié dans toutes les Maîtrifcs, imprimé & affiché par-tout où fae**
foin fera> & exécuté, nonobftant oppoiîrions on empêchëmens quelcon
ques, dont, fi aucuns interviennent, Sa Majefté fe réferve la connoif-
fance, & icelle interdit à toutes "fes Cours & Juges; & feront fur ledit
Arrêt toutes:,Lettres néceffaires expédiées. Fait audit Confeil-tenu à
Xanéville le 9. Mal 1750. ColUtionnè> R, o u o t , Secrétaire d'Etat*

STANlSL AS, par la grâce dë Dieu » Roi de Pologne, Grand Ducde Lith'uanie, Ruffie, Praflè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhmies
Podolie, Podlaehie , Lîvô'nie, Smoiensko Sévérie , Czernikovle, Duc
cie Lorraine &'de Bar, &c, A notre très-cher & féal Confeiller-Sécrc
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taire d'État, Sç, en-notre Confeil Royal des Finances & Commerce, le ï
Sieur François-Paul Gallois, Commiflaire â ce députe» Salut. Ayant
par Arrêt rendu en notredit Confeil des Finances, Nous y étant, le huit
du préfent mois, trouve à propos de faire défenfes aux Procureurs pour
nous, & aux Officiers des Maîtriics des Eaux & Forêts établis dans nos
États j de s'immifeer dans la perception des dépens qui feront liquidés
par la Sentence & taxés par le Juge, fur le Mémoire qui lai en fera pré-
fente par le Greffier,, à qui feul le montant des dépens fera payé, dont il
donnera quittance, & comptera aufdits Officiers, & que îefdits Mémoi
res vous feront représentés toutefois & qLiantes, pour être examine fl
fon s'efl: conformé, dans la Taxe,, aux Ordonnances & Réglemens ; &
en cas de contravention, y être par vous pourvu, ainfi que vous avife-
rez bon êtres & en outre, fait défenfes, tant aux Officiers: defdices Maî

triics ,qu'à ceux desJullices Seigneuriales,de percevoir aucun droit,foit
'pour honoraires, ou autres, qu'ils n'ayent été par vous préalablement
taxés, conformément aux Edits, Ordonnances, Arrêts & Réglemens, &ç.
fuivant que le tout eft plus amplement porte & détaillé par le faillit Ar-

•rêts dont fexpédition fera ci-jointe & attachée fous le contre -Scel de
•notre. Chancellerie 1 ' Se voulant qu'il ait fon plein & entier effet, Nous
vous mandons de le faire incelfamment lire, publier & régiftret, enfem-
ble les Préfentes, dans tous les Greffes des Maîtriics des Eaux & Forêts

'établis dans nos Duchés de Lorraine & de Bar».pour y avoir recours le
cas échéant ; de le faire imprimer & afficher par-tout, où 'befoin- fera, Se
de tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouf-
frir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement, nonobftant.
oppolirions ou empcchemens quelconques , dont » fi aucuns inter
viennent , Nous nous en réfervons la connoiiTance, l'intcrdifant à tou
tes nos Cours & Juges : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Préfentes , lignées de notre main, & contre-lignées,
par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finan
ces, fait mettre & appendre notre grand Sce!. Don me en notre Ville de
Lunéville le 1 i.Mai 1750..-Signe, STANISLAS .ROY. Par le Roy»
RoîIot. &egifir4t*i Guire.'

FRANCfllS-PA UL GALLOIS, Chevdms Seigneur iAm~
femis (3' Boxrbaudônm, Confeiller-Sécrétaire iEtat, îê Çonfeiller
m Confeil Royal des Finances é Commerce, Çonmijfdre député'
four l'Admimftration & Réformation générale des Baux- C# Forets
des Duchés de Lorraine de Bar.

Vu le préfent Arrêt, enfçœble les Lettres d'attache. Nous ordonne»
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ï^jO» qu'ils feront cnrcgi lires ès Greffes des Maîtrifes Particulières des Eaux &

Forêts de Lorraine & Barrois, lus,publies &c affiches par-tout ou befoin
fera, dont les Procureurs du Roi feront tenus de nous certifier dans le

mois. Donne en notre Hôtel, à Nancy, le iz. Mai^i 750.
Signé, GALLOIS. Par Mmfeigmur, Ep à'illt. .

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES,

Qui défend aux Officiers des Maîcrifcs d'employer dans le cahier
des charges des Ventes pour lefcjuelles lis font commis, le

: payement de crois livres dix fois par Arpent de Taillis, &c.
,T>u 6. ]uin 1750. '

SUR la Requête préfenrée au Roi en fon Confeil des Finances &Commerce par Hubert Levaque, demeurant à la Cenfe de Variii-
chanot, contenant: Que la Communauté de Seuzey ayant obtenu Arrêt
du Confeil ie quatorze Février dernier, qui lui permet de vendre la
Souille & fuperfîcie, & même d'eflàrrer un petit canton de leurs Bois
Communaux, qui fait une pointe, pour les deniers en provenant etre
employés au rétabliflèment de la Tout de l'îîgliiê Parroiiiîalc dudit Seu
zey : Que les Officiers de la Maîtrile des Eaux & Forêts de Saint Mihieî
ont été nommés pour procéder à la vente de ces mêmes Bois : Dans des
conditions de l'Adjudication, il y eft dit: Que l'Adjudicataire fera tenu
de payer, outre le prix de fon Adjudication, deux fols pour livre: Que
fur ces conditions le Suppliant-s'eft rendu Adjudicataire des mêmes Bois3
à raifon de cinquante-une livres fArpent ; Il à fous-marquée aveuglé
ment cette Adjudication, & Ha été "bien furprls qu'on lui-a dit que l'on
avoir inséré dans la clôture, qu'il payerait trois livres dix fols par Arpent 3
on a voulu même lui faire payer, mais il a refusé, & il croit être fondé
à ne point payer ces trois livres dix fols, par deux raifons; la première,
pareeque l'on ne l'avoir pas énoncé dans le cahier des charges, iuivanc

- qu'on peut le voir par le Procès-yerbal qui a été drefséi la fécondé, par
eeque par l'Édit de Création des Maîtrifes, il ri'eft pas porté que l'on
payera ces trois livres dix fols par Arpent, outre les deux fols pour livre
du prix de fAdjudication: Qu'à la vue & le&ure de cet Edit , le Sup
pliant â lieu d'efpérer qu'il fera déchargé de payer lefdites trois livres dix
lois par chacun Arpent, pareequ*enfin il eft vilible que le Suppliant n'a
pas cru que ces trois livres dix fols par Arpent étoient insérés dans la
clôcaîe du Procès-verbal. A ces Causas, le Suppliant auroit conclu
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à ce qu'il plut à Sa Majefté le décharger de payer les trois livres dix fols 1750.
par Arpent dont il s'agit, aux Officiers de la Maîtriie de Saint Mihiel,
avec defenfes à eux de l'inquiéter à ce fujet, Vû ladite Requête, le Pro
cès-verbal d'Adjudication deidits Bois du vingt-fept Avril dernier. Ouï
le rapport du Sieur Gallois, Couieillcr-Sécrctaire d'État ordinaire, &
Confciller audit Confeil des Finances, Conimifiaire à ce député, & tout
conlidcrc.

LE ROI en Ton Confeil, ayant égard à la Requête, a déchargé &décharge le Suppliant du payement des trois livres dix fols par Ar
pent dont il s agit 5 en conséquence défend Sa Majefté aux Officiers de
la Maîtrilé des Eaux & Forêts de Saint Mihiel, & à tous autres Offi

ciers des Maitrilcs, d'employer dans aucunes des Adjudications de Bois
pour la vente defquels ils (ont commis, la charge du payement de trois
livres dix fols par Arpent, ni de l'exiger de quelque façon que ce puilîe
être ; leur enjoint, Sa Majeftéde fe contenter des deux fols pour livre qui
leur font attribués parTÉdit de Création du mois de Décembre 1747.
Mande Sa Majefté au Sieur Gallois de tenir la main à l'exécution du
prêtent Arrêt, de le faire imprimer & rcglftrer aux Greffes defdites Maî-
triies ; à l'effet de quoi toutes Lettres nécciiàires feront expédiées. Fait
audit Confeil tenu à Luné ville le fix Juin 1750,

Collationnè, Rouot, Secrétaire d'Etat.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Litîiuanie, Rufîie, Pruffe, Mazovie, Samogide > Kiovie, Volliinie,
Podolie, Podlachie , Livonie , SmoJensko , Sévérle , Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal, Confeiller-Sécré-

taire d'Etat, & en notre Confeil Royal des Finances & Commerce, le
Sieur François-Paul Gallois, Commif&ire à ce député, Salut. Ayant
par Arrêt rendu en notredit Confeil des Finances , Nous y étant le fix
du préfent, déchargé Hubert Levaque du payement des trois livres dix
fols par'Arpent, des Bois à lui adjugés dans ceux de la Communauté de
Seuzey, en conséquence, fait défenfes aux Officiers de la Maîtrife des
Eaux & Forêts de Saint Mihiel, & à tous autres Officiers des Maîtrifcs

de nos Etats, d'employer dans aucune des Adjudications des Bois, pour
la vente defquels ils feront commis, la charge du payement des trois li
vres dix fols par Arpent, ni de l'exiger de quelque façon ce puiiTe être,
& leur avons enjoint de fe contenter des deux fols pour livre qui leur
font attribués par l'Édit de Création, &rc. fuivanf que le tout eft plus .
amplement porté & détaillé par le fufdit Arrêt, dont l'expédition fera
ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie > & vou-



t/5 Ordonnantes Réglemens de Lorraine,
1:750. ^anc clu'5'î &n plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire

inceflamment régiftrer, enfembie les Préfentes, tant au Greffe de la Mai-
trife dudic Saine Mihiel, que dans ceux des autres Maîtrifes particulières
des Eaux & Forêts établies dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, pour
y avoir recours le cas échéant, de le faire imprimer, publier & afficher
par-tout où befoin fera, èc de tenir la main à fa pleine & entière exécu
tion, fans permettre ni foulfrir qu'il y (oit contrevenu directement ni
indirectement. Mandons en outre au premier notre Huiiîier , ou autre
Huiffier ou Sergent fur ce requis, de faire , à la Requête dudit Hubert
Levaque, tous Exploits de Significations, & autres Actes de Juftice né-
cellaires pour l'entier effet dudit Arrêt:Car ainsi Nous plaît. En

. fol de quoi Nous avons aux Préfentes, /ignées de notre main, & con-
tre-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Sccretaires d'Etat, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en no
tre Ville de Lunéville le 2.9. Juin 1750. Signé, STANISLAS ROY,
Et fins bat, Par le Roy 3 IloiioT. Regisirata, Guire.

FR ANCflIS-P A UL GALLOIS, Chevalier3 Seigneur d'Am-
penoix Bowrbmdoùin > Confeiller-Sécrétaire d'Etats Confeiller
m Confèil Royal des Finances Commerce , Commijfaire député
four l'Admimjiratien Réformâtion générale des Eaux Forêts
de Lorraine Barrais.

VU l'Arrêt rendu au Confeil Royal des Finances le fix ce mois,enfembie les préfentes Lettres d'attache , Nous ordonnons qu'ils
feront enrégiitrés ès Greffes des Maîtrifes des Eaux & Forêts de Lorraine
& Barrais, pour y être exécutés félon leur forme & teneur,lus, publiés
& affichés par-tout ou befoin fera, dont les Procureurs du Roi en icel-
Ies, nous certifieront dans le mois. Donne en notre Hôtel, à Nancy
le 3 o. Juin 1750. Signé, GALLOIS. Par Monfctgneur, É p a 1 l l y.

DECLARATION DU RTOYT~
Forçant ctabfiHement d'une Chambre de Confukations.

Du 2.0. Juillet 1750.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lîtliuanie, Ruffie, PrulTe, Mazovic, Samogitie, Kiovie> Volhinie,
PoJolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévcrie , Czernichovie, Duc

de Lorraine & de Bar. A tous préfens & à venir, Salut. Nos Sujets
indigens ne pouvant être aidés dans les affaires contentieufes qui leur
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Surviennent fous le rcflbrt de notre Cour Souveraine, que par le minif- 1
ïêre d'un .feul Avocat, à titre de miséricorde, lequel manquant iouvent,
à caufede leur muliplicité,& des exercices ordinaires de la Profcflion, du
tems ncceiîaire à un mur examen, foit peur détourner les Cliens d'en
treprendre de mauvaises caufes, foit quand il les juge bonnes, pour les
éclairer & conduire dans tout le cours de la Procédure, les expofe, en
fuccombant fous le poids des Jugemens, à voir augmenter leur mifere >

voulant procurer à cette portion de notre Peuple, les iecours dont il
peut avoir befoin pour obtenir Juftice, dans les cas où elle lui fera dûë,
Nous avons réfolu d'établir une Chambre de Confultations, composée
de Jurifconfultes diflingués par leurs lumières & probité, pour prendre
eonnoiflance des affaires que les Pauvres le trouveroient dans le cas de
porter par Appel en notredite Cour Souveraine, & leur en donner gra
tuitement leurs avis, fans lequel l'Appel ne pourroit être reçu ; & com
me nombre de Procès s'intentent 8c fe foutiennent journellement fans
moyens iolides, faute par les Parties de fe munir d'une bonne Conful-
tation, à caufe de la dépenfe à laquelle elle donneroit lieu, ce qui occa-
fionne quelquefois leur ruine; délirant étendre l'utilité de cet etablilTe-
ment en faveur de nos autres Sujets de tous états & conditions qui vou-
droient en profiter, les admettre à confulter aufli ladite Chambre , fans
frais, en caufe d'Appel; fur quoi expliquant plus amplement nos inten
tions , Nous, de notre certaine fcience, pleine puiflànce & autorité Roya-,
le,avons dit, ftatué & ordonné,difons,flattions & ordonnons, voulons

& Nous plaît.
Article Premier.

Qu'à commencer du lendemain de la Saint Martin prochaine, il fera
forme une Chambre de Confultations dans remplacement du Palais def-
îiné à cet effet, composée de cinq Avocats, aufquels Nous ferons expé
dier les Lettres néceflâires, qui s'y afïèmbieront tous les jours que notre
Cour Souveraine ne vaquera pas, depuis huit heures du matin jufqu'à
onze, & depuis deux heures jufqu'à cinq après midi.

II. L'Avocat de la Miséricorde fera tenu de porter à ladite Cham
bre toutes les Caufes d'Appel en matière Civile, foit en demandant, foie
en défendant, dont il fera chargé par fon miniftére, d'en expliquer en
perfonne les faits & les moyens, & fur chacune d'icelles, il lui fera four
ni une Confukation, lignée de trois des Confultans au moins.

III. Faifons défenfes à notredite Cour Souveraine de recevoir aucun

Appel, dans ledit cas, qu'il n'ait été préalablement juftifîé de ladite Con-
fultation.

IV. Pourront nos autres Sujets, dans tous les cas où ils auront à fe
pourvoir par Appel à notredite Cour Souveraine, fe préfenter en per-
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175°' fomiCj ou par leurs Avocats à ladite Chambre, & y obtenir des Confu!-

tarions, " -

Y. Le plus ancien eu Matricule defdits cinq Confultans, préfîdera'
à ladite Chambre, & le moins ancien fera tenu.de rédiger & expédier
à les frais s les Gonfukations mentionnées es Articles IL ôc IV. de la pré
fente Déclaration, qui feront délivrées gratis aux Parties.

VI. Auront lefdits Confultans la liberté de continuer l'exercice de
toutes les fondions du Barreau; j ouïront des mêmes privilèges & exemp
tions dont jouïfîait nos Confeillers en notre Bailliage de Nancy, & en.
outre chacun, de deux mille livres monnoyede France, par année, dont
le fonds fera par Nous conftlcuc à perpétuité.

VII. Attribuons â notre Procureur Général en ladite Cour,l'autorité

de faire pour l'entière exécution des Préfentes, tout ce qu'il jugera né-
ceflàire.

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux les Préfidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se Bar-

rois, ôc a tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffent lire,
publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main
à leur pleine & enriére exécution, fans permettre ni fouifrir qu'il y foit
contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît, '

En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & con
tre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'État, Commande-
mens & Finances,fait mettre & appendre notre grand Scel. Donnegh
notre Ville de Gommercy le z o. Juillet 17 5 o. Signé, STANISLAS ROY
Vu au Confiil, Ch au m ont. Par le RoyR. o ii o t. Régi(trata ,'Gvis.e.

Et ce jour, à l'Audience publique,

T A Coiff a donné ABe de la lecture & publication de U préfinte Déclara- ,
JLé ft(m ; gui & ce requérant le Procureur Général ; ordonne quelle fera fui-
vie & exécutée film fa forme & teneur, & régiflrée en fis Greffes , four
f avoir recours le cas échéant ; <à" qttà la, diligence du Procureur Général,
lopies duement collationnéesferont envoyées dans tous les Bailliages dr autres
Sièges reffortiffans muement à la, Cour ,pour y être pareillement Ik'epttbliée,
tégîftrée, affichée, fui-vie & ex éditée / enjoint aux Subftituts de tenir la, main
a fin exécution,& d''encertifier la Cour m mets. Fait a Nancy en fa grande.
Salle du Palais, Audience publique tenante, le 27. Juillet 1750.

: Signé,DU ROUVROIS. Et plus bas, F. Lacroix, Greffier.

Entrait
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Jtxtrmt des 'Régifires de la Cour Somerdne - de Lorraine Barrois»
Du i|. Juillet 1750.

VU par la Cour, les Chambres affçmhJées, la Requête du Procureur Général, expoiitive: Que la Jnftice étant la bâfe du Trône
des Rois 5,& le plus glorieux appanage de leur Souveraineté, il ..ne fuffit
pas, pour répondre à toutes les obligations qu'elle impofe, qu'ils en con
fient le dépôt & l'admiiiiftration aux Magiftrats, qui en font les plus di
gnes par leur intégrité & par leurs .lumières ; il faut encore'qu'en por
tant leur attention fur tous ceux oui dans un ordre inférieur font-char

gées de la difctiffion des Procès, & du foin d'expofer aux Juges la mul
titude infinie des différends que la .haine, la prévention ou l'intérêt font
naître tous les jours dans le cours de 1a Société Civile , ils empêchent »
autant que la prudence humaine peut le permettre, qu'aucun de ces Dé--
fenfeurs, par inattention, n'engage les Parties dans des prétentions frivo
les, qu'elles mêmes ne foutiennent déjà qu'avec trop de paillon, & qui
troublent leur repos, intéreffent leur confcience, & en ruinant leur for-
cime» les précipitent dans l'indigence, & dans cous les défordres qui en ' .

. font les fuites Inséparables,
C'eft dans cette vue que par une Déclaration donnée â Commercy

le zo. Juillet préfent mois? il; a plu au Roi de- Pologne , d'établir une
Chambre de Confiscations, où l'Avocat des Pauvres, que ce Règlement
a principalement pour objet, fera tenu de porter toutes les Gaules d'ap
pel en matière civile, dont il fe trouvera chargé, & de s'y munir d'une
Confultation fans laquelle il ne pourra être admis; avec liberté à tous
les autres Sujets, d'y prendre également des délibérations, qui leur feront
délivrées gratuitement. -

Cette Chambre fera composée de cinq Avocats diftingués par'leur ,
- probité & par leurs talons, qui auront le droit de continuer la pratique,

de toutes les fonctions du Barreau, & de jouir des mêmes-Privilèges 6c
exemptions que les Officiers du Bailliage de Nancy, avec - deux mille li
vres pour Chacun d'eux, par année, monnoye de France, donc le fonds
doit être conftituc par cet Augullc Bienfaiteur, à perpétuité , ainfi qu'il
cil plus amplement énoncé par fEdit ci-joint, & àdrefséà-la-Cour, pour
en ordonner la Publication & l'enrégifiTcment.

C'eft ainii que ce Monarque, après s'être déjà lignai é par une infini- .
té de Fondations pour le bien de la Religion & pour le bonheur de fes :
Sujets, a jugé à propos d'y ajouter ce nouvel écablifièmeiit, dope nous
ne fçaurions trop lui marquer de gratitude qui feu! feroit capable de

tme FUI " - - Z.
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17jo» mettre le comble à la gloire de Ton régne, & d'en tranfmettre à jamais

la mémoire à la Poftérité,

Dans ce pofte de confiance, les Avocats que" fon choix aura dé/ignés,
fe verront décorés d'un caractère, & relevés par des prérogatives à peu
près femblables à celles de ces anciens JunTconfulres, que l'on coniidéroit
comme les Oracles de la jurifprudcnce, &: donc les réponfes étoient d'un

. fi grand poids, qu'elles ont formé la Compilation des cinquante Livres
du Digeite ; que les Juges étoient obligés de les fuivre dans leurs déd
iions , & qu'elles font encore partie du Droit Public.

; Ils auront l'avantage d'éteindre la femence de quantité de guerres in»
teftines, de rétablir la tranquilité dans les Familles, de fixer, fans invo~

* lution de Procédure, & par l'imprefllon feule de leurs fuffrages, la plu
part des'Droits & des Poileilîons, & en même terris de jouir paisible
ment & avec honneur du fruit de leur intégrité, de leur expérience &
de leurs travaux. „

Que d'éclat ils ajotiteroîent à leur gloire » s'ils pouvoient de toute part
déraciner à fond le levain de la dilcorde ! Et li par leurs foins nous voyions
pour toujours fermer le Temple orageux de Thémis, & aifurcr fans re
tour l'union ii délirable de la Concorde & de la Jufh'cei

La Cour, qui dans l'exercice fuprême de fon Miniftcre, n'eut jamais
pour objet que le falot du Peuple, feroit la première à triompher de fon
inaction, & tous les Membres qui la compofent, moins jaloux de leur
Elévation que de la Paix de l'Etat, à l'exemple de ces illuftres Romains
-dont l'Hiiloire a immortalisé le zélé & le deirncérellemcnt, quitteraient
avec joyc le timon de la Magiftrature, pour fe réduire dans la vie pri
vée, aux occupations communes qui faccompagiaent, &" qui ne leur fe
raient pas moins honorables que l'éminence des fonctions attachées à la
Pourpre, au Rang & à la Dignité dont ils font revêtus,

Mais un fi grand bien, que l'Univers depuis fa création n'a point en
core goûté, eit plus délirable que poffible; ce ne peut être l'ouvrage de'
la îruin des hommes, & c'eft de Dieu feul que nous devons l'attendre,

A ces Causes, requiert qu'il plai le à la Cour ordonner que la Dé
claration du zo. Juillet préfent mois, portant établiifcmcnt d'une Cham
bre de Confultation, fera lûë & publiée à la première de fes Audiences
publiques, régiftrée en fes Greffes, & envoyée par-tcut où il appartient»
dra, pour être fuivie & exécutée fuiVant fa forme & teneur ; ladite Re-

/'quête, lignée De Bourcier de Montureux. Vû auffi iefdites Lettres - Pa
tentes. La madère mife en délibération. Ouï le rapport du Sieur FlorLt,
Confeiller ; tout confidcré.
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LA C oïïr faifant droit fur les requifitions du Procureur Général,ordonne que les Lettres - Patentes données en forme de Déclara
tion le vingt Juillet préfent mois, pour fétabliffement d'une Chambre
de Confui ratioas, feront lues & publiées à la première Audience publi
que, & de luire régiftrées & envoyées par-tout où befoin fera, pour être
exécutées félon leur forme & teneur. Fait à Nancy en la Chambre du
Confeil le,x5. Juillet 1750. Signé, DU RGUVRGIS. FLORIOT.

F, Lacroix, Greffier.

"arrest du conseil royal
DES FINANCES ET COMMERCE/

Sur une Contravention à la Déclaration concernant la Marque
des Fers3 du t\. Juin 172.0.

Du zi. Juillet 1750.

VU au Confeil Royal des Finances & Commerce,les Pièces defln-ftance y évoquée par Arrêt du. 30. Août 1749, entre Louis Dau
brey, Marchand à Longwy, Appellant d'une Sentence rendue par les
Officiers du Bailliage d'Étain , comme Juges Domaniaux le 3. Février

* ï74 g, fuivant fon relief en la Chambre des Comptes de Lorraine du a 3.
Mars de la même année, d'une part. v

Et Pierre Dufrefne, Fermier des Domaines & Droits de Marque des
Fers de Lorraine & Barrois, Intime, d'autre part. -

Encore entre les Officiers de l'Hôtel de Ville de Longwy, & les No
tables de la même Ville, intervenans, fuivant les fins de leur Requête du
z6. Avril même année 17485 d'une part.

Et ledit Pierre Dufrefne, Défendeur fur l'Intervention, d'autre part.
Et encore entre ledit Pierre Dufrefne , incidemment Appellant de la

Sentence dudit jour 3. Février 174g, d'une part.
Et ledit Louis Daubrey, incidemment Intimé,d'autre part.

< Sçavoir : La Sentence dont eft appel, dudit jour 3. Février 1748. par
laquelle il a été ordonné que les pièces feroient miles fur le Bureau : Et
depuis icelies vûés, on a condamné Louis Daubrey & Nicolas Aubry s
ce dernier défaillant, folidairement en cinq cent frans d'amende , & en
cent livres pour tenir lieu de la confifcation des chofes failles, & aux dé
pens , au moyen de quoi la main-levée provilionnelle accordée à Dau
brey, tiendra pour définitive: ladite Sentence lignifiée le 2.9. dudit mois,
de Février, à domicile d'Avocat ; la Requête prefentée en la Chambre
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1750» des Comptes de Lorraine par ledit Louis Daubrey, tendante â ce qu'il

lui plût le recevoir Appclianr de ladite Sentence » de tout ce qui a précé
dé & fuivi, tenir l'Appel pour. bien relevé 5 en conséquence lui permet
tre de faire intimer fur icclui à jour certain & compétent, par le pre
mier Huiffier requis, Pierre Dufrefne, & tous autres qu'il appartiendrait,
pour procéder fur ledit Appel, & en outre aînfi que de raifon ; le Décret
au bas du 23. Mars iuivant, par lequel il a été reçu Appellant, & per
mis d'intimer 5 l'Exploit d'intimation du 3 o. dudit mois de Mars, control-
îé a Nancy à finftant ; la Requête préfentée en ladite Chambre des Comp
tes de Lorraine par les Officiers de l'Hôtel de Ville de Longwy & les
'Notables de ladite Ville, par laquelle ils ont conclu à ce qu'il plût à la
dite Chambre, les recevoir intervenant en l'Inftancej ayant égard à leur
intervention, & y faifant droit, mettre l'Appellation & ce dont eft ap
pel au néant ; émendant, décharger Louis Daubrey des condamnations
contre lui prononcées, & condamner Pierre Dufrefne aux dépens i ôc
pour le voir ainfi dire, ordonner que les Parties feroient alignées aux
domiciles de leurs Procureurs, fans préjudice à tous autres droits & ac
tions 1 le Décret au bas du 26. Avril dite année 1748. défaflent leur Re
quête en plaidant, à charge de lanification 1 l'Exploit de 'lignification def- -
dites' Requête & Décret du même jour, controllc à Nancy à finftant ;
l'Arrêt du 27. dudit mois dAvril, lignifié le 7. Juin fuivant, par lequel

- la Chambre a reçif l'appel incident de Pierre Dufrefne , & tant fur icelu!
que fur l'appel principal, a appointe les Parties au Confeil, & joint ; a
pareillement reçu la demande en Intervention des Officiers & Notables
dudit Longwy, fur laquelle elle a pareillement appointé les Parties en
droit, & aulfi joint; Requête d'emploi de Louis Daubrey , fervant de
caufes & moyens d'appel, lignifiée le 27, Juin dite année 1748> par la
quelle il a conclu à ce qu'il plût à la Chambre, fans s'arrêter à l'appel
Incident de Pierre Dufrefne,,faifant droit fur l'appel principal, mettre
l'appellation & Sentence dont eft appel au néants émendant,fans s'arrê
ter au Procès-verbal de reprife du zz. Octobre 1746. qui fera "déclaré

' nul, renvo)er Louis .Daubrey & Nicolas Aubry, la Caution, dont il
prendJe fait & caufe en défenfe., de la demande contre eux formée,

' * convertir en définitive la main-levée provifionnelie des Chevaux, Chars,
Harnois & Marchandées dont il s'agit,.condamner Pierre "Dufrefne aux
dommages & intérêts en réfultans, & aux dépens, tant des caufes prin
cipale que d'appel, fans préjudice à tous autres- droits, noms, raifons &
aérions; Requête d'emploi des Officiers de la Ville Longwy * fervant de
caufes & moyens d'intervention, lignifiée le 1 g. Juillet audit an 1748»
tendante à ce qu'il plôt à ia Chambre, faifant droit fur leur intervention»
mettre l'appellation de Louis Daubrey êc Sentence dont eft appel au
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néant > emendant, décharger le même Louis Daubrey des condamnations 1750,
contre lui prononcées ; en conséquence, ordonner que le Traité de Pa-
ris^de 1 année 1718. fera fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur,fans
prejudice, & condamner Pierre Dufrefne aux dépens ; Requête d'emploi
dudit Pierre Dufrefnê, fignifiée le 10. Décembre audit an, par-laquelle
il a conclu a ce qu'il plût à la Chambre, fans s'arrêter à l'intervention
des prétendus Officiers de l'Hôtel de Ville de Longwy , non-plus qu'à
1 appel principal de Louis Daubrey 5 fnifant droit fur celui incident inter
jette par ledit Dufrefne , mettre l'appellation & Sentence dont eft appel ~
au néant, en ce que 1 amende a été modérée à cinq cent frans Barrais ,
&L la c.onfifcation a cent livres 1 emendant, quant ce , condamner ledit
Daubrey en cinq cent livres d'amende, ordonner que les Marchandifes,
Chevaux, Chars & Harnais faifis & arrêtés, demeureront acquis & con-
fifques au profit ac Pierre Dufreine , & condamner en outre le même
Daubrey en tous les dépens, tant des caufes principale que d'Appel,
fans prejudice; Requête en contredits -de Louis Daubrey, figaifiée le z.
Janvier 1749 ; ^Requête d'emploi des Officiers de l'Hôtel de Ville de
Longwy, fignifiée le 21. Février; Requête d'emploi de Pierre Dufrefne,
lignifiée le 1 o. Mars; Requête d'emploi de Louis Daubrey , lignifiée le
24. Avril; 1 Arrêt rendu le 9. Mai même année 1749. par lequel la
Chambre a ordonné que les Parties fe pourvoiroient au Confeil ; l'Ex
ploit de lignification dudit Arrêt du 2 3, dudit -mois de Mai ; la Requête
prefenree au Confeil par Louis Daubrey, tendante à ce qu'il plût à Sa
Majefte, lui permettre de faire a(ligner au Confeil Pierre Dufrefne, pour
voir être dit, que fans s'arrêter à fon appel incident, faifant droit fur.
1 appel principal, 1 appellation & Sentence dont eit appel feront mis au
néant; emendant, fans s'arrêter au Procès-verbal du 2.1. Octobre 1746'.
qui fera déclaré nul, renvoyer ledit Daubrey & Nicolas Aubry, fa Cau
tion, delà demanae contre eux tonnée, convertir en définitive la main
levée provisionnelle des Chevaux, Chars, Harnais & Marchandifes fai-
fîs, condamner le Fermier aux dommages & intérêts en réfultans, & en
tous les dépens, fans préjudice à tous autres droits ; ladite Requête , li
gnée Thomas , Avocat audit.Confeil : Autre Requête préfentée au Confeil
par Pierre Dufrefne, par laquelle il a conclu à ce qu'il plût a Sa Majefte,
evoquer à Elle & à fondit Confeil, l'inftance pendante en lâ'Chambre des
Comptes, dont ii s'agit; en conséquence, faifant droit au principal, fans
s arrêter à 1 appel principal de Louis Daubrey, non-plus qu'à l'interven
tion des prétendus Officiers de FHôtel de Ville &c Notables de Longwy;
fanant droit fur celui incident de lui, Dufrefne, mettre l'Appellation &
Sentence dont eft appel au néant, en ce que par icelle l'amender été
modérée a cinq cent rrans Barrois, & la confifcation à cent livres » éiucn-
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. dant, quant à ce, condamner ledit Daubrey en cinq cent livres damen

de réfuitans de fa contravention, déclarer- les Marchaadiles , Chevaux ,
Chars 6c Harnais falfis & arrêtés, acquis Se confilqués au profit dudic
Dufrefne » & condamner en outre ledit Daubrey en tous les dépens-, fans
préjudice à fe pourvoir contre fa Caution comme au cas appartiendra;
ladite Requête, lignée Vanier, auffi Avocat au-Confeil; l'Arrêt du 30.
Août 1745. par lequel Sa Majefté a évoqué ladite ïnftance au Confeil,
fait défenfes aux Parties de procéder ailleurs, à peine de nullité de Pro-
cédures, & ordonne, que pour y faire droit, ainli qu'if appartiendra »
îefdites Requêtes feraient lignifiées refpedlvemeac, & que les Officiers
de l'Hôtel de Ville oc Notables de Longwy » feraient appelles & mis en
caufe à la diligence dudic Daubrey ; les Exploits de lignifications dudic
Arrêt, defdites Requêtes, & d'AlHgnations des 2.9. Décembre &7. Jan
vier derniers; le Règlement pris entre les Parties ledit jour 7. Janvier ,
lignifié le 14, par lequel il a été ordonné qu'elles proeéderoienc fuivant.
les derniers erreaiens de l'appomteiiient rendu en la Chambre des Comp
tes, fur les appels principal &; Incident dont il's agit., joint les fins d©
non-recevoir & défenfes au contraire ; Aâre d'emploi de. Louis Daubrey,"
lignifié ledit jour 14. Janvier; Requête d'emploi des Oificiers de l'Hô
tel de Fille & Notables de Longwy, ligné Brulliot, pareillement Avo
cat au Confeil, lignifiée le 28. dudit mois de Janvier, par laquelle ils
ont conclu a ce qu'il plût à Sa Majefté, leur ajuger les fias & conclu-
lions prifes par leur Requête en intervention ; Requête d'emploi de Pierre
Dufrefne, lignifiée le j. Mars ; l'Acte de diilribution de l'Infîance, li
gnifié le même jours toutes les pièces & productions des Parties au con
tenu de l'Inventaire de diftributioii ; & après que le tout a été vii & exa
miné, que le Sieur Reuault d'UbexI, Confeiller d'Etat ordinaire & audit
Confeil des Finances, Gommiflàire à ce député» a été ouï en fon rapport,
& tout confidéré. ' ^ '

LE ROI en fori Confeil-, a ordonné & ordonne que les Articles X»XI. &XII. delà Déclaration du zi. Juin 1720. concernant les
Droits de la Marque des Fers, feront fuivis & exécutés ; en conséquences
fans s'arrêter à l'appel principal dudit Daubrey, ni à l'intervention def-
dits Officiers de l'Hôtel de Ville & Notables de Longwy ; faifant droit
fur l'appel incident dudit Dufrefne, a mis & met l'Appellation Se Sen
tence dont eft appel au néant, en ce que l'amende - dont il s'agit a été
modérée à cinq cent frans, & la confifcation a cent livres, émendant »
quant à ce , a condamné & condamne ledit Daubrey en cinq cent livres .
d'amende rêfukans de fa contravention; déclare en outre, Sa Majefté »
acquis & confifq'ués au profit dudit Dufrefne les ' Marchandifes> Clic-
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vaux, Chars & Harnais, iaiiis fur' le même Daiibrey , a la repréfexita- 1750.
tion de tout quoi , en ce qui concerne lefdites Marchandifes, Nicolas
A-ibry, fa Caution, demeurant à Rodange , fera contraint par toutes
voyes, même par corps ? & à legard deidits Chevaux , Chars & Har-
noissau payement de la foinme de trois cent quarante-huit livres, argent/
valeur & cours de France, iallant le montant de la vente d'iceux, fauf
fon recours, & condamne ledit Daubrey envers ledit Dufrefne, en ;tous
les dépens, tant de flnflance au Bailliage d'Étain , que de celle en la
Chambre des Comptes de Lorraine, & de la p refente au Conseil, le tout
fans entendre par Sa Maiefté, déroger à l'Article XVI. de ladite Décla
ration, qu'elle veut être pareillement fu-rvi & exécuté fuivant la forme
& teneur, a la charge de réciprocité, & aux conditions y exprimées, s
l'égard de l'exemption du Droit de la Marque desNFers, pour les Fers&
Fontes provenais des Forges ou Mines des trois Evêchés, des lieux com
pris en l'Article XXXYI. du Traité de Paris du il. janvier 1718- & du
Duché de Luxembourg feulement, Ordonne Sa Majçftéjqua la diligen
ce de fon Procureur Général en ladite Chambre des Comptes de Lorrai
ne ,1e préfent Arrêt fera lu à l'Audience publique de ladite Chambre,.
de fuite régiitré fur les Régiftres de Ces Grefies, & pareillement lu ? pu
blié, régiftré & affiché dans tous les Sièges de fon refibrn a i effet de
quoi, feront toutes Lettres fur ce néceilaircs expédiées. Fait & jugé
audit Conieil tenu à Lunéville le 2.1. Juillet 1750»

Collâttomté, R o ii o x, Secrétaire dEtat.

STANISL AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ru Aïe, PrufTe, MazovieSamogide, Kiovie, Volhinie,
Podohe, Podlachie, Livonie, Smolensko , Sévérie , Czernikovie , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos aniés & féaux les Préfidens, Conieil-
lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Salut. Ayant été rendu Arrêt en notre Confcil Royal
des Finances & Commerce, Nous y étant, le vingt-un Juillet dernier ,
fur flîiftance y évoquée, entre Louis Daubrey , demeurant àLongwy,'
d'une part; Pierre Dufrefne, Fermier de nos Domaines & Droits des
Marques des Fers en nos Duchés de Lorraine & de Bar, dautre s & les
Officiers de l'Hôtel de Ville & Notables de Longwy , Intervenans, par
lequel. Nous avons ordonné que les Articles X. XL & XII. de la Décla
ration du,zi. Juin 1720 j concernant les Droits de la Marque des fers,
feront fuivis & exécutés; en conséquence , fans Nous arrêter a 1 appel
principal dudic Daubrey, ni à l'intervention defdits Officiers de l'Hôtel
de Ville & Notables dudit Longwy; faifant droit fur l'appel .itecident de
Pierre Dufrefne-,avons mis l'Appellatioa^rfînteEce dont étoit appelais
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1750, néant, en ce que famende dont s'agit a été modérée à cinq cent frans,

& la conSfcatlon à cent livres ; Amendant, quant à ce» avons condamné
!®dï£ Daubrey en cinq cent livres d'amende réfuîtans de fa concraven-
lion, déclaré acquis & con'Sfqués au profit dudicDufirefne,lesMarcàaa-
clifeSj Chevaux, Ours Ôc Harnoîs failis fur le même Daubrey , &c. le

" tout fans entendre déroger à l'Article XVL de ladite Déclaration, que
Nous voulons être pareillement fuivie & exécutée fuivant fa forme & te
neur, à la charge de réciprocité, &f aux conditions y exprimées à l'é
gard de l'exécution du Droit de Marque des Fers, &c. ainfi que le tont
cil plus amplement porté '& détaillé par le fufdit Arrêt, donc l'expédi
tion fera ci-jointe, & attachée fous le contre-Sceî de notre Chancellerie j
& voulant qu'il forte fon plein & entier effet; Nous vous mandons de
le faire inceflàmmcne lire & publier à l'Audience publique de nocredke
Chambre des Comptes , de fuite le faire régiffcrer, enferable les Préfentes
en fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéant; & qu'à la diligence
de notre Procureur Général» il fera imprimé, lu publié, régiftré & affi
ché'dans tous les Sièges du reffort de ladite Chambre3 & au furplus, de
tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir
qu'il y foie contrevenu directement ni indirectement : Car ainsiNous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, &
contre-iîgnées par l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat » Commande-
mens' & Finances, fait mettre & appendre ' notre grand SceL D o n n é; ea
notre Ville de Lunéville le 18. Août 1750» Signé, S TA N1S L A S ROY.
Etpku bas> Par lelioy, lloiioT. Eegifiratd, Gvïke '

T U, publié en U Chambre, Audience publique tenante; oui & ce requè»
~ Ma rrfijram, SubfiitM pour le Procureur Général du ReisU Chambre or

donne que le préfent Arrêt, enfembk les Lettres de Cornmifjion y attachées,
feront enrégiftrées en fes Greffes, pur être exécutées fuivant leur ferme &
& teneur, .&y Avoir reemrs le cas échéant / & qu à la diligence du Frectt-
reur Général, Copies du tout dmmeni collationnées ,feront affichées aux lieux
accoutumés de cette Fille, & envoyées en tous les Sièges refjortiffans miment
g ta Chambre » peur y être fgretttemint luspubliés, régifirés affichés, fuivis
é" exécutés, dont les Subfiituts certifieront la Chambre au mois. Fait à fin
Audience publique ce'%.%. Août Signé, D E RIO COUR.
. :Et fins J, Frimoht, Greffier. .

ARREST
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ARREST DU CONSEIL ROYAL '75°'
DES FINANCES ET COMMERCE,

Vort&nt défenfes a toutes Perfinnes, tndifiinffentent, de s apfrovijionmr de
Sel au-delà, de ce quelles en pourront cmfommer d'ici âu premier Octobre
prochain,- dr aux Magafineurs, de leur en vendre au-delà de leurs befoins
pour ledit tems% fous peine de conffcâtion , & de mille frms damende
contre les uns & les autres.

Du 2.t. Juillet lyjo,

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances &Commerce , par Louis Dietrich , Fermier Général de Lorraine êc
Barrais, contenant : Qu'ayant obligé fon Sous-Fermier, par le Bail qu'il
lui a pafsé, à une Vuidange de dix mille quarante Muids de Sel par cha
que année, il lui ell important d'empêcher les Magalineurs de Pierre
Dufrefne, Fermier aétuel des Gabelles de l'intérieur, de faire pendant le
reliant de leur jouïilànce, des approviilonnemens au-delà de leur con-
fommarion ordinaire,par l'abus qu'ils en pourroint faire? foit en détour
nant une partie defditsSels pour les vendre pendant le Bail du Suppliant,
foie en forçant la vente par les crédits qu'ils pourraient faire aux
Confommateurs , ou par la diminution du prix qu'ils pourroient leur
accorder, qui faciliteroit auldits Magafineurs un débit confidérable » 1
d'autant plus préjudiciable au Sous - Fermier du Suppliant, qu'il con-
fommeroit moins de Sel pendant les premières années de fon Bail, &
ainli il fe trouveroit hors d'état, en ne faifant pas fa vuidange annuelle
& forcée de ladite quantité de dix mille quarante Muids, de fatisfaire i
fes engagemens envers le Suppliant : Que cet abus a été prévu dans tous
les renouvellemens des Baux antérieurs, ayant été permis au Fermier en
trant en pareils cas, notamment par les Arrêts du Confeil du 3. Juin
27°3 > *8- Mai 172,1. & i~. Juillet 1744. d'établir,! fes frais,des Con-
trolleurs dans les Magafins de fes Prédéceffeurs, & même dans les Sali
nes , pour empêcher qu'il ne foit délivré des Sels au-delà de la quantité
néceflàire à la confommation effective des Sujets, avec défenfes aufdits
Sujets de fe fournir de Sel au-delà de ce qu'ils en peuvent journellement
confommer jufqu'à la fin du Bail, à peine de confifcation defdits Sels &c
de mille frans d'amende; Qu'il a auiîi été permis au Fermier entrant,fes
Commis & Préposés, de faire des vifites par-tout où ils l'ont eftime né
ceflàire , même dans les Châteaux & Maifons Religieufes, en fe faifant
affilier par les Oificiers deJuftice des lieux, avec défenfes à tous les Sous-
Fermiers, Magafineurs, Commis & Préposés, de diminuer le prix ordi
naire des Sels, & d'en vendre à plus forte mefure que celles qui font

2me NIL M
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175o„ établies, fous les mêmes peines. A ces Causes, le Suppliant auroît

conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté, lui permettre & àfon Sous-Fermier.,
fes Commis & Préposés, d'établir pareillement à leurs frais, des Con-
trolleurs dans les Salines de Dieuze, Rofieres & Château-Salins, & dans
les Magafins des Sous-Fermiers qu'il avifera bon être, lefquels tiendront
Régiftre, & auront connoiilàncc de tous les Sels qui s'y débiteront juf-
qu'au premier Octobre prochain, & empêcheront qu'il en foit délivre
au-delà de la quantité qui fera néceflâire pour la consommation effective
des Sujets de Sa Majefté jufqu audit jour premier Octobre, autorifer lef-
dits ControJleurs, d'appofer des cadenats particuliers ou ferrures aufdits
Magafins, de manière que Fon ne puific en forcir aucun Sel fans leur
participation 1 faire dcfenfcs à Pierre Dufrefne & à fes Sous- Fermiers,
de délivrer aux Sujets de Sa Majefté plus grande quantité de_Sel, que

, ce qui leur fera néceflâire pour leur ufage jufqu'aiidit jour premier Oc
tobre prochain, & à tous fes Sujets de quelque qualité & condition ils
puifîcnt être, de fe fournir de Sel au-delà de ce qu'ils en pourront con-
fommer pendant ledit tems, à peine de confifcation defdits Sels, &, de
mille frans damende; permettre au Suppliant, fon Sous-Fermier , & â
fes Commis & Préposés, après ledit tems expiré , de faire des vifites par
tout où ils aviferont bon être, & même dans les Châteaux & Maifons
Religieufes, en fe faifant affîfter par les Officiers de Juftice des lieux .
faire pareillement défenfes à tous les Sous-Fermiers & Magafineurs 5
Commis & Préposés dudit Dufrefne, de diminuer le prix ordinaire des
Sels, d en vendre ni débiter à plus forte mefure que celles qui font éta
blies, fous les memes peines; Vu ladite Requête, lignée Vannier , Avo
cat au Confeil. Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiller
d État ordinaire & audit Confeil des Finances, Commiiî'aire à ce député^
&" tout confidéré.

LE ROI en fon Confeil, a permis & permet dès-a-préfent auditDietrich, de faire établir, à fes frais, des ControJleurs dans les Sa
lines d.; Dieuze, Roiiéres & Chcteau-Salins, & dans les Magafins des
Sous-Fermiers qtiil avisera bon être, lefquels tiendront Régiftre & au
ront connoiiTance de tous les Sels qui s'y débiteront jufqu'au premier
Octobre prochain, & empêcheront qu'il en foit délivré au-delà de la quan
tité qui fera neccflàire pour la confommation effective de fes Sujets juf
qu audit jour premier Octobre, lefquels Controlleurs pourront faire ap-
pofer des cadenats particuliers ou ferrures aufdits Magafins, de manière
qu on n en puiife fortir aucuns Sels fans leur participation ; fait Sa Ma-
jefte derenfes a Pierre Dufrefne & à fes Sous-Fermiers, de délivrer à fes
Sujets plus grande quantité de Sel que ce qui (leur fera nêceiîaîrc pour



du récrie de S. M, le Roi de Pologne > Duc de Lorraine, gic, ? gf>—
leur ulagc jufqu'audit jour premier Octobre, & à tous les Sujets de quel- 1750»
que qualité & condition qu'ils puilïcnt être, de fe fournir de Sel au-delà
de ce qu'ils en pourront confommer pendant ledit tems» à peine decon-
fifcatioa defdits Sels & de mille frans d'amende ; - permet audit Diecrich„
à Tes Commis & Préposes, après ledit tems expiré , de faire des vilites
par-tout où ils avlieront bon être, & même dans les Châteaux & Mai-
fo11s Religeufes, en fe falfant aittfter par les Officiers de Juftice des lieux,
autres que les Huiffiers & Sergens, fait pareillement defenfes à tous les
Sous-Fermiers , Magaiineurs, Commis & Préposés dudit Dufreihc, de
diminuer le prix ordinaire des Sels » d'en vendre ni débiter à plus forte
iiiefure que celles qui font établies., fous les mêmes peines. Mande & or
donne Sa Majeftê à fes araés & féaux les Préfidens, Confeillers, Maîtres,
Auditeurs & Gens, cernas fes Chambres des Comptes de Lorraine & de
Bar, & à tous autres fes Officiers de Juftice qu'il appartiendra , notam
ment aux Lieutenans Généraux & Confeillers de fes Bailliages de Bar &
du Balligny, de tenir, chacun à leur égard, la main à l'exécution du pré
sent Arrêt, fur lequel feront toutes Lettres nécelFaipes expédiées» Fait,
audit Confeii tenu a Ltméville le 2J. Juillet 1750» .

Collâtionné, Il o ii o r, Secrétaire dEut. >

STANISLAS, par la grâce de .Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lichuanie, Ruffie, Prufl'e, Mazovie, Samogitie ,Kiovic, Volhinie,
Po jolie, Podiaehie , Livonie, Smoiensko , Sevérie , Czernikovie, Due
de Lorraine & de Bar, Sec. A nos amés 8c féaux les Préfidens, Confeil
lers , Maîtres-, Auditeurs & Gens lenans notre Chambre des Comptes
4é Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confell'Royal des Fi
nances & Commerce, Nous y étant, le zi. Juillet dernier » par lequel
Nous avons permis à Louis Dietrîch, Fermier Général de nos Domaines
& Gabelles, de faire établir, à fes frais, des Controileurs dans nos. Sali
nes & dans les Magasins des Sous-Fermiers qu'il avifera bon être , pour
avoir connoiflânce de tous les Sels qui s'y débiteront pour l'intérieur de
nos États jiifquau premier O&obre prochain., & empêcher qu'il en fois
délivré au-delà de îa quantité qui fera néccflaire pour la confommation
effective de nos Sujets jufqu'audit jour, & a fait defenfes a Pierre Du-
fréfne & à fes Sous Fermiers, d'en délivrer à nos Sujets plus grande; quan
tité que celle qui leur fera nécefïaire pour leur ufage pendant ledit tems»
j8c fuiv.ant que lé tout eft plus amplement expliqué &: détaillé par le fuf-
dit Arrêt, dont 1 expédition fera ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie ; & voulant qu il ait fon plein & entier eftet,
Nous vous mandons de le faire inceffamment lire , publier , régiilrer &
afficher par-tout où befoin fera, .& de tenir la ciâin a.fa pleine & entier©.
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exécution,Tans permettre ni fouffrir qu'il y foie contrevenu dirc&emenc
ni indirectement: Car ainsi Nous plaît, En foi de quoi Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre^ main, & contre - fîgnées par
l'un de nos Confeiilers - Secrétaires d'État, Commandemcns & Finan
ces , fait mettre & appendre notre grand Scef. Don me en notre Ville de
Lunéville le 18. Août 1750. Signé, STANISLAS ROY. Et pltts bas,
ParleRoy» Roiioi. Regiftratg, Gvire,

T £/, publié en la Chambre t Audience publique tenante t oui & ce requi-
J-Jrant Abram, Subftitut pour le Procureur Général du Rot s la, Chambre or
donne que le préfint Arrêt, enfemble les Lettres de Commijion y attachéess
feront enrégiftrèes en fisGreffes, four être exécutées fvivant leurferme & '
& teneur, &y avoir recours le cas échéant s & qu'à U diligence du Procureur
Général, & auxfrais du Fermier, Copies du tout duèment collât tonnées,feront
affichées aux lieux accoutumés 4e cette Fille, & envoyées à tous les Sièges refi
fortiffans uniment a U Chambre, four y êtrepareillement lus, publiés, régifirés,
affichés ,fuivis & exécutés, dont les Subftituts certifieront la Chambre au mois*
fuit judiciairement à fin Audience publique y a Nancy, le zz. Août 1750.

Signé » D E RIO C O UR. Et plus bas, J. Frimont, Greffier.

L £ T T R E " ~
- Pour l'exécution du Vingtième.

Du z6. Juillet 1750»

nous envoye ci-joint, Monfieur, le Relie du Vingtième de votre Com
S munauté, dont vous donnerez, reconnoijfance su Porteur.

OS Ne manquez, pas defaire publier ce RoUe en U manière accoutumée,
le plus prochain jour de Fête ou de Dimanche quifiuivra la remifi qui vous
en aura étéfaite, afin que perfonne tien ignore.

Fous ferez, m reçu de ce Rolle le recouvrement des fixpremiers mois échus
m dernier Juin, c'efi-k-dire, de la moitié de la fimme portée audit Rolle i
4 fégard du payement desfix derniers mois, vous enferez le recouvrement
m deux termes, Cun à commencer m dernier Septembre prochain, & l'autre
m dernier Décembre fiuivant, le tout en conformité de (Ordonnance de M.
de h Galaiziere, Chancelier, Intendant de Lorraine, en datte du 23. Mars
dernier.

Il vous efi accordé quatre deniers pour livre fut le montant de ce recou
vrement , que vous retiendrez, par vos mains, & vous apporterez, le fitplus
à ma Recette, fçavoir : Le montant du recouvrement des fix premiers mois
échus à Uf.n de Juin dernier, au plus tard à U fin du mois d'Août prochains
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le recouvrement du quartier de Juillet > Août & Septembre, a Ufn dOfto- 1750.
bre-, & celui du quartier dOctobre > Novembre & Décembre, m plus tard k
la fin de Janvier'1751.

Vous obferyerez, que les Gentilhommes & autres Exempts ont U faculté
de payer directement entre mes mains, en vous avertiffant néanmoins, peur
lors vous riaurez, que deux deniers de droit de liecetce fur ces parties, les
deux autres deniers m étant attribués.

Ne manquez, pas dobferver a ceux qui croiront avoir droit de faire des
reprefentâtions, qu'ilfaut qtiil commence a payer le quartier échu, & qu'ils
préfentent enfuite Requête, qu'ils adrejjeront a M. de la Galaiziere, ou a
fin Subdélégué y & qu'il eft nécejïaire qu'ils mettent en tête defdites Requê
tes le nom & le numéro de la Recette, le nom .& le numéro de la Commu
nauté y & le numéro de l article du Rolle dont ilfera quejlion > vous donnerez*
à cet effet i ceux qui voudront fe pourvoir .communication de tous ces dif
férens numéros & articles s obfervez. leur bien quefaute par eux de juftifier
du payement des quartiers échus, & de donner U notte exacte des âijférens
numéros & articles, leur Requête fera rejettée.

Ne manquez, pas de faire un Bordereau des efpéces que vous apporterez a
ma CaijJè, comme vous êtes en ufage de faire pour la Subvention.

Vous ebferverez que les Collecteurs en exercice cette année, doivent faire
le recouvrement de la totalité de ce Rolle, quoique le recouvrement du Quar
tier dOctobre-, Novembre & Décembre nefe fera qu'en Janvier 175 i„

Je fuis, Monfieur, votre très-humble & très obéïffant Serviteur,

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,

Maifut défenfis i tous Juges, Avocats, Procureurs, TMlions, Notaires,
Greffiers, Huijfers, Sergens & autres, de fe fcrvir, à compter du pre
mier Octobre prochain ? dautres Papiers dr Parchemins, que de ceux tim-
brés ou contre-timbres des nouveaux Timbres d/lnnet Rigaudfa Peine de
faux, & de cinq cent livres d'amende.

Du ip. Août 17./0,

SUR ce qui a ete reprefente au Roi en fon Confeil des Finances &Commerce, par Annet Rigaud, Fermier des Domaines, Droits de
Co iciolle des Aâes des Notaires, Controlle des Exploits, Formules ÔC
autres Droits , fuivant le Bail à lui pafsé par Louis Dietrich , Adjudica
taire des Fermes Générales des Duchés de Lorraine & de Bar , le dix-
huit Juin dernier: Quiî a fait graver de nouveaux Timbres, pour en
timbrer & contre-timbrer rous les Papiers & Parchemins qui feront yen-
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i?jO. dus dans les liureaux, dans l'étendue defdits Duchés, à compter du pre

mier Octobre prochain. Que pour empêcher i'ufage du Timbre aétuel
dès ledit jour premier Octobre, il lui importe qu'il foie fait défenfes à
tous Juges, Avocats, Procureurs, Tabellions, Notaires, Greffiers, Huif-
fiers, Sergens, & généraleaient à toutes perfonnes , de quelque qualité
ôc .condition qu'elles pitiïîeat être, de fe fervir , à compter dudie jour
premier Octobre, d'autres Papiers & Parchemins que de ceux timbrés ou
contre-timbres du nouveau Timbre, à peine de faux, de cinq cent li
vres d'amende, 8c de tous dépens, dommages & intérêts, faufà eux de
rapporter dans les Bureaux dudit Rigaud , dans le courant audit mois
d'Octobre, les Papiers & Parchemins du Timbre aétuel, pour leur en
être rendu pareille quantité & qualité. Ouï le rapport du Sieur Renault
d'Ubexi , Confeiller d'Etat ordinaire , Se audit Confeil des Finances,
Commiilaire à ce député ; 3c tout conlxdcré,

Le roi en ion Confeil a fait & fait défenfes à tous Juges/Avocats, Procureurs, Tabellions, Notaires, Greffiers, HuiffiersSer
gens, Se généralement à toutes Perfonnes de telle qualité Se condition
qu'elles foient, de fe fervir, à compter du premier Octobre prochain ,
d'autres Papiers & Parchemins timbrés, que de ceux timbrés ou contre-
timbrés du nouveau Timbre d'Annet Rigaud, à peine de faux, de cinq
cent livres d'amende, & de tous dépens, dommages Se Intérêts, fauf a
cas de rapporter dans les Bureaux dudit Rigaud, ceux qui pourront leur
rciter du Timbre aituel, audit jour premier Octobre, pour leur en être
rendu pareille quantité & qualité, & ce dans le courant dudit mois d'Oc
tobre prochain, à condition néanmoins que lefiitsPapiers Se Parchemins
qui feront rapportés, feront en bon état Se fans défectuofités. Ordonne
SaM-ajefté que dans le courant du mois de Septembre auffi prochain,
ledit Rigaud fera vendre & distribuer les Papiers Se Parchemins du nou*
veau Timbre, pour i'ufage 3c la néceffité du Public , fans qu'on puiilc
néanmoins s'en fervir avant ledit jour premier Octobre prochain; Se fe
ront pour l'exécution du préfent Arrêt toutes Lettres néceflaires expé-

. diées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville le 19. Août 1750.
Colhttonné, Rouot, Secrétaire d'Etat,

TANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,GrandDu«
O Je Lithuanic, Ruffie, Pruile, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Voihinie,

. Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie , Czernichovie, Duc
de Lorraine Se de Bar. A nos amés Se féaux les Préfidens, Coiifeilîers,
Maîtres, Auditeurs & Gens tenaus notre Chambre des Comptes de Lor
raine , S at. Ayant été rendu Arrêt en notre Confeil Royal des Fi-
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nanees, Nous y étant le dix-neuf du -préfent mois, au fujec du change- 1750»
nient des Timbres des Papiers & Parchemins qui feront vendus & 'dis
tribués' par AnnetRigaud, Fermier des Formules & autres Droits y joints,
à commencer au. premier O&obre prochain , fuivant eue le tout eft
amplement porté par le fuidk Arrêt, dont l'expédition fera ci-jointe &
attachée fous le contre Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il aie
fon plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire inceffammenc
lire » publier & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa
pleine & entière exécution, fans permettre ni foultrir qu'il y l'oit contre
venu directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En

foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & con-
tre-fignées par l'un de nos Confeilicrs- Sec ré raires d'État, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en no
tre Ville de Lunéville le Août 1750. Signe, STANISLAS ROT»
Par le Roy, Roiïo t. Regiftrata, Guire.

Y U & publié a FAudience publique de la Chambre s ouï (jr- ce requérant
Abram, SubjJitnt four le Procureur Général, h Chambre ordonne que

tant 'le préfent Arrêt, que les Lettres de Cwmijpon y attachées , feront ré-
gijirés en fis Greffes, four être fuivis & exécutés fuivant leur forme & te
neur j & y Avoir recours le cas échéant; & qu k la diligence du Fermier ,
copies duement colUtionnées feront affichées aux lieux accoutumés de cette
Ville, & envoyées en tous les Sièges dit reffort de la Chambre , pour y être
pareillement lus, publiés, régiftrés & affichés , fuivis & exécutés, dont
Annet Rigaud certifiera la Chambre incef],ammetst, a peine de déchéance d»
bénéfice des amendes prononcées contre les Contrevenais, dans les Sièges oh
les enrégijlremens, publications, on affiches n auront point été faites. Fait
judiciairement en la Chambre, a Nancy le 5. Septembre 1750.

Signé , DE RIO COUR. J. Frimont, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

Concernant l'approv i fion n cm c n t des Salines, de Lorraine,
Du 11. Août 1750»

LE R OI étant informé que les Salines de Rofiéres, Dieuzc & Château-Salins fe trouvent en danger de manquer de Bois néceilàires à
Jeur approvisionnement annuel, que les Forêts du Domaine , affectées
par l'Article XXIX. du Bail Général de Dietrich, pour le fervice de la
Saline de Rofiéres, & que le nombre d'Arpens portés par l'Article XXX.
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du même Bail, 11e fuffiront pas pour fournir le nombre de Cordes de
Bols qui fe doivent confommer pour la cuite & formation de la quanti
té des Sels fixée dans chacune de ces Salines : Que cette diminution du
produit en Bois, provient de la mauvaife adminiftration & exploitation
des Bois} des difïerens dclis, & particulièrement des abroutiflemeris to
lérées dans les Coupes, ce qui en a retardé le recru & diminue la quali
té; que la continence drs Forêts fe trouve aiilfi diminuée par les diffé
rentes ufurpations qui peuvent avoir été faites ; à quoi Sa Majefté vou
lant pourvoir, & afliirer en même- tems la confommation annuelle des
Bois néceflaires, en affectant au fervice de ces Salines les Forêts de fon
Domaine les plus à portée, & à leur défaut, celles des Seigneurs , Par
ticuliers & Communautés Régulières & Séculières qui fe trouveront pa
reillement les plus à portée defdites Salines, des Rivières & Ruilfeaux y
affluens > & fixant invariablement le nombre d'Arpens à exploiter cha
que année, relativement au produit en cordes, enforte qu'il y en ait fuf-
fifamment pour la confommation néceifaire , tant de Bois à brûler que
de Bois à bâtir. Ouï le rapport du Sieur Gallois , Confeiller - Secrétaire
d'État ordinaire, &c Confeiller au Confeil Royal des Finances & Com
merce.

SA MAJESTÉ en fon Confeil, a ordonné & ordonne que par ledit! Sieur Gallois, Confeilkr-Sécrétaire d'Etat, & Confeiller audit
Confeil Royal des Finances & Commerce, Commiffaire député pour
fadminiftration & réformation générale des Eaux & Forêts de Lorraine
& Barrois, que Sa Majefté a commis & commet à l'effet du préfent Ar
rêt, il fera incefïammcnt procédé à la réformation de tous les Bois, tant
Futayes que Taillis appartenans à Sa Majefté, & qui ont été jufqu'à pré
fent affeârés au fervice defdites Salines de Roliéres, Dieuze Se Château-
Salins, comme auflî des Bois appartenans aux Seigneurs & Particuliers»
Communautés Régulières & Séculières les plus à portée defdites Salines»
Ruiifeaux & Rivières y affluenres, que ledit Sieur Corismiflaire jugera à
propos d'affecter à leur ufage ; à feffet de quoi tous Seigneurs & Parti
culiers, de quelque qualité & condition qu'ils foient, Communautés Ré
gulières &c Séculières, pofsédans Terres, Prez, Bois & autres Héritages»
Maifons, Granges, Châteaux, Moulins & Sciries à eau, tant dans lef-
dites Forêts qu'aux Reins d'icelle, & les Ufagers, feront tenus de repré-
fenter pardevant ledit Sieur Commillaire, dans le délai qui fera par lui
preferit, leurs titres de propriété ou d'engagement, pour être fur iceux
llatué ainfi qu'il appartiendra, par ledit Sieur Commillaire, qui procédera
auffi à la reconnoiifance de tous tes délits, dégradations, ufurpations &T
dcfrichcmcns qui fe trouveront avoir été commis 8c faits dans lefdits

Bois®
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gois, circonitances & dépendances, fait par les Officiers Riverains, Gar
des , 011 autres, pour être le tout jugé définitivement & en dernier ref
fort; enfembîc les conteftations qui interviendront fur le cours defdités
Rivières, au fujet du flottage des Bois, & les dégradations des chemins
fervans à la voiture defdits Bois deftinés aux Salines , lefquels Jugemens
feront rendus par ledit Sieur Commiffaire, tant en matière civile, en ap
pelant avec lui deux Officiers, tels qu'il voudra choiiîr , qu'en matière
criminelle, en appellant le nombre des Gradués requis par les Ordon
nances ; procédera auffi ledit Sieur Commiffaire aux Réglemens des cou
pes , aménagemens & adminiftrations, tant des Forêts de notre Domaine,
affectées à l'ufage des Salines, que celles des Seigneurs & Particuliers,
Communautés Régulières & Séculières qu'il jugera devoir y affecter, le
tout de la façon qui lui paraîtra plus convenable aux intérêts de Sa Ma
jefté & à la fourniture des Salines ; à l'effet de quoi pourra faire procéder
à tels arpentages généraux Se particuliers, abornemens Se diviiions qu'il
eftimera néceffaire; permet Sa Majefté audit Sieur Commiffaire de fub-
déléguer un ou plufîeurs Officiers tels qu'il voudra choil'îr, pour travail
ler, conjointement ou séparément, aux viiites, reconnoiffances, inftruc-
tions &c jugemens des affaires dont il s'agit, comme auffi de commettre
pour faire les fondions de Procureurs de Sa Majefté en ladite Réforma-
don, tels Officiers} & de nommer tels Greffiers & Arpenteurs qu'il ju
gera à propos; & attendu la néceffitc provifoire de pourvoir pendant le
cours defdites opérations, à la fourniture des Bois néceffaires au fervxce
a£lucl de la Saline de Roflcres, défend Sa Majefté à tous Seigneurs &
Particuliers, Communautés Régulières & Séculières » qui pofsédent des
Bois dans l'étendue de trois lieues des deux bords des Rivières de Meur-

the, Vezouze, Mortagne, Plaine,& Ruiffeaux flottables y affluans, au-
.deflus de ladite Saline deRolîéres,d'en vendre ni exploiter,foitFutayes,
foit Taillis, ni de les faire flotter fur leidites Rivières & Ruiffeaux y af
fluans, fans la pennilïion expreffe dudit Sieur Commiffaire, auquel pour
l'effet du préfent Arrêt Sa Majefté attribue tout pouvoir, jurifdidtion 8c

_ coianoilîance, & iccîlc interdit à toutes les Cours & autres Juges ; & or
donne que ce qui fera jugé par ledit Sieur Commiffaire, en la forme ci-
deflus preferite, fera exécuté, nonobftant oppoiitions, réeufations, prifes
i parties, & autres empêchemens quelconques, dont iî aucuns intervien
nent, Sa Majefté fe réferve & à fon Confeil la connoiffance , & icellc
interdit à toutes fes Cours & Juges» & feront fur le préfent Arrêt toutes
Lettres néceffaires expédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunéville lc iz.
Août 1750. Cell&tionm , Roùot, Secrétaire dEtat.

. Terne FUI. , Bb
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STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie, Ruifie, Pruii'e, Mazovie, Samogitie , Kiovie, Volhi-
nie, Poiolie, Podlachie, Livonie , Smolensko , Severie , Czernikovic,
Duc de Lorraine & de Bar, ôcc. A notre très-cher & féal Confeiiler-

Sécrétaire d'Etat, & en notre Confcil Royal des Finances & Commerce,
le Sieur François-Paul Gallois, Commifîhire à ce député, Saixjt, Ayant
par Arrêt rendu en notredit Confcil des Finances, Nous y étant le vingt-
deux du préfent mois, ordonné que par vous il fera incefiamment pro
cédé a la réformation de tous les Bois, tant Futayes que Taillis, à Nous
appartenans, & qui ont été jufqu'à préfent affectés au fervice de nos
Salines de Rofiéres, Dieuze &c Château-Salins, comme auiîi des Bois ap-
partenans aux Seigneurs & Particuliers, Communautés Régulières & Sé
culières les plus à portée deldites Salines, Ruificaux & Rivicres y afiiuans,
que vous jugerez à propos d'affecter a leur ufage ; à l'effet de quoi tous
Seigneurs & Particuliers, de quelque qualité 6c condition qu'ils foient,
Communautés Régulières & Séculières, pofsédans Terres, Prez, Bois &
autres Héritages, Maifons, Granges, Châteaux , Moulins & Sciries à
eau, tant dans lefdites Forêts qu'aux Reins d'icelles & les Ufagers, fe
ront tenus de repréfenter pardevant vous , dans le délai qui fera par vous
preferit, leurs titres de propriété, ou d'engagement, pour être fur iceux

x par vous ftatué ainii qu'il appartiendra» & pour procéder auiîi à la re-
connoifîànce de tous les délits , dégradations , usurpations & défriche»
mens qui fe trouveront avoir été commis & faits dans leldits Bois, cir»
confiances & dépendances, foit par les Officiers, Riverains,Gardes,ou
autres, pour être le tout jugé définitivement, & en dernier reflbrt, en-
femblc les conteftations qui interviendront fur le cours defdites Riviè
res au fujet du flottage des Bois, & les dégradations des chemins fervans
à la voiture des Bois deftines aux Salines, lefquels jugemens feront par
vous rendus, tant en matière civile, en appellanravec vous deux Offi
ciers, tels que vous voudrez choiiir, qu'en matière criminelle, en appel-
lant le nombre de Gradués requis par l'Ordonnance ; procéderez auiîi
aux Réglemens des coupes , amenagemens & adminiftrations , tant des
Forêts de notre Domaine, afreélées â l'ufage de nos Salines, que celles
des Seigneurs Particuliers, Communautés Séculières & Régulières que
vous jugerez à propos d'y afFeèler, de la façon qui vous paroirrà le plus
convenable à nos intérêts, & à la fourniture de nos Salines; à l'effet de

quoi vous pourrez faire procéder à tels arpentages généraux & particu
liers, abornemens & divilions que vous trouverez néceilàircs ; vous per
mettant de fubdéléguer un ou pîufieurs Officiers pour travailler 5 con
jointement ou séparément, aux vifîtes, reconnoiflànces, inftru&ions Ôc
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jugcmens des affaires dont il s'agit , comme auffi de commettre pour 1750.
faire les fondions de Procureurs pour Nous en ladite Réformation, tels
Officiers, & de nommer tels Greffiers & Arpenteurs que vous jugerez
à propos : Et attendu la néceffité de pourvoir pendant le cours defdites
opérations, à la fourniture actuelle de la Saline de Rofiéres, défendons
à tous Seigneurs, Particuliers, Communautés Régulières & Séculières »
qui pofsédent des Bois dans retendue des trois lieues des deux bords des
Rivières de Meurche, Vezouze, Mortagne, Plaine, & Ruiffeaux y af-
fiuans au-deffus de ladite Saline de Rofiéres, d'en vendre ni exploiter »,
foit Futayes, foit Taillis, fans votre permiffion expreffe ; à l'effet de quoi
Nous vous avons attribué tout pouvoir, jurifdiction & connoifîàncesô£
icelle interdit à toutes nos Cours & Juges; & ordonné que ce qui fera
par vous jugé en la forme ci-delfus, iera exécuté, nonoblbint oppofïtions,
réeufations, prifes à parties, & autres empêchemens quelconques, dont,
il aucun intervient, Nous nous en réfer-vons, & à notre Confcil,lacon-
noifiance, ainfi que le tout eft plus amplement porté & détaille par le
fufdit Arrêt, dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie; & voulant qu'il ait fon plein èc entier effet.
Nous vous mandons de vous employer à la pleine & entière exécution
dudit Arrêt, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement
ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de
nos Confeillers-Sécrécaires d'État, Commandemens & Finances, fait met
tre & appendre notre grand Scel. Donne à Lunèville le 2.9. Août 1750.
Signé, STANISLAS RO Y. Par le Roy, Roûot. Regiftratx, Guire.

FRA N Cc0 IS- P A UL GALLOIS, Chevalier3 Seigneur d'Am-
penoix té Bourbaudo'iin >.Conjeiller-Secrétaire dEtats té Confeiller
au Confeil Royal des Finances té Commerce > Commijjaire députe
pour tAdmimftration té Reformation générale des Eaux té Forêts
de Lorraine té Barrais.

VU le préfent Arrêt,enfembleles Lettres-Patentes y jointes, à nousadressées, nous ordonnons qu'ils feront enrégiftrés es Greffes des
Maîtrifes des Eaux & Forêts de Nancy, Lunèville? Saint Diey , Épinaîs
Dieuze & Sarguemines, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur,
lus, publiés & affichés par-tout où befoin fera, dont les Procureurs du
Roi nous certifieront dans le mois. Donne en notre Hôtel, à^ancys
le 3 o. Août i.y"|©» Signé, GALLOIS, Par Monfetgneur, É p A ï /.ly.
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCÉ,

Concernant les Acquits à Caution & Certificats de décharge de
Denrées.

Du %z. Août 1750.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances &Commerce par Jean Dumefnil , Adjudicataire des Fermes Générales
de Lorraine & Barrois, contenant: Qu'il a été accordé par le ci-devant
Confeil d'État un Arrêt fur Requête, le 25. Juin 1728 , faifant Règle
ment au lujet de la certification & décharge des Acquits à Caution, le
quel a dû être envoyé, comme il paroît par icelui, dans toutes les Villes,
Bourgs & Villages des États, pour être régiftré, lu, publié, fuivi & exé
cuté» par les recherches faites par le Suppliant au Greffe de la Chambre

, des Comptes de Lorraine, il n'a trouvé aucun enrégiftrement dudit Ar
rêt; & comme il importe à fa Régie de le rendre public, il auroit conclu
à ce qu'il plût à Sa Majefté ordonner que ledit Arrêt fera fuivi ôc exé
cuté fuivant fa forme & teneur > en conséquence , qu'il fera lu, publie
Ss régiftré par-tout où befoin fera, & à cet effet accorder les-Lettres a
ce néce/faires ; vu ladite Requête , fignée Vanier, Avocat au Confeil ;
l'Arrêt fur Requête dudit jour 15. Juin 172,8. y joint, par lequel il eft
ordonné que les Acquits à Caution feront visés, gratuitement & fans

* frais, par l'un des Officiers des Hotels de Ville des États, tel qu'il fera
nommé par le Corps, dans les lieux où il y en a ; & par les Maires, &£

. à leur abfence, par l'un des Officiers de Jufticc, dans les Villages : Que
le Certificat de décharge de Denrées, voulu par les Ordonnances con
cernant les Entrées, Illiiës-Foraines & Haut-Conduits, fera pareillement
par eux délivré gratuitement & fans frais, à peine d'exaârion & detre
pourfuivis pour raifon de ce : Qu'il ne fera pris qu un Acquit a Caution
pour les V©itures appartenantes à un même Propriétaire, & ne fera per
çu qu\m droit pour la délivrance & décharge fur le Regiftre; a charge
par le même Propriétaire de faire paffer fes Voitures dans la matînee ou
faprès midi : Qu'il fera accordé par les Officiers de 1 Hôtel de Ville de
Lunéville, une rétribution raifonnable, ainfl qu'elle fera par eux reglée,
â celui qui fera préposé de leur part pour vifer lefdits Acquits a Cau
tion» & délivrer lefdits Certificats de décharge des Denrces. Ouï le rap
port du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiller d'État ordinaire & audit Con
feil des Finances, Commiflàire à ce député ; & tout conûdére,
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LE ROI en fonConfeil,a ordonné & ordonne que l'Arrêt furRe- ^°*quête dudit jour 2 5. Juinn 1728, fera fuivi & exécuté fuivant fa
forme & teneur, & fera, ainfi que le préfent Arrêt, lu, public & regis
tre par tout où befoin fera, & que les Lettres à ce néccflaires feront ex
pédiées. Fait audit Confeil tenu à Lunévillc le %%, Août 1750.

ColUttonné, Roiior, Secrétaire dEtat.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne » Grand Dùcde Lithuanie, Ruilie, Prullè, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko , Sévérie , Czernikovie , Duc
de Lorraine & de Bar, Sec. A nos amés & féaux les Préfidcns, Conicil-

lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de ,
Lorraine, S alut. Ayant, fur la Requête de Jean Dumefnil, Adjudica
taire des Fermes Générales de nos Duchés de Lorraine & de Bar, été

rendu Arrêt en notre Confeil Royal des Finances, Nous y étant,le 22.
Août dernier, par lequel Nous avbns ordonné que celui fur Requête
du 25. Juin 1728. fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur;à l'effet
de quoi, l'un & l'autre feront lus, publiés Se régiftrés par-tout où befoin
fera ; & pour que perfonne ne prétende caufe d'ignorance défaits Arrêts,
dont les expéditions, ducment collationnées, feront ci - jointes & atta
chées fous le contre-Scel de notre Chancellerie, Nous vous mandons de

les faire incefiàmment, & nonobstant Vacations, lire, publier, régiftrer
& afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à leur pleine &
entière exécution, fans permettre ni iouffrir qu'il y foit contrevenu di
rectement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En foi de

quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées
par l'un dé nos Conieillers - Secrétaires d'État, Commandemens & Fi
nances , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre
Ville de Lunévillc le 7.Septembre 1750. Signé,ST ANISLÀ'S~ROY. ,
Et plus bas, Par le Roy, R o ù o t. Régifirata ,Guire.

DECRET DE SON ALTESSE ROYALE-

Jgui ordonne que les Acquits h Caution feront visés & certifiés, fans frais,
' par fm des Officiers des Hotels de Fille, tel qu'il fers, nommé ; & dans

les lieux m il n'y a pas dHôtel de Fille, par les Maires, & en leur ab-
fence, pur l'un des Officiers de Juflice.

.Jhtil ne fera pris qu'un Acquit a Caution psur les Voitures appartenantes k
un mime Propriétaire, dr ne fera perçu qu'un Droit pour la délivrance
& décharge fur le Régi/Ire, * charge pdr le même Propriétaire de faire
fajfer fis Voitures dans la matinée ou /''après midi.



ma • Ordonnances "Règlemensde Lorraine,
I7 ?0. Déboute les Laboureurs de U Prévôté d'Azeraille, de leur demande, tendante

4 être difpensés de prendre des Acquits a Caution pour le trmfport. des
Bois de chauffage à Ltmêville, & autres lieux circonvoifms, en faffmt
fur Terres d'Evèché.

Du ;f Juin i7fo.

A SON ALTESSE ROYALE.

1^1 upPL-IENT très-humblement les Laboureurs,.de la Prévôté cTÂze-
rallies, Office de Lunéville , difans : Qu'ils ont la coutume depuis

lonsr-tems de mener quelques voitures de Bois de chauffage à Lunévillc,
pour vendre 5 & fubvenir par-là a la néceiîité de leurs familles ; cepen
dant quoiqu'ils n'ayent jamais pris d'Acquits à Caution, prétendans n'y
être point obligés, les Buraliftes & Gardes de Foraine , veulent aujour
d'hui les y afïujetrîr, jufques-là que d'obliger un Laboureur qui a plus
d'un chariot, de prendre autant d'Acquits à Caution qu'il a de Voitures,
ce qui eft.contraire aux Ordonnances de Votre Altefte Royale» & li cela
écoit autorisé, les pauvres Laboureurs, ou petits Voituriers, ne pourraient
plus fubfiften- ils ont- bien de la peine pour gagner un petit voyage en
menant ce Bois qu'il faut aller chercher à deux lieues de diftance de leur
Village, qu'ils achètent encore bien cher, &: ne le vendent néanmoins
que quatre ou cinq livres la voiture ; le Buralifte leur fait payer fept fols
pour chaque Acquit, & le Greffier de l'Hôtel Commun de cette Ville de
Lunévllle, veut encore avoir deux fols pour le vifer; ainii une partie du
prix de leurs voitures fe confomme dans ces frais, ce qui eft très-gênant»
& à charge aux Supplians & aux Bourgeois de ladite Ville, & qui caufe
que lefdits Supplians ont de la peine à fe réfoudre à amener leurs Bois
en ladite Ville, où ils ne manqueroient pas de venir très-rare , fi Votre
Altefle Royale n'avoit la bonté d'y remédier j ce n'eft pas uneMarchan-
dife commerçante à l'ordinaire, & il eft inouï que des Sujets de Votre
Altefle Royale ayent été jamais ailreints à prendre des Acquits à Cau
tion pour mener du Bois de lieux à autres dans fes Etats ; c'ePe pourquoi
Ils ont recours à vos grâces. -

Ce considéré, MONSEIGNEUR» il plaife à Votre Altefle
Royale permettre aufdits Supplians de conduire & voiturer en cette Ville
de Lunévllle, & aux lieux circonvoilins de fes Etats, des Bois de chauf
fage, fans être obligés de prendre aucun Acquit a Caution, dont ils fe
ront'déclarés francs*"*Se exempts; & au cas qu'il plairolt à Votre Altefle
Royale les y obliger, ordonner que ces mêmes Acquits, & le Vifa d'i-
'ceux, leur feront donnés & expédiés gratis & fans frais, attendu que'
e'eft pour le bien & l'utilité du'Public, & notamment des endroits ou
ils pourront conduire leidlts Bois, & fera grâce.

Signé, C o us. t ôi $, Avecat m'-Cenfeil*



du règne de S. M. le Roi de Pologne, t>uc de Lorraine, téc. xo i -

VU au Confeil la prcfenrc Requête , Nous la renvoyons à notretrès-cher & féal Confeiller d'Etat & Procureur Général en nos

Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois,le Sieur le Febvre,pour
y donner avis ; & cependant avons déchargé les Supplians de prendre
aucuns Acquits à Caution pour les Bois qu'ils voitureront à Lunéville &
dans nos Etats ,Jufqu'à ce qu'il aura été ftatué diffinitivement fur la pré
fente Requête : Car ainsi Nous plaît. Expédié audit Confeil,
Nous y étant, tenu à Lunéville le 2. Juin 172-8. Par le Sieur Protin ,
Confeiller d'État, Maître des Requêtes ordinaires de notre Hôtel.

Signé y LÉOPOLD. Et phts bas, Vaultrin,

VU de rechef en Confci!, /a Requête ci-attachée, avec lavis du Procureur Général de nos Chambres des Comptes , Nous ordonnons
que les Acquits à Caution feront visés gratuitement & fans frais par l'un
des Officiers des Hôtels de Ville de nos Etats, tel qu'il fera nommé par
Je Corps dans les lieux où il y en a, & par les Maires, & à leur abfen-
ce, par l'un des Officiers de Jafh'ce dans les Villages ; que le Certificat
de décharge de Denrées, voulu par nos Ordonnances , concernant les
Entrées, ïlîuës Foraines & Haut-Conduits, fera pareillement par eux dé
livré gratuitement & fans frais 9 à peine d'exaction , & d'être pourfulvis
pour raifon de ce; qu'il ne fera pris qu'un Acquit à Caution pour les
voitures appartenantes à un même Propriétaire, & ne fera perçu qu'un
droit pour la délivrance & décharge fur le Régilire, à charge par le mê
me Propriétaire de faire palier fes voitures dans la matinée ou l'apres
midi: Qu'il fera accordé par les Officiers de l'Hôtel de Ville de Luné
ville, une rétribution raifonnable, ainlî qu'elle fera par eux réglée , &
dont fera fait un réfultat à celui qui fera préposé de leur part pour vifer
îefdits Acquits à Caution & délivrer Jeielirs Certificats de décharge de
Denrées : Avons débouté les Supplians du furpîus des .fins de leur Re
quête » en conséquence,ordonnons que la décharge proviiîonneîle -à eux
accordée par notre Décret du deux du préfenc mois, fera rapportée , &
que le préfenc Décret fera imprimé & envoyé dans toutes les Villes„
Bourgs & Villages de nos Etats , pour y être régîftré , dont les Maires
certifieront les Subftituts de notredit Procureur Général de l'Office de

leur relidence dans la huitaine, & Iefdits Subftituts notredit Procureur

Générai dans" là quinzaine: Car ainsi- Nous plaît. Expédié audit
Confeil, Nous y étant, tenu à Lunéville le 2.5. Juin 1728. Par je Sieur
Protin, Confeiller d'Etat, Maître des Requêtes ordinaires de notre Hôtel.
Signé3 LEOPOLD. Etplusbas, V aulxrïN« Collaiionnè, DyjARD,



i7jo.

•loi . Ordonnâmes Règlement de'Lorraine >

T E préjent Arrêt, enfemblc les Lettres de Commiffton y attachées, ont été
*-* lus & vérifiés en lu Chambre du Confeil; oui & ce requérant le Procu
reur Général du Roi, la Chambre ordonne que le même Arrêt » enfemble les
Lettres de Commiffion, de même que le Décret du z$. Juin 172,8. feront
régijhês en fes Greffes, Pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, {£•
y avoir recours le cm échéants & qu'a la diligence dudit Procureur Général,
& aux frais du Fermier, Copies .du tout duement collationnées , feront in~
c'ejTammetft envoyées, en tous les Sièges reffortijjans nuément a la.Chambre,
& affichées far-tout ou befoin fera, & être pareillement régiftrés, fuivis &
é" exécutés, dont les Subftituts certifieront la Chambre au mois. Fait en
celle des Vacations, a Nancy le zC>. Septembre 1750.

Signé, DAT TEL. Et plus bas, J. Fkimont.

Arrêt, portant Règlement pour la Cafoufe de Nancy, du z8. Août 1750, ci-dcv. p. g8.

A RT~R~ E~ S_ T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Qui enjoint à tous lesMagafineurs &Diftributeurs de Sel, dans
l'étendue deion rellort, de fc pourvoir pour le 30. du préient
mois de Septembre>au plus tard, de Poids en nombre, qua
lité & valeur fuffifante, pour faire la diftribution du Sel au
Public, &c

Du z. Septembre 17f©,

VU par la Chambre des Comptes de Lorraine Je Requifîtoire à ellepréfenté par le Procureur Général du Roi, expofirif: Que par les
anciennes Ordonnances des Ducs Prédécefleurs de Sa Majefte , Arrêts

& Réglemens de la Chambre rendus fur la manière des Gabelles, il étolt
voulu que la vente &c diftribution du Sel en détail, fut faite au Public ,
par pots, pintes, chopines & autres mefurcs ; Sa Majefté, par Bail gé
néral de fes Fermes, enrégiftré en la Chambre le quinze Juin dernier, a
trouvé à propos d'abroger cet ufage, & de lubftituer le poids à la mefu-
re: Comme ce changement, quelque favorable qu'il ait paru à Sa Ma-
jcffcé, pourroic néanmoins donner lieu à des fraudes très-préjudiciables »
fi la Chambre ne les prévenoit par fon autorité , en obligeant les Maga-
fineurs & Distributeurs de Sel, à fe pourvoir, pour la commodité & sû
reté du Public» d'une fuffifante quantité de poids de différentes efpéces

.. &



du régne de S. M. le Roide Pologne , Duc de Lorraine > fie. 2.03 —
& valeur, duëment étalonnés fur les matrices déposées dans Tes Greffes, 1750*
afin d'empêcher que les perfonnes chargées de la distribution, ne s'arro
gent la liberté de peler indifféremment avec des poids qu'ils auraient chez
eux, & qu'ils achèteraient de quelques particuliers, fans néanmoins être
affurés de leur jufteffe. A ces C auses, & auiîi en conséquence de
la Demande faite par Annet Rigaud, Fermier des Gabelles de Lorraine
ôc Barrais, à ce qu'il foit pourvu à l'intérêt & sûreté du Public, le Re
montrant requiert être Ordonné que pour le 30. du préfent mois de Sep
tembre, au plus tard, tous Fermiers de Magalins à Sel, ou leurs fous-
Fermiers , Commis & Préposés dans les Regrats , dans toute l'étendue
de (on rciiort, feront tenus de fe retirer pardevers la Chambre, à l'effet
d'obtenir Arrêt qui ordonnera que par Jean Queyrat, Fondeur en cette
Ville, qui fera commis à cet effet, il leur fera délivré les poids néceflai
res , fya voir : Un poids de fix livres, un poids de quatre livres, un poids '
de deux livres, un poids d'une livre, un poids d'une demi livre, & un
poids d'un quarteron, duëmcnt étalonnés fur ceux déposés au Greffe de
la Chambre, fur chacun defquels poids délivrés par ledit Queyrat, la
valeur fera marquée, ainh que le nom dudit Ouvrier, qui fera en outre
tenu d'y marquer un point fecret, pour fervir à les distinguer de ceux
qui pourraient être faits, achetés & délivrés ailleurs que chez ledit Quey
rat ; lequel fera en outre obligé de donner à la Chambre Se au Remon
trant connoiilance dudit point fecret, de quoi il fera drefsé Procès-ver
bal , pour y avoir recours le cas échéant: Enjoindre aufdits Magafineurs,
& à leurs Préposés & Commis, lorfqu'il y aura affoibliffement des poids
à eux délivrés, par chiites, frottemens, 11 fige ou autrement, de fe reti
rer pardevers la Chambre, pour être ordonné que par le même Queyrat
lefdits poids feront rétablis dans leur véritable valeur & jufteffe, aveedé-
fenfes à eux de s'en fervir avant qu'ils n'ayent été de nouveau réglés &
étalonnés; enjoindre atifdics Magafineurs, fous-Fermiers, & à leurs Com
mis & Préposés à la diftribution du Sel dans lès Magafîns & Regrats >
de tenir'en tous tems leurs Balances nettes & duè'ment ajuftées, d'avoir
une fenêtre de deux pieds en quarré, élevée de deux pieds & demi de
terre, avec une table au-deifous,fur laquelle ils péferont le Sel à décou
vert, & immédiatement fous les yeux des perfonnes qui viendront dans
leurs Magaiins pour en acheter, afin qu'elles puifîént facilement & dis
tinctement voir péfer le Sel qui leur fera délivré, & de fe conformer au
furplus aux autres Arrêts & Réglemens rendus parla Chambre fur la
matière des Gabelles, en ce qu'ils ne feroient contraires au préfent, à
peine, dans tous les cas ci-defllis, de trois cent livres d'amende pour la
première fois, fans que ladite peine piaffe être réputée comminatoire ;
& en cas de récidive, de punition exemplaire : Enjoindre aux Prévôts Se

7orne VIII. ' Ce



2,04 . Ordonnances TLéglemens de Lorraine,
I7fô Oificiers des lieux municipaux ou il y a Hôtel de Ville» & ou îl^ny a

' Hocel de Ville ,xaux Maires & Syndics des endroits ^ où les Magasins &
Regrats font établis, de recevoir exactement les plaintes qui pourront
être faites, dans les cas de contraventions au prelent An et, & d en drei-
fer Procès-verbaux en bonne & due forme, qu ils feront ligner par les
PlaignanSj & par les témoins de là fraude ou contravention , & qmls
adrefferonc fur le champ au Remontrant, pour y être pourvu fuivant
l'exigence du cas ; ordonner que l'Arrêt à intervenir fera lu, publié à la
première Audience publique de la Chambre ,& affiché dans tous les car
refours de cette Ville,, oc que copies duëment collationnces du même
Arrêt, feront inceflamment, & aux frais dudit Annet Rigaud, envoyées
dans tous les Sièges reifortiilans nuement a la Chambre, pour y être pa
reillement lu, publié3 enrégiftré, fuivi & exécuté, dont les Subftituts du
Remontrant certifieront la Chambre dans le mois. Et après avoir ouï fur-
ce le Sieur leFebvre, Confeiller, en fon rapport; tout confxdéré.

T A CHAMBRE faifant droit fur le Requificoire du Procureur
| j Général, ordonne que pour le trente du préîeni mois de Septembre,

au plus tard, chacun des Fermiers des Magaiins à Sels , ou fleurs fous-
Fermiers, Commis & Préposés dans les Regrats, dans toute l'étendue du
reifort de la Chambre, fera tenu de fe retirer pardevers la Chambre , à
l'effet d'obtenir Arrêt qui ordonnera que par Jean Queyrat, Fondeur en
cette Ville, que la Chambre a commis à- cet effet, il leur fera délivré les
poids nécelïàires, fçavoir: Un poids.de fix .livres, un poids de quatre li
vres, un poids de deux livres, un poids d'une livre, un poids d'une de
mi livre, & un poids d'un quarteron, duëment étalonnés fur ceux dé
posés au Greffe de la Chambre, fur chacun defquels poids délivres par
ledit Queyrat, la valeur fera marquée, ainfî que le nom dudit Ouvrier,
qui fera"en outre tenu d'y marquer un point fecret, pour les difh'nguer
de ceux qui-pourraient être faits, achetés ou délivrés ailleurs que chez
ledit Queyrat > 'lequel fera en outre obligé de donner à la Chambre &
au Procureur Général, connoiffance dudit point fecret, de quoi il fera
drefsé Procès-verbal, pour y avoir recours le cas échéant; enjoint aufdits

'Magafmeurs Se à leurs Préposés & Commis, lorfqu'il y aura afioibiille-
ment des poids à eux délivrés, par chûtes, f'rottemcns, ufage , ou autre
ment, de fe retirer pardevers la Chambre, pour être ordonné que par
le même Çhieyrat lefdits poids feront rétablis dans leur véritable valeur
& jufteffe, avec défenfes à eux de s'en fervir , avant qu'ils n'ayent été
de nouveau réglés & étalonnes j enjoint aufdits Magafineurs > fous-Fer
miers, & à leurs Commis & Préposés à la distribution du Sel dans les

' Magaiins & Regrats, de tenir en tous tems leurs Balances nettes & due-



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine, c,
ment ajuftées, d'avoir une fenêtre de deux pieds en quarré , élevée de
deux pieds & demi de terre , avec une table au-deffous, fur laquelle ils
péferont le Sel à découvert, & immédiatement fous les yeux des perfon-
nés qui viendront dans leurs Magafins pour en acheter , afin qu elles p.uif-
fait facilement & diftinclement voir péfer le Sel qui leur fera délivré ,&
de fe conformer au lurpliis, aux autres Arrêts &- Reglemens rendus par
la Chambre fur la matière des Gabelles, en ce qui ne feroit contraire .au
préfenc, à peine dans tous les cas ci-defius, de trois cent livres d amende
pour ia première fois, fans que ladite peine puifie être réputee. commi
natoire; & en cas de récidive, de punition exemplaire; enjoint aux Pré
vôts & Officiers des lieux Municipaux où il y a Hôtel de Ville , & où il
n'y a Hôtel de Ville aux Maires & autres Officiers de Juftice des en»
droite où les Magaiins & Regrats font établis, de recevoir exaâement.
les .plaintes qui pourront être faites dans les cas de contravention aupre-
fertï Arrêt, d'en dreller des Procès-verbaux en bonne,.& due forme,
qu'ils feront figner par les -Piaignans, & par les témoins de l'a fraude ou
contravention, & qu'ils adretfëront fur le champ au Procureur General »
pour y être pourvu fuivant l'exigence du cas ; ordonne que le prefent
Arrêt fera lu , publié à la première Audience publique de la Chambre.,
& affiché dans tous les Carrefours de cette Ville » & que copies duëmènt
collationnées du prefent Arrêt, feront inceflamment, & aux frais d Année
Rigaud, Fermier des Gabelles de Lorraine & Barrois, envoyees dans tous
les Sièges reffortiilans nuëment à la Chambre, pour y être pareillement
lu, publié, enrégiftré,fuivi & exécuté,dont les Subftituts du Procureur
Générai certifieront la Chambre dans le mois. Fait en celle du Confeil,
à Nancy le z. Septembre-1750. Signé s la, Minute, D£ RI.QCOUR.
& LE FEBVRE. Coll&tiomê-, J. F ri mon t.

' jf* A Chambre a donné Acte au Procureur Général de la lecture ô" ftthlicâ-
tion du préfent Arrêt, À fin Audience de cejourd hui 5. Septembre 175 o.

Signé, DE RIOCOUR.
L-xiJi---miixi-ia 1 11 int 11

ÂRRÏST DU CONSEIL ROYAL
V ' D E S FIN ANC E :S , :

Qui déboute les Chandeliers de leur oppofttion concernant la
la Fonderie publique. : . _

Du-ï 2.. Septembre--, 1750»--.... , , ' ...

LE ROY s'étant fait rendre compte des Requeces a lui ptefenteespar les Cliafldeiicrs & par les Maîtres & Jurés du Corps des ou



—to6 Ordonnâmes rS Règlement de Lorraine,, ^ ^
1750. chers de (a Ville de Nancy, en oppoficion a 1 execuuon uc i Arrêt obtc- ,

nu en fon Confeil des Finances par Mengin Arnoul le trcnce-mi Janvier
dernier, portant établiilément , avec privilege exciuiîf, dune fonderie gé
nérale des Suifs 5 hors des murs de la Ville de Nancy, par lesquelles, les
uns &C les autres auroient conclu à ce qu'il plut a Sa Majefte , ordonner
que le même Arrêt fera rapporté ; lefdices Requêtes renvoyees au.bieur
Hanus, Lieutenant Général1 de Police de ladite Ville, pour entendre-, tant
lefdits Chandeliers que lefdits Bouchers , contradiftoirement avec Je mê
me Arnould, & d'y donner fon avis; Se après avoir vu & examiné les
Mémoires en réponfes donnés par ledit Arnould, de même que ceux en
répliques fournis, tant par lefdits Chandeliers, que par les Mairies &

' ' . Jurés du Corps des Bouchers, & tous les autres Mémoires refpedivement
1 donnés par les Parties ; vu aufii l'avis dudit Sieur Hanus, enfemble la foti-

mîiîion donnée par Mengin Arnould & par lui iignee le onzième du pre-
fent mois, par laquelle il déclare fe contenter du prix de quatre livres
dix fols argent au cours de France, pour la fonte de cent livies de Suif
en branche & conditionné, ainii qu'il eft porte par 1 Arrêt du ttente-un

; Janvier dernier, fans déroger â aucun autre Article dudit Arrêt. Ouï fur ce
le raport du Sieur Roiiot, Confeillcr-Sécretaire d'Etat ordinaire & Confeil-
1er audit Confeil des Finances, Commillairc a ce député ; & tout coniidere.

SA MAJESTÉ en fon Confeil, a débouté & déboute, tant lefditsChandeliers que les Maîtres & Jures du Corps des Boucheis de la
Ville de Nancy1 dé leurs oppoiitions ; & en conséquence de la foumiinon
donnée par Mengin Arnould le onze du préfeait mois, laquelle demeu
rera jointe-à la Minute du préfent Arrêt, a ordonne & ordonne qu au
lieu de fept livres argent de Lorraine, qui devoient lui être payees pour
la fonte de cent quatre livres de Suif réduites à cent livres fondu , iui-
vant l'Article V. dudit Arrêt, il lui fera feulement payé quatre livres dix
fols argent au cours de France; a aufii donné Aête aux Maîtres 6c Jures,
du Corps des Bouchers de la déclaration faite par Arnould , qui! ne
prétend point empêcher lefdits Bouchers de vendre leurs Suifs en bran
ches, comme, ils ont fait jufqu'à prefent, ni de les aftreindre a les porter a
la Fonderie générale , lînon loriqu'ils voudront les faire fondre.

Ordonne que les termes injurieux répandus dans les Mémoires fournis
contre ledit Arnoult, demeureront fupprimés ; Se que pour 1 exécution
du préfenr Arrêt, toutes Lettres néceflaires feront expédiées ; les frais &
coût d'icelui & defdites Lettres demeurant à la charge des Oppofans,
chacun pour moitié, tous autres compensés. F ait audit Cou.te.ii tenu
à Lunéville le 12,. Septembre 1750. Dvjard.
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LE préfent Arrêt a été règijlrê au Greffe de UCour Souveraine de Lorraine 3
& Barrais, en exécution de fon Arrêt du 14. Novembre 175 o.par le Gref

fier foufigné. H. Huot.

T E préfent Arrêt a été enrègifirè au bas & en exécution de l'Arrêt de U
^ Chambre des Comptes de Lorraine de cejourdhui zi. Novembre 175©=
par fin Secrétaire fouffîgné, J. F rimo n t.

LE préfent Arrêt a été enrègijlrè fur le Règiflre des Délibérations de U
Chambre du Confeil de Ville ér Police de Nancy, par le fouffîgné Secré

taire en chef, & en exécution defin Décret fur Requête du z. Décembre 1750,
cejonrdhui 3. Décembre 1750. Noël.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rufiie, PrufFe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie, Smolensko, Sévérie, Czernikovie, Due
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Pré
fidens , Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre

des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant été rendu Arrêt en notre
Confeil Royal des Finances, Nous y étant le douze Septembre dernier,
par lequel Nous avons débouté, tant les Chandeliers que les Maîtres &
Jurés du Corps des Bouchers de notre Ville de Nancy , de l'oppolition
qu'ils avoient formée à l'exécution d'un autre Arrêt obtenu en notredit
Confeil le trente - un Janvier dernier par "Mengin Arnould > & en
conséquence de la foumiilion donnée par ce dernier , avons ordonné
qu'au lieu de fept livres argent de Lorraine , qui devoient lui être payés
pour la foute de cent, quatre livres de Suif, réduit à cent livres fondu ,
fuivant l'Article V. dudit Arrêt, il lui fera feulement payé quatre livres
dix fols au cours de France, & donné Acte aux Maîtres du Corps des
Bouchers, de la déclaration faite parle même Arnould,qu'il ne prétend
point empêcher lefdits Bouchers de vendre leurs Suifs en branches, ni les
aftreindre aies porter à la Fonderie générale, linon lorfqu'il voudront
les faire fondre, & fuivant que le tout eft plus amplement porté &. dé
taillé par le fufdir Arrêt, dont l'expédition fera ci-jointe & attachée fous
le conire-Scel de notre Chancellerie; & voulant qu'il ait fon plein & en
tier e;Tet,Noiis vous mandons <ie le faire mceiTamment régiftrer,chacun
en droit foi, en vos Greffes, enfemble les Prés entes, pour y avoir recours le
cas échéant, de tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre
ni fourïrir 4 fil y foie contrevenu directement ni indirectement ; Mandons
en ont -e au premier notre Huiffier, ou autre Huiffîer ou Sergent fur ce re
quis j de faire pour fon exécution coûtes lignifications, contraintes ôc autres
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1750. Actes le JufKçenéceffaires:Gâr ainsi Nous plaît. En fol de quoi

Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-fignces par.
l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandement. & Finan
ces fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de
Lunévilie le 14. Octobre 17 5 o. Signé, S T A NIS L A S ROY.Etplm bas.,
Par le Roy, R o ii o t. Regifirata, Guire.

LEs préfentes Lettres ont été régifirées en exécution de £Arrêt de la Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois du 14. Novembre 1750. par le Gref

fer de ladite Courfojtfltgné. H. Huot.

LEs préfentes Lettres ont été régifirées au bas dr en exécution de tArrêt
dç là Chambre des Comptes de Lorraine de cejourdhui zi. Novembre

1750.par fm Secrétaire fiajfgné. J. Frimont.

Y Es préfentes Lettres ont été régifirées far le Régiflre des Délibérations
de la Chambre du Confeil de Fille & Police de Nancy, en exécution de

fm- Décret fur Requête du z. Décembre 1750, A Nancy le 3. Décembre
1750. Noël.

' ARRE SX DU -CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

. Portant Règlement au fujet de la rcconnoiflànce, confèrvation
& vente des Chablis qui Ce trouveront dans les Bois

& Forêts des Domaines du Roi. :

Du 1 y. Décembre 1750.

LEROY étant informé qu'il fe paflé dans les Maitrifes un abustrès-préjudiciable à les intérêts, & à la confervation des Forêts de
l'on Domaine, en ce qu'on procède a la vente des Arbres chablis, fur les
limples déclarations que les Forêtiers en apportent aux Greffes, Se fans
qu'ils ayent été reconnus par les Garde-Marteaux, ni qu'ils en ayent
drefse aucuns Procès-verbaux; & Sa Majefté voulant pourvoir à la ré-
formation d'un pareil abus. Ouï le rapport du Sieur Gallois, Confeiller-
Secrétaire d'Etat ordinaire, & Confeiller au Confeil Royal des Finances
& Commerces Commiflaire à ce député.

SA MAJESTE en fon Confeil a ordonné & ordonne ce qui fuît:
Article Premier.

Lorfqu'il fc trouvera quelques Arbres abattus, arrachés ou rompus par
l'impémoî'ité des vents ou quelques, autres accidens, les Forêtiers feront
tenus d'en faire leurs rapports aux Greffes des Malcrifes, trois jours après,
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jcfqucls rapports contiendront la qualité, nature.& grofieur defdits Ar- 1750,
bres, le lieu où ils les auront trouvés, & obicrvcront fi en tombant ils
en ont rompus ou touchés d'autres par leurs chutes, à peine de cinquante
livres d'amende.

IL Le Garde-Marteau & les Forêticrs du Canton, veilleront à la

confervation des Bois chablis, & empêcheront qu'ils ne ioient pris, en
levés ou ébranchés par les Ufagers & autres, fous prétexte de coutume
& d'ufage , quel qu'il puiflè être ; & en cas qu'il s'en rencontre de
coupés & ébranchés, le Garde-Marteau en dreflcra fon Procès-verbal,
qu'il remettra au Greffe , & les Forêtiers en feront rapport, de même
que s'ils avoient été abattus fur pied, & les Officiers prononceront les
condamnations en conséquence, à peine d'amende arbitraire, & d'en ré^
pondre en leurs noms/ .

IIL Aufîi-tôt que les Officiers auront été avertis, le Maître Parti
culier ou fon Lieutenant, en cas d'abfcnce, le tranfportera fur les lieux,
accompagné du Procureur du Roi, du Garde-Marceau & du Forêder »
pour voir les Arbres chablis, & reconnoître fï le rapport du Forctier eft
fidèle ; lefquels Arbres feront marqués de notre Marteau, en la préfencc
defdits Officiers, qui procéderont à .la vente defdits Arbres, en' l'Audien
ce de la Juftice des Eaux & Forêts, à 1'cxtincbon des feux, après deux _
publications faites a l'Audience ou Marché du lieu, & dans les V illes &:
Villages des environs de la Forêt; & pour cet effet, Billets proclamatoi-
res feront envoyés, & affiches mifes, comme pour les Ventes ordinaires,
& le tems de vuidange ne fera que d'un mois pour le plus , à peine de
nullité & confifcation des.Bois vendus.

I V. Fait Sa Majefté très - expreflès inhibitions & défenfes aux Offi
ciers defeikes Malîrffes de procéder à la vente defdits chablis, qu'en la ,
forme cî-deflus preferite, cz qu'il n'y ait au mëins dans chacune Forêt
jufqu'à la quantité de dix cordes de Bois chablis, qui feront cependant
confervés par les Forêtiers, fur peine de répondre pat leldits Officiers,
en leurs propres & privés noms, des délits qui pourroient être commis
dans la Forêt pendant l'ûfance defdits Arbres chablis', & d'incsrdiâion
de leurs charges. '

V. Défendons au Garde - Marteau de marquer , & aux Officiers de
vendre aucuns Arbres en cirant, fous prétexte qu'ils auroient été four-
chés & ébranchés par ladite chute des chablis ; mais voulons qu'ils foient
confervés, à peine d'amende arbitraire.

. VI. Incontinent après la vente des chablis St l'adjudication-des me
nus marchés, il en fera drefsé un état pour être délivré dans la huitaine,
par le Greffier, au Receveur des Bois, ès mains duquel feront payés les
deniers du prix, ôc par lui au Receveur Général, & 'compris dans fon
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.1750.-. ccnc de recouvrement:» ainfi que le'prix/principal de nos Bois. .

Mande Sa Majefté au Sieur Gallois, Coaimiiiaire à ce député, de te
nir la main à l'exécution du prêtent Arrêt,pour l'exécution duquel rou
tes Lettres nécefiaires feront expédiées. Fait audit Confeil tenu à Ln-

névilie le ,19. Décembre 1750. ColUtionnè,Rouot k Secrétaire £Etat,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinic,
Podoiie, Podlachie , LiVonie , Smoîensko , Sévéric , Czermkovie, Duc
de Lorraine & de Bar, Sic. A nos âmes & féaux les Prcfîdens, Confeil-
lers & Gens tsnans norre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut,

Ayant été rendu Arrêt en notre Contêil Royal des Finances & Commer
ce, Nous y étant le dix-neuf du préfenc mois, portant Règlement au
fujet de la connoiifance, corïfervation & vente des Chablis qui fe trou
veront dans les Bois & Forêts de nos Domaines ; & voulant que ledit
Arrêt, dont l'expédition cil ci-jointe &: attachée fous le contre-Scel de
notre Chancellerie, ait fon plein & entier, Nous vous mandons de le
faire inceflàmmcnt lire , publier , régiftrer & afficher par - tout où be-
foin fera, & de [tenir la main à fa pleine & entière exécution , fans

* permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirecte
ment : Car ainsi N eus plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre main, & contre - (ignées par l'un de nos
Confeiilers-Sécrétaircs d'État, Commandemens & Finances , fait mettre

& appendre notre grand SçeL Donne en notre Ville de Lunéville le
xg, Décembre 1750. Signé, STANISLAS ROY. Par le Roy,
Rouot. Eegijlrata, Guire.

F A Cour a donné Acie de h leiïure & publication du préfent Arrêt, en-
J-Jfemble des Lettres £attache y jointes / ouï & ce requérant le Procureur
Généré ; ordonne qùil fera fuivi & exécuté felen fa forme & teneur, ré-
gifiré en fes Greffes, four y avoir recours le cm échéant ; é" qu'à U diligence
du Procureur Général, copies duëment colUtionnées dudit préfent Arrêt, fe
ront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges rejfortiffans nuément
a h Oiur,pour y être pareillement lu-, publié, régifiré & exécuté ; enjoint
aux Subjlituts des lieux de tenir U main a fon exécution, & £en certifier la
Cour au mots, fait a Nancy m h grande Salle du Palais, Audience publique

' tenante le 4. Janvier 1751. Signé ,DIJ ROUVROIS.
Et pins bas Lacroix, Greffier,

ARREST
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ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET-COMMERCE,

Portant Règlement fur les Fondions des Officiers des
Maîtnfes.

Du 19- Décembre 1750»

LE ROY s'étant fait rendre compte en fon Confeil du Procès-verbal adrefsé le deuxième du préfent mois par le Sieur Gallois,
Conleiller-Sécrétaire d'État, & Coniciller au Confeil des Finances & Com
merce , Commiflaire député pour l'adminiilration & réformation géné
rale des Eaux & Forêts des Duchés de Lorraine & de Bar, & Sa Majefté
ayant reconnu que les Officiers de la Maîtrife de Nancy, fe font écartés
de plufieurs difpofitions des Ordonnances & Rcglemens, fur lefquels fi
cft très-important de'ftatuer. Ouï le rapport dudit Sieur Gallois.

SA MAJESTE en fon Confeil, a ordonné & ordonne;
Article Premier.

Que les Maître Particulier, Procureur de Sa Majefté, & Garde-Mar
teau de ladite Maîtrife, procéderont en Corps aux Aiîiettes, Ballivages,
Martelages & délivrances des Ventes, linon en cas de maladie ou autres
cmpcchemens légitimes, aufquels cas le Lieutenant de ladite Maîtrife
fuppîéra les fondions de celui des trois Officiers abfens, & aura les deux
tiers des émolumens attribués a l'Officier qu'il repréfentera.

IL Ne pourront lefdits Officiers étendre leurs Vacations d'une jour-
née au-delà de l'Affiette , Ballivage & Martelage de trente Arpens, en-
forte que chacune journée de leur travail ne pui/Te excéder ladite quan
tité de trente Arpens, outre le recollement & réarpentage de la vente
usée, & le blanchis des Arbres de régale, ce qui aura également lieu pour
leurs'journées dans les Bois des Communautés®, lorfqu il leur échéra d'en
faire pour délivrances îd'afïoiïages recollemens d'iceux.

III. Enjoint Sa Majefté aufdks Officiers de fe conformer aux Or
donnances, pour ce qui concerne les Ballivages 1 ce taiiànt, de marquer
lors des Aiîiettes fur chaque Vente de fes Bois, ainfi que fur les Cantons
qu'ils diftribueront en affouage aux Communautés,lesBallivaiixqui doi
vent être réfervés par chacun Arpent; & en cas d'impoffibiiicé de/péné
trer dans quclqu'unes ciefdites Ventes, d'en drcfîcr leurs Procès-verbaux,
dont ils remettront l'expédition audit Sieur Gallois, pour y être, fur la
vérification qui en fera faire, s'il échet, pourvu ainfi qu'il appartiendra,

Jmte VIII* D d
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1750, I Y. Enjoint pareillement Sa Majefté aufdits Officiers, de procéder

en- Corps aux recollemens des- Ventes de fes Boisôc des affouages des
: Communautés» Se ès cas de maladie ou légitime empêchement, ils y fe

ront repréfentés par le Lieutenant de la Maitrifc, ainli qu'il eft preferir
par l'Article I. du préfent Arrêt.

V. 'Lefdits-recollemens fe feront en' préfençe de l'Adjudicataire, ou
lui duëment intimé; le Réarpenteur procédera en même tems au réar
pentage, en préfençe de l'Arpenteur qui en aura fait MAiette, & des Of
ficiers qui viliteronr en outre exactement les Ventes de bout en bout,,
en toutes leurs parties, les pieds Cormers, Paroirs, Litières & Ballivaux,.-
afin de cowioître II elles auront été bien coupées, ufées, vuidées & net
toyées, dont ils drefiêront leurs Procès-verbaux »• contenant le détail des
entreprifes, malverfations, défauts & manquemens qu'ils auront recon
nus , & ce qui manquera des Arbres retenus & réfervés par les Procès-
verbaux de Martelage & Ballivage ; ce qui aura pareillement lieu de h
part defditsOfficiers,pour le recollement des affouages desCommunau-

: tés, qui ne feront néanmoins point fujets aux réarpentages.
YI. Lefdits Officiers procéderont aux jugemens des Procès-verbaux

de récollcmens & réarpentages, en la forme preferite par les Articles III»
Se IV. de l'Arrêt du 1 §. Avril 1744,

VIL Enjoint très-exprefsément Sa Majefté aufdits Maître-Particu
lier , Procureur du Roi & Garde-Marteau , de procéder chaque année
aux Vifîtes générales des Forêts dépendantes de leur Maîtrife, & d'en
dreifer des Procès-verbaux dans la forme preferite.par l'Article XV, d»
Titre I. de l'Ordonnance de 1707. fous les peines y portées,; & attendu
qu'ils n'ont point encore procédé à ladite Viiite, leur ordonne Sa Ma
jefté d'y fatisfaire inceflàmmeiit, & de remettre au Sieur Gallois 3 dans-

- trois mois , au plus tard, l'expédition du Procès-verbal qu'ils en auront
•drèfsé. -

VIII. Enjoint pareillement Sa Majefté à fon Procureur en ladite
Maîtrife, de faire toutes diligences néceflàires pour la vérification' des Ar
bres de bâtimens, & aux Officiers de prononcer tous jugemens à cet égard»

IX. A Sa Majefté levé l'interdiction prononcée contre les Maître
Particulier & Procureur de Sa Majefté en ladite Maîtrife , ô£ fait main
levée des Iccllés apposés fur les Rcgiftres de ladite Maîtrife.

X Mande Sa Majefté" au Sieur Gallois de tenir la main à l'exécu
tion du préfent Arrêt, &r de le faire pareillement exécuter dans toutes
les Maitriics des Duchés de Lorraine & de Bar; à l'effet de quoi il fera
imprimé) lû; public, enrégiftré,& en conséquence fur îceiui toutes Let
tres néceflàires expédiées. Fait audit Conieil tenu à Lunévillè le 1 ?•
Décembre 1750. ColUnormé, R0U0t, Secrétaire d'Etat. -
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STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruifc, Mazovie, Samogitic , Kiovie, Volhi-
nic, Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko , Severie , Czcrnikovic,
Duc de Lorraine & de Bar, 8cc. A notre très-cher & féal Confeiller-
Sécrétaire d'État, & en notre Confeil Royal des Finances & Commerce,,
le Sieur François-Paul Gallois, Commiflaire à ce députe, Salut. Ayant
par Arrêt rendu en notreditConfeil des Finances,Nous y étant le dix-
neuf du préfent mois, en levant l'interdit que vous aviez prononce con
tre les Maître Particulier & Procureur pour Nous, en la Maitrife des
Eaux & Forêts établie en notre bonne Ville de Nancy, par votre Proces-
verbal 'du deuxième dudit mois, donné, desRéglemens pour les fondions
dans différens cas de tous les Officiers d'icelle, & ordonné qu elles fe
ront fuivies & dans toutes les autres Maîtrifes établies dans nos Duchés

de Lorraine &-de Bar; & voulant que le même Arrêt, dont l'expédition
eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait fon
plein & entier effet, Nous vous mandons de le faire inceifamment regi-
ftrer, enfemble les Préfentes, dans tous les Greffes des Maîtrifes des Eaux
& Forêts, de nos Duchés de Lorraine & Barrois, pour y avoir recours le
cas échéant, de le faire imprimer,lire & publier par-tout où befoin fera,
& de tenir la main à fa pleine & entière exécution, fans permettre ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car,
ainsi Nous p l a î t. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées
de notre main, & contre-lignées par Fm\de nos Confcillers-Secretaires
d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne en notre Ville de Lunèville le z8- Décembre 1750.

Signé /STANISLAS R O Y. Par le Roy » R o u o t. Regiflma.» Guiri.

F P, A N COIS- PAUL GALLOIS, Chevalier, Seigneur iAm~
penoix & Bourbandomn 3ConfeiUer-Secrétaire d'Etat~3 ConfeiUer
an Confeil Royal des Finances ^3 Commerce , Commijfaire députe
pour ï'Admmiflràtien Réformation générale des Eaux Forets
de Lorraine fS Barrois.

VU le préfent Arrêt, enfemble les Lettres-Patentes y jointes, a nousadrefsées, nous ordonnons qu'ils feront. enrégiftres au Greffe de
Maîtrifes des Eaux & Forêts de Nancy, & en toûs ceux des autres Maî
trifes Particulières des Eaux & Forêts defdits Duchés de Lorraine & Bar

rois, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur,lus,publics & affi
chés par-tout où befoin fera, dont les Procureurs du Roi feront tenus de
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*75®. nous certifier dans le mois. Donne en notre Hôtel à Nancy le z. Jan

vier 1751. signé, G ALLOIS. Far Monfeignmr , Ép-ailly.

arrest du conseil royal

DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant Règlement au lu jet des Bois des Communautés des .
Hautes-Juftices Patrimoniales.-'

Du 1^. Décembre 1750.

SUR ce qui a été rcprcfcncé au Roi en Ton Confeii, qu'en exécutiondes Articles IX. & X. de l'Arrêt du z. Septembre 1740, un grand
nombre de Communautés, iltuées dans les Hautes Juftices PatrinionialeSj,
avoient fait procéder à l'Arpentage de leurs Bois,, dont les Procès-ver
baux & Cartes Topograpliiques ayant été remis aux Officiers defdites
Hautes-Juftlces, aux fins d'être par eux indiqué les Cantons les plu,s con
venables à afléoir les quarts de réfervè, à quoi ils ont fatisfaït , en joi
gnant des Procès-verbaux des/viGtes & reconnoiiïànces qu'ils ont faites >
à ceux d'Arpentage, en renvoyant le tout au Greffe du Confeii, pour '

. y obtenir règlement définitif ou provifionneb mais que n'étant pas pof-
fible de procéder à ces réglemens, aufli promptement que le follicite le
grand nombre de ceux,qui fe font mis dans le cas de les' recevoir, & Sa
Majcfté voulant néanmoins qu'ils le reffentent de leur exactitude à fe
conformer à fes ordres. Ouï le rapport du Sieur Gallois, Confeiller-Sé»
crétaire d'Etat ordinaire, & Confeillcr au Confeii Royal des Finances , .
Commifiàire à ce député.

LE ROI en fon Confeii, a ordonné & ordonne que tous les Plans,Procès-verbaux d'Arpentage, ceux de viilte & reconnoiflànce des
Officiers des Hautes-Juftices Patrimoniales, qui ont été jufqu'à préfènt
ou qui feront par la fuite envoyés au Greffe de fon Confeii feront re
mis fucceffivement au Sieur Gallois, Commifiàire à ce député, pour être
par lui fait diffraction defdites Communautés, fur les états d'affouage
qu'il arrête, & dont la délivrance eft attribuée aux Officiers des Maitri-
fes Royales, & enfuite la quantité d'Arpens qui fe délivreront pour af
fouage par les Officiers des Hautes-Juilices, fixée fuivant l'état qu'il en
arrêtera; de l'exécution duquel les Officiers defdites Hautes-Juilices lui
juftifîeront lors de fa tournée» à l'effet de quoi Us fe rendront dans la
Maîtriie de leur reflort, & feront apparoir audit Sieur Gallois, de leurs
Procès-verbaux de vilite annuelle des Bois defdites Communautés, de
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délivrance d'affouage, de recollement , de délivrance d'arbres de bâti- 1750.
mens, & de juftification d'emploi d'iccux , pour être leidits Proccs-vcr- ,
baux judicieufemcnt taxés par ledit Sieur Gallois , fuivant le mérite du
travail & l'exigence des cas. Défend très-exprefsement Sa Majcftc auf-
dits Officiers defditcs Hautes-Juftices Patrimoniales, de percevoir aucune

' vacation ou rétribution defdites Communautés, fous quelque prétexte &
de quelque façon que ce foit, qu'elle ne leur ait été préalablement taxée,
conformément à l'Arrêt du neiif Mai dernier. Défend pareillement Sa
Majeftc aux Officiers des Maîtrifes de s'immiieer dans les délivrances
8c recollemens d'affouages des Communautés des Hautes-Juftices Patri
moniales , qui feront comprîtes dans les états que le Sieur Gallois en ar
rêtera en vertu du préfent Arrêt, à peine de tous dépens, dommages &
intérêts : N'entend cependant Sa Majcftc les priver du droit de Jurif-
diêh'on, qu'ils ont par prévention en cas de contravention, abus ou
négligence, conformément aux Articles I1L & IV. de la Déclaration du
zi. Mai 1739. & aux Articles premiers-des Arrêts des 5. Mai & z. Sep
tembre 1740.

Mande Sa Majefcé aaait Sieur Gallois 'de tenir la main à l'exécution

du préfent Arrêt, fur ieqetti coûtes Lettres néceflaires feront expédiées»
Fait audit cil tenu à Lunéviile le 19. Décembre 1750.

Collâtiont. e,—> it o t , Sêcrétatre etEtat. -

ST A NIS L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rulîie, PrulTe, Mazovie, Samogitic, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlaciiie , Livonie , Sœolensko , Sévérie , Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, Salut.

Ayant été rendu Arrêt en notre Confeil Royal des Finances & Commer
ce, Nous y étant le dix-neuf du préfent mois, portant Règlement au
fujet du Règlement des Bois des Communautés des Hautes-Juftices Pa
trimoniales ; & voulant que ledit Arrêt, dont l'expédition c-ft ci-jointe
& attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait fon plein &
entier effet, Nous vous mandons de le faire incefîamment lire, publier,
regiftrer & afficher par - tout où befoin fera , &• de tenir la main à fa
pleine &r entière exécution, fans permettre ni foufFrir qu'il y foit con
trevenu ditc&ement ni indirectement: Car ainsi Nous plaÎt. En

foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-
lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne, en notre
Ville de Lunéviile le z%. Décembre 1750. Signé, STANISLAS ROY»
Par le Roy, Roiio r. MegiJIrat*, Gv 1 re.
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JT A Çom a donné A0e de la leBare & publication du prèfent Arrêt, en-
femtte des Lettres dattache y jointes > oui é" ce requérant le Procureur

Général: ordonne quil fera fuivi dr exécuté félonfi forme & teneur , & ré
gijîrê en fis Greffes, four y avoir recours le cas échéant y & qu à la diligence
du.Procureur Général, copies duement collâtionnées dudit. préfe'nt Ârret, fe
ront envoyées dans tous les Bailliages é* autres Sièges rejjbrtijfans miment
à la Ceur,pour y être pareillement lit,publié, régijhé,fuivi & exécutés en
joint aux Subftituts des lieux de tenir la main a fin exécution, & den certi
fier U Cour au mois* fait a Nancy en la grande Salle du Palais, Audience pu
blique tenante cejotirdlmi 7. Janvier-1751. Signé,I)U ROUVROIS,

Et plus bas} F. Lacroix, Greffier.

STÂNISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Litiiuanie, Rullie, Prafîe,Mazovic,Samogitie,Kiovie, Volhinic,
Podolic, Podiachie , Livonie, Smolensko, Séverie, Czernikovie, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & à venir. Salut. Rien ne
contribuant plus efficacement à procurer aux Hommes des avantages fo
ndes, que de les mettre à portée de cultiver les Sciences, lés Lettres &r
les Arts,en augmentant par ce moyen leurs connoiiî'ances & diminuant
leurs beloins, Nous avons fort à cœur de fournir à nos Sujets les fecours
néceiîaires pour parvenir à une fin fi defirable,Toit par la formation d'u
ne Bibliothèque publique, où chacun pourra puifer de quoi fe perfec
tionner dans le genre d'Étude qu'il aura embrafsé , foit par une fonda
tion de Prix annuels,, à distribuer aux pièces qui en feront jugées dignes
par des Cenfeurs nommés à cet effet , ce qui Nous mettra en état de
connoître, diftinguer & récompenfer le génie , le goût & les talens»
qu'aucun motif d'émulation n'avoit jufqu'à préfent excités parmi une Na
tion, dont les avantages font notre unique objet , & qui a marqué dans
tous les tems les plus iicureufes difpofitions à cet égard , préférant cet
établiiTement à celui d'une Académie, qui ne peut être utilement com
posé que de Sujets déjà en réputation par des Ouvrages qui auroient mé
rité l'approbation du Public. A ces C a u ses. Nous, de notre pleine
puilfance & autorité Royale, avons dit, ftatué & ordonné, dilbnsSta
tuons , ordonnons, voulons, entendons & Nous plaîc ce qui fuit : .

E D I T D U RO Y,

Portant ctablilfcmcnc d'une Bibliothèque publique à Nancy,
& Fondation de deux Prix.

Du Décembre îj)0.



du régne de S. M. le'Mot dePêlogm3 Dm 'de Lorraine} zij
Article Premier. l75Q>

H fera inceilamment difposé un emplacement fuffifant à l'Hôtel de
l'Intendance dans notre bonne Ville de Nancy, pour contenir en ordre,
tant les Livres & Manufcrits dont Nous ferons faire inceflamment l'a
chat, & qui commenceront le fonds de ladite Bibliothèque , que ceux
que nos Sujets zélés pour le progrès des Sciences ? des Lettres & des
Arts, voudront y joindre a l'avenir, par Donations? Teftamens,ou au
trement. , '

II. Ladite Bibliothèque fera à perpétuité fous la direction d un notre
Bibliothécaire par Nous nommé, aux gages que nous lui réglerons, &£,
aura notredit Bibliothécaire un fous-Bibliothécaire , aux gages aulli pat
Nous arrêtés.

III. Sera ladite Bibliothèque ouverte tous les jours depuis les huit
heures du marin jufqu'à onze, 6c depuis une heure après midi jufqu'à
quatre, hormis les jours de Dimanches & Fêtes,la quinzaine de Pâques
éc la huitaine de Noël. •

IV. Le fonds de ladite Bibliothèque fera àngmenré chaque année,
jufqu a la concurrence de la fomme de trois mille livres de France, qui
feront employées en achats de Livres & Manufcrits, & ladite augmen
tation fera inferite à mefure dans le Catalogue général de ladite Biblio
thèque, • ' . ;

V. Si quelqu'un,pour raifon d'Incommodité, ou dune plus grande
affiduitéà l'étude, vouloir faire ufage chez lui de quelques Livres ou
Manufcrits de ladite Bibliothèque, il fera permis à notre Bibliothécaire
de les lui prêter, en prenant par lui toutes les fû'retés nécelîaires , pour
que ces Livres ou Manufcrits ne s'égarent point ,& que lâ Bibliothèque
fe trouve complette au bout de chaque, année, dans la vifite qui en lera.
faite. , : ; / x'

Il fera diftribué chaque année deux Prix de fix cent livres de France
chacun, l'un à un Ouvrage de Sciences, l'autre à an Ouvrage de Litté^-
rature ou Arts, composés par nofdits Sujets feulement, fur telles matiè
res relatives aufdites Sciences, Littérature & Aits quils jugeront à pro
pos, félon leur .goût, pourvu qu'elles foieiit d'une •tiîité évidente.

VIL Et pour l'examen defdits Ouvrages,. avons créé &. créons par
le préfent JÉdic, à perpétuité, quatre Genfèurs Royaux , aux gages qui
leur feront par Nous ordonnés, lefquels, conjointement avec notredie
Bibliothécaire> qui formera le cinquième, y vaqueront pendant les mois
d'Oâobre, Novembre & Décembre, de chaque année , & décideront
aufquels defdits Ouvrages lefdits Prix devront être adjugés, dont il Nous
fera cependant rendu compte par eux préalablement.

VIIL Lefdits Cenfeurs tiendrons; leurs Àfiemblées â la BMothé-
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Ï750. que, aux joilrs & heures dont lis conviendront cnrr'eux, non-feulement

durant lés trois mois qu'ils emploieront à examiner Jefciits Ouvrages,
mais pendant tout le cours de l'année ; notre intention étant qu'outre le
dit examen ils travaillent eux-mêmes, joignent leurs Ouvrages à ceux qui
auront remporté les Prix, & qu'ils les donnent au Public à la fin de cha
que année, avec l'approbation ordinaire.

IX. Nofdits Siijets qui auront travaillé pour obtenir les Prix » feront
tenus de remettre leurs Ouvrages avant le premier Octobre de chaque
année, à nocredit Bibliothécaire, qui tiendra lieu de Secrétaire parmijet
dits Cenfeurs, dont il leur donnera récépiicé, & feront-iefdits Ouvrages
fouferits d'une Dévile ou Sentence à l'ordinaire, fàns nom d'Auteur, à

peine d'être rejettes du concours.
X. Ceux qui auront remporté deux fois l'un des Prix , auront droit

' dans la fuite d'affilier comme Juges aux Aflémblées defdits Cenfeurs ,
aufquels Nous attribuons le pouvoir & la liberté de remplacer ceux d'en-
tr'eux qui viendront à manquer , comme auiît, après notre décès , la
diftribution des Prix, la diipoiition de ladite Bibliothèque publique, &
l'achat des Livres, dont elle fera augmentée chaque année.

: Si donnons en .Mandement à nos amés ôc féaux les Prélidens,
Çonfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois , & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faflënt in-
ccfïamment lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera ,
pour être exécutées félon leur forme & teneur, fans permettre ni fouf-
frir qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement: Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de
notre main, & contre-lignées par l'un de nos Çonfeillers - Secrétaires

: d'État, Commandemens & Finances , fait mettre & appendre notre
' grand Scel. Donne en notre Ville de Luné ville le z%. Décembre 1750.

" signé, STANISLAS ROY» Vu nu Confeil, C ha u m o n t.
' Par le Roy, R o u o t. Regijlrœta, Guire.

r j Cour & donné Acte de la lecture & publication d'* préfent Edit; ouï
JLji & ce requérant le Procureur Générd-, ordonne ejuil fera fuivi & exé-
enté félonft forme & teneur, & régijlré en fes Greffes,pour y avoir recours
le cm échéant s & qu'a fa diligence, copies duèmmt collationnées dudit pré-
fent Edit, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges reffort if-

: : fans miment à U Cour, pour y être pareillement lu , publié , régiftré, fuivi
{£• exécuté s enjoint aux Subjîituts des lieux de tenir la main à fi». exécution*

d'en certifier U Cour au mois. Fait 4 Nancy, en h grande Salle du P&ld$t-
Audience publique tenante- le 31. Décembre 1750.

.Signéy DU ROUYKOlS. Etplm bas? F. Lacroix, Greffier,
' " ' " .ÂRREST
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ARR'EST DU SCONSE IL' ROYAL -
DES FINANCES. ET COMMERCE»

Qui défend de tranfportcr les Peaux en Pays Etranger.
Du i é. Janvier 1751»

Le ROI ctant Informe qu'il fe fait dans Tes Etats des amas dcPeauk'de Bœufs, Vaches, GeniiTes, Yeaux , Brebis, Moutons, Boucs »
'Chèvres, Chevreaux& autres non manufacturées, pour les faire tranf-, y
porter dans le Pays Etranger, ce qui porte un préjudice confidérable auc
Tanneurs de fe Etats, en ce qu'ils fe trouvent prives de matières fervant
à leur main-d'œuvre Se manutention 1 à quoi voulant remédier. Ouï le
Rapport du 'Sieur Renault d'Ubéxy, Confciller d'Etat ordinaire ôc au
Conieil Royal des Finances ite. Commerce, CommilTaire a ce député
içout confîdérc. .

SA MAJESTE en Ton Confeil, fait défenfes à toutes perfonnes de,
faire, ni faire faire aucun amas ni Entrepôts de Peaux en poil, de quel*
^iic nature & efpéce elles puiflent être, dans l'étendue de fes Etats dê
Lorraine &Sarrois, au-dejâ de trois lieuës près des Frontières limitrofes
4a Pays Etranger i & à tous Voituriers & Battclicrs de les charger en
quelque quantité que ce foit, pour les enlever, voiturer & conduire, i
peine de connication .defdites Peaux » -enfcmble des^ chevaux, chariots »
charetccs & .bateaux, qui auront fervi ou fervironrà leurs tranfports, &
«de deux mille livres d'amende applicable» mo&ié à l'Hôpital des Lieux «
'ou le plus prochain, & l'autre moitié au Dénonciateur ; fans que ladite
.amende pullle être jrmife ni modérée» pour quelque caufe, & fous quel
que prétexte que ce foît : Et pour empêcher que les Tanneurs-, Cor-
jroycure & Mégi fiers, établis dans l'étendue de trois lieues, 11e fbient,pri
vés des matières premières., fervant à leurs Fabriques & Manufactures.:
Ordonne Sa Majefté, que ceux d'entre eux qui voudront s'en pourvoir
en deçà defdites trois lîeuës, feront tenus de faire , au Greffe des lieux le
plus prochain, leur déclaration des Peaux en poil qu ils lèveront-, dont il
leur fora délivré gratis un Certificat, & de rapporter enfuite .au même
-Greffe la preuve qu'ils les auront fabriquées & apprêtées, fous peine de
cinq cent livres d'amende potir .chaque fois qu'ils y auront manque.
Mande Sa Majefté à M, Je 'Chancelier,Commiiîaire départi dans fes Etats
de Lorraine & Barrais., de tenir la main à l'exécution du prefent Ârfiet®
qui fera lu, publié ê£ affiché par-tout où .befoin fera ; & feront fur icelui

S'smefliL' ...fie
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, toutes Lettres ncceflaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Luné-

ville le 16. Janvier 1751. CelUtiomé, Roiioi, Secrétaire d'Etat.

ST A NFS L A S, par fa grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Dug'deLithuanie,Ruilie ,PruiFe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie , Czerniehovie, Due
de Lorraine & de Bar,,&c. A notre très-cher & féal Chevalier, Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Cônleils, & Commifiàiredé
parti pour l'exécution de nos ordres dans- nos Duchés de Lorraine &d£-
Bar, le Sieur de la Gaiaiziére, Salut, Ayant par Arrêt rendu en notre
Confeil Royal des Finances & Commerce, Nous- y étant, le fdze dit,
préfèht mois : Fait défènfes à toutes perfonnes de faire faire aucun amas;
ni Entrepôts de Peaux en poil, de quelque nature & efpéce qu'elles piaf
fent être, dans l'étendue de nos-Etats.de Lorraine & Barrais, au-dela de
trois lîeuè's, près des1 Frontières limitrofes du Pays Etranger,: & à tous
Voituricrs & Batteliers- de les charger , en quelque quantité que ce foie g,
pour lés enlever » voitureç & conduire, à peine de confifcation defdites
Peaux, enfemBle des chevaux chariots, charettes & bateaux, qui au
ront fervi ou ferviront à leurs tranfports, & de deux mille livres d'amen
de, Sjc,-fuivantî que le tout-eft plus* amplement porté détaillé, par le
fufdit Arrêt , dont fèxpédition fera ci-jointe & attachée fous le contre-
Scel de notre Chancellerie; & voulant-qu'il ait fon plein & entier effet s,
Nous vous mandons dé le faire inceffamment imprimer, lire, publier &
afficher par-tout oiV'befo-in fera, de tenir & faire tenirla main à fa pleine
& entière exécution, fans-permettre ni fouiînr: qu'il y foie contrevenir:
direâément-ni'indireéternent;:CAR ainsi Nous flaît. E.n-foi de.-
quoi Nous avons aux Préfentes fignees-de notre main, & contre-fîgnéer.
par l'un denos Confeillers-Sécrétaires d'Etat', Commandecnens & Fanan
tes, fait mettre & app-endre notre grand Seel; Donne en notre Ville:
«le Luné.ville le- zf, Jànvier 175-1. Sf£»é-,SX ANISLAS: RQ.Y.- Par
lè Roy. R o ii q t.- Regifîrata, Guife,,

A,NTOINE~M:AR.T1H DE CHA UMONT3 Chevalier r!

Marquis dedaiGalaizjere-, Chancelier, Garde des. Sceaux., Inteu—
dant de Jujlice 3 Police Finances , Marins, Troupes 3 Forîifca-
tions té Frontières de -Loirame ^ Barroisi

T~'U l'Arrêt- Gi:defius, .& la Commîffion y jointe ,. â Nous- adrefiée-
pour faire exécuter les: difpoiitions. y contenues.. Nous ordonnons-

®|ue iedit Arrêt,fera exécuté dans faforme & teneur,Jû, publié &: affi
ché partout où befoin fera, à• ce que.perfenne n'en, prétende eaufe: d'b
gaorauce, Fait à Lunéville ce 15, Janvier 1751. Signée LA GALAIZIERE*-

Jfrur Monféignsur H :o uxi1E-R. -
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~~~ A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS»

Qui ordonne une nouvelle publication de l'Ordonnance -daj.
Septembre ijiij concernant les Filles & Veuves qui re- :

célcnt leur grofleffe.»

Va premier février mil fipt cent cinquante-m.

% TU PAR LA COUR la Requête du Procureur Général ; Expo-
ficivc, que quoique l'Ordonnance du 7. Septembre 1711. concer-

«anr les Filles & Veuves -qui recèlent leur grofleffe, & accouchent -ea
fecret, prononce l.es peines les plus sévères, & en même tems contienne
les précautions les plus exactes que la prudence humaine peut luggerer*
pour la confervation des en fans qui font le fruit de la débauche, & les
fuites d'une incontinence, dont les .préceptes factes de la Religion,, Sel-a
mour que Ton-doit-avoir naturellement .pour fa propre réputation, ne
font pas capables d'arrêter le cours.; cependant il arrive tres-frequemment
ou'une Loi 11 fage -cft impunément enfreinte , & que les Filles >& Veuves
ûui-fe trouvent dans le cas, ac fontaucune des dédanâions queUe prei-
crit, fur le fondement qu'elles n'en ont aucune comioifiancei c elt pour
quoi, dans la vue de prévenir les iuppreffions de part qu .une. pa^kle
contravention peut occafîon-ner, & pour allurer la vie a, quantité d in
nocents» qui ne doivent point être la victime du defordre de leurs l eres
&; Meres, & qui., quoique nés d'un commerce illégitimenén îont pas
moins Citoyens, & propres i fervir utilement l'Etas, il importe d en
œnouvcl-lcr par-tout la ledure, & même d'ordonner que la pubhcation
en fera mtérée tous les ans. A ces caufes, requiert oua piaiic a la Cour
ftacucr -que l'Ordonnance dudit jour 7. Septembre 1711. fera lue & pu-
pliée de nouveau, à la peemiére de fes Audiences publiques, amenée,
ïégiftrée ea' fes Greffes, & envoyée dans tous les Bailliages •& autres Siè
ge? inférieurs de ion Reffort, pour y -être pareillement lue, publiee,ath-
chée, .régiftrée & ,exécutée.; enjoindre aux Subftituts du Procureur Ce»
aérai d'en envoyer copies collanennées dans tous tes lieux de leur Jun -
di&ion, notamment dans les Bourgs, Villages & Hameaux,.de même
-que dans toutes les Prévôtés & Juftices Bailliages qui y font enciayees
«u sontiguës, & d'en faire remettre deux exen-plaîrcs, l un au vAire-om
Vicaire, .& l'autre au Maire ou principal Officier; Enjoindre pareiliemenc
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I, aufdits Curés ou Vicaires, d'en réitérer annuellement la publication,un

jour de Dimanche, pendant la Mefle Parroifliale, à peine de faifie de
leur Temporel, & aufdits Subfh'tuts de veiller exa&ement à ion obferva-
tion, à peine d'en demeurer refponfables en leurs propres &: privés nomss
& de certifier la Cour de fon exécution dans le mois».

Ladite Requête /ignée de Bourcier de Montureux..
Ouï le Rapport, du Sieur, de. Maimbourg» Gonfeillcr : Tout confîdérê,

LA C O UR fai'fant droit fur la Requête du Procureur Général j or-donne qu'à la première de fes Audiences publiques , l'Ordonnance
du 7. Septembre 1711. fera lue & publiée de nouveau, , affichée , régif-
trcc en fes Greffes , & envoyée dans tous les Bailliages & autres: Sièges
inférieurs, de fon RefTorr, pour y être pareillement lue, publiée, affichée
régiftrée & exécutée : Enjoint aux Subftituts du Procureur Général d'en
envoyer copiés colladonnées dans tous les lieux de leur Jurifdi&ion, no
tamment dans les Bourgs, Villages & Hameaux, de même que dans tou
tes les Prévôtés & Juftices Bailliagéres qui y font enclavées ou contiguës,
& d" en faire remettre deux exemplaires, l'un au Curé ou Vicaire > & l'au
tre au Maire ou principal' Officier:,Enjoint pareillement aufdits Curés ou
Vicaires, d'en réitérer annuellement la publication, un jour de Diman
che pendant la Meil'e Parroiffiale, à peine de faifie.du Temporel, & auf
dits Subfticuts de veiller exactement à fon observation, à peine d'en de
meurer refponfables en leurs propres & privés noms de certifier la Cour
de fon exécution dans le mois. Fait à Nancy en la^Chambre du Confeiî
Jèzp,Janvier 17511 Signée BEAUCHARMOIS. l„DE MAIMBOURG.

\

T A Cour a donné Acîe de là lecture-& publication du préfent Arrêt, en-
femhle de FOrdonnance du 7. Septembre 171 1.. Oui & ce requérant 1er

Procureur-Général, ordonne quiîs feront fuivis & exécutés feloiï leur forme
ér teneur-, & régiflrés en fes Greffes -pour y avoir recours le cas échéant /
qttàja diligence, du Procureur-Général, copies duèment collationnées dudii
frefent Arrêt, & de l Ordonnancé: de 1711, feront- envoyées dans tous les ~
Bailliages & autres Sièges inférieurs de fin Reffort, pour y être pareillement
Ms, publies-, rfgiflres , affichés, fuivis ér, exécutés ; enjoint aux Subfti
tuts des lieux de tenir la main alèur exécution, é" d'en certifier lâ Coura» ï
mois. Fait a Nancy, en L grande Salle du Palais, le 1. Février 1751.

Signé, DU'ROUVROIS. Mflmba#> F. Lackoix, Greffer, -

Suit /'Ordonnance du 7. Septembre-1711„-.
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D: E . S-O N- A LTBSSE RÔYAEB^

Contre les Filles ou Veuves qui recèlent leur- groflèflè,. &- ac
couchent en fecret»

3u fip'Sefumhrt- milfêpt~cmt;otiitx* •

ÉÔPOLD,, par ia grâce de Dieu » Duc de Lorraine .èt- de Bar,•
it _iRoi de Jérufâlem,Marcliis} Duc de Galabre, Gueldres, &c. Âtotis

prelens & avenir. S alut* Quoique la naiflànce desenfans naturelsfoit
le fruit de l'incontinence de leurs Pères & Mercs, qui facrilîent à une
pafîîon dérêglées les devoirs du Chnftianifme, & le foin de leur répu
tation 5 néanmoins comme il naît* d'une conjonéfaon' illégitime ,-airi Ci
toyen à la Republique, & un Sujet à l'Etat; Nous avons intérêt d'en éta
blir M sûreté contre les attentats des mains parricides; En eifec, une £iâ&--
nefte expérience n'apprend que trop que plulieurs de celles qui n om pas-
été touchées de la honte falutaire de s'abandonner enfccret, fe laîflént-

emp&rter à3la honte •critiifnelle de- rt'ofer. faire paroître aux yeux du pxi«-
Blic le fruit de-leut débauche ; car-après avoir cache- leur" gcoflèiê par '
divers artifices 3 fouvent même tenté Tavortement fansfucces ; parvenues*
au point-de leur délivrance, elles accouchent en fecretS fans affiftan<:e :
de perfônne, ^ fûlfoqùent leurs enfans ai moment de leur naiffaricé, puis"'
lès jettent dans des fofsés,ruiffeaux3 puits, ou lieux immondes, les pri
vant de-Batême & Sépulture. Chrétienne"-, leur étant aînfi la vie fpirituel»
lé ôç; temporelle par- un mêrtïe crime-, à l'horreur de-la nature; & ali fean--
dale de la Religion. Mais les murmures publies fut l'atrocitédu fait,ve
nant à exeitér le zélé dès Magiftrats > lorfq-u'elles font -pourfuivies en Jiî£:.
ticeelles tâchent de fe procurer l'impunité, en affirmantque leur enfant"
eft venu mort au monde ; & quoique nos Juges, (ans avoir égard à cette "
exception, ayent condamné au dernier fupplices-toutes celles quifefont'
trouvées en pareil'-cas-; néanmoins, comme il n'y; a point eii jufqu-à pré^
fênt dans nos Etats de Loi précifc qui-:aiî> déterniiné cettè ppine. Nous1'
avons cru qu'il étoir important d'en faire une Réglé-inviolable-à 1 avenir 3 •
& d'apporter tontes les précautions néceflaires pour dé to'urner d'un pa
reil crime celles qui fefôient'dans- le .péril s dans 1 occafîon de; le' çom~-

• mettre; -.À'"; c es C A-trs£s5 de;l'avis 'dé notre-Confeil, Si dé- nôtre cer1-'
tâlde Science, pleine Puîfîance, & aùtorité'Souvefâi»e,,Nous avons dit s?
ftatué, déclaré & ordonné , Se par ces Préfentes difens featuons, décla
rons &ordonnonss.voulons-&-Nous :plaîf3>



Ordonnances Hêglcmem de Lorraine s
17$ i. Que toutes les Filles & Femmes veuves, lefiqu elles fe feroient laîïsees

séduire &c rendre enceintes., foient tenues de venir déclarer leurgrollcf-
fé, dans les Bourgs & Villages, au Maire ou principal Officier de Juftf»
ce; dans les Villes., au .Prévôt ayant Juridiction, ou au Lieutenant Gé
nérai du Bailliage, chacune félon fa condition, dont fera drefsé Aéte far
le champ , ligné .de la Partie » fi elle fçait ou peut figner , finon du Juge
ou du Greffier, lequel Acte contiendra pareillement Je nom de celui.,
des œuvres duquel elle déclarera provenir ladite grofld!ès Mportera in-
jon&ion à elle de veiller à la confervatïon de fon fruit.

Et qu'arrivant le teœs de leur délivrance , elles fe faflènt affifter :<Sc.
Matrones dans leur accouchement., & failcnt suffi appeller le principal
Officier de Juftice » en préfence duquel» & de fon Greffier, enfemble de

Ja Matrone, d'autres affiftans, fi aucun y a, elles foient tenues de dé
clarer par ferment, dans le détroit & les douleurs de l'enfantement, ce
lui qui aura été l'auteur de leur grofieiTe , dont fera pareillement drefsc
Acte fur le champ, figné d'elle, fi elle peut le faire , du Juge, du Grffier
.& des Afiîftans qui fçauronc fîgner.

En cas que lefdites Femmes ou Filles fe laîffant vaincre par une mau-
.yaife honte, après avoir négligé de faire lefdites déclarations , viennent
À accoucher en fecret, & fans aflîftance de perfonnes , qui puiiTent ren
dre témoignage de leur accouchement, & que l'entent dont elles {croient
délivrées, fe trouve .mort, iefdites Filles & Femmes ne feront jeccvables

à alléguer que ledit enfant cil: venu mort au monde. ou qu'il eft mort
.atiffi-tôt -après,, mais Xeron-t préfumées l'avoir détruit., & lui av,oir cité Ja
vie, fait par fuftocarion ou autrement, o£ comme telles condamnées ù>
fémiffiblemeot à la peine du dernier fupplicefans qu'elles en p.uiflent
.être exemptées fous quelque prétexte que ce foie.

Enjoignons J. nos Procureurs Généraux & à leurs Subfftats fur les
îieux, de faire .toutes réquilitions & procédutes néceilàires à cet effet.
, Et .aux -Peres & ïvleres qui auront juite foupçon de h.grolfeâb de leurs
Filles, foit par eux-mêmes, foit par la commune fâme & teoommée, de
veiller exactement à ce qu'il ne méfarrive du fruit dont leurfdites Filles
feront enceintes; finon feront condamnés par nos Juges, à telles peines
qu'ils auront méritées pour une négligence fi criminelle } félon les tir-
conftances du fait. -.

Voulons au/fi que lefdites Filles ou Femmes qui feront «onvaîncuè's de
s'être procuré l'avortement, ou même de l'avoir tenté par breuvages S£
médicamens pris à cette effet, foient punies arbitrairement de telles pei
nes que nos Juges trouveront à propos de leur infliger, iuivantla qualité
du fait, qiupourra même être du dernier fupplice en certain cas,contre
celles qui fe feraient procuré un av.orcement effectif & confommé»



iarégne de S.M.leKofdePologne, T>uc de Lorrainen.5
gt comme il y a pluiicurs Filles & Femmes, qui oublians tous les fen-

timens.de la nature, expofent leurs enfans en lieu public, fur les grands
chemins, devant les portes des Eglifes, ou ailleurs, enforte que la vie déf
aits enfans court fouvent un grand rifque, foit par 1 injure des Ëlemens,
foit par la voracité des animaux qui peuvent s'y rencontrer. Voulons que
celles qui fe trouveront avoir ainii exposé leurfdits enfans , foient con
damnées par nos Juges à être fuftigees par- les carrefours, & flétries d uii
fer chaud fur l'épaule par l'Exécuteur, & que ceux? ou celles qui y au
ront coopéré jfoient punis des mêmes peines; & qu en cas que^l enfant,,
arnfi exposé , vienne à périr par quelques accidens, ou défaut d alirfiens ,
8ç qu'il foit trouvé mort lors de la découverte qui en fera faite, la Meïes
ou autres perfonnes convaincues de. l'expofition, foient punies du dernier
fupplice. Voulons que notre préfente Ordonnance foie lue & publiée
poue la première fois h Tifluë des Méfiés Parroîffiales ,1 affichec aux
'portes des Eglifes où elles auront été dites & célébrées.

: Sîdomons. en Mandement à nos très-chers & féaux les Pre-
§Jens, Confeillers & Gens tenans. notre Gour Souveraine de Lorraine
& Barrois & à tous autres qu'il appartiendra , que les Préfentes ils fallait
enrégiftrer ,.& leur contenu exécuter de point en point, félon leur forme
§£ teneur,.ceflant & faifant ceiïer tous croubles &empêchemens contrai
ns: Car ainfï Nous plaît3vEn fofde quoi Nous; avons1 aux Préfentes fi-
anéès-dô notre main , & contre-fignées par l'un de nos Çenfeillers-Secrer
caires d'Etat > Commandemens Einances-, fait mettre & appeiïdre no
tre grand SceL- Donne en notre Ville de Luneville l© feptieme jour du
mois de Septembre 1711. Signé, LÉOPOLD,-Et fins- bas} Par Son
jtkefle Royale, S;-- M. La bb L Regifirata, ,£>. Pierre, fr# G. Perrin^

WUE, publiée-', tAudience publique timntl-yom'& ct...rsq«ermtj te.Prn#-
Jbi'ïgàr (Sénémi, ordonne quelle fera-régijlrée^four etrefuivie & executee
félon fa firme & teneur ; & qùa fa diligence, copies-diïément colkttonnées
feront envoyées dans tons les,Bailliages & Sièges rejfortijfans^ nuémentk h
Cour'i pour- y. être pareillement lue, publiée yfu'î'vie, exécutee & regiflree s
enjoint aux Subflituts de- chacun défaits lieux de tenir la main a l exécution
dkéle d'en certifier là Cour au mois«- tait- à Nancy le- ia«- Novembre

Signé D Y AU.LTRI.N»



nê drdonmnr.es Règlement de Lorraine,
175 I. ; —

" ARRESTD.U CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,;

fortant dêfenfes de brajfer des Sierres, fans fermïfpon du Fermier du Da
mai/te, ott des Sens-fermiers y à peine de confîfcatiou, dr de centfrans d *-
mendespareilles dêfenfes, fous les mêmes peines, dencaver, .conformer*
vendre & débiter aucunes Sierres, fans déclaréion préalable, & fins ac
quitter les Droits, fur le pied de deuxfrans par pièce de cmqmefums#
m~dejfo%s & m-deffus s k raifen 4e' ' gw mefure,,

_Pu i.Jiiia 17.fi'

SUR h Requête préfentée au Roi, en fon Confeïl des Finances &Commerce, par Annit R i gaud, Fermier des Domaines de Lor
raine & Barrois, pourfuite & diligence de François Huel & d'Hermaa
Outt, Sous-fermiers des Domaines de Sargueinines, Bitche » Lixheioij,
St. Avold, Marfal, St. Mihiel 5 Kœurs 3 Hattonchâtel, Aprc.raont,Ram-
bercourt-aux-Pots,, & dépendances, contenant : Que Suivant les Ordon
nances des Ducs Prédéceilèurs de Sa Majefté, des années 1609, iéio.,

: i£.i4, Pccirèts Si fittâis rendus en conséquence les 14. Mai sjvû, %
Avril 172-7, 2z. Mai 172.8, Juillet 1729 > & i®. Avril 1752. ; il eft
fait dêfenfes à toutes perfonnes de quelle qualité & condition elles foientî
de faire, ou faire faire, ni brafîer aucunes Bierres dans les Villes, Bourgs
,& Villages des Etats, foit pour vendre débiter > difiribuer, foir pour leur
défruit & ufage particulier, fans en avoir obtenu la permiffion d'en fai
te braffer, vendre., diih ibuer, d'en faire apporter d'ailleurs pour vendre,
débiter, confommer dans les Villes, Bourgs & Villages des Etats, à peine
d'amende & de confiscation, dés Bierres faites, fok du Pays, .ou étrange-
tes, & vendues par autres que ceux qui en auront la permiffion, Que
pareilles défenies font faîtes â tous Corps , Collèges & Couvens ayans
permiffion de faire Bierre, d'en vendre, faire vendre, donner ni diftri-
imer, à peine d'être déchus de leur permiffion, $c d'amende arbitraire»

- felonl'exigence du cas,. Que tous Bourgeois, Cabaretitrs, & autres, de-
quelle qualité & .condition fc paillent être, font tenus de le conformer
aufdîtes Ordonnances. Qu'il a été permis d'introduite à Lunéville dot
Bierres faîtes dans les Etats & dans le Pays Etranger, foit pour confom
mer ou diftrîbuer., en payant au Fermier Jes droits de Facîendedeux
frans par pièce de cinq mefures, & au "cas que les pîeces excederoienç
cinq mefures, fîx gros par chacune mefure. Que dêfenfes font faites a
,toutes perfonnes, mêmes aux Officiers & Pomeftiques,attachesau Ser

vice



âu, régne de S. M. le Rolde "Pologne s Dite de Lorraine 3 t£c.
yîcedela Cour,de faire encaver aucunes Bières, foit; pour leur çbnfdœma- • 175 1.
don, ou -autrement, fans auparavant en avoir fait déclaration auPentiierj
Se en avoir acquitté les droits : Qu'en 17 3 8; y ayant eu contëilationen
tre. Ferdinand Mahu, fous-Fermier des Droits de Faciende de Bieres à
Luné ville, & Fiacre Léguiader, dit Launay, Bourgeois de la même Ville,
..qui avoir déposé des Bières étrangères chez lui,& qui les avoit fait con
duire à Chanteheu, fans avoir fait fa déclaration & payé les droits ; Ni
colas Dorvaux &c Jèan Sparre , BtâlTeùrs à Lunéville & Vilîerâ, qui s'ê-
\toient joints à Léguiader pour le foutènir , & contefter fans douce au
Fermier du Domaine ion droit exclufif ; Arrêt contradictoire intervint

Je 5. Juin 1759. qui fît défenfes à toutes perfonries, autres que les Re
ligieux fondés en privilèges,-de brader, ou faire btaflèr aucunes Bières
dans l'étendue de l'Office de Luncv lie, fans la permifïïon du Fermier , à
peine de confifcadon, & de cent liv re d'amende envers luiy & fes fuc-
ccfîcurs Fermiers, à charge de fe conrormer aux Ordonnances & Réglè-
jnens donnés fur cette matière. Léguiader fut condamné de payer att
Fermier les droits dûs fur les Bières par lui reçues, déposées, foit à Lu-
néville, foit à Chanteheu, fur le pied de la déclaration qu'il feroit tenu
d'en fournir, fauf l'information dù récélé, en dix frans d'amende, & aux

dépens ; défenfes furent faites à toutes perfonnes, de quelque qualité &
condition qu'elles foient, d'encavcr aucunes Bières étrangères, ou autres^
dans la Ville, Faubourgs, Banlieue & Villages circonvoïfîns, à la difiance
d'une lieue de Lunéville, fans au préalable avoir fait leur déclaration du
lieu de la fabrication defdîtes Bières, & fans en avoir acquitté les droits,
à peine de confifcation d'icelles, & de cent frans d'amendeà l'effet de
quoi , le Fermier & fes fuccefl'etirs feroient tenus d'avoir un Règiltre fur
lequel ils annoteroient toutes les déclarations qui leur feroient faites,, le
tems d'icelles, & l'argent qu'ils auraient reçu: ileft ordonné que toutes; '
les conteiiations qui naîtroient au fujet dudit droit , feroient portées efe
première inftanceaux Bailliages, comme Juges Domaniaux, fauf l'Appel
pardevant la Chambre des Comptes, & que ledit Arrêt feroit lu, publié
£c. affiché par-tout où befoln feroit.: Que de toutes les dîlpoikions de ces
différentes Ordoonnances & Arrêts ,îi'réfulte inconteiîablemelu que qiiî
que ce puifle être, réfkient dans les Etats, n'a droit & ne peut fabriquer
ni faire fabriquer des Bières, fans la permillion exprellè'dé Sa Majcfté ,
ou du Fermier; Qu'on ne peut en tirer de Pays étranger hors des Etats»
pour les encaver, confommer, vendre Se diftiibuer , fans iu préalable
avoir fait la déclaration du lieu de la fabrication defdîtes Bières, & fans

en avoir acquitté les droits , à raîfon de ïîx gros par mefure: Que Fran
çois Huel & Herman Outt, dont les Baux ont commencé au premier
Janvier dernier j font inftruits qu'au préjudice de ces Ordonnances gf

Tome VIII, ' F.f



-2.Z8 Ordonnance? Keglemens de hôrmme,
Ï75 K Arrêts, qui font communs pour tous les États, bien des Sujets de la dé

pendance des Domaines de Sarguemines,. Bitche, Lixheim , St. Avold,
Marfal ,. St. Mihiel, Kœurs, Hattonchâtcl:, Apremont &c Rambercourt.
aux-Pots, & qui avoïKïnenc Jefdits Domaines ont fabriqué des Bières
fans aucune pernwffion des précédens fous - Fermiers- defdits Domaines s
en ont tirs de Pays- étranger, & de tous autres endroits de Lorraine ,6c
tes ont encavecs 3. vendues ^diftrîbuées & confomraées, {ans en avoir fait

.de décla«atibns>ni payé les droits » à ratïon de lix gros par mefure, pre-
sen dans n'y point être ateenus que comme II leur a plu de les payer t
Que cette prétention étant auflï abufive que contraire aux Ordonnan
cer,. Tarifs & Arrêts précédemment rendus; ces Ordonnances & Arrêts
devant avoir leur exécution dans tous les lieux dependans des États de
Sa Majeftéyaihfr qu'a Lunévilk, oir ils font exécutés dans tout leur con
tenus & étant du bien & de l'intérêt du Domaine qu'il en foit usé de
même dans la dépendance des Domaines fous-fermés- aufdits Hue! Si
€)utt, le Suppliant , pour le faire ainfî ordonner *,a- été confeillé de fe
pourvoir; les moyens réfultent du fond du droit bien établi dans les États»
par ce qui' vient d'être expliqué,. & la cBofe formellement-jugée par
l'Arrêt du Confeil dudic jour cinq Juin 173^,.

A ces Causes, le Suppliant autoit conclu à ce qu'il» pFut à Sa Ma-
jpfté déclarer, l'Arrêt ddit jour f. Juîii 1753-commun aveclesHabitant,
des Villes , Bourgs, Sillages & Hameaux dépesdans des Domaines de;
Sarguemines, Bitche, Lixheim, St„ Avold, Marfal,. St. Mihiel, Kœurs »,
Hattonchâtcl, Apreœont & R,ambercourt-aux-Fôts, pour être exécuté

• dans toute l'étendue defdits Domaines, fufvant fa:forme & teneur 5 ce-

faifaut, que conformément auidits Arrêts , Ordonnances & Tarifs pré
cédemment rendus au. fujes des Droits de Faciênde de Bière, défenfes fe-
font faites à toutes perfonnes , autres qu'aux Religieux fbndés en Privi
lèges , de brailèr.} ou faire braftb aucunes. Bières dans toute fétenduë
defdits Domaines y. fans la permiiÇen defdits Hfiel & Outt-, à peine de:
cou fi(cation & de cent frans a niende envers eux &c leurs fucceflcurs-

fous-EermièK défaits JUomames hire pareillement défenfes à toutes pep»
fonnes , de quelque qualité ôù condition: elles foient ,Vi'encaver,confond
mer3. vendre & débiter aucunes Biéres>, foit étrangères » ou autres, 'dans;
routes les Villes & lieux dépendais defdits Domaines , fans au préala
ble avoir fainleur déclaration, du. lieu de la fabrication defdftes- Bières, &
fans avoir acquitté ies droits fur lè. pied de deux frans par pièces de cinq,
mefi ses & au deifous >; & au cas que les pièces excéderoiént cinq mefu-
Jtt$S à raifon de lix gros par mefure que contiéndronErlêfdites.piéces., re-
Jàdvemsnc à l'Arrêt ci'devant du Çonfeil du 1-z. Mai 17^8. le tout à"
;j|®îhe dexonfifeadon. dcfdieesBiéres,M de: cent frans d'amende permet*



ittrégnedeS. MJeR@iâcVùhgne, DucÂelorrainest$c. iif
ère au Suppliant de faire publier Se afficher l'Arrêt à intervenir par-tout ï75
ou bsfoin fera. Yû ladite Requête, lignée Chenin, Avocat au Confcilj,
les pièces y jointes „ notamment Les Àrrêrs defdits jours 9. Avril 17Z7 „
iz. Mai 17z$. Se 5. Juin 1739 > le Décret du 2,3. Janvier dernier, por
tant renvoi du tout au Procureur Général en la Chambre des Compta
de Lorraine, pour l'examiner & v donner avis * l'avis donne en consé
quence» Ouï le rapport du Sieur Renault d'Ubcxy, Confeiller d Etat or~
dinaire 'Se audit Coafeii des Finances, Commiflaire à ce députe » 'Se tout
confidéré, • _

Y Ê ROI ea foh Corifeil, a ordonné Si ordonne que lesOrdoa-
•I jt nances des années 1609, i<?i4» & Arrêts des 14. Mai 1706, 9»
^vril 1707, £z. Mai 17x8, 6. Juillet17x9^x0. Avril *7jx. & 5. Juia
173t. feront fuivis & exécutés fulvant leur ferme & teneur > en consc-
«|uence, fait défenfes Sa Majefté a toutes perfonnes , autres que celles
fondées en privilèges a elles fpécîalcnaent pour ce accordé, de brafe»6it
faire brader aucunes Bières dans toute l'étendue de fes Eta~s, fans la per»
iHiilîon du Suppliant , 011 de fes fous-Fermiers des Domaines s chacun à
leur égard, à peine de confifcadori &: de cent frans d'amende pour cha«
que contravention, envers lui & fes fuccefléur§ Fermiers defdits Domai
nes, Fait pareillement défenfes, fous lefdites peines de confîfcation Se de
cent firans d'amende, applicable comme cî-deflus, à toutes perfoames «
de quelque qualité Se condition qu'elles foîent,d'encavér » confommers
vendre &: débiter aucunes Bières, fort étrangères, ou autres, dans toutes
les Villes & lieux de fefdits États, fans en avoir fait leur déclaration préa
lable, du lieu de la fabrication de ces Bières> Se fans en avoir acquitté les
droits envers le Suppliant, ou fes fous-Fermiers, fur le pied de deux
fens par pièce de cinq mèfiires & au deflousi & au cas quelles excède-
roienc cinq mefurcs,à raifon de iix gros par mefure d'excédent; à l efFec
de quoi. Sa Majefté ordonne que ledit Suppliant, ou fefdits fous-Fer^
miers, tiendront, chacun a leur égard, un Régiftre cotté Se parafé gra~ f
tuitement par le Prévôt,; ou autre principal Officier de chacun des Chefr
lieux defdits Domaines, fur lequel ils annoteront jour par jour Se fans in-
tervafc, toutes les déclarations qui leur feront faîtes, Se les femmes qui «
leur auront été payées ; & en cas de conteftatlons , tant fur la percep
tion defdits droits, que contraventions à ce fujet, & toutes autres -, Sa
Majefté ordonne qu'elles feront portées en première InftanCe pardevant
les Officiers de fes Bailliages, comme Juges Domaniaux, fauf l'appdpar-
devant la Chambre des Comptes de Lorraine, pour les lieux de fon ref-
fort » Se à l'égard des Bailliages de Bar Se de laffigny,"pardevant les Ju
ges qui m doivent connaître j Se feront toutes Lettres nccellaircs pour

ffij .



%$&> _ 0rd&mmees: 1 Kêglemem is Lorraine,.
j'exécution du préfenc Arrêt expédiées. F a i t audit Confeil tenu à La»,
néviîlc le Mars 1-75,1 Çdlatiomé.T Roiiox, Sécrétair-e SEtat»

STANIS.L AS,, par la; grâce de Dieu , Koi de Pologne, Grand Duede Lithuanie, RuflîejrPriiflè, Mazovie,,SamogitierKiovie, Volhinie„
Po'dolie j. Podlachie, Livonie, Smolensko , Sévérie , Gzernifcovie , Duc
dé Lorraine & de Bar, ,&c„ A nos amés & féaux les-Préfidens, Conieillers*
& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrcis, Sali? t«

Ayant,,fur la. Requête d'Annet Rigaud, Fermier des Domaines de nos.
Duchés de Lorraine & de Bar, pourfuite & diligence de François HucI'
& d?Herman Qutt, fous-Fermiers des-Domaines de Sarguemihes, I the,
Lixheim,. St. Avold, Mariai, St. MihielKœurs, Apremont, Rar iber
sourt-aux-Pots &; dépendances-j été rendu. Arrêt en notre ConfeiliRoyalî
des Finances Se Commerce , Nous y étant, le iîx Mars dernier, donc
l'expédition fera, çj-jaihte & atîtacliée fous le. contre-Scel' de notre Cfian?»
cçejlçiiç,..&. ait fon plein' & entier effet, Nous vous mân~
dons-de le faire inceflamment lire;,publier, régiftrer1, imprimer & a£v
ficherpar,- tout ; ou- befoin fera.» & de tenir la main à fa pleine & en
tière exécution, fans permettrenf fouffrir qu'il y foit, contrevenu d&-
reâement 'ni- indKçâ?ement Car, a:ijns^N:ou:svl&It. En foi de"

quoi Nous avons aux, Préfences, lignées-dç notre' main, &: contre-lignées-r
par l'un de nos CenfejUers-Secrétaires d'Etat:, Commandemens 8c FI»
nonces, fait mettre âÊ appendre notre grand SceK- D o n-îvte en notre.*..
Wle,de;:Lunév.ille.lé 7, Juin i7pv Sigm,: SŒ" A-NI'S L A&R-0 Y,.
Et; plus.km.* Par,:1e Royj'RottOT» MegiJlratayGvTR-E.. :

iA Cour & dUnnk4&p.,dç. la leà .&:fmlio4t$m du préféM:- Arrky cm-
femble les Lettres d'attaches y jointes,r-om'.-;d?".ce*,requérant .ler.Froc#*-.

rmr, Gétitraiy ordmnç que ledit prefim Arrêt!fimjuivi& exécuté félon fit*
ferme é" teneur-dp régifiré m fis... Greffes peur-y- amir- rec+urs/-le- ïétf

. échéant ;,f» a la dihgemë \4udit. Pmearenr Général, Copiés duement c&llatiom
nées yfirentmvûpes. 'dms tous lès B^llmge-s & autres Sièges reffortijfmsnuê—
mmtXh Gûury pouPy. krefâreillement .là -, publiée régifré r,fuim
«uté mm Suèflituts, des lieux., de tenirM mam'i.- fin exéeatim, &*.
£m,certifir Ia Cçur amwois:. ; Fait à- Namy 3 Avêteme publique tenante.^
téjmrdhri 21. j< ta 175,1. Signé , DU RO U VR G IS.-
vMtfas h - F. L.A£xei.x^Grej0m^,
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A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant enrégiftreiïient deskettres-Patentes du Roi^confiriîia-
cives de la Fondation d'une troifîeme Ecole gratuite en la Ville-

. oeuve de Nancy,Faite parîvLle Prélat db Bouzey , 6c G0nteoàn&
nouveau Regkmeîît pour les Ecoles Ghrctiennc5.

3u i9. Avril 17 5 i:.

%- T U par la Cour le Requifiroirc des Gens du Roi, portant-que Te-
Yf tabliilément: d'une troifiéme École gratuite, qui'vient d'être• fait

par M. le Prélat de Bouzey , a* donné lieu à Sa Majefté d'ordonner de
nouveaux arrangemens , contenus dans (es Lettres-Patentes du vingt-neuf
Mars dernier , pour rendre fa: Fondation du 2.9• Juillet- 174-9. de plus
en plus utile & avantagèufé- au Public? par lequel requièrent que les Let-
tres-Patentes du vingt-neuf Mars dernier , enfcmble le Contrat pafse le-
dix Février précédent, entre M. de Bouzey frer'ê Ânaclet j-Superieur
de la- Maifon que l'es Freres des Écoles Chrétiennes ont à Nancy 3 dé
même que les autres pieces attachées fous le Scel de la Chancellerie , fe
ront régiftrés»-au Greffe de la Cour, pour etre fuivis Si executes fuivant
îëtir forme & teneur , & y avoir recours le cas écheanti Vtr auflî les pié-
ees jointes.- Ouïdê rapport du* Sieur?-de- Mainibourg, GonfeiUer.»; Eout»
confidéré-

LA G0UK ordonne que lès ËetEtes-Patentés'du ^îrigr-îièùf Mars4-dernier s.enfemBte le Contrat pafse le dix Février- précédent', =.d&-;
même que les autres pièces attachées fous le coiîtresSeefdela' Gliancel-"
lërie, feront régiftrés en fes Greffes, pour être fuivis & exécutes fuivanfc-
ieurfûmie & teneur , & y avoir recours le cas échéant -

Fait à Nnney en la Chambre du Confeil le 19. Avril 175 il-
Par la Cour.- Signé, H. Huot, Greffier,,

CONTRAT DE FONDATION- \ ;
2>«,ïq. Février 17514-

F^'Arde V ANT- le TaBdlion Général^rciîdent:à Nancy, fou^gneSc~ en préfence des Témoins ci-apres noiniiiess furent prefens eft per»
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i. fonnes, haut Se puifiant Seigneur, Melîirc Jean-Claude, Comte de Bon,

zey, Préjat-DomeiHquc-Rcfercndaire des lignatures de Grâce Se dejuf-
tice de Sa Sainteté, Goafciilcr-Préiat en la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrais, Grand Doyen de'l'Églife Prirtiatiale, Abbé Commendataire
de Belchamps, nomme & commis par le Roi, pour veiller à l'exécu
tion de 1 etabliflement que Sa Majefté a fait des" Frères de îînftitut des
Écoles Chrétiennes à Nancy & à Maréville,Directeur de. l'Hôpital S.
Julicns &c. d'une part» & frere Anaclet, dudit Infticut,Supérieur de la
Maifon de Nancy, stipulant & acceptant pour && au nom de fa Congré
gation , en vertu de la Procuration qui lui a été donnée à cec effet par
fes Supérieurs Majeurs, pafsée le dix-huit Novembre' dernier , devant
Mayeres Se Doury, Notaires à Rouen » concrollée Se légalisée ledit jour»
Se demeurée joinie & annexée à la Minute des préfentes , pour y avoir
recours le cas échéant, d'autre parti lefquels ont dit : Que convaincus
qu'il cil du bien public , autant que de fintérêt particulier des Enfant
qui habitent les Faubourgs, d'avoir trois Ecoles dans la Ville-neuve de
Nancy, une à la. Maifon des Freres, près de la Porte St. Jean » une fut
la Porte St. Nicolas, Se une fur la Porte St. Georges , composée chacu
ne de trois Salles , ou Ciafles, pour y recevoir feparément les Enfans ds
différens âge Sé. capacité, avec un Frere par chaque Clafle ; Egalement
convaincus que les Enfans de l'Hôpital St. Julien, qui font de différera
âge Se capacité, profiteront beaucoup davantage, en les envoyant à l'é
cole la plus proche,où on mettra chacun d eux dans îaCialie de fa por
tée, qu'en continuant de les enfeigner tous cnfemble i l'Hôpital , par la
raifon bien expérimentée, qu'il eit plus facile à un Frere d'enfeigner par
faitement une centaine d'Enfans de la même portée, que d'en enfeigner
médiocrement une vingtaine de différentes portées ; ils le feroient récipro
quement engagés, pour procurer, en ce qui peut dépendre d'eux, 1 eta-
blïilèment dans la Ville-neuve de Nancy des neufFreres nécciïaircs pour
la direction dés neuf Claifes proposées» Se fournir gratuitement à quel
ques Ecoliers les Catéchifmes» Livres, Papier, Plumes & Encre conve
nables, Sçavoir : Monfieur le Prélat de Bouzey, dé confacrer la femme»
une fois payée, de dix - huit mille livres , Se les Freres de l'Iriftitut des
Écoles Chrétiennes, d'employer à ce même ufage , non - feulement les
huit mille livres qu'ils ont reçues de M. l'Abbé Antoine , Chantre de
l'Egiife Primadale, Se les deux mille qu'ils ont touchées de M. l'Abbé
de Tervenus, Écohitre de la même Églifc, mais aufli les trente-trois mille
livres au cours de France que le Roi a eu la bonté de leur faire donner,
tant pour leur établii'fmenc à Nancy , que pour leur établîflement à
Maréville, en s'abandonnant aimr tataîemetar à là Providence pour leurf
fubafUucG Se entretien à Maréviile i îedic engagement réciproque pris u
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néanmoins dans i'efpérancc & non autrement, qu'il plairoit àSaMajdté 1
d'ordonner.

i°« Que les fonds des Ecoles gratuites dies trois PaerolïTcs de Saine
Sébafticn,, Saint Roch & Saine Nicolas » feront abandonnés aux Freres»
à charge par eux d'inftruire dans leurs Ecoles les Enfans qui auraient dû
être inftruits dans Iefdites Ecoles.

z°. Que la fourniture de Catéchifmes, Livres » Papier » Plumes & En-
Ère, imposée aux Freres pour tous les Ecoliers indiftinâteHient,par fAr
ticle XIW die leur Contrat de Fondation Royale du z$. Juillet
fera réduite aux Ecoliers de la première Claflc de chacune des trois Eco- ,
les, ayant été vérifié que cetec fourniture monte à cent fols annuelle-
ment, au moins, pà« chaque Écolier des deux autres Clartés, ce qui ab»
forberoît le fonds de la-fubliftance des Frètes, & a été caufe qu'on ne
l'a point imposée aux Freres de Luncville.

30. Que les nouvelles Écoles & les nouvelIes Salîes feront accommo
dées & mifes en état, puis refpeârivement entretenues de la même ma
nière , & par les mêmes perfonnes qu'il a été ftipulé pour les anciennes,,
par les Articles VIII. & IX. dudit Contrat de Fondation Royale.

40.. Que les Freres feront tenus & obligés de recevoir & enfeigner
dans leurs Ecoles, non-feulement tous les Enfans de l'Hôpital St. Julien»
en confidéradon du don offert par Moniieur le Prélat de Bouzey, DK
secteur duditHôpital » maïs encore tous les Enfans des Pauvres de la1Ville*
neuve de Nancy & Faubourgs qui y répondent,fans aucune diftin&ion,
après quoi'feulement v s'il' y a des places vacantes , elles pourront être
occupées par les Enfans des aisés, en préférant toujours les moins aisés
aux plus aisés, fubimiairernent & par intérimy enforte qu'en fuppofântj
par exemple, que toutes les-places feraient remplies que quelques-
unes auraient été données à- des Enfans des- aisés, faute d'Enfens des Pau*
wes, les Enfans des aisés devront néceflàirement céder, & dans l'inftanfr
leurs places aux Enfans des pauvres,à'mefure & autant de fois qu'il s'en
préfenteca, ce dont on charge fj éciâlement la confcienee des Freres, qui
pourront dîailleuçs y être cor rrair ts par Meilleurs les Cures 8c- Officiers-
Municipaux de la-Ville, & Eeolhtre de la Primatiale »- lefquelles quatre
conditions ci-devant mentior nées ayant été agréées de Sa Majefté j Mi,
Je Prélat de Bouzey a. donné en< conséquence & délivré à l'inftant , en
jsréfence du Tabellion & des Témoins- fouffîgnés', la femme convenu®
4e dix-huit mille livres ,- au. ftere Atiaclet, en la qualité; qu il-agit, partie
enCortracs de luf acceptés* & partie en argent comptant'au moyen
*lé quoi ledit frere Anacîèt,, qufa< déclaré avoir reçu ladite- fomme de
dix-huit mille livres, & s'en tenir comptant; a pareillement déclaré en
|â;même-'qualité,.Sl en vertu-de- f» Procuration-yavoir; promis ..j>ro*
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•175 L mettre au nom de fes Supérieurs Majeurs, & de tour llnftitut des Eco

les Chrétiennes, de bien & fidèlement accomplir dans tous leurs points,,
les claiifes, charges & conditions qui {lavent, fçavoir;

Article Premier.

Les Freres de Llnftitut des Écoles Chrétiennes entretiendront doréna
vant, à leurs frais, neuf Freres dans la Ville-neuve de Nancy , où Ms
tiendront neufClafles, à commencer au premier Mai prochain ., ti ois z
la Maifcn qu'ils occupent près de la Porte Saint Jean » trois fur la Porte
Saint Nicolas, & trois for la Porte Saint Geoxges.

II. Ils feront tenus & obligés de recevoir dans leurs Gaffes autant
d'Enfans pauvres qu'elles pourront en contenir, tant de ladite Ville-neuve
de Nancy, que des Faubourgs qui y répondent, fans aucune diftin&ion»
tous les Enfans de l'Hôpital Saint Julien, & ceux des trois Ecoles gra
tuites des Parroifles Saint Sebaftien,..Saint Roch & Saint Nicolas , def-
quéïles trois Écoles Sa Majefté a promis dé leur faire abandonner les fonds,
pour aider à leur entretien, après quoi feulement s il y a des places va
cantes, elles pourront être occupées fubfidiairement & par intérim , par
des Enfans aisés, en préférant toujours les moins aisés aux plus aisés, ëç
de façon que dans les cas que toutes les places feraient remplies » & que
quelques-unes auroient été données à des Enfans aîses, faute d Enfans
pauvres, les Enfans aisés devront néceifairement céder a l'inftant leurs
places aux Enfans pauvres , â mefure & autant de fois qu'il s'en préfen-
tera, ce dont la confcieîice des Freres fera fpécialement chargée, à quoi
ils pourront d ailleurs être contraints par Meilleurs les Cures , .Officiers
Municipaux de la Ville, & Écolatre de la Primanalc.

III. Le Roi ayant bien voulu réduire aux Enfans de la première
Clalîe de chacune des trois Écoles /l'obligation imposée aux Freres^par
l'Article XIV. du Contrat de leur Fondation, de fournir à tous les Eco
liers indJftînclremcnt, les Catéchifmes., Livres > Papiers, Plumes & Encre
nécefîaires, ils font & demeureront déchargés de les fournir , en vertu
dudit Article XIV". aux Enfans des deux autres Ciafles»

IV. Les deux mille livres provenans de Monfieur l'Abbé de Terve
nus , & trois mille à prendre fur les dix-huit mille provenans de Moniteur
le Prélat de Bouzey, ayant été données pour fourniture des Catéchifmes,
Livres , Papier, Plumes & Encre nécefîaires, à raifon de cinq livres an
nuellement par chaque Enfant de la fécondé ou troîfieme Gaffe, les Fre
res feront tenus & obligés de les fournir à cinquante Enfans defdices deux
Gaffes s defquels cinquante Enfans, cinq feront a la nominationde Mei
lleurs les Prêtres de la Communauté de Saint Sébaftien, en confidératioa
de ce qu'ils avoient la direction de l'École gratuite de cette Parroilfe, &
les quarante-cinq autres feront à la nomination de Meilleurs les Curés,
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«qui fe concilieront pour choifir encre les Enfans de la VilIc-neuv'C&cdes I75I*
faubourgs qui y répondent, Ceux qui paraîtront les plus neceffitcux ou
les plus fages, & avoir plus de difpoficion à apprendre.

y. Les nouvelles Écoles & Salles, ou ClalTes, feront accommodees
gg, mifes en état de toutes chofes , puis refpedlivement entretenues. de îà
même manière, dans la même forme, & par la meme perfonne qu ila
été réglé pour les anciennes , par les Articles VIII. âc IX. du Contrat de
fondation Royale des Freres du z9. Juillet 1749» ^

> Lefquels cinq Articles précédens s ledit frere Anaclet en fadite qualité*
fondé de Procuration, a pronais & promet au nom de tout Unftitut

•des Écoles Chrétiennes , de bien & fidèlement exécuter en toutes leurs
claufes 5 charges & conditions , fous l'obligation & hvpoteque de tous
les biens ptèfens & à venir dudit Inftltut, s'engageant de fafre ratifier, le
prefent Contrat par fes Supérieurs Majeurs, & d'en fournir un. AClc en

-bonne forme, qui fera joint à la minute des prefentes, pour y avoir re
cours le cas échéant , foumettant iefdits biens à toutes Cours & JufticeSn
S£ renonçant a toutes exceptions contraires.»

Fait & pafsé â Nancy ledit jour 10- Février 1751. en prefence-ues
Sieurs Bernard Jeannot, CommifTaire de Quartier, & Jofeph Ray, Mar
chand Tanneur en cette Yxlle , Témoins connus & requis , qui ont iïgnc:
à la Minute avec lefdkes Parties & ledit Tabellion, après îeâxire faite* -
Âtnftfigné, Le Prélat de Bouzey. Frere Ana.clet,pireéteur,
des Freres.des Écoles Chrétiennes de Nancy. B. Jeannot, JosepîI
Rat & Billecard?Tabellion. . .

Cmtrollè à -Mmcj le -11, Février 175 uReçu 2.4* Hv, SigneM e s t 1V1Ë R:«

S'enfuit la fémurde ladite Procuration.,-

PArdevant lés -Confelllers du Roi , Notaires à RoBeîijfotiffigneSs.furent préfens Frere Timothée^ Supérieur General de llriftitut des;.:
Freres des Ecoles Chrétiennes Charitables , frere .Etienne, premier Âf~
-fiftaut, frere. Marceau., faifant & ftipulant pour le frère Daniel , fe-
cond Affiliant, maintenant en voyage., tous trois falfans & reprefentans
le Corps dudit Inftitut, demeurans dans leur Communauté ae St. Yon,
établie à Rouen> Faubourg & Parroifle de Saint Severe, lefquels ont-
fait & constitué leur Procureur Général & fpccial, la perfonne de Frere
Anaclet 5 Directeur des Freres des Écoles Chrétiennes de la Ville de, ;. -
Nancy, auquel ils donnent pouvoir de pour & au nom dudit Inftîtut»;
traiter avec Mohfeigneur-le Marquis de la Galaiziere,Chancelier,Garde
des Sceaux de Lorraine , Intendant de Juftxce , Poliee & Finances , &£,
Monfîeor le Prélat dé Bouzcy> au fujet d'une augmentation ae Fonda-»

lome VllL Gg
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1751„. sion? qu'ils- défirent faire dans la Ville-neuve de Nancy, en Lorraine, par

le moyen- de laquelle- Fondation-ii y aura un Frere d'augmentation dans la£
Maifon Parroiffê deS*Rocii,ce qui compofera trois Freres d'École ; pluss>
trois Freres d'EcoIe.dansJâ'Maifoa fur Ja^Borte-S» Georges, & un autre Frere;
d'augmentation, dans la Maifon .fur laPorteSo-Nicok55.ce qui compofera',:
pour, chaque. Maifon trois. Ereres d'Écoles de- Charité.»:, lignes- &. pa-flér ai
cet effet, tous:-Contrats, de. Fondation, accepter pour ralion d'ieelle- tour
tes femmes de deniers r Biens:- fonds,, immeubles âc rentes , , en - donnée*
toutes quittances & décharges-valables,-confentir-'dans, ledit Contrat- de::
Fondation toutes & telles, claufesv aonditions Se ftipularions qui feront:
trouvées convenables par ledit frere Anaclet j & qui ne pourront- toute
fois porter préjudice audit Inftitur» à la.;garantie & entière exécution de.'
ladite Fondation y obliger tous les-biéœ . préfens & à venir d'iedui, élire:
domicile, & généralement;.faire, pour- l'entière perfeâion de- ladite Fon
dation tout ce.qui'conviendra*:lefdiss. Ereres-- conftituamv promettans;,
îk-ratifier toutes.fois--Saquantes ifc en.-ferontrequis obligeant-, &c„.. - .

F ai t èt pafsé àRoiien ,-en- l'Etude,, l'an • 17 le- i-& -Novembre, &:
©nt ligné à la Minutes levure.'faite... Amfi imot »£e, Sa-.
périeur- Général, .Frere. E tken ne 3,premier Â-fifont1,',Frere. Marceau
jour le Frere D;AN.iEi-s-:al3fent,;MAY-ER.E^ & Dour y^,.

GànmlléMReiïèn le-1 g:I.Mmmbn 171Ks^fiîsi-S.i^è'yWo '$€'M.
Ht phf ' bas 3 Scellé- ied».

O us'Jacques-Gabriêl-Rbcquecte-, Gonfeiiier du • Roi au Bailliages
]j & Siège 'Préfidial ,de Rotien> ppurl'abfeflee- de M-Eepefant-, Lieu

tenant. Général de/tous autres Juges-Supérieurs audxtSiége, certifions*
& atteftons è tous-qu'il appartiendra ^ que Me« Mayere &- -Doory^
font Notaires-.Royaux, m cette, Villé-'dé-Roiïenv que-' les-1-fîgnamres ci--
dèflus apposées fonc leurs vrayes; llgiiattires, & celles, dont ils onr coûta-""
me-de fe fervir. en-tous Actes de leur miniftérey en foi 'de. quoi nouss
avons figné le'préfetit, & à icelui fait appofer le Cachet dè nos Armes, •

D-onnÉ; à. Rouen en.notre Hôtel,,-le-18e=..jpu^ de-Novembre. 1-75.©-?.

Signé \ - R ©' c oyetT1; -

Du Jïxiéme Mars-milfeft- cent cinquante-m,

PÂ RDET'i rx: le Tabellion Général, réfidenrà Nancy, -fouffigné seft comparu; firere'Anaclet Directeur' dès Frères - dé llnftitut des
Ecoles Chrétiennes -dfc--la Maifon dè cette Vilîé , lequel a apporté.&,
semis .audit Tabellion ? pour. être, 'annexé; à-fes Minutes 3,& en .être, déli—
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.ffé toutes expéditions, l'A&e en original pafse le feize Février dernier, .1
devant Doury & Ton Confrère, Notaires à Rouen, controlié le dix-fept
1'& fcellé 3 certifié fincére & véritable par ledit frere Anaelet , par lequel
Aâre frere Timothée, Supérieur Général dudit ïnftitut 3 frere Etienne,
premier Aftiftant,, & frere Daniel, fécond Affiftant, les trois faifans Se
repréfentans le Corps dudit .Ïnftitut., ont agrée fe ratifie le Traite pafse
devant le Tabellion feuffignéle dix dudit mois de Février dernier,entre
Haut & Puiiïànt Seigneur Meffire Jean-Claude ., Comte de fiouzey »
;Ptélat-fDomeftiqtie-Référendaire des fignatures de grâces & de juftice
fde Sa Sainte, Confeiller-Prélat en la Cour Souveraine, &c.,& ledit frere
.Anaclet, en qualité de Procureur fondé par fefdits Supérieurs Majeurs »
dédie Traité portant donation & .délivrance par -ledit Seigneur Prélat de
Bouzey* de ;la fornme de dix-huit mille livres audit frere Anaclet* pour»
«avec les foœmes r& autres ft'ipuîations mentionnees^audit Traite,, faire
îles fonds convenables pour rétahliffement de jieuf Ecoles .charitables ea
3a Ville-neuve de ;Nan,cy,5fulvant qu'il eft plus amplement énoncé &: :ex-

t .-pliqué. audit Traité., qui fera fuivi & exécuté fui van t fa forme & teneur;,
/en foi de quoi iedit frere Anacles figné ,à la .Minute avec ledit Tabei-»
îion:, après le&ute faite. ' ,

'fign**;Fïere ANAC-LET».©ireéteur des'Freres des Ecoles:Chœ-
dennes de Nancy,, :& B11 le car.p, Tabellion.- ,

'ComrûfLè a Nancy le- 10. Mm 175 1. Mp neuffils fix ..deniers*

' Signé Mes t i y i e r,

, AriJjO'UR-DKui x 6. de Février 175 ï„ en l'Étude-de nous Doury 8
J^ un des .Confeillers du Roi, .Notaire à Rouen, fo.uffigné., ont com

parus frere Timotiiée., ..'Supérieur -Générai 4e CInftitut--des Freres des
Écoles Chrétiennes & Charitables, frere Etienne,.premier Affiftant, &
frere Daniel, fécond Affiftant, tous trois faifans & repréfentans le Corps
,.dudit ïnftitut,, demeurans dans leur Communauté de Saint Yon.s établie
à Rouen.,-Faubourg ,& Parroiflé Saint Sévére , lefquels après avoir pris
.communication d'un-Contrat de Fondation fait par .Mefiire Jean-Clau
de Comte de.Bouzey,-Confeiller-Prélat en la Cour Souveraine de Lcr-
raine & .Barroîs,, de neuf.Clartés dans ladite Ville de Nancy, à chacune

. 4efquelies fera un Frere dcfdfces .Écoles -Chrétiennes,, moyennant la fora
ine de dix-hufc mille livres, payée par ledit Seigneur de Bouzey 3 tant
.cn.efpéces qu'en Contrats, au frere Anaelet-, Directeur des -Freres des
.Écoles. Chrétiennes de Nancy,, lors dudit Contrat de Fondation, conte
nant cinq Articles,, pafsé devant le Tabellion Général réfident à Nancy
le dix de ce mois, .controlié à.Nancy-le lendemain, & que lecture ©»

•G;g ij
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. a été préfentement faite aufdits Freres comparans , par nous Doury 3 as

des Notaires rfoufiignés, fur une expédition; fia? papier timbré, qui leur
a été envoyée dudie Contrat de Fondation ;• ont fêtdàs freres Timothée,,
Étienne & DanielSupérieur Général & Alïiffans ypar ces'préfentes, dé
claré ratifier & avolè agréable ledit Contrat de Fondation ên tout fom
contenu, circonftasccs & dépendances-,, voulant qu'il forte fon plein &:
entier effet, &c ont a rentière exécution d'icelui obligé- tous les Biens du-
dit ïnftitut, préf, &c.. *

•Fait & pafsé à Rouen, en ladite Étude, fan Se jour fiifiJir»; & ©nt
figné à la Minutele,dure faite.
. A'mjt figaé, Freper T1 mot hé e.,Supérieur Général, Frere É.t ienn e„
premier Afliftanc,, Freie B-an i,e l , fécond Â'ffiftaat „ Baron & Dourx»

Controllê à Roué»à 17» Février 17$!. Reçu- t-z. fils.. Sigm r Mo s £ mw,-
Scellé led.

Et en marge eft écrit: Leprêfent Aâte de ratification & les fignasures,
y apposées y certifiés fincéres & véritables..

A Nancjr le 6. Mas®. 17p.. 'Signé, Frere AkacuTj, Dire&eur des
Freres des Écoles Chrétiennes de Nancy„

Pour copie, Signé, Bille c ar®, Tabellion*

LETTRES PATENTES DU ROY-
D&Zfr Mâts 175.1»

STANISLAS, par fa grâce de Dieu ,• Roi* de Pologne 9 .Grand. Ducde Lithuaofe y Ruflie, Pruflè,. Mazovié>Samogitie, Kiovie, Volhinie y,
Podoke, fodlaeliie -9 Livonic, Smolensko , Sévérie Czerhikovie,, Duè
de.Lorraine-Se de Barv&c, Acous ceux qui ees -Préférés verront» Salut»
ta Fondation que Nous avons faite par Contrat du vingt -neuf Juillet „
confirmée par nos Lettres-Patentes du ig. Aoûe 174^. de deux Écoles
gratuites dans notre bonne Ville de Nancy, fous la conduite des Freres
de rinftitut des Écoles Chrétiennes » a parfaitement répondu à la. fin du
bien public que No-us nous fommes proposé ï les fruits fènfibles' de ces
ctabliffemenE falutaire s ont déjà excité la piété , de plmfieurs perfonses
charitables en fa faveur y & fait naître au Sieur Prélat de Boiizey, Grand
Doyen de l'Eglife Priinatiale de Nancy, & Abbé Commendatâire de
Belcliamps, que Nous avons chargé de fon exécution >le défir de fonder
une troiiicme École, à l'effet de quoi il-a, de notre agrément, pafsé le
dix Fé vrier dernier avec frere Anaclet, fondé de Procuration fpéciale de
fes Supérieurs Majeurs, un Contrat à cette occafion ,qui a été ratifié par
leidits Supérieurs, au nom de l'Infh'Eut, lequel Contrat ne pouvant avoir



du règne de S. M. le Roi de Tologne3 Duc de Lorraine, t*>c. 2,39
font exécution, fans être par Nous autorisé & confirmé, Nous nous fom- 17514
mes volontiers porté d'accorder nos Lettres fuir ce nécefïair'e-s. A c e s
Causes & autres à ce Nous mouvant, Nous, de notre certaine fciences
pleine puifl'ance & autorité Royale, avons agréé, approuvé & confirmé,,
agréons, approuvons & confirmons par ces Préfentes le Contrat dudit
jour dix Février dernier, Voulons, entendons & Nous plaît, qu'il foie
exécuté en tous fes points & articles! en conséquence , conformément & -
icclui, avons ordonné Se ordonnons.

Article Premier,

, Qu'à commencer au premier Mai prochain, les Freres de lïnfeutdes
Ecoles Chrétiennes feront tenus d'entretenir, leurs frais, en la Ville-'
neuve de Nancy , neuf Freres pour tenir trois Écoles publiques & gra-
fuites, au lieu de deux ci-devant fondées, fçavoir ; Une dans k Maifon
qu'ils occupent près la Porte Saint Jean, une a la Porte Saint Nicolas 1
& l'autre à la Porte Saint Georges. s

II. Qu'ils partageront dans chacune defdites trois Écoles, les Enfans
qu'ils enfeigneront , en trois Ciaflès différentes, félon la portée de leur
âge & progrès mettront un Frere à la tête de chacune de ces Clafles,

III- Us recevront gratuitement dans lefditesClaflés, autant d'Enfans
pauvres quelles pourront en contenir, tant de la Ville-neuve que des
Faubourgs qui y répondent, les Orphelins par Nous fondés a l'Hôpital
Saint Julien, les autres Enfans dudit Hôpital, & ceux des trois Écoles
fondées ci-devanc par différons Laïcs dans les Parroifïcs Saint Sébaftien s
Saint Roch & Saint Nicolas.

IV. Les fonds defdites trois Ecoles feront en conséquence abandon
nés & appliqués aufdits Freres, comme Nous les y appliquons & trans
férons parles Préfentes, pour toujours & à perpétuité, à commencer
dudîi jour premier Mai prochain.

V. Lefdits Freres ne pourront recevoir dans leurs Écoles, les Enfans
aisés de ladite Ville-neuve & de fes Faubourgs j mais en cas feulement
qu'il n y ait pas d'Enfans pauvres en fuffifance pour les occuper, & !
charge en ce cas, que les moins aisés feront encore préférés aux plus .ai
ses, & que les uns & les autres feront toujours^ obligés de céder la place
a mefure qu'il fera indiqué des Enfans pauvres par les Curés & Officiers
municipaux de la Ville, ou Ecolâtre de la Pn'matiaie.

V I. L'obligation imposée aux Freres par l'ArticleXIV. de notre Fon
dation dudit jour 2 9. Juillet 1749, de fournir à tous les Écoliers indis
tinctement , les Catécijifmes, Livres, Plumes, Papier & Encre néceiîài-
reSj fera réduite aux Enfans de la première dalle de chacune des trois
Écoles, & en conséquence les déchargeons de les fournir aux Enfans des
deux autres Claiîcs de chacune defdites trois Ecoles»



Ordonnances g/ Règlemens. de 'Lorraine.)
.175 A» V II. Ils feront néanmoins obligés, en conséquence des fomiîics par«=

Meulières qui leur ont été délivrées à cet effets de fairegracuitemene cette
fourniture â cinquante Enfans .pauvres., .pris entre «ceux >qui compareront
les deux dernières ClaiTes des itrois Écoles, cinq dcfqucls feront a la no
mination des Prêtres de la Communauté de Saint Sébaftien les qua-
rancc-cinq autres à la nomination des Curésquife.concilieront pourclioi-
fit entre les Enfans.de la Ville-neuve & de fes Faubourgs, ceux qui pa-
:xoitront les plus néçeiÇteuXj ouies'plus fages,s J^.ayoir plus de .difpofi-
;tîons à apprendre. ^ .

VIIL Que les nouvelles écolesSalles ou,Claies 5 feront m'iTes ea
.état de-toutes .c&ofes néceflaires aux frais de l'Hôtel de Ville de Nancy*
aux conditions &: Eeftriâions .posées par les Articles VIIL IX, de no-
,crédité Fondation du z$. Juillet ;i 7,45., qui fera fuivie &c exécutée entous
fes points .articles 5 aufquels il n'eft pas .dérogé .par les Préfemes s ainfi

. que ledit Contrat du dix Février dernier-duquel ,& des Procuration &
.Ratification données par les Supérieurs Majeurs dudit Inilitut, copies
XQllatlomiéjss .feront çi-joincjes ,& attachées fous le,contre-Spc;! de notre
.Chancellerie,»

Si don-n-ons -en a n® n-t .à :0os amés.-& féaux'les 'Préfidenst
iConfeillers Gejps tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

jois., & à fous autres qu'il .appartiendra, que les Rréfentes..s enfemble lc«
dit Contrat., ils faflèni; tégifrrer en leurs -Greffes^ pour y avoir recours le
cas échéant, détenir- la main à leur .pleine.& entière exécution, fans per
mettre ni fouffrir qu'il y foie contrevenu directement ni indirectement s
jk, de faire -jouir fefdics fteces des Écoles Chrétiennes de ;taut le contenu
.en icelles, pleinement ,& paisiblement, .ceffant & faifant ceflèt tous trou
bles & .empêçhemeris contraires,; C ar alm-si Nojjs plaî-t. En fol
de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-
ignées -par l'un de -nos «Confeillers-Sécrétaires d'État, -Commandemens
& Finances,jfait mettre §£ ,appendre„notre grand S„cel..Donne.en notre
Ville deLunéville le z9- Mars 175 1. Signé> STANISLAS ROJ»
ykMÇmfeil, Ch^p.mpnj. Parle.Roy.y Ro.upt. Re0r«tA}&viM.&
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A R R E. S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E t & R-R'A-l N EV

lortanr aéfenies de paflcr fur ies Vannes, Digues & ÉciiflatiÊ
des Moulins-de Froiïard,.& d'y introduire aucune Farine

Bain >, Pâte & Gatelage», •
Mb 2,4.-Avril'_i?\w

STANÏSLÂS, par la grâce de-Dièa, Roi de Pologne,GrahdBuc-!de Lithuanie, Ruiiie, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Vblhinie r
Podolie r Podkehïe 5 Livonie, Smolensko^«Sévcriè-, • CzemicKovie,* Duc

de Lorraine Se de Bar.-A tous ceux qui ees Préfentes verront', S ax ut.-
Sçayoir faifoss, que vu par' notre Chambre des< Comptes de Lorraine, la
Requête à= elle pr-éfentée- par Barefaelemi- Béguin, Fermier des- Moulins
Bannaux de Eroûard rexpoikive V- Que par- différées Arrêts-,- notredite
Chambre a; déjà fait défenfes aux Habitans db pîufieurs Villes â£ Yillagèr
de fon refiort3 de paflèr & fréquenter fur ies Vaincs & Digues des Mou-
lissy Ss d'y faire pafTer & fréquenter leurs Beftiaux en aucuns4 tems, à:
peine- d'amende',.dommages-intérêïs & dépens j-; les' Arrêts émanés, taiit-
de notre Confeily que- de notredite Chambre , ont- (ait aulïu défenfes au-»-
îânt-de-fois» que-l'oecafion $?eii eft préfeiitérà routes perfonneSj de-dé--:
eharger* des-décôtiibtes 5-ammondices' ou débris, au - deflus : ou au de-flous4-
des--Moulins: Banauxy pour emp-êciierie coulant- des Eaûxs-eniià^ Jes ©r--
cionnaiicês ôt Arrêts rendus fur la Bannalité des1 Moulins -, • ont- toujours •
fait défenfes d'introduire dans lès-lieux fujets à'la Banriaîité d'un Moulir!^
aucune'Farine,-Pain', Pâte &- Gatelàge,-au préjudice de-la' même Ban-'
îialitéj-à'peine de confifcation>• amende dommage-intérêts & dépens*-
1/Expofant- comptoit-que- les Sujets- de la Baimalité de fon Moulin fe con*
fbrmeroiënt à- oes' décifionsles*ayans invités différentes fois de lè-faire.»-
cependant ils ne ceilënt jourfiellement-d y contrevenir", & prindpalemenc-
à fe-fouHiir de Bain^Farine-, Pâte & Gatelage dans' des-lieux^ étrangers y
ee qui-lui-caufè- un dommage confidérable : Dans ces circonftances, fEx-
gofants -qui fatisfâitde fon côté aux Ordonnances,-fe trouveobhgé'd'en
demander l'exécution-contre les Stijetsde: la-Bannalité'- de fon Mouliné
cÉ-poercer- effet3iiafhonneurde recourir à; l'autorité denotredite Gham*
bre, & a conclu d:ce-qti'il plue à notredite Chambre-, vu l'un de fes Ar-
sets- de- Régiemeiis jéintà-ladite Requête, jca^-datte- du a-*;-Juillet-
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i. faire défenfes aux Habitans ;lujets à laBannalité du Moulin de Froilard^

de palier ni fréquenter fur les Vannes, Digues & Écuilons defditsMou
lins , d'y faire paiîèr & fréquenter leurs Beftiaux en aucun tems, à peine
de cent frans d'amende par chacunePerfonne ou Bétail,de pareillefom-
me de dommages & intérêts s leur faire pareillement défenfes de déchar
ger des décombres ou autres immondices dans le coulant de l'eau, ou fur
les bords, & à toutes Perfonnes, de quelque qualité & condition elles
foient, d'introduire dans le lieu de Frouard & dépendances de la Banna
lité du Moulin de l'Expofant, aucune Farine, Pain, Pâte & Gatela^c a
fon préjudice, à peine de confîfcation, d'amendes, dommages -intérêts
& dépens, & à cet effet autorifer le même Expofant à établir des Gardes
& Commis pour faire les reprifes, après ferment prêté pardevant le pre
mier Officier des lieux; lui permettre pareillement de faire imprimer,af
ficher & publier, à fon de Tambour, l'Arrêt qu'il plaira à notredite Cham
bre de rendre ; ladite Requête , lignée Meynier , Procureur ; l'Ordon
nance de notredite Chambre au bas, en datte du jour d'hier , portant,
foie communiqué à notre Procureur Général, les Conduirons de notre
Avocat Général, pour fon abfence; vû pareillement les Arrêts & Régie-
mens rendus fur pareilles matières,notamment celui du zz. Juillet 173?.
obtenu par François Duval, Mùnier à Gondreville; & après avoir ouï
fur ce le Sieur le Febvre, Confeiller s en fon rapport ; tout vû & coniidéré.

LA CH A M B R E faifant droit fur la Requête, ordonne que fes Arrêts de Réglemens feront exécutés fuivant leur forme & teneur»
en conséquence, fait défenfes aux Habitans fujets à la Bannalité du Mou
lin de Frouard, de palier ni fréquenter fur les Vannes, Digues & Écuf-
fons des Moulins du même lieu, & d'y faire palier & fréquenter leurs
Beftiaux en aucun tems, à peine de deux frans d'amende par chacune
perfonne, & de trois frans auffî d'amende par chacune bête, de pareilles
femmes de dommages &c intérêts ; fait pareillement défenfes aufdits Ha
bitans de. décharger des décombres & autres immondices dans le coulant
de i'eau, ou fur les bords d'icelui; fait aulîi défenfes à toutes pcrfonnes
de quelque qualité & condition elles foient, d'introduire dans le lieu de
Froiiard & dépendances de la Bannalité du Moulin du Suppliant, aucun©
Farine, Pain, Pâte & Gatelage au préjudice de la Bannalité, à peine de
confîfcation, de cinq frans d'amende, & de pareille femme de domma
ges & intérêts; à l'effet de quoi notredite Chambre a autorisé le Suppliant
à établir des Gardes & Commis pour faire les reprifes, après ferment prê
té pardevant notredite Chambre , qui a en outre permis au même Sup
pliant de faire imprimer, afficher, lire & publier, même à fon de Tam
bour le preient Arrêt aux Carrefours &C Lieux'accoutumés .de Frouard,

' ' ' ~ &



dû règne de S. M. le Reide Pologne , Duc de Lorraine, f£c. 2.43
êc ou bcfoin fera» Fait en notredice Chambre à Nancy le 2.4, Avril 175 f«

1751, Signé, D ATTEL, d* LE F E B V R E, Rapporteur.

Si mandons au premier Huifïîer de notre-dite Chambre » ou autres
fur ce requis, de faire pour l'exécution du préfent Arrêt, tous Exploits
de lignification, commandemens ou autres Aêtes à ce requis & nécef-
faires, de ce faire donnons pouvoir & commiilion. Expédié en notredice
Chambre, fous le grand Scel. A Nancy ledit jour 24. Avril 1751.

Par la Chambre. J. Fkimont, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE,

gui ctffe un Arrêt de U Chambre des Comptes de Lorraine du zj. Juin 175®»
condamne Nicolas Fabvre, Arme-Catherine Hengler , & Grejle Fabvre»
leur fille, du Village de Cocheren , folidairernent, & cette dernière par
corps, en 1000. frans d'amende & en tous les dépens,pour avoir été faifie
de deux pots d'eau falée, refiant £une plus grande quantité ; ordonne que
cette eau fer4 versée, & permet de faire imprimer , publier & afficher
ledit Arrêt.

Du 14. Avril 17ji.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil des Finances SeCommerce , par Pierre Dufrefne, ancien Fermier des Domaines &
Gabelles de Lorraine & Barrois, contenant : Qu'au mépris des Ordon
nances & Réglemens fur le fait des Gabelles, Nicolas Fabvre & Cathe
rine Hengler la femme, demciirans à Cocheren, envoyèrent Grelle Fab
vre leur fille le 4. Mars 1750. puifer de l'eau dans une Source falce qui
fc trouve à portée de ce lieu: Que cette fille ayant apperçu les Employés
du Suppliant, & fçachant qu'elle était en contravention, fe mit en de
voir de verfer cette eau, mais il en relia encore deux pots ou environ ,
dans le vaiifeau qu'elle portoit, & qui contenoit au moins dix-huit pin
tes , que ce reftant fut faiîï; & fur les interpellations qui furent faites a
cette fille, elfe déclara que fes Pere & Mere l'avoient envoyée chercher
l'eau en quefb'on, & que c'étoit pour cuire: Qu'il y eût de cette con
travention un Procès-verbal dreisé en bonne forme, & en conséquence

duquel Nicolas Fabvre ,fa femme & fa fille furent aiîignés à la Chambre
des Comptes de Lorraine , pour fe voir condamner folidairement, & la
dite fille,par corps,en mille frans d'amende,réfultant de la lufdite con
travention, & aux dépens ; & pour voir en outre ordonner que l'eau fai
lle ferojt versée, le tout fans préjudice : Que quoique ces conclufions

Tome VIIh " H h
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8 75 i, ne dûilént foutFrir aucune difficulté, cependant Arrêt eft intervenu fe

vingt-fept Juin fuivant, par lequel , fur la Demande du Suppliant , les
Parties ont été mifes hors de Cour, fans tirer à conséquence en d'autres
casj fauf audit Suppliant (,eft-il ajouté ) à prendre les précautions néccf-

; faires s l'effet de murer,, ou couvrir la Source falée dont il s'agit, pour
empêcher d'y puiTer :• Que le Suppliant eft obligé de fe pourvoir contre'
cette décifion, quf eft. contraire aux Ordonnances & Réglemens fur le
lait des Gabelles, & qui d'ailleurs donne une atteinte notable è les inté-
fêts & à l'ordre de la Régie: Qu'eiTecovement il eft d'abord incontefta-
blç que l'ufage d'eau falée eft prohibé, tant par les Ordonnances & Régie-
mens de 1711, & 173 3., que par l'Article XXXYIII.-du Bail général, eœ
forme de Déclaration du 7- Septembre 1737, de même que par- uns
Arrêt rendu en conséquence au Confeii le zt. Janvier 1741:, le tout à
peine de mille frans d'amende : Que la Chambre des Comptes de Lor
raine n'a donc pu,= fans contravention „ s'éloigner de ces difpofitions ; &
ces ternies:Sans tirer k ernséquenre en d'autres atsy loin de pouvoir le'
faire fubfifter r doivent au contraire le rendre plus réfemable, puifqti'auî
moyen de ce prétendu léniti£,- tous deviendrait arbitraire en cas pareils ?
Que d'ailleurs ,au fond les Détendeurs étofent d'autant plus puniilhbles,.
cjuc quoique leur ménage foit composé de quaire ©u cinq perfomies, ill
eonfte pat leur Bulletin qu'ils n'ont levé au Magafia dont ils dépendent.,
que cinq pintes de Sel. depuis le premier Octobre jufqu'au quatre dudic;
mois de Mars,- enforte qu'il n'eft pas douteux qu'ils font coutumiérs de?
faire ufage d'eau falée, & de frauder ainfî les-Droits^ de la-Ferme des Ga~
Ibelles ; mais ce qu'il, y a encore de plus étrange & de plus réformablff
dans l'Arrêt dont il s'agit,, c'eft que par la fuggeftibn du Subftîtut dut*
Procureur Généraîyqui porta la parole dans cette Affaire yitpccjuge-que?
le Fermier Général des Gabelles T eft obligé de murer,- ou- couvrir les;
Sources d'eaux- falées, pour empêcher' d'y puifcr; comme fi pour préve
nir un délit purement volontaire , on étoit obligé de le rendre en quel
que forte impoffîble par une prétendue précaution, non-feulement très-
difpendieufe, mais encore impraticable : Que l'on fçair effedivement qu'aux,
environs des Salines de Dieuze, Château-Salins, Moyenvic, & bien ail
leurs encore, les Sources d'eaux falées fe produiient abondamment, fur-
tout dans les tems pluvieuxy comme il arriva en 1740 , ce qui donna;
Keu à l'Arrêt du Confeii du zi. Janvier F741.. Or ne -feroic-e® pas une"
dépenfe immenfe pour la Régie des. Fermes de Sa Majefté y & qui par
conséquent en diminueroit infiniment le produit, s'il falloic murer ôc
couvrir toutes les Sources d'eaux, falées- qui pourraient fe produire fuc~
•cefîtvement, tantôt dans un lieu , tantôt dans un autre ; d'ailleurs la chofe

fcroic-elie poiïiblef Car il faudrait couvrir & murer non-feulement, ton-



du règne de S. M. le Roi de Tolo^îê;, Duc de Ldvvawe,s f$c. 145 •
«es les Sources, mais .encore «ous les coulans£c ruiffeaux qui en déri- 1751.
Tenc, ce qui conduiroic à l'infinL A ces Causes, le Suppliant auroit
conclu à ce qu'il plût I Sa Majefté cafler & annuller l'Arrêt de la Chambre
des Comptes de Lorraine dudïc jour zj. Juin dernier » & faifant droit fui*
la Requête originaire du Suppliant, condamner Nicolas Fabvre, Catherine
Hengter fa femme, Se Grelle Fabvre leur fiils 3 fohdairement, & ladite
fille par corps, en mille frans d'amende réfultant de la contravention donc
Il s'agit, & en tous .les dépens; ordonner cri conséquence que 1 eau faifîe
fera versée, & permettre de faire imprimer , publier ôc afficher 1 Arrêt
qui interviendra, le tout fans préjudice. Vû ladite Requête, lignée Vanier»
Avocat au Confeil, l'Arrêt dudit jour zj. Juin 1750. & autres pièces y
jointes; l'Arrêt rendu au Confeil le vingt-deux Août dernier, par lequel
Sa Majefté.a ordonné que les motifs de l'Arrêt dudit jour vingt-fept Juin,
leroient demandés à la Chambre des Comptes de Lorraine, par fon Pro
cureur Général en icellc, &c par lui envoyés au Greffe dudit Confeil ;
îefdits motifs envoyés en conséquence. Ouï le rapport du Sieur Renault
d'Ubéxi, Confciller d'État ordinaire & audit Confeil des Finances ,Coa-
miifaire à ce député; & tout .coniidéré..

LE R OI en fon Confeil, a ordonné & ordonne que l'Ordonnancedu 20. Juin 1711,l'Arrêt rendu au Confeil le zo. Janvier 1741»
le Bail des Fermes Générales de Lorraine &C de Bar du vingt-lix Oc
tobre 174 5, & tous autres Réglemens concernans les Gabelles , feront
fuivis & exécutés fuivanc leur forme '& teneur ; en. conséquence, fans
•s'arrêter à l'Arrêt rendu par fa Chambre des Comptes de Lorraine ledit
jour zj. Juin 1750. que Sa Majefté a cafsé &C annulle, caife & annulle;
faifant droit fur la Demande du Suppliant, condamne Icfdits Nicolas
Fabvre, Anne-Catherine Hengler & Grelle Fabvre leur fille, folidairc-
ment,& ladite Grefle Fabvre par corps, en mille frans d amende, &
en tous dépens : Ordonne Sa Majefté que 1 eau failie fera versee , & per
met audit Suppliant de fair-e imprimer, publier & afficher le prefent Ar
rêt, fur lequel feront toutes Lettres néceflàires expédiées.

F ait audit Confeil tenu à Luneville le 14. Avril 17 f ï «

Signé, DujarBo

H h If
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E. LORRAINE,

Portant Règlement de iaeonduàe d'à Carroiîe <Je Nancy à
Langres, paffant par Coîoçnbcy» Neuf-Château. & S» Thibaulr.

Du 175. r»;

STANISLAS, pat la grâce de Dieu, Roi'de Pologne,. 6rand-Dnede Lithuanie, Ruflie>Pruiîè,,Mazovie,.iSanaogitie-,Kioviej VoHiinic.^ .
Podolîe,, Podlachie ,,LivQiiie,. Smolensko, Sévéri'e, Czerniko vie, Duc
de Lorraine & de Çar, &c.A tous ceux gaices Présentes verront, S a l u t..
Sçavoir feifons,, q,ue v,û par notre Chambre des Comptes de Lorraine »,
Cour des Aides,. la Requête à-Elle présentée par Jean Baron, Bourgeois
de la Ville de Langres, cxpofkive: Que Dominique Gaillard, Directeur
des Carrelles. & Mefiàgeries Royales, au nom & comme fondé de pou
voir de Pierre Laferre,. Fermier des Carroflès & MeiTageries Royales de

, Champagne, Lorraine, Alface* &c.. lui a pafsé Bail des- Meflàgeries "de
Nancy à:Langres, partant-par Colombey & Neuf-Château, aux charges,
.elaufes. & conditions, portées, au même Bail, joint à- ladite Requête-, pafsé-
pardevant Pierre,.Tabellion Général à Nancy le, 5. Décembre 1:750. ^
ions un canon annuel de quatre cent livres argent au cours de France
Que c'dk lui , Expofant» qui a entrepris le premier la Mciîàgcrie dont il
.s'agit,. &: par conséquent un nouvel érabliiîèment 5 ceft pourquoi il el-
pére que notreditc Chambre aura la bonté de fixer les droits qu'il doit
percevoir s relativement aux Edits, Ordonnances, Déclarations & Arrêts

• concernant les Carroffes ,& Meflàgeries ; l'Expofant ne cherchant au
tre chofe que d'éviter tous reproches » fe foumeitans d'exécuter & de fe*
conformer an. Tarif qu'il plaira à notreditc Chambre de rendre en k:
fuppîiant en même- rems d'ordonner que le.Bail à lui pafsé ledit jour 5»
Décembre ij5.0, fera régiftré en fes Greffespour par lui jouir du bé
néfice d'icelui 5 & y avoir recours le cas échéant j & a conclu à ce qu'il:
plât à notreditc Chambre, vû le Bail dont il s agit joint à fa Requête 3,,
en bonne forme>. ordonner qu'il fera régiftré en fes Greffespour être
exécuté jfutvaoc fa- forme éc teneur, jouir par lui' du. bénéfice du même
ga;l, Ôc y avoir recours le cas échéant i en conséquence, fixer par. un
Tarif les 'droits dis à l'Expofant, relativement &: conformément aux Or-
ceanances & Régjemens, conccrnans- les Mcllâgcdcs notamment; aux
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Arrêts rendus les iz. Août 1719, 9, Août 1729- &: i- Juin 1731, qui 1751»
feront déclarés communs avec lui, pour raifon des défenfes, amendes &
permilHons de faifir & arrêter y portées; permettre de' faire imprimer ,
publier & afficher par tout où befoinfera l'Arrêt qu'il plaira,à notredite
Chambre de rendre, dans lequel elle eft pareillement fuppliée de fixer
le port des hardes & autres effets par chacune lieue de leur tranfport,
en obfervant^que la route que l'Expofant eft obligé de faire , eft la plus
difficile des Etats de Lorraine » raifon pourquoi perfonne jufqu à préfent ^
n'a voulu l'entreprendre, ce qui mérite confédération dans l'a Taxe 8c
Tarif dont il s'agit; ladite Requête, fignee Baron, &Thomas, Procureur;;
l'Ordonnance de notredite Chambre au bas, en datte du treize du mois

d'Avril dernier,, portant, foie communiqué à notre Procureur Général ;
•les concluiîons de notre Avocat: Général enfuite, pour fan- sbfence; vd
pareillement le Bail dont il eft queftionen datte du 5, Décembre 1750*
'& les Arrêts de Règlement fur la matière dont il s'agit ; & après avoir
ouï fur ce le Sieur le Febvre , Confciller en fon rapport ; tout vu &fc-
«onlidcrc.

NOtredite Chambre ordonne que le Bail'pafsé le 5. Décembre 175©;.entre Dominique Gaillard & ledit Jean Baron, fera régiftré en les.
Gretfes, pour être fuîvi & exécuté félon fa forme & teneur, aux charges..
claufes & conditions y portées ; ce faifant, enjoint audit Jean Baron,.

i°. D'avoir un CarrofTe bien entretenu, fermé , fufpendubien ac-
telle* de façon qu'il n'y ait point de fuje'ts de -plaintes,. & que le Publie:
foit bien fervi.

2.0.; Ledit Jean Baron: », ou- fes Préposés > tiendsone des Régiftres. em
bon ordre,, parafés par les Juges des lieux, pour y régiftrer les noms des;
'perfonnes'.,:' ainfî quc: les-ballots & paquets qui devront être chargés dans;
ledit Carroâe >av;ec déclaration de ceux aufqiiels ils-feront adrdsés,,j>our
les rendre fains & fans diminution, perte ou dépériffemenc „de tour quoi
ledit Baron demeurera refpon fable lefpace de trois mois*: à i'expiratioa
defquels ceux qui n'auront pas été retirés,, on dont l'adreflè fera îhcoîlk
nue, feront déposés au Poids public de Nancy, & annotés fur le Régiftré
„4e la Cafoufe, pour y refter. pendant neuf mois, à la fin duquel rems le
Fermier de ladite Cafoufe fera tenu d'avertir leSubftitut de notre Procu- .
reur Général au Bailliage 5 qui en fera: faire l'ouverture à fa Requête avec
inventaire j, en préfence du Fermier du Domaine, & aux frais-. dudit Fet4»-
.jnîer, auquel ks eftèts contenus aufdi-ts paquets, ou feallocsappartien
dront à litre d'épaves,. & lui feront remis, comme tefe, à la- réfenvc dès;
,Titrés- & Papiers qui feront rendus aux.Propriétaires *@11 àJ-etirs Famines
sa; payant: leldits. frais». . .
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*75îe S°* Ledit Jean Baron fera tenu de partir de Nancy tous les Diman

ches de grand matin, de forte qu'il ne puifle marcher , tant en allant
qu'en revenant , qu'entre deux Soleils., pour raifon de quoi notreditc
Chambre l'a autorisé à percevoir de chacune perfoiine par place dans
ledit Carrofic j

5 Ç A V OI'R;
Livres S.wk

De Nancy à Saint Thibault, huit livres » » * „ . g.
De Nancy à Neuf-Château, cinq' livres
De Nancy à Colombey, trois livres dix fols . ,, 4 . . 3. 1®,
De Colombey à Neuf-Château, deux livres . a B z.
De Neuf-Château à Saint Thibault, deux livres » » „ z.

Autant pour le retour defdits lieux, & moitié defdîtes fomm.es des per*
faunes qui feront dans le Panier dudit Carroffe,

4°. Que ceux des Voyageurs qui fe préfenteront pour aller ds Nancy
à Langres, Neuf-Château, ou Saint Thibault, feront préférés a ceux qui
11'iront qu'à Colombey, lefquels ne feront admis qu'en cas d'infuffifance
d'autres Voyageurs pour iefdifes Villes de Nancy , Neuf-Château , Saint
Thibault.& Langres,

5°, Que s'il y en a au-delà de ce que îefdits Carroffe & Panier peu
vent contenir, fuivant l'état & condition des Perfonnes, ledit Baron fer»
tenu à l'heure du départ, de leur fournir d'autres voitures commodes,
aux prix ci-deifus, linon de leur donner gratis, un billet de permilîïon
pour fe pourvoit dans la même journée de telles autres voyes que bon
leur. Semblera. .

Ledit Baron voiturera les paquets ou ballots du poids de cinquante .
livres .& au défions., à remettre de l'un defdits lieux à l'autre , pour rai
fon de quoi il conviendra de gré à gré du prix avec les Voyageurs,aux
quels &: chacun d'eux il fera loîfibîe d'avoir un fac de nuit, paquet on
porte-manteau pefant quinze livres, fans rien payer.

7°. A l'égard des paquets ou ballots au-delà du poids de cinquante
Jîvres, il percevra de Nançy à Saint Thibault à raifon de quarante fols
par chacun quintal

De Nancy à Neuf-Château, vingt-huit fols » . . 1. liv. S. fols.
De Nancy à Colombey, dix-fept fols ....... 17. fols»
Et des lieux de Colombey à Neuf-Château 5 ou de Neuf-Château à

Saint Thibault, à proportion, & autant pour le retour ; fans qu'au moyen
de ce, ledit Baron puilfe prétendre privilège cxclufif pour la voiture def
dits ballots au deflus du poids {de cinquante livres » n'y gêner la liberté
aux Voyageurs de faire porter par des Exprès d'un lieu à un autre iM
paquets ou ballots au dellbus du poids de cinquante livres»
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g°. QuC nonobilanc 1etabliffement de cette Voiture publique pour les 17J 1.

lieux ci-dcfïus nommés, îes perfonnes qui auront des voyages à faire au
delà de la Ville de Langres,ou dans les lieux de traverfe fur ladite route,
ne feront point atténués de fe fervir de ladite Voiture publique , ni de
payer aucun droit pour avoir la permîflion de fe fervir d autres Voitures.,
à la charge par les Loueurs & Conduftettrs d'en faire leurs déclarations-
au Bureau le plus prochain, qui feront reçues par ledit Baron, fes Com
mis ou Préposés, & fans frais, dont annotations ferons faites fur le Re~
giftre, finon feront réputés en fraude.

90. Dans les cas où il fera néceflake de prendre des permiiions, ce
'que ledit Baron ne pourra refufer que la veille5 le jour & le lendemain
du départ de fon Carioffe; nocredite Chambre l'a également autorise se
percevoir §>
r - S Ç i T O I R s

titres. Sois»

Four un Girrofle ou Berline de Nancy à Ncuf-Chateau . 6.
Pour une Chaffe, trois livres- „ . .• . » » • 3-
Pour une ChareEte couverte?'trente-foll •• » • -«• « > *• ICo'

Et pour les autres lieux de la route , à proportion.,
xo°. Enjoint audit Jean Baron, de faire imprimer & afficher , a fes

frais, par-tout où befoin fera r notamment dans les lieux des chargement
& entrepôts, ie préfent Arrêt de Règlement, ainfi que jes jours êc heures-
fixes des départs & arrivées duclit Carroflé , lefquels jours &c heures il
fera tenu de faire partir fa Voiture, vuide commeehargee, le tout rela
tivement' aux preferits des Arrêts de Règlement, tant du Confeil- des Fi-

, nances- des x$* Avril 17.5 r, 4- Septembre 1741. que de accrédité Chan*-.
foré, rendus .es- années 1719V 17x9 y 17pr *739>' *74£--.eoncemans.
les Carroflb & Meflàgpries-y lefquels elle a déclare communs, avec ledit:
lean Baron; en conséquence, fait défenfes à tous Loueurs de Carrelles
Chaifes & autres Voitures,de charger & conduire avec Carrofics, Chaî
nes & Voitures couvertes y. aucune perfonne, ballotmalle & paquet aw
défions du poids de cihquanteliwcsaux refhaâfons- enoncçes ci-defius,
en l'Article VIL) dans-tes lieux de chargémens & d'entrepôts des ronces
du Carroflé dudit Jean Baron », que de fa permiffion, ou de celle de les
Commis,- & par écrit, laquelle il ne pourra refufer en payant les droits
tels qu'ils font fixés ci-dellus, le tout a peine de cinq cent ftans d amen
de , dépens, dommages & intérêts; pour fureté de quoi, lui a,permis de
faire faffir & arrêter les Chevaux,, Harnois & Équipages de ceux qui ie-
iont trouvés en contravention.- Fait & juge en hotredite Chambre a
Iskmey 1e ',5, Mai 175:1. & donné fous fon grand SeeL

Par la Chambre.- J- Frimgnt», '
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A R RE S T

DELA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,
... x

Qui ordonne que les Mouians qui font établis dans l'enceinte
des graods Moulins de Nancy., en forcironc mceflammenty&c„

Bu ii. Juin X751.

STÂ N î S L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Litiiuaniej Rallie, Prufïè, Mazovie, Samogitie , Kiovie, Volhi-
nie, Podolie, Podlacliie, Livonie , Smoiensko , Severie , Czernikovic,

Duc de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Sçavoir faiibns, que vu par notre Chambre des Comptes de
Lorraine, la Requête à Elle préfentee par Barthélémy Blaume , Fermier
des grands Moulins de Nancy, expofidve: Que depuis quelques années
pluûeurs Particuliers le font établis dans la proximité des grands Mou
lins de cette Ville, dont le Suppliant efr Fermier : Que ces Particuliers
prétextant qu'ils font chargés de moudre les grains des Bourgeois & Bou
langers, fréquentent continuellement dans les Moulins, &; prétendent
difpofer des Tournans, enforte que le Suppliant n'eft pas le Maître de
gouverner fes Moulins, ainfi qu'il lé doit & qu'il convient: Qie cet in
convénient n'eft pas le fetil qui réfiilte deia fréquentation des Moulins
par ces Particuliers, il s'y trouve fouvent de la farine perdue, ou mêlée,
ce qui occaiionne de fréquentes plaintes de la part de ceux qui font mou
dre f il y en a eu en dernier lieu de formées, & qui ont été reconnues
fondées; il eft du bien public, & de celui perfonnel du Suppliant, d'y
apporter inceilamment remède, que notredite Chambre a déjà pourvu
par fon Arrêt du i. Mars 1749. rendu fur la Réquête des Boulangers de
cette Ville 5 aux fraudes qui fe commettôlent par les femmes des Mou
ians; mais ils ont eu le fecret de le rendre illufoire, en s'établiilànt dans
l'enceinte, ou à la proximité des mêmes Moulins. Par autre Arrêt con
tradictoire du 13. Odobre 1742,. rendu pour les Moulins deLunéville,
notredite Chambre a fait défenfes aux Mouians de s'immifeer à moudre

les grains des Bannaux, à moins qu'ils ne foient munis d'un billet de leur
part : Que c'eft pour obtenir le même Règlement pour les Moulins de
Nancy., & prévenir à la fuite tout fujet de fraude, que l'Expofant a l'hon
neur de fe pourvoir, & a conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre or
donner que les Mouians qui font établis dans l'enceinte des-grands? Mou-



-du régne de S. M. te 1de Pologne, Duc de Lorraine, tic. 2,5
lîns de Nancy, en forciront inccflàmmcnt ; leur taire defenfes de plus a 1751 *
l'avenir fréquenter dans lefdits Moulins, à moins qu ils n ayent charge par
écrit des Perfonnes qui leur donneront commiiTion de moudre > aux of
fres que faitTExpofant d'avoir un nombre iuffifant de Domeftiques &
perfonnes préposées pour moudre ; ladite Requête , lignes Blautae , &C
Beurard, Procureur ; l'Ordonnance de notredite Chambre au bas, en
date du cinq du préient mois, portant foit communiqué à notre Procu- -
rcur Général ; les concluions de notre Avocat Général enfuite, pour fon
abfence ; vu pareillement l'Arrêt du 2, 3. Octobre 1742, ? & après avoir
ouï fur ce le Sieur Millet, Confeiller en fon rapport; tout vû & conlidcré,

NOtredite Chambre faifant droit, tant fur les requifitions de notreProcureur Général, que fur les "fins de la preferite Requête,.enjoint
à tous Moulans pour le Public, qui feront établis dans 1 enceinte des grands
Moulins de cetrc Ville de Nancy, d'en fortir incellamment, &^au plus
tards dans la quinzaine,à peine d'y être contraints; leur fait défenlesde
plus fréquenter à l'avenir dans lefdits Moulins, à moins qu ils n ayent
charge par écrit des perfonnes qui leur donneront comtniflion de moudre
leurs grains; lefquels pouvoirs ou commiifions, lefdits Moulans feront
tenus de repréfenter à Barthelemi Blaume , en la qualité de Fermier des
grands Moulins; avec défénfes en ce cas aux femmes des memes Mou
lans , & leurs Enfansde fréquenter lefdits Moulins, a peine de vingt-
cinq frans d'amende, le tiers an Dénonciateur ; à charge par ledit Blaume»
fuivant fes offres, d'avoir un nombre fufïtfant de Domeftiques Se de Per
fonnes préposées pour l'exploitation des Moulins, defquelles il demeurera
refponfable ; & de veiller à ce que le Public foit bien fervi avec exach~
tuce & fidélité; & empêchera toutes perfonnes de fréquenter dans les
mêmes Moulins, autres que les Propriétaires-des grains a moudre , les
Moulans par eux commis, leurs Enfans, Domeftiques ou Ouvriers, qu il
effc permis à un chacun d'y envoyer, dont déclaration fera faite verbale
ment ou par écrit au Mûnier par lefdits Propriétaires, afin de prévenir
les abus qui peuvent fe commettre dans lefdits Moulins. Ordonne que
le préfent Arrêt de Règlement fera imprimé, lu & affiché par-tout ou
befoin fera, notamment dans un lieu apparent des grands Moulins 5 aux
frais du Suppliant. Fait en notredite Chambré a Nancy le 1 r. Mai
1751. 6c donné fous notre grand Scel. Par la Chambre. N» Rgusselqiv

Ttme FIIL 1!
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A; R R E 'S T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E L O R R A I N E.,,

Portant Règlement pour les Fours Baonaux de la Ville - vieille
de Nancy.-

STANISLAS',, par la grâce de' Dieu s, Roi de Pologne, Grand Due-dé Lithuanie,Ruflîe,Prufle,Mazovie., Samogitie, Kioyie, Yolhiniey»
PodoliePodlachie », Livonièy Smolcnskor Sevcri®, Czernlehoviè, Duc-
de Lorraine & de Bar. A- tous ceux qui ces Prefentes verront . Salut,.
Sçavoir faifons , que vu par notre Chambre des Comptes de Lorraine, la
Requête à Elle pr-éfentée par François Bruno, Fermier de notre Domaine*»
Piecré George, Fermier de la Coramandcrie,-& Nicolas. Befgrez , Fer
mier- de la Primatiale, cxpofîîive ;• Qu ils auraient eu* l'honneur de-pré
senter leur Requête à notredite Chambre, & lui êxpofer l§s détours donc-
journellement on ufe pour les frauder ; notredite Chambre auroit- eu-lai
bonté de faire droit fur quelques chefs de leurs demandes-, &les auroieft®-
déboutés' des autres; ceux qui Peujr* font accordes leur* étant moins- inte^
reffans que ceux dont ils font déboutés, ils efpérent qu une nouvelle te?-
préfentatibn.ànotredièe Chambre leur, fera-plus avantageufe; ils n'expo-
feront .que le v-rar, &. ne- demanderont .que juftice- p°.- Ils demandenc-
que tous les Boargeois leur apportent un Certilicatdu Commis des Mou»-
linsyde la quantité de grains qu'ils; feront moudre 5 cela paraît jufte ,• in
lés Sapplians font, pay.es. de la, cuite des Paies par rcfal 5 il faut leur en in
diquer la,quantité;.ils avoient eu l'Honneur de- proyofo pluûcurs' alter
natives-,- pareeque celui'qui." vient d'être avancé ne détruit point abfolu--'
ment la. fraude,, mais, de payer par pain, il n'y en auroit. aucunecela fe
pratique aux Fours Barinaux dé la-Ville-neuve: 'Eft-ce un-Droit* Eft-ce'
lin Ufagç ? on. l'ignore mais-fon êtabliffement feroit très-utile,.line pré-
judicieroit.point au Riblic ,'-il..' ne feroii queftioa- que;-de régler le Droit;
que lès Suppliansi percevroiént par Miche d'un tel: poids ; les'-plaintes»
qu'ils-ont formées- contre les Bourgeois qui'prennent des- Pâtes chez les-
Boulangers paroiffenr, fous» le crès-htmible refpeâ: de notredite Chambre^
srès-judîcieufes ;,Uh Bourgeois déclarera avoir fait moudre tantde'grainsr-
Ibrfquil n'aura plus qu'un refal;dé farine^ il prendra'dix & vingt livres
de Pâtes cliex les Boulangers 3. donc ils ne payeront-pas la cuite j,enfott&'
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Qu'annuellement les Supplians ne perçoivent pas la moitié de leurs droits ; 175 **
pour éviter tous ces Inconvénîensla feule voye eft de payer par Pain »
;& ont .conclu à ce qu'il plût à .notredice Chambre,, en interprétant en
.tant çjue.befoin.foja Arrêt de Règlement du cinq du courant, ou en y
ajoutant, .autoriferies Supplians de peicevoir .par Pain un .droit tel qu'il
plaira a. notredice Oiamhr.e.rarb':rici f~lon fon poids; en tous cas,,que
.chaque .Bourgeois fera tenu de fourmi une déclaration de la quantité de
grains qu'ils .teront moudreatteibec par Je Commis des Moulins,, &C
-qu'il leur fera permis de fmjs imprimer Se afficher .l'Arrêt qui intervien
dra; ladite Requête , lignée Beurard , Procureur ; l'Ordonnance de nôtre-
dite 'Chambre au bas, en; date du .neuf du courant, portant, foit com
muniqué à'narre Procureur Général;; les Concluions de notre Avocat
vGénçral enfuke » pour l'on abfençe ; va pareillement l'Arrêt de notreditc
Chambre du cinq du courant; & après avoir ouï fur .ce le Sieur lejrebvre
,Confèiller., ep fon rapport.; xqujc vâ «Se ,confidéré°

%T Otredfte Chambre ordonne qwe fon Arrêt du cinq du courant fera
'J. l| exécuté fuivant fa forme Se teneur,; en conséquence, a autorisé les
Supplians de percevoir vingt fois .pour la cuite des Pâtes provenans de
chacun xefal de JSled ; à l'eSet de quoi Elle a évaluée le refal à raifon de
.deux cent dix livres de Pain bis,; de cent loixante livres dePain bis-blanc,
iôc de cent trente rlivres de Pain blanc,; ordonne que leJDreit de cuite fera
payé par les ,Bourgeois peur chacune miche qu'ils, feront cuire dans les
fours Bannaux, fuivant le poids defdîtes miches, Se fur le pied de 1 éva
luation faite ei-defîus,, le-tout à proportion defdxts vingt fols par chacun
,refal ; enjoint 9.11% Fermiers de fe munir à cet effet de poids .& balances
dans j'enceinte defdits Fours Bannaux, avec défenfes à eux d'exiger de
plus grandes rétributions quant-à-préfent, & jufqua ce qu'il aura ete
Autrement ordonné", â peine de ving-cinq frans d amende par chacune
.contravention,; ordonne.au furplus l'exécution de fes Arrêts de Régle-
inens concernant cette .matière, notamment celui du zz. Mai 17 31,0c
que le préfent Arrêt, enfemble ..celui du cinq du prefent mois, -feront
imprimés & affichés ès lieux accoutumés & apparens cldics Fours Ban
iiaux, & à portée d'être lus d'un chacun, â peine de cinq frans d'amende
montré lefdïts Fermiers. Fait Se jugé à Nancy en notredite Chambre
des Comptes le z 5. Juin 175 1. & donné fous le grand Scel de notredite
Chambre. Par la Chambre* JSI* JLousselot, Greffier,,
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Suitla teneur de-/''Arrêt dudit jour s. Juin 17sï.

NOtredite Chambre faifant droit fur la Requête, ordonne que fcsArrêts de Règlement des 16. O&obre 1728.. zi.Mai 1731. & 1
revrier 1738, feront exécutés fumnt leur forme:& teneur » ce faiïant,,
enjoint à tous Bourgeois & autres, de quelque qualité Se condition" ils.
foient, rélidens dans la Ville-vieille de Nancy, de porter leurs Pâtes ès
Fours Bannaux d'icellc, à peine de cinq frans d'amende, de confîfcation

. des mêmes'Pâtes, & de tous dépens, dommages-intérêts, fauf â ceux qui
ont des Fours dans leurs Maifons d'y cuire, conformément aux Privilè
ges à eux accordés, avec défenfes à eux» de même qu'aux Particuliers
& Boulangers 3 d'y lailfer cuire leurs voifins ou autres., aux mêmes pei
nes, à moins que s'étant préfentés, le Fermier ne leur ait permis, ce qu'il
ne pourra refiifer loriqu'il aura des Pâtes en fuffifance pour remplir fes
Fours, pour la cuite immédiatement fuivante. Fait pareillement défenfes
a tous Bourgeois & autres, de faire cuire leurs Pâtes dans leurs Maifons.
de campagne, pour enfuîte les venir confommer a la Ville, à peine de
confîfcation des Pains & de l'amende cl-delTus» a débouté Icftii'c.s Fran

çois Bruno, Pierre Georges & Nicolas Defprcz du iurp'us de leur, de
mande; ordonne que le prêtent Arrêt fera imprimé, affiché ès lieux ac
coutumés de cette Ville , notamment dans les endroits les plus apparens
defdits Fours, â portée d'être lu d'un chacun,à peine de cinq frans d'a
mende. Fait & jugé en notredite Chambre à Nancy lé 5. Juin 1751»
& donné fous fon grand Scel. Par la Chambre. N. Rôusselot.

- E. D I T D U. R O Y,

Portant {up'prélîion de tous ies Bailliages & Prévôtés s & création
' . noevelSc de Tribunaux de jafticc» "

Dm més de Juin 17 j. 1.

Vérifié en la Cô-ar Souveraine de Lorraine & Barrois le i j. Août 175 r,

TANISLAS, par la grâce de Dieu » Roi' de Pologne, Grand Duc
de Lithuanle, Rullie, Pruilè, Mazovie, Samogitic, Kiovie, Volhinie ,

Podolie, Podlachîe, Liv.onië, Smolensko, Sevérie , Czernîchovie, Duc

- de Lorraine & de Bar, &c. A tous prefens & à venir, Salut. L'atten
tion que Nous donnons à ce qui concerne l'adminiftration de la Juilice*
Nous a porté à faire examiner les moyens qui feroient les- plus propres
à la perfectionner dans l'étendue de nos États % & comme le compte qui
Nous a été rcadu^ Nous a fait connoître que le trop grand nombre de
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Juges & de Jurifdi&ions ètoic la caui'c principale des abus que Nous dé- 175 1.
lirons de faire'cefier, Nous nous fommes perfuadé que Nous ne pour
rions parvenir à y apporter un remède efficace, tant que Nous 11e pren
drions pas le parti de faire une réforme générale dans l'ordre & l'arran
gement des Junïdiclions inférieures qui rendent la juftice en notre Nom:
C'clt dans cette vûé que Nous avons cru devoir fupprirner tous les Siè
ges Royaux qui fubnftent a&udlcment dans les Pays de notre obéïifance,
& leur fubftituer un plus grand nombre de Sièges relî'ortifîans immédia
tement en nos Cours, en ne créant que le nombre d'Officiers néceiïài-
res pour y rendre la Juftice, & en les diftribuant de façon que les Par
ties puiiiènt y obtenir commodément, & à peu de frais, le jugement de
leurs contcllations -, c'eft ce qui Nous a déterminé à établir deux fortes
de Bailliages, dont les uns composés d'un plus grand nombre d'Officiers
feront placés dans nos Villes les plus conlidérables, & auront un relfort
plus étendu > & les autres composés d'un plus petit nombre d'Officiers,
feront établis dans les autres Villes & Lieux de nos États moins conli
dérables, & de créer feulement fept Prévôtés pour celles de nos Juftices
dont le Lieu ne fera pas fuffilant pour établir un Bailliage ; enforce que
nos Su jets auront par cet arrangement le double avantage de n'avoir que
îe nombre de dégrés de Jurifdiéh'on néceflâire , pour que leurs affaires
foient mieux influâtes, mieux jugées, & de trouver dans chaque Tri
bunal des Juges intégres •& éclairés qui feront en état de leur rendre
une bonne & briéve Juftice; le foin que Nous avons en même tems de
pourvoir ait rembourfement de ces Officiers fupprimes,Nous procurera
la fatisfacb'on de témoigner également à tous nos Sujets-, fans faire pré
judice à .aucun d'eux en particulier, combien Nous nous occupons de
tout ce qui peur contribuer à leur félicité. A ces Causes. & autres
à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil & de notre certaine

fcience, pleine puiilànce ôc autorité Royale, Nous avons par le préfent
Edit, perpétuel &: irrévocable, die, déclaré & ordonne , difons, décla
rons, ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit;

Article Premier.

Toutes les Jurifdiclions des Bailliages, Sièges ' Bailliagers > Sénéchauf-
sées,Prévôtés & Mairies établies, fous quelque dénomination que eefoir,.
dans nos Villes,. Bourgs & Lieux de Nancy , Saint Nicolas , Roiiéres-
aux-Salînes, Marfal, Château- Salins, Amance , Coudé , VaJ-des-Faux s
Pompey, l'Avant-Garde, Pont-Saint-Vincent, Comté de-Clialigny, Pa-
gny- fous- Prenv, Gondrev file, Nommenv, Makéville, Saint DiezSainte
Marie-aux-Mines, Sainte Hypolirc, Luneville, Badonvillers, Comté de
Salm, Senones, Einville, Azcrailles , Déneuvre Blamont, Domévre,

Sarguemines, Saralbe & Infming, LixhcfmBouquenoin & Sarwerde%
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Bitclie, Saint Avoici, Dieuze 5 Bouzonvlle , Schambourg s SktAsr».;
Boulay, Fén,étrange, Mirccôurc, Dompaîre., Charmes, JDar.ney, ^rçlxe^.
,& Remirçmont, CbâtenoîS:, .Bruyères., N.euf-Cfiateau4 Epînal, «Châtel,
"Vézelife, Hattonchâte!, Apremont.,Rarnbcrçourt-aux-J^Qts jCqmmercy®
;Sainc-Mihîei,3 Ma.ndres & fiouconvilleJ?oug.s .Ruppe,, prley,, Sançy 0
•Conflans en-Jafcnifi, Éta'in., viJlc.rs-la-Mont^gne3 Arrâney,. -Longuyori «
Pont4-MouifonThiaucourt .& la Chaufsée, pourment,: Bar, fio.ndre?-
ieourt, la Marche, -Pierrefitte,.Souîlly, ^orroi4e-fee , MotieyJigny?
Ançerville,, Oiâdilon-fur-Saooe ÔC Conflalis-en-Balligny, comm?au.®
"tous les Offices qui ont été créés pour fervir dans Ipfdits Sièges i ,1°admi-
«iftration dé la Juftice, même ,çetix des Notaires , Garde-Notes ;& Ta-
bellions, •Procureurs ^oftwkos., Rfcçey.eurs des Configurions & Commit.
faires aax Saifies Réelles., & généralement tous lucres :0fficiexs .créés ci-
•deyant pour l'exercice de la Jufticç dans nos Etats., fans exeeppon., m&- .
«ne le Receveur des Confignadans &: les Çommîiïâires aux Saifis Réelles
établis près notre Cour Souveraine de Nancy demeureront éteints Sç
Supprimés., .à compter du. premier Novembre pro,chaln, comme Waps
les éteignons & fupprimons par le préfent Édit.

IL ' Voulons en conséquence que ïouc.jexercice de Juftice eefle.audit
jour premier Novembre prochain, dans l.efdîts .Bailliages, Sénéchauflèes,
Prévôtés j Mairies & autres JurîfdiéBons Royales .énoncées en,. l'Article
.précédent, fans que lefdits Officiers lupprîmés p.uifljbnt faire aucunes fon
dions de leurs Offices, &' qu'à compter du même jour foutes les affaires
•pendantes dans iefdïtes Jurildïétîons, foient dévolues de plein droit aux
nouveaux Sièges qui feront ci-.après établis^, fuivaijt le .refiorr que Nous
leur avons affigné.

I IL . Les'Propriétaires des Offices dont' la fuppr'efEon- ;eft ordonnée
par fArticle L du préfent Édit j feront tenus de remettre ès mains de ce
lui qui fera par Nous commis, leurs'Titres de propriété,, Quittances de
finances & autres pièces, pour être procédé en notre Confeil a la liqui
dation .du prix d,e leurfdits dpffiçes, & pourvu fans déhl à leur .remb'ouiv
ifeinent. " - '

IV. JEt île la même puîffanee ,& autorité » avens au fiea & place def-
•cîits Sièges fupprimés, créé & .établi > créons s& établironsun Siège de
Bailliage Royal dans chacune de nos Villes de Nancy, Bar , Sç. Mihiel®
jLunéville, MireceurtjPont-à-Moufrqii, Neuf-Château , :Sarguemlnes 9
Saint Diez, Bricy, Vezelife, jÉtain.s Epînal., Commerey , Bouzonville ?
Dieuze, Boulay & Bruyères ; voulons que chacun defdjts Sieges .foit com
posé des Offices qui finvent 3 fçavoir.: Un Bailly d Epee , qui fera pas
JMous pourvût par Commiflionen la manière açcouttimée, un Lientenanc
Cièuéral, Civil 8f Criminel-, un Lieuxenanc Particulier, Civil €dmi»
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fiel , un Afleffeur, Civil & Criminel , (ix Confeillers, un Avocat pour 1
Nous y un Procureur pour Nous,-an Greffier' r deux Huiffiers Audien-
ciers, vingt Haifliers ordinaires pour chacun des Bail-liages de Nancy
de Bàr,.- douze pour chacun des Bailliages de Saint Mihiel1-,-Lunév-ille v
Mirecourc ,• Pont-â-Mouflon, Neuf-Ghâceau, Sarguemïiies ^ Saint Diez r
Briey ,-Vezelife-, Ëtain, Commercy> & huit pouf ceux d'Epinal-,. Bou-
zonville, Dfeuze, Boulay & Bruyères ; douze Procureurs poftulans e»
chacu» défaits Bailliages de Nancy, Bar, Saint MihielLunévfllè ,• Mi
recourc, Pont^à-Mouffon , Neuf- Château Sa'rgueminesSaine Diez »
Briey, Vezelife, Etairi & Commercy>huitPi*QCureur-s poftulans en cha--
cun des Bailliages d'Ëpinal, Bouzonvilfe, DieuzeBouky è& Bruyeres»*
vingt-Notaires Royaux & Tabellrons-en cliacun des Bailliages de Nancy-'
& de Bar;;dix en- chacun des Bailliages de SaTnc Mihiel , Luncville, Mi-'
secourt--, Pont-a-MouflonNeuf-Château-r Sarguemfnes, Briey,. Vezelife
& Bouzonvilleîr huit en chacun de ceux de Saint Diez Étain, Com~
mercy, Epinal , Dieuze-, Boulay & Bruyères.. ,

V.- Avons pareillement créé un Bailliage Royal dans chacune d'en&S
filles de Bourmo-ne, Remiremonï, la Marche yDarney, Fénétrange, Ko-
Jiéres-aux-Salines,- Chacel-fur-Mofelle, BitcheCharmes ,¥illers- la-M-on-*
îagneChâteau-Salins v Êonguyon, Thiatieourt, Nommeny ;,- Biamont
Schambourg & Lixheim »• voulons que chacun defdits^Bailliages f&it com--
posê des Officiers- qui fuivtne, fgavorr : Un Baiily d'Ëpée 3-qui- le-ra- pae
Nous, pourvu par Commifîion en la manière accoueùmée ifh Lieute-
nanc Général.,- Civil1 & Criminel 'r un Lieuiexiant-Pardeulier-Afieffeiir
Civil-& Criminel ;• deux Confeillersun Avocat-Procureur pour Nous ,»
un Greffier, deux Huiffiers Audienciers, quatre Huiffiers"- ordinaires dans!
chacun: des Bailliages de Bourmont, Remiremont-, la Marche-, Dar-ney'^

. Fénétrange, Roiléres aux-SalinesyCliâtel-fur-Mofelle ,?Bitclie, Charmes &
Yillers^la-Montagne, Château-Salins-Lqnguybfi' ,-.Thiaueoitrt-',> Nom-'
œeny 8c Biamont; & deux dans chacun des Bailliages de Schambourg-:
& Lixheim >< quatre Procureurs poftulàns dans-chacun defdits Bailliages i;
fiuit Notaires ^ Tabellions dans c&àciin- des Bailliages de Bourmonc 5,
Remiremont ,da Marche 3-Darney :, Bitche' .& ViUërs-là-Mônt'agne fis*
dans chacun des Bailliages-dé' Rofié-res-aux-Salines & Ghâteâu-Salins )?&•
quatre dans chacun des Bailliages de Fénétrange Ghâtel- fur - Mofellè ,i
Charmes )?Eongpyofl»,Thiaucou-rC >>BiamontvSehamb'ourg.,.Lixhe-im- ôti-
Nomtnenyv -

VI. - Avons:pareillement crée & établi, créons &éfâBliflbns', ilh Siège;
éh Prévôté en-chacune de nos Ville-s de' Badonvillers r Saint Hypolice r
Sainte-Marie-aux-MinesySaraibè, Bbuquenom ,<Bompaîre & Ligny,.&.
TOuloiis: que chacune defdites Prévôtés foie-composée des Officiers qp£
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1. fuivent» fçavoir: Un Prévôt-Commifîàire, Enquêteur ôc Examinateur #

un Lieutenant dudit Prévôt, un Avocat-Procureur pour Nous, un Gref
fier, un Huillier Audicncier, deux Huiifiers ordinaires, quatre Procu-

. reurs & deux Notaires Royaux & Tabellions.
VIL Avons pareillement créé & érigé un Office de Receveur Gé

néral des Consignations & Commiffaire aux Saiiies Réelles en nptre Cour
Souveraine de Nancy, tant pour ladite Cour, Requête du Palais, Cham
bre des Comptes & Maîtriié des Eaux & Forêts de Nancy, que pour
toutes nos Juriiuiclions, fans exception; voulons que le Pourvu dudit
Office ne paillé y être reçu, fans donner préalablement bonne & fuffi-
fante Caution, qui fera reçue par notre Cour Souveraine de Nancy avec '
notre Procureur Général en icelle ; & fera ledit Receveur Général tenu dans

le mois de fa réception audit Office, d'établir dans celles des Jurifdic-
tions qui feront hors la Ville de Nancy, les Commis nccefîàires pour le
fervice de ladite Charge, dont il fera refponfable ; le ("quels Commis fe
ront reçus par le premier Officier du Siège , fur la iîmple commiiïiorr
dudit Receveur Général, après avoir prêté le ferment en tel cas requis.

- VIII, Ledit Receveur Général fera dans toutes les Jurifdiétions por
tées par l'Article précédent, la fonction de Commiflàire aux Saiiies Réel
les) lui permettons d'établir, s'il eft nécelîaire , des Commis particuliers
dans lefdits Sièges pour l'exercice defdites fonctions;le tout aux charges
& conditions 5 & ainfi qu'il eft porté par l'Article précédent. .

IX. Ces Officiers compris dans les Articles IV. V, & VI. du préfenc
Edit, feront lujets au payement de l'annuel & du prêt à proportion, fui-
va-nt l'état qui en fera arrêté en notre Confeil, & feront tenus de fe con
former aux Ordonnances, Edits , Déclarations & Réglemens concernans
les Revenus cafuels obfervés en France, duquel payement Nous difpen-
fons feulement les Offices de Notaires & Tabellions, Procureurs.portu
lans & Huiifiers mentionnés aufdits Articles IV. V. & VI. lefquels Nous
avons créés héréditaires, ainfi que le font actuellement en France les Of
fices de pareille nature & qualité.

• X. Le relibrt de chacun défaits Sièges de Bailliages & Prévôtés men
tionnés dans lefdits Articles , fera & demeurera composé des Villes ,
Bourgs & Lieux qui feront compris dans l'état qui en a été arrêté en
notre Confeil, lequel demeurera attaché fous le contre-Sccl du préfenc
JËclit.

XL Les Officiers de nofdits Bailliages, connoîtront feuls des cas
Royaux, des complaintes poffefToires en matières béncfîciales, & des au
tres matières réfervées aux Officiers de pareille nature & qualité établis
en France ; & à l'égard des autres matières, ils en connoîtront commi
en ont connu ou dû connoître les Officiers defdits Sièges fupprimés, ce

qui
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<C[ui fera exécuté pareillement à l'égard des Prévôtés,le tout faufl'Appel, 1751.
fçavoir : Defditcs Prévôtés aux. Bailliages, &c defdits Bailliages en nos
Cours. • *

XIX N'entendons néanmoins comprendre dans la difpofition de
l'Article précédent, les Appels de nos Bailliages de Bar & cie la Marche^
qui feront portés en la Cour du Parlement de Paris dans les cas ordinal-
ires , & .aux Préfidiaux de Châlons & de Langres en ce qui concerne les
affaires jugées aux premier,& fécond chefs de l'Édit des Préfîdiaux.

XI I L Les Officiers défaits Bailliages & Prévôtés jouiront des mê
mes honneurs, autorités, prérogatives, prééminencesfeanchifes,libertés
& exemptions .dont jouïffent les Officiers des Bailliages &£ Prévôtés éta
blis en françe.j ensemble des gages qui leur feront attribués par l'état qui
,en fera arrêté en notre Çonfeil. à la déduction néanmoins du dixième

defdits gages dont la retenue eft ufùéc en France , duquel dixième les
Receveurs Généraux de nos Finances feront .tenus de fe charger en .re
cette.dans leurs comptes.

' XIV. Les Avocats de nos Cours & autres Junfdîd'ions, ne pour*
iront dans aucun defdits Sièges faire les fondrions de Procureurs poftulanss
leur faifons défenfeg & à tous autres de s'immifeer dansjefdites fondions*
4à peine de nullité,

XV. Les Greffiers des Ba illiages & Prévôtés fuppnméspar'lepréfent
JEdît, feront tenus à la première fommation qui leur fera faite à la Re
quête des Greffiers des Sièges des Bailliages & Prévôtés créés par lesAx*-.
;ticles IV. V.yi. oa à la Requête de nos Procureurs , de remettre a
leurs Greffes joutes les,Mimâtes de Sentences Se autres Âôtes qu'ils au
ront en.leur pofl'effion,s qui concerneront les Villes '& Lieux du reflorc
de leurs Sièges, où les Parties y domiciliées, dont il fera parie principal
;Ç>fficier du Siège, ou par ceux que Nous jugerons à propos de commet
tre à cet effet, fait en ptéfenc.e de nos Procureurs9 & fans frais, un In
ventaire fommaîre, au pied duquel lefdits Greffiers nouvellement pour
vus fe chargeront defdites Minutes, dont il fera donné décharge à l'an
cien fur un Duplicata dudit Inventaire.

X VI. Ceux qui auront prêté en tout os en partie leurs deniers pour
l'acquifition des Offices ci-defTus créés, foie qu'ils foient de nos Sujets ou
des étrangers, auront privilège fpécial fur iceux,& feront préférés â tous
Créanciers hypptéquaîres «11 autres .non privilégiés., même à Hqus , le
tout en obfervant les régies & formalités preferites a ce fujet, & en fai- 1
:|ant mention dudit prêt dans la Quittance de Finance de l'Office,

Si donnons en M a n e n t à nos tres-chers & féaux les Pré-
iîdens, Confeillers & Gens tcnans notre Cour Souveraine de Lorraine

.•& J3arrois & à tous .autres qu'il appartiendra., que les Prcfeiites s enfem-
Tçm mi
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ble l'Etat y joint, fis failcnt inceiTamment lire , publier, régillrcr & af
ficher par-tout où bcfoin [en,M de tenir la main à leur pleine & entière
exécution, ïàns permettre ni fouftir qu'il y foit contrevenu direâemencc
ai indirectement : Car ain-s-i Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Préfentes, /ignées de notre main 5. & contre - lignées par l'un •
de nos Confciliers-Sccrétaires d'Etat, Commandemcns Se Finances, fais

mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Luné-
ville au mois de Juin 1751- Signé, STANISLAS ROY.
Vu au Cçnfiiïy Chaumon-t. Par le RoyGallois». Megiflrata, GuikE..

LA Cour a donné Jk5le de la leéture & publication du préfint Mdit', en~-
fiemble de tEtat y joint / oui é* ce requérant k: Procureur Général ,*or-

donne quils fiirowt faiwis & exécutés filon leur forme & teneur, règifirés-
en fis Greffes peur y avoir recours le cm échéant ; S" qu'à la diligence du
Procureur Général, copies dueme-nt -cellarionnèes, tant dudit' fréfent Edit-que'
de tEtat y joint, feront envoyées dans tom- lés Bailliages & autres Sièges
peffortififam miment- à la Cour, pour y êtrepareillement lus,publiés ,régifrèsr-
fuivis ét" exécutés s enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la main a fit#
exécution é? d'en certifier la Coter dans le mois. Fait h Nancy- > -Audience fu--
hlique tenante, cejmrihui-43. Août' 17%v. Signé,DU RQ'U VRGIS„-.
Et plus bas, F. Lacroix, Greffier.

Des- Villes-, .Villages,. Hameaux, Cenfes & autres Lieux, qui-
doivent compofer les Rcflorts d'es Jurifdi6hons' créés,

par tEdk du-meis de^jiiin

WAÎLL3A-GM DE JiE

Aimt- four- Rejfort- les- Villes ? Villages- fS) Lieux ci-sfrès.
A HT-ÂM-A N;K

Ancemonc..

Ancerville;,

Andemy.
Saint-André»-

Aulnoy.,
Auzccourt,.

lar-lc-Duc,

r Bànnoncourto-

Béaudscmoncî-

•; Bazlheourt,-
•• Bèatimont;.

; Behonne».
' Belraiho-

; Beurey».
.Biêncouft-

. Le Bouchon,.
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JBoviolle,
_Prabap£-ie-Çpmcc.
jBraux,. .
Brilloq, , '

Biiffy-la-Côte.
tChardogne,
tChauvoncourc & MensayUIç
;Chaumont-fur-Aîre,»

••Courpuvre.
fCheaevierrç»
.Comble...

.-Çondé-en-Barroîs.
•Contriflbri. * .

Cou rce!!es-fu r A îte,

.'CourccIles-'Sûx-'Bois.i,

îCoufance.

iCoufance-aux-Bol^ '
J3oufaiicelîes. -

iÇouyerpuic?. • ...
-Cotivongç»
Culey.. .
©agonvlîîç.
pammariCo
©douze. .

. peux-Nopck.
Domremy-atix-Boîs.
JDomfévriii & Chantcramc.

Dugny Se Biliemorifo
JÉcurey. ' '
'Erize-la-grandc.
-Érize-la-petîte,
SÉrize-Saint-Diziçr." /
£rize-k-bralée<,
iraecomt»
Fains,

;5Flabas. -

:frcfhe-au-Mput &
Fouchércs-

iGçnîçourç.

Givrauvah

Grimaucourt»

iGrafteme, Genfe*
Gucrponc.
Han-far-Mefife
Hairoiïville,.

La Hcynicyx,
Hargeville*
Heippes. .
Lahaycourto
Sainte Hoïlde.

Hurtcbife j Cenje,.
Floudelaincourc,

Ifloncourt,

Jauvillicrs*
Jendeurew-
Juvigny. :
Kœurs-la-grande,
Kœurs-la-pctitc.
Laimont & Toamnop
Landrecourt.

Lavinécourt,

Levoncourc.

Les BarocheSc -

Ligniéres,
Ligny, pour 3cs Âppds -dejlâ JPçér

' voté de ladite Ville.-,

Lille-en-Barrols. . ,

Lille-en-Rigauu .

17$h

:auu-

•GimcGOOKo.

Long-champs»
Lengeville.
Louppy-1e-CîiateatL
Louppy-le-Pctit,
Loxéville.

La Maifon du Fa!»

Maujoily. ;
Les Maratsr _. -
Marfon,

Maularv '
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Meligny-le-petîi.
Menaucourt,

Mcnll-fiiE-Saux,

Ménil-aux-Bois.

Moignévillc,
Mondrecourt.

Monhairon-le-grami
Monhairon-le-perit*
Montièr-fur-Saux»

Montplonne* ,
Morlaincourt.

Morley, & FrGÎÎfetjCenfé-
Mulley.
Naix».

Naives-devant-Bar» \ .

Naives-en-Blois.

Le grand Nançoy-,
Le petit Nançoy-
Nant-le-grancL
Nanc-le-pedt,
Nantôis.

Neuveviile-ilir-Orne».

Nicey..
'Noyers..
•Oeyi.
Ofches. ,

Pierrefitte.

Rambercourt- fur-Orne»
Rambereourt-aux-Eocs,-
Rambluzin».

Mancoiirt^.

RefFcoyi.
Rernenecours. -

R'eneflbn-

Reffon»,. _ •' •/
Rcvîgny-aux-Vachcs •
Rignaiicourt.
Rober&Efpagne, & là petite Bèurey.
Kofne.

EjofisreS"de¥aat~Baft

\emn§ de Lwrdnft
Rumont.

Rupt devant S. Mihieî', îa Tuilerie
& dépendances.

? R»upt-aux~Nonains, la Tuilerie de
Baillé & le Cenfe de la Houiinew

i Saîmagne,
Sampigny.

; Saridrux,

Savonnièrrë-devant-Bar, & la Cenfë
du Chêne.

Savonnierre-cn-Pertois»,

Saux.

; Seigneuîfe,- • :
• Senoncoutt &des vieux Êtmg,€enfi

Seraucourc & la Cenfe- de Deuilly». ,,
Silmont., • '

Sommeille- & Vieil*Mbiirièr, Genfii-
\ Sommelonne.

; Seuhefme-larpeticc &.Mâmcvaux*
i €enfi •
l Soûilly yBtJurg, 8t Relamey. GéxJjx.

Stainville Se Nautel,.Ge&fis-
î Tannoy., :
| Tremont;-
f Triconvillc;. \

i Tronville..
1 Vadonville;-

| Là;Vallée..
s Varaey.
i VaflincourE. ,

' Vaubécaurt, B&urgi-
\ Vavincouit-, Se Sar
rVaux-là-gedtc*. '
•VécL

| Velame,ou Juval,8dâpetfteVeîàinè;-
! V'ille-devantrBdïain ,^ôc.ia-Gewfe:d®:
3 laCtoMettCo..'

; Ville-fuC"SatiXt>«

i.Villèrs-le-Sec.,

Villers-aux-Vents..

Yilieroncoiut ? ou. V Hîlîero-ticouft -
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Vilîottc-dcvanf-Louppy.
Villotte-devant-Saint-MihieL

Et généralement tous autres Lieux
du ci-devant Bailliage dp Bar _, dont

les Appels étoient portés au Fréfidial 1751 s
de Châlons , en ce qui concerne les
affaires jugées aux premiers & fé
conds chefs de l'Édit des Préiîdiaux.-

SAILilAGÊ D

Aurapur Reffort les- Vittës
Bainville.- .

^ Les Forges- d'Âbalnvîlfc-
Ainvelkv

Amaaty..
Badonvilliers*

Baudignéccurtv .
Bazoille-fur-la-Meuza^
Bcaucbarmois,-

fiîeufville.-» , . - -
Blonde-Fontaine.» ^
Bohenne 5 Genfe.
Broulîey-en-Bloîs»-
Burey-en-Vauxv
Ghamponct, Cenfe-
Gîiâtillon-luî"-Sao.ne, "pille*-
Claifey-la-Gôte.-
Confians-eii-Baffigny.
]DainvilIb-aux-Forges.-
Les Forges de Daiavillé* ffitmitit»-
Dampierre:.-
Demange-aux- Ëaux„-
Domremy-Ia-Fucelie».
Épiez;-.. • ,,
St. Étiéniie' du- Mon&yfrimrêé-
flabêmonc,

La Fortelie Rameau*

Fouchccourc.

Frain» '

Cirauvîliiers»- • '
"Giréfontaine,

Concourt,

Goiîdrecour^%ChâtfiaUyFi/&^

E IÂ MARCHE.

? Village & iit'ttâ- ei^rè^-
Gouflaîncourt^

Çrignoncouit.'
Hauttevelle ? Ifes- Grâtîges & Fouï»-

îieatix de Bczoucher»

Houdclaincourt*.

Huillecourt-

Horville.» . ;

Ifclae, & Màhûîà&û€r<£&jk>
ïloudl'

$tvJùîiénV
Leze-ville.

Lichecourt

Lift©l-le-grattdyôû:LilfdUVïpèfeni
/Morvillleis * Êot&gy

i Lironccrtart,*

; Màlroy. -
: La; Marche-eil-BaiToiS', F/iie,-

; Martigny-dévant-la-Marche*-
• Maxey-fup-Vaiz&.
; Melay.-
; MâurizécduEt;-

• Qmill^yi&ï(onïIiafflémfrh
ohé*

: Ôziérës.-- _ ;
Pagny, ou Pargney-îà-Blanche-Co-»

te, & îa Cenfe de Se, Jean de jem -
falem de JLancourto

Sce> Pécromlle, €enfe
Domvallîêrs,- •

Fr;ovenchéres.>

Recourt..- .

Romalii-aiix-
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175.s. Koma'fn-fur-Meufe,

La Roiiillie.
Hoziéres.

Ilozicrcs- cn-Bîois,

SauIxures-les-Beaucharmoîs,

;Senaide,y compris la Ccnfe 4*&n,-
doivre. -

Seraucourt.
Scrccourt. -

St. Thiébauït.

Thon (grand:)
Thon -(petit';)" ' -
Tignécourt. '• ' -
Tolaincowt, ou Thœaîrieourt
Truffe.

WarigneyHâwesu* les Granges de

ûrimumes Rcglcmens de Lorrainel
Varigney & d'Airecoorr, M®*
lin & Fouraeati.

VillouceL

Vougéçourt •
youton-hat®. ...... . . -
Vouton-baÇo ' r
Vrécourt." " - ' '

Froncourç -. : ; ,

• Itgénéralefnentitousaùtresîîeu^
dépendans du ci-disya'nt Bailliage de
$aflignjvdant les Appels écoîenc
fortes auPréfidial de Langres > en ce
qui concerne les affaires jugées aux
premier ôc fécond chef de l'Éditée?'
Préfidîgux, •

BAILLIAGE DE

Jura four Hejfort les Filles $
Oi!RMomt.,& dépendances.
Aingcville,

Blevamcourt.

Brainvinc.

JBreyanne yfMrtâ qmefi Lofmm•
Bulgnévilie. •
Champigneulles.
Chaumont-ia-Ville.

Coiombey.
Grainvillers. •

Damblain.
Doncourt.

GcrmaiavillerSo

Gignéville.
Gonaincoutc. -

Graffigny, & Chemia.
Hacourt. -

Harévilie,

pLa Vachereflc,» & ;le Rouiller. .
Levécoufc. -

B0U'RM.0NT.;:

Village* 'Ifijem d-Ajiïèfr
Malaincourc.

Mandres-fur-Verre ;pour;le tout, ci-'
dpva.nt mi-parti avec Çliâçeaois»

Marey.
MoryeauVaudainvillers,Frocourt;s :
laCenfe deMorîmoirit;& lesGoutes/

Morville, ; ' ~

Nijqn. '
ïOtitremecotiçL

Parey, ouPerey.
'.Rioaeur.., ci-devant Viloîte» • «.

HobéçoûrF. * '- '
Roncourt,

Sl Ouyn. .
Sauvilïe. " "

Soulaucourt, & îa-Grange»
Dumaleu. ;;
'SuriauVille & Haiidosyille.
Vaudoncourt.

^audrecoiis» .



À égmà-S.MJiRdé Pologne > Dutde lûrmrn> &£f-
A Outrancourt. . l7îl*

De Chatemis.- , Sauixures-ies-Bulgtîéville,,
Jfoitoy-fttr-Vecre.

' 01 I I L l à O E D E Si N;- G. Y,.

, jîmré poêr Meforf^ dela ci -devant Préyêt-ê de Nancy-1 les- himtë-
- - - a-É^r#, ;

jf-.ÂNeYj fes fau6"o&rgs-& dé-' xTiliefs-les-Ranc)? ? & Rettucourt.-
pendances, ^ .... yermsfs you Comté de Lu^confï*?-

Ârc-fur-MeurcIie,.& Boflèrville.-
Bouxiéres-aux-Damesy:& l'Abbaye.
Champlgneullcs^, .
ClâirlieU',-Abbayes ' \
devant.-

Iffey 5 S,' Maix & ©oîffinaï'tôaWût-
Eulmont.-

Flavîgny,'" _ ... .
fleville & Frocouf-fc , '

Heillecourt.' - .

„ Houdemont- :

Jarrilie»-
Eaxou*-

Xay-S,aib^ChïlïÏGpHe;>
ï:£n;onGourtv '
lUidres.-.

£a Mairie''dè: Malzévilfc
MaxeVille.- *

Mefleln.. ..

Millery & Âufrevilîb;-
Ha Neweville-dcvâttt-NancyS&

M'âlaurtipe- •
Pixcrét-OiUt:.. -

fuileïioy.
Rîcfearménîîl '
Sanîxureso-... -

Séchamps & Varamcoiire;.
UTomblaine. ,

Vendeuvre ,- Brichambauf& le
Monter.- ...

Azclot.

Buttliecourc.- ; '

Gerardcaurr»

Lupcourt, & Bedon*-
Manoncourt*

Ville-au-VermoiSo-

ï>e la ci-devant PrétJûfê de fotifSfï
Viment\ m Comté de Chuligny* ,

Chaligny.-.
Chavigny;*
Guife, ou ÂcraigtiePrévôté Sei--

gneuriale & Baiiliagére, dont 1 es-
cas Royaux & Privilégies feule
ment, appartiendront au Bailliage
de-Nfoncy..

: Maron>

, Marévillei-
Neiives-Maifons';. .
Pont Saint-Vineent;- \

pe la- c&âfù&ftt' Prénj@d -dk(*b0*'
dremtte-.? -

Gondrevîlle»»

Aîngerey»- • ;
Seîxey-aax-forges». & Giffieir..
Seixey-Ies-Bois, & la Coîamandeim

de Libdo*-

lonteooy*-



Ordonnâmes fi Régk
i^.MoIzcy.

Velaine-en-Haye., -
l/ilIey-ls-SeCo
Viterne.,

De la ci - devant Prévôté de Cû»4i?
m ¥d-des-¥âux,

Cuftine 3 ci-devant Condé.
Bratte," A
Faux-Salnt-Pierre, & Saint-Eciennc,

Mallejoy..
Montenoy.

De la ci-devant Prévôté de Pompey p
& £Avant-Garde,

Pompey,.
Frouarch

Mai'bache.

Sajzerey-Saint-Amand , Saîzerey-
Saint-Georges, & la Çenfc de
Saine Paul "

De la ci-devant Prévôté d'Amance.

' Âmance, & dépendances,.
Agiiaeourt.
ArmauGour.r^ .ci-devant mi-pa.t£i

'mens de Lorraine,
avec Pont-à-Mouffon, reffortir$
pour le tout à Nancy.

Arraye, & Charabilte.
Blanzey , Bouxiércs - aux - Chênes „

Écuellc „ Moulins & Léopold-
Walt, '

Brin, haut& bas, &le FiefdeJUJluë.
Cercueil.

Champenoux»
Dommarcm ,'le Moulin dePirouel/

Se le Monteux.

Lanfroiccurt.

Laîcre , compris le Prieuré de Jf
Neuve-Maifoa,

Lcyn

Mazerullesv

La Neuvelotte, laBreliatECyla Boit
zulle, & Varaincourt.

Rupt-les-Moiyrons0
Sornéville.

Yiilers-les-Moivrons.

De la ci-devant Prévôté de S. Nicolas.

Les lifut & bas Varàngéville, la Ville
S. Nicolas, & dépendances.

BAILLIAGE DE ROSIERES-AU-X-SALIÎsI£^

Aura four %effort/
O si Ère? êc .les Cenfes de

Çujte-Féve, la Crayére, Xou-
dailles, & autres dépendances.

Barbonville, Ste. Mairie & le Cor
beau.

Bayon.
Breœoîîcoiuto .

Gayeures,
Coiviller.

P.ameleviér

Domptailles» -
Einvaux.

Ferricres.

Frauville»
Hauilbnvillc.

Landrecourc,

Le nouveau Lieu,

Romain.

Rozelieurc-s, & Baflompont,
SafFais, St. Maix.

Tonnoj
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Tonnoy & Xaudronviller»
Velie-fur-MozeîIe-,

Yignculles.
"Firecourto

IDel&.ci'demnt Préaiké de Nancy.

Domballc,

;Huduvillec.

Sommervilki.

De la ci-devant Prévôté de Pont-
Saint-Vincent.

torrey.

De la ci-devant Prèvot.é de Luné- 17$l*
ville.

Belchamps, Abbaye.
Blainvrlie-fur-rEaiu

Charmais.

Hagncviile.
Mehoncouct

Mont.

BAILLIAGE D£ CHATEAU-SALINS.

Aura pour Rejjort., ,de la ci-devant Prévôté de Château -Salins*

CHat e â tr - S a l i:N s & dé- De la .d-devant Prévôté de Pom-k-pendaaçcs. Moujjfm.
' H A T E À tJ - S A L IrN S & dé-

_ pendaaçcs.
ÂmelécouLt»

Couture.

De la ci-devant Prévôté d'.Ammce, -

Aboncourf.

Aiainçourc & Biooccmitc
Oficourt.

Jallaucourt»
Lucy.
Xhimonville»
Vannecourc.

Vachimont.

Le Val de Vaxy , composé deVaxy,
Gerbécourc , Lubccourt, Pimi-

gny & Hédival.
Salonne.

De la ci-devant Prkwhé de 'Nommeny*

Manhoûé.

Bacourt.

Château - Brehain,, & la Genfe de
jNeufchere.

Chenois, pour ce qui eft Lorraine.
JDaim.., fo.ur .ee qui efi lorraine,.
Faxe.

.Fremery»
Fontcny, & la Çenfc de Ménivàî. ,
Hannoncourt la Cenfe de Nied.
Lemudo

XeiTe,

Orron 3 four ce qui eft Lorraine.
Prévaucourt, & la ,Cea£e de MéniL
Tincri.

Yillers-aux-Oyes, ,
Vivier.

VulmontîBérupt , Tuilerie de Col-
baux, le Moulin de Failly & dé

pendances.

%m§ VUL
:L1

&.
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Ordonnâmes tS Kégfewem de Lorraine,

E A IL L I A G £ DE LUNE'VÎLL E.

Jura four Rejjort de la ci-devant Prévôté' de Lmhille s les Lkm
a-après fçavoir ;

LA Ville de Lunévïlle, fes Ârraeourt & VaudrecourLFaubourgs & dépendances»- Bazemont, & Barthelémont, |^r
ee qui eft Lorraine.

Bonvillcr & la petite Bienville*.
Bures & Saint Pancraces

Charmois & la Rocfielle,

A Ville de L u né v ri l e , fes

Faubourgs & dépendances.
Atchienvilîe.

Beaupré, Abbaye, avec les Cenfes
des Abouts &Martinbois..

BénaméniL
Chantcheu.

Craon, ci-devant Hadonvilles, &la-

Cenfc des Rappes,
Domjevin.
EmberméniL

Cïîriviller.

Hablainville.

Haudonvilkv

HériméniL

Huviller, & les Cenies de Charnpel
& de Froide-Fontaine.

Manonviller. & le Chenois y€enfe &
Prieuré,

Marainvillei* r & les Cenfes de Beau-
lieu & de Relief»

MonceL

Les Cenfes de la Forêt du Mondon

& le Fief de Miffiffîpi»
Morcagne-
ta NeuvevilIe-aux-Bois,-

Ogcviller.
Pcttonvillco.

Reclbville..

Réhainviller & Ademéml®.
Serres. ~

ïhiébaniéniL

XermaméniL

De l'a ci-devant Prévôté ctEinville.

Coincoure.-

Crion».

Deux-Ville*-

Drouville.

GclIenoncourC

Haraucourt & la Borde.

Hennamcnil, Mont-joye & BofiHg»
vrl,

Hmcoufe.

Maxe.

Moacourt,

Raville,

Sionvillen

Valliey , haute Fouesey & Ealfir
Foucrey.

Vltrimonc , & Lcomont, Prieurê„

De la ci- devant Prévôté etJêzermi
les.

Azerailles & Mamouè'L

BadernéniL C) '
Plin & Yalzey,
Gelacourt & Mazeluresv

Glonville & la Voivre*.

De k si-devant Prévôté de Tjïémm~
vre,

Déneuvre.

EnvilleâPeffîii£ourt& dépendances 1 Fomenoy-la-Joutte-
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Rembervillers,Malplantoufe & Re- 1751.

De Nancy

Anthclupt & le Fief S* Epvrefl
. Crévy.
FlarnvaL

Grandvezin»

pg ReJîirfS;

fauconcourr.

Franconville. .

Magnicrcs,
Mattexey.
Mormllcr,8ê la-Cenfe de Reîeeourt

Moycmont,& h Cenlc ci es Rayeux»
Seranvilte.

Marquifat de Gerbèmller.
Gerbcvillcrs » avec les Cenfes des

Bordes, d'Arnczan & dépendances.
Deinviller.

Eiïey-îa-Gote.
Fraimbois.

Lamaix s ou la MatL
Reménoviile.

Romont.

Saint-Maurice,

;SarntPierLemonL
Val lois.

yennezey.

[$Amçnxç?

.Courbeflaux.

Hoeville.

; De Chattl-fuï-Mofette?

Qefantajn.es.

Hardancourt.

La Châtellenie de Rembervillers,

Prévôté-Baillîagére-Seigiieuriale ,
donc les cas Royaux & Privilégiés
feulement, appartiendront au Bail
liage de Lunevil le.

menemont.

Anglemont.
Autrey, Abbaye,
Bazin, ou Bazien.
Brux, ou BreuXo

Domptai-Iles.
Donciéres.

Houfl'cras.

JeanméniL
Ménarmont. & dépendances;.
Ménil & l,e Château de Villcr.
Nolio-nepurt & la Souche.
Roville-aux-Çhênes.
Ste. Barbe, la Sapinière&Bellevette.,
St. Benoît,Sr. Benoit-Corbey & Ro-

tomoncel.

Xafteviller.

De h si-devant Frfvote de Bado»~
.•piliers*

pour les Appels de la Prévôté de la
dite Ville ci-après énoncés » dont la
Jurifdiâion concerne les Sujets
nuëment au Roi.

La Ville de Badonvillers, pour les
Appels de la Prévôté de laditcVillCs
en ce qui concerne lesSujets nuë
ment au Roi

Breménîî.

La Broque.
^Celles 8c. Pierrc-percée,
Couvay.
Fenviller & Pexone.

Haute-SeUÎe, Abbaye.
Haute & -baffe Parux.
Raon-fur-Plaine &C Lévigny.
Saint-Maurice»
Sainte-Paule.

Saulxure 8c le Fief 4e -Benavitlc»
Tanconyil.le.

. m
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Moufl'cy.
La petite Raorr.
SaintStail.

Vd de Senones.

Scnoncs, Abbaye, Ménil Saint-Mau
rice & dépendances».

BellevaL.

Chatay,. ou Chatas;-

Vieux-Moulins. •

Le Fief du Souhait, là Cenfe dus

Charmois & dépendances.,

B< A 1L. L 1A G E DE. BLAMO NT..

Anna four KeJJort De la et-devant: Prévôté: de Blamont

LA Ville de Bl4«,o..n t & dépendances.
Amenoncourt.

Autrepîerre,
Barbas., -

Barville;

Blemcrey.
ChazeL

Domévre , Abbaye é" Ftilage:- —
Foucrey.
Eremonvillev

Gondrexon».

Gogney,,
Halloville, pour ce qui eff Lorraine.
Igney-

Montreux & la Grand'Hày-e
Raon-lcs-l'Eau.-

, Reillori-

; Romoncouit;.

Repas.
' Saint-Sauveur.

! Zte Lunémllk.
i

\ Avrîèourt.-
Saint-Martin..

i Grand;SeiIIe 8t. VardenaK.

jS-'Einmlle*.

Xoufie,,nié de: Lorrainei.

B .AtELI-A.GE:

Aura" pour * Kejfort : De la», ci -
f Irecous.t, fes Faubourgs

& dépendances..
Ambacourt,

Baudricourt, à préfenrS. Mange.
Bazoiile-k-Ménil. &;R'aveneh

Bettonçourc.
Ghauvecourt. -

IDombafle-en-Xamtols.

Bomévre-fous-MonforC...

Domjulîén-
©oœyaliéix

Eftrennes, '

M:ffiEG.O;giT.

devant Prévoie de Mirecmrfi,

y Girecourt.& Viéville..
i Giroviller..

î Harevilleô.

. Hymont.
. Jevnincourt;-
i Lignéville..
Mattincourt,,

I M'aziror.

? La Neuve¥iîle-|bus-Mbn£fost;.
; Oirroicourc,

- Oellevillsi.

Parey-fous-Mbnt-fom,
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jPont-fur-Madon,

PoufTay, Abbaye é" Chapitre,-
Puzieux. '

Ramecourtv

Remeycourt.-
Remoncourt*

Rozerotte & ia Gcnfe de Èouïcvall
Rouvre en Xaîntois.

Tlicy-fous-M©nçfoK & feGenfe-'de.
Maximois,

Thiraucourt...

Villers.

Vittel & le Château dë Maîmalfon.
Vivicr-îes-OiFroicouct.-

Vroville». :,
r3eChâttlL ' : ;

Maralfiville,- - " .

B-AI L LIA-G" E

dura- four Refort ? De' la ci

LAVille de E> a kn-e y- dépendances.-
Amcuvelle & Orivelîe;-

Â-ttigny &c la- Grange Jacquoti-
Belmonr.-

'Belfupt.-
Bonviilers, &' îa Forge'de KaitteL.
Bouzcy rGÎ-dé'vant Dombroe»-
Contrexévilîc.,

.Dombafle;

Dommartiiî4es-V"âllols.-

Efleyr;
€ezoiiviIlfee,..

LeHuberr;.-

La Côte St. Antoine;-

Martinvelle..

Mont-Sav'illoa. -

.Mbntureux. &.

Nonville;. .

Regnieville, ;

)gne, Duc de'-Zatfamây ij?
De Ve&elife*-

Blemerey,
: Boullaincourt. à

: Frenel la grande,
; Frenel la petite.
Rappey». ou Rappelé

: . De Chke-mk*-

Biécouït'

Chef-haut;' '

Gemeîamcoiirt;- '

; Gironcourt.

Batidrîcourt, ci-devant S. IvCànge;.
; Le Ménil eroXainteis».

1 Saint-Prancher»-
\ Toucainville=. v

DE D'A a N-E y.""

-deyant 'PrHotè de ' Damef-

R'eîangcv
Baîmone- . :

; Senonges..-
Les Verreries &-,les Gfânger'non^

: Gômprlfcs dans les Communautés»
: Les; Valîois..
: Viviers* le-Gras.-

M.la 'd-'de^anfPreljotede Hompâiré;,
four les Lieux ci-âpres, dont la j«~

[ fifdifâïon concerne l'es Sujets tiui*
: ment au Rok

Ea Villè' de fîompalrc,,pour les-Ap-
; pels de là Prévôté de ladïceViiie, en:

ce quicoHcemeies'Sujeis nué'ment
au Iloi.

ABlevenette, grande & petite*,
.âboncouct.- -

• Abéville..



Oràmamâs ë Règtemetts de Lorraine, ^
Légéville & l'Abbaye deBoo%.0Àvilîer»

Begniccourt.
Becrcgricy-dcvant-Donipaire,-
Le Ban de Bocquegney.
Le Ban de Bouxiéres.

Le Ban de Bouzemont.

Chaumouzey, Abbaye & Filiage,
Damas-devant-.Dompaire,
Darniculle,

Le Ban de Derbamont, Sç la
de Gaffelaîncouirc.

Le Ban d'Ecle.

Frcnois. \

Gelvécoutt & Adlempt,,
Gigney.
Le Ban de Gîraticourt»

Gorhey.
Le Ban d Haroh

Hennecourt»

Jorxey.
HoffeJize, ci-devant Bafnviile^ & la

Mairie duditBaiftvîlîe.

Madecourr.

Le Ban de Madonnc, .

Manzelcy,
Oncourt.

'Pierrefitte.

RacéeourÇ,.
Rancourt.

Saint-Vailet:»

Tacignccourt
Valfroicourt. .

Vallerois.

¥armonzezey, !
Vaubéxys
Yelotce.

Vieville derrière Dompaire»
pile-fur-Illoii & Pommafi%f
Les-Ville.

Les Vallois.

Vomccouitc

Le p® d'pxegney,

BAILLIAGE DE CHARMES.

Âufé peur De ld> ci ?• dffânf J^evote d'ddt-p bh&ïtne$i

LA Ville de Ç« arme# & dépendances. : '
Bectegney-Saint-Brice,
Bralleville.

Brancigny, & là Çenfe de FafxaL
Effegney.
Florcmont.

Germonvxliç.

Griport.
Giigney-âux-BauXj Se lafienfede

Flavaucourt»

Rapey.
ÎRugney» " -, .
Savigny

,SoC0Ult„
Vaux-& Ménii

-Ubéxy;» & JaCenfe de Domma-rtî^

H'Epnd?

De Mire,court.,

Âvraînvilîç»

Battexey & le Moulin de |iaxii»ois^
HergugneVo
Xarondal.

De.ChheL

,Chamagne» \
fainyllle-aax-Micoâr^



iu regiïe de'S.M* ièHd iefQkgne3 de Lcrfmw$ tic, 2,73
. 1711,

BAILLIAGE 0E- REUF-CHAXEÂU

Aura four liejfort.

LÀ Ville & Faufeourgs cfc N e ù f-
Chateau, la CenfedeRain-

val & dépendances»
Âtfiignéviiie, & la Cenfe d'Aviler*
Âîtigny-la-Toin'» & la Cenf® de

FrccuL

Ballevillc &• MémJrûis-Verre,,,
Barvillê»-

Brancourtv

Cerriliieux.

le Val de Cibouffi

Courcclles. ;
Couflèf & laCeiafe de leïïlelcvalix
Dolkincourc,.

Fruze.-

Gouècourr»* y.
Harchechamp'5 îe: Cîiâtel'ee & lès

Cenfes de la Hayvaux & Rancicre.
Houè'vilîe»-

Landaville-le-liauc..

Marrigny-Jes-G crbonvatix-
Maxey-fous-Brixey.
Moncel & Happoneouca.
Noncourt.

Pompierre,
Rebeuville &,la Çenfe de f&Ripfne»-
Rollafnville & l'Étanche x Abbaye*,
iloucetix.

Rouvre-la-Chétivc, - êc fe Cenfe de
FroîderFontaine.

S, Élophe s & la Cenfe de Bdirville.
Sarces..

Sormne»ecourt»

Soulolïe. ' •

Ttll'cux,.

youxey & Imbrecerurj» •

De là ci~dertmnî Prévôté de Châtenois"

Châtenois-le-BreiiiL

' VaxaincouEt & Maxécourt.-
Aouze,

Auzainviller * &.fa Cenfe dlAvilleiv
Bciixiont y & la Cenfe du Hapiac. ,
Darncy-aux-Chênes.
Dombrot } ci-devant Bouzeyv
Dommartin-fur-Yraine,,-

Hagnéville.-
HouëcourtV

Longchamp,
Morel-Maifon, & la Cenfe éfe Ve^

ta Neuvevîlfc-fëus-'Cliâtenols».
Ollainville» \

Saint-Paul:»

Rainville*

Rémois.

Rcmovilîe»-

St. RemirnonÉl' & fa Cenfe de I®
Malmaifon,

Sandaucourto

Yiocource

PeGmdreviïïe* .

Jubainvill-e» ..

. BëBourmstf*. '

Jaivcloîte»-
' Detoug, -

Beaufreoiont.

Aulnois-fbus-Beaufremonti ; : :
Gôndrevilkv

Landaviile--la-Baflcï ' •



-—*74
i. Lemccourt.

Melaincourto

Medonyîllc>:

Urville.

-Grâommsis fi.JLêglemm de tarrotnel
De Rupes*

Rupes, îa Tuilerie & dépendance^'

L

BAILLI AGE DE

Aura pour Rejîort : De la ci -
A Ville de S a i n t-M i h i e x

lesFaahourgs & dépenckacss.
Ambli.

Buxerullcs. x

Dornp ierre-aux-Bois,
•Girauvoifin.

La Haiv'ille.

La Croix-fur-Meufe,

Mefcrin.
Moncfec.

Ranzi.éres yaflocoqtiC. . • •
Richecourt.

St. Julien.
Sommcdicq.

Troyon.
Varneville.

yatix-les-Pabmey, fe Palamey,,
Voinvillc.

Heudicourt, d-deyant Trognon»
Loupmont.
Buxiéres.

De Çoniti de R^œurs?

- Alliai
Bille.
Braffeîce»

De U ci-devattf Prévôté d'Afremeut.

Aptemont» •
Boncourt, •& Mandrcs-la-petite,
JLiouville.

^larboîcej & la Commanderie.

S À IN X-MIH I -E 3L

devant Prévôté de Sént-Mihiei,

Pont-fur-Meufe.

St. Aignan.

De la ci-devant"Prévoie de Mmâr£$
& Boucwvilk*

BotieoRvilIe.

Broufièy.
Marvoifîn & Xivray.
Hambucoutt Se RejToncoiu&- •"
llaukçourt, .

De ihiaucourt*.

Oommarrin-îa-Montagnç»
Doncourt-aux-Tenipliers»
Thillot-Saint-Mauricc.

Hanonville-fous-les-Côtcs, pour la
partie ci-devant dépendance de
Thiaucoùrtp

De Bâttonchatel\

Hattonchâtel.

Gcrbcuville, ou Spada„ ,
La Vigiiévillc,
Maizey.
Morville.

Ro uvroi-fur-Meufç,
Savonmérc,

Scnonville»

Seuzey.
St. Remy.
Varviney.
AvilJei>

\ Eaflâucouit»



âtt règne de £ M,le Roi de Tolognê, Duc de Lorrain*, c.
iBaflaucourc.

Biily:
Chaillon.

Croie. , •
Deuxnouds &:i'Abbaïc de fEtanche

Hannonville-fous-les-Côtes , pour
le tout , ci-devant mi-par-ti avec
Thiaucourt.

Hattonville.

Hefbeuv'ille.

Saulx-cn-Voivrc.

Saint-Maurice & Sïgneuïïes»
yiéville-aux-CQtes s ôc la Cenfe de

;Fontaïne°

Vigneulles.
Voël & .Brainville*

i7J*-

;B A I H IAG

Aura, four RejZori : De la

LÀ Ville d'E x a in,le Moulinde Varué, S. Jean de Rhode,
la Cenfe du Bois d'Arcq & Ma-
rainville.

Amel & Longeaii»
Baroncourt.

JBezonveaux..

JBéchamp.
Châcillon-fous-les-Côtes&Mandre.

Doiiaumont»

Eton.

Gondrccourt-cn-'Toivre,

Gouraincourt..

GremiilylSle Moulin de Bloucq & ia
Cenfe de Moragne.

taiiflainville.

Moulainviile.

Moranville & fou Moulin»

Moulotte,

JParey.
Rouvre., Lauhere, Saint-Maurice.&

Roza,

Senon & la Cenfe le Murnier.

Spincourtc
Vilier-fous-Parey.

D*A.premont*

Allamont.

Terne VUÏ.

E D!E T Aï N.

u-deVânt Prér-oté d'Etaith

De Tbiaucourt,

Friavilk.

£><? Pagny» ou Preny.

Concourt, & la Cenfe de Spail-MaiL
Buzy & Doncpurc*
Darmont.

Olley. .
Parfonruè*.

St. Jean- les-Buzy. , *

D'Ârrancy»

Domery.

Be Brïey.

Avilîer & Haucourt.

Affléville»

Fléviile,Lixlére fclaGenfe deHagnï.
Fiquémont-
Joudreviile.
Mouaville & Amblemom.
Thumeréville»

!De Sancy,

RéchïceurtJ
Houdelaucourt,

DommariCo
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De Norroj-k-Stc,
-Îe-Sec,

Âbcviilc,

Àmertnont' & Bbullgnyi.
Bortramey»
Bonvigny».
©omremy-lk-Cannc;- .
Dommages.

Ordonnances i$ Reglêmem de Lormhe
" Pienne„

*

Puxe..

BeConffkm-m^&mîjïb
BouzonvilIe-fur-Ornc.-

Brainville.

Dompierre-én>¥6ivfe; & \htiM6w-
lin»

Jeandelife- •

B. AIXtT AG;E. D E "X O N'6-U'Y OM. ~

devant Prévôté. de Longuymi.
Eouvroy-ftir-Ottin &- la-Genfe;dfe

Aura-four Kejjori,::r De- Ikci

LA Ville de toN'CïïYOîr;.Baflèval,îa Fontaine S.Martin,

la Cenfe.de Mbncd^Domejs. &
Yiilancy» .

Ee Ban de Gôffic-, Taux §£: Vâmi-
montè. !

Ile Ban de Vivier;',. R'evëmonc &:
Braumont». ,

Martigny-fur-Giere3Cï-dëvantCbP-
mey & la Cenfe de Vacliemoxiti,

Epie? s Mameville.&.Urville.,..
ïlabéviiie»,

©die..

'Petit Xivry..
Sorbcy & HautevaL

- D'jirrattcjï.

Àrrancy & dépendances*.
Fermont,.

MoiiiilongontôdàCenfedè-Bîôue--
court,,

OlliéieSa., ' •

Belle-Fontaine.

St.;Pierre.viIler«,

St. Supléc..
Xivry-lerEranc;.

H&Smcj}.

VUetre».

Be:Ffiérs-iârM,ântagm:, '

Beuveille, Sù les Genfes^de GliêpylS:
| deliuxiéu'xi- • •
: Ea Cenfe des GonvarSo' i .
ï Doneoùrt..

Erénois-la-Mbntagnc»; -
Grand Failli».

Ham,.

MontignfJ. ,
Petit Failli..

Pierreponc,.
Ugny.--



âui règne de S» M. /<?' Pologne 9 Duc de 'bonâme, €£c. zyj

BAILLIAGE DE ¥ILLERS-LA-MONTA'GNE. :

dura pur, TLejjort: De ht ci-devant Prévôté de ViUets-lâ~}fîon,tâgneK
"ILLERS-ï, A-MO N TMNl.

AimetZj ou Aumerz»

Aubange.
Aix-fur-Cloyc.
Audun-fc-Tictic. : J
Athus»

, Baïtîneoaft.

53uré-Ià-Ville.
Baflieu,

Bure.

:BreliaIn-Iâ-Ville&BreliSîii-T;a--Co.ur

Crune. • .•;
Cuttry:» ' . ''
Cuflîgny* '
Cheniéres» - -

Jsrrouville.

Godebrange»
Gorcy.
jHaucoittt.

jHEuffigny. '
hûiX.

3La Grandvilïe & les Cenfes deCu-

mppt &.de Praupo,wrt.
La Madelaine.

Morfontaïne.

Michevllie.

-Nonkeil.

Ottange. ;
St. Pancrê."

Ruflangc»
Redange. - "
Rodange.
Saolne-Ia-Haitte»; , - -
Sauîne-îâ-Baiîeo ,

Tiercelet»

Thil.

Treflànge,îLudîange;5^Gondrangc,:
Tellaneourt.

Ville-Houdlemont.

Villerupt & Cantehonne.»
"ViUers-la-Chévi-e. v .

04rrtmef.. .. • :

Botidrezy,. , •..,
Orçourç.

Fïlliéres. . ...
Bigny.
Joppécourt& Martin^Fojîft
'.Mercy-le-Haut.
.'Merqf4e-J3as..,' "

BAILLIAGE DE FONT-A-MOUSSON..

Aurapmr Rejffwt: De la, ja-r-devant Prévôté de Pont-à-Mouffon.

LÂVille de Pont-a-Mousson ,fes Faubourgs &' dépendances»
Avrainville» .•

Andffiy.
Arry. -,
Bernecourt. ;
S-iciio'j i'x' le Château deBelleîille.

Duliatitoïs, ci-devant Beilcau,

Cherifi, pour.ee quiejl Lorraine.
Corny.
Domévre.

Grizécourt
Gezainville.

Gezonc.eittto



'17* Qrdsmmces Règlemm de Lêframt»:-
1751, Gros-Rouvre,, Vandelainville.

Hatton.

"Lironvillc..

Les Mênîîs-,

Manonviiie,.

Maidiéres.

Montauville.

Minorville-Saint-Gengoiifc
Mouflon.

Morville-fùr-ScilIe.-
Novian-aux-Prez,.

Rogéville».
Roiiéres-en-Haye,.
Serriércs-

Tremblecourt;

Villers-en-Haye,,.
Vitconviîle,.

Ville^aurVatSàîhtB-Marîè; -

IDe ÎA ci-devmf Prévôtéi de Pagnyr
[ouS'Frenj,.

Pagny:.
Arnavillc-

Bayonville-
Champey..
Jauky.
Norroy devant îe Fônc.
Preny.-
Regpiéviîîe:
Vendiéres & Moulon.

Vieville.

; VilIey-fur-Trey.-
; yillers-fous-Prenyo
La Terre de Pierrefort, cômpoïée dfe'

Mamcy, Martincourt, Pkrrefort,
la Terre de S. Jean de Pierrefoîrt,.
& la Ccnfe de NanceiiiL.

MëGmdremlie*.

Ea Terre deHayejComposée de Fey^
Flirey, Lfraey & Remenauville,.

ManoncouEt & BoyL-

I B>'AfremonR-
Hamonvilîë..

I . D'e Mmdres & BouamvtRk.

Mandres-aux^quatre-Tours»..
ÂnfaiivilJe».

: Eiîèy-'en-Vbivre & Mèzerey.-
; St. Bauflânc.-
' Beaument r,o^ SambumonK-

; Sdcheprey.,

Wë"Nommeny?-

Manoncourt,-

"ù'Amâme*

Coin & îe Ffcf de la Horgne=

B^â-IiL-EîA.G£. DE TH;:IAU/CD-UR1

AumfourRejfortGe ikci^deyang Frboté âuâm T&aucmrt

LAVille' de XHI»AB.€0Tï.lt'ïi'i & dépendances.-
; L'Abbaye de St.. Benoît en Voivre,

avec laBafic-Gour& dépendances..
Benney-:.
Charey.,
Bommartlô-larCHa.uflec.

Hadônvilîe-là^Chauflee. :

Hannonvilîe-au-Paflage»
Haumont & la Cenfe etv depen

dante,

La Chaùflee.

La Marche- en Voivre:5 ti-deyant
Hat.,



êw règne ié S, M. le R&i dePblopteyPuc de '. ijf
*' F * \7>««vTii*>k I:£% T2.r* W » *» .£* .- . •• T? . .. . . __ •' *ILaTouren Voivre , le Ban dçSiîzé-
mont&ïaCenfcdc Treile»

Panne,

Puxfeux.

Rambercourt-fur- Matz,.
Xammes»-

ifApremont-,
BoiiilJonvilie.

Euvezin.

Xonville» '

mPâgnfiùu Frë'df- -

Bouxiéres & Ghambley,

De Mandm & Bmcm<uillk-

Nonûrd»'-

î7J. i®-

B< AI L E-IA G E, D E- N O M M £ N' Y;.

Aumpaier Rejjorr;- pëlœ
'Om me ny-, . les Fiefs de Ffô-

rimoncla- Borde ». Robert, »
& les Francs.-

Abocourc (Jlc grand-Bàn;d')1
Âulnois.

Chcnicourt:» ,
Craihcourt.* ~

Fouifteux.. ..

ta: petite- Seigneurie- S& .Kfkttfh*.

De Pmt~k~Mou(fûna-

Pliîih;

; Letricotirt,la-lfaifbn ft>rt£'d[&
j Êraiiieouff.. '
Ilixiére- '

\ €lemery;>

TfJmmmi-'

l Abocôurï',-Ban de Gllaœiàg-iî^, ;
' AforicourC- - :-
Rouvre».

; B^ILLIÀ-G-JE'- Dt &Ô^UZ.QNfVILLE*.

Am-g&ur ' Tkejjprt .• De l& ci-dktàM^ Prévôté Audit Bomorfpille^ '

Ou-zcwvi-txM- ies;>dépçâ^' ' Bbcfoiige3©BlaîîcHej,&:.Eragaiy-;,
k , dances.- Bretnach,

iklczing- &. Ellch.' ï Château-Rouge;:
Anzeling. j Ëesdeâ»;GHemer}^&laCênledîîib
BefteftrofR. s gling.<
Berviller,- ];Dalfteih:.
Berusi . 1 Eberfvillers'».

Bettange:- ' .. jldeling».
Biftenï- _ ;Fellberg,-& là'Cênfé-dê-HilioC:•
Bibiche-la-gratide,Se' les Cetifês cîe férânge, Infing & Aubruck,

la petite Bibiclic, • te nouveau Foryiiler.»



. -sJo. • Ordonnâmes
17)" i> Forvilîer-foiis-Berus.

.'&J*îeiftrofF, Diding, Guïçhlng
Cezife de Geuiing.

Oedling, -§c la Ceiife de Yintïmg
Corneiange & Coiming.

JR.odelach.

NeudorfF,&la .Ce.nfe deHoiFgartfin.
HeftrofE,

Hobling.
Fïultzwciller.

Ihn, ou Lognon.
JtterftrofF. ' •

Kerling.
JCrisbo.rn &: ia Çgijfe de Sommor-

baefe.

Leydingen.
La Montagne Sainte Barbe,.,
JsFiedveling <k Medv<eill,e^
Oberdorff.

ïlemeringcn.
Schrekling.

" Saint Bernard.

, Tromborn & Odenljo.if.
Vaudrechingo
Welfling.
GaweiftrofE

ViJling.
Bifing.

Colmen.

EfFt & HëlîendoirÇ -
EvendorfF.

"FelftrofFj pour iô tout, cî-dp>yajit
mi-parti avec Boulay,

Flafirof£

Forweiller.

Grirrdorff.

Haîilroiï.fe ForgevilJe®
Kirche.

IQrclinaumeno

e$emen$ de lorramê i
Qberna,umen3 BAuTnackcr^To^fc-

feldc.
LauîïftrofE

Merçhviller M Yockcr.cn,
Obrefch.

Remeldorff.

Remeling 8c la Cteofe d'sUtnp.ea„
Rcinange,
Tinringcn.„
Walrw^iftroS
Weîten.

Berg ,Neinïng, Weis, Buren, J&ff
| .& Alcfejheuren..
; Eme.rftrofE,

Guerlefango
Meekling.
Mechererh

MIedaitroff.,

Nidange..
Schwerdorff » & les Cenfes m M-*

pendantes.
ViHers Betnaçii, Abbaye, & les Cen*

f® de Belie-Fontaine.

Gotfeheuren s Nadelange, Epange »
Lallieux & Viliers,

Bellcmaker.

Flatten. . .

Kiczingcn , & la Cenfe de NeudorfE
Oberleuken,four-té quiejiLerrdMn
Orfelioltz.

Scheurwaldc,

Timftroiî, NedojrfF& OberdorfE
'Wakweîs. - '

Gongelfang.
Betting & Zerange.

De lâ çi^devant Prévôté fo Slerg-
berg.

Beckingen»
Belîering,
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Ponthicu, Dreifbach& S. GangolfE
Buren,

Dillingo-
Feckingv
Guiiing.
Hauftac-

Honzerat.

libacli & le Château de Sierfberg.
Kirptich-HGmeftroft",-
Le haut Limbergv
He bas Limberg-
Merchingen.
Nittel.-

Nolm, la Genfe de Schwtrdof
le Moulin de BlefchmuL

Pachten,

Ràmelfang.- —
Reling.
Reinsbach,£rbringen & Hargartem

De- Boulai.

Belcherholtz Sd Saint Ofwsâfc, : \
Dferen,

Gros-HerflefbofE-

j Holling,-
' Nunkitfceû &'ÔtzveilleK..

: Mcgangë. -
Remelfang,-
Tecerken.

I, Yolmunfter &: Velving:-

17S1'

BAILLIAGE 0Ê SCHAMBOUHG,

^ouf Reforf.-

LÀ Mairie tffflh^èilîëïr;iLaMairie de Bettiiig-AuiTen-*
Saubach }. Golbach 5 Utrnen &
Grefaubacîi.- ~

ta' M'âirie de Bkezen;.

Nidershaufen'j. Elmerefi &• 'Walîef-
veiller»-

La Mairie deCafteL
Boub"WèillèrjR:athen"&Goftenbac!i'

La Mairie d'Epeibron, Galmefveil»
1er, Boufchbach, MakerbachjMa-'
pach&Oudclfang,

Ëebach & la Genfe de RImelbaeb

Neippen<& Soheuren.
"La Mairie d'Ëxwêiller, Steinbacîij

DerftbrffsATcHbacHiHinisclhojfiFeii-1
& là Genfe de.Geifvillef./

"Wmiftwtilletv

Ireyfeff.
LaMàiriede Guidefvelller,Liiidèiî,

Qxeiabacli.&iaCenfe deJCirslioff.

: La Mairie d'D&lï'éfèh',-ôè Kfittëlbd5*-
lembach,-

La Mairie d'Inabwéiiler» Groning'fe.
' Horawiller;- .

• Limbach;-

La Mairie de Lihfcheidt

iloiteru

. Marpingen;-
MaumbronH";-

La: Mairie d'€*Berfnrich> Grùgël-
Bronvfiopperfweiller. & Seltz*><

: veilieK

La Mairié dë'Soîœveillèi?,<& Villes--
Irnboch. ,

Thelën r& laGenf& dtiifpaoh, <mir
partiavec-TrêveSo'

:: La^Mairie- de Tholey &' ScH^eig-
;î hâtifen.< 7
j La Mairie de ^iefbach,Kaifen,Goczt

hofF&: Homes..

. Yinterbaoli»,



,. tf£ Ôriowâmt & âe terrât**
i/| i. La Mairie de Vey-erfbach, Vertenf- | filelderdingen.

tein 3 Harahach, :Lutzweiller & |

BAILLI AGE DE SARGUEMÏNE&

Amyû poiw Itejj&rt,: De l<$> ci-dervd&£ Prévois dudit SâVÇ[ucffline$*
A Vîîîe de S arguemi^ES

X a & dépendances.
Augerfmacher.
Blideftroff ( le gros )
.Blideftrolf (le petic,} tk la

Vintrmg.
JDiebling/
Ébcrfingen.
Elweiilcr.

Ébringen.
FarfcliYeUler&îaCssfe deJo3iî»st

villes

FoIsperclvwllleÇo
Guerchcviller,

Iplingen.
Kappelen,
Neufgrange.
Nunkirchcn,

Remelfing.
Tcntelîng.
Saarînfmingo
"Vicringcn.
JBlifcbruchen.
jBoufbach.

Fravemberg.
Mtingen & Bolcheni. ; .

Seigneurie & Comité de Puttel&nge,

Puctelange, Dicftenbach 3 & dépen
dances.

jErneilviller,

vGriadweiilcr Se Reaiering, pur.ee
qui dépend de Piitiehmge,

Loupershaufen. '

.Le Vaî de Ho;lbing 2 & la Ccnfe de
Schmalhoff.

Metzingen > ,Ngufyilier & Gugbe®<°
haufen.

Morfborn & KatzvilleCo

Seigneurie é" Çemté de Ferbâih

Forbach & dépendances.,
Altzing & Zinfîngo
Biren.

Cadeborn.

Etzllng.
Gaublving.
Hecken-Ranfpach.
Spicheren.
Oettingcn.
La petite Roflelen & Schaffbacii,
Schneken.

. Sriringenditzch^eiller ôç Haïïing.
La Verrerie de Sophie*
Kerbach.

JH Dkuze.

.Aicrippe.
Helliœer, compris la Rouge-Moi-

treffe.

Akerbach, & le Prieuré de Zcll

ïP.e Saint Avold.

Codhren,, Émer/Viller, Eoikling s
Mo;rfbaçli 3&la Qenfe de Quinf-
bach.

Henriville.

La Valletteu

Sdnbouzç ôd Iknîng»
Tfënfmmg*



âmrïgm de S, M le Roi de Pologne, t)uc de Lorraine zds
' Jflnfming*.

Jîilfpriçli.
^-îonskMch
Ilening»
JLa petite :R,orbacli, ,011 Kîçîn Ror-

bach.

JLa petite Tçanequlnj oaj&lçla Tcn-
iiequîn»

^Icçeribourg.

;pe titihf.. ' :

-fichain Se la Ccufc de Hitixîngen.
fïctiqgen. ' :
«Gros Redctxhin & ks.Cepfes de Ql-

berclng.& Biandeiiîngen.
fCalhaufea»
Nidergailbach»
iObergailbach»
Weidesbeim.

^fxefvlller. " • ~.

"Wollîing.

De Lixheim.

. Les Vîllages desirais HambacL

Me Ud-Jevmt Prévôté de Samlèe.

La Ville de Saralbc avec -fes dépen
dances, pour les Appels de la Pré
vôté de ladite Ville.

.Eich-Ileich,, Salshronu & la Cenfe
de'Cottenhoff.

Reimcring Se Grandyeiilçr.
Villçrvaldc,

3e hti-âevmrFrêvkê ck-Bouqtmèm*
La Ville de Bauquenom & fes dé-,
.; pendantes , pour les Appels del§

Prévôté de ladite Ville.

Sarwerden & dépendances.
Sàint-Jean-Rorba.cli,.

B Àf :LX\I.AG.E

Aura four Eejforiy -De la ci-
A Ville de LfXHEi-M & dc

.. .1 pendanccs,
..es Villages du vieux Lixheim./

Archeviljé & Guiitzvillero
Biberfeîridç, , ''
plind-ewafckv

Dainelbourg.
Fleisheiiîi, '

.Hartzvréilleç,
sHermelange»
^Helleriiig,
Herange.
"a

Montbronn,

Sç. Louis-Forbach &Spaiffc®Kcfc.

D E LJ X H EI M,

dfv&nf Préyotè dudit Lixhem,

Ste. Marie , dite Picholtz.
Schneckcnbech-
W!eker(yiller.

* Tjc Lunêviïle, /

.ta Terre de,Zareieb., composée df«
Villages de Saralîroff.

Çollclming, Alczing, & laCenfe de
Goffelmiug, qui dépendent de
nétrange.

Kîiphricb-aux-Bois,,

Oberfkmfeïle.

rem riJL K»



-£§4 Ordonnances Wegiemem de Lorrain??

B A !.. L LIA G E DE SAINT-DIE Z.

dur#pour Refort z Da-ci-de"Pmt Bailliage dudit Samt-Die%,
À Ville-de Saint-Dte-Z;,, la
; Belle &" dépendances..

Le Ban d'Anotild.

La Mairie de Laveline.-

Le Ban le T)ucrDoyenm,.
Bertrlmoœien, ... :

Beullay»
La Bourfc,.

La Mairie de Cliuvecyi. -
La Mairie de Goinchc,.

La Mairie de Colroy.
La Mairie del&'Çroik*,-

©enipalre..
Le Ban d'ËDvafi

La Mairie de la'grande Eo/Te..
La Mairie de la-petite Folie.-
Le Ban. de Fraizeu..

FrappeL
Gëinfofle..

Gemaingoiicce;.
LubiiïeSi.

Ban de Luflè, composé"de Eufie-
liflin , - de' Luiîè-CIiangeui* êç de.
LufTe-Dolot,

Les-Merlufîès,.,

La Mairie de Mandray:-
Ban & Mairie de Mbyenmoutièr.-
Ea Mairie deJa Ketive.vilIe.-les--

Raon.,

Mairie, de pjeuvillècr.

Provenctiére;

Raon-l'Etape &-YêzevaÉ,
Raves. .

La Mairie, de. RQba.di&

u.,-

La- Mairie de Ste. Marguerite».
La Mairie de St. Léonard.-

St.-Remy.
• Le Baii de Sapt;.
Le Ban de Saulcy;-
Le Chenois de Saulcy„

.La Varde de Saulcyi-
: Doyenné de Spitzembergl-
Le Ban de Tintrux.-

; Tanviller,-& St.-Pierre-aux-Bbîs..
;! La Mairie des trois Villes. -
. Le Vakiiv-

; La Mairie de VîzemBach— -

4 La Mairie. d'Urbaclïe. -

Dè la m-dè<uanî'Prévoti- deSàth&- '

Hyftolit-e.-

• La: Viile'de Sï. Hypolite-, pout-îés>
- Appels de ladite. Prévôté,

Bruch, Irreiiibach & dépendances,.

Pirlar ci - devant"Privoté de" Sainte**

Marie-auX'Mines-de Fal-de*- '*

htepvrei.

La'Vïîîe". de Sainrç-Marié-aux-Mines?

& dépendances, pour les Appels.-
dela Prévôté.-

Lallemand-RomBach, les Cenfèsfde"

la Hingrie & autres dépendances,
Le VaWe-Lié.pv-reJ-Mi£iocE/&. dé

pendances.
Le Ban de Ste. Croix,grand. Rom*-

Bacli, petit Rombach, & les Ges~-
£es en dépendantes,.
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Mrs pur RejJ&rt: Dvé-èrvaW BéUk%e Mit F%elij&.:•
A Ville de'Vfzelisjï.& #- | Tfaorey.' ; . _ . '

Vançieleville,
Vaudémont

Vitrcy. ;
Vi-pncouxt . ",

De Nancy*. '

. Ctévecîiamps , Ménil S/Maffla».-
Houdelmont, & la Hutterie.

Mangonville* •
' Le Ma ni- devant- Bsyon. . %

; Parey-Saint-Céfaire s pour le tou:ts
ci-devant roi-parxi -gv.ee Naii.cj,

Pierreville. \

Pulligny.
Roville. \ \ -

£omtè de Neum'ller^

Neuvillec.
?

Mdrqmfât- de Haroiklp -
Haroiiel,

" Àf&acoiirt. - * - >

Benney. - :
Ceintrey^ . .. ... ... .....
Çrsiitenoy.
(Gerbècoarc M Jfeplcmoaç.
Jey.oncoiïrî..
Lemalnvîile/

La Neuvevifle-devânt-Bayôii.;i t. ;
'Ormes & Vîlie-ftir-Madon.
Se. RemimoûC.&j Jieîbçliaong.r
Vaudeville, . ; :

Vaudîgny. - Â
Voinémon.L . "u

XiïPCGUJS. -

JsF-n îj

j pendançes.
lairie de Lalœuf},Puxe, Velle fie

Souvcraincourc.- ,.

Âutrey.
patogny ,s Çelacourt ^ la Verœïl- ;

îiére,.

iBouzaaville.' .

«Chaouillet# & h Cerne defiljars.»
Clairey.
sCourcelles.
DiaEville.- 1 - , . -

' Doicourc.. ; -
.Eftreval

JEuîmont & Dommaryv . ' -,
Faviéres. , -
Fecocûuct.

ForccHcs- Sa int-G o rgoiv
Foixelks-fous-GHgney;»
frelies;
Çïovilier. -
^Grimonvillet.

Cugney-fous-*yau4é«iQî*0
Haamiev ille»

Houdreville..

Houffeville» '

Ognéville»
Omeîtnont.

Fraye.
Pulgney. ...
QuevïUoncourç. .
Sauîxerotte»

Saxoa. '

Tantonvilla, ..

Thelod, ,.&'fe Fief de Premant.

They-foqs-Vaudémont.
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• %$& Ordonnances

I)e GondrevUle».

Allaîn-aux-Bœufso-

Bagneux.
Bulligny, Tumejus & Fa Blafziére,
Coîombey-aiix-Belks-Femmes».
Crepey,.
Crézil.

'Marthemons;.

Moutroc»

'emens de Lorrainex

Ochcy.
Selaincourtv

Thuill'cy-aux-GrofeilIcs*.
De Charmes*

S. Firœiih.

GéffiOfivîlie.-

Germîhy;-

pe Rupfesi'

m Wng?

BAILLIAGE DE- €HATEX-SUR-MD-SELÊil.

Aura potir Kejjoftz T3>& Gtfdtt- Lit®*-
A Ville de C h-aï ex. Si dé-~ j Faflbiicourr..

Porcîcux, & le Prieurédé Belfètaft'
Rehameourt».

St. -Seing.-
St. Germain^

Se. Remy-aux-Bois • 8& KladècotifS*
Villacoart..

u pendanees*.
Bouxufullës.-

Damasfe-aux-Bo&-
Frifon-

Hadigny;.
Mallainville. & l'es Gorivens- -

Eanglcy;-
JLebeuviile.. -

Montzey,Loro & SaBemeix,-
, Morîvillb , Bêdôir & Magniènvillè.
Nommexi& le Prieure d'Aubiey..
Les Verreries d'Onzamcs..
©tconcour-t.-

Badmênill

Padoux.

St. Génois»-

lorviile»

De B/tfam*

BAILLIAGE D' EE LM AIU

Jum fom-Rejprt:. Bm d-d&çmiï BatHiagf d^EpmiL
A-Ville d'iPWA'i SB dêgeh-

4an.ces;

ta Mairie:de. la Baftc & Arcliette.
Çhavelot;. -
"jDcyvilleK-
©Igonville», •
.Dognévil&>

Dbmêvre-fatsAviérc^

EeBandeGolbey,»
Giremont;. ' '

Igney, _
|Juxey ySc la Ccflfede Fay©i®»<
fEongchamjx»
Palgney»
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Sercœur»

Thaon.

YaffoncourC

Vaudeville»-

¥ illoncourt.-

Zincourt,-

De Bruyeresc-

SaïeCburt-&©bmêwe-fli»-Dui:Eibit

B-AI£ 11A GE &Ë- RË M IllilÔMi;.

fou* les Lieux- ei-agresfeulement' s dont' h- JùftfdiBioïï cmeërm?tè¥
Sujets- nu'èmmi m Roi.'

LA Ville'de Re'&1ke"m-o-kï*, & dépendances..
Le Ban- d'A-rches.- -

le Val: d'ÀjoL
Bain.-

Le Ban' de Belle-Fontaine»-

La'Brèfie.- _
La* Mairie de Celles.-

Les Ârrentés de Xamonïarupfc-
Les Arrentés de Cleurie.

Les Arrentés-de Chaumontv

La Chambre de Moulin»

Gorhihiont?.-

Dounoux & UtriméniL . .

ta Chapelle"y Hardemonf, Gremi-
foncaine,la Forêt & Haudomprcy.-

LaFor-êferie & Franches Gens*.

Fontenoy-le-Château*-
Foncénoy-là-Côce»-
Fonrenoy-îa-Ville,,-
%a Franeufe & dégendkïïcëi;-
Cérardmer.,-

MénVal yMeure,' - .
Jarménil.
Le Ban de Longcnarnp,
Longuet;-
Le Magny;.
Montmoutier & la Forge;-.,
La Mairie dé Pont.

Les Grangesy- près MomBiéctS-
floitibiéresi

Le Ban de Ranionchamp,,-
Raon-atix-Eois,-

Ruaux.-

Le Ban'de Saint JbfepB;-
Les Arrentés de Saint Jofepfii.
Le Ban de Tendon-& Houxi :
frémonzêY.-

Le Ban de Vagneyv
Les Arrentés du Bail de Vagrt'ey;-
Ventron»*

tJzcmaifa;.

Xertigny &' dépendancéSc

B- A1LLI-Â- G £ Bf- €'-0 M- M- É R €SY»-|-

Jufa- 'four' Hejfoti; .*•; ci-defœM Bailliage de Commetcy;,-

COuué r <2yv le Héf de Val-deck & dépendances.
Chonvilie, & le Fiefde Morvlile,
Eiw-ilifc-

ïletfouville, SkieÊiefde Jlaiméis.
MéIigny-îe-grand »
McniWa-Horgne >Poiir le toiit».



*751» LaNetiveville-au-B.Lipt^l'Abbaye
deRïévat •

Malaumont» ~. .

. De Qsnd^eyiîkf

Sanzey.
"Vignot.

- Charmes-Ia-Cotë."

Mont-le-yignoble.
SauxLires-ies-Vannes.

Vannes»

Dç J?oup

Âuînoy-fdus-Veitazey>
Boucq. "
Corniéville.

Jouy-fous-les-Cotc-s.
Rangeval & l'Abbaye,

Ûrdmnânces $£ 'Kè^lemsns âe
Sorcy-Saint-Martiîi.
Vemizey.
Fougj avec fes dépendances,. ;
Oiaulois.

•Doqigermaln & Beis-îe-Çomte<,
Gibaumey.

-La Neuy.evillp-derriére-Foug.:
Laye.
.Pagny-derriére-Barime. "

. S.. Germain, four ce qui e(i Lorraine?
Val de Palîèy.

De Mandres .ïé* Bomonvitie?

-Gironville,

De S&int'Mihiel

arrémeréviiJç,

BAILL ÏÂ -G. E , D E , B RIE Y.

Aura four Refsrt : J)ela, a?
R i e y & dépendances» .
Aix,

Amenéville & fon Moulin»

Anderny.
Âuboiié & Çoinville.

Avril

Beaiimont. "

Betcainvillers»

Beuvange,
Bronvaux, -

Clouange,
JFêbvre.
Gemville, les Cenfes de &

Menaumont.

Habonville»
Hatrize.

Hojniécourt.

:Jnaonville.o

|œu£ . .

devant Prévôté dudit Briey. .
Juftemontj Tremécouit Jailly»
Xandre &Mont.

Lantefontaîne.

La Neuveville. "

Lubey.
La Mairie' de Morlange»
Malancoiitt.

Manfe & Malmaifojtv
Moineville.

Mourîer. '

Montais-

Moyeuvre-k-grande*
Moyeuvre-la-petite»
Norroi-le-Veneur.,
Ozerailles»

Picrrevîiler.

Penil & Ménaumonç.
Plcnois. .

J^angueva)ux, êc la Cenfe deLenge*
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tombas, & Viller-.
Roncourr.'

Rofleîange»-
St. Ail.

Ste. Maric^aux-Chênes..-.

St.Pferremont, Abbaye, &Fil!icres.
Se. Privat-la-Montagne,.
Saiilnyv
Serry.
Sîivange»'
Tichemont;-

Valleroy Bêlai?:

Madriviiie. " î7j1'-
Neufchef& la-Genfe d'Homeviller»

Preutin» .

Scrouville &'la Cenfe de Paffignyv
Tugucnicuxv -
Trieux-,-:- &' k:'(3rari£e-aU-Sîiffc>

IDe'ConflMS-eïï-Jdfnifi*'

Confians-en-Ja fiiîïï & dépendan ccs«>
î Bcuville, & la-Genfe de Qoree.
ï Doncourt-en-Jarniîxle Moulin de*

Bi*ub*ot,'le Moulin de Rogeval, 1»:
Genfe d'ilir-ecour-t- &r. Butaiqourtv-

. I: Droitaiimoiic»-

, , Be Smèjcr | Çjraumonl:.v& là'Cetifç'dèFléuiy.
Sancy. & U- Cenfe de Balîfeaville:- |; Jamy j &leGiiâceau deMoncel,
Ânoux.- r Labri y & la Cenfe du Moulihot;
BafTompierre»' . |*'Lavîlle-aux-Pre2,.&îe Châteauta-^
Beuvîiïer.- "

Boîivilletv /_ •
Boulange j-fe le Moulin/- de Moyen-

grange.-
Porcher.- . -

ViMe-fur-Irôn,&la Genfe de G-reïër#"

vré.- . '

Havange.-...... ;
" Lomerange'M leMoulin dè-Pifotin:-
Masnville,

Malaviller,-

Mancièulle,-

Mairy... 1 -

We IhUucmrA-

Hoûaville;-

T^-Affemmti-

À'noux-la-Graflge.-
La Balfc-cour de Battilly.

B-A IL LIAGE. DI BOULA Y... '

.Jfarœfour XejjortDe" la ci-devmë Prévôté 'dada Boulaj»,
A Ville dé B.-o.utA-Y' & dé

pendances».
Àdeiaiige,, - ' • '
Ariancei-

. Brekeïahgeô.> •• ' .
€hernery«
.Cotiim . .

jDalheimï.. . - -

Biffer-tem.

Dhordaîo-

, Eblange.. ' -
' Elvahge.-.' , : -
• Ees Étangs.-
Faîck..-

^ Faulqtiémonfo- . . ; , .
_lolllgny-** - .'y
Êuenker-teir & le M©-uîia.de;Flas^

gaseiî», - ,



i. Gucnviîler.

Guerting.
Halling,
Haai, " „ - " '

Hargairtcn,
Heiftroff,pûttr ce qui efi Loi'r&îfie.
Loudrefang.
Lcyviller. "
Longeville & l'Âbbayg..
Loutremange.
Macheren,

Mainviller.

Mani, & la Cenfc de Mareourt.

Marange, Sondrangc > & la Çcnfe
de Heniiio

MariendaL

Merlebach.

MorlangCo
Pontigny.
Rcdlach.

IioupeldaHge,^ar ce qui efi horràne
Theding & Rofbruch,
Tritiing.
Walicn,

Varize,

Warfbcrg, & le Fief de Glafbruch,,,
Yolmerange,,
Ziming.

Dfi BoMzçnvHkf

Charleville.

Griomâncês îi Kègîemêns âeÎMramês
Condé & Norchen»

Crïtzvalci

Flctrângc.
GuMange.o
Hémilly.
Houye ,& Mertea.

Mcrccn & Biblingem.
Narbc-Fontaine &; Memersbrarv

P'Amànre,

Colligny.
Monc.

Fange Se le Moulin de Croiié,
Thicourt, & la Çcnfe d'Oucremonj:*

De Sdnt Ayold.

St. Avoli, Faubourgs, Moulins 3g
Çeafes en dépendantes,

La Chambre.

.Fareberfveiller.

Folchweiijer & Mermng, en ce qui
efi Lorraine.

Freyboufe.
Haucevigncule, ouGberfîlen»
Hombourgj haut & bas.
LhôpitaL
La Mairie de Lixin & Eberfin,

La Mairie de M.akeren & Eberfveii»
ler.

La Mairie de Maxtac & Hogft,
Valmont.

BAIL LIA ÇE PB JITCHL

Aura pour ReJJm: pe la et-devant frhkê^udit Bitche*
If A Ville de B i x c he&dépen-
i j dances.
Hanviller & Guenderchbcrg*
HalfpelfcheidL

Leingclshcim.
licyerlvilier.

Schorbaclx,

L'Abbaye de Stultzelbronn„
Égel'>hardc,& la Çenfe deBelkrftcir®
Mourterhauzen & Alcorn.

MuntzdUal,
Wallejceii»

Reajeling.
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Hcmcling &Ia CefîfèdeWerchmg. j
Setteviiier &: la .Cenfe cieMchling,
-Doliembach»

jEpping..
Guîfîngo
0wwilier-Scies Ceufes de'MunkifA

&:deSt> Lang,
'Holbach & jEromuhl
Hclling, •
fJrbach.

La .petite Re^ercliing.
'^eiskirch.
ClrmerfVeilkf.

:£rchiiid & Ckiidcckirch»
.Eic'hweiiler.

jLutzvdllèr & .Otsndhai
Moufweïller.

Oîfchberg.
Opperdng èç, Rolving» . .
Schwyen.
CJtwMler»

"Waimuiiftaî'.

"Walchbronn &les€enfcs deDorft. 175 *.
Boufwciller.

BreideiibacL -

IJdetfcheidt,

Ropvelllec.
Wdûvâulm.

Âkhëim la Cenfe de Taît'hem,
LeneufAkhéim.

Bining &le Fiefde Janans.
Encherberg & la Cenfe de Guica»

berg. .
Larobach.

Leroberg.
Rorbach, & les Cenfes de Mihuvîî-

ler&Heîllenborn., '

Singlin.
SirttaL

,Les Verreries de Souchtz»dâ 'Schires-
dhal, MâizendHail & Gotzem~
:bruek.

Raling.
.ScJhmictef^c'ïllec.

bailliage

Au>ràfo%¥ ïiefiêTt " De la> ci-

LA Ville de Pi£.-0Z,E # dépendances.
Alcrofî's &c Lening-AItteC
ArigwiMec.
Aflênon,courr,s & laÇenfe de Vfller.

$a-flmg.
Bathelémont: &c Se. Médard-
BideitrofÇ

Biel, four ce .pé eft Lormine»
Binfpmg— , ;
Blanehe-Égllfe.

. "BmàçxàQm.ifour ce qui eft Lorrdne,
Burlioncotwt,^#r-«qmefi Lorr.dffe*
dhâteau-VQèl& Berangc

Tume FUI-

pi 01EUZE, ;

Prfahé dudit- "Dhwqe».

ComhîL

Cutting.
DicfFembach»

Doranon,

LePordhal&tenfe deferimdlalt
GuebeftroC

Gueblange»
Guerieftroiîo -

GuermangCc
Guinzcling. . . ^
Harnpont ,3 fout ce qmeji Larvmm. -.
immeîïïïg 3 ouTEois-FontaineSj &It

Cenfe de Pettiing,

Kirpiick O
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âge.ijJJ. Le-Nenf-YlIIa^
Lindres-, haute & baffe..
Loftroff», .

Loudrefing mï- parti' avec Eênc-
trange.

Marimont,, , .

Mbîting;.
Mont-Didier.,

Mulccy,.
Nebihg..
Rhorbaèh.-

Tarquinpol& R'ouge-Mbîtrefle..-
Torcheville.

Vahl, & la Cenfe de YakhoiiSs.

Yallerange.
Yergaville, l'Abbaye de Vcrgavillc

& Steinbach..

Yînfrange», -
Virming;.
Weis & Â'rlangK..
Zommange..

Tfïhfmihm.

J£mange, ou lafming.,;.
Grening,.
Nelling..

Ordonnâmes' Règlement de- 'Lorraine^

De Morhange.

\ Morhange & dépendances
Achaln.

:• Bermering,ce qui eft Lorrain^,
ÈJalbeim-, peur cequi eft 'Lorrains
Diftrick.- • '

Eingviller-Haïfprîch,,,.
La Haute-SuiiTe,.

LandorfE- '

,. Lldrequin;.-
Lidrciin.

MarchiL ' :'

Pevange:- '
Racrange. -

, Rielitz & Metzlngl-
i Rodalbe, - ' - .
v Rode. . •

> Villersi- '

JZarbelingï-
sZotzeîingv

•ï Delà ci-devrait Prévôté- de'Mirfili.

Mariai'dépendances.,'.
Haraucourr.-

B'AEEX1:A..G.E" DE: BE01'£RJ-£, -

AUra. four Kejjort:., Dm ci.-devant; Bailliage;' âudit'Bmyeres.

LAvilie de B'R..i3-.,t £R.E.s &:ds-: pendantes..
Aumentzey
La Mairie, de. Barbey 8t.. Sersuxi,
BeauméniL

Le Ban de Belïnontb-

Le ¥oid: de Belmonc,

te Ban dè: Bfffbntaine-i.- ,

te Bois de Champs...
)S„.

;î Champdray=;.. .
Juration: de la -Chapelle,,.

"j Cheniménil». . • . •
•! lie."Doyenne dè-Gorde-ux,.

. Ees-A'rfèntés1 de -Çorcieux. •
: Dèicimonc»' ». &L le. Elefde. Isliauîfc"

¥ert.eriéo,

Poc< le

: La=M-i ne de J3ompîerre0
EeBaiî ae. Eau-rCompierre,,.
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f?ay«»
Juration de JranibcméniL
.FIméniL

G'irecouri. _ ' ' -
.ifirandviîler.

La Mairie de.'Grarig-ç. .
Les Arrentés au-defiiis de Grange.
Les-vieux Arrentés de Grange.'
!^/npuveaus:4w:ei&é? de Graphe»
.Gugn'écourç.
•Hcrpjelmonç.
qfuflàrupt. -
Laval. ' • . •

;Laveîine devant ;Broyéres, .
JL'Épange. ^ " . .
.La Neuveyille. '

La Mairie de Nonzeville,

.Ketrepcnu. ..

Fraye*

Rehaupai,
La Mairie de Remiegoiiœe,,
La Mairie de Ruxurieux.
La Mairie de la leur.

Le Ban de Vaudicourt. .

yiehibure & .Maramprey-,
La Papeterie. de Vraicliamps*
Les Arrentés d'Yvoux.

De T^èneuwC'

Deftord.

Fremifontaine,

1751,

BrJç.
Ste. Hélenç.

St. Gorgon,
•yomccotat.

$Bpn&%

;B Â| L'LI A G E, DE PENE TU A N G E. /.

' Jura four Kefi'or/v La Baronmé âudit Fénêtrmge,.
Â¥îîle de ;Fen étrange^ iMetting.
t& îa Cenfe de Eontenoy. Mictersbeïm. "

îerndorC . |>Munfter, . . ' •
Jgerthclming..:- N ! Mderfteinfelle & le^AOUimdeH®!^
Sectboro, ou Bettperc, •. }.. fulrichmuL
Buftr ' ' ' poftroC ;
Uiaiie-Capèlie. ; [.Romeiiiog.
Hatic-Cîocher, & îâ,Cenfe de F11- 1 .;Schalbach... .

denlioîE - - . I Wiberfweilleç. . : -
Hilbisheim. ; ^qlfskirçh..
Langatte. -o . Loudrefing,,ffii-pam avec Dieiïze».
Lohç . • • i-

P

F RÉ VOTÉS-
RÉ-VQTÉ" DE LIG;NY, aura'pour Jmifdiââotila'ViHe<ieIi~
zay &-dcpeodâiices.; les Appels xeifom£C>nc:aù-Bailliage de.Bar.

* - Ooij '
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Pretote d:e B-àbxwvrs-Li-Rsyaura*pour JuriTdi&ion îaVîîïe.'cfe

Badonviliers & dépendances r pour ce qui-'apparaentrau. Roi ries Appels,
Eefïortiroat au- Bailliage de Lunévlîle,-

Prévôté de Ste-.- My?oxite-, aura'pour JurifdicBcm la Ville;
de Ste. Hygolite <v; dépendancesles Appels rcilortircnr au Bailliage de-*
St. Dieri-

pR£v6TE- de Ste-.. MA'RiE-A-ux-BfrNi'sr ,-aura pour Jurifdi&ottï
la Ville de Ste.Marié-aux-Mines-&. dépendances îles Appels relîbrtirone
au Bailliage de St. DieZo-

Prévôté de B'ou'que'n'om,-aura: pour. Jurffdi&ïôn îa Ville de'
Bouqtienom & dépendances ; les Appels reffortiront au Bailliage de Sar<=-
guemincs... '

Prévôté de S'AR'A"EBEraura-poiir'Judfdiffion la Ville de SaralBeï
& dépendances, les Appels rcfiortiront au Bailliage de Sarguemines.

.PrÉ-votÉ- de ©oM'Wi-re, aurapourJurifdi&onlaVillëdeDom-'
faire & dépendances,-pour ce qui appartient a».Roi Vies- Appels reflb&-
ïiront au Bailliage de Dameyv \

Eaiît 8è arrêté7 an Confeil tenu à'Êunéviîle fè fol Juin ry fii-
Coll&tiennê , ' R.o u O t> , Secrétaire efiËtati

L ETTRES .PATENTES DIX EOY-

Portant,création-clc .Penfions*viagères pour douze pauvres^'.
: • " Billes- Nobles..

TSu quatoYsae"Juillet, milfèpt'cmt dnqmnt-e-um*

STANIS-L ASy.par la*grâce dé' £h*e»>-.Roi de' Pologne y - Grand' J5uc:de Lithuanxe, R-uffie,-Enjfîè, Maz-ovié, Samogitie, Kioviè, Voll|inies >
Fodoliè, PodlacKiè Livoai-é,• SmolènsJeovSévériê,-Gzemikoviè,.Due"
de Lorraine & de Bar ,.&c. A-tous' préfens & a-* venir,; Salvt-. Letablif--
femenCtde douze Places dans notre Collège, de Bont-à-MouiTon r. en fa*-
ve'ur de Gentilhommes-nos-Sujets-,-.par Contrat;-reçu par-Pierre ,- TabeJk
lîon. dé.- notre. HôceL, le 1-4, Septembre 174$-»; ratifié, par nos Lettrer-
Patentes dii: 17;. dir même moisv fecondoit nos' vâè's de' procurer-, au-
moins à:une parue dè lâ-Nobleffe:de nos-Etats*-,-donc-lés facultés feroienc*:
médiocres,. les. moyens-de faire élever leurs enfans,conformément à-leur
naiflànce., & de. les rendre utiles parcette v-oye au fervice: de la Patrie,,
loir. dans TÉglife ? foie,, dans la profeflion des Armes- Mais là,créadon -d\i™ •



dt'rêgi&'iïe-S. M. le Km de Totogm\- I)UciïLofï£ûnë'2 e: k$f *-»
ffe École Royale Militaire, que le fiel notre très--cher Prere & Gendre
^ient de faire .pour-''foi*Royaume,• pr-éfentant des- avantages bien; fupé'-i-
rieurs à ceux que Nous-nous étions-proposés d-aflurei? à-nos États ,-Notis--
avons cru y faire un plus grand-bien en les afTociant, du confe-ntement-'
ilu Roi"notre Gendre, a-cette magnifique Fondations-de manière qu'eni
fupprimant totalement c-ëlle- faite par Nous à; Pônt-à- Mouflon»,• nos Su
jets y patticipaflènt à perpétuité avec plus» de fruit r & au même- nom»
bre de douze,>ayant les qualités-requifes*, fuivant l'accoixi fait entre le'.
Roi notre Gendre & Nous» & la renonciation dix Pere Provincial des?
Jéfultes^ de la Province de Champagne, eonfentie par Aâr'e"du i-;8« Avrifc
1.-75:1.-. Mais notre intention n'étant pa£^ië' cette événement favorable"
grive nofdits-Sujets d'un effet- de- notre bonne volonté qui leur- étoit- dé--
|a.acquis ; - Nbus a-tons séfolupou® les en dédommager, - d'y fubftîtue-f
une autre Fondation en'faveur-"de'pauvres Filles-Nobles> qui faute-d'un©;-
fortune proportionnée"à: leurcondition, fe 'trouvent hors d'état de pren-;'-.
dre" un" établiflément-dans le monde, ou d'embrafièr fe' vie Religieuseà
laqueiie elles feroient bien appèllées roc dont les Familles relient par cette-
wifon-chargées fans reilbuèCà- M- ces-Ça^usïs,-& autres à- ce- Nous?
mouvant, Nous avons parces-Préfeptes créé & créonshuit Pehfions via*"
géres-deitx cent livres monnoye de France chacune, pour autant-de pau
vres Filles Nobles.de nos Etats, quf fe trouveront; à.portée au moyen^
de ce-fecouri',- de fe marier-"convenablement.,,.&: quatre Penliohs' de crois-
eéntlivres même monnoye 5i pour autant de pareils-Sujets en< difpofitioai
de fe confacrei? à Dieu» par des- voeux de Religion,• dtmc le fonds fera fait - ",
à-perpétuité fur notre- Tréfor- Royàly fans- aucune- retenue,fous quelque-"
dénomination qu'elle puifle êtrelés Placés remplies,, eà-vertudeBre
vets que Noasr ferons' expédier à- mefure des-vacances,-

S-f- d'-oenons en;' Mand'&M'-e.-nt è no® amés&feaîixlés'PréiïHens's^
CollfcillerSjj&' Gens tenaiiS notre Cour Souveraine de- Lorraine &- Bat»-
fois>& à tous autres' qui!»appartiendra,-que- lés Prefences ils: fafiène- in--
cèflamment lire, publier,- régiftrer afficher partout oit-befoin• fera, &f
détenir Iarmain à letir pleine & entière exécution, fâns permettre-: ni :fouf--
i:ir" qu'if y foit conireverfti direéfemen^ni lhdire<5feement ;:CA«. aunsi'.
Kobs: FLA-ÎTe- In fol* de quoi Nous avons aux Préfences fignées de
notre maià,• &-eoncr-@-fignéeS': pa£'l'un;de nosGonfe-illers-Sécrétaires d'È-'
fat, Goffimande'mens--& Finances, fait-mettre & appendre notre grand:
SceL DonnêJ en notre Ville de Commercy le 14 Juillet 1751. Signée
Sïlt Â*NISLÂ-S- ROI, Pat le Roy.< R;ouô-t-.- Be0ma?, Gœr,e.:



—%9$ -OrdonnancesRégiemens de Lorraine l- - •

.Après la leBure des Lettres-Patentes, les Gens du. Roi, -Vignes.©^ „•
premier 4vic#t Général dudit Seigneur 11m , portant y,

parole , ont dit -

Que de bienfaits fe fuccédeftt les uns "aux autres ! • Une main libérale
les répand avec profulioiu l'Hiftoire mec dans fesfaftes les plus glorieux
le non! d'iui Monarque qui .regretta ' les jours ou il .nVvoic ,pas donné.,
elle proposera déformais pour modèle,aux Rois celui qui chercha .dans
tous les monumens de fon ,Régné :le bien le plus avantageux à fon Peu-
pie. Befoms prévenus^ malheurs réparés, émulation enhardie..... Par
tout s'offrent aux yeux des s ÉtabiiiTemeçs utiles j le détail, écliape if l'on
n'en fait une étude longue & réfléchie.

L'amb.'çion & la politique ffenjbloient /être réfervé- la grandeur des.
projets,, la fublimite dans les vues", la jufteflè & la régularité dans les
pians ; elles ont aujourd'hui une émule fur 1s Trône, la bonté du cœur.
Et quelle différence d'un Maître vertueux ? les délices de les Sujets &de
celui que le vulgaire appelle un Héros ! -Quel rapport entre ce qui ell
deftiné au bonheur public, à en affermir la durée malgré les teœs, &une
gloire fouvent acquife par le fang & la fortune des Citoyens.

Recevons, M e s s i e u r s , avec la reconnoiffance h plus vive la nou
velle marque de l'amour du Roi pour -fa Nobleiîe, cette portion ilkiftre
defes États j que les Lettres-Patentes adrefsées a la Goura. cefujet,foienc
placées dansfes Régi (1res à !a fuite de tant d'autres monumens qui y.font
/déjà de la généralité du Roi; chacun de fes dons a paru jufqu'à préfent
je gage d'un autre que la grandeur de fonarçe a donné à peine Je tems
de délirer. * ' . '

Nous requérons qu'il nous foie-donné A&'e de-la îédùce & publica»
lion qui viennent d'être faites des Lettres - Patentes du 14. de ce mois*
en conséquence qu'il foie ordonné que fur le repli dIcellcs, il fera écrit -
qu'elles ont été lues- çf publiées à cette Audience.; Mous ouïs & ce re
quérants qu'elles feront régiftrées au.Greffe ^ pour y avoir recours le cas
.échéant, que copies collationnées feront envoyées dans tous les Baillia
ges & Sièges reffortilïàns à la Cour, pour y être'pareillement lues , pu
bliées, régiftrée-sî .enjoint à nos Subilituts des lieux d'y tenir la main, &:
d'en certifier dans le mois»

T A COUR a dêiwe Acie de h lectureé"publication des fréfentes Lettres-
é---4Patentes ? oui & ce requérant le Procure10 Général, ordonne quelles fg*



du fégne â'e Si. M. le Roi'dé"Pblogne', ^ÙUc de "Lotr'amt , i$c. tpy
.fnt fuivies è° exécutées félon leur forme & teneur, & rêgijirees en fis
Greffes, four y Avoirrecours le cas échéant ; qui Uâtiigeme 'du Procureur
Générai copies duèment collâttonnées feront* envoyées dms nm les B«tti&gè*
# autres Sièges nffortiff&m mëmem k h -Cour, Pmrykfé fitreillemen*
ives,fièUèes\ftâvks& exécutéess- enfeinP aux Stèfiims des lieux de te
nir kmdrnl lemexémion-y&JmcmifieriaCeur&u mmi FriPa-Nancyv
Audience Publique îemnPe ycej'Ourdkm-'tujudieP' .1.7î

' : signé Jd U: R.0U'V RO-IS.- Et plus bas, -F.- La g k-opiyGreffier.-.

ïiiiiTDU CO M S E IL D'"E TÀT,
Quior-djonric' aux- Religieux' étrangers de for-tir -des Etats*-

, m 2,6. juillet ifyi..

If E ROFêtànt Informe'qcill- s'introduit datas les Maifcns. Religieix-
I' j fes de fes Etats un nombre de Sujets-étrange»-qui; y apportent le

trouble, fur-tout quand ils font élevés à quelques dignités, 011.remplit^,
fentquelques Offices, cé'qur dft direâenienc contraire au ktyimàc Sav
-Majeftê,- Se plus particulièrement à-feiiitenacnsyidèmaintenir dans-tous-
les Ordres de fefdîts États ïâr plus parfaite 'trahquilité-, à- l'exemple de ce;
.qui', fe 'pratique dans le Royaume -de France, dont les Loix exci tient non-
fculement des fupériorites êc autres emplois, tous Religieux etr^ngei s ja
mais encore de" réfidenee ordinaire'dans lés Couven? de leur Ordre qui*
y. font fîtués ,.,a quoi voulant pourvoir :- Oliï' le Rapport dSieur Reuôt,.
Êonfeiller-Sécrétaii'e-d'Étaî ordinaire»:-.& tout conûciere.'

SA MAJESTÉ en (on Çonfàl, a'ordoUiiê &'ordcnrte.que:feusîes:Religieux étrangers a»fes JEtatsy-oti- a ceux.- du Roi- rrps- Chretien •»-
ton très-cher Frère & Gendre,' qui fe crmvmt- adaellemenc dans les-
Gouv-ens def fefdits Etats j--en fordrost tiâhs aeuX-.rtiois-ypour- soute pie-
âxion & délai: Fait défenfes-aufdits Religieux étrangers d'emporter avec:
eux aucuns-effets' appartena-ns- alifdites Malfons »• de quelque efpéce ils-
unifient être. Et feront fur' lé: préfent Arrêt toutes' Lettres- néceflaïres-
expédiées.- Ea't audit Gonfeil> tenu à Euneviiie le 2,-6. Juillet- i/?;1»*

Gdlmrnmé >; R- o il- o - t,, Secretaire- éEfst,-

STâNBL-A S, par" là- grâce ' de" Dieu y Rof de Pologne, (Sand Dati;;de 'Lithuame, Ruffie, Prufle ,-Mazovie > Samogide, KioVie, v oHmne
Podolie, Podiacîiic-,- Livonîé ,- Smolensko',- Sévéri&, QÉemakovieDuc-
dé Lorraine Se:de Bar 3>a&. A-nos aînés- & féaux lés Préfi'deos, Coiifeil-
lers & Gens. ceiiaiis-iVître Coter Souveraine- de'-Lorïaine.&Barr©isrSALur,.
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.175 î. Ayant par Arrêt rendu .en notre Confeil d'État, Nous y étant-ïe ^

Juillet dernier, & pour les caufes &c motifs à Nous .connus, trouvé à pro
pos d'ordonner à tous Religieux étrangers de nos États & de ceux de
Jloi Très-Chérien, -notre «ès-tcher^ très - amé Frere ,& Gendre, d'e®
iortir dans deuxjiloîs, pour toute préfoion & délais & yoylant quç le»
dit Arrêt d©nt l'expédition eft ci-jointe attachée fous le -contre -SceJ
.de notre Chancellerie, aît fon plein & entier effet, Nous vous mandons
«de Je faire inceiîàmmen-t, -enfemhle les Fréfentes., lire s publier., régiftrejr
,& afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine & en
tière exécution, fans permettre i}i fouffrir qu'il y foit contrevenu direc
tement ni tadireâemenî.^^ plaît- Info! de quoi
Nous avons aux ?réfentes, {ignées de notre main, & contre-lignées par
•l'un de nos Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandeniens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de

Commerçy. le^.Août 1751, Signé? STANISLAS R'O Y. Par le FLojr?
JR.ouot. Regitfrafa, Guire^

Y 4 Cour a donné Acte de la lecture & publication du préfent Arrêt / oui
& ce requérant le Procureur Général; ordonne quilferafuivi é* exécuté

[don fa forme & teneur, ë" regifiré en fes Greffes, four y avoir recours le
£as échéant ; qu'à fit diligence copies duément cillâtionnées feront envoyées
dans tous les Bailliages & autres Sièges rejfortiffans nuèmenta la Ç»ur, pour
y être pareillement M, publié, regifiré, fuivi & exécuté; enjoint aux Sub-
fiituts des lieux de tenir la main àfin exécution, & £en certifier la Cour au
mots. Fait à Nancy Audience publique tenante le 9, Août 1751.

Signé,DU j^OUVRO.IS. Et glusbas, ,F. L4 c r.o 1 Greffier.

ARR.3EST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,

Portant defenfes 4e .conftruire des Moulins fer k Seille.

' . 2.6? juillet 175 ïj

LE ROI étant informé que les débordemens firéquensde la Rivièrede Seille, depuis l'Étang de Lindre jufqua fon embouchure, caufe
du dépénifement des Terres Prés qui favoîlînent, & de la corruption
de l'air qui y occafîonne des maladies p.refque continuelles, ne pouvoienf
provenir que de la grande quantité de Moulins qui ont été confiants
fur ladite Rivière, pour fufage defquels ont retient les eaux de diftaiice
69 dlftance 3 plus hautes que le Règlement, en forte quaJa iiiomdre .crueî



-règne deS. M* le Rot de "Pologne ? "Duc de Xûrr-tvine i5>'9. '•
cèlks inondent au loin les héritages, au grand détriment des PofTelTeurs, 1751-.
;à quoi voulant remédier efficacement 3 en attendant que le point d'eau
ciefdics Moulins conftruits dans fes États., puiflè être une bonne fois con
state par des Experts que Sa Majefté fe propoie.de nommer a. c'et^ effet:
Ç)uï le Rapport du Sieur Gallois s Confeiller-Secretaire -à ûtat ;ordinaîre-»
&t Çonfeiiler .au -Corifeil .Royîtl des.finances CoiiïiBsrçej, -&£ . .tout.
^oMidété.

S A MAJESTÉ;® Cm Confeil, afait &falt défenfes a, mmVtf -priétaircs ou Tenanciers, de quelque condition qu'ils foient, pofse-
4ans des .Biens for ladite Rivière de Selllc dans -lefdits Etats ,, dy cons
truire à neuf aucun M®uMn., ni d'y rétablir ceux .non to-urnans depuis lix
mois, fans'fapçrmiffion expr.eflè, à peine de trois mille livres d amende®

de tous dépensdommages & intérêts envers qui ilappartiendra; If-
. cour fexécution du préfet# Arrêt .toutes Lettres nécefiaires feront expe*
idiées. Fait aadic Confeil tenu à Lunéville. le &6. Juillet *7$ u
' Célktiomèf Eoilo"r.j Skmmre iEiM

STA NTS L'A -S., par la. grâce de Dieu, :Ro'ï de Pcîôgne, Grand Docde Lichuanîe, Rufiie,, Prufle, Mazovie » Samogitie, Kiovie, 'Volliinie®
P.odôlie, -Podlachie, Livonte, Smolensko., Sévérie , Czernichovie, Duc .
'de Lorraine & de Bar, ,&c. A nes.amés & féaux les Préfideas,,Confeil- '
lers & Gens tetians notre .Cour Souveraine de Lorraine .Bar-rois., Salut.»
Ayant par Arrêt rendu en -notre Confeil Royal des FinancesGommer*
.ce, Nous y étant le z6„, Juillet dernier9fait défenfes a.tous fenanciers
.de quelque condition qu'ils foient pofsédans des.Biens fur la Riviere d©
Seille, dans nos fctats, dy .conftrulre à neuf aucun Moulin, ni d.y reta-.
felir ceux non'toûrnans.s fans notre permîflïon expreiîè, a peine dé trois
'mille livres d'amende, fuivant que le tout cft. -plus amplement porte
Se détaillé par le fufdit Arrêt3 donc l'expédition eft,.ci-jointe & attache©
fous Je cGotre-Soei de 'notre -Clianeelierisï & voulant quil ait fon plea

entier effet, Nous vous mandons de,le faire inceilamment, enfemoj.c
les' Pré-fentes s lire , publier, régiftrer ôc afficher par-ïo.tic où befoin fera.,
.& de .teaîr. la.maîn à leur pleine & entière, exécution., fans,permettre ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu dïre.â;enaent nî aodireârement-: Car
ainsi Nops plaît* En foi de quoi Nous avons, aux Prefentes, fi-.
.gnées de notre main, & contre - lignées -par l'un dè nos Confeillers-Se-
crétaires d'État > Çornmandem.ens & Finances , fait mettre- & appenare
notre grand Scei. Donné en notre Ville de Commércy -le 4. Août -
175-1. Signé, STANISLAS ROY. Par le Roy, Robôt/%^
G v 111 E» -

Tome. FUI " f P ' ' . ; y
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mu ,JA Cour a donné Acve db ta lecture' &"publication -dit préfent Arrêt s ouf
& ce requérant le Procureur Général,. ordonne qriiifera fuii<i & exé~

mté félon fa forme &• teneur^ & régiflré en fis Greffes four y avoir recours:
Ie~ cm échéants qtt'-a fa diligence', copies dsièfntnt collationnees feront;. en
voyées dans tous les Baiîiiâgtséf 'autresSièges'rgjforttffkns nuemeirt.àlsCoiirr
foury être pareillement lu 2, publié', rêgi(lré:rfitivi & exécuté s'enjoint aux-:
Subjlituts des lieux: de tenlv> la main à fin exécution& den certifier;la-Cour
dans le mois. Fait h Nancy, Audience publique tenante s le % Août 17 5 r„.

Signé,.D-U ROUYRÔIS. Etplmbasr F. E a croix, Greffier.- .

~ A R R- E:' S; T : ~
DE L A- C O U R S GU ¥ E K AI N E>

DE LORRAINE ET BARROISi.

'Qu'ordonné Fèxéeutfoîï: d&-celui' du .ÇonM: de Sa Majesté'^,
concernant les. Chartres^ des Àpotrcaircsr, > & ^ui contient: un;.

' Règlement. de:ladite. Cou»poat.lefdi.Esuigoticâircs..
" ' .' Èit; y. Âiut: r/'fX"

VU par la Côtirla Requête.,a!Elle?préfentéc'pariés-Maitses-Jurés dmCorps des Apoticaires de Nancy-,, expofitive-:: Qu'ils ont obtenue
Arrêt du Gonfeil-d'État, de Sa Majefté le ix... Juin dernier,portant- Ré-

' gîemcnt- en leur, faveur- ,- fis des- Lettres - d'attache .pour' l'exécution : dudiËc
Arrêt., le 14» Juillet,fuivant,; & leur étant; important-d'en pourfuivre.lV-
xécutiôn, fupplidient la-Cour d'érdonn-erquele même Arrêt ., -enfemblé-
lefdites- Lettres d'attacheferont régiftrés- en .{es. Greftesv. pour être- fui—
vis & exécutés félon, leur- forme. teneur,- &; y avoir recours-lé" cas-?
Ichéantj leur permettre, de. 1e faire imprimer, afficher& notifier par-toue:
& à qui bon leur, fembleca ; le foife. montré aa, Procureur. Général? -fe-ss
Concîiiiïon&.âu-bas dû.ladite Requête ; - vû aufii lefdics> Arrêts:,- Lettres1»
'dattache,.fir autres,Pièces- jointes-:-. Oui: le,Rapport» du.Sléar de-Maim?-
Ifeourg, Gonfeiller; .touLconfidéré.%

LA COU R ayant- aucunement égard" à la- Requête-à Elle préfentêeï:-.-par-les Maîtres,.-Jurés & Corps-des,Apoticaires, ordonne que l'Ar*-
réc du.Confeil.d'Etat du 1 i,;.Juin dernier:. dont.il s'agit,,fera régifiré em
£es Greffes,.pour: être firivi.feexécuté félon fa forme;&: teneur, fans-pré
judice néanmoins aux réferves & permiflions- portées p(ar les -Ordonnant»
ces & Arrêts précédons ,..en faveurs, des Communautés 'fie. Maifons, Re~-



du.repte âe'S. M.Ie'Roï âeWlogm 3 Dm de Lorraine-^c, 301-^——
figieules, Filles"de:Œàritc,'Môpîtiaùx &'Màîfoh^Dïëu, & après qu'il 1751;
aura été fat'Lfait a ï*Antide VI. -des- Statuts &-Rég!eflieas du «j.Mai'Më 5»
M à fArticle XXXII. "-.de l'Ordonnance du 2J. Mars 170g 1. ce faîiant,
.qu'il aura été direfsé,» de*i'âvisj&-.mnmtm 'accord de mus les Médecins i®
:|a Ville Se INsncy^ un Dlfp.énfalre des Remèdes, tant -Amples -que coro»
|»ofès.,1es p!u$'-néeeflàises-.&:.ceavenafeks»ta^érifen des maladies,'&
'defqtiels(tous .& - chacun 'Maîtres ..Àpocïeaîres «feront ternis d'avoir leurs
fkHiCiquc-s 'fournies au .contenu âudk Difpenfàire» & en -outre} a charge .
,q;ae dans la huitaine :après faxonfeclion , ïi fera procédé au Tarif ordon
né par "iedit Arç^,. du jufte -prîx' des Drogues,qui doivent entrer dans le
dit. .Difpénfaire,-.pour par ;tefdits'.Apotïcài'res Ce ..conformer audîr Tarif#,
.fans-qu'ib-puiiîent -y contrevenir,-fous quelques prétextes ce pu'iflèêtre.»

telles peines que dé droit Jcfquds ipifpenfâire *& Tarif feront impri- .
joésj Se aâ-excmpiatîfc de 'cfeacan d'îceux déposé .aux Greffes des. Hô~ ,
rÉels de ViHe'.oà il y A des Apotkair.es 'établis:., & un autre exposé dans
l'endroit le plus apparent de Icurs'BeuC'iques:;-Ordonne -sue. conformé-'
.mentaux Articles Vffl- :<fe -IX. dddiîs Statuts,/ à fArticle :3QCXII.' de la- .
dite ordonnance de -1708 ,'& à l'Arrêt du GonfeiT d'État du -zo» Juillet
'1750, Vïfites feront iaites des Sowiques des A-potfcà'îres & Marchands
fDrOg .iiftes, dans .les /termes-fixés 3 '&eîi>ia forme prefcrit.e .par lefditsSta-1': ,
iîuts.j. Ordonnancés' & Arrêts,, de -coûtes1 îeftjtîelles vifites & dans tous les
«cas, Procès-verbaux feront drefsés & déposés ès Greffes defdits .Hotels-
de Ville,'"& copies de "'ceux faits' eu.--la Ville dé ;Nancy 3.;f£ulifes danstrois-
|oars au Procureur général , &: de ceux iàits dans les .autres Villes da:
fféfTort de la .Cour* «ïàtrïTc&atir Siîbftltats dudît Procureur Général i dans - ' .
.pareil délai >' pour par eux- teilif"la main à j'enrîére exécution defdîts Ré.~
'glemens, 'Ordonnances "4c Avfâs*' a l'effet de tout quoi, ordonne pareil-
kment que le préfet Atrlt-fera îrégiftré =en fe-s-Grefes ,;pour être exécuté
jfulvant fa forme teneur, j& queutant ledit Arrêt, que celui da-Confefl' ,
d'État du r* ; Ju'iiidérnîef.'dontU'-s'ai^ç,-fetoiït lus ëc -publiés à la pre- -
.siiére gra'ndc -Àudlance -delà Cour, imprimés, envoies., ;pukKés-&-*&*
gîftrés p-âr-cout où Bcfo'in" feralS à la diligence du procureur Général ; en-;
joint .aux Subûicms âud'îc Procureur Général, ,fur les lieux, de tenir îax
main àléur exécution, fait M -jugé-en:1a Coi>r,Grând'€hambre le 5,.
Août i.7'5%; ;.Par Mefîteurs Du Ro'uvcois, Premier Préfîd-ent » de Beau-,

'.cîiârrnois, Préiidentj'' du 'Montée, de Losibilloa, âe'Maimbourg^ de.
-.Oiâceaufert,'Doré"de-Crepy, Marîot,-&Sallet.

Mgié, DU ROUVROIS. t. DE M4IMBOU.B.G.

Pp S



-—à--joa Ordonnances Kêglemens de Lorrain?*

: EXTRAIT DES REGISTRES- D U ÇÛNSE1L. D'ETAT

Du rrrjifih 175.1»-
" - '. • ' - fi ' .,

SUR lia-Rcquêccpréfent-éeau Roi''en-fou Confeild'Ecàf par lesXîaîi--'•très & Jurés du Corps-des Âpoticaires de-Nancy ,• contenant':- Que*
les Souverains Pïédécefletiss ds Sa Majefté ,,onc dkns tous les-tems don
né une attentions particulière; a ce que la Pharmacie fut- exercée; par- des-
Gens capables, & queda vlé des-hommes-ne fe trouve pas exposée entre-:
les mains de l'ignorance5 que pour cet effet. le Duc Charles IV.accords
te 4. Mai r64$.. des Chartres-qui fer-vent de~ Règlement- aux Supplians s»
par lefquelles il eiV porté. i°. Que' les Afplra'ns feront-Crois années dap~'.
prentifl'age, & au moins-une année de cours«enl?ays étrangers.--z9. Qu'ib-
feront obligés de fubir trois examens rigoureux. Ç. Qu'ils feront- cinq;; ;
|ièces=dé chef-d'œuvre, auffi- pénibles- que- difficiles-, & ce en préfence'
des Médecins &. de cout: le Corps des Maîtres Apoticaires 3-pour être cer^
«ai-ns - de lètir:eapaciié ou incapacité.-.4°. Enfin il eifc fait défenfes- a contes-; •
ferfonn» Séculiers- ©tr Réguliers- de- vendre aucune'"eompofition, -ernpîâ».
ire oit,autrechofe concernant, ledit Artfous peine- de trois; cent frans '
d'amende &rde confifcation.. Queparune Ordonnance du Bue Béopold<
du i g. Juin 170g. fervant de-Règlement-pour-la Médecine ^Pharmacie--
S£ Chirurgie s il fait défenfes- aux- Sœurs des CHariteS' de là Ville de Nan
cy,: de fournir- '& diftri'biî-er' .aucune- Drogue 'h- autres qu'aux . Pauvres »,
même; gratuitement & fans- efpérance d'en rien tirerj-quê lé- l'g.- A'vrfli.
17z.f. il y eue-.Arrêt'rendu au ConfaT- d5Etat'.5,qui: défendit-;aux-Marchands.-
Droguiftes.. de- vendre' aucune Drog-u e composée, fouss peine; de ttoiicents
feans d'amende &è"4e6onfifcadon Que'-par Bécrec du Confeii- du. ig„.-
Décembre 1 jx£,il- forfait-Itératives- défenfes à tous les 'Rcligiêux-de-Nan--
cyv der'vendre ni* débiter aucun Remède galénique ou - chimiques Nancy-1' '
ni" aillèursy à' peine d'amende & cônfifëation Qu'en. 17 3-0; les Sœurs'de?
là Charité: de la* Ville de Dieuze ayant voulû s'ingérer de fournir &- dif*-
sribuerrdes Brogpes &,'Médicamens' à-d'autres- qu'aux fauvres néceffiteux,»

' le Sieur Marquer,, Aporicaire-à Dieuzepourvut au.€onfeii'&. y ob*-
aot Décret- le zo.. Juillet, de ladlcs; année,- quidair en" fie défenfes: >.;& I&'
même: Jduu le Confeil- rendit- Arrê^qui "défendit au Frété Guyo-cde Nan
cy-, de'vendre aucune Drogue " composée 3- ât fur permet feulement' der
vendre dès fimples;.-&" naturelles ce jufqu'à? bon p6ifîr :-Que dans le

• -Royaume voifin l'on prend- même précaution qu'en JLorraihe"..,- pour-évi-
ter les abus & les inconvênîens.qui'naîtroient;,.s'ilétoit permis.àdes gens-
fans-expérience'd'exercer k Pharmacie, parceqne fouvent ne; pouvant
diftinguer - h. maladie,, ils.- donneroient des-, Remédésiouc contraires> corn.-



ittfêgïïg:S'S.MJe'È.oidePolognè'33ucdeLorfame'3^i'e\
0e il arrive journellement >• c'eft pourquoi le Roi Très-Chrétien rendit $
Arrêt en ion Confeii d'Etat le 24. Septembre 17 31 > par lequel il eft fait
défenfes aux Ilcctcurs & Adminiftrateurs du grand Hôpital de Lyon , de
vendre 011 permettre de débiter aucune oornpoiirion ou préparation ga- ,
lénique 011 chimique , avec défenles' à tous autres qu aux Maîtres Âpoci-
ealres. d'exercer. la Pharmacie fous peine des amendes & confîifcations-
portées par les-Chartres defdits Apoticair-es : Que des Régleïiiensiifages-
& fi prudensy émanés de l'autorité Sôuvesàlne> faifoient efpérôrauxSop-
plians que perfonne neT© mêleroit d'un Art auilî délicat que le leur ^fans-
àa préalable avoir fait apprentiflàge s< fubli l'examen & feie: les clieÊ-d œa-*
•vres,' qui féuîs conftatent- la capacité :-Que cependant dans prefque tous>
les Couvens de Nancy on exerce publiquement la Pharmacie » on y som-
pofe toutes-" fortes de Médicament, & on les débite à prix - d'argent ; les-
Sœurs de la Charité imitent cet exemple , des DroguiÛes & une infinité
d'autres qufen font de même;-le Public, fous l'appas d'un- léger Bénéfi
ce,-recourt facilement a ces nouveaux Pbarmadensî iln'éa-.réflèntle-mât •
qu'après.- en, avoir fait une- trifte expériencealors il recourt aux Méde=:
eins, mais il; n'y. a pliis' remède:-Que c'eft pou» cette raifoii que toutes--
fcs dédiions ci-devant- citées les onc proferit-en Lorraine & dans le Royau
me v.oifiri ï': Qu'liîï exemple du mat qu'ils csiifenc'auj&urd'ifoiv c eft que'
ei-devant- les Bbules vulnéraires d'acier étoient en' grande réputation a;-
Nancy ,'Oii en demandoic aux Supplians jtifques- dans les Pays éloignes J-
mais depuis que toutes fortes de perfonnes fe- font meîeesi' d ett vendre de
ma! préparéesy elles - ©nt- perdu tout leur mérite î Que. te Suppliant fouf-
frent conlidétablement de tous ces abus-'-;- l'Art qu'ils profefîènt leur de--
Viënt" ônéreu'v loutre- les- grandes dépehfes qu'ils font obligés de faire pouf
leurs - a'pprentifTageSy leurs- études-,- lé 11 es courfejj ils font- encore obliges-
dè! fe- fournir de cout'es les Drogues- nèceflaires; à' la;Piïarmaciè, & ils font-' -
forcés' dé; les garder- fans profit-:- Que ce profit- leur-' eft enlevé par |ens -,
qui n'ont-fairni- apprënÉÈa-gSj'ni- coufôj.-nî clie-f-dceûvrey gens- qui ne
fupportent-point lès impofirions publiques 5 & nefotit poine chargés dé
Jamilles 5-*gens enfin è qiu l'exercice de-la Pharmacie éft abf©Riment- dé
fendu-par les Chartres des Supplians,-. & par-tous les Arrêts & Réglemens-
fendus-en- conséquence, ee qui oblige les Supplians: de recourir a l^auto-
ïité^de Sa' Majefté. A' ces- Ca'-u-ses-, ils auraient conclu à ce qu'il plut
ordonner' que les Chartres à eux accordées' le 4. Maî166 . de même
que' les Arrêts -& Jugetaens énoncés en la-Requête, feront'fuivis & exe-
entés--félon leur forme' & teneur,-en conséquence faire itératives- défenfes
a, tous Religieux, Sœurs? de Charité , Marchands' Droguiftes & a tous
autres, d'exercer la Pharmacie- dans les ViJles de Mancy ni ailleurs, a pei-
ae-efamende M de- coiififea'£ion; a; & des, dommages & iheerets des Sup-
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M?}** .plimsrâ feffet de quoi leur pcripetire de Tailir les Drogues co'mp©^'

:qiii poseront Ce trouver chez lefdits Religieux autres& par forme de
fiêgietpcnt,, ordonner qu'il feraifalc par les Médecins s de Nancy un Go»
.dcx "de .coûtes fès Drogues > tant fîœpies que .composées à.fufogc du Pays j
.& que .coûtes jes.JDrogues .'.feront taxées faisant leur jïrile. .valeur, :potir
s'y .conformer de .la part .des Maîtres Aporfcaires* ¥.û ladite Requête,, Ij.

"• gîîée Vanter., 4-vocat au Çonftil, les "Pièces f jointes, .le Décret du 2,3»
•Janvier dernier» .portant renvoi'du tout au Sieur Hanas, Lieucenant-Gé^
itérai de Police de la Ville de Nancy, pour y donner avis -, l'avis donné
in conséquence: Oui'le Rapport du'Sieur Roiioc, Confeiller-Séerâtaire
jd'Étac ordinaire,, Çommiiîà|tp à ce député j & toiiî .cQofidéré.o "

.- y- E ROI.enfon Çonfeil ayant égard â la 'Requête ,>ordon ne queler
• 1 - a Chartres • accordées aux Siippliaiis le 4. Mai: 16.6 f, enfemble les Ar
rêts par eux obtenus & énoncés- en ladite.Requête, feront fuivis & exé
cutés.; en conséquence., fait Sa Majefte itérantes défenfesi tous Religieux
Sœurs de Charité -î^arcliaads Jàroguiftés, & à cous autres non reçus
Apoticaires., d'exercer la Pharmacie dans la Ville de Nancyde même,
jque dans les" autres Villes ou il y a des Ap.o,tseair'es établis-, -fous les peines
portées par lefdits Arrêts. ^r4oflne» eonfcrœéméBt à l'Arrêt du ao.Jidk.

. jet 1730.. que par le JDoyen .des Médecins J^deux; a^es. anciens Méde
cins de la Fiile de Hancy , il (era lair, ,en prêfenee du Lieutenant-Géné--
,:ral de Police de ladite Ville;, an nouveau Tarif du-jufte prix, aétuel de
.toutes les Drogues., tant îiiiiples'que .composées,, oui doivent encrer dans '
Je Difper.ifaire defdlis Apoîicaires,, auquel ils . feront tenus de fe eonfofc-
•mer, le .tout au défir dudk Arrêt du 1-7 50-, lequel fera pareil.
Jement fraVi <§£ exécuté dans"'toutes ,fes autres, difpoimcœs, .Ordonne ea

. outre Sa Majefté qu'à .l'avenir knonibre des Apodeaires de la 'Ville de
JSfaney demeurera réduit-à -fîx.î -Se-à .cet effet, que ;fcs Maîtres qui vien*-

' -dront ;à décéder .ou à quitter Jeux -JPçofcJBon-, ne pourront être .rempla
cés pat d'autres que loriqu'ils -feront séduits ;aucBç -nombre de fix, pour
jaifon de quoi feront expédiées lut le préfent Arrêt .les Lettres xtéceilai-
i;es» Fait audit Çonfèrl,tenu à. Lunéville le ji. Juin iffi,* .

- Signé s Ptrj.,âR«»

STANISLAS, parla grâce de Dieu.,-Hol de'Pologne, Grand Ducde Lîthuanie, Ruflïe, PruMè, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volliinie,
• Podolie.,/Podlachîe, Liyoni-e., Smoleosko , Sévérle, jCzeœikovie , Due
_deLorraine'.& de-Bar,.&c, A', nos.amés & féaux-ies Préfidci», Confciller»
i£ Gens .tenans notre Cour. Souveraine de Lorraine .&'Barrois, S Ai ut.

% la Requête des Maîtres ,& Jurés du ..Corps, des Apoequair-es



tËif règne de'S* M. le R.W de Pologne* Duc de tjnhctônt>$€>'$-—
dfè notre bonne Ville de Nancy, été rendu Arrêt en «ocre Confeil d'Éj i-
mt, Nous y étant le i>i*.Juiii- dernier, par lequel Mous- avons -ordonné
que les Chartres à eux accordées, le 4. Mai 1005. enfeniblc les Arrêts-
énoncés en ladite Requête, feront fuivis & exécutés en conséquence1
avons fait itératives défenfes i- tous Religieux,;- Sœurs de Gharat© ,- Mar
chands Droguîftes, & à tous autres non reçus Agoticairesd exercer 1®
Pharmacie dans ladite Ville, de .Nancyde même que uans les autres ^il*
les.ou il y. a des Apoticaires établis , fous les peines portées pat lefdits-
Arrêts» ordonne, conformément à l'Arrêt du 2.0.- Juillet 173©^ que pas
le Doyen des Médecins & deux autres Médecins de la' Ville de Nancy ?
il fera'fait, en préfence du Lieutenant-Genéral de Police de ladite "Ville-
lui nouveau-Tarif du jufte prix-'aéli-uel de toutes-'-les Diogues ,- tant fint*
pies-que ccîîflposécs y qui doivent entrer-da-hs le E)ifpe-hiaire defditsApo-
tlicaireSy auquel ils feront tenus de le conformer , le tout au défîr- dudic-
Ari-êc du zo. juillet- 1-73:0, lequel fera fuivi & exécuté dans toutesfes àu--
ires difpoikions j & avons es' outre ordonné qu a 1 avenir le nombre des*'
jSpoticaires> de la Ville de Nancy r demeurera- réduit à fi-x, fuivant que le '
ttouc cft- plu® amplement"popté & détaillé- par- 1s fufdit Arrêt-,- dbnc 1 ex-'
©édition- fera1 ci-jointe- &• attachée fous lé. concre-Secl de notre Chancel
lerie >>&• pour qu'il ait fon»plein &£ entier- effet, Nous votis- mandons- de'
le faire rêgiftrer-, enfemble les Préfentes en vos Greffes-, pour- y avoir re--
eours-le cas. échéant, &- de tout leur contenu failiez jouir & ufèr lefdits-
Maîtres & Jurés du Corps des Àpoticaires:,-pleihetiierit &â paisiblement,--,
eeflant: & faisant ceiler tous troubles & etBpêchemens contrairesG ari
ainsi N-où-s-fla-Îx, En foi d& quoi Nous avons» aufdites Préfentes
ii^nées- de-notre main, & contre-figîîees par 1 un de- nos Gonfe-illers-Sé--
eretàires d'État, Gosimandemens & Financesy fait mettre & appendre'
notre o-çand Scek D o nn e en-notre-Ghateau de- Gomnieicy îe .14* Juil
let m'iC Signé-, SXA-mSLAS, R-QY. Par- lé-Roy,- R-oiLo-iv "
Me^ijfraM^GuiKE,' . .

ij' CbuFa!defftoér'A$e'dk &&&&'?&ftUk'&ttotr de fjrret du Confeil--dEt&t dû- TV* Juin dernier ,-de"même que du préfent- Arrêp^om^ & ce'
requérant le WGcurmfGènè"Mycrdmne- qu ilsferontfaims &exécutes félon'
km forme & teneur, & régiftfé-s en fis Greffes ypeuffavoir recours. lecas-
échéantrqiia- la diltgçnce dudit Procureur. (Sémfd-,-Gopes diièinenr collâtton-
nées-- defdits Arrêts -, feront1envoyées dans t<>us; k^BéUh^'s é*'Autres Sièges

- rJjfbrtïffkns- ntiémem a- la-Coury poufy être pareille mem^ lus publiés,• régi*'
j}r.és-i fm'ois '& exécutes félon'leurforme & teneur? enjoint aux-SubJUtut-s-
des -lieux de-' tenir la-- main à leur exécution y & d'ewcertîfier laXSour 'dans-
le mois. Fait a-Nancy, Audience -publique tenante, cejoufd'hui-^.-Amt 175-n,

Sigtd-^ D'G &Ô<TÎVRQJ&' K-A*



' •' 3^ ôrâonmmesîi Réglemâm de Lorraine.}

' T¥cueation1>u royT™
•Qui açço.rde le Droit de Çommittimut aux Evçqaes, & â fojBi

sucres cjui en jûuÏÏfrnj: en JRran.cc,>
Dit 1.6. Août 175 i.<

STAMISLAS, par la graee de Dieu, Roi de Pologne, Grand Bugle Lithuanie, Ruffîe> Prtilîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie*
Podoiie, Podlachie , Llvonie, Smoîensfco, S.évérie., Czernikovie,.- Due
de Lorraine & cieBar,&£. Â tous.ceux qui ccs.Prcfen.ces ver-fon€5S,ALUT«
Les Ëvêques, donc pairie des Pioçéfès, ainfi que des Biens dêpendans de
leurs temporels fe trouvent licaés dans nos États s.& diî£érens' autres Su
jets de ponfidérajrîoa, qui y poi&édenc des héritages, quoiqu attachés au
fervice du Roi Xl"ès-Çhrérien,s, notre très-cher Frere .& Gendre , Nous
ayant fait reprefencer les embarras & les longueurs aufqueis ils font ex
posés, quand pour raiTon de l'exercice de leurs droits, ils fe voyent obli
gés'd'intencer ou foutenir des Procès pardevanc les Juges des Jkux,éloir
gués pour la plupart de Jeurs résidences, & par appel en notre Cour Sou**
x/eraiae» ce qu'ils évite.roienr s'ils èeoienc traités à cet égard comme les
grands Officiers ôç ancres Goinaienlaux de notre Maîfo.n, qui peuvent
porter ou faire évoquer directement leurs Caufes aux Requêtes du Palais
de notredite Cour Souveraine, & voulant leur donner les mêmes mar»
ques de faveur & de diftÎHâion. A c e s C a y ses .& autres bonnes coa*
fidérarions à .ce Nous mouvant » Nous., de notre grâce fp.cciale., pleine
PuilTance & autorité Royale rS avons par ces Préfences accordé .& .accor
dons aufdits Evêques, & cous autres Sujets jouMans du Droit de Cam-

Requêtes du Palais des Parleroens .de France , à quelque
îitre que ce foic, d'iasenter ou de défendre aux aâions perfonneiles §£
.mixtesj pour raifon des Droits, ou Biens ficués fous te refiorc de notre.-
.dits-Cour Souveraine, pardevanc les Requêtes du Palais d'ieelle, en pre
mière infbmccs aftiii & de même que les Officiers de notre Maifbn, ou
«autres ayant «icre dans nos États, enjoaiiienc ou doivent jouir; a l'effet
de quoi toutes Lettres feront expédîees en notre Chancellerie, dans je
cas requis, lefquelies ne yaudronj: que pour le terme d'une année feulement.
r Si donnons en Maudirent à nos arnés .& féaux les Préfi-
ee-ns, Confcillçrs & Gens cenaas notre Çour Souveraine-de Lorraine
& Barrois., & à tous autres qu'il appartiendra, de faire inceffammen-t II-

• gp j publier, régîftrer & afficher les Préfentes par-tout où befom fera»
- & de tenir la maia a fa pleine Se entière exécution > fans permettre ni
;£oLiirir qu'il y foit contrevenu dîreôement -ni indire.âenaeiît •: Car

.ainsi



ân régne de S. M. le Roi de Toïogm, tm de Lorraine,t£c. 307
ainsi Nous plaît. En .foi .de quoi Nous .avons aux Préientcs, fi- 175
gnées de notre main, Se contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Sécré- .
faires d'Etat,, Commanderions & Finances, fait mettre & appeiidre no
ire grand SceL .Donne en notre Château de la Malgrange le 16. Août
17,51. Signé* S T AHIS LÀ:S'X OX. ZttfwbM> EajrieRoy.» Kop. 0 «.
4^|»%6RÎ R..E.

£A €0:U:M.-:a âenm ASteJeh îsUurs.& fMcatisnJes fréfemes Ui~-tres-Pate-ntesj .oui çfr' ce requérant le ProcureurGeneral, ordonne qu elles
feront fuivics exécutées félon leur ferme teneur ,s & regijlrees en fes
.Çreffes .foar y avoir refoms .le ras échéant,s _qs a la diligence du Procureur
^Général,,copies 4%èment ..collationnées defdites-Lettres-Patentes, feront en
voyées dans tous les Bailliages... & autres Sièges -rejfortijfans nuèmeM à lê
Çour,pur y.être pAteillemjentlues, fubtiées, régijlr.èes, fûmes& exécutéese
enjoint aux Suh(lituts des lieux.devenir la main à leur .exécution, é* £em
certifier..la Cour m rmis. fait a Nancy, Audience publique tenante, cejonr-
4hui 6. Septembre Signé, DU jR.,0 U VRQI.S» Etj>lusb.ssA
fF. LAGROix,

; D E P A R .X E R .O Y.
JFR ANÇjQIS-rPÀ UL GALLOIS, Chevalier3 Seigneur d'Am-

femix 'é $Qttrb;àué%m Confeiller-Sécrétdre d'état, d ConfèiUer
au Copjèil. Rjs^al des Finances .Commerce 9 Commijfaire députe
pwr: ÏAdminifiramn. té Rêformmo» gémmle de.sfym 0 Forêts
de -Lorraim $3 Barrais, \

LES différentes plaints qui Nous ^ont-été portées fut'le prix exeet(if des Bois deftinés à 1 approvifionnement de la Ville de Nancy ,
dont ia cherté augmentait journellement par 1 avidité des Adjudicataices*
& l'abus, quais foifoleiit de la liberté qu'ils ont eue jufqu a pçeient çfe ven
dre leurs Boîs 'a un prix arbitraire, Nous Qnt donne- lie» à examiner Ôp
de faise une comparaifon proportî-oaiiée du prix de l âchât des Bois avec
celui,de la. Vente; Nous avons effe&ivement xeçonnu^qiy; les Adjudica-
tairesj par un concert préjudiciable, ayoient augmente le prix de la cor
de de Bols d'un quart, depuis un an, quoi qu il y ait eu au moins un
quart de diminution Fur ,1e prix de leur Adjudication^; .Si Nous donnant
lieu de foûpçomier parleur conduite actuelle qu'ils fe menagent les moyens
de porter enççre- plus loin cette augmentation s &: .de profiter a cet 'effet
de la Saïibn dp.rHyyer; A quoi étant néceifair.e d'obvier , Nous avo©s

leme FlIL



—&r-donmmceïe/ Kégiemmrdâl^akey
17p. cru qu'il êVoft cfe'notre devoir d'employer l'autorité qu'il a plu atr ^0|,;

êc à fon Confeil de Nous confier , pour, en procédant aux Adjudications-
des Bois, en proportionner le prix avee celui qu ils pouvoient êtreven*-
dus au43ub&,: &J& régler en conséquence Pourquoi Nous ordonnons;
que conformément aux cîaufes' & foumiilioûîf par Nous arrêtées le jour;
d'hier, en a jugeant les Bois defti'nés à l'approvifionnement de i'a Ville de
Nancy, ils 11e pourront, à: commencer du jour de la publication de no
ire préfenfce Ordonnance,-être vendus qja%Talfoa^ de trente-deux livrés-- '
lk paire ,,oa le® deux cordes, l'une de. Bo&d'Ârbr-eisy & lautwde ' Bois de*
Souille, lé tout effence de Hêtre & Charmille r fans aucune attire mélaû--
ge, tous frais-dé façon. & de wfture compris, & rendus au^damicile dé;
chaqué particulier > où le méfurage & cordelage-en fera fait à frais'côm=-
niuns r cenfbrméittcnt a Tufage; & à l'égard des Bois- mêlés de toutes e£-
péces,.ils- feront vendus-'-à proportion r félon les différerîe&s* qualités- donc'
la cordé fe trouvera composée : Faifons rfès-expreiTes défenfes àtbtis Ad-*-
judicataires & Marchands de tendre leurs Bois au-delà du prix ei-deifug^
fixé, à peine de cinq een&livrercFatnende,- ni d'e-M- vendre de quelque"
efpéce que-ce puiflè être y. qu'ils n'ayenr- la groffeue & la longueur por--
lée; par tes- Ordonnances & Régletaens> fous peine-- de- mille livres d'a--
taende & de qonfîfcaubn defdiis Bols enjoignons' aux- ©£Bciérs": de la*
Maîtrife de Nancy dé tenir'la main à i exécution"'dé; notre préfente Or-
donnanee, laquelle fera enrégiftrée au Greffe;de- la Maîtrife-,-imprimée s»
publiée Sz affichée par-tout ou-befoin fera, Ucequeperfomie ri'erëigno--
ie.- ©ONNià" Nancy dans le cours de nos- "vîfites'j-le 6. 0ftôbre 175 ."i;.

Signé-, GAULOIS. . Par M.snfeigneitry'û.v-A'iLty.'-'

D E P A R. LE1 Q> Y.- , -
fSÎA NCp ÏS~-F'A-U.M: GAL'L OTS', Chevalier s Seigneur d?Am~~

fenrn Bourbaudo'àm, CmJeiBër-SécfeMire d'Etat?GonfeïileP'
m Confeil 'Royal des- Financez Commerce y CommijJaire défuté'
jftur'frAdmimjîrMMM. f&- Héforffîatimgénérale de&Eaux-- & Forêts

f des- 'Duchés, de Lormim t^ dé:Sar:,

SU R" ce qtifNous a'iété regréfënté qtïe lè défaut' de fixation.'du prix»'.'de .la-corde; du Bois de Ghene & du Bois Blanc de toutes" efpécesv
donnoit lieu à dès difficultés: St des' conteftations,- dont, les Marchands-

ehercHoient. encore a profiter au préjudice du-Publia- ;

MOUS, Çôtmmflàire'dii Gonfeil, avons!fixé' lé prix delà cordè-de?B.ois,de.Ghêiie,./oItd'Arbi:esiQa de Souillé^, à raifon, de- douze 1P



âu régne de S, M. h %oî de Pologne > Duc de LerraîM »
,-î/rcs, & celui de la cordé de Bois blanc de toutes efpëces» à .raiTôn de i
{}jx .livres, cous frais de façon de voiture compris., & rendus au do- .
0iicile de chaque particulier, où le mcfurage & cordclage en fera fait à
fiais: communs* conformément à j'ufage. Renouvelions les défenfes. par
.jj^ous'ikites.è .tous'Marchands» de vendre lefdits Bois

. au-delà du prix ci-deiîus.fîxé,.à peine de cinq cent livres d'amende'» ne
4'cn- gendre qu'ils .payent la groffeur /longueur portée par les Ordon- :
tances &€ Réglemens.» ,fous jpçiiie de mille.fees .damsti<ie:,& de .confîf»
•-cation defçfes Bois. . . • . ~

Enjoignons mx -Officiers de la Maltrîfe de Nancy de tenir la main à
l'exécution de notre préfente Ordonnance, laquelle fera enrcgilkéc ai
tGzeffc de la Maicrife, imprimée, publiée & affichée par-tout ou befoM"
Jera.» à ce que perfonne n'en 'ignore. D.on-né à Nancy dans lé çoiïts'dg'
;îios vifices > le O&obré 175 i.i j&igm* GALLOIS.

P*r Mmfeîgnmr s . .

: A R R E s T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE .LORRAINE ET BARRGIS,
ordonne .l'exécution du Mandement de M. i'Evcqae de

- Toul-j &"des Réjottïflàaces.publiques pour l'heureux Âccou-.
.cheraent d.e.Madame la Dauphine., &ia-.Naifiànce qe;.Moa-
feigne-iir le Disc,de .Bourgogne.

-Qïfëhré €751... . ,

¥U par la Cour le Requ1&@a;c du. Procureur Général, contenante'. Que'-M.'TÉvéque de Tôul ayant décerné .un Mandement pour or
donner des Prières .publiques,,* en Avions de grâces de l'heureux Accou-
.chçaient de Madame la Dauplïine., -& de la Naiflançe d'un Prince ;;il éft
rjufte qu'en remplifiant fies vues Telîgieufes, de ce digne Prélat,, pour Tua,
des plus grands"bienfaits que 4e-Ciel puMé verfer îur la France, tous les
'Ordres de l'Etat concourent à faire JeJat-er Ja ;|oye publique d'un .évé
nement fiintérefiânt. Â ç.b ÇaPsès, requérait être ordonné par la
Cour, que ledit Mandement fera exécucé dans fon Reffctt.,, ?en ce qui
4cft dndît ;0iocéfe,5 avecïnjon&io'n à tous les Sujets y-réfïdens de s'y con-"
-former avec foumiilïon & zélé .s- enjoint pareillement à tous les Officiers'
des .lieux d'affilier au Te ïïtum en Robes & Habits de Cérémonies, avec

4éceace &édificatîoiîi mus Magîftracs $c Officiers de Police des
' "Qjy



•———fi-a-- Ôrdommm ti WgîeMem ds'Lortam'e,
njJI-». Villes- te ffourgs> de,faire faire des. Feux-,-, Illuminations te - Réjouïï&ticfes;

publiques, au-.ifcm" de coûtes les cloches à fepc heures du foir du jouf.
auquel fera chanté le' Te Dmmr à l'exception- des- Villes- de Nancy & fje:
Lunéville,, pour les- Réjouïflànces- publiques- defquelles il- fera-' furcis juf-
qu'è.ce qu'il' plaife à Sa M-ajeftc donner les- ©irdres à cet égard *• ordonne-,
que l'Arrêt fera imprime & envoyé dans tous .-les Sièges dudit Dfocéfe:
reflôrtiilans à la Cour, pour y être .lu, publié, affiché & exécuté s ledit;
Requifitofte * %né Tou s-u a in de Y ir a y. Vû ledit Mandement j-ouï?,
le rapport du Sieur Marco!Confeiller ; tout vu te CQfîfidçré,- .

LÂ COUR ordonne- que îe Mandeœeat donc 11 s'agfi fera exécutédans.foaRefibrtj. en ce qui eit du Dîoccfc de TouT,>av-ec injonc
tion à tous- les- Sujets- y réfidens , de s'y conformer avec foûmîflîon
zélé», enjoint pareilleraenc à tous tes. Officiers-;des lieux,- d'àffiftcr au Tel
Deum y en Robes- te Habits de Cérémonies, aves.-décesee & édification*.;
te à tous Magiftrats & Officiers de Police des Villes & Bourgs r.de faire-
faire dès feux, Illuminations te Ecjouïfîànces publiques, au ion de'tou
tes les cloches, à fept heures du"folr,.du jour auquel fera;.chanté le Te'
Bfmm ,.à l'exception, des Villes de Nancy & de Lunéville-,:po«r les Ré=-
jouïflances publiques- desquelles il fera iarcis-, jufqu?è ce-qu'il-plaife à Sa*
Majeftè' donner fes ordres» à cet égard-;,- ordonne que.le préfent Ar'rêt ferai
Imprimé te envoyé dans tons les Sièges refïbrciiïans à la' Courdans î'é-
tenduë dudit Dlocéfe, pour'y être lû, publié,affiché &£ exécute.- Fa'-î'®"
à Nancy en ia Chambre des Vacations le Octobre 17 5 ^ >•

Par la-Cour». Signl\ F.- La-croix,^^.-
* I 1 « .. •- ir - II.... m v^-~- 1 1— . —.fil |. | I • I •|||fMni1,Wn.l|ir1j[«a

LETTRE CIRCULAIRE

De Monfieur ic Procureur Général de Horraine 8c Barxois-5,aiïiî

Meucenans Généraux des Bailliages iiQo-velîemeiic créésrpour
. k dépôt des. Minutes-des-NQEaires-fupprimés,. -

' A -H A:N C Y y le.£6.- Octobre' 17 5 iv

ÉHÔmmeïl n'a..pomt été- pourvu^M.o ns 1 Efu iÇypa.rfEdikdkmoîs de Jm-»'
^ dernierau défét des Minutes des:- Notaires-. fuppPtmfa y ér 'que lefirvietï

..public exige qu'il riy-ait aucun retard en cette matière, s f&i ordre du Koïr,
-de vous autor-ifer, pomme je le fais par la-préfente , h.faire remettre rfius•
Inventaire» les Notes de tous les Notaires fupprimés de votre Re-for-t. & dm
Gar-de-Notes Général-, s'il y en- f uny: au plus ancien- de ceux- qui font pour-
tins de ces mêmes Offices de nouvelle création.-

Mil ient trouve, qmlfuesrum de cette chffe y, qui ajent pofêdê- ks mkmis-



'du règne Je S.-M, le &ë de "Pologne;? î>uc' de Loframe~3 &e.- $ i f,- ,r- -ifT;
Safges avant ÎEdit du mois de Juin, vous leur, htjferez, -leurs--Notes-,dr. ik i-j-5.®»'
feront-préférés s~îancienneté fers déterminée peur ceux-cif&r celle de leur
fremiérc reception, &pouf les autres, far l'ordre dé leur prefimiorn^ de fer- .
ment en mm n&m-em Siege* eu par. Page entre- eeuxqui'faurm été re^us?
le même jouf.- . . : . ' ^ ,. ' j .

Comme la vacance de l'Office de Greffier feroit également' n'mféle-r &' in*
terromperoit Padminiflr/u-im de. U ]»fiice p s'il ny en a,-point- encore en <vo*~.
ire' Siège, vous aurez, foin d'en commettre un ?& lui' confierez, fius Inven~
tairey le dépôt 'de-, foutes lès- Pièces-,. Sentences & A&ès '«fui. font- en la garde
du précédent Greffer ypour ce fui concerne les perfonnes & les lieux de ven
tre Refart i dont mus ferez, l« dïfi'milion £avec,les Alië-'s qui peuvent de-
fendre usuellement inné autre' JurifdfJim-^em vous conformant en cefoinf :
à tout le prefcrit de PArticle W„ de l'Edit de votre création,- '

: Feus procéderez, r.fam .dèlap, a eef Pmàs-Ferbaux de Gemmiffiws , -
'fionmlles > & l0.eonfeGti.on de ces Inventaires ,-i Ispartscipâtio»- de-menSub*
ftituf , ou de $mcjen Avocaty.fans frais ; vous miorifere-z, les mis & le-g
Autres- a donner aux- Parties toutes les Greffes é* Expéditions y-ainfr- que fe->
soient- des Titulaires rfous les* rétributions portées par les-Ordonnâmes, &
pifjiid ce\ qu il ait plu m Roi e» ordonner'autrement*

Je me- confie en votre- zé-k pour la- célérité de ces opérations,ré" en--votre' .
ixafts-nide pour le détail circenflamiè de ces Inventaires.

Je ffis t-res-patfêk-ement, Monsieur, votre très - humble Serviteur f,
-.Signéy .TGU'STÀÏN DE--VIRAY. \

. E 0 1 T D U K O Y,

,/ Partant Impdfoiàa fus .les-'-Cartes»- '•
ï>u ï-ï.'Novembre

STÀMSXÀS^ pair' îa;grâce; dé Diêùy Roi' de PologneGrand Suéde Lithuanib-, Ruffie,. Pruflc-, Mazovifey Sanjogide ^..Kiovie'y .Volhi-*
aie» Pôdolie, Podlachié, Livooie ,• Smolensko y .Severie- r--Czesmkovie,». -
Duc- de Lorraine &" de Bar, &c»* A tous" préfens & 3* veàify Salut.»
Ayant paciios li.ectres-Pateates'".du ty. Septembre 1748»' coafinnadvés-'
d'-un Contrat pafsé en notre nom- 1© quatorze' du .meme mois r. avec le-,
fere PrôviaeM des Jefuites- de h- Province de Champagne y. tarât en fon»- • ;
10m qu'en- celui .de la Maifon de Poot-u-Moutîbn., conformément au*
Traité- pafsé entre l'Envoyé Extraordinaire. de noàé'très-cher &- très-
âme. Frété &"Ge«dre le Rol'Très-Chréaen ,-auprès- de Mous, & le nôtre1

' auprès; de $a Majefté le trente Juillcc, & ratifiés- par Nous-le treize Août',
|récé.deû6j.; fondé- a gerpétuicé dans- iaaiœ Iviaiioiî- g&s rjeiuiccs- de foafir.;
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i * ;4'Mouffon,, .douze places pour des Gentilhommes pauvres de nos Éfatss

.qui y xeceviolent., après notre décès,, une,éducation .convenable à leur

..naitfàn.ce, ainfï qu'il eft ilipulé par Iqfdits Contrat & Lettres-Patentes i
M déùrwt faire joiû'r dès-à-prefent^ & av.ee .beaucoup de fruit, cette
.portion préçieufe de nos Sujets a .de j'avantage que Nous lui aAurions
après Nous par ,çet étabMëment,, Nous avons préféré dçi'aflooer.s du
..confentemeiit. du^Roi notre Gendre, pour jg même quanaté de places,
..au bénéfice d.e l'École Royale Militaire que §aMa,j.efté vient Je .çtcct
par fon Edit du mois de Janvier dernier.: Monument glorieux,qui .mar
quera à jamais fon amour pour la fplendcur & le foim'en. de la Noblefiê
;de fon Royaume., à laquelle, celle de nos États ie trouvant ..agrégée3 doiree
de nctfdits Sujets, ayant les qualités xequiTes, jouiront fuccelîiv.ement, ;gç
,à perpétuités de la faveur qu'elle .reçoit à .cette occafion:, en fe confor-

~ mant en,tout aux difpofitions dudit Édit.» à I effet de quoi Nous avons
ré {.'lié avec ledit Pere Provincial .& Maifon des Jéfuîtes'dePont-àMouf-»

. fon, ledit Contrat du 14. Septembre 174g. par Acfce du dix-huit Avrt
.dernier ; & pour concourir à la folidîté générale, dudit -établïflépaent s à
proportion du profit que npfdits .Sujets en retirent r, Mous avons réfblu
de faire ufage des mêmes moyens que le Roi notre Gendre employé à
.cet effet, en impofant auffi dans nos Etats Je -même Droit fur les Cartes.

jouer, par la confidérarion que cette charge eitia moins onéreufepouf
le Peuple, dont le fouîagement fera toujours le premier objet de nos at
tendons. A c es C A .ys£s, & autres à ce Mous mouvans, de notrecec-
«aine fçience., pleine puïflance & autorité Royale, Nous avons par notre
préfent, dit3|fïamé^ .ordonné^ difqasp ftatuojas & c^dqxinons^ voulons.,.
.& Nous plaît.

Article Premier.

•Que le Contrat par Nous pafs-é le 14. Septembre 1748. avec le Pere
Provincial des Jéfukes de la .Province de Champagne , ftipulant, tant
.pour lui , que poqr la Maifoo des jéluites dePonc-àd^ouAbn, foie & de
meure nul & réfiiié ; en conséquence, que lef douze places .que Nom
avions fondées par ledit Contrat.,» foient converties en autant de places
,dans l'École Royale-Militaire .créée &: établie par-le Roi notre Gendre,
par Edit du mois de Janvier dernier, pour en jouir, par les Sujets que
Nous jugerons à propos d'y nommer ? conformément .aux ditpo.fîtions
;dudlt Edit, iefquelles feront exécutées à leur égard, de même que pour
Jes Enfans de la Noblefle de France ; à l'effet de quoi 3 ils feront admis:
dans ladite Ecole Militaire, fuivant l'ordre des .Çlaflês .mentionnées .audit
Édit., & après avoir fait les preuves de Noblefle néceiïaires, le tout con
formément à ce qui eft ordonné êc prefcrlt par ledit Édit, & aa xopfeii-
fement qui- IsToos-pn a été do^né p^r. le .Roi. notre Gendre,



- SftégW'dele XWâe fbliivne\Uuc'de%oframer@€v '. -,~
ÏI.- •Voulons qu'a commencer du jour de,la publication.-, du préfent 175.iv

Èdlt, il foit établi, imposé êè levé dans- nos-ÉcatS'de Lorraine &Barrois9
«n denier de France par chaque Carte a jouer-y donc' feront- composés
lès- diffère» Jeux de Cartes. &* Tarots,-qui' font & pourront être- dans-/
I-a fuite en ufage,- pour îe produis en être- appiiqaéyduclic- joue »- à- l'été-:
ilifiëment- Se- entretien de ladite École Militaire.-

H-!.- La régie & perception du-droit ei-defliis imposé',-fera-faite pas?'
Léonard Maratray, nommé par- Arrêt du Confeiî d'État du. Roi notre-* .
Gendre, pour faire, la régie7 de pareil droit établi .en France > au profit de'
1-Ecôîe Ray-alç-Militaire-, que Mous nommons' & étabiiîîbns à-cct; 1
effet, pour régir & adminiftrer ledit droîfedam nos États*, par lui, fes>
Procureurs S& Commis préposés:,4tu permettant, de pourvoir à: tout ce- • #
qui ' fera juge fîétëlFaire pour fexploitation dudit droit -,- d'établir des Bu
reaux où' iî-en fera-befoiny-nôtBmcr des ConlmisS les deftituêr,-y enfub-
âictîer d'autres ,.- mêiTie de faire verfer- direétemeiiç le produit- d.ùdio droit-7
des mains des- Receyenrs' parateuliers qu'ilétablira1 dans nos- Etàts', dans>
fa Caiflegénérale à Paris r ou à la charge par kld'en compter au Gon-^
feil-de FÉcofe. Ro-yale-MilitaireK-enfâveiir de la-quelle Nous a-vons-, par'
le préfent Édft>- aliéné & aliénons"ledit- droit-, à:- condition'' néanmoins '
qu'if ne'potifta êtrejaffermé dans atiôun eàs', & qu'il fera toujours régi'
au profit7 de ladite École- Militaire-,- avec .la' plus grande «économie.•

!¥.• Âuffi-tot- après la"-publication du: préfent Edft, il fera'Fâic, à-la4
diligence'dudic Mârairay'j: dès Prôcès^verbaw & Inventaires-dès- Cartes7 '
<& Tarofô-qui fe trouveront fabriques -chez- lesMakrcs Carriers,--Ouvriers^
fe- tous autres Fabriquans & Débitaiis des-Garces. ce par- les .Com~
millaifes" qui'ferônrnommés--è cèt-r effet? pâr le Sieûr de- ia'Galaiîaerejpno^
t-re Chancelier,^M Intendant- de Lorraine- & Barrols, • -.-

V.- Seront7 compris dans lefdits Pïrocès- verbaux- Sr: Inventairesy les7
Cartes7non altomes' en jeux',.-enfe-mble les Cartons1- peints-& non peints,-
préparés pour-'la'- fabrication des' CaiteS s-ainfî- que7' dès-feuilles' imprimées:-»
de figtireS'qui'pourroient7n'avoir'pas-encore'" été-miles en cârtdii..' ' .

VI;•. Êes Jeux' de Cartes' &- *î'ârùts!-.qui'- fe trouveront" a'fîbrtis-,-fer"ontr '
eoîlés avec-' une-bande de- controîieconformément à: fÂYticie" XXI. ci-.

après ; - & à l'égaré dés'- Cartes non aûhttiés,&' dès - alitlrès--madères'. prépai*-- '
jÉesi-, feront tenus- lefdits Carriers" dé tes- représenter'en Jeuxdans le dé-- , -
M-quî'leut fera prefcr{£,.eit:égard à là-quantité qu'ils en-auront7-,-pour-
être pareillement collés,' . . ; . . .

¥11.- Ee ' droit dsun denier par G-aitfe fera-acquis- a' la'Régie ,-fur lés-
Jeux aflbrtis, atr moment que iëS Invéritairfes en aurontété' faitsy. & fe-
sont" tenus' lefdits Maîtres Carriers1,-& tous 'autres7 Fabriquans St- IDébi-
ensachez lefquels fe- feront- trouvées iefdites Cartes-j,den payer le droit
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4751.» comptant, oa en leurs billets payables à certains termes5 & il en fera tE§

,de même par rapport aux Çartes &: matières préparées, mentionnées.ea
- l'Article VI. lorsqu'elles feront aflortiesen Jeux Sç collées.

VJIL Les Moules & Planches , qui-ont fervi jufqu'à pré.fent a l?ina~
ipreffion des Carpes à têtes -pu à figures, feront représentés aux Çommili
jfaires par lefdits Maîtres Carriers, Ouvriers & Fabriquans, pour .être le£
dits Moules & Planches remis fur le champ audit Maratray, fes Commis
Se Préposés, dont il fera fait mention dans lefdits Procès-yerbaux & 1$.
'yentaire?, lefquels contiendront d'ailleurs la déclaration defdits Maîtres
Carriers, Ouvriers & Fabriquans, qu'ils n'ont pas d'autres Planches ni
Moules que ceux par eux représentes j fe s'il s'en «yo^ve d'autres çlie?
_eux, après la clôture defditsJProcês-verbaux, ils ..feront & demeureront

, • ^onfifqués au profit de lst Régie, Se lefdits Maîtres Cartiers, Ouvriers Sç
Fabriquans condamnés en trois mille libres d'amende, payable en efpé-
ces au cours de France., alnfi que .toutes celles dont il fera, fait mention
,pi-après, applicable un tiers au Dénonciateur ? & feront en outre déchus
de leur Maîtnïe & commerce de Garces, fans qu'il foie permis de les y

. jétablir, fous quelque préteyte-quê ce folt.
IJf. Seront tenus à .l'avenir lefdits 3V£axcres Carriers, Ouvriers ,& Fa-

fcriquans, de porter aux .Bureaux de la Régie, les feuilles ,en papier des
Cartes à tête ou figures, pour y être împriiTîées .des mêmes figures .'que
celles qui font en ufage dans nos États ? fauf au Régulcur i y mettre tel
les marques qu'il jugera nécjpffakes pour les reconnoître, Faifo.ns défénfes -
à tous Graveurs, tant eij cuivre qu'en bois, §c à tous autresf de contre
faire les Moules, Planches, Poinçons,.-Cachets> dont ledit Régifleur fe
fervira pour l'exploitation de fa Régie, & aufdits Maîtres Cartiers, Ou
vriers & Fabriquans, de fe fervl.r chez mx s ou ailleurs. de Moules, Plan
ches , Poinçons & Cachets contrefaits, â peine de trois mille livres d'a
mende., applicable un tiers au Dénonciateur, Se du Cardan,pour la pre
mière fois.., Se des Galères a perpétuité ? en cas de récidive.

X. Le papier fur lequel s impriment les figures & les points, fera dor,
réhavant fourni par la Régie aufdits Maîtres ^Carriers, Ouvriers & Fabri
quais, fans qu'ils puiffent fe fervlr d'autre papier-, faus les. peines portées
par l'Article VIIL Permettons au Régifleur de faire .entrer dans la com-

'politîon dudit papier,tels filjgrammes que bon luifembkra. Faifo.ns très-
cxpreffes inhibitions .& défenfes à tous Fabriquans de papier, autres que
ceux qui feront préposés par la Régie, & à tous autres, de fabriquer,
contrefaire, vendre & débiter dudit papier, à peine d'être pourfuivis ex?
mordinaîremeiit, comme pour crime de faux.

XI. Le droit d'un denier par chaque Carte, fera levé & perçu par
|p Régifleur fur ledit papier, à proportion ae ce que chaque fejiille con-

t-î cadra
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dsndra de Carres, & ce indépendemmcnt du prix marchand dudic pa- ,i7JÏ-.
j>ievlefquels droit & prix marchand feront, payés .comptant par les-Car-
'riers, lors des. livraifansqui leur feront laites^ ;la .dêdiiffion du droitde
tdix feuilles âu-dclTus de .chacun .cent., dont il leur fera fatt xcmife , pout
leur tenir lieu de.tout décfeeti^.dans,1e.cas--.auJe Régififeur leur auroic
/aie d,es crédits, Il .pourra procéder .contre ,eux par voye de contrainte»
^onfoHBéw_e»r-âi«^égfëffieps rendus fur le fait de nos 'Fermes.

XII. Ne fera délivré dudit papier aufditsMaîtresCarriers>Ouvriers..
Jk Fabriquans*, .qu'à pr@pon.ion de. l'emploi qu'ils »en pourront faire dans
leur fabrication^ i. 'l'effet4e .quoi ils feront tenus, dans le .délai d un mois,
,de fe faire Infcdre.aux Bureaux, de laRégie,5.& d'y faire ieut déclaration
,4u nombre d'Ouvriers,, Compagnons Se Apprenrifs qui iravaillefont chez

à Ja' fabriqua ^.apprêt des .Cartes:&"Tarots, defquels 'Compagnons*.
Apprentife & Ouvriers ils donneront les noms , âirnoms , âges , demeu-
fes & ,Pays;i & 11e .pourront,en renvoyer un ou pluiieurs,, ni en recevoir
4e nouveaux fans faire une pareille déclaration, à peine .de cinq cent li-.
fres d'aniQnde , applicable untiers au Dénonciateur. . .• s

XIII»" ,Péfèndoœ.,aux Maîtces fCartiçrs Se a .osas, autres de fàhn-.,
•quer des'Cartes ailleurs ..que dans nos Villes de. Nancy & spinal, nonob-
ilant tops Statuts., Régleraens., Loix, Plages & Privilèges a ce contrai- ;
gesaufquds Nous avons dérogé & dérogeons,, Voulons que les Cartiers- .
qui font établis dans les .autres Villes.:, Bourgs t&r lieux. de nos jstats de
Lorraine & Barxois,, folent tenus de remettre au Buteau de^la Régie leurs:

. .moules a imprimer les figures des .Cartes quils ne puiflént continuer ,
à faire des Cartes après avoir confommé les moulages qu'ils fe trouve
ront avoir en leur poileffionjors des Inventaires-qui feront faks chez eux
..après la publication du préfent, E<iît , faaf à eux a s'établir dans les Villes: .
de Nancy $e JÉpinai, à peine^ contre ,ce»x qui eontinueroient leur com
mercej ou oui s'établiroienr dans la fuite.railleurs que dans nos Villes de
jNancy Se JÉpinai, contre la préfente difpofidon, de trois mille livres da-
.mende, applicable .eomaie 4^fths^ & d'ccre .exclus pour coujours de la
profeilion de ..Cartier... ' . 'V - V

XI V. Faiions défenfes,à,toutes,perfosnesjde.quelquequalité.&con
dition qu'elles folent, autres que les Maîtres Cartiers ci-deilus, de ven
dre, débiter & colporter aucunes Cartes à jouer ? même dans les lieux ;
:Ou il n'y aura pas "de .Maîtres Cartiers, fans une permiffion par écrit du.
•Régiflëtir, lequel peurra refufer & révoquer ladite -permiffion lorfquîi
le jugera à propos^ le tout à peine de confifcation dès Cartes, &. de mille
livres d'amende, applicable comme deflus. \

XV. Ne Ipourront lefdits Maîtres Cartiers , travailler à 1 apprêt &
fabrication des Cartes, .ailleurs que dans. les Maifons Se lieux par eux op-.,;

.. Tome FUI, . '
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3751 » cupés, fait à titre de propriété, foie a titre de Bail i leur défendons cfa-..

voir des Atteliers fecrets & inconnus à la Régie y, fous les peines portées-
par l'Article VIL & les Propriétaires ou Locataires des Maifons ou lef-
dits Attelîeis fecrets & cachés auront été découverts, feront condamnés,
perfon11 ellenienî à pareille amende de trois mille livres , applicable com
me defiiis, fans que cette peine puïïîè être réputé comminatoire, en au
cun cas;; & pour prévenir toutes difficultés fur l'exécution du préfent Ar
ticle, feront tenus lefdfts Maîtres Carriers T d'Inférer dans la déclaration,:
ordonnée par l'Article XII, le nombre d'Âttelisrs- qu'ils auront dans- les;
K'eux par eux occupés * foie à titre dé propriété », foie à titre de Bail ; g£.
11e pourront, fous les mêmes peines, aucuns Propriétaire»ai principaux
Locataires de Maifons ,, louer, fous-louer , ni prêter leurs Maifons, e»
fout ou en .partis , à aucun Maître Cartier & Fabriquant de Cartes, fans»
en faire leur déclaration aux Bureaux de la Régie , laquelle déclarations
fera inferîte, ëc par eux. lignée fur un Régilfae qui'fera; tenu à cet effet,,

X VI. Faifons- très-exprelFes inhibitions & défenfes à touces perfbn-
hcs , de quelque qualité Se condition qu'elles foies®, de retirer dans leurs
Châteaux, Hôtels & Maifons, même dans les Ifeux privilégiés ,£ommu-
»autés fie Couveras,..ni' laffler travaillée chez eux aueu» defdits Maîtres*
Cardcrs» ni" autres que ce foit „ à la fabrique defdites Càrces & Tarots v
à peine- de défobéïffauce, & de trois mille livres d amende ,, applicable
comme dteffus. Permettons, au RégilTeur,- fes^ Commis & Préposés, de
faire leurs vifîtes dans tous ceux defdlts lieux oa. ils auront avis- qu'il fc
commettra- quelque contravention- au préjudicé du droit rioic dans là fa
brique». vente & ufage- defdites Caftes'&Tarots, en prenant une ©cdpn-.
nance»,oii en fe faifant afliftet d'un Juge d© Police,ou autre Juge fupce
sequis ?,fans. qu'il puiïïè leur être apporté aueun empêchement, & en- ca»
de refus defdites vilices,, ordonnons à ious Juges, Commiïlaires, Prévôts,.»
Exempts & Archers,, de leur prêter main-forte: & affîitance, à la pre
mière requificiott yà peine d'en tépondse eœ leur propre & privé nom.-

XVIL Sera permis-audit-Régiilèuu fes Commis & Préposés,,de-
faire des viûtes chez- les Maîtres Carriers & les* Débitansdè Cartes, tou

tes fois &,quantes ils le jugeront àpsôpos pour ^ reconnaître's'ils ne*
contreviennent eœ riens aux dîfpofiaons- du préfentÉdit, Se y faire géné
ralement toutes les vérifications: & recherches néceflaires pour l'exploitai
lion & la* cônfervatib» du droit, à peine-, contre les- Maîtres Cartiers &
Débkans de Cartes qui s'oppoferolènt. aiifdftes viïîres, de, cinq cent 1S*
vres. d'amende , & d'être déc&s- pour toujours,-de leur Maîtrife & per-
.miilion de vendre & débiter des Cartes».

XVIIL Les: Commis & Préposés du Régiïîeur ne feront affilies;
d'aucun. Juge: dans- les vifites mensfeanées en l'Article précédent & e»



in, règne cfe S, M. îe Tioi de Pologne, Due de Lorraine > &c. 317—
l'Article XXiy. cl-après, pourvu toutefois que lefdits Commis ayent 175 ï»
prêté ferment en Juftice, auquel cas foi fera ajoutée à leurs Procès-ver
baux & rapport, en y obfervant par eux les formalités ordinaires, Se.
celles qu'elles s'oblcrvent fur le fait des Fermes 5 jouiront auffi fefditsÇom-
jnls & Préposés des privilèges & exemptions doat jouiffent ou doivent
Jeuïr les Commis des Fermes.

XIX. Si par l'événement defdîtes vilïtes & vérifications, il fe trou-
voit que la quantité de Cartes fabriquées par lefdits Maîtres Carriers,
excédât celle qu'ils auraient dû fabriquer avec le papier a eux délivre»
déduction faîte des dix au-deffus de chacun cent de dechet a eux accor-

.dés par fArticle XL ils ne payeront dans ce cas aucun droit poiir cet
excédent, pourvu qu'il ne foie pas plus fort que de dix au-deiius dècha
cun cent, & qu'il folt bien conftatc que toutes lefdites Cartes auront
été fabriquées avec le Ipapier de la Régie , notre intention étant qu'ils
jouïlïènt pleinement de la remîfe des dix au-deflus de chacun cent» fans
que néanmoins ils puiifent en exiger une plus forte, dans le cas où ils
prétendroient que leur déchet feroît plus fort»

XX. Seront tenus lefdits Maîtres Carriers,pour faciliterl'opération
cî-deflus, de féparer les différentes efpéces de Jeux afforties qu'ils auront
chez eux, de forte qu une efpéce ne toit -pas"confondue avec une autre,
Se de les reptéfenter dans le même ordre aux Commis & Préposés de la
Régie s pour être par eux comptes » vérifiés » Se enfuies colles avec la ban
de de controlle.

XXI. Les Carriers feront tenus de mettre dans leurs enveloppa lés
Jeux & Sixains, à mefure qu'ils les ail'ortiront: Veut Sa Majefté que lef
dits Jeux & Sixains foient collés par les Commis de la Régie, chez les
Carriers, avec une bande fur laquelle fera empreinte la marque du Re«
giflèursleur fait Sa Mâjefté défenfes d'avoir chez eux des Jeux affoitis
qui se foient dans les enveloppes , fans qu'ils puiffent en vendre aucun
jeu avant que fenveloppe ait été collée avec la bande du controlle de la
Régie 4 peine de confifearion des Cartes »& dé mille livres d'amende an
cours de France, ' r ' *

XXII. Enjoignons à toutes perfonnes, qui, après la publication du
préfent Édit , fe trouveront avoir des Caftes, de les portes ou envoyer
«u Bureau le plus prochain de la Régie daiîs les trois mois fuivans, pour
y recevoir gratis, la bande de controlle du Regiflèur , a peine contre
ceux chez qui il en fera trouvé après les trois mois, a compter du jour
<le la publication du préfent Edit, deconfifcarion & de cinq cent livres
d'amende. . ,

XXIII. Le Régiilèur dépofera auSecrétariat deTIntendaBce, 1 em
preinte des Moules, Timbres, Cachets 3 Parafes, Impreflîons, dont il

Rr ij - -
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175,ïu> voudra, fe fè'rvir pour l'exploitation du droit, afin- d'j? avoir recoud e®

cas de contrefaéïfoa, lequel dépôt, fera reçu, fans frais r & retiré à char -
que changement? il- dépofera- pareillement des feuilles da papier qu'ildé»

: livrera aux Maîtres Carriers pour y avoir recours en pareil cas-.-
XXIV.. Défendons.a toutes perfonnes teaans Académies , Caffés^,

CabaretsTabagies, Jeux de Panime, de Billard on de Boule, aux Épi
ciers-, Merciers,, ChandeJicisGrenetiers& même à. ceux qui" ayant:
exercé la profefEonde Carriers, auraient cefsé pu déclaré cefTer leur com^-
mercc,- d'acheter,, vendre tenir dans- leurs- Maifonsy, ou- fouffrirqu'il y
îoït préfencé aux Joueurs aucuns Jeux de Cartes- qui- n'auroient pas- été"
fabriques avec le papier delà Régie., enveloppés & collés5,ainiiqu'il.elfe
dit cirdefiiis-, à. peine de coniîfcation des Cartesde cinq cent livres»
d'amendeauiîî au cours: de France, applicable un tier-s au Dénonciateur;,

XXV.. Défendons, pareillement àrous.Particuliers •, de travailler dans»
quelques- lieux & maiions-que ce foit, à-recouper des Cartes-y.à peine de:-
confifeation des Cartes,.. Outils & Uftencilésy de mille livres*» d'amende,,

applicable comme delfus , pour la première foisde Carcan en cas de*
récidives.même:des-Galères,,dans tous, les cas--©iiHefdits Particuliers ff:

srouverôient avoir-contrefeït.lesEiweloppes.des.Maîtres Cartie-rs'yîësTim--
liresCachets &.Parafes de la- Régiè„A1 efîet de. quoi,, leur Procès feras
fàit& ihftoiit extraordihairement par les- Juges-qu'à ce faire Nous-com-»-
mettrons..Seront.les.Particuliers qui auront-ipufFerc.ce." commerce frau
duleux dans.leurs maifons, condamnés en. trois mille* livres-d'amende

, applicable comme, defilis ; é£„ fera: petmls, au .R'égiireur",Ifes< Commis- &ï
Préposés,,de faire toutes les vifires néceilàires- en.quelques:--lieux-:-que ee-
fbitj.pour'reGliercliercs' genre de, fraude:,, en. grenanc une»; Ordonnances

' • ou.'en. fe. faifant affilier d'un-Juge,, lorfqullss feront:, Ièairsvvifites--ailleurs*
que., chez les -Cartiers;,, les- ©ébltans-.: & les- Perfoîines..-'dénommées^ dàns*>
lîÂrticle précédent:- Saifons. très-exprelTes .inlîibiù'ons &- défenfes- aufditss
Maîtres- Car-tiersDébitans- dès. Cartesgénéralement; à- tous-: autres,>
4e vendre ,,débiter &r colporter dès Cartes: recoupées 3feus4es:,mêmes pei-^-
«es ordonnées: ci-deiTus contre; les- RecoupeLirss-Pèrme-ttons aux Commis#'
du'Régiffeur,,dîar-r-eter d'emprifoiiner.ceux- &. celles:- qui ièront:furgris>
voiturans ou colportansdes"Cartes--recoupées,.ou.des-Carres» dé fraude»*

XX.V L. ©éfendônsd-entrêe fclé'commerce." dés: Cartes? fabriquées»
dans, les -Pays étrangers., ê£ même dans, les Principautés enclavées'- danès
le Royaume de-France dans, nos États..-Enjoignons sù cous .Commis ÔC
Cardes, d'arrêter 8c d'errlprifonnecrceux qui-en. introduiront, • lesquels- fe^-
tont condamnés en trois mille livres -d'amende. Défendons l'ufage def-
dkes;Cartes à-tous nos Sujets , à;peine, contre cetix; qui. s'en trouveront»
&l(isx de mille, livres, d'amende , applicable comme, deflus..
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XXVII» Déclarons toutes les Cartes qui feront fabriquées par. lef- 175,1»*

dits Maîtres Carriers,-indiûia&ement, fujettes au- droit, quand-même-
elles;feroient deftinées pour l'étranger. Permettons néanmoins: au Régit--.,
feur d'accorder des modérations-fur les droits des. Cartes* amfi deftinées

conformément aux ordres particuliers qui* pourront lui- en êœe donnés.- .
Défendons- à- tous' V©leurierstaôt- par- eau- qus par terre • ,> de fe charger
ni trânfporrer des Cartes en caifièsballots ,> ou- autrement, tans- un con~-
gê du RégifTe-ut ou- de fes Préposésiefquels pourront être- préfens aux*
cliargemeas- & déchargemens des- voitures, &peine * contre les- Maîtres- .
des Garr-oflès-,Coches &-- autresy de cinq. cent livrer d'amende;, de-*, •
çonfifearion defdices Cartesv des chevaux 5- charett-es &- toitures.--

XXV.-III.--_ Voulons-qu'il foit procédé, contre'les Maîtres-Car-tiers
& autres; Redevables du- droit, par la- Voye c&s contraintes-.^ ainfc qu'il
@ft porté ci-deffus eu l'Article XL Pour-Fâ: le Régiiéur déee-r-ner fes con- ..
iraintfes- contre fes Receveurs,, Procureurs^& .Commis'-,.- qui feront: en.de-;-.
ôieure de- compter ou de" payer-en vertu-- defqpellesr- ils pourront être;,
corifticués Prifonniers5 fans qu'ils puiïïènt être reçus- an Bénéfice dë cef--
fion.- iDiîpenfons-ledit Régiiîèur de fe feiw de Papier timbré pour l'ad--
miniftrat-ion- de- fa- Régie>dur permettons* de fe fervir'de tels-Huiffiers :SC-:
Sergens qu'il jugera- à -propos.- Vouions qu'il ne foit- perçu que trois folsî
argent de fi-ance ,- pour le Ccntr-olle de chaque Exploit,, qui-fera donné';
jour railon, de iâ Régie 5 &-p©ur aflurer doutant la perception duditdr-oit^ ,
fermeftôns--:audit- Régiiîeup, fes Commis & Préposée,defe/er-virdes'Im-,

' 'floyés-- dés. Fermes r aufquels Nous. eajûigpoti* de leur prêter affiftançe*
lorfqu'ilsetf-feront requis».

XXJ.X.- Permettons'auRegilFettr-'de faire'informel--contre*ceux qtiiC v
eontfeferoiéht- les Moules-,Formes-,Cachets& Timbres-, qui fe-ferviroient-:
de- ceux; qui:' am-oient- été - contrefaits., & même contre ceux: quî'en^aur-

' soient favorisé' là< côntrefaâïon; ou l'ulage^pou® Ib^faice condamner, aux-*
feînes portées-par notre gréfent-Édîf-.-

XXE- Vouloiis qus- ceuX; qui aurôïit ét&'"cbndàrïï'nés" â'^des arflcndÊS»
jour rebellions fraude- ou contravention au droit- des Caftes-, puM'enc;
être contraiéts- 'au payement" d icelles, même-- par Corps'. -

XXXI.- Êe-s-:C€mfravendons qpi pourront- arriver ,-fôtic dans la: fa1- •
lirication'- & le débit des Cartes à- joiler3;que dahs îà perception;du-droit':
établi''far fefdltes Cartes- par le préferit Édit-ferons; iMmites 8e jugées-' -
isaimalrement pat le Sieur'de - là? Galafeiére j,notre- Chanceliery .Garde : de- " '
nos- Sceaux,» Chef de nos Confeili,, &- Intendant de Lorraine & Barrôiss-
auquel'.Nous- en? avons attribué Ôe attribuons' là- connoiflà-hce , - enffcmbltr
dé: toutes les'.demandes- &- contefhtions qui-' pourront- naître è roccafiotf

- dudit- droit,,c-kcoûttaâoes- Se dégendancès ,;fauf l'appel- en-aotre-Gonf^l».
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175 î £ Faifons ciéfenfes à tous autres Juges d'en connoitre, & à toutes Parties

de fe pourvoir ailleurs, à peine de nullité, caflàtion de Procédures, & Je
tous dépens, dommages & intérêts ; & feront lefdits jugcmens de notre-
dit Chancelier, Intendant de Lorraines exécutés par proviûon, nonob-
ftant l'appel» '

Sî donnons en M A KpEMENT à nos amés & féaux les Prclidcns,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine^ de Lorraine & Bar-
rois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fartent. in-
ceflamment lire, publier, regiftrer & afficher par-tout où befoin fera, êc
de tenir la main a leur pleine &: entière exécution , fans permettre ni
£oufFrir qu'il y fait contrevenu dîre&ement ni indirectement: Car ainsi
Nous plaît, En foi de quoi Nous avons aufdites Prcfentes, lignées de
notre main, & contre-lignées par fùft de nos Confeillers-Sécrétaires d'É
tat, Commandemens 8c Finances , fait mettre & appendre notre grand
Scel. DonnI en notre Ville de Lunèville le 1 1. Novembre 175 x.

Signé-, STANISLAS ROY. VumConfeil, Chapmont,; Etfkt
~haft ParleRoyv Roîîot, Regijlrdta, Gvirs*

£Â COUR a donné Acît de U letfure & publication du prêfint Editi ouï
& ce requérant te Procureur Général, ordonne quilfera régifirê en fis

Greffes, four être fuivi & exécute félon fa forme & teneur, &y avoir re~
cours le cm échéant ; & qïià U diligence dudit Procureur Général copies duc-

• ment ioUat 'tonnées dudit- préfint Edit3 feront envoyées dans tous les Baillia
ges é" Prévôtés rejfortijjans nuèment 4 U Cour y four y être pareillement
Ift, publié, fuivi & exécuté ; enjoint aux SubflitHts des lieux de tenir la main
s fin exécution, d'en certifier h Cour m mois. Fait * Nancy , Audience
publique tenante > cewurd'hid 2.9* Novembre 175 k

Signé5 DU ROU VRQIS. Et fins km-t F. Lac&jo 1%, Greffier.
M m, | m , | - 1 .. r - a 1 111 »ii 1 i' 1 • " - — —• | ifl inin.mrf.j.'.-—1—lUi'.u^^'—.ipw

Â R R E S T ; ,
DE LA COUR SOUVERAINE

. DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui ordonne récabliiTement d'un Curateur aux abfens & aux
Succeflions vacantes.» dans tous les Bailliages & Prévôtés.

B# %%. Novembre 1751.

VU par la Cour le Rrqiinitolrc ;à Elle prêfentée par le ProcureurGénéral, expolitif: Que par I'Ediç du'mois de Juin, dernier, tous



du fêgtîe de $,:M. le Koide T&iwgm y î)ue àe%sftMm~3 ©fc 3<*—' n-»~
Ics Officiers indiftinâ:e»ent qui avaient étc créés pour fervir à fadmi-
nîftration de la Juftice, ayant été éteints ôc fupprimés, à compter du -
premier du mois courant, & ordonné que de ce jour les Officiers fup
primés ne pourroieni faire aucunes fonâribM defdits Offices 5 celui de.
Curateur créé ci-devant en litre aux âbfçns & aux SucceflïoiîS'vacantes*
dans tous- les Bailliages, Prévôtés & Jurifdich'ons fubalternes v fe trouve
renfermé dans cette fupprefliom- & comme les créations nouvelles de
Tribunaux & d'Officiers de Juftiçey contenues dans le même Édit , ont
été faites à îinftitr des TribunauxOffices & U&ges de France yauf^uefe
elles onc été affimilées y il n'y a. point eu de créati0n nouvelle dudit Of
fice de Curateur, qui eft inconnu dans le Royaume de France", & doiic
les fonctions ij exercent par les. Gens du Roi ; enforte que s'il » y etoic
pourvu, radimniftratfoa de la Joftice feroit interrompue * ou miegrande
partie des Procédures exposée a des nullités effentielies 5' c'eft pourquoi ».
après en avoir fait fes Remontrances à Sa Majefté, & ea avoir reçcrfes
©rdres d'y apporter un expédient pir£>viïlonnei<

A c es Caus es requiert être ordonné que dans cous les BailliageSy
Prévôtés & Siège» du eeflbrt de la. Cour,, créés pâr fEdir du mois dê
Juin dernier,, il fera xncelTammmf établi par les Officiers defdits Sieges y
fur les requifîtîons de fes Subfncuts en iceuxun Curateur aux abfens <§£
aux Succeffions vacantes ,, lequel fera du nombre des Avocats defdits Siè
ges r Se prêtera ferment pardevant lefdits Officiers » çour faire , par pro-
^iïîôn j, fous le bon plaiïir du Roi ,» & iufqu'à ce qu il en ait autrement
«donné, les fondons ,-<§£ exercer les Droits attribues par1 Ordonnance"
de 1707, aux d-devanc Curateurs en Titre, & être attenus aux mêmes
devoirs & obligations qui leur étoienï imposés par ladite Ordonnance s
en conséquence, ordonné qu'immédiatement après leur preiïation de
ferment* tous les Régiïîres,, Titres, Lettres, Papiers *Procédures: * <&£: de
rniers,• Jl aucuns il y a, concernons lefdftes Curatelles, qui font en iapof-
feffion defdits ci-devant Curateurs en Titres, leur feront remis,fous In
ventaire fommaîre qui en iêra drefsé * fans frais, par les» Juges .* su ^ pied
duquel les nouveaux Curateurs ^©n chargeront, & en fera donne dé
charge aux cf-devant Curateurs j» on à leurs Yeuves & Héritiers* fur us
duplicata dudit Inventaire ; à charge néanmoins, que les émolumens des
pottrfuftes faites parles ci-devant Curateurs en Titre,- ee qui pourroifc
leur refter dé pourraifon de leur Curatelle, leur feront îréfervés & leur
sppartiendi'onr, ou à leurs Veuves & Héritiers, en cas de payement ou
fembourfernent. Ordonné que FArrêc fera lu à 1 Audience publique de
la Cour, & envoyé dans- tous les- Bailliages- & Prévôtés de fois reflort j,
four y être pareillement lû aux Audiences publiques f régiïtré & affiche'
a la diligence , de fes Subftftuts fur les lieux. Signé ,T OUSTAIN E
JlR A Y, Ouï le rapport du Sieutr Pêmn » Confdller i toi» cmédém»



— %&% -0râmmnce$ ?J Réglemêm de tortâme l
i.

LÀ COUR faîfaric droit fur les Requîfîrîons du Procureur C3cn4»ral, ordonne que dans .tous les Bailliages, Prévôtés £c.Sièges de (ôq
reiiort, créés par l'Edic du mois de Juin der.nler, il fera Inceflànajueoc
.établi par les .Officiers defdxts Sièges 3 fur les .feqmiitioas des Subftitutp
.dudit Procureur Général en içeux? un ..Çuraçeur aux Abfens Se aux Sue-
.^eflioiis vacances, lequel fera du nombre des Avocats çiefdifs Sièges3 êg
prêtera ferment pardevant lefdits Officiers,, pour faire , par provifiqn ^
fous le bon plaiiir du Roi, ,3c Jufqua ce qu'il, en ait gutrçment ordonr
né , les fondions ? 4c exercer les droits attribués par fOrdonnance d£

' 1797, .aux ci-devant Curateurs ea Titre , & être attenus aux mêmes de*,
•voirs Se obligations qui leur étolent imposés par ladite Ordonnance ; eij
conséquence, ordonne en outre qu'immédiatement après leur preftatioa
de ferment,.tous les Régiflres? Titres, Lettres, Papiers, Procédures
Deniers, H aucun ij y a , concernons lefdires Curatelles , qui font .en
la pollcffion defdits ci~devaat Curateurs en Titre, leur feront remis,fou? '
Inventaire fomiaaire qui en fera drefsç, fans frais,, par les Juges , au pk<|
duquel le? nouveaux Curateurs s'en chargeront en fera donné dé?-
charge ayx ci-devant Curateurs, ou à leurs Veuves §ç Héritiers, fur uç
dupliçata dudit Inventaire, £ charge néanmoins que les .émolumens des
pourfuites faites par les ci-devant Curateurs en Titre, ^ .ce qui pourroir"
leur refter dû pour raîfon de leur Curatelle, leur feront réfervés & (eu*:
appartiendront9 ou à leurs Veuves <5f Héritiers., en cas de payement oi|
rembourfement ; .ordonne que le préiént Arrêt fera lu à fon Audience/
publique, régifiré ea fes greffes, Ôf exécuté fuivant fa form_e ôc teneur,
Se envoyé dans tous les Bailliages Sf Prévôtés de fyn reilbrt, pour être,
pareillement lû, publié, régiftré, fuivi & exécuté. Fait à Nancy eij
la grande Chambre de la Cour le 22. Novembre 175 1.

Signé i B E A U C ,H Â R. ivi OI S. P E R RI N. ;

Y A Cour a donné Aëte de la kffîure & publication du préfent .Arrêt; suï
S-* & çe requérant le Procureur Générais ordonne qu'il fera fmvi Cr exécu
te félon fi forme ér teneur, ér régifrê m fes Greffes, four y avoir recours-
le cas échéant s qui-la diligence du Procureur Général-, copies duement colla*
itonnées dudit préfent Arrêt, feront envoyées dans, tous les Bailliages dr
Prévôtés de fon reffort, pour y être pareillement lu, publié, régifré}fuivï
gk" exécuté s enjoint-aux SubjUtuts des lieux 4e tenir la mûp à fon exécu
tion y à" den certifier la- Cour dans le mois. Fait -à Nancy, Audience publia
^ue tenante, cejottrdhui zz. Novembre 1751. Signé s P AR Ï^A COUR?

Et flm bas s F, L a.croix? Greffer,

P'jÉÇ'L A RATION
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DECLARATION DU ROY.

portant Règlement pour les .JîitiOiâfcioïis coiiiiîiwiiçs ciitrè-
3.a M a j e s x ej & le. Chapitre de Rctàircmoflt.-- ; ;

pu M-Ovem-hrp ï7%i^ ''

STANÏS LAS, par' la grâce de Dieu* Roi de fologne, Grand Duedelidumme,RufficsPruffesMazovie,Sarnegide, .Kiovie., Voihinié.,v
JPodblie., Podlacbîe.5 J^ivonie, SmaJensko, Sévérie, Czeriiichovie, Duç ;
4e Lorraine .& de .Bar- A-tms .ceux.qai ces Pr.cfentes verront S ALyiy.
Par le compte que Nous nous foinmes fàk rendre des difterentesJuftices,
M Droits de Reflc^c. dans le Diftdél de Remirenioiic;, Noas avons re
marque qu'ils exigent'un Règlement particulier .pour les -Bailliages que.
'Nous avons créés dans Jes Villes de Remiremonr ôc de .Bruyères, & une

' «explication de nos intentions fur quelques/Villages,enclavés dans lesRei- ;
Uartï des Bailliages que Nous avons pareillei^ent créés dp® les iVïjjes df
Lunéviiîe, Rofîéres.,* Épin.ai, Barney & Charmés.; 6. a calant en même.
items .mettre fin aux conteftationsqiii furviennent fréquemment à loc-
leafion de la djffîriârion dp ..gerfonnes & de5.ji.cux f.,i I. ..quels k Juftîce .
^çloic s'exercer nuëmeiic par nos Officiers, d'avec ceux qui font: JuftiaV
iles de£ofdte"Officiers & de ceux du £%pitte >•/&:' obvier.au? princi
pales fources de difficiikés> en .déterminant .& dénombrant jes Villages,
communs^ en fixant îa manière donc les privilèges .des'.JuflMables feront.,
jconftatês, Ôc,cn enpspêchant leur multiplication, à l'avenir,: Nous., de no--.,
'^re pleine piflance & autorité Royale^ avons déclaré & ordonné , de- •.
"clarons $C ordoftnons ggr c«sPréientes, voulons &"No.us flaxt.ee gui fait.;

. . . ' Article PREMII®». ,

Que les ©fficîers du Bailliage que .nous,.'avons créé à Remirem.onttf,
/.exerceront toute Jfuftice &r Jurifdiâion' en première Ioffiaripc*, dans les.
iieu'x qpi lorœoienc la.ci-devant. j?rcvoté Royale d Arches ; .iSçavoir, la,
tkedë'» jes-.Communautés des-Arrencés- de Xamontaru'pc,; .des Àrrentes
de Qeu'rie, Ailans Répejidice-s du -Ban de Saint Jofeph., & des Arrentes
de Chaumont 5 la Chambre de Moulin ; le Ban de Saint Jofeph > le Bail,
de Tendon &c de Houx; les itanches 'Gens du Ban du Moulins» la Sei
gneurie de Sa vigny au Ban de Longchaaipspour - le perfonnel feule--,
menti &ç -îa'Forêrrie au'.Ban de Ranioncharpp.î .pour ce qui .Nous. aj>
§>artient.- / \ v ' -

II. Nous avons fepprimé Se fupprîmqns la" Prevotecommune d At>.
^hes , de même que la JurifcKâion établie à Remiremonts fous le litre
.d^Reflbrtiupérieur dpdit.Iiçu ,,à compter du premier iDecemore piroçhain»

Terne VIIL 3 5.



——-3x4 Ordonnances ^Kéglemms' de Lorraine9
175.1. IIL Voulons: q,ae pour les lieux de la ci- devant Prévôté commune»:

d'Arches ? où la Jurifdi£fcion eft indivife qui connftent dans les Bans
d'Arches & de Belle-fontaine la Forêtrie du Ban de Moulins ; le Ban de

Vagney, à l'exception. des Jufticiables de" quelques Seigneurs particuliers y
û aucuns font fondés-en- Juftice , & celui de Moulins;- Gerardmerj le:
Prieuré d'Hérival, & Granges en dépendantes, autres que celles fîtuées;
fur leVakiajoh.le Ban deLongchamps; les Granges près de Plombières?.
h partie dudit Plombières, qui n'effc pas du Valdajoble Ban de Remèn-
eliamp h Saint Maurice & Bullang ladite Jurifdidibnî continue: à y être
exercée en première lnltan.ee par des Officiers communs : Sçavoir , par
notre Lieutenant Générai audit Bailliage, conjointement avec un Officier"
dudit-Chapitre,, qui fera: pouvu, & nommé'par la Dame ABBefié>»,& prê
tera ferment au Chapitre, '& en- cas; de maladie, abfence ou empêche-
ment 5. ledit Lieutenant Général fera-fuppiéé par le- Lieutenant- Particu--

- fier y ou. autre, notre Officier non empêché-&. plus-ancien ;= en: forte que
dans ladite Juriicliétion; commune le premier rang. &: la:préséaticefoie-nC
toujours-à notre Officier*, &: celui7 du Chapitre feraifuppléé daas lèsme-
mes cas, parun, autre Officies? du Chapitre©fficas dé-partage d'opi
nions entre notre".Officier & celui-du. Chapitre,, le plus ancietr'Avocat-
audit Bailliage fera appelle-, &r le reffbrt dfe ladite" Jurffdi&'ën commune
fera nuè'ment en notre Couc Souveraine,,-

IV".. Les vacations, épices-,,&: tous émuîumens de ladite'Jurlfdiaibnî
eomnrane, feront, partagés par.m.oitiéégaié entre.notr&'Officieri&.célui'du''
Chapitre,. à l'exception, dedfx. fous attribués poureliaque-'Catife. appe-llée
à l'Audience,-, dont ils appartiendra'- feulement le" quart' à- l'Officier dm
Chapitre, lés trois- autres quarts dudit: Droit reftans. an* lieutenants Gé--
péraî,,qui fera tenu de rapporter èlamiafîé comimuncentre les Officiers.-;
dudit Bailliage, la-moitié feulement de tous les-émolumeiis qu'il perce--
vra: de ladite JnrifdrS:îon.commune,,pour être partagée* entre" lui & no£-

. dits Officiers „ conformément, au: preferit de l'Ordonnance^ à-, là- réferve
dudit.-Droit.d'appeLdes.Gaufes-", &'de. celùr dé Garde-du Sceau dès- Sen--
«ences,-: qui lui'appartiendrontprivât!vementdenofdits autres' Officiers 9->
ainfi. que: l'autre moite: de fes émolumens dans;. ladite J'urifdiâion: corn*--
mune.. _

V.. Les1 Requêtes:feront"adrefsées à'Mêffieurs îës-Officiers' de là Jurif*
dïâioîî • commune,. St lès Décrets- furr Requêtes-, feront, donnés gratuite--
œent par lefdits Officiers conjointement;-

VI. Les Sentences de-ladite Jjorifdiélion: commune feront intitulées' des-»
noms &qualités- des-Officiers-communs-, fcellées de deux Sceaux , 1 un
a. nos Armes s . & l'autre à celles du Chapitre , donc la^ garde & le droît-'
appartiendront au Lieutenant Générai & ai'Officier, du-Chapitre,. cliar
®.uix en. droit foli-



du régne de S. M. le Roi âe'Péogm >Duc de L&rrame st£c. $1$
:V IL II fera nommé par Icfdits Officiers communs, un Avocat pour ijf i*

faire les fonéiions de Partie publique, & un Praticien paiir faire celles
tde Greffier, qui prêteront ferment pardeva-nt eux. ' - .

VIII. Il fera établi.» .de concert entre nos Officiers & -.celui du Cha»

. j>itre, des jours ..certains par..chaque .femaîne pour les Audiences de ladite
J.ufifdi&ion eonraurie» .aifféténs. de ,ceax des Audiences du Bailliage ; M
.fera .tenu dp .même pourîle.Greffe des Régiikes séparés, Se les Procureurs,"
iHuiffiers Se ;Notaire§ .créés pour jiGtxed'k,.Bailiiage feront leurs fondions
«en ladite JunTdictiosasxommune., fans être .tenus à s'y faire .recevoir...

IX. La Prévôté commune de Dompaire.fubfiftera comme^ci-devanc*
& notre Officier ,a Rerniremorit-a conjointement .avec celui du Chapitre,
iconno'îtront des appellations des Sentences rendues en ladite Prévôté

. jçonimune de .Dompair.e,.c©nûfi:«nt dans les Villages de Ahévilie ^ Agé-
- ,-courc & .Marpncoùrt* ' à l'exception des Jufticfebles d'autres Seigneurs
- particuliers efdîts lieux.; Avïler, le Ban de Bouxiéres, les Bans d'EfciefiÊ

-de Giranconrt, pour ce qui en peut être .comîiHin emm .Nous on les
Aliénataiçes de-Notjçe.Domaine & ladite Égîife, (& faas que.cette ce&
friÊtion puiflé être -réputée,approbation des Droits de Juftice qui y font
-prétendus par des Seigneurs particuliers, ni que ;eette réferve puiffe leur
jpréjudicier, ) le Ban d'Harol, le Ban de Madohné* Tatignécourt-}' Vo-
mecourt > & le Ban d'Uxegney, à l'exception des Privilégiés répandus dans
lefdits lieux, fous les noms des Attentés, Reftaurecs , Châkimejs, ,8ca

iefqaeîs. font-Sujets nuement à Nous , 3c Jufticiables en action - perlca-
©elle feuiement, .& m défendantpardexantles Juj5es.de la Prevpcéiloyale.
de Dompaire.

X. Nos .0jfi.Qters audit Bailliage de Remiremant «aanottrônt feds, Se
M lexcluiion- de celui du Chapitre, dans tous les lieux ci-defîiis défignés
:.de la ci-devant Prévôté .commune d'Arches, des Caufes des Nobles ,.Eo~

ïcléfîaftiques Communautés* en'défendant., de toutes madères crimî- '
«elles.& féodales, déroutes affaires de notre Domaine ,Sc des cas Royaux
fels qu'ils font fpécifiés dans l'Article XXÎX. ci-après.

.XI. 1s auront-pareillement, à £exdufiori'-de l'Officier du-Chapitre*
dans Jes lieux d-defllis fpécifiés de la ci-devant Prev.oté commune d'Ar
ches,, la .eonoiflànce de-toutes actions réelles, perfennelles $c mixtesfur
les Chaumes fur les Sujets rélidens dans les Jiépendiçes. -

XIL Ils cenno-îtront., aufll exclufiveaaent de l'Officier du Chapitre*
des aârions pprfonnelles des Sujets réfîdens dans lesîieux même communs

- d.e la d-deyant Prévôté commune d'Arches,, qui font Privilégiés fous
•différens-notas, d'Arrentés , "Regniaux,/Heftaurets, &c. en défendant!

. 3c faction réelle contre pux. dirigée* fera pprtée >m ladite JurifdîâioB
commune» -

. S> %



.———3*^ : Ordonnamet d> Règlement de Lorrain?.,
175,1». XIII En cas. de difficultés mues en Juftice fur l'état defdits Sujet#

privilégiés , l'Arrêt, de notredice Cour Souveraine, du i. Février 1745».
fera exécuté; & en y ajoutant,, voulons que celui qui excipera d'un'det-
•'dits- privilèges, foie tenu de produire en Juftice,- ou h preuve par écrit de*
la jouïflànce d'icelui. depuis trente années,, à défaut de quoi il fera réputé'
Jufticiabîe de la Juriidictioii commune,

XIV. Voulons- qu'il ne puiïîé plus être accordé "à l'avenir de pareils
privilèges-, ni fait par nos Officiers aucun nouvel Atrentement ou Afcen-
icment a notre profit feul, dans- lefdics lieux communs; fauf les Arrente-
mens ou Afcenfernens communs entre Nouï & ledit Chapitre r à y faire
par les- Officiers communs ; & qu'en cas qu'il s'en ht dans la fuite par nos
Officiers feuls, contre le preferir des Préfentes, ils i'oient rendus communs-
entre Nous & ledit Chapitre, de même que les Jufticiâbles en faveur
defquels ils feroiènt faits, en vertu de. 1a préfente Déclaration,, fans qu'ilî
en foit befoiii d'autre.

XV- Voulons de plus quefes-privilèges attachés5 à-' la* r-éfidenee dans;
certaines Maifons,. ne puiflent fervir qu'au Propriétaire qui' y réfidè,- 0.1»

,'à fes Enfans Petits^-Enfans & Gendres , qu'il y logera avec lui ou sépa*-
liémenc de lui & qu'en cas qu'il la laide à Bail à plulieurs étrangers, le-'
privilège ne foit exercé-que par le plus ancien des Locataires à: moins-»

, que. le tirre dudir Privilège n'en dffpefe autrement* auquel cas il ferai
fuivi- -

XVI Ordonnons1 qu'aux Plaids qui' fe tiennent annuellement^ dam;
•chacun defdits, Villages, communspac notre Officier-& celui'du Chapi
tre, la lifte defditcs Maifons & Sujets privilégiés, foit rapportée & in'f--

• cricé* au Procèsr.verbaI'. qui,' en:fcsa dr-efsé', fignéé -'des deux Officiers-,
déposée au Greffe du-Bailliage-; à l'effet de quoi-' voulons1, qu'à la tenue*
defdits Plaids,.les Rolles- defdits Privilégiés, arrêtés» & fîgnésci-devant
par notre Officier- feul, foient repréfentés pour" en être tirés-& rayés de'

- ladite dallé tous- ceux, qui -tiennent à- Bail lefdices- Maifons privilégiées r
dans des. circonlïances- autres que'celles portées en l'Article précèdent^

XVII. L'appel- des. Sentences Fendues dans lès Juftièes- de Bain, DoU"*-
. noux &. Uritrxnii,, fera-.posté en la. Jurifdiâion' commune1 de Remire--

mont,, Se la; Juftice continuera- d'être rendu© en première lnftance dans>
lëfdics lieux , comme- d'ancienneté ; néanmoins nos Officiers en notre

Bailliage de. ladite Ville , auronc feuls- dans lefdits-. trois Villages la con-
Boiffance des Caufes des Nobles, - ÉccléfiaPdques &r Communautés, es*,
défendant; des-matières Domaniales & féodales^..& de cous cas-Royaux.

XVIIL. Les Officiers par Nous créés- en notre Bailliage de Bruyères „
connoîtront" feuls, .en première infcnce, de toutes les Caufes & Procès?,
©x défendant,, des Sujets-réûdsns Sgavoir,, dans, ia. Ville dû Bxuyére%,



du régné'de S. M. te Ké dePolognej> 3wcde Lorraine3 t^c. 3 %-,imri>i.wi
Jour k partie, entourée de fofsés,- appellée communément le Château, ijji,-
lesfofsés y compris;'le Pré appelle le Pré-Je-Duc la Mairie de Ba?bay
Se Seraux? k Communauté du Bois de Çfenp * le Village de Champ r
pour k partie nommée Gfaainp-lc-Due i- les Arrentés de- Corcieux- ',- qài.
font Arrentés. fur un Terrain- de notre Domaine ,- Si tous autres- Attenté*

de: Corcieux ,• poui? l'aôion perfonnelle -feulesaent> en défendante Fimé-
bIIj la Mairie de-Granges, pour ee qui; eft des Habitans payans sens à'
des Seigneurs autres-que le Chapitre tte- Rem-ireœoas > la Communauté'
des Arrencés,.au-dejSbs de Granges celle des vieux -Arrentés-- de Granges $
Se celle des nouveaux Arrenîés de Cranges;4efdices trois- dernières Com
munautés d'Arrentes, pour.ee qui-eft feulement de ceux Arrentés fur le-'
"Terrain de notredit ©omainè,-& fc iurplus-dsfdites Communautés d'Atf-
fentes polir l'action perfonnelle feulemeflc,-en défendant; la Neuveviiie'P
Fierrepont ? la Papeterie de Vrai-champs* les-Arrentésd'Yveux,-pour Fac
tion perfonnelle feulem©Ht,î en défendant,- à- la réferve d'une feule Mal-'»-
fon payant cens à,npc-r'e Domaine,'à 1-egard des réfidens en laquelle~S£
du fonds dlcelle,--ils connoîtronP de..coûte afeoft.. . -

XÏX„- Pour les lieux & Sujets de k ei-devant Mairie' ddrftffittnê dr .
Bruyères dont k Jurifdiâie-ri eft indivife,- & qui fonc le- Faubourg, ott
furpkss de la; Ville de Bruyères & la) Ban-lieue, & compris:1e Pré oit
Cham-p appelle de l'Hôpital- j- Awcmonzey r -Beàuménii 5' le' Ban de Bel*
mont le ¥oid- d# Sel®ont le- Vfilage- de Champ, pour la-partie-qui n'eft-
pas de: Champ-le-Duc ; le- Doyenné- de Corcieux ; lés Arrentés^ de - €ôf-:
eieax qui' font- Arreatés- ûw Terrain èommoày pour l'à£ti©.n réelle feule--
Ment,*• Deyeimentï- la Mairie de Dompieire j-Fays;.JuraEîon: deFrambé-
-méniî î la-Mairie de Gnan-dvillers 1-aMalriede Granges, pour lies Sujets;
qui' ne payent'eea's è aucun Seigneur particulier-,ne fdnt.àiArren--.
nés ni'de 1® JurafionpGijgnécourt.^Heïpdmonti'Jaflàrûftj'- Lavaiv Lave-
line » Rrayej' k- Mairie de Reanegeucce »• la- Mairie'dé 'Laiour le Ban de?-
Yaudicourt, Sk ia;. Cûffimimaufé des- A-rfentés d'Yvoux,- po-uriè foads-ife
IfaéHon péelie feulement,« à- k'réfeïve d'une .feule Maifon < Voulons que'
la JuriiHi&i'pfi foife exercée dans tous lefdits lieux par des" Officiers corn-'
inuns : Sça-voir, par le Lieutenant-Général du Bailliage de'.Bruyéres-poiif"
Nous î-conjointement- avec uo Officier de- FEglIfe--de Remiremont", .qui"
fera nommé & pourvu par ladite Dame Abbefiè , & prêtera' ferment au
dit Chapitre v 'Se fefont-l'un & l'aufrë'Officier de ladite Jnrifdiâ.ion com--
Siune fuppleés aififî qu'il a été réglé ei-defliis pour celle: de Remirémoiîtv

. XX.- Les Régl-emens faits pour fe- JunTdi&ion sommune de- Reittire- : :
ffioïit, par les. Articles IV, V,- VIv'.VIï. & YIIL- elnleflûs3vferont fuivls
'Se exécutés,de même' que pour celle-de Bruyères.

XXI.- Nos Officiers au Bailliage de'Bruyères coimoitïoiiî fculsj:à l'ex?--



BrdomAn€esfiBJgïememdeL^frdn<9 ;.
f7ii.0 cluiion fié;.œlw du Chapitre, dans tous les lieux.& furies Sujets deleuf

ceffort, de toutes matières criminelles, de toutes apportions defcelfés&
inventaires, pour çaufe de Minorité, Tutelle & Curatelle de Mineurs,»

- des Çaufes des Sujets Arren tés & Privilégiés, -répandus dans les lieux
jndîyisj en a&ion perfonnelle fenlement, &c en défendant ; à l'égard def»
vquels Sujets privilégiés, jréftlle f&a.pfmée À h Jurj^djfé£ip.$ £pj&.
.grume. -

XXII. Ils .connaîtront pareillement fei$s, exelufivemeni: defOffîcîet
du Chapitre, dans lefdîts lieux indivis., & for tous les Sujets fans ,diftiiv
idion, des Caufes des Nobles, jEçcléûaftiques,.& des Communautés, ea
.défendant;» de tous les cas Royaux & Domaniaux, & auront fur les Chsu-
mes les Répendîces la même .attfiBjution que le Bailliage, de Jlemire-
jxiont,par l'Article XL cj-deflus.

XXlit Dansles Procefiîons, cécémonlespubliques& généra!es,nofi»,
dits Officiers audit JalMiage,. jpiÉ'ronf: dç£ang §£ de la préséance fur tous ,
autres fans diftsnâion. 7

X,X.1V> Les appellations des Sentences des Juftïces particulières en»»
.^lavées dans le refibrt de ladite Jurifdi&ion, feront portées au Bailliage
.4 l'exception de celles des Juftic.es mentionnées en l'Article fniv(ant5 qui
feront portées en laJurîfdî$i,on commune,Je de pelles mtejrjettées des
Sentences de Cheniçjénil, qui refîbrtiront, fuivant l'ufage, pardevant les
Officiers .communs î la Jufb'pe : .dudi,t lieu ,e,n première Iiîftance reftaiif
.comme d'ancienneté. :

XXV,. Voulons que les Villages ,de Bayecourt Pomévfe-fur-Du.i>
jbion, foient tirés & diftralcs du reiîbrt d.u Bailliage créé par Nous.àEpî-

-, ml > & attribués & remis dans .celui dudit Bailliage de .Bruyères, pour étrg
portéesi les appellations des Semences defdits lieux, en la JurifdieHo»
ipoirmune de ladite Ville de Bruyères, & exercée dans lefdîts lieux par
110s Officiers s toute Jurifdiâioji pour les cp Domaniaux- & Royaux

• -fur perforées Privilégiées.:. Voulons pareillement que les Villages-de Suit a
. Ste., Héléne 5 St. Gorgon1& Voméepiirt,-folent diiiraits du report attri*-
'fetié par noîre JËditdu mois de Juin dernier,-au Bailliage,créé a Bruyères,
pour être remis dans celai d.u Bailliage créé à Opinai, auquel Nous les

•^attribuons, dérogeant quant àcç qui eft contenu .au jpréfent Article à
notredit Étlit- -

. XX-VI. Le cas de l'Édit dass lequel les - Officiers' des Bailliage font
autorisés à juger en dernier reiTort, ne fera peint attribué aux Officiers
defdites Jurifdiétions communes aïnfi établies à Reiniremont Se àfiruyé*

- res, dont les Jugemens feront toujours rendus à ia charge de l'appel; &ç
foutes les fois que nous jugerons à propos de .commettre on auconTer
|es Officiers des bailliages à juger copios cas ea -dernier reflon » ce- Prf-



dtf fêgiï?Së S.- $L U Moi de fioïogWi Ï)Mde'LôffaMê's; • •»«
•f îïége ou commiffibtï ne fera appîieabîe q,u'à nos Officiers defdits Baiilia- 175. lo
ges, pour leldits cas même furvenus ès lieux & Villages communs,.

XXV II. Nous avons maitenu & maintenons les Dames AbbeiTe,
Doyenne" & Chapitre de Remiremonc dans fexercice' de leur droit de
Juftice & de reffoif-,, chacune en droit foi, comme d'ancienneté, fur tous-
les Habit-ans-de la Ville de Reiiiiremont 5 Faubourg &. dépendances ? dt
quelque qualité & condition qu'ils foienty de même que dans les-Villa
ges corapofan^lâ" Sén-échaufsé -de Remireraent,qwi: coniiftent dans le'
Valdajol* la- 'Mairie de Celles;- Réhaitpal & Varinfèté 5' Cliâmpdrai,pour
ee qui eft- des Habieans Sujets de la Seigneurie de ladite Eglife feulement »i -
qui'doif'eM coiaparoitre* à- fes^ Plaîds-Â-nnaux-; Ravon-aux-Boisy pour lai-
feule paâie dite R-avofti St. Pierre -Gugpejpaux-Eaux .Gorhey & Font:^
Défendons é û&s Officiers de le^sroublei? dans- leurfdii's droits de.Juftice ,3
Police ô£ Rellbrt»•&- de rien entrepÉendîîe -au-prcjudlée d-'iceux ,-ea-laditê"
Ville- & Sénésh'aufsée &- dépendances :• Enjoignons.,néanmoins âufditCS' :
Danies- ÂbbeffeBofeiin'e &' Chapitre de- Remiremont,-&: à- leurs Qffi--
flers- dans lefdices Jùftic-es' Relîorts,* de fe confortiiér en tout a= nos<
©Vdoniiâïices ê£ RégIcœenS; de Police- &-autresv & a la' charge de-1 ap--
yelMe leurs Jugemefis> e® no^ Gours; SQttverainé&' "
* XX-VMI.- -.Nos Cftficie# audit' Bailliage feront- aïlujétœ par leur réfi--
dente en- la- Ville de ' Remirfeœont-V aux Réglfemens- de: Police-de ladite1
fillè> ô£' jiïftxciables-' #n- toutes' aéMbïiS: pardevaiït les- Juges---- de-Ja Juftic©'. #
ôtdiha-ire:: & Ibcàle' diidit- Rëmire-moRt, en première-Iriftancë-,- à' 1-excep--
ib-û- dé' ce qjii* concernera1 leurs OMcës-, pôui*"ràïfoii; defqtiël-s ils; ne le fe--
tféïitv chacun- en- difoic- foi,-, que' pàiîdevanc- les; Officiers- dû-Bailliage & Ju-'
tfifidîâibît coitamine'- r'dpe^veniefifr

.XX-1X.- Mbs Officiers audit-BaiU%e\d©tiheîk)tt1T-iléàïltoOih^ failsy
- dans te Ville & Sénéchalifsée'de" Remiremoîit, de toutes affaires Doma
niales> 8ë dit- ctifne. de- Leze-Mcje-fté; efi tbuS: fes chefsde la fabrication ^
altération- &" expofidbn' de îa; faoffe monnoye-,. fans-préjudice à-kpréven--
iion attribuée' fur 'ce" cas-' à5 notre'Chambre des CoMapte^y des. affemblees»
illicites y- séditionsV émotions'1 popuîairess levée' de- Gens- dé Guerre-.^ faiiS3
eommiilîott de"Mous',-forcë' p'ubllquëy rêBeliibiïy ôtr deiobeïffahee à;nos>
©rdtes,,&; de" tous- aiitcès cas-non'- pré-vus,' où: n&tté-' autorité' feroic-';ipé-•
éialement-ihtéï'efKéC- ' ' . , . "

XXX»- Ils-auront'atii& datis-toute" fe Pi-ofceflîô® autrë^ céréMo-
Mes publiques &- géûéi^l^,', râng. Ô& $haiïG&'.ûi# ix>as-- atiter-èS' ©Mciêfô-lanS'
di'ftinélion.- ^ ^ ^ .-

: XXXI. Vouîbhs1- q'uë: les- Villagës- de Gor'hey à- rèxcëptiori! dés Ér^
ïentês qui font - jùftïéiables e4ïiiocre:''"Bai{iiage e-â aâîôns- pérfonfrçfie->
&- de Gugllejf-aux-Eauxy 11& refte-n&-dans lé refforev des Bailliages^ de .,
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IJji* ney. cfe de Charmes que pour la connoiffance des affaires de notre D©*"

rnaiue & des cas Royaux,..qui y appartiendra aux O.iÊciers defdits Bail»
liages, .chacun en droit foi,

XXXII. Avons maintenu ledit Chapitre dans fexercice du- Droit d$
Buffet, auquel çontinueroni: d'êct.e portées les appellations des Sentences
"du Ma|re du Ban de Crevic, pour les lieux de,Çre?i.c5 iVnthelupt , Flaira
val, Grandvezin3Hudiviller #ç 8omme.ryii.lei> fauf l'appel en np.tre Çqvç
Souveraine ? & en çonséquenee , ordonnons que lefdits Villages ne refte.- •
iront compris dans le reflbrc des Bailliages de LunéviUe & Rofiéres, que
pour la eonnoiilhnce des Çaufes des Perfonnes Nobles &-Privilégiées9
en défendant ; des affaires çoiicernans les Fiefs & notre Domainedes
cas Royaux., laquelle leur appartiendra en première Inftance, privative?
pjent des Officiers de ladite; JËglife 3 en la Juftiçe locale & au Buffet.

XXXIII. Voulons auflî que l'Arrêt duConfeil d'Etat du ^.Septem
bre 172.5, continue d'être exécuté-cefaifanç., que lesHabîtansdelà Vi%
de Remiremonî, faubourg & dépendances, .e^emble de la Sénéch.aufsée
.de Remirgmont, ainfi qu'elle eft fpécifiée ei-deffiis, ne pulfièflt être affir
gnés ni traduits au Bailliage, ni jà la Jurifdi&ion commune de Remire?
mont & autres Sièges ? qu'en vertu d'un Parçatis de notre Cour Soaver
raine, pour toutes fortes de cas, autres que les Domaniaux & Royaux/
tels qu'ils font détaillés en l'Article XXIX-ci<leflus?

Si do n s o ns en Mandement à nos aracs & féaux les Préfîdens ,
Confeiliers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
,rois, & à tous autres nos "Officiers.,. Juiticiers s-Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que notre préfente Déclaration ils fafîent lire, publier, ré?
giftrer & afficher par-tout 0$ befoin 'fera3.&: de tenir la main ,3 fa pleine
& entiéreexéçuoon , fans permettre ni fouffiir qu'il y foit contrevenu d.i-

„ gredtement ni indïre^ement -; Çar ainsi N@us plaît. En foi de
quoi Nous avons auxPréfentes., lignées,de notre main, & contre-lignées
par l'un de nos Çonfeilfe.rs-Sécrcraires d'Etat, Gommandemens ôc Finan-.'

ces, fait mettre & append.re notre grand SceL Donne en notre Ville de
Lunéville le 2.Z. Novembre 175,1... - Signé., ST ANISLAS" ROY.
Vu m Çonfeil? C H au m ont. Par le Roy. RpûoT. Rêgiftrata, Gviku.

T A Cour a donné Acte de h lecture é° publication delàpréfente Déclarâtion s
S—* ouï & as requérant le Procureur Général » ordonne quelle fera fuivie ô*
exécutée felen fi forme & teneur , sfr rfgifirée en fes Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant; qua la diligence du Procureur Général copies, duement
fûlktimnées de ladite préfente DecUrution, feront envoyées dans Uns les
§.dlluges & Prévôtés reffortijfans nticmcnt à la Cfur, pur y être pareiller
r$fnt publiée 1 régiftrée ffdvie & exécutée/ enjoint mx Suhftitnts de?



M» régne de S. M. le M,oi de Pologne3 de Lorraine ^ f£c. 3 jï —
Meux de tenir la. mdn %fin exécution, é" d'en certifier la Cour.au mois* Fait "
a Nancy en U grande Salle du Faim, Audience publique témsu eejourdbui
£,<, Novembre Signé, D U .R. OIIVR 01S »

• "Et-fltts iASj, É. ijLi.c&.©*;£, Greffier»

1ERE ST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET .COMMERCE, .

jPçmrfunifoin^tc xies Façades .des Maifons s a me&re cjiie les
î^pprietaixes auront .à les rétablir;.

Pm trepze Ùê&mkré M.Ufift &.nt dnpmte-m*,

LE R,Q Payant défîgné un notiveau Palais pour l'exercice de lajufe •ïlçc dapsfa bonne'Ville-de Naacy>.& Sa Majefté voulant idlfpofcjc
.cîe l'emplacement dél'ancien de lafaçon la plus-avâBtageufeà laditeVille®

. fs'out lagrandlifemeac de ,la Place 'ou le Marché publie principal fe rient,
-en faîfanj:" iifage des/démolMbas des;Bâtimens- pour la ^onftruâlond'lira,
jaoûveL Hôtel de Ville dans le lieu le plus -,convenable.> .jçn afllirant pouf
ladite Place,,-à favertir., .un. ornement dans-funiformité des façades des •
Maiions:, à mçftire- q«e tes Propriétaires auront à les rétablir : Ouï .le
Rapport, du Sièar :Rouor.J.'|wOnfeïHef-Sêcre£a!r,e d'Êt# ^ S£ Confeiller as '
îConfeil -Royal des ;Fina«ges',^ Commerce» - - v.

A M Àf E S T É en ion Confeîl a ordonné & - ordonne que tes Ba» "
rimens fervanc ci-devant à fadminiftration de la Juftice & Hôtel de

Ville de Nancy., lefdits Batiniens appartenans audit Hôtel-, de Ville, fe~
font inceflàniment démolis^ â Tes frais, pour les matériaux être employés "
à l'édification d'un .-nouvel Hôtel deVille dans le lieu .qui lui-fera défigne
par Sa -Majeftés ^ue Remplacement défaits Bâtimens fervira à 1 avenir :
par augmentation à la Place publique où ils font lieues;, & que Jes-faça.- .
des des Maifons -qui en formeront l'enceinte des -quatre côtes , foiènt re
bâties-par les Propriétaires, quand il ea fera befoin,. conformément au
plan d'élévation annexé à la minute du prefent Arrêt, qui fera .publié
dans les lieux ordinaires. Mande Sa Majeiié à M. le Chancelier , Corn»
naillaîre départi, de tenir la main àfoti exécution; lui attribuant, entant
.que. befoin, la connoiflanc.e' des conteftarîons qui pourroient naître au
i ujet de la reconftruôHon defdîtes façades, circoniïançcs &dépendances,
icelie interdifaat à tontes les Cours §£ Juges, à peine de caflàrion desJu- :
ternens; & de tous dommages & iopéisêes* &£ fgroiiï furie .prélentArrgc

Tome VllL < X î



53* Ordonnances c/ KégtemenS de Lorrain??
m*-. toutes Lettres nêcelTaires expédiées. Fait audit Confell s tenu à LunévilFe*

le 3.0; Décembre 175:1. Gdhmmêi- Signér%o ù-o rr sêtrétttire d'Eut*

STANISL AS, par la"grâce de Dieu-, Roi de'Pologne, Grand Duc:de LithuanièRulïïc ,,Pruflc ,.Mazovie, Samogitie, Kiovie,-Voîfeinîe»»
Podolie, Podlachie r Livonie, Smolensko , Sévérie ,- Czeriiikovie, Due',
de Lorraine &de Bar , &c„. Jfc notre très-cher & féal Chevalier Chanee-
lier, Garde de nos Sceaux,, Chef de nos Confells, &: Gommiflàire dé~~

parti'pour l'exécution de nos Ordres- dans-- les Duchés- de Lorraine 8c de1
Bar,-, le Sieur- de la- Galaiziere, S. a l u t.- Ayant par Arrêt rendu: en nom?
Confeil Royal des Finances & Commerce,, Nous y étant le $01. du- prév
ient mois ,s ordonné que. les Batimens fervant ci1 devant à-ladfnihiîlratioiïi

• de la; Juftice-&. Hôtel de. Ville de Nancy appartenait à ladite-Ville, fe
ront incefïàmmene démolis, à fes frais, pour/les- matériaux- être: ©mplbyés?
à l'édification;<£un-nouvel Hôtel de Villequi lui'ferffpaï No«ss.déijgiié
Que remplacement delHits Bâtimens (ervira à* l'avenir,paratigrnsntatiott!
à la Place: publique où ib font ficués, & que les façades des-Malfons-qu»
en formeront l'enceintedes quatre côsés-, foienST^atiès-.-parîès' Proprié^
$airesquand il. en. fer» befoin s> çorifownément au- Plan- éëlév.aMon an*-
aéxé: audit Arrêt,-aihfî; que le tout eft-plup amplemenc porté &: détaillé?
farl'expédition., qui: eft ci-jointe & attachée-feus^ lfe;contre-Scel ' d'enotrg;
Chancellerie s-&: voulant qu'il ait fon plëin & entier effet-,-, Nous- voû$i

-, mandons de le faire: lïie & publier dansJes lieux ordinaires ,-& de" tenir
là-main-à-fa'pleine &. entière exécution,-fans- permettre ni' fcoffrir qu'il!
y foie contrevenu' direârémenc ni1 indireâcmenf j-vous attribuant, .en tante
que befoin fcoit,la connoiflàncedes-çontœftations- qufpourroiehtnaitre?
au fujet de la:reconftru&on defdites-.façades:,:circonftances' «&: dépe'n--
dances,, icelle interdifâne: à toures nos Cours- & Juges:, à; peine, de: caiTa-- -
$ion des Jugemens r fis* de" tous dépens dommages & intérêts :: G Mm-
ainsi- Nous piait. En foi'de quoi Nous avons aux Préfentes, fib-
gnées de notre main ,< & contre- fignées par l'un,de nos Gosfeillers-Sécré*-
taires d'Etac, Command&nens • ôc Finances-,.J&it mettre" fis. appendre no-'*-
ire:grand? Sceli, D onne'en notre Ville de Lunéville lé 31-. Décembre:
*75'*- Sïgph S T AN;I S.L.A S-R.€£¥.. EtjlusëmîrParle Roy,- K.o.ii,ss.
M-egiftrat&.z Gu.LB.Ei.. •



it$<rigne,de S. M h Kdi de Tobgne 9 î)mde JUrrmnc, 3 31
•. —!___—_____ i7fu

jîNTOIKE-MAM. TIN D.E CHJUMONT , Chevalier ,
" 'Marqms.de la-Gald%tere s Chancelier} Garde des Sceauxs Inten

dant de Jufike* Police t$ Finances 9 Marine9 Trmfe.s? Brtifica-
tions ^ 'Frontières de Lprrame Barrvk.»

¥U l'Arrêt cî-deffus rendu au Con(eîl Royal des Finances S^-Corn-.-roerce le 30, Décembre 1751. &t la Gommifllon du Roi du 31»
;,du même mois, ,à Nous adjrefsêe par Sa Majeftc» pour .en faire exécuter
jfes dlfpofitio.ns,.' ^ _

.N@us Ciianc.eîier.j Intendant fufcfit* ordonnons que 'ledit Arrêt ler«
exécuté'fuiyarvc fa forme & teneur, & à fous Particuliers de s'y corifor-.
»mer;, ainfi qu'aux plan &-élévation annexés à la minute, dont les dou
illes visés de Nous ont été déposés par nos Ordres à l'Hôtel de Ville de
fNîaoçy, pour y avoir recours ; Mandons m Sieur Subdélégué de Naney#
jdefaire publier & .afficher lefdics Aires, ComipSffion les Prefentés,..
.dans Jadite Villt de Nancy..,iee que perfonnenen ignore, £c de tenir
ila main à leiir exécution, fait à -Lunévilée le z. Janvier a 7 5 z»

/ Signé s L A: .GAL AIZ LE R B, ter Mmfeignmr, H o w.lz m R.» .

U ; I O Y,: ;
Qai convertit le franc Barrois en dix fols de France 5 en ïavcar

ies Officiers créés par PEdk du mois de Juin 1751 , & fa
le ttcnjs du jpayemeîjt de fAnnuel âe dj* Préj;.

Pm 15,- Janvier 1752- ....

STAN! S LAS., par la grâce de I)îeu« Roi de foîogneGrand Due /de Lithuaoiè, Ruflte,5,Pruflè,5 Mazovïe, Samogicie 3;Kiovie, Volhinie*.
Podolie,, Podlachîe , Livoaie, Sraoîensko, Sévérîe, Gzernîkovie, Due
de Lorraine & deftir >,&c, A «puseeuxqiri eesPréfcntes ver-ronc#S axstt* .
Ayant par notre Edit dtvmoîs de Juin 175 ** ecee des Bailliages .& Pre>-
••yôtés, pour fadmîrâftrarion dé h JuÛîce., dans nos Etats de Lorraine èc
Barrois, & voulant excitec le zélé & la vigilance des Sujets oui remplît
fcat les difl'érens emplois compris audit Édit, en les mettant plus en état
«d'exercer avec décence JSC dignité les fcn£bions- -.(jui leur font confieesi
JMous avons réfolu d'augmenter leurs Droits Gmolumentaires, de faire cef™
1er en même items rembarras Inévitable des fractions qu occafionnél éva
luation en fvans & gros 'Barrois, & de fixer, par grâce fpcciale, le paye
ment de l'Annuel ù du Pré de h premére *nréc, -.qu'ils devolent payef ,
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S75&. d'avance an mois de Novembre & de Décembre de la préfente. A ces

Causes, de notre certaine fcience, pleine puiifance Se autorité Royale
avons déclaré & ordonné, déclarons Se ordonnons, voulons & Nous*
plaît.. Article P'remirr.-

Qu e les Officiers des Bailliages & Prévôtés, fans. diftinélion, crees^
par notre Édic du mois Juin dernier, percevrontà compterdu jour que
la préfente Déclaration fera publiée, les Droits qui leur feront attribués
caries Ordonnances, Régfemens & Tarifs, en livres,, fols & deniers de
France ,, à raifon de- dix fols, de France pour chaque franc Baurois le©
gros à proportion,.

II.. Les Officiers créés pour les Bailliages-de Nancy, Lunéville ; Yeze-
lie,. CommercyNeuf-Château, Mirecours, Épinaf, St. Diêzy Bruyères *
Sarguemiiies, Dieuze, Bouiay, Bouzonville,. Bar, Saint-Mihiel, Pont-à-
Mouflbn, Étain & Brièy, qui font en nombre plus coufidérable que ceint

' des autres Bailliages, percevront, fur ce pied: de converfîon du franc Bar-
rois en. dix fols de France ^ les Droits attribués- aux grands Bailliages paff

.l'Ordonnance & le Tarif de 1707;. . . ,
III. Ceux créés pour les Bailliages, de ïlafiéres-âux-Salines', CHâteau-

Salins 5iN.bmmeny,Biamonc,.Cliarmes;5>€liâtelrfiîr>-MGfelle:, Rèrtiiremonr*
Barney, BftcHe „ LixHeim „ Scambouwg- ,• fénétratigev'là KlarcHerBour--
monr, Thiaucourc,.-tonguyon- & Villers-la^Montagns-, qui font en nom
bre, moins confidérablè r jouiront auffi fus: !e pi'éd; de cette conversion s,
des Droits attribués; aux. autres Bailliages par lefdltes: Ordonnance Ôt
Tarif , - , -

IV.. Ees Officiers crées pour fes' Erevôsés" de. Bàiidonvillers , Sr-Hy-
jolite,: Sainte Mar!é-aux-Mines ,-Dompaire, Saralbey-Bbuqueiionv & Li*-
•gnypèrcevroncaufll flic le mêmepied de co&verfion; du: franc- Barrois-;
en dix fols de France.,, les Droits attribués1 aux Officiers dés Prévôtés;.
par. les Ordonnances & Tarifs^, fin* que les?- Officiers; des-: Juftices7 fuba&-
ternes Si Seigneuriales-, puiïfent prétendre de jouît du. bénéfice" de cette-*

. converfionaccùrdé à:- ceux nos Bailliages & Brevôtcs feulement^
V.. Ordonnons-que lès. dix fols-de lorraine par eKaque feuille d'Aii-»-

dîence attribués» aux^Lièutenans-Généraux de nos Bailliages -, par l'Arrêt?
de- notre Confeif d'Etat dii? *5; - Décembre 17-47;. £ là: place- des Droits?
de. Décrets fut Requêtes Ss autres4^eommiffions's/erontauffi. convertis em
dix. fols de France,

Attribuons fîx. fois de-France aux Prévôts' des Prévôtés Eoyaîès énon
cées en l'ÂsîicIë IWîuifîLpar chaque feuille d'Audience, pour-leur- renie:
fiëu des Dreits de: Décrets fur Requêtes & autres- commiffîonsi-lefquels:
fîx.fois-de France, parfeûille d'Audience feront:perçiwainfiqu'il eft porté
jour. les. Bailliages par l'Arrêt du, 1:5; Décembre 1747».
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tlLCeux des Officiers créés par notre Édit du mois de Juin 1751, 1

^ui font actuellement en exercice, & ceux qui feront pourvus jufquau
dernier Qâobre prochaindont les.Offices-font dans le cas de l'Annuel-
& dur Prêt, feront admis à faire, le payement de la-première: de-s neufan
nées 5 depuis le premier Ne- vernbre ju(qu'au dernier Décembre de la pré-
lento j I ne!uflveinent, entré lés mains du Receveur General de nos Finan--
ces en exercice Sçavoir > l'Annuel fur le pied du foixancieme de^l-eva-*
lharion, ou dm- cent quatre - viiïgtiéûie de" leur Fiôânfce> le fret a prô-«-
giortion-. , , v ,v . _

V1-H* Ceux qui' feront- pousvus- de' ces Offices,-a 1: avenir, a' compte»
du premfer. Novembre prochain,feront admis à payer l'Annuel- & lePrêt,»
dans les deux-mois du jour de leurs Provffi@ns.- ^ .

S-i BON:fôNS en M-AN de me nt à tffbs stmés'-. &" FéauX les Préfi-
densConfeillers & Gens-« tenai» notre-. Cour Souveraine de Lorraine*.-
& Barrois, & a-tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes iîsfàflènt'
lire ,• publier ,* régiftrer & afficher par - tout où: befoih- fera-, & de' tenir'
&main: i fa pleine St. mtïèrt exécutfott * âns- psfmïttrehf fouffrîr qu'il
f foit contrevenu: dtfeâremeat: nf ihdiireâeîiient ;* C am- Abnst N'ou's-

" fx a î'ti- En foi! de quoi Nous avon^aux; Préfentes ,%iée's de notremain,.
& contre:--fignées pat l'utt de nô's- ConfeillërS--Séçpécairë^ d État'j Coni^ .
fiaandemens & Finances 5 faft .mettre &' appendre notre grand SceL

ÉjoN'sr-E en notre Ville: dé: Luné-ville îfe % 5. Janvier 17
Sïgnè, $TA-KfISX AS> KOT.. V»:ui Gonfiil, Far îé

,Eoy.. Koii-OT.- Segifirata, GtfréË.- \ '.

£A àmr-e dame Me de U teihfë #* fdlïcâfÎM de (g freinte tïcli*r£tîo0:y oui dr"6~e rentierânt le Procureur General:t wdotnte-qu ellefirajui"'
.*&U'. exécut-ée; filon'fi forma 'teneurS" regifiré en' fis Greffes ^our y
êVoif retvuf's le'cés' échéant s: qjt&la diligence" du Pfùewêur G'enér&l, copies
duément coU&tionnêes d,t l&dit'e ffefiftte Èûicla#affoto y fiftinf envoyées dws
Momies Bailliagesé"" Prévôtés reffort'ïJfMs nuèfnefff à h Gouryfoufy et'rè'
jareiBement iwè ypubliéey rêgiffrée , fuiVie <é* executee i- enjoint aux SuB-\-
fiituts des [lieux de tenir la mûm- à fin exécutionien certifier U Gouf
dans le mis. Mt hmncy.yludien.cefnt>Uqueremnteycefrufifaipfévrier-
^%%. SignêyUUKQ-'UY-%MlS.' M^lm'basy^^ÀCK^vxyGreger--
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. DE LOIlAlHi)

Portant réunion au Domaine de toutes les Redevances }Coxycç§ 9
Preftations ou Proies Domaniaux, dont quelques-uns deç
ci-devant Lieutenans-Géiieraux des Bailliages, Capitaines^
Prévôts » Prévôts* Gruyère^ Chefs de Police, m autres Offc
ciers de judicature jo,uïffoienr ? _.&p.

Pli io. Mars 1.75.&

'* TU par ia .Çhambre le Riquificoire du Procureur'General du-Roi,
expoiirive î Que fous le Régne des anciens Ducs de Lorraine les

Offices de Judicatuce, tant des Bailliages que des Prévôtés & Grades 9
ont dans certain? tems été donnés à vie & fans aucuijeFinance,& dans d'au,»
:jrcs h vie avsc une Finaiiçe très-médiocreQue .ces Offices ctoîenî !«
jrécompen(e des Services rendus à l'État, fok à la .Guerre, foit au Barreau,
,& fouvenr. pofsédés par des perfomies d'entre la |Sk>blefTe j Qn'indépen.-
xiemment des Droits 'ordinaires de la Juftice, les Souverains y attacha'enf
quelquefois j par gracc 5 certaines redevances & portions de leur ï. o> «»aii"
.ne, qui étoîeat pour lors en £e|!jic,.jffin de mctixe les pourvus en état dç
vivre plus décemment & plus commodément ; Que fouvent même îa

- .. confidération des §erviep de leurs Ancêtres portait les Pues à tes leur
Accorder pour leur vie: Qu'au,premier cas: la jouïiïance defdîts Droits
Domaniaux étol.t donnée en coniidération de l'exercice defdits Offices j
Qu'au Fécond, elle étoîi: une giace payement pcrfonneffe,,^ que dans J'iili
& l'autre il y avoir toujours néceflàlrement titre particulier de .Concelf*
|ïonfans quoi ces polïélTiQBS 11 écoient qu'une ufurparion : Qu'auxdéçè? .
..des Titulaires, les nouveaux, par les mêmes motifs, en .obtenaient lacon,-
jtinuation, mais que jçes grâces ^nepiene p,ofnt générales ^ parce ^qu'elles
netoîent établies par aucun Edic-s Que les deifx Poches, après avoir
fouffert différentes variations fous ie Régne de Charles IV, rentrèrent pâr
la Paix de Rîfvick fous l'obéïlîànce des Ducs de Lorraine en la Perfcnne
du Duc Léopold.: %exe Prince crut d'abord devoir perifer auxmoyeaf
les plus efficaces pour rendre la Juftice à fes Peuples; Qu il donna a cet
jîffet le $1. Août 1698. m Mdit portant .création d'Offices de.Judfca-r
fiirc dans les deux Provinces, pour par les' Pourvus en jouïr pendant leur
Fie# 3f iiéamoiiis fou? une Finance «.édipprç, av.ee liberté de .payer le
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t J-buble du prix de la Finance ea Faveur de ceux qui voudroient âfliircr 175#*

à leurs Veuves Ôç Héritiers un Brevet de ret-enuë des trois quarts de la
même Finance Qu'il--eft certain par les termes & tout k contenu de cet"
Édit, que le'" Légifiateur n'$ entendu- accorder àauctm des Officiers ainfis-
pourvus j.foic Lieutenans --Généraux- des- Bailliages , fois- Lieutenans Bail*»
liagers, Capitaihes-Pfevôts, Gruyers r Chefs de Policé & autres ?- la jouiï-
fance d'aucune partie du Domaine de fa- Couronne- ou; Dfôits e»:dépen- ,
dans,-dont quelqu'utis dcfdiis Officiers- a-voiéac. j©uï- fous-Ghariés I-V^pae
pure grâce & libéralité de ce Prince ,> mais fciilemen® des Droits & emo1--

" farttens ©rdlhaîres delà' Juftlee & J.urifdiétion y'attaché» &£ en- dépen-
'dans, fuivant k-taxe qui fubfîftok' pour lors-,- & pour aifon de laquelle:
I publia^ dans- la fuite & en 1707'.- une Ordonnance de Règlement ex- -
frès , telle qu'elfe fe tmmp enco® aiijouçd'îkii' dans fon Goder- Que l'E--,
dit du ^o,-Janvier 1 é'9'9, &l?Ordoanance même du Septembre i-jooî>
qui' açcorde aux Poufvus& fcurs- Veuves & Héritiers la, libre dîfpofitioiii
de leurs: Offices-,- n accordent sien au-delà' des mêmes émolumens Que:
lÉdic du; i©i- Janvier tfx 9» qui fupprime les-Offices-précédemMent créés--
avec nouvelle création,• ne donne pareillement au-delà des Dfofede Ju--;
Sifdiâfen'v^uelexemptîbît- de la Subvention-feulement en faveu» des Lieu-;

' «enans-Générâux dès'Bailliages^ Lieuienans des Sièges Bailliage®, Lieu--
Êans-de'Police, Prôcnreurf du- Souverain-- efdies Bailliages & Sièges Bail--
BagerSy $t l'exemption de* logeaient des Gens de Guerre , Tutelles &: '•
Curatelles *> Guet &Gaïde, tanr aufdits- Officiecs q»»iix-autres- Juges'éta- -.

' 6l&- par' cesÉdiï:-' Que FÉdic du a^vlifes if*®,- qui st- éteint &- iupprimê; :.
les- Offices* d&JudïcaniBè créés à viV©u- héréditaires rpàr ceux des- mois»
d'Août ï':6f% y Janvierï^fY & aiîtfes'ci-devant- dcésy&- qui- a eonverti»
Ibfdits Offices;-eff linlples-ComîBiffions révocables & bon- plaifîp celui dix;
37;. Février - tpti* quir Fend de: nouveau héréditaires-: tes Offices précé
demment' .créés- avec eéachat~de la' Paulette3:-.- û'on# rien--, changé.ni ajouté;
& cet objet-: Que £ pa#'àueuft-defdits Édits-l'intention du- Légiflaeeur eût

" été'que les Pourvus où aucun d'ibeul3-dûfléiir jouir' de" quelques parties;,
de Redevances,-Pre.ftatîbns'-S. ©u Droits Domanial» donc -lés-Titulaire* -
fous les- anciens Régfies'.s'éfoientmis en pofleilîoiirii 6tt eucj3©cèflairenicni^
été fait mention' exprefle s» Qu'if eft- par conséquent manifdW que les par- ;
sies du Domaine ow Droits Domaniaux dont les Lieutenans-Généraux*
des Bailliages s- Eieutefians - BailliagersCapitaine#- Prévôts » Prevêrs r
«Gruyère-, Chefs de Pblices-& autres Officiers ,-o«t>uï^dépuiS'ces-dilïepehsî
ïdlts ou Ordonnances en-certains endroits-dei'Ëtai, font une «furpatioa

. for la' Couronne",- couverte de Fexemple- de' quelques-uns' des anciens-Ça-
pitaines de"'Châteauxqui écofeût- en- même' tërns Prévôts & Chcfr de Po- .
lice j: qui avoient-jouï- defdits Domaines au-même titre- d-ufurpation. s ou-
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; y) i, par une Conceffioa & libéralité exprefle des Ducs, laquelle, en la fup»

pofant, aurait même dû être renouvellée à chaque mutation ; Que le Re
montrant informé que plufieuts Chefs de nouveaux Tribunaux créés paje
l'Èdit du mois Juin dernier , prétendent fe maintenir dans la meme jouît
•fançe , fondée fur l'exemple abulif de leurs PredéeeflèuB? ^^blolujQjeiij
(Contraire à l'intention du Roi., qui en les créant a linjtâr aes JBailliages
4e France, auquel Royaume la Lorraine .eft jév€ntuellen5enc.foum.l|e,'nîf
prétendu leur accorder Amplement que les Proies ordinaires & cafucli
jdc la Jurifdi&îon- quîl leur a confiée, cjroit être obligé parfon-piimftérf
4e prévenir & faire .eeiîér entièrement un pareil défofdre.

Qu'a ejz.s Causes, Il requérait être ordonné que toutes les Rede
vances, Corvées, Pref cations, ou Proits Domaniaux, donc quelques-uns
des ci-devant Lieutenans-Généraux des jBàilliages , Capitaines - Prévôts ?
Prévôts, Gjruyejrs s Chefs de PoKpe4 ou autres Officiers de Judiça.ture au-
foient joui', en confidération ou fous prétexte de leM's Offices, fans titres
ou avec titres, feront & demeureront pouf l'avenir & pour toujours,
en tant que befoin feroit, réunis .à la Couronne î En conséquence être
fait défenfes à tous & chacun 4es Officiers créés par TEdît d-g, 'njois de
Juin dernier, d'en continuer ou retenir la poileffion fous quelque pr&-_.
•texte ce pût être, & fous telles peines que de droit; être enjoint aux
Maires, Habitans Coa^aunauté de çHacurj Jjeiide donner dans 1®
mois à Annet Rigaud une déclaration-fidelle&détaillée de tous les Biens,
Proies, Cens, Corvées, Prédations, Héritages & Redevances donc les
anciens Officiers de Judiçature fupprimés ont jouï dans l'etenduë de leurs
Bans & Finages > de'laquelle déclaration lefdites Communautés demeu?
;reront refponfables, pour en cas de recelés de leur part y êtfé pourvu par
jtelles peines que de droit» defqueUes déclamations particulières ledit An?
net Rigaud en compofera une générale, qui contiendra l'état aduel dtp.
produit de chacun objet, pu l'eftimation de ce qu'il peut valoir année
commune en aïgent,poiir ladite déclaration demeurer jointe à la minute
du préfent Arrêt, & faire dans la fuite partie du pied-terrier général de§

• Domaines de Lorraine §£ Barroiç ; être ordonné que copies du même-
Arrêt, duement eollatioanées, feront- à la diligence du 'Remontrant en
voyées dans tous les- Sièges des Bailliages &. Prévôtés, ptjur y être ledit
Arrêt enrégiftré , fuivî & exécuté , dont fes Subftituts .certifieront la.
Chambre dans le mois. La matière mife en délibération, .& après avoir
ouï fur ce le Sieur Le Fejbvre, Cenfeillcr, en fon Rapport! totitc©niîdéré?

A CHAMBRE faifant droit fur le Réquifîtoire du Procureur
Général du Roi, ordonne que les Biens, Terres, Prés, Héritages,

, Redevances, on Droits Domaniaux,donc quelques-uns desci-de-
' ¥ânf



ân règne de S, M* le Roi de Tohgm s "Duc de Lottâme t§c. 3 39-—__
ant Lieutenans-Génétaux des Bailliages, Capitaines-Prevôts > Chefs de 1752,.

Police ou «titres Officiers de Judicature jouï'floienc en confidératkm oa
fous prétexte de leurs Offices ? fans .titres ou avec titres, feront & de-=
mcurcroàt pouf l'avenir & pour toujours réunis -au Domaine du
|Éo cposéquetice fait défenCes Aufdits Officiers créés pari JËdicdu mois de
|tiia .dernier* d'en continuer au retenir la poffeffion fous quelque pre-
itex.Ec ce .puîfiè .'être., 8c .fous telles peines que de droite Enjoint aux M!aî-
sfes, Habitais Communautés de chacun lieu ,, de donner dans le mois
t Aan.ec Rigaud une déclaration ;fidelle &£ détaillée detous lefdits Biens s
Terres, Brésa Héritages , Cens ^Redevances & Droits Domaniaux géné
ralement quelconques, dont lefdits Officiers anciens de Judicature ou de.

police fupprîmés .ont jouï dans l'étendue de leurs .Bans ScFimges* de la
quelle déclaration'lefdites.Communautés demeureront çefponfitbles, pour
en cas de recelés de leur part y être pourvu parcelles peines que de droite
defqueiies déclarations ledit Annet Rigaud en compofera une générale*
,qui contiendra l'ifeat aâuel du pjr#.duit de.chacua o|îjet.î,.oui eftimatioa
4c ee qtfii petit valoir année commune ..en argent.» pour ladite déélara-»
.#ion demeurer jointe,à la minute du prefent Arrêt },& faire .partie du-pied-
iertlcr général des Domaines Se Lorraine & Barrais ; ordonne que copies

préfenx Arrêt duëmentcollarionnées feront inceffammenc , & a la di
ligence du Pfoçoxeur'.Général du ;Roî„ envoyées dans£ou? les Sièges der
JBailliages & Prévôtés- pour y,être .publie5 enregiftré5 fuivi &C ^execute>
•dont les Subilîtuts du Procureur Général es mêmes Sieges certifieront Ja
Chambre dans le mois» Fj. t?à .Nancy en la £kœA>& des Comptes de
lorraine le ï q. Mars .17 5 ^ £olltâi9W!..i J* Frî.m.o.nï. ,

A & R. T. .
J3f LA COPR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui oidon»e,rc*éBiBoo des OrdoQnânces.coaKeicsMcndians»
00 TSrM&rs

% TU parla Cour le 'Requifîtdre du Procureur GénérâU contenant ::
Que de .tons les objets de Religion & d'utiHté publique, qui ont

partagéjufqua préféra; les .occupations du .régne de Sa Majefté 5 il n'en
•cft point de plus propre à remplir ccttc double vue 5 ni de p.!us digne de
Ve Prince » que le deflein qu'il a conçu de proferke de fes Etats la men
dicité , en Opprimant tout à h fois les b.e&ias véritables la faineantife
déguisée. ,

Tome FMI W ® ,
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$7f2u. L'un des Ducs fesPrédécefleurs avoiic tenté inutilement la mêmeehofè

à plufiéurs reprifes ; & uniquement occupé 5 comme lui, du bonheur des
mêmes Sujets, il étoic parvenu enfin,- par des précautions redoublées, à.
conduire à une heureufe fin cette grande œuvre, quia eu tout fon eflec
pendant quelques années,, à l'admiration de cous les Etrangeisqui-'n'one:
encore pu y atteindre.

Après avoir fait rechercher foigneufement les caufes de la décadence;
a&uelîe* de cette belle difcipline, il a: reconnu que les principales ont été
finfiiffifance des offres volontaires des perfonnes aisées, pour fubvenii? à
la fubfiftance de tous les- Pauvres la répugnance qu'on avolt à- mettre'
à'exécution les-taxes forcées,- - "* .

Ifs'eft déterminé à mettre fin à ces fnconvéniëns-en ordonnant aœ
Remontrant de faire imprimer & publier de nouveau les- anciennes Ôr-~
donnantes: données fut cette matière, &. d'en requérir l'exécution- rigou>
ïeufe., - "

Il Y a. lieu- d?efpérer que Ion- ranimera le zélé: des- Sujets d<r Coûte" con
dition, pour une police fi-défi-rable, en-leur remettant devant lés yeux»
fcs ptufïàns. motifs:., Se les.profits- feniibles qu'iJs-en retireront ;-& que tou--.

. ch'és. du; grand bien, qui en réfiikera-, & alïùres de l'exaâitude que *1'on>
fera obferver dans l'adminiftratioii: dé.leurs-aumônes,,*ils lès-;proportion
neront dorénavant- avec plus - de'fempule.* qu'ils n'ont* fait* ci'- devant-, é
leurs facultés s & que ce Règlement, devant pourvoir au- foulagement de1.'
toutes les- miferes-, & ne iâJfianrplusà leur, piété-* de charités-parriculié--
res à: exercer,,ik-fe*porteront snifonnaBlément- à-: réunir en ce- feulobjeg
tout ce- qu'ils avoient la peine à partager en tant d'autres.- - -

On doit s'attendre qu'ils réfléchiront férieu-femenc.aux- trois:- avantages;
que cette Loi'feule peut- procurer à leurs aumônes,- Se. que celles- de leur-
chéix prive ne peuvent jamais avoirr-dè répandre d'une feuîé. main leurs»
fecours. for. cous les néeefïïteux enfeœbie 3 au liëitde les bornera mrfeul-;.

d etre futs-de ne pouvoir jamais-tomber dans-, les-pièges que l'on tend;
eoiitinuelleaient a leur compaffion , -fç de. n'être* plus exposés- à. .nourrir
la débauché, en. croyant fubfranter. l'indigent-r &: d'acquérir enfin nm
nouveau- mérite que cette* vertu reçoita-infi. que*- coûtes- les- autres, d&'
ïordne dans lequel elles- font faîtes,, qur en combîg la perfe&îôn.-

-.II' ii'.eft *pas a-premmer que ce qui* ne* rend * qu'à: difeerher le véritables
pauvre* d'avec celui'quf voie fon: nom.&r fa' fnb fi (lancev &' qu'à' rendre:
titil.es a 1 Etat, des Citoyens qui'lui font à* charge, .ne doive trouver dans-
tous ies efprits des- diTpohtioiis* favorables pour répondre à des- vues par
lefuuelles- on ne fait autre*choie que iecondcr celles-de Ja; Providence.

i^a* fermete .queie Roi a- rctoiu- de fa;re apporter à fexécutiôn.defdites»
Ordonnances > demande qu'on le dépouille des*- faux préjugés contre une,-*
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taxe qu'il dépend don chacun d'éviter, laquelle feroie plus de violence 17p.»
au. nature! de cc Prince, qu'ans Sujets fur lefquels elle tomberoit-, & donc
la plus -grande rigueur même leur ferôît moins à charge que la moitié de
m qu'ils diftribuent en détail à une foule importuné de Mendians. .

..Enfip ,1e Eoi .ayant pris la féfoluooji cooâaiite :d.ë.. mettre, à effet ce ré-:.
stâbKflèœenc dans routes fes parties, le Publie accoutume a le voir dedier
;fes Xréf°rs à la Religion.> les répandre avec profu&on fui' tout ce qui
;peu,c .opérer .un bien général, SC en faire .plutôt les ttefors de fon Peuple

' «qpe les liens, .a jieu .-.d'en attendre tous les ..feoours dans .une entteprife •*•
.qu'il afi fort à c-œars /Ce cœur fi grand, fi généreux, ce fonds inépuî-
$abl.e de largeCcs de blenveillaîice* qui panche toujours; vers je pîus:
Jouable:,- nous ..en ,eft un gage abondant & inaliénabie. '" - .
. À ces ' Causes, reguçroît.être ordonne que lesEdît & 'Déclaration,
.-donnés fur ïë lait de l'aumône publique pour i etabliffement d'une Maî-
:fon de .Force » .& ...contre Jes Mendians & Vagabonds, par " les Ducs Pré-
.déceiîars de Sa Mejefté, feront exécutés ponâuellemenc fuivant leur .
forme .&. teneur j .qu'à. cet ...effet ils feront de nouveau Imprimés. .&£ en»
-soyés dans tous les .Bailliages .reCorriflans à la Cour , avec l'Arrêt, qui in^
jserviendra., pour y itre,e:nferç>ble lus., publiés, affichés , régîftrés » & utt
.(exemplaire de. chacun .envoyé, a.la diligence dp fes Subftituts, dahscha-
;aue PatToiflè des États, .nQta®metit des péclarations du Duc 'Léopold
Jes & g. Décembre 17^,4. Juin 1% îf.Avrîl_J.75o. fhjoifi^àux • .
iCommlffaices. établis pour la. régie de. la. Maîfon de 1 os ue dans Nancy,,
4e faire exécuter exaélement tout ce qui leur eft. I; js< par lefdicesOr-:
:tcïomiaiices, & à tous les.0fliciers des.Bailliages, ,„,,.:0if-rats des Hôtels
<le Yille, Maires & principaux. Ofiîçiers des. Villes, Bourgs & Villages.
4es. États,. fpé.clajepaent à .Tes Siibftitup9 ' de .tenir la ,main & de veiller,
exaàrem'ent à leur exécutionen tous points, notamment, à ce qui y ci

..«rdonné pour la levée des; deniers'néceiïàires au foulagemeot &ç entrs- -
îien des Pauvres , pour la punition de ceux qui mendieront, foit valides,. •
Joit invalides, ..pour faire forcir des. Etats tous les Pauvres, de l'un & 1 aia-
.fire fexe q-inheo font étrangers ; & pour, oblige,!; 'fes' Pauvres .qui ./ont -.nés

"Sujets du liai, de fe retirer chacun dans le lies de fa naiiCtnce , & les y
fecevoir & nourrir, le tout dans les délais fpécîfîés par .lefdites..Ordon
nances, qui commenceront àkcoiirir.>dii - jour.de îa pubKearion .de.l'Ar- .
ïêt dans chaque'Bailliage, & fous les peines y portées, qui feront miles
4-exécution,,- fans pouvoir-être -réputées commloiitoiEes. Ordonné .que
l'Arrêt fera-pubîié à-l'Audience publique de la Cour, &. envoyé à la di-*
iîgence du -Procureur-Général,dans tous-les Sièges du reliort de la-Cour»
Ledit Reqtiîfitoire-, Cgné Touftam de Viray, Ouï-le 'rapport du Sieur

" -Peraria 'de Brich«Efeeaiw.-4sioi« '• •- '• '.-
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LÂ COUR ordonne que les Édit & Déclaration donnés furJe faifede l'Aumône publique pour FétablffletïïeïîC d'une MaiTon de Forcer
& contre les Mendisns & Vagabonds, par les Docs Prédécefîéurs de S®
Majefté, feront exécutés ponéhiellement fuivane leur forme & teneurs
qu'à cet effet ils feront de nouveau imprimés & envoyés dans tous les
Bailliages reflbttiflàns à la Cour, avec Ie.préfent Arrêt, pour y être en-
fembîe lus, publiés ». affichésy régiftrés, & u» exemplaire de chacun, en-'
yoyc à la diligence des Subftituts du Procureur Généra!', dans chaque
Farroifîé des Etats ? notamment des Déclaration du Duc Léopold de»
a-8'. Décembre 1723 , 4.. Juin 1727.. & tp Avril 1730*, Enjoint aux
CommHfaires établis pour la régie de la Maffon de Force de Mrney, de*
faire exécuter exactement tout ce qui: leur eft imposé par lefdites Or
donnances , & à tous les Officiers des Bailliages Se des Hotels- de Ville ?
Maires $c prihcfpaïKC Officiers des Villes ,. Bourgs .&: Villages- des; États r.
fpécialement aux Subftituts du Procureur Général:,-de tenir» la' main &:
de veiller exaétement â leur exécution ea tous points , noî?aamieflt a ce*
qui eft ordonné pour la levée des deniers nécïuaibes au foulàgetaetic $£
entretien des Pauvres?• pour h'punition- de ceux-quf mendieroncs foig
valides;* invalides ,= pour, faire* fedr dés^Éiats eous.-lësr Pauvres de l'un?
& fautre iêxe, qu£en. fons. étrangers-?> &: pour obliger les- Pàuvr-es-qim
&nt nés Sujets du Roi:, de fe retirer , chacun dans- le lieu: de lèur nailv

&nce>. & les-y fere recevoir Se nourrir ,,lrmut dans- les délais fpédfîésî
par- lefdites Ordonnancesyqui' commenceront à" courir dh: joar- de là" pu-
felication du pféfent Arrêt, dans chaque: Bailliage 5, g£ fous les- peines- yf
portée®, qui: ferontmîfes à exécution,-fans' pouvoir être' réputées- corn^-
aiinatoites 1 ordonne que ibn Arrêt- fcrar puolié: à: 1-Audïènce publique „
êe envoyé à la dîligenccr d® Procureur Générai-,,dkns tous;.lés Sièges dui
.«eflbrtde la Cour.. _Fa.it à Nancy enlaCliambre du Confëil-léï;6..Mârss
275-2». Signé-, DU'R OU VRO IS PIRR1N,

T À:: Cour a donné Mfe dt lie leifurr&pùirlieatôiw dk'préfent jirr£f. ;-ffùU
ce requérant: le. BrocnreHr Général du Roï? frdonne qm les Edit ér

DêdoMPim j mornes y notamment-' ceux des z%.&écem&re' 1723V
*727. & *9- Avril' njjo~ enfemhle Ik'frèfent ArrU\ feront' exécutés-fui^
mmt leur-forme é> tezeur^qnk /& diligence dit- Procureur Général^- Gofies;
duèmmt &>llatformées- dèfd&s- Edfcy&$d-aratan>. ér du préfentJrrêt-'fg~
tant envoyées' dam- tous< lès Bailliages' & autres*Sièges reJforriffaHs- nuiment i?
& Cour-y pour y è&'e p»reillement lmr, publiés, régjfftrés, jmvfcdr exécutés s
enjoint aux-StdffliPt&s dès lieux de tenir la mam à leur exécution rté"dem
certifier la^Cour au mois. Fait a Nancy t Aïidtenct publique tenante GfMtE-"
Salle cej/urd'Suy r6..Mars 1:75:2.. Signé , D U R.O-U ¥ R.0 IS»-

Mttftlus: liâs.'», E. IUjc^- o Greffier»
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>EDîT"DE SON ALTESSE ROYALE,- .

Q&ùcetmm ^Atsm&ïe' fjûfcb<pfe r les Pauvres^ la MaréchatîÉêc^ •
les-Vokufô3 Vœgaboîi4s & Gens fans aveu.-

î)u mois de Ëtééei&ér'e' i?i$

LÉOFO'LD, pat la grâce- de JDîëiiV Dué' de Éorramêyde ÈaPVd®Montferfai & de Tefcfeeii, Roi de Jérufalcm, Ôec. A tous préfen^
ëé à vcnlfj Sâ-ltjt 0epuis nocre'avénement à h' Couronne, après avofe'
fait publier des Ordonnances pour radmmfftratiôn de la Juftice, Police-
lé Finances, Nous- avons-porté: nos-foins,à affermir la; tranquilité publi
que à rendre ïes chemins fars aux Yôyageufs- & Gommerçaiisà éloi
gner les VoterSy Vagabonds &£ Gens- fans- aveUy leur défendant féntrée-
dàn& les Terres- de notre obéïfiattce* écabiiffanf pour eë fujfer des Mare--
«haufsées-distribuées par Brigades dans ks prineipalês YîlIesjNous avon^
même pourvu à fe fobfîfence des-- Pauvres >• S& pris- les précautions rié--
€'effaires; pouf empêcher lë ebffiniunlcatfoW des nïatadîe§; c-onragieufes»
dont quelque état voifin a éeé affligé # & Noùs: avons vô t à notre'fa*-:
ï^fa&io'n- f qee ces- différentes- O-rdonftsncétf ont eu Coût 1 effet que Nou&
usons* en- étions» promis ;» mais-comme aucuns prennent fujt# de & cefla»
lion def mal-GonÉagfetïX r de: voirlolf perfuader aœc- autres que'nofdite^
Ordonnances ne' fonfpliis\ eh' vigueur, comme n'ayant été* faites qu'à?
cette o^Cafbn s-Noiis nous croyons obli|é de faire* e&fiïoÎÉrë' plus* préti»-
sémenf notf'e* vofonté'^ &' de* prendre & cëtf égard de nouvelles' prêcau- -
Jjons--pour elf maiMenir Fexéeucio-n avec, encore- plus- d'exactitude que-
j>ar lé pafsév en reftouvdler Iés> dfipoiiïîoiïs par Ârdelds di&érens-' ,• afin1
quête Gonfuûo® ni jfe' relactoîSent né puiffent s-y introduire.- -A ces»
C-a&s S-s: &' autres bonhe* ebfafidéfca&efls; à?ce NôU£ oàïSuvaht ,> de favis-

Gens def noiîfë Cotàfeiiyéfc. de nowfe certaine' fciènee^pleme puiïlàuee^
& auécrite' Souveraine j> ïfcus-avons" par le préfent'JÉdit. perpétuel &. ir
révocable,- dit-,- ftattiê déefaré M ©rdoiiné ,î dlfoiis- y ffaCuonsy déclarons5 -
& ©rdonnonsy voulons- le' Nous? pîaîK-

ÀRTI:CLE-

Qie': dans lés" quinze premiers fouft* du mois- dé' Janvier" pfôeliâîn, lï
feit'établi*,-fi ja?âeft;fait',-dân^-chacune Tiîlfe,*ibufg & Village- de nos;':
ÉtatS's-utf Bureau-:des-.Pauvres,>composé d^ane peffonne^îobl'e s-"ft s'y èn>
îTouve, de deux -Bourgeois ou HabitanSs^du Commiflaîre dtr QùiarrierV»
Syndic'ou- Commis du: Villagé,- lé: Lieucenaht d# Police ,-Prêfident à 'èé'.
Bureau-}' daflS' îbs?prin-êapalfes-TâleSûii>Officier' de I^Hote^dë- Ville, noift>
mis-- par le Corps- daus ieisvaUt'rés 5- S& dansdes-Yiilàges- le Se%néur-> & e^-
ibûi abiéàie^,. le- lèfalrô oU; gri*ft%afc -
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i. 11. Ceux qui compoferont ledit Bureau, examineront dans faflêm»

i^Icc qu'ils feront tenus de faire à jour fixé & certain de chacun mois3&
à laquelle pourront affilier les Curés & Vicaires , les Pauvres qui devront
•être admis à l'Aumône publique-, & pour ce Ils feront de flx mois ,a .au-
'ttes une vlfîfe & information exafte taris chacune Pajrrol/Te ? même des
Pauvres honteux & cachés,, dtefferonc une lifte d.esf .uns §£ ;des .âufrfes,
régleront la dillnbution de l'Aumône , & feronc généralement îo.U:t ce
qui conviendra au maintien du bon ordre ,& au foulagement des Pauvres.

IIX Et pour qu'un^-Communauté ne fe trouve point .chargée des
Pauvres d'une autres Nous ordonnons à tous les Pauvres nos Sujets dg
fe retirer dans le mois, à compter d.u jour de la publication des Ptkfen-
fesj chacun dans fa parroifïe ,'&• que ceux qui fe trouveront établis dans
une Ville -ou.Village depuis trois ans, foient .censés & réputés de la Par-
toiScyde leur tgfidence 5 laiflaiu néanmoins à leur choix de fe retirer pen
dant ledit mois clans le lieu de; leur naifiàncé ou ils feront reçus fan$:
.difficulté & mis fur la lifle des Pauvres..

IV. Pour la l-ubuilar-ce d.efqaels, Nous ordonnons a ceux qui corn-*
jp.oferonç ledit Bureau des Pauvres, de faire choix d'un Receveur, d'une
ou de pluûeurs petfonaes pour faire des quêtes réglées dans les EJIifes
ffous les jours des Fêtes &: pimanches,, ^ d'envoyer un d'entre eux, à
l'affiftance du Curé ou Vicaire, dans les M'àîfons de chaque particulier,
dans les Abbayes., Prieurés, Chapitres, Maifons Religieufes tentées, m&-
me dans les Çhâteaux , Ufuines & Cenfes de la Campagne , fituées fur
leur Ban &ç dépendances de leur Communauté, pour recevoir les offres
qui feront faites par chacun en particulier de ce qu'ils voudront charita-
blemen.t contribuer à la malle de l'Aumône publique, foit en grains ou
en argent, dont 11 fera drefsé un .état, qui fera remis aihfî que Icp'rodulc
des quêtes, ès mains du Receveur çhoiiï, qui les empîoyera' fuivanc la
deftination & diftrîbutlon qui en gyra été réglée de l'ordre des Officiers
,dudit Bureau des Pauvres, ' - '

V. Sera ledit Receveur obligé de tenir Régifke, .tant eiî recette que
dépenfe.j de .tout ce qu'il recevra & délivrera, pour en rendre compte à
îa fin de chacune année aux Qffïçkrs du Bureau des Pauvres, les Curés
jou Vicaires préfens,

VI. Aucunes perfonnes de quelque qualité condition elles puif-
, fent être, ne pourront fe dîfpenfer de faire des offres néeeflaires, propor»

tionnémeai a leurs "forces & facultés, lefqiielles fe payetont par avance^
de quartier en quartier.
VIL Et au cas que'les offres faites ne ferment pas trouvées fiifiîfan-

jtes, Nous aucorifons les 0Aciers du Bureau des Pauvres de taxer d!Gf~
âfe ceux qui les auront faites ? eu égard à leuts facultés ôf non à leurs
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^ii-aîïtés, enforte. que du montant des offres, ou taxes qui femnr faites ,> 175
Il y ait-des fondsXuffifans pour fournie à la--nourriture de cous les Pau
vres de chacune Communauté.-.. ( —

V111. Si quelqu'un' néglige dé" payer' exaâéafênt * &' pat quartier
d'avanceles offres qu'il aura fait» ou la taxe quî M aura- été împosées.
il y fera contraint, àla; diligeneê du Receveur, feus 1-ordre du Chef du-
Bureaupar exécution en fes meubles, qui feront vendus fur le cti^np.#
fans exploitni' -formalité ,.a charge par lui ,= fi le prix des-Meubles vendus' _
«xcéde les offres ©ir la taxe", de rendre le furpîus a la- Partie éxécurée.-

IX.- Avant que de procéder à la reeeprion des- offres-- & a xâ taxé
avant dite, les. Cares & Vicaires avertiront-les Peuples dans leurs Prônes,-,
de nos.préfehtes difpofirioâs & volontés, ftur feront fentir l'obligation' .
dans laquelle ils. font de faire jar. eiiariié, & tes-, exhorteront- è s'y. porter
avec zél-e, S£ fans-y être Gont-raints^ . . ' _ - - ,

X- Les Rolles Régiftres-,- Comptes, gênéraîém'ènÉ' tout ce-'-, qui:
s'ûneeme l'exécution de la' Charité publique, feront écrits en papier non-
timbré dérogeant pou# cet- effet à tous Édits, Ordonnances & Régie-*-
mens faifans au contraire.- ' : . ..
: XL Les Officiers- du Bufe-âiï.des Pauvres ferviroM pendant' tfôisanSj-3 ;
après.lequeî Èems expiré , il fera.de trais en trois ans-, pendant les quinze-
premiers - jours-du mois- de' Janvier"»- fait choix- d'autres perfonnes. pou»
..peni.plâeeE les-fortansmais le Cher, comme principal Officier,.-fera per- .
ina-nene, ê£ les Quêteurs ,. aini'i-que-' les Commis- des Villages ,.ieronçchan--.
gés d'année à autre,- - ' , ... . .. .
- XI t €eux-qufcoffipofecait le Bureau des Pauvfe, feront tenus.d en-
-foyer"toiïtes.les-années pendant le courant du- mois de Février ,, au Chef
ëe. Police dte chaque. Glief-Ilea copie des -liftes des- Pauvres de la Par-
iôiffev celle' des ©fifres- o'a taxes-, qui' auront ctk faites pour leur ftibfiftan--

. ce5,dea éleâions- des- Officiers-, dû règlement de -diftribûcion de l'Aumô--
fie,-.âvec;un totat.de- la. recette &' dépenfe de l'année précédente ,- & le-'

JFmte-dw.-dernier compte du- Receveur,fcfquels chefs de Policé renvoyé-
iont- ÎQCont-iïïeriC Je teurà n'ocre très-cher- & féal, Co.nfeilfc-r-Séerét-aire;1
d'Etat en quartier- „• ' ,-- -'. ..

. ..XIlit Et s'il" fé reneontftf cfuelques difficultés,- on inciaens-,-;dans*
fexercice' des Officiers du Bureau* des Pauvres ,>oir dans l'a- perception ou>
diftributîon de l-'Àuroône publique, eîreonftanG-es & dépendances jiefdits-
0ixîciei?s en donneront aufli-tôt avis'-à nocredît Secrétaire d Etat eft quar
tier y pour Mous. en faire .rapport,.-prendre nos- ordres,:-, &;y être promp--
fement pourvu-,- . . , , -

.; XI?. Les. Pafîans & Voyageurs qui n'auront àXitreiS Moyens^ pour
fbbfifter,. qu'en demandant l'aumône,-gafiàns. & Éi'avecfâns nos Etats $
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17| t, munis de bons PaUéports & de Certificats , contenans le lieu d'où iï«

viennent & celui où ils vont, feront tenus en entrant dans les Villes *
Bourgs & Villages de nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre
obéiflànce.,, de sadreiTer aux Chefi de Police,, ou aux Maires ? en leur

abfcnce^ au principal Officier , ou à celui qui aura lté commis à ,cef
.effet, de leur njonfrer les Pafleports & Certificats , & s'ils font fronvé-g
bons, l'aumône leur fera délivrée pour-leur dîner ou pour leur gîte, fani
qu'ils puiilênc3 (i moins de maladie) féjoumen Enjoignons au(dits Paf-
fans & Voyageurs de fuivre leur route , pour fe rendre dans le lieu o^

v|ls"veulent aller par le chemin le plus droit, fans s'en écarter ? à peiri®
,d'être réputés Vagabonds, & punis comme tels,,

X V. Enjoignons pareillement aux Pauvres étrangers qui font dans
«os États,, d'en forcir dans le mois, à compter du jour de la publication;
des Préfentesj & aux Vagabonds, Bohémiens & gens fans aveu , de le
faire inGeffamménfc, avec défejûfes à jrous ,d? s'attrouper poijr en fortir,ô£
d'y rentrer dans Ja fuites

XVI. Réputons pour Vagabonds & gens fans gveu, les jMendîans
Se Pauvres étrangers, qui contre le preferit des Préfen,tes, fe trouveront
dans nos États, après le mois écoulé du jour de leur publication j tous
ceux qui feront arrêtés fans Paflèports, ou Certificats des lieux de leut
•réfidcnce, & fi ce font Soldats fans Congé Mlîtaire, le tout en bonne
forme: Ceux qui n'ont ni profeflîon ni métier, domicile certain, ni bien
pour fubfiften ceux qui ne font avoués, & qui ne peuvent prouver par
Certificats ou Gens dignes de foi, le lieu de leur naiflânee,ou domicile
dans nos États, ni kurs bonng vie êc mepurs ; & enfin tous les Pauvres
nos Sujets, qui ne feront point retirés dans le mois, conformément a
l'Article III, ci-devant, dans If lieu de leur dernière réfîdençc, ou dan?
celui de leur naiiîànce, & qui mendieront ctapr.es dans les Égliffs, dans
les rues, de porte en porte, foie de jour ou de nuit.
' XV I|. Voulons que ceu^: de/dits Bohémiens , Vagabonds » Gens
fans aveu & Pauvres .étrangers , ou nos Sujets, qui pour avoir contreve
nu aux défenfes ci-deffus, feront arrêtés n'ayant armes, foient pour h
première fois condamnés au foiiet, & ceux qui fe trouveront être armés
4-efufils, piftoiets> épées, bayonnetees, poignards, ou autres arnjes of
fensives, foient pareillement condamnés aufoiiet, ô£ en outre marqués
fur les deux épaules ; §£. les uns & les autres conduits hors de nos Etats »
.& en cas de récidive, qu'ils foient punis de mort.

XVIIL Ordonnons à tous nos Officiers ? Homnies & Sujets, de
courir fus, arrêter & appréhender au corps tous les Bohémiens, Vaga
bonds , Gens fans aveu & réputés tels, qui feront trouvés paffans , ou
féjpurnagî dans nos États ? P.ip} Terres & Seigneuries de notre obéïk

•fanpe t
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lance ,)es conduire es Priions des Bailliages & Prévôtés les plus prochain 175 4,
nés du lieu de îa capture., pour y être, lorfqu elle aura ete faite.par au
tres que par notre Maréchaufsee, juges par nos Officiers au -nombre cie
trois, & ce fommakement,-Prév.otableme-nt.& en dernier reffent-j & fî
•c'eft par les Officiers .& Archcrs de mtre Maréchaufsee, ils feront jugés
iCOHforGïéaient.à notre Ordonnance du £4. Mai ijij. -êc le jugement:
•Intitulé élu <n©ffî êc qualité" du -Grand Prévôt, fera -écrit par le Greffier -
'.4e ladite 'Màréchaufe&c .5*3 fc tjreiw.e-;pr-é-fçnt, jjfion ..par -celui du Sïége o«
>e Procès :fera jugé.

XI.x Les Grand Prévôt & Officiers de notre Maréchaufsee feront
.tenus de veiller a ;ia fureté des chemins., & pour cet citée de faire, oh
.•faire -faire par ks ,-Lieutenans, Exempts., Brigadiers», ou -Archers qui font
fous leur commanderFiCn-tj chacun .dans fon Département, des .tournées
tde quinzaine à autre, dsfquelsils .prendront Certificats des sMayeurs de-s~
ilieux par où ils paifecQîît., iefquels -Certificats , bien dattes., marqueron-f
?Ie nombre des Archers, la di fiance du lieu ci: fë donneront lefdits Cer
tificats à celui de .leur réfîdençe, feçQiic envoyés .-a ...iiQtr,e Çonfeiller--»
;Sccrétafce d'Etat :-en quartier. " , , . - -

XX. Arrêtèrent iefdits Officiers <8& Archers de notre Marécliatîfsêçs -
/dans-leurs tournées,, -outre les Bohémiens, Vagabonds, Gens fans aveu».
,$C réputés tek par les«Préfentes, tous les Voleurs quils rencontreront ....
iou qui -'leur feront indiqués, pour être punis fuivant Lexigence des cas*.
M le prefçtit de.-nos Ordonnances. ^ .

XXL .Enjoignons-à notre très-cher &féaLConfeillerd'Etat-&Con-
«rolleur Général 'de:-nos finances, de .faire payer çxaâement trois cent
livres de técompenfe pour la capture d? -chacun Volen-r^faite par un Of
ficier , par un Archer, ou par une Brigade de notre Marechaufsée., fur îa
orepréfentation qui -lui -fera Faite des -Proces-verbaux deidites captures, &
condamnations à peines -affiiâiv-es prononeées .contre -leidîts -Voleurs.» ;
dans -laquelle -récomp-enfe le Prévôt, s il a.ete préfent, prendra, (ix parts,
•le Lieutenant quatre, JuËxeiTspt, le -Brigadier &-le "Greffier ueux,, Se Ctï&-
:que Archer âne-parc» mais ii la capture &.trouvait faite par un Officier,-. .
-ou un Archer fetii, -la pécompenfe cle trois -cent livres lui -appartiendra
auffi feul, fans -néanmoins que îefdits de notre Man'xhautsec puaient rier-
prétençbe pour la capture des Voleurs qui 1 eur-auront ete -remis par des
i^rticulîèrs» 4c quant -aux Voletits qui feront arrêtes fur la dénonciation
précife faîte par ipi -Particulier de l'endroit c.l\ ils feraient, le .tiers de -îa
rêcornpenfe fera pour le-jDénonciateur.j'& les deux autres pour.ceux qui
auront Fait îa capture. .
' XXII.. Voulons que la Communauté qui aura dans une troupe de -
Voleurs fait capture de-trois d'ipeux^ ,p;u xi-un...noînbte au-deflus ,s jouïfl.ç

Terne'fIII* , -Xs .
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575.2*. pendant âne a?.mée de la franchife de' moitié de la Subvention , de tour

tes autres importions r ou charges publiques envers Nous, & qu'elle re
çoive, au terme de l'Article précédent, la gratification de trois cent li
vres pour chacun-des Voleurs-dont elle' aura, fait- capture au-delïus dit
nombre de trois, ' -

'XXIIL Si une Communauté: fur le territoire de laquelle il y auroit
des Voleurs, négligeoit de faire ion devoir pour les arrêter, & que la-
capture en fut faite par une autre Communauté voilîne , Nous- voulons
due celle qui aura fait la capture, jouïfie non-feufemen£ de la franchife'
©u gratification accordée par l'Article précédent- pendant une année, mais;
même q,ue il cette Communauté étoit convaincue d'une négligence af
fectée, paye encore à la décharge de celle qui aura été aâive & vigi
lante-, la moitié de la-Subvention & autres impofitions qui Nous regar
dent.

XXIV.- Ees Olîtciers-, Soldats de" nos.Troupes-Bourgeois Ou Fîai-
bitans de nos-Villes, Bourgs & Villages r qui auronten particulier arrêté;
un, ou plufieurs> Voleurs & Brigands, jouiront de la récompenfe ougra--
tineatîon de trois cent livres, fuivatit qu'il eft'-dié, parTArticle-XXL- "

x XXV.. Ordonnons aufdits Oiïieiers &, Soldats de nos Troupes, aux;
Officiers Se Bourgeois de nos Villes & Bourg ,, &' ai» Maires & Habi--
rans-de'la Campagne , & généralement à; tous nos Sujets-, de: prêtermain--
£orte, en étant-interpellés à tous; ceux- qui" auront:arrêté,-: ou- ferolentc
prêts d'arrêter un , ou plufieurs Voleurs;

XXV L- Si' une- Communauté; étoit rerafànte'de prêter" màîn-fortev
&. que le Voleur quf auroit été arrêté par un particulier-,-vint pour ce S
s'échapper. Nous, voulons que îe particulier ne- foie point- frùftrépour-*
cela; de la récompenfe de trois cent livres qu'il a méritée, .laquelle Nou$>
ordonnons lui' étape, payée par ladite Communauté- refufante;-

XX VII; Ordonnons à nos Troupes; & aux' Communautés" dé no$s
États, des'aflembler en armes, fous l'autorité- de leurs Officiers, au pre
mier avis qu'ils-auront de quelques-meurtres-, vols, brigandages -commis*
dans leur voifinage ,-de courir fus aux-Auteurs-, &tr de les;- conduire'dans»
lès Prifonr-diii' plus procliainBailliage ou Pfévôtév pour y-" être leur Pro--
eès infirme & jugé fomniairement, conformément.à nos'- Ordonnances»--

XX VIII.- An cas.que les Voleurs,,Bohémiens-, Vagabonds-, Gens-'
fans aveu, ou réputés telsrferoiènrattroupés1 ,• & fé tiendraient dans les4
bois, ou:fur les grands chemins, la Communauté la plus prochaine du:
lieu où;ils feront,,ou celle qui en aura-*reçp-.le premier avis, fera- tenue.-
d en avertir fur le champ lés Màyears ? Habirans . ôt Communautés les>-
plus voifînes, au nombre de quatre, & d'y- marcher en ordre,& arriver'
goac les arrêter 5 :•&, en. cas de réiiilance, de faire feu. dellus-, ôc s'ils -ag*-
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$wrenoient que quelques Cenf'cs, Granges ou Moulins feparés des Vilia- .175-i*
îges, fuflent attaqués par quelques Troupes, de Voleurs, Bohémiens, Gens
ïans aveu, & réputés iëis;} ou qu'elles y.feraient réfugiées, lefditesGom- *
inunautes y marcheront pareillement à main armee p©ur les arieier Se
jfaîrefeu defllis!S en .cas de céfiftance,, fans qu'aucun parciculiex .capable
ide parterres armes puïile ;{ à moins d'exQÏne légitime ) fe difpenfer de
.marcher, a pjsise de cinquante feans' d'amende pouf fa deiobéiilance.

; XXlX' -Ordonnons aux Officiers & .Archers de aotre Maréchauf-
«sêc 3 aux Officiers., Bourgeois de nos Villes,, .aux Mayeurs ,& Habicans
vde la Campagne,, d'arrêter les D;éferteui*s de nos Tkoapes, de^ les con-.
iduire dans les plus prochaines ;Prîfons.,,.& cfen donner avis a 1 Auditeur
;çlefclit.es Troupes., lequel Nous'chargeons de les envoyer prendre fur le
scliaaip par un Détachement qui fera donc.e,a fa requihtion, par leCorn-
..mandant du Corps donc 'ils auront défexté., pour leur Procès fait, fubi-e
par lefdïts Déferteurs là punition portée -par nos Ordonnances. f

' XXX. Voulons au furplus que nos Edits, Ordonnances & Décla
rations des 2.4. Mai -i717, -î-i. Novembre de ladite année.-, 3-i^Oâ:obre
Sjï9y 2|.. Mars Çc & Novembre. 17.40, \iz. Avril .& £).. Juin 172-1.»
^3.. Juillet & x 1. Àoâ.t 37,2,2,. folent fumes & exécutees, en ce qui n y
.eft changé, ou dérogé par les Préfentes, abrogeant .néanmoins ce qui
#eft ordonné par ..rapport ,'a la maladie ,:Con£agîeufe,
' XXXI Et pour que les défenfes & Pxéglemens contenus ci-devant
,11e puiïlént être ignorés de perfonne, & que ce qui y eft renferme foie
.gxacèemeet & à jamais fuîvi 4s exécuté j il'en fera ,envoyé a la diligence
..de nos Procureurs Généraux & de leurs Subftituts, deux exemplaires dans
chacune. Ville, Bourg & Village de nos États,,5 Pays,Terres & Seigneu
ries de notre obéïfian,ce(3 l'un pour être çégiftré <S£ mis .au Greffe de^la
Juftice du lieu, le fécond ès mains dit Chef de Police., du Maire ou prin
cipal Officier., peftir le faire lire &; publier de trois -,en .trois ^niois,, -a la
Jartie de la Méfié Pat;roîffiale & en pleine Communauté »• invitons les
Curés & Vicaires., .& leur enjoignons d'exhorter de -trois mois a auti.es
Heurs Parroifiiens de fairj; l'Aumône, & de concourir de toutJeut^po1J-
-bîe à procurer, conferver <§£ .maiofenir le repos & la ;tran<juilité au .pu
blie ,5e des particuliers. f ™

Sx don.n.o» en MéNBEMïW'xà nos âmes &cfeauxiesPreiKkns,
-Confeillers .& Gens tenans notre Cour Souveraine de .Lorraine 4s Bai*-
•rois.5 Préfidens, Lieutenans Généraux., Confeillers & Gens de nos fiau-
liagesj Grand-Prévôt, Lieutenans, Exempts, Brigadiers., Se- autres Oni-
ciers de nos .Marêchaufssées , -Prévôts.,'Officiers-de nos Prévôtés Ss es
Hôtels de Ville, Maires & Gens de Juftice, & a tous autres .nos Officiers,
Jiifticiersj Hommes 3c Su)çts qu'il- .appartiendra, que chacun d eux en

2£xij
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17ja... droif fof, ayea* inccflàmment à faire lire,- publier, rcgiftrer &"afficîier-

les Prcfentes,&: de tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans
, fouffrir qu'il y foit contrevenu, directement ni indirectement, ccflànt 8£-

faifadît ceiïer tous troubieSi& empêchcmens contraires Car ainsi
N © us pi,ait.. Et afiiï eue ee foit chofe fermé & fiable à toujours v
.Nous avons aux Préfentes,, {ignées de notre main r &: contre-lignées par
l'un, de nos- Confeilkrs--Secrétaires d'État,, Comœandemcns- & Finances r

fait mettre Se appendre notre grand Scel. Donne- à Lunéville au mois-
de Décembre 172,5'. Signé, LEOP'QLDt Et-plus-bœty Pat Son- Alteflè?
Royale,. .S; M. Labb-jL RegiJlrafia^-lX alE-A-nge.-

T Ifpublie S" rêgiftrê-i, em& et requérant- le Procureur Général de S-, A. £
^-J:pour être exécuté fuivant fa firme de teneur terdonné qu'à fa diligence'
il fera envoyé deux exemplaires du fréfent: Edit dans chacune Fille , Bourg*
& Village -, Pays Terres de fobéïjfmce de Sndite" £. Ri éf en- outre' danP'
tous lès Bailliages & fautres Sièges reffortiffans à- la, Cour", pour y être p&*-
reillement lu, publié,,régijlr-é, affiché & exécuté;, enjoint aux; SïSflitmts du'
même Procureur- Générai ie tenir la ma» h fin exécution, <& d'en certifier'
h Cour dans, la: quinzaine. Fait à Nancy, en la Cmr Soutieraine de Lorraine-
& Barrais-:rAudience publique tenante le 2,%^.pur-dit mois de Décembre- 172,31-

Signé,, B:QURCIElL Et-'plus- bas,,VauET-K», Greffer.-

OUDONNANCT

BE. SON ALTESSE ROYALE-,-

- Jai'fujet de l'Aumône. Publique à'Nancy,,& portant établiffc-
meiic d'une Maifon de. Force en ladite-Ville»*

Wu 4. Juin 1-72.7;-

LE.O P O II H-,- par • 1k' grâce dè. Dieu, Due dè Eorraine~, dé Bar, 4e:'.Montferat-.&:de.Tefclien, Roi de Jérufalem,.&c.-A-tous-ceux qui:
ces r>réf£ntes;ver-rotic:3.S'.A.LUT..Nous'foœmes informé que malgré toutes
tes précautions que Nous avons'prifes- par différens-Édits & Déclarations »
pour faite fournir la: fubûftanoe^aux-. Pauvres' de chaque Ville., Bourg ,,

.. "fïllage 8t. Communauté de. nos- Etats , afin de leur ôter tout; prétexte de*
mendier publiquement,, il,s'en trouve- néanmoins encsise aujourd'hui un;
très-grand nombre'dans notre Bonne Ville de Naiîcyvqui continue de.'
gueufer dans les fëuës-&: aux. Portes des Eglilcs- & des Maifon?- dès" Par
ticuliers-, en> quoi ils font d'autant moins. excufables-, que s'ils font véri--
«ablementPauvres>J'Àumone Publique qui leur eft-diilribiiée,.p_euc.fuS=-
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ir a 3cnr entretien, & s'ils font- malades ou infirmes, ils font reçus
foulages dans les Hôpitaux de ladite Ville jufqu'à ieur entière guérifon,'
& éncore fecour-us par les cîiaricés: qui font établies dans -chaque Parroif-
fc : Que s'ils font en-ans & vagabondsils doivent fe retirer' dans le lieu'
de leur origine r au moyen de ce qui' leur elï donné par lé Receveur de-
VAumône publique-,. pour palïèr cKtœih-j & fi enfin ils font valides ôc-
en état de travailler,,ils font obligés' de s'appliquera quelques ©uvrages»
quifoient à portée de- leurs forces,-de leur âge & de leur -fexe, & d'a
bandonner une oxfiveté- libertine > qui lès entraîne or<linafrerïien£ aux plus»
grands crimes- Tous nos Edits& Déclarations fur cette matière y û'onE-'
eu pour objet- que d'arrêter le progrès- de- cés-: défordre-s qui intéreilènt ii-
effentiellenienc la ttranquîlité publique ;-& .ne voulant rien omettre de ce"
qui pourra contribuer à re-xéeunen defdks Ediî:-s,Nous avons cru qu'il étoic -

' important- d'établir en noÊredîte*Tille dé Nancy,-un Bureau- composé de-.
perfonnes dit- premier oisdreYpoai?- la- dfreâieft- & admihiîbation de'l'Au--
môné publique& de leur-confier toute l'autorité néceilaire pour déci
der fommairement- & en dernier refibct, les d-ifférens cas qui fe préfentë--
ïont eoieat-Biireau fer Cette' matièreî'& afin- de uendre- leurs décifions-:

plus efficaces & empêches abfoiumerit à 1 avenir toutes fortes de Pauvres-,
de Fan & l'autre'fexe de mendier ,.IsJous- déftlhons-&- abandoiînom.'dès--

à-préfeneun Go^ps-de Cafernes, fitué en la-Ville-neuve dudit- Nancy:,»
Rue Saint Nicolasoù tous les Pauvres quf feront trouvé? en mendiant"
dans les Villes- &- Faubourgs de Nancyferons enfermés, occupés à- des-,

' ouvrages-' convenables, &•' même punis félon* que les Gommiflaires: duait--
Bureau le-' trouveront- à- propos.- Â- cEs .G a~û-&b-sautres bonnes cons
idérations à- ce Nous mouvans, Nous avons établi & établilîbns en no
tre bonne Ville-de Nancy' un- Bureau pour- te d&âribii-
sionde l'Aumône publiquecirconiïances &£- dépendancesJequel< fera;-
composéVfçav-ofc:- De nos très-cber&: &- féaux- Confeiilêfô d'État ,• les;
Sieurs-de Gondrecourtpremier PrélldenC d&notre-Gotir Souveraine 5 le-
febvre'i: premier- Préiîdent de notre Chambre des-GoiSpces de Lorraine ^
Abbé de TotniellesyGrand-Doyen de îa*Primaïiâîer iSev-encè Prévôt-' '
de la- Collégiale de Sainf George ï> de MoranvilleCo-nieilleï en flotté? .
Cour Souveraine j<Flor'ibt5-M'aîcre des Comptes" de"Lorraine;--du- Comte:
de Malieîôy', l'un de nos Chambellans i> de Vaucourt, Prévôt &' Lieute»-
ïiant Génér-aL de Police de ladite Ville ; & des Sieurs Saunier^ Lieutenant: '
Particulier"au Bailîiags-'de Nancy î; &s- GoIlin-,.Goftfeiller ea l-faôtel- corn-* .
mim-de-ladite-Ville- . -

A-R'ttcee- PR'È'm;I:E'R:.- _
Les Goiïîmilîàlres- safièmblerûnc chaque femaîne" les jou# de XfeKS-

eti à- neu£ heures du* matin *&- extraordinak-èment> le- cas échéantdans;- ,
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line Clianibre du Corps de Cafernes ci-defliis défîgné, lequel. Nous âc£,
binons & abandonnons pour une Maifon de Force, où tous les Mendians
feront enfermés,, & où iefdics Commiiîàires délibéreront fur les règlement
& rordre qu'il conviendra de fair-e ofeferver dans la diftributioii de fAu»
mône publique, &z fur .coures les matières, concernant j'état des Pau
vres , leur fu;blîfta,nce, accuparion3 punition, drc^iiftan.çes .dépendan-
ices.; à Teffet .de quoi les Quarteniers feront .tenus de s'y trouverf pour
cendre compte de l'état a&uel des .Pauvres de leur .Quartier.

IL Les Curés des Parrolfies pourront fe trouver aufdites«ffem'blées
jjour y faire telles remontrances qu'ils ©filmeront néçefîàires au bien &'
Soulagement des Pauvres de leurs ParroilTes^ fur lefquellgs il fera .ftatue
par -ledit Bureau.

III. Les Commiffaîres décideront fommàfrement & fans appel, au
«ombre de cinq,, tout ce qui concernera les Pauvres, la diftribution de
l'Aumône publique, les difficultés qui pourront naître entre les Maîtres
& les Pauvres qui travailleront, & les achats des grains dcfcmés à leur
fubfiftancej ils feront tels Réglemens qu'ils jugeront les plus donvenables
pour ia conduite & le bon ordre .à obfer ver dans ladite Maifon de Force,
f& connoîtront généralement de tout ce qui aura rapport à l'Aumône
publique & à ladite Maifon de Force,

IV. Ils établiront un Receveur pour recevoir & délivrer les deniers
qui feront levés dans lefdites Villes .& Faubourgs , §c ceux qui feront at
tribués à l'entretien defdîts Pauvres fur les Mandemens fignés au moins
par'trois defdîts CommilTaires. Il aura un logement convenable dans la
dite Maifon de Force; il rendra compte de fix mois en fix mois, .& fera
tenu de repréfenter auldics Conurnilà/rcs fes états de recette & de dé-
penfe, à chaque affemblées aufcjiuelles îl fera obligé d'afîifter.

V. -La taxe pour l'Aumône'publique arrêtée en notre Confeil, fera
exécutée, a commencer au premier Janvier dernier, & Je paiement en
.fera fait «n deux.termes, la moitié agi premier Juillet prochain, & l'au
tre moitié au quinze Décembre fufvant, ce qui fera ainfi'continué d'an
née a autre, Permettons néanmoins aufdits Commiffaîres de l'augmenter
pu diminuer fur le Tiers-État, félon l'exîgenee des cas; & à l'égard de
l'Etat Eccléliaftique & de la Nobleffe, 'Nous nous réfervons d'y faire tel
changement que Nous aviserons .bon être 3 foît pour augmenter ou pour
diminuer. - '

VL Les Roîles qui ont été en dernier Heu arrêtés par nos ordres,
de tous les Pauvres qui doivent être admis à l'Aumône publique, feront
remis audit Receveur ., pour êeré copies d'iceux par lui fournies aux Bou
langers qui feront cholfis par le Bureau, pour la diftribution du pain. •

¥II. Ordonnons que les deu^c tiers des amendes de Police que 1g



dît fêgne' de S. M, te'Roi de Pdogne , î)'ùcde ÎMfdiriez c. 3 5
Receveur de la Ville de Nancy reçoit, feront remis de mois en mois à 175.x,.
celui dudic Bureau, pour être délivrés aux Pauvres paffans , conformé
ment à cc qui fera-réglé par lefdits Commifiaires, & fur les Billets dû
Lieutenant Général de Police, pour être le tout rapporté en compte.

VIII. Les Qiiarteniers feront tenus d'avertir exactement le Receveur^
du décès des Pauvres de leur Quartier , 011 .de leur fortic de ladite Ville s-
pour être incontinent rayés du Rolle de diftribtïtîon à 1; efiet .de quoi-
ledit Receveur en avertira le Boulanger, &- en fera; annotation, tant fur
fcn état que fur celui dudit Boulanger , && en fera rapport- à faffemblé<£
ân'vante»- .

IX. Il fera établi par ledit Bureau en ladite Maifon de Force ^ ûtB
Concierge chargé d'en tenir les portes fermées &- ouvertes,Suivant qii'0
fera- réglé par' lèfdics Gommillaires.- . :

X.- Le-Bureau établira lui nombre fuffifanr de Gardés- î%ùvfésylef-' -

qj-iels auront des Hallebardes,, tant pour garder ladite Maifoii'dè Force y
que pour être diftribués dans chaque Quartier & à chaque porte de. la--
dite Ville feront; tous lefdits Gardes chargés* à peine de punition y
de conduire tous les Pauvres-étrangers, munis ou-non-munis de Pafie-:
forts & Certificats,,>an Lieutenant Général4 de Policé 7& de lès conduire-
«nfuite à- la-- porte paf laquelle ils* voudront forelr* 5 & . en cas que lefdits-
Pauvres fofent retrouvés dans ladite Ville en mendiant;, ils feront con

duits à- ladite Maifon- de Force> nourris an-' pain & à l'eau punis fui--
tant la rigueur dé nôtre Ordonnance du mois de Décembre,

XL' vouions pareillement- que..tous les Pauvres de l'un & 1 autre'
fe-xe',-de quelque âge ils fofent,-qui feront-trouvés en mendiant-dans les;
gués , aux portes- des Eglifes chi ailleurs , foient fur le champ pris & con~-
duits a ladite Maifon-de Force , pour y iubir les-peines qui leur ferone-
imposées-p^ lefdits Gommiffaires^ '

X IL- Les- Pauvres- de l'un & de l'autre féxe qui feront enfermés, fe-
tfOnt logés féparément,:& n'auront aticune; communication les-uns avec;
îes autres , & leur fubfiftance leur fera folïmie ^fuivaiit le Règlement q.ui;
en- fera- fais par ledit Bureau.- .*

X i l I..- Le Bureau s'appliquerl particulièrement à--faire' travailler-Ief--
dits Pauvres-enfermés, chacun félon leur âge, leur forcé & ".leur portée^
& Ife produit, de-leur tr-avail fera remis entre les mains du Receveur pour
en compter. "...

XIV.- Le B'uféaU' pourra- pattager' îeftilcës' Villes- & faubourgs de*
$<Jancy y. en- plufieurs Quartiers& -en dilïribuer- un à- chaque'Gommif--
falire-, afin d'être'plus parfaitement informé de ce qui s'y' pafler'ay & dess
®hangemens qui at riveront- dans le nombre- des Pauvres- qui y rëûdent.^
&en- faire rendre- compte par les Quarrenieï®=.



——r-~r$f4 'Ordonnances f£ Kéglemêm de L&rrâhe,
*753,, XV. Du nombre defdites Commiffaires Nous avons établi îc Sieur

Collin, Directeur Général de la Maifon de Force, pour veiller particu
lièrement, avec .ceux qui lui feront Subordonnés, à ce que les R-églenaens
.qui feront donnés par le Bureau, y folent exaâemenc ebferves,., ^

XV I. Les quêtes qui feront faites dans les Parraifles & autres Egli
ses defdites Villes &; Faubourgs, par les perfoanes préposées par ledit Bit-
•jteau» feront remifes au Receveur de l'Aumône publique, pour,être fig*.
pioyées à l'entretien defdits Pauvres, Sç defqii.elies il rendra ..compte,
'• XV II. Voulons que J^fdîts Cemaaiflafres fe faiTent -suffi rendrg.
compte de la recette & de la dépenfc qui ont été faites à foecaiion dg
l'Aumône publique., pendant le cours de l'année dernière

Si donnons en Mandement à nos amés féaux les Préfîden^
Confeillers & (Sens tenans ijotre Cour Souveraine de. Lorraine & Baiv
rois, & à tous .autres nos Officiers, Jufticiers , Hommes & Sujets -qu'il
appartiendra, que ces Préfentes ils fafiemt lire, publier, régi tirer & affi
cher par-tout ou befoin fera, & de tenir la main, chacun en droit foi,
à leur pleine & entière exécution, ceîiant & faifant cefl'er tous troubles
.& empéchemens contraires : Car ainsi. Nous plaît. En foi de
;quoi Nous avons aux Préfente^ lignées de jnotre main, & contrc-fignees
par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens & Fi-
fiances, fait mettre &appendre notre grand S cet. Donne à Lunéville
le 4. Juin 1747. Signé, LÉOPOLD. Et plm bas, Par Son Akefle
Royale, Humbew G r r£ c o y r Regifirafa:? T aj. l an g E.

T U, publié & régiftré a l'Audience publique tenante , mi & ce requérant
Xj le Procureur Général de S. A. R. ordonné quelle fera futvie & exécutée
fuivmt fa forme é<" teneur s & qu .a L diligence dudit Procureur Général,
€8pies duement .çç.lUttonnées, feront :affichées aux fortes des Eglifi-s & lieux
ordinaires & accoutumés ? ô* envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés &
Autres Sièges reffortijfans À t'a Cour, four y être pareillement luë, publiée9
Affichés, four que perfinne nen prétendit cAttfe d'ignorance ; enjoint aux Sub
stituts des lieux de tenir là main a fin exécution, & d en certifier la Cou?
dans la quinzaine. Fait k Nancy le x 6. du mois de Juin ijzj»

Sigé 5 PAR X-Â Ç.pURo Etflus bas , V au l y R1 n , Greffier, .

DECLARATION



Mu rems de S. M. îe Rot de J?oUgnês t)u$ de Lottâme , f§cA $ j«j «-* >
, , - .y. -——-— » V-

DECLARATION
DE SON ALTESSE ROYALE»

En fofnae dcSupplémcoca l^Eciic d'écabl-jlfcnient de la Maifcm ..
de Boxm de Na&ej* :

--- - , \£>»%%, AprMiJ)0^

Y? R ÂNOl S, -par la grâce de Dieu, Disc de Lorraine,» de Bar » d#
JJ; tMoarferr^,& de Roi îde JéruialeiB^.^, A -tous.ceuxqiû- - ;
ces Présentes verront, Salut. Peu notre très-cher &. très-honoré Sei
gneur & Pere, de gîorieufc .Mé^noire,ayant été informé des importuné

'.tés & des défordres .que nqtre bonne ^ille de ;Napcy foulïroit par le.: :
nombre exceiîîf des Pauvres , tant étrangers que rélidcns en ladite Ville^,,

• iffrouv.â nécei&ire d!y/établir une Âurnôrie publique , gui feroit dirigée par ,
/un ;Bu^aa composé ,çfun ,n@mfcte fuffifant de Petfonnes 'de dift'inârioaâ -
-à i'effe£ de quoi ai Mawc Ordonnance le 4. jbp 17a7. -p©rt^i«:<Qu*ft
,-deftinoit &' àbandonnek sie-jCerps desJCafernes -de fa Wiile-neuye,» pour
<f forrner çqz étab|iflèinentfi dans lequel -endroît, ^omme;Maifon deFoç?
êce, feraient eriferiîiés .tous ceaX-qui feraient dans Ja fuite trouvés Meti-
idians, & ou les.Geroiriifàlres psr lui :nommés -pour i'exécticion de ce ^
projet, s'affemblerefenf: jtous les jours de Mfircçedi de,chacune femaine #.
*& délibéreroieot/uf les Réglemens .& 4'ordre qu'il convicodr-oit de faire : ,
fobferver dans la diftribtftiaîi de l'Aumône publique;,$£ «fur toutes les ma
nières .concernant i^état des-JPauvres, leur^bfîftance,, occupation, pit-:
«irion, circooftances ,&-dépendances. Que fies .mêmes Commillàïresde-
cideroienc fouverainement &c fans ,appel.» au nombre de cinq., de tout ce
;qui concerneront les Pauvres,, la diftribùrion dé l'Aumône .publique, :-
Jes achats des grains deftinés à leur 'fubfiftance.-Qu'ils feroient ,cels Ré- :
...giemens qu'ils trouveroSent les plus..convenables pourra conduite & î®
fbon-ordre à ohferver dans ladite Maifon de force , & .-counoîtro-ientge-"
-iiéraîemeni:.de tout ce qui-auîdit rapport a rÂumôiie^ptîbliqUe: & à la-'

. dite Maifon de Force. .Que les deux tiers des amendes de Police feroienr..
<remis dejnçfc en mois au Receveur dudiï Bureau , pour être délivres
aux Pauvres pa(Tans,fuivant qu'il ferok réglé par lefditSfGoftinïiffaires » Sç
fur .les Billets que le .Lieutenant Général de Police délivrerait ayfdits Pau-^
.vres ,pâiïanss .Que -les -mêmes ComHïiilàires établiraient un nombre lut- •
Jifant de Gardés-pauvres, iefquels -aiiroient des Hallebardes^taat^pour
.garder-ladite Maifon de-Force .,-que;pour-.conduire tous bsPauvres.etran»,
g&rs,-munis.ou «noti, de«Cer-£ifiçats,iiudk Lieitt^iant ^Général-.{Je Police,,

Terne FUI. • Jj



——— y$é Ordonnances ^Kigîewms de L»rrmne s
s7Sl* à la porte par laquelle ils voudront forcir -, Se qu'en cas que Iefdits Fitr».

vres foienc reerbuvés dans ladite Ville en mendiant, îefdits Gardes fe~
roient tenus de les conduire à ladite M-aifon de Force-, ou ils feraient:

nourris au pain & à l'eau,, <S£ punis fuivanr la rigueur de l'Ordonnance
du mois de-Décembre 17x 3 .'& que les Pauvres de l'un & de l'autre
£eXe,de quelque âge qu'ils foiouc, qui" feroienc trouvés eu mendiant ,ibit;
dans les rues,, aux portes-, des £gliïés ou ailleurs, fer-oient fur le champ
pris & conduits à. ladite M«, fon de Force, pour y fubir les peines qui;
leur feraient imposées par Iefdits Commiïlaires: Cet établîïlcment ayanr
àeureufement réuffi à la fatisfa^ion de notredit Seigneur & Pere y.auvrali
foulagement des Pauvres & au contentement de tous lès gens1 de Bièfï,.-
par les foins.defdi'ts CoimnifEuEes & Difce&eur Général nommés dans cette
Ordonnance; il elfe cependant arrivé quelquefois que Iefdits Gardes-Pau
vres ayant trouvé des Mendians,,& voulant, en exécution d'icelle5 les-
conduire à ladite M-aifon de Force y non-feulement en ont été empêchés,
par des émotions populaires,,: mais aiiffi ont été maltraités dè paroles êc
d'excès très-confidérablesfur lefquels cas îefdits CommiiTaires n'ont pu;'

.apporter des remèdes fuffifans.j c'eft: ce qui les a obligés de Mous faire*
leurs très-humbles- remontrances , tant pour obtenir de Mous-, la confir
mation" de cet établiiTement, que pour êfe- autorisés;,* fous notre bon*
gîâilir3.à; prononcer toutes,-fortes dé peines y, tant pécuniaires- que corRd-
selles, contre cous ceux qui" empêcheront îefdits Gardes-Pauvres- dkxer-
eer leurs £on£fcioîis,; ou qui' les infulteronc & maltraiteront, tant de pa
roles que de voyes de: fait-:, dans- les mêmes fondions; à qpoi Nous' in
clinant favorablement 5,& eonfidéraiît le caraâEére perfonnel defdics Corn-
miflàires, qui font, ou Chefs de n©s Compagnies Supérieures r des;
Eglifes Primatiàle. Sç. Collegialé de Saint Georges, ou Membres dcfdites-
Compagnies, de la NobMe y du,Bailliage & de l'Hôtel deVille de Mancys»
sous capables par. leur prudence &. probité de ne prononcer que des pei
nes équitables, fuîv.ant l'exigence des cas., A. g es- Causes St autres,
bonnes, confidéracions. à ce Nous mouvant, de. l'avis des Gens dë notre:
Confeil, &r de notre certaine fcience,. pleine puiflance & autorité Sou
veraineNous avons, die &. déclaré,, difons 'St déclarons,,Voulons &r
Mous plaît ee qui fuit:.: . - -,

Â.R.xrciE FRIMEEK.

Nous avons confemé & confirmons par ces Préfenres:, î'étaBliÏÏemenc
: de l'Aumône publique & de la. Maifon de Force , fait en notre-bonne;

Ville, de. Nancy , par-l'Ordonnance de feu notre trés-cher & très-h©noré:
Seigneur Se Père ,, du 4;, Juin 17x7. laquelle Nous, voulons- être exécutée:
fiu.Vant les explications & amp Hâtions ci-après.
. II.. Nous Gonfirmons: l'abandonnaiaent fiiit du Terrain voilin de la*-



âu, regne de S. M. le Rot'deftoîogpât Ï)mc âe Lorraine , î£r,
éîte Maifon. & joignant les murailles de la Ville-neuve^. pour un Jardin iffZo
à Tufage de ladite Maifon ; & en tant que befoin feroit» Nous avorîs le-
diE Terrain abandonné de aouveau four cet effet.

Il L Nous difpenfoRS & afFranchijffons de l'impôt de deux fraos pat
tcfal , tous les grains que te Directeur de ladite Maifon fera moudre e«
aos Moulins de Nancy, pour la fubfiitance des Pauvres, tant de ceux
qui feront enfermes dans ladite Maifon, que des externes aufquels l.eBu=
ccau defdks Commiilaires trouve à propos de diftribuer le pain chaque
femainç. . „ '

IV. Nous donnons & attribuons à ladite Maifon de Force , un afc-

foiiage de quinze Arpens de Bois Taillis, dans les triages des coupes or-
dinaires de notre Grurie de Nancy : Enjoignons aux Officiers de ladite
«Grtiric s d'en faire annuellement la défignation & délivrance au Direc
teur de ladite Maifon, & d'inférer fur leur état, que lefdits quinze Ar
pens de Bois font délivrés par forme d'aumône.

V. Permettons aufdits CommifTaires de fixer leur Affembîée ordi
naire à tel jour de la femaine qui fera jugé convenable, .& qui leur fera
glus commode, même de s aiTembler extraordinairement quagd ils le ju
geront à propos.- , ,

: VI» Faifons défenfes a toutes perfonnes de quelque qualité & con
dition quelles foienc, d'infulter de paroles ou d'effets les Brigadiers &
Gardes-Pauvres établis par ledit Bureau , même les Archers du Guet de
la Ville, employés au même fujet, îorfqu'iîs feront leurs tournées dans
les Villes & Ban-lieuë'.de Nancy, ou qu'ils conduiront à ladite Maifon
-de Force les Mendians qu'ils y auront repris, à péine d'amende arbitrai
re, qui fera au moins de vingt-cinq frans, &c de plus grande félon la
gravité des cas »-ou les récidives.

V IL Faifons pareillement défenfes à tous Bourgeois, Soldats, La
quais Se autres, de s'attrouper autour ou à la fuite défaits Brigadiers, Gar
des & Archers, fous les mêmes peines. J _.

VII I. Nous autorifons & donnons pouvoir aux Commiflaires dudit
Bureau, de connoîcre & de décider fommaîrement,& fans appel, les

• contraventions qui feront commifes contre les défenfes -contenues en Isa-
dite Ordonnance & en la préfente 5 & de prononcer , félon l'exigence
des cas, toutes forces de peines, loit pécuniaires * au nombre de cinq»
®u corporelles, au nombre de fept, a la referve dé celle de mort. ^ ^

IX. Voulons que s'il arrive des cas allez graves pour être dïfposesa
la peine de mort , lefdits CommiUàires, après avoir inftruit fur papier
lîmple, la Procédure en la manière preferite par l'Ordonnance de 1707»

- renvoyeront les Accusés avec leur Procès en notre Cour Souveraine *
jpout y être juges en la manière ordinaire.



——~3 | §' Ordonnancés fi Kèglemem de Lorraine',
X. Mous avons, difpensé & difpenfons ledis Bureau d'ufcr de Pagieg-

êc. Parchemin, timbré, même du Controllè dès Exploits.
XL. Pourront léfdits GommilEuces fe fervir des EriToas des Tours*

' Notre-Dame , pour, y-enfermer garder. les Delinquans , foie pendant
i rïnilrudion.dès Pi-océduEes s,roit pouc rexéeiicioa.dès peines qu'ils pro-

nonceront;. & ai cet efFea5, Nous enjoignons au Geôlier defdites Tours;
de faire fur leurs ordres toutes les fondions-néceflàires-dè fon miniffcérc».

X I t Ordonnons que furJa Place qui 'effc-au>devant- dé ladite.Mai—
fon dé;Force, il Toit planté un Pbeeai*:avecunCafeanpour*1 expofiriom

• de ceux, que le Bureau, trouvera à. propos;> de; condamna* .-à; cette efpéce^
• de peine; •

XIJ L.' Voulons que pour; les cas-qui'n'emporreronr que dés-peines
pécuniaires,,même de Priton à tems9,ou de-Carcan s .linftru&on fe falfe
fur les: rapports des Brigadiers, Gardes^Pauvres & Archers du Guet -de la-.
Ville:, faits verbalement, ou, par: écrit; fue papier flmpjé'., âprès -avoir réo
péré: les: Rapporteurs^ mandé & fait-: appeller. verfcaiemenc:,, fans*:Fermif*
lion ». Fifo? ni Paréatis >. par un Brigadier;ou Garde-Eauvrei,ou. Arches
du Gueo^les-Gontrevenans^pour: être ouïs>,s;ils^çomparoiflènîi,enleurs,
exceptions contre lefdits rapports ; & en cas de. refus, ou négligence. d«.:;
comparoir, être paivlefdits-Gomniifîàiressftatu&'ee: q^dècraifon,.

XI V.. Siifur'ks.excepdons des Repris ou autreffientval-étoitrnéceA
- faire d'entendre' dès Témoins-Nous-ordonnons: à-toates perfônnes-d'al»

lèr porter témoignage pardèvant .lëfdiés Gommiffalfes^ & oe:iur: It fimpfe
avertiffement ou commandement;,que lefdits- Brigadiers» ©àrdèf-oo At-
ehers léur feront: de l'ordre: defdits-Goœmiflaires ri"peme. d'amendé .ar
bitraire à prononcerrpan eux contre les: Témoins: re-fufans: ou. déiàyaîiss
de comparoir,,:

X Vù. Noussréïtérons'' lès défenfés- ci-dèvare: faites:: de: notre;: ordre: si
lîosvTroupes- indiftindement ^d'èfnpêehe» en aucune:mafiîere quecefoitt
lefdits Brigadiersj,Gardes*.& Archers dans-leurs fdndionsvpourlexécu--
tfon de l'Ordonnance du 4;.Jui© 17x7.. &, de là;préfente. r à? peine d©-1

: ' punition exemplaire; à^uoi Nous enjoignons-m ^Gouverneur.,, à fiErat--
, Major&& aux Commandans de nos Troupes-de tenir exademem- la -main. -

XVC. Défendons: aux Écolièrs> du-Collège: de.-Nancy dïflfùKer.-,,
makraiieron empêcher ,..foit derparolés-ou- devoy^dè fait, lefdits-Bri* *
gadiersy.Gardes 8z Archers -dans lèuts • fondionsyà-pelne. ci amendé:arbi
traire àïprononcer: par lefdits• CommifTaires v St de huit" jours de: Efifoi»
jgour la<premiére.fois;«&'en-cas de réddive:yi?peihe, dune amende plùss
forte,. &£'d'être cHafsés du Collège & punis fele»: l'exigence dès: cas.

X T'H- Déclarons les Beres & Meres conjointement; refponfablésï
,dà fait. de. leurs Enfans r gotir les coatraventions -que- ceux-ci gourroiônît



iu, fegmde S',M. leKol de Pologne , DucdeLorraine, tfc. f —
laite à l'Ordonnance du quatre Juin 172,7. & à la préfente, 175,^.

XVII II Voulons que les peines pécuniaire» qui* .feront prononcées.
' far lefdîts Gëmmiflàires» emportent la contrainte par corps.

XI X»- Ordonnons que les deux tiers des ameades de Police qui fe~
ïont prononcées tant par te Lieutenant-Général de Police que par les-
autres: Ofiîeier^» même par le Gorps de lfHôtel de Ville ? foient par . le'

' iTréfcrâèrdTecM délivrés» de' mois' en moisaa. Receveur.'A- laMaifen de-'

Forcey, fans p'wr^olr en être, retenu aucune patriey ni employé à d'au»-
ttes ufageSj &: que copie' dii; Kolle détaillé defdites* amendes ,?foit égale-'

s - fitt'entf'déi&ïéé atidïc Reeeveut. par le Secrétaire dudir HôteP de Ville,»
|our être les- deniers etïjplôyésy fuivant- ta- deftination marquée en l'Arti
cle VII. de ladite- Ordonnance du 4. Juin 17x7. & le furpius} li aucun*
f a, être employé ait profit de ladite Maifon dé force,- - '

*-' -XX»- Voulons que-enfermement èla*deltiiîatiori. qufg^o^éîsè'fâite-
j^arnotïe'très-cher & très-lionoré Seigneur & Perey les- deux tiers de-
tAumôné quf fer-a-reienu^ lutles gages & penlîoÉs dë- nos Officiers corn-*-

-, mençsux. & P^nlîoanafre^y âiivant les. états de notre Maifon, foient at--
eribués & délivrés par l'Argentier dé notre Motel &' le îréferièr de nos-
îtfoupesy an; Receveur d# l'Aumôïïé publique* dfe- ïïotre B'onne Ville de;
Bîancy", & raucfè" tiers à} celui": de rAumonepiiblique' $&delà Maifon de-
Force-de notée Vilfo dé Eunéville,? indépendemrttent du lieu du; domicile?
&c%cim': de noïdits Officiers- comœcBçaux St Peniîonnaîrcs»-'

XXI- Rrmétïbn^aulbppteaux'Cdiîïîfifflàîre^duditBufâû^dëfà^
. tetles* autres GontrlBuaMes à l'AuMone;. publique' de Nancy de quel-"

qpe'éracSfc et>ndîtibn;fcihie* vô'afoôî ^#;Idrl£olleS':<§jâi:ett.fefôttc-'
•: ; yar mx aïrêtesy feiènt âiivis- & pleinement exéeutésy autorifant à' ' cec"

, fifetiedif Bureau: p#ur les- faire- exécuter en- la-1 ïmâAiém-oMiàaïftl-
XXII* * Voulons au furpIuS que ladite Déclamation du 44 Juin' vfxy„-

Jte-exécutée Mon:In famie ceneûtf,>en^ce qul^nes y trouvera? de con--
«raireEla Préfentë:- .

. Si' 3àN>Koiï0' èw: M£n£nos" aimés '&' féàûsc les PréfU
densy Gonfeiliers Ss Gens' tenans" .a'otre Gour;* Souveraine, dis Ldrrairfe-
&'.Baa©isy.& à tous autres" nos' C5fficîers'y JuÉidiers:, Mômrties' Se 'Sujets»
qpîîl'appardéîidr'a^que ces Fi-éfenœs jis fâflèsh#likî.,-.puEltèi:',\régiftt'e'f
aÉiclier*' paJ?:toutr ©à- Befbitl fera', de tenir la! maîn:, ch'afc-im éû- droit'foiy ...
â»lèur pleine & entier exécution >>cdllnc' &" fiyfeht céfiëf tous'trouBîes;
tifc empêclîefeea^queIcônqpes'::GA;R' Nous ^la'-ît.- En foi^d'e- . ' -
quoi Nous'avons'aux Préféntes-, lignées .de notre mainSt contre-iig|iéès;
par l'un-de nos Gonfeillers-Sécrétaffès;; d5£tat3 GôMmandemens' &'Finari<.-

. «es rfaitmettre"& appeiidre notre grand Scèl. t> d n n E-à'Èuné^ille'le p$i.
ijyoiStg#&t FlCA/I^'Ç^îSf £t plus l^vParSonititeflè'Rôyâle3)



Ordonnances î§ Kêglcmens âeLorrtUn€9

Y Ifê » publiés dr régifîrée / dût & ce retjtièrânt le Procureur Gtnird de
S. A. R. ordonné qu elle fera, exécutée fiivant fi forme tr teneur s &

qu'à h diligence dudit Procureur Général, copies duëment coll*ttonnées feront
envoyées m Bdllmge de Nancy, pour y être pareillement lue » publiée g or
donne qd'elle,fera, publiée & affichée h Carrefours de cette Ville & autres
lieux accoutumés, &j êïr* futvie & exécutée, é* ce fins préjudice aux
^Jages .anciens de U Cour r enjoint m Subftitut du même Siège , de tenir h
main a fin exécution, & d'en certifier lê Ctur m m&is. Fait k Nancy Au
dience publique tenante le %. Mai 1730, i%«YGONDR.£C0U.RX

Et plm bas, ¥ A u l t b. i n , Greffiero

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES F IN A N € E S »

' Qui ordonne laconfiTuâion de Places & Racs nouvelles dam
la Ville de Nancy»

Tju. mngt-qu&ire M&rs milfept cent cinquante-deux.

LE R OI ayant réfoîu de former une Place publique dans fa bonneVille de Nancy, & d'y ériger fa Statue du Roi Très-Chrétien foa
Gendre, pour fervir de monument éternel de fa tendre affection envers
Sa Majefté; ce qui contribuera en outre de plus en plus à fembelliflê-
ment de ladite Ville &: à la commodité de fes Habitans, par une com
munication fpacieufe de ladite Place à celle de la Carrière, au moyen de
la Porte neuve qui fera ouverte dans îâllignement du point milieu de l'u
ne & l'autre ; & voulant que les Tcrreins à portée, y compris celui du
Potager, foient auffi employés à la conftrudîoii d'Édifices, fuivant les
Plans èc élévations qui en feront donnés pour l'ornement, avec une djf-
tribution des Rues nouvelles , pour la plus grande aifance defdits Habi
tans : Il a été drefsé par fes ordres une Carte contenant la répartition déf
aits Terrems par numéros, pour être concédés à la charge d'y bâtir In-
ceflamment des Maifons qui répondent , par leurs façades riches & uni
formes, à la décoration de ladite Place; fur quoi tout confédéré: Ouï le
Rapport du Sieur Renault d'Ubéxy, Confeiiler d'Etat, Scc. .

SA M A J E S T É étant en fon Confeiî a ordonné & ordonne que laPorte Royale fervant de paflfage de la Ville vieille à la Ville neuve de
Nancy, fera démolie & qu'il en fera ouvert une autre pour le même ufa-
gs,.4u point milieu de la Carrière > qui répondra à celui de la Place netf»



iwfsffeitS, M. le Moi de T&ïogm > Duc de lorraine. tic, ^6î
•?e dent Elle fepropofe de faire: eonibuire les.Faecsj & au centre de la- i
quelle ladite Statue fera élevée. Que les Terreins derrière lefdites Faces,
enfemble'ceux du proloagemeai des'Rmës- anciennes, ou qui formeront
les Places:&/Rues nouvelles,:y compris celui du Pacager,: à l'extrémité
duquel fera ouvette,- une Porte de gommunication à la Ville neuve, con-
fonnéaient au Plan..divisé par numéros, qpi fera parafé par' ledit Confeil--
fer-Rapporteur,.& annexé, à la minute du préfentArrêt ; feront concédés-
aux Sujets que Sa Majefté mm agréés-, i la charge par eux d'y conftriiitef
inceflammenc des Maifons dans les alligneniens $ç élévations qui leur fê
tant réglés i» pourquoi Ilie leur fait dès-à-préfent don: perpétuel & îrfe- ;
vocable defdics Terreins a ladite condition. Mande Sa Majefté'à M. le'
Chancelier f Q>îomiflà%; dépara», de tenir la- main à-, l'exécucien dupré-
lent Arrêt» $£ ea c^dediïîkulEéaulujet'defalligf^nœMdeldâesJluëSs.'
eonfêruâîions de Bâtimeas* circonlfemces & dépendances.> Elle lui en »
attribue SC attribue la:GOtiïî6îiàiîcer&f jiirlfdi^ion.ieelle; feterdifent lè
toutes fes Cours &.Juges.- Et feront fur Je préfenf. Arrêt toutes .Lettres
aéceiïàxres. expédiées, Ea i tj audit, Confeil j. tenu a Luûévffîe.1© 2,4. Mars»
ï7-p« ' , Gdlmmnè» GJtï~L.Q:i-&>Sécréi4irf '

' ^LeS:Mtfre^Péfen0^ffir c^, Jrfefx gdfefiees à- M. le Ghà»celîèr rj§". k'l$:
€hâmbre des: Comptes- de L&rtdne rfontdu 2*j.- Mars:ij^x.---

^âEREST DU CONSEIL. ROYAL
: DES FINANCES ET "COMMÊRCE» ;

: / .Au: fejet 4e& Droits cfo CMtrerïe..

Wu *®ïngf-- d:e-iïx jévrii:miï fegt- ceat; $m$nam;e> dèu:^.-

Y :;E- RO'I s?étanrfait peprêfencer lés dîiférensï Arrêts- Eegîeffiens--
I. .ici-devant donnés par les Ducs- de Lorraine SÊ'de.'lary. fes Prédé-
cëflêursa» £u)ec de la- Ferme des Droits- de: Chatte# $ 6c Sa Ma|eft&

- «©afidérânf que lesloix éditées-fit cette matière étant séparées les Ctnes*
- eks-autres safonr-ffi©IûS, llên eiitefiduës par ceux qui y ont intérêt;, qti'elK

les- ae le feroieat & elles écoiënt réunies qu'il effi fu rvenu:depuis quel
quesdifficultés Sr conteftations qui exigent qu'on- y fafié des additions,;
four faire' cefler certains inGCtnvêniens qui n'enc point ête priviis lofis-d©
la réda&on de ces Loix :s A e e s G.a-u s ë s la: matière mife en délïbé-

• jatfon.: Ouï; lé Rapport du Sieur Renault <d'Ubéxy:y Coiïlêillérd'État o&f-
dïnaire,- &2 aa Confeil Royal des Finances.&' Cornmer.ce j- & tout' éonr-

''•êdètiL'- •
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•I7|j,0 S A MAJÊSTÉ étant m M -ÇotM > ^ ordonné oAmzm

t«|m fait s 1 '
ÂRTÎClï fllïMïER,'

L'Adjudicataire de la Ferme desÇhâtreurs» aura feul, 1 fexcîufî^idp
igous -autres, le droit de faire Châtrer tous |es animaux énoncés ,au Tarif
ci-après» dans toutes les Tilles, Bourgs, filages & Hameaux, & dé
pendances des État* de Sa Majefté* & pour cet effet il fera -tenu de pré-
pofer & fcurh(r ua ao.rabre fuiîfant de Châtreurs, -pour que ces opéra-
fions foieat faitçs dans les tems &Spifens convenables j Iefqueîs Châcreurc
feront par lui diftribués dans lefdits États par départemens séparés ; dans
cous les lieux defquels ils feront chaque année au moins deax tournées,
.chacun a leur égard., l'une au Printems » & l'autre en Automne, à peine
4e tous dépçi#, dommages <5s intérêts envers ceux qui pourroient foulfne
de leur retard & négligence,

II. Tous les Sous-fermiers defdits Droits de Châtrerie, €omm!s oa -

Préposés du Fermier principal, qui feront les fondions de Châtreurs».
feront tenus d'en prendre des Çommiflions lignées dndit Fermier prince
pal, pour ,être par eux reprefentées dans tous les lieux où Ils voudrons
ixercer lefditps fondions, aux Syndics de chacun deldits lieux, & en foi|
.abfeacc à un autre ©fficfr? ou notable Habitant, pour etrepar eux viséep
Se contre-fignées gratisf

III. Ledit Fermier principal ne pourra commettre, foit â titre 4®
Sous-fermier ou autrement, pour travailler du métier de Châtreurf ?<pe
jeeux qui après avoir été examinés, jugés capables, &re^us par le Maître
dudit métier, 3c les deux Échevins, en auront obtenu les lettres de
Han nécefîaires, prêté pardevant eux le ferment au cas requis, payé
pour tous droits de réception la fomaje 4? ûx jivws j otitre l'expédition
'du Greffier.

IV. Fait Sa Majefté très-exprefïês défenfes aufdits Cliâtrëurs de font
,dcs départemens .& diftri&s qui feront compris daiis leurs Baux ©u.Com?
rallions, pour aller travailla- dans .ceux des .autres, fans leur permiffion?
â peine de cent livres d'amende applicable pour un tiers au Dénoncia
teur, un autre Mers audit Fermier principal, & le furplus au Domarne de
Sa Majefté, .Se en -outre de pareille fomnne de cent livres pour domma
ges & intérêts envers le Sous-fcrmier da département dans lequel la eonr
cravention aura été tommife, du double, tant de ladite amende que
defdits dommages & intérêts dans le cas de .récidive.

V. Seront lefdits Sous-fermiers Châtreurs, leurs Commis & Préposés
foiidairement .refponfabks dp la perte des animaux qu'ils auront coupés^
-s'ils viennent i périr par leur faute .ou inapéririe., & obligés dans ce cas
4'ca payer le prix aux Propriétaires, à dire d'experts ; .après néanmoins -



Za règne àe S. M.îe "Êjqi de Pologne, î)uc Me Èorrdine3¥$e. 3?<&.
mt'il aura été conftatc par un Rapport fait juridiquement des gens ex-
iperts à ce connoiilàns, que Iefdits animaux.font effectivement périspar
|a faute ou impérifie defdits Sous-fermiers Châtreurs.;, leurs Commis ou
JPréposcs - & pour cet effet ils feront tenus de faire, à leur première ar
rivée dans chacun des lieux de leurs départemens & tdiftriàs >, eleélioa
;de domicile dans ledit lieu fur 3e Régiftre du .Greffe , laquelle clcch'on
tde domicile une fois faite fera pour la durée de ieur Bail au Commif-
ilïon , a. mains .qu'ils ne jugent à propos de la changer pendant Je cours
td'iceluf.

V L ;Faît suffi Sa Majefté tres-expreflès défenfes à toutes perfonnes, da>
quelque qualité,& .conditionelles puiffent être,.autres que lefdifs Sous-'
ifermiers'Châtreurs,î Commis bu Préposés dans leurs départemens & dif-
fcriô'b, d'y châtrer ou faire châtrer aucun animal, même ceux .à eux ap« -
partenans, à peine de dix livres d'amende par chacune contravention,
de pareille fomme pour dommages .&intérêts .envers.lefd'ks Sous-fermiers
«Châtreurs, chacun -jk leur -égard,s dans leurs départemens .& diftriebs auf-
Ji par chaque coiitravention, 6c dti double dans :1e çgs. dé iié.cidive.3 ta-nî
«de ladite am_ende que defdits dommages'& flntérêts. '

y.I.I. Pourront néanmoins fous Particuliers châtrer ©u faire çhâtref
5par leurs Demeftiques#: jiergers!S) leurs Moutons, Jkebis ^Agneaux.

YIII. S'il arriyoxt que des Etrangers, Forains ou autres, viiiènt châ-
strer dans jefdits départemensi,enjoint Sa Majefté aux Syndics ,, Maires-
?& Gens de Juftice des lieux de les faire arrêter& leur fait defenfes de
leur donner la liberté que lorfqu'ils.auront payé les amendes, domma
ges & intérêts édités par l'Articles IV« avec les frais,; à peine par Iefdits
jSyndics, Maires .Gens de Juftice,j d'en ..répondre .en leurs propres
-.privés noms.
1 IX. Le/dits Sx>us-fcrmîers Chlireurs, leurs Commis .ou Préposésfe-'
jroîit tenus d'avertir les Syndics.., & en. cas. d'abfencc ou autre empêche-
iïnent». les autres principaux .Officiers ou .notables J-Iabitans de chaque
lieu., du moment .de leurarrivée,& qu'ils, entendent faire ôc parachever
leurs viikes &-fonctions le lendemain i fur quoi Iefdits Syndics, autres
Officiers ou notables., feront suffi tenus de leur part d'avertir les Habi-
itans de l'arrivée- defdits Sous-fermiers Châtreurs., Commis ou Préposés.»

de leur délivrera chaque fois graw un Certificat portant^qu ils fefont
préfentés poiîr faire leurs fournées, viiites 1000110115 de Châtreurs.
leurs Commis .ou Préposés , aux peines portées.en l'Article I. du prefent
Arrêta & contre Iefdits Syndics, autres Officiers ou notables, de dix li
bres d'amende .$c d;c ,tous dépens, dommages & intérêts des Parties .a cç
'întérefsêes, -

X Fait défenfes Sa iMajefté à mutçs jperfemes de ..quelque .qualité Je
Tme mi*
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condition qu elles paillent être defdits lieux où'lefdits ^ous-fermiers Gîiâ-
sreurs, leurs Commis ou Préposes, fe préfenteront^ pour faire leurs vili-
ces. 8ç. fon&ions,, de forcir ou faire fc-rtir de leurs Ecuries r dans la. jour
née du lendemain de leur arrivéeaucun; de leurs Beftiaux pour etre en=
voyés- a la Campagne ou ailleurs r après qu fîs^ auront été avertis de ladite
arrivée 5 à peine d'être poutfuivis comme fraudeurs des Droits de la C,b.a--
trerie * fe comme tels- condamnés- aux. amendes,, dommage* & Intérêts^
portés aux préfent Arrêt;- ^

XL- Les amendes, dommages fe intérêts ci-deiîus édfâes^ ûe? pour™-
sont être remis ni modérés,, fous quelque prétexte:çe puiffe êtte,i peine;
de nullité& de cail'ariaa de tous Jugemens-fe Arrêts-,.

XIL Toutes les avions,, difficultés- fe conreftationsquffurvlëndronc:
au fujet des fonélionS: fe falaires defdits Sous- fermiers Chacreurs 5 leurs-
Commis ou. Préposés-, & les. contraventions au préfent: Règlement ,, fe-
ront portées; en première Inftance pardèvant les juges des Bailliages dansî
l'étendue' defquels elles auront été commifes, fauf fappel en la Chambre'
des- Comptes de Lorraine a fe: dans.le. Bartois. &. Baffigny mouvant,-f>ar>
devant les Juges qui en: doivent, connoitre.-

• TA R EF des falaires' des; Màîirm CBaimursi-
Ire., fols. 1 ' . ' " lîv.-fèife-

; Gur la: coupe d'un GEevaE ;Pour: un Taureau'au lait .ou*
d'un:an- ... ». .. »• r'fô-

Pour; un grès Porc mâle" . • £«
BourunegroflèTruye ... ...ii-
Pour, une Truye au lait .. i;oe-
Pour un Cochon au lait

;Bour un Clievreasj%- 4i*
Pour-un Bouc" ». .. - io»'-

"PourunChien1 .. .- .. r.

,;Et pour une: Chienne ». a r. i©î-

Et, feront, toutes Lettres néceflaires fur lè. préfent Arrêt expédiée®,.
I ai-Tî audit>Confeil>, tenu-' a Luneville, tx, A-vril 17 5J2*»"

CaJlàtionnl ^ Gallois;,, •

STAKI'.S Z KS\ par la- grâce • dë Diéu, .R'oi'dè Pologne Grand'Duc:nie Lithuanie rR-iîffie, Prufle, Mazo.vié,5amogitie,,Kiovie.,.Volhinie,»
Fodolie,,-Podlachie,Xivonié, -Smolensko,..Sévérie.Gzemiehov-ie,-Duc;
de. Lorraine fe. de. Bar, &c. A nos- amés fe. féaux les Préfidehsy. Gonfeil-
i;®xs ^Maîtres 5. Auditeurs Gens tenans. notre Chambre, des, Compter

de prix; c ... » - 5«-
pour un Cheval de Laboureur
Pour uu Poulain d?un aix ou de

deux ans-' ' --

Four une Jument, au laie: » J» -
Four un'Taureau: dé quatre b

cinq-ans--. ï:®*
lo-ur un; Taureau de deux: â

trois ansi .. ... ». 0. .< r*.-



ê,u de S. $4, le Roi de Tdologne 3 Duc ds ILofY&iHû > 3 c f--~~———~
Je Lorraine, Salut. Ayant trouve à propos de rendre Aact en notre 175a,
jConfeii Royal des Finances & Commerce.» .Nous y, .étant le zz.- Avril
fdernier.,s portant Réglemeat .& Tarifau fujet de la,"terme .des .Droits -.de
?Ciiâcrerie en nos Duchés de Lorraine -Se de Bar > -«Se- voulant -<jùe. ledit
Arrêta dont l'expédition .ëft ci-jointe & attaches fous je. ^Qntre-Scel dp
jiotre Chancellerie., XoE.ce fon plein .& entier effet, Nous yous 'mandons ^
.de le faireJ§çeiïamm.en.t lire s publier.» régïftrer,3 enfembie les Prefentes*
j& afficher .pjir-tout ow bçfoin fera» $C de (tenir la main À ià pleine & ea-
sîiére exécution j fans permettre' .-ni foiiflrîr qu il y foit contrevenu direc^
cernent niindire'ârenî'Çîït* Car. .âiNSi ,NôC:S piait. .En foi de quoî
"Nous gvoiis aux P.réfentes3 lignées de noïre main, êg icontre-ligneespat
J'un de 110s Confeiiiers-'Sécrétaires d'État, Commandemens & finances, .
/ait mettre & appendré notre grand SceL Donne en notre Ville, de
JLuné.ville.le i,. Mal ,1 75V Signée STANISLAS .RQy. $t pks.bâs^
JFarlejloy,, Gall'oj^ -jtegi&rat#., J3-uire. _ ; '

T A Chambre-a àoné ,Àftesutr:oc*rmr$enir4 de. la Î0m & publics?. .
ÂJfion du préfim Arrêt & ies lettres de Çommiffo» âonmfspour fin exé-
fionyAudience publique tenantes oui &$e requérmt, De Kiocour > Avocat.
Général , ordonne que le même Arrêt,» enfembie lefdites Lettres» feront. T
ïègiftrés en fis greffes, pour être exécutés fiivM jekt forme & teneur > ,&•
y âvoÎT recours le échéant / qui# la diligence du Procureur General $

. " copies d» tom duêmem collationnées > feront envoyées dam tous les Bdlluges
Sièges &-Autres Imx ordmmes des. Et0s> pur y êtrepareillement lus9 _

'• publiés, régijlrés, affichées par-tout où befiin fifdj juwts & exécutes , dont
ies Suhjî.ituts .certifieront la Chamkr.e au,mois. Tait k Nancy en U Chambre

- ''des Comptes de Lorraine ^Audimcepublique tenmte cejoùrâ'hui& Mm 175 2,0 ,
.A|W,pE MOCOUI.. &plm bas, ;J. Frimons

; " .declakaÏLON DU ROÏ, \
;$jLt.r la deftinâapfl du .Fonds cks .Gages des- Cenlcurs Royaux,

Dp 1 5. Mai s.752,. -

STANISLAS, par la grâce de Dieu» Roi de Pologne, GraiidDuc. "de Litlmanie, Rufe Prufle-, Mazoy.îe, Samôgitie , Kio.vie, Volhi.-
tiîe, Podoîie, Podlacliie, LivonieSmQÎensko 3 Scv-svïc } Çzemikovie,s

- .Duc de Lorraine.& de Bar3 &c.- A tous .prêfens & a ^venii, S alut»
Nous Savons par notre Edit du z§. Décembre 175 0, etayi dans notre . .

. bonne'Yilie de Nancy une Bîbliotéque publique, dansles^ vûës d'augmen
ter,» autant'qtfil fefoit poflible' par çc moyen 5 le .progrès des Scie.ncesp

. ,2.2 aj



Ordonnances- ^ Régiemxs de Lorraine^
S-7|3U. des Lettres & des Arts dans nos .États, par fu'age que nos Sujets quf fe

font c©nfaetés à. l'Etude voudraient eniaiteV& outré le commencement:

de fonds en: Livres &- Manufcrits- que. Nous y avons formé, Nous avons»
affeâé par ifedît Édit une- femme de trois nulle livres chaque année, pour

. fournir jufqu'à' concurrence à jfbn augmentation»--& défirant de plus en-?
plus-.-l'accélérer, Nous avons réfolu d'y employer en outre un fonds que; .
Nous- avions par le même Édit deftiné h un- autre afage», lequel-- Nous-;
paraît aujourd'hui5 moins avantageux^. d autant mieux que: par ce chan
gement Mous rendons égale pour l'avenir:», la condition "-des Membres dcî
la Société Littéraire, pat Mous établie,, entre lefquels il- ne: doit f- moire
d'autre, diftindion qpe celle- du plus de mérite.'. A c e;s:: C-Aes"e s"» ,5t'âu--
tres a. ce Nous mouvant sNous, denotse certaine feiènee, plè-inepuifianee?

' Se. autorité: Royale, avons dit, déclaré. &- ordonné „ difons,-..déciàronsS)S
ordonnons, voulons & Nous plaît.-

J Que. les Honoraires de cinq cent livres-attaché®; à: eKacufl: d^.quatres-
Cenfeurs par notredit Édit:*.fe.rontà:-l'avenir»M à.mêlure que lès places'
vaqueront,. réunis ai ladite- femme de trois - mille'livres.-, .pour ferv-ir an
nuellement par augmentation -à 1-aequifition -defdfeMamifcrits & livres;,*
ne. laiflant fubfifter que. les- Gages ordonnés a- nos- Blbliotécairei: & Sous--
Bibliètécaîres,.qui"continueront 'SL leurs -Sueceiîènrfc ai car jouît" fuivane:
qu'ils ont: été réglés a dérogeant pour cet-1 Article 'feulement: à: notredics

'Edit-.,:qui'au.furplus.-fortirafon effetfuivant:fa-forme & teneur; -
Si; donnons- en* Manbï'mebt-à:nos amés & féaux-lèsBréficiens'y»

OonfeiJkrs & (Sens tenans notre .(Cour Souveraine- dé Lorraine'& Barrais,.,

que les Eréfentes, ils fàflènt lire >,pqBKcr-** régiftrer- & affidier par-tour-'
- ©«:befôin fera-,, pour être.'exécutées-félon leu» forme- S& teneur",- fans*.

' permettre ni -fourni#qu'il y. foît contrevenu dire&èmenrni ïndire&ement ; :
- Car ainsi N-'ornSî-PKAiTo, En foi'*de-:quoi Nous1 avoiïs^a-ux-Pré-fentes s,

Hgnées'-'dè notre "main y, Se contrs-fîgnées parfunde. nos- ConfelMers-Sé—
©rétaires:-d'État, Gommande-mens & Financés?,- fait.,mettre: 3£ appendre?
notre grand Scel.'. Donne, en notre.-Ville"de-Luné-ville le i-.'j, Mali -752^.

,5%#/5>S.XANISLAS- ROY»- ¥«'êu.-Gonfeil-r>Chm-mont,- Par-le;
Ko£.. RO:uo-t.. Rèpfiyatati CS-uir-e..

TT A GOVR'â dômè: A'Be âe:h.lè£}ure & fnblîcr/tt0H de la, frifentë TSi~-
datation s-ûiii dr cerèquèrantie-FroairewGénéralduRoi ordonne qu elle

Jîrafuiviè dt. 'exécutée-félon fi-forme dr- -teneur Y-égtftrip en-fis-Greffes*
four?y. amir-recours-le c^s:échéant à-diligence dédits Procureur Gêné—
ml,. copiés' dtièmenPcollàùonnées fsrmt' envoyées, dms* tous lès Bailliages &-
mitres Sièges reffortijfms nt&menfà la-Cour-, poury être pareillement lue*,
p•AUèe rfutvk &exécutée.^enjoint; aux. Substituts des.liejtx-.de. unir lameim



d'ù'fêgm d&S«>MM%Qi&Pôl4gïtie'3 35'u€[d4%o?t4iné'$Ç$ë,,- $6"
ilmf exécutât» é* i'e# certifier la Cour dans le mm- fait à- Nancy yAw I7'5'
iimcepublique tenante k i|. Mai 175a-. Signé-y D-U RO'UV.R#I'S.

Et plus- bâsF. L a g r o i x, Greffier,

"ïiiTRES-PATENÏii^ij ROY,
i.oftànt éfabliflemenc-.d,u.n -Collège Rojal de Médèciiieà;,

W'k qitkf&e Mai: milfept cent' eïnquant't-âeux^

S'TÂNIS'L-ÂSv par îa:gt'acè-de Éie-u, R*oi de Pologne-, Grand Ducide Mthtianîe, Ruffiei PruifevMazovie^Saiiiogicié, Kiovle, VoIMlflie^
Podolie:,- Podlaehie, - Livoniè ,• SmolenskoSévérie $ Czetaiikovie- y Duc- ,
de Lorraine & de Bar,.:&tc:- A tous préfens ô£-à:venir> S^luïv. Nous;
avons toujours eu ècœu|: de faire fleurir dans nos Etats--les Smmees-ôC-
les-Arcs'pour 'procurer à-'rios Sujets cous les fruits qu'on^peut en- recueillir::
Ba'- Médedhfe" étant- Is: plus^ lffiport3ïîseS£'la:;plus néceflàirë à feup confer--
vation,.Nous crôybnsidevoirport'efplusparticuliéremefîC''nc5fre'a£teiltioa'
à' touc ee qui"peut; contribuer a-fes';progrès & a~ fà: periééHon ;; & dans;
«erce: vûè'^.Noûs avons formé Je' defiein d'établie dans notre bôfliië-VilléJ

de NaîïÇjP un"- Colîég«f de" MécfecmeV à ïinffar de ceux- qui- féîic" établis;
dans-queiqpes-unes des -graades- Villes- du Reyaiiiffe de France,.. lequel i-
êtàhC; composés-dé Doâreurs Médecins d'une habile-té & d'une expérience -
reconnues--, - qin''fe -cowmijniquerônt-- rëfpe£h>érnehr< leurs - connoiffàiicesi
&, leurs- lumières ^rafièmbteFonr les- obifcivations & les découvertes qu"ils»
feront dans l;exercice- de leur Pfefèffion ,,<&• le# ouvrages1: qu'ils; dorripo--
feront,-. feront des eôtirs d'Ânâsbnàie 5-- de Botanique de' Chimie ,?
formera fucceiEvemenC- des EtéveS'5 & donnera' dëS: Sujets5 utiles- à l'Etat?
S£ am Public dans'- utie' partie auifi elFendelle ; Ei'potir ôiaititeniê ce (Sol-"
îëgé' dans- la> Dignité convenable, établir une dîfcîpiîne' entr'e eux',.
une;Polies- utile;au Public,:-Notis avons1-trouvé- a'propos- de leur" efeoner-
des Stàfuts'- & Régl.eatenSv.-à1 quoi" Nous-'-nous1 portons": d- unrc plùs vo- •
fonciers- que Nou$';avc>ns'->la ; fatisfa&'on- d & trouver' que; fer Médecins- de;
ispcre-'Viîle de Nancy,--animés du zelé'du bien publié- 8t- del'lionneurde-"
leur' état;-,-fecoridl-nè.fios intentions",--&.offrent- dé fe prêter'; à; -un t'ravailî

"§S W- des':exercices1- aaf& pénibles-,-& de- concourir au foulagenient de's':
pauvresHiàlàdes-i.iion=-feu-lefaîeht-de' la! Ville Capitale-,, mais- encore-: de-'
toute la; Province., pat- des Coitfùkations' gratuites'' qu'ils feront faire 'ré--
gùiiéiremeM par des Membres'députés de cè Collège.- A-ce-s-C a-useSj,?
ôc autres, bonnes coiifidérâtions à ce- Nous-mouvantï> ÎSfous3/de notre <x&-



érdonnsmm i^ U^kmem de Lormim. :;
.â7|^-" taîoelfeience , pîeïne pulfTance & autorité Royale, avons .érigé &..écat>ît# ,

(crigeons 8c etabjiflons par pes préfentes dans notredite Fille de iNfency*.
fan Collège 4e .Médecine, fous Je £itre de COLLÉÇE -RQYAk
DES MEDECINS DE NANCY.» gui fera composé# sons les
.Codeurs Médecins réfîdans & exerçans ^ueiîen^eni: dans fôd&e
en repréfentant JLct^rs Lettres de Maîtres p$ Ans 9 ou mÇfxMçàt de -deux
.années d'étude en Ph|lofopljîe., avec leurs .lettres - de Doreurs fin Mé
decine .dans une Univeriité approuvée & reconnue, & .de tels autres
Dodèurs qui y feront reçus :§c aggrégés f Avenir, dans la forme & a,ux
.conditions prefaitespar les .Sitatuts & Régiemens ,ci-attaphés fous leçon-
#re-See.l .de notre Chancellerie., que Nous leur avons donnés, & que
Nous voulons être iliiv.is obferv.és félon leur forme & teneur i- lequel
.Collège tiendra des ,aflérnbl;é/:s régulières,' pour y délibérer fur l'état d©
•la Médecine, & régler ce qui! eftimera devoir en .étendre les progrès,

. la porter a plus grande perfedion. , & .contribuer au foulagement
des pauvres malades, & au .maiiiden d une bonne Police dans fexercice
4e cette Profelfioû, fuivane que le fout eft plus particulièrement énoncé
jans-leif#s'$itatuts & l^églet^ens/'falfons deferJes à cous autres Méde?
cins -d'exercer.'1$ Médecine dans ladite Ville; de Nancy. & fes Faubourgs j,
,à peine de cinq cent livres .d'amende, fans préjudice néanmoins aux Ha*
bitaris de ladite Ville d'appeller, £ boa leur feinbie, des Médecins.étran^
:gers.,? aufquels ils. auroienc confiance, pour les .affifter .dans 'leurs. ...mala-
idies, lefquels Médecins^ pendant leur fejour -en ladite Ville,, pourronj
miffi vifiter & affilier les.autres Habitans qui voudroni; les employer, dé
rogeant à tous Edits^ .Ordonnances {£ Réglemens faifans au contraire.
Permettons .audit Collège dp choliir entre tous lefdics aggrégés quatre

'O.ificicrs..; fçavoir ,-un Préludent pour fix années., -deux Confeillecs' pour
.trois années, .& un Secrétaire' perpétuel, lefqnels avec le Doyen par an-
tCiennetéa formeront le Confeil dudic Collège .: Atoiis néanmoins, pour
reette fois feulement, aoipmé .& .commis? nommons& corprnettoos pour
'Préûdent pendant les ipe premières années, le Sieur Bagatd i poar Cqhï-
ïeillers pendant trois ans,'les Sieurs Salmon-Platel, & pour Secrétaire
perpétue! le Sieur Gormand ; après kfquels termes il fera procède à l'é-,
ledion defdits Officiera dans la forme preferke par lefdits Statues» En
joignons à notre;-Procureur Général en. notre Cour Souveraine, de tenir
la main à l'entière exécution des Pféfent6S.s '&"defdits .Statuts fiç Régle-
piens.

Si ©ONNONS en Mandement à nos amés&, féauxles Préfidemj
Conieilîers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois r.

01 à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appâr?
fiendra, que du çonjenà çs '.Préferitps^ çiifenjble des Spifu.cs & RéglenjeiB



'in tegm S- S. M. le Km de tdogmy *§m'de'L&fraine? i$c\- \ :0$\
jointsr& de t©QS leurs effets, ils failent, fouffrçht & laifiènc jouïr; & J752ÏV

ufer ledit Collège de Médeciae pàf Nous établi: eh netredire ¥ille';d«
Nancy, pleinement. & paifibiemencc-eiant U faifaat eelièr toaS: trou-
feles & ë-mpcGhemens conirairés.G-à-r- ainsi N'Oi&s^ plaît. En .foi
de: quoi'Nous- avons aux fréfeîïces ^ %iée* <kja0$f naain^ & Ê»âfcrc-e-.
lignées par l'un de aés GoHlcûiefô-Secpeëalrésf. iEtaC ï- 4aOiBiiîaiïdeaieîîs Se
Finances-, fait mettre S& appendre notre- grand- Seelv Bon ne- en notre-'
Ville de LunêvUle le-y5.. Mal "fjyzv Sî^myS'Tt ÂN^S&-ÀS;R©Yv.. •
Far ie. Roy* Rottot, Regi0yamr Gû*r-éj' - .. ^ :

"REGËiMiïïS ET? sSiTOfs"
Donnés par Sa? Majesté' âif Collège' de Médecine établi e.n-\ 1$

Ville de' Nariejv par;'£ettfies-Pât'eritcs'"de ie^otd^ko-fe. .
Â- R? T f G "L-Ë-. P R- E M, î Ë-ÏU-. ;

"T. .-- É Coflegé fërà? c©ffiposé':dè- tous les ©odteœs-Médecîiîs^ûi'réfiilenr
JB j.M& exercent aèfoellemênc; en; la Ville dé". Nafccyy & de ceux qui ye--
Banc à la¥'©nis"s'y' établirfe ferontcéce-voft & a'ggréger audit Collège3>
dans-la forme &' aux.(^ndiabn^ d-après: dédaiées.- ^ - <

II.-. Il- f aura; quatre ©fficiers4-leâifs j;fça^oir ,j un Ppéfident^deux Con=-
feillers *>& un- Sécfétairé'pérpétiïel',4e-fquefe avec le Doyen par ancienneté;
formeront le Confeiî; du- Collège 5-dàns lequel; le Doyen- prendrai rang
séance ikltaédiattemen'C'après-le Pré-fident.;. , ' '.

ÏIL tonique îefdfc 0ffîcësv-auiquefe: Stflfe|ëfte â-noMifté' psuf Cette:
&>& feulèiaent /feroii# .vâca^)S^il•;fëi•a,- procédé è fèlécSh'off de nouveaux;
©fEcfersy'à la/ pluMicéd©s voBCî'-fçavpÉ, du.- Préfident' pouf fîx: années
des- Confeilierspour crois ^ Sè du Secrétaire poilf fa-vie pies- în'êrhes'
®iers poUftont encore être' continués .peuif autant de - temsi le Préiîdènr"
forçant de eliarge' fera? nèaiiftïéins l'un des'' Confdllers de droit '* i

ÏV"..< Les Médecins qui afpiremïiï à; l'avenir à'êtfe-aggrég.^ -m Collè
ge ,- feront tenus de repréfenter ^extrait* de- leur Bàtême fleurs- liettres-de-'
Maître -ès-:Â$ts,& leurs^ Lettres-deDoé&ur'eîi Médecine,< dans1 unetîni^'
^erfité r:ecônnë'& approuvée,-(Ê eh outre des Certificats: eâ-bonne'fer-' ".
&e dë^de-ux- annéef-d-ètiide:eiî-'i%ilofo|'hié,.' & dé trois- anaées:; ôtt>
decinfc,-: . . ' ; : //' :
: V.: Ifeifemacfaiitfî'o&iigé^de'j^

a"u: moms* trois années dé,pratique'dans- la Médecine-,- ou-qu'ils" ont- fuivi'.'
pendant autant de- ceàis lies.-Médcelri^ des. Pauwes-,, ou* lès Médecins..'des?
Hôpitauxou-autom:aggrégés'daarletes-^vifite^.- ... "-' - r-:',-

^Lvils,Aubitonc.:efl&iEe-.isii-exa3iieo faidant-troïs-lieliices-jï "eii---préfeh^



Ordonnancés tJgteméns âé Lorrainel
#71 ,ce du Collège affemblé , fur là pratique de la Médecine & Fur It mai;

itiére médicale, la .Cfelmî&; la Chirurgie & la Pharmacie,; à l'effet de quoî
île Collège nommera quatre Examinateurs.» ®oh çoiBprïS'Ie j?,r.eflden.t qui
Jera de droit.ExaiBÎaatciir».& .cous les aggrégésqaï.aâifteront al.examen
.auront voix déiihérativej, & la réception ,o» le :fenvoi de 1 ÂfptraiiE fefgrg:
ià la pluralité des yoix de :tous les aggreges qui y aqront .alîîfte..

YII. Le Collège donnera enfuîte, â la pluralité ,des voix,, m.%&&•'
fleiidairé m Aphorifme d'Hypocrate i expliquer .pttbBquçmçnç., par ua

• .clifcours latin qui durera m rnoins une ;.feeure, au jour & feewr^ gui M
feront Indiqués» ; . ^ ^ ..

V1IJ. $i quelques-uns des Profefleurs de la Faculté de Médecine ea
l'Uniyerfité de ..Pont-à-Mouflon, viennent as'établir en la Ville de Nancy,
,& Ce faire aggréger audit Collège, ils ferontATpensés de l'examen.,&: des
formalités prefcrices par les Articles IV. V. & VL ci-dcOus ; ils feront ce
pendant obligés de faire le difeoursiarin mentionné en Article YII. fur
«11 Aphorifme d'Hypocrate . ; .

IX. Le Collège pourra atiffi recevoirpour agrégés honoraires des Me-
.decins de .réputation, ,& connus par leur fçience & par les ouv.iages qu'ils
.auront composés.lefquels, féroce pardltemqnt .exempts des prèuy-es., exa*
mens.<§£ formalisés.eî-delîus, '

X. Aufli tôt que Je Récipiendaire aura .été reçu, il prêtera ferment de
fuivre & obferver ponduellement les préfens Statuts & Réglemens., âc 4é
.travailiet pour l'honneur & le bien du Çollég®" & du public» & ce .par- •
.devant le Baîlly de ;Nancy, ou fon Lieutenant,» .auquel feront repréfentés
les Aâres dp fa réception ;î à feffet de quoi lè Récipiendaire fera conduir.
par des Députés du"College., à. l'Audience publique du Bailliage , pour y'

" 'prêter ledit ferment, avant lequel il ne pourra iaire aucune fooâaon » hî
^exercef la Médecine -ekœ ladite Wille. '

• .XL Si. fAfpirant eft reçu » il payera «ne foi&me de trois ce» livres
.cours de France 3 qui fera remîfe au Sécrétaïre, & employée fuivant qu'®
fera réglé par le Collège^ les,131s les Cendres des aggtégés ne payeront
;€|iie moitié.

"X11. Le Confeil du Collège s-affemtleca lorfquelcfréfidentlc juger*
,a propos, pour régler par provifion les affaires prenantes 5 & veiller acf
.que les Statuts , -Règîemens Se Délibérations du Collège' foient poaâuei-
îernent obfervés ; il aura droit de faire venir les aggreges qui y contre
viendront, pour les avertir & les reprendre » &s'il s'agit de quelquescas
.graves & de conséquence,, il en .remettra la çonnoiflànee à J'Affembie#
igénéple du Collège, auquel il rendra auffi .compte de cp qui fe fera pals©
;àans les Affembléès particulières, & de ce qu'il y ,aura réglé,

.- JCI'li ie Collège, s'a&mhlera r%uH^fàeï^^£e& Ie.^o|s}..?,»jo^r
' ' ' ' " .fixé'



du- fi^nt de S. le Roî de T&hgpêj 25lie de Loytaines &ïc. s _
fixé qui fera convenu & arrêté entre tous les aggrégés,& extraordinaire- i75i.
ment lorfque le eas paraîtrai exiger au Çonfeil *» le rrelident en fera le Chef,
<& y occupera la première place, & en cas d abfence le plus ancien des
Confeillers le remplacera dans fes fondions ; mais en tous autres, les Cou-
Mlers & le Secrétaire n y prendront rang parmi les autres aggrégés que
fuivant l'ordre de leur réception»

XÏY. UAfïèmblée ne fera censée être Affemblée générale du Coilé»
ge, à moins qu'il ne s'y trouve au moins les deux tiers des aggreges, tant
Officiers-qu'autres. f

XV. Tous les aggrégés auront voix délibérative dans les Affemblees
générales, & y prendront séance du jour de leur réception ; & fi aucua
quittoit la Ville de Nancy pendant plus d'un an, en changeant de do*
micile » il perdrait fon titre d'aggrégé, à l'exception néanmois de ceux
qui auroient quitté pour le Service de Sa Majefté Se celui de fa Maifon.

XVI- On traitera dans ces Affemblées les matières qui concernent la
Médecine &: tout ce qui peut contribuer à -fes progrès & à fa .perfec
tion, & celles qui concernent la Police du Collège, dàns Tordre que le
CoMfeïl particulier aura réglé. Le Prcfident propofèra les matières
recueillera les voix, en commençant par les derniers reçus ; après quoi
chaque aggrégé aura droit d'y propôfet ce qu'il eftimera tendre au bieti
4c la Médecine , & de repréfenter en quoi il croira que les Ordonnances «
Héglemens & Statuts ont été violés, & de requérir qu'il y foit délibéré
par le Cellége.

X VIL Le Collège pourra » à la pluralité des voix, faire de nouveaux
Réglemens fuivant l'exigence des cas s pour ce qui concerne la Police dans
l'exercice de la Médecine &: eelle du Collège feulement. ^

XVIII. Si quelqu'un des aggrégés sapperçokque fon Confrère fe
trompe dans quelques faits, ou fur quelques principes de Medècine, il
lui fera connoîrre en particulier avec douceur & modeftie, & s ils ne tom
bent pas d'accord, l'un ou l'autre portera le différent au Confeil, ou a.
l'Affemblée du Collège, pour en décider ; & fi quelqu'un, des aggrégés
Infultoit un de fes Confrères dans 1 Affemblée, il en leroit repris par le
Préfident, & privé pour cette fois de la voix délibérative»

XIX. Comme l'objet principal de 1 ctabliilèment de ce Collège eft de
perfectionner la Médecine dans toutes fes parties» détendre non-feule
ment à chacun des Membres qui le compoferont, mais encore a cous les
Médecins des Etats, les lumières & les connoifîànces que chacun d eux
aura acquifes, & les découvertes qui! aura faites s les aggreges liront &
feront examiner dans les Affemblées du Collège les Mémoires & ouvra
ges qu'ils auront composés, & les obfervations qu ils auront faites fur ies
différentes maladies» & pour y réufiir plus efficacement,chaque âggrege

'Tûme fin, x A aa
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choÉffra de Bonne volonté une maladie;fur laquelle il-travaillera'païtîéa^ .
fièrement- • .•

XX.- Il fera fait ïeârure dans l'es Ailêmbléës du Coilége-de'ceS ouvra*-
ges & Mémoir-es-,. mais celui qui voudra' les lire les communiquera au--
paravant à deux autres aggrégés qui" les examineront & les figneront, pour
les rendre plus-dignes de l'attention* du Collège,- & lorsqu'il- en fera la*
ledure il ne fera pas interrompu, . -

XXL Le Mémoire ayant été lu-, fera' remis au Secrétaire", qui endoiw
nera communication à ceux des- aggrégés-- qui; voudront y popofer des^
©bjeâions j lefquell.es ils donneront par écrit î? celui qui l'aura composé-;
pourra- le corriger Se augmenter ainft qu'il jugera à propos-,>& lë Collège-- .
portera' ion jugement' fur le tout». . '

XXIL Ces Mémoires ouvrages*ae'feront admis Ôz déposés- cKezî
îb Secrétaire que de- Lavfëdes èleux- tiers- des aggrégés- aiTemblés en- Col
lège.- , . ... .. ; .. -

XXîIT^k'Aggrégé- qui; éompofera'- des Mémoires,- îès". conimencera?
par l'Anatomie exafte des parriés qui' ont' rapport a là maladie dont i|i
traiterai il propofera enfuice dans un>ordre naturelles obfervations que-
les Auteurs, ont données fur cette matière, & celles que- fa-pratique &&"
celle; de fes-. Confrères lui auront fournies',, d'où il; tirera1 des Aphorif--
mes.. oui maximes1 générales, fur fa'caufe rfa? nature,-» les-différentes varig--

' -tions., fes' pronbffîcs - dans les. difrérèns cass,. fur fa'cure- générale- Sg.
particulière.;- il évitera^ dans- fes. Mémoires. les. fifëéffies&r ks>raifonnemensi

. éloignés, &r décrira les obfervatiôns- Amplement- & de Bonne foi telless
que. la nature: les préfente, - fans -rechercher, le merveilleux^ 8e- l'extra-ordi» •

' naire. : . " ,

- - XXTV£ XorfquWaggrégé^ trouvera* quelque* cas" rare.' St'extrâ'ordi-- -
naire: dans; une maladieil Invitera' deux de fes Confrères'-avoir avec* lui'

, le malade.",, afin "de donner aces obfervations le degré de croyance qu'elles?
demandentlé Collège n'en recevra aucune fans-cette précaution.-

XX'VC Le Collège, fe. chargera de. faire des cours d'Ânatoraie, de Bo^
fanique 8e: de Chimie;; pour, cet;; effet il - fera' co.nftrnire un Bâtirnenc-'
convenable à; ces ufages,. &, fera- planter &. cultiver "un Jardin.: de toutes-
les Plantes ufuelles étrangères", de même1 que toutes cefl.es du Pays ^ ufuél™-
les ou, non.. - -

XX V'L Cliaque-aggrégé cîioifira"un'certain' nombre' de Plantes"qui-;
' viennent naturellement, dam la.*Province , Scdont Fufage'n'eftvpas bien?
.connue ou ne. feit. pas du tout, pour chercher à en" découvrir' la-nature j,,.
lès, bons mauvais effets les. avantages- que' l'on peut:, en. retirer pour*'
enrichir la- matière médicalè:.

XX VIL. L!ouverture*des cadavres, étant, un-des principàHX moyen®
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^avancer les progrès delà Médecine, le Collège fera ouvrir, fansaucu-

•i»e rétriWion, les corps des perfomies qui feront mortes de mort inopinée
-M extraordinaire » ou dont la catife ;eft inconnue, & ce du confentement
des Familles. Les Médecins des Hôpitaux auroM £<rfn.d'avertir-le Secré
taire du CoËége des perfonaes qui y feront moites de .ces fortes de ma*

Radies, :& 1*un des Officiers du Coftfe'îî fera tenu, quand il fera requis
par un ;iggrégés dé faire les diligences néceffaires pour parvenir à fou-
wertàre du .cadavre, ça conformité de l'Article.XXXVIL de i'OrdDîmaa-

'4ice de ij®ii •
• XX¥Il;L Xe Médecin ordinaire de laperfonne décédée, avertira le •
Secrétaire de l'heure de l'oiiverture & de la nature de la maladie, pour
qu'il en donne avis à quelques aggrégés, & fur-tout -à celui qui s'eft char»
,gé. d'écrire fur la maladie dofte cette ouverture fait le fujet.

XXIX. Avant rouverture le Médecin ordinaire fera tine courte nar

ration de ce qui eft arrivé-au Hjalade,:& tirera fes conjectures fur ce c|ue
• Ion doit trouver dans,1e.cadavreIthaque aggrégé préfent propoferaen- '
fuite foti avis,s iâns toucher puMiqueiBCQt iiafionçltticfc dp Médecin or-
.dixiaire pendant la maladie..

XXX, Ojn .examineratcat l'extérieur du cadavre,, pemr-vôir.fi'iW
f>eu.t en tirer quelque,Indice pour l'intérieur.; on examinera au/ii fçrupu-l.., .
Jeufement chaque vifeere en particulier, ,& on dreffera une relation de çe
iqui s'y trouvera, & le tout fe fera avec le plus de décence &-de propreté
,-qiul fera poffible ; & la relation1 tant de la rïialàçj'ie.& de l'ouverture ,-que
<de la conférence des Médecins qui y,»iiroîitaffift.é .s .fi' ,elle eft importante .»
^ra, déposée, àu'Secrétariat.. .

ivXXI. Le Gpllége aura3 dansies différentes Villes de la Province,
' 4es Çorrëfpondansp^uc.^iaikuâre .^eip.e.ââvjeaiew: 4es .maladies qui j
{régneront, &des moyens qu on peut employer pour lesguérir. Les cor- .
jefpondans énvGyero'Ht,aiifliA.uCollége;leS:ohfervati©ns quikauront faites ,
xant fur la Médecine que fur l'Hiftoire Raturelle.; •&' ils ne pourrontêtre"- •
.que des Médecins habiles qui fe feront fait connoître .par-quelques Mc-
iBoires &" ouvrages qui -aucoiit-çtë.-r&çus du Collège. •

XXXJI. Jls feront suffi- parc de ce qui fe paliera dans .leurs Villes au
«fujet de la Police dans l'exercice de :1a Médecine., &' des 'Contraventions
qui pourront y ,ê.tre comîîiîfes, .pour que je Collège puifiè y faire pour- ,
-voir & itémédier,. • . ' "

XXX1 IL 'Lorfqtie les .correfpondans fe trouveront dans la "fille de
Nancy ., ils auront droit d'afiiftcr aux Ailemblées du Collège > & y au
ront séance après les aggrégés, & voix délïbérarive., à;r.exceptioo--néarir.
«oins des -cas de xéceptlon des aggrégés, M d çleftions .des Officiers du
Collège.:"' ; .

L ' " : • : ^aa ij . - '
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1751. XXXIV. En cas que les Médecins ftipendiés fe trouvent furchargés

dans les tems de maladies épidémiques, le Collège leur afiociera tin nom-
' bre fuffifant d'aggtégés pour fuppléer à leurs fonctions.

XXXV. Les Médecins des pauvres donneront chaque mois an Mé
moire fuecint fur les maladies extraordinaires qu'ils auront vuës f lequel
Mémoire fera lu par les Médecins Coniukans, Se enfuxte déposé chez le
Sécrétaîre , s'ils le jugent digne des colîeâions du Collège*

XXXVI. Outre les Médecins des pauvres, le Collège nommera de
trois ans en trois ans cinq aggrégés y Officiers ou non , pour confulter
gratuitement les maladies des pauvres ; ils s'affembleromc à cet effet une
fois toutes les femaines,, à tel jour, heure Se lieu qui feront réglés, pour
répondre aux pauvres malades qui viendront les confufter T ou aux Mé
moires. qui leur feront envoyés de leur part de toute la Province, ea
juftifîam néanmoins de leur pauvreté par un Certificat du Curé duvlicu».

XXXVII. L'um desConfultans interrogera le malade, ou ferale rap
port dia Mémoire aux quatre autresiils-donnerontenfemble leuts avis for
la nature de la maladie fur les témédes Se le régime q^iconvkndronEv.
Ce Médecin Confultant dreffera & fignera le réfukan,

XXXV11L Sî l'un des Confultans fe trouve empêché par maladie ©ta
autrement, il aura foin de fe faiÉe fuppléer dans. les. Consultations pac ua
autre aggrégév

XXXIX.. Le Collège députera d'eux: aggrégés- pour aller une &is le
fno's dans les-Hôpitaux de fa Ville de Nancy ,- & plus fouvent dans le
cas-de maladies épidémiques,, don® les Médecins des Hopisaux. feront:
tenus de donner connoiïîànee au? Confeili du- Collège; & les Médecins;
Confoltans- députeront un d'entre eux. pour aller conjointement avec les.
Médecins, des pauvres» eonfulceir chez, les pauvres, malades dans, les cas;
graves.

X L.. Les aggrégés qui feront dans - fa; fuite fioiwelfemenfreçus au Col
lège,, feront obligés-<fà!ïïflïer pendant deux ans à toutes les- Conful'tations »
& d'écrire ce que les. Coniultans dféfceront.& s'il fer- préfente dans ces
C©n£ultation& quelques cas rares-, il en fer» drefeé un Mémoire qui: fer®
déposé an Secrétariat,^ l'un des Confulians.feEa chargé de fefaite inflruire
de la- fuite. & de l'événement de. la. maladie, pour en. être aufli faite anno*-
fatios fur le Mémoire;.

X L L L'Office- du Secrétafte fers de tenir dés Régiïïres exa&s de tout*
ce qui fë paffera dans te'Collège ,, d'y fiafeiire les- réceptions de tous les;
aggrégés 5, les délibérations du Collège:' Si celles du. Confeil, fes élections»
des, Officiers, les-Édits,.Arrêts - & Réglèmens qui pourront, le concerner „
& généralement tous ce que Ife Collège jugera à propos d'y faire insérer*
& ce dans l'ordredans la forme qu'il aura réglé » Se coûtes les pièces



du régne de S. M. le Koî de Pologne3 Duc de Lorraine, rSc, ^75 .
qui' feront insérées dans, ces Régiftres, feront fignces de deux Membres 175 2,,
du ConfeiL

XLIL II fera charge avec un autre aggrégé de faire des obfervations
journalières-, fur l'air, les vents S£ le tems qui régneront à Nancy, donc
il drefFera des tablesî il recevra & confervera exa&ement les Mémoires
qui auront été reçus par le Collège.

XL1IL Les Régiftres & Pièces ne fortiront de chez lui que pouf
être portés dans les Aflemblécs générales ou particulière» 9 & il ne les
communiquera à aucune perfonne étrangère du Collège que |>ar une per-
miffion du Confeil»- il fera tenu de fe trouver à toutes les Àflémblées gé
nérales ou particulières, & d'y apporter les Régiftres & Pièces qui y fe
ront nécelîàires»

XLIV. En easdabfence €wdemaladie,ilfubfetiieracnfaplace celhf
des aggrégés 'avec lequel, il en conviendra , qui fera tenu aux mêmes règles
«joe lui » il fera exempt de la. charge de Médecin Confultanf..

XL?. Les Régiftres, Titres & Collections du Collège , ferontexaminés
par le Confeil une fois l'année s il enfera drefsé un inventaire qui reliera»
au Secrétariat, & dont le double fera remis m Préfid'enr.

XLVL Auflï-tôt que lé Collège aura un Bâtiment convenable pour
tenir fes affemblées, le Secrétaire y aura une Chambre particulière, ou les
Régiftres > Colie&ions & tous autres Actes feront mis. en dépôt dans une
Armoire dont il aura la cle£

XLVII,- Lorfque le .Collège aura des fonds & des deniers,a recevoir,
Ils feront remis au Secrétaire, lequel fera lesfonâlons de Tréforiçr, telles
qu'elles feront réglées par un réfultat du Collège..

XLVIIL Uïîe Bibliothèque des principaux,Auteurs de Médecine
étant nécelàire ,ie Collège en formera une par lès moyens qu'il avifera,
Se elle fera placée dans les Bâtimens qu'il fe propofe de faire conftrulre f
pour y tenir les aifemblées & faire fcs confuîcations.

X LIX. II choifïra pour lors on aggrégé pour Bibliothécaire, donc il ' . .
réglera pareillement les devoirs & les fondions parun Règlement particu
lier, 11 mieux il n'aime les faire exercer parle Secrétaire,.

I» Le Prélident & fun des. Confeillers., feront tous les fie mois les
vîfîtes des Pharmacies des Apotîcairesy & des Hôpitaux & Maifons dé
Charité» de même que celles des Boutiques des Marchands Droguilés
de la Ville - de Nancy? elles feront auparavant convenues & concertées
avec le Lieutenant Général de Police de ladite Villes. & feront au furplus
laites conformément aux Ordonnances,-. Arrêts & Réglemens*

L L Le Magiftrat de ladite Ville se permeftraaux Charlatans opéra
teurs &Empiriques-, devendres-, débiter ou: exercer, qu après avoir confullfe
le Préiident- du Collège, qui en eeaféreia avec le Coiieil*



%jû ' Ordonnantes Q? Iléglemens de L&rmim$
. LII.' Le' Confcii du Collège nommera deux aggrégés qui detr&ntaffit

cet aux examens $c clicfs-u œuvres qui fe feront en la Ville de Nancy, des:
^Àfpirans en Chirurgie en pharmacies pour le jco.wt y être, fait,en £.prt*
'formitê-des Ordonnances .& Réglemens,.

LIIL Les âpotîcaires feront tenus de fc conformer m. ï)îlpenfalre
.approuvé pour 1? Ville de Paris; & à l'égard du Tarif du, prix des Dr©-
fues qui doivent entrer dans ]eDifpenfaIre,di fera fait par le Préfidenc

deux aggrégés députés par je Collège^ en préfence du.Lieutenant Gé
néral de Police y conformémenc aux Arrêts & Réglemens donnés à ce
fojeti Sç il pourra en être fait an tous les ans, des Drogues dont le prix
yarie fouveaw à l'effet de quoi les Marchânds.Droguiftes feront obligés
de leur repréfenter leurs faâures, Ôrçhaque Apoticaire fera tenu d'avoir
.chez 'lui un exemplaire defiits Difpenfaire &• Tarif. Fait Se arrêté aa
Confeilj à.Lunéville le rj. Mai 175a,,» . • - ' c- -

; • Çolltfion»?-) •R.Qii-OT, Sifréf-tirt £Ut$t?

. En exécution de tArrêt deU Cour Souveraine de, tejoarihm z y,Mai
175 z. les Lettres-Patentes, Rêgkmms & Statuts d'autre fart, ont été lus
s (Audience publique-, & régijîrés asiGnffede kCour^ far le Çreffiïf de
ladite Cour * fitiffignL Sjgm, V, Lac,11 o\%,Greffier,

ST ANISL AS, pur la grac.e de'Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffîe» Pçuflè, Mazovié, Samogitie, Kiovie » Volhinie9;
Podolie, Podlachie , Livonie, Smolenjko, Sévérie, Czernjkovie, Duc
de Lorraine & de Bar^c. A tous ceux qui ces Préfentes verront., S alu-t,
Sçavoir faifons,' que vu par ,notre Cour Souveraine de Lorraine & Bai>

' ' rois, la Requête a Elle préfencée par les Doâeurs Médecins de la Vïllc
de Nancy, 'expofxrive Qije le délir de fe rendre déplus en plus utiles»#;
Public, hç de^perfectionner un. Arc d o$- dépendent les deux plus grands
biens., la fané. & la vielles a porté à Nous'fopp&r d'établir un Collège
4e Médecine dans la Çapîrale de nos Etats î 1,8 théorie :mifFaiice s y for-
pfiera, elle y fera jointe à l'exp.criençeU'union des Membres^y fera naî-
çre l'émulation; le rapport des..co.nnoîflances guiaersa la perfe&lon ? fin*
^certitude en fera bannie& îa confetvatîon des Sujets en fera la fin. Nous
qui ne tendons qu'au bonheur de notre Peuple, avons adopte ce projet^
& ordonné fétabliflèaiery: de ;ce Collègev.cn conséquence avons accordé
aux Supipi uns des Lettres-Patentes & Rcgkiiicns le 1 >. du prefsnt tnoisi
& comme îl leur importe de jouïr-du bénéfice a iceux,, fupplîoient no-

.îredice Çour cTcn ordonner le Régîtremenc & i irnprefHon ; Ladite Re
quête lignée Beurard, Procureur ; le foit montre a notre Piocuieur Gé
néral f Ces Concluions 39. bas; Vû .axifii lefdifs Arrêt ,Rcgiepçns Star



&r^'dc:$.M.:k&9Ïjê?otfe6ê
fats'. Ouï; leSieUr Marcol j-Confeiller, en fea Rapport > & tout confidere.- i") S2"?'

"SLT OfrèditeCour1 otdonttë'^ûé lefHiî-es Lettres-Pat'eilfe» & Rcgletn'cns-
Jné y attachés-, enfemblë le prefeut Arrêt, feront lus &'publies al Au-
dfcnce publique, & régiftrés en fes Greffes, que copier du&Menfrcolla-
données feront envoyées à la diligence de notre Procurai?: Généra , ans
tous les • Bailliages'& Sièges feflbrtiflàris nuënaent a notredite Cour., P0j*r' .
f être pareillement jus publiés & régiftrés ç & qu à la! diligence du Sud-
ftituc dé n0Œedit Procuceot Général à ribtre Bailliage Royal- da Nançyv
îbfdites Eetïres-Faïences & Réglemens feront,régiftrés dans les Regiltres-
4e la Maîtrife des Chirurgiens & Apoticafe de cette Ville ; enjoinraux-
Médecins dtidit Collège de procéder exaâeûient & inoeffammentau £a--
ïif du prix des Drogues que doîvetit avoir lefdits Apoticairés,- & de le-
fenouveller autant de fois-que le cas-le Eéquefer-ày conformément audit-

- Règlement. & aux Ordonnances-&fde*fe coEformeu au- forplus de leur
rtréfçritv Fait à-Nancy en la-Chambre -du Gonfeil de notredite Cour-
Souveraine.le-' iy.-'Mo!. 1752,-, & donné fou* lé, grand Sce-1 de- notredite;
Cour-»- - Par-la--Gouiv -Sigpé L Àc&o-è&>- Grejjie#?

Tt Â Couf'xdonné Â0eM. té leÊtife '($'fuhVicatîmiufrefent Arrêt , etofémèlâ
JLt des Lettres-Patentes & Règlement y joints / mi &ce' requérmt le Pro-
fureur Généraidu Roi ferdonne: qst ils feront fuivisé? ë-'x-ecutêsfehnîeuf^for
me é*'teneur, & régiftrés en fes Greffes fmr f avoir retoursle cas-échéant?
.mià Iw- diligence' dudït Procureur Général copies du-ément collationnees def-
difes Lffîres-P&ténfeS'j:Ré0,e?nen$- ô*' Arrêtyferont envoyées - dans fous les.-.
SaiiliagéS'S"' Prévôtés refbrfijjam nuè'Menf a h Gèitr y pour y être fareiUe~
me-M- îâs'fpuM.péi'f fégarés, yfuniiS & exécutés > enjoint aux SuhfitUfs des-
Beux de 'tenir lâm&itï i léufexéeutîon'iër i'en certifief la-Coup au mots, faté
à Nancy y Audience' fubltque tenante le 2,5. Mai' 17 $%*

RGPFRQÏS 'Etttf&basyiï.- LjUcitoïtiyGreffier^ - -

AR.EEST.B0 G0WSEIL-R0YAIh- '
DES EÏN'àMCËS ET GOMMERGi-, ':

Clai oidoïïiffc'qw les Officie® des Maîtrife feront àlWeniir
.. jjegus"- a la- Goiïr- Souveraine»^ ' : '

3tt Maf:ï:"j^£v

SUit îavRequête"préfejtéë aii Rofeii _ibn Goiïfal des?Fmâiicès 8tCommerce, par le-Procureur Générai-de Lorra-iiie &;4Barrois ,,coni-



37S &rdonnâmes tf Kègiemêns dè L§mmë$
iysi. tenant : Qu'il eft oblige pour le maintien du bon ordre, de faire a S*

Majefté les repréfentations pour la revocation du dernier membre de
l'Article II. de l'Édit du 9. Novembre 172,8. ordonne que les Offi
ciers de Grixrîe fe feront recevoir en la Chambre des Comptes de Lor
raine feulement : Que le motif de la demande du Remontrant fe tire dtt
changement furvenu depuis cet Édit dans la Jurifdiéhon des^ Maîtrifes
des Eaux Se Forêts créées par Sa Majefte, en place des Gruries fuppri-
mées: Qu'il a plu à Sa Majefté, par Arrêt du Confeii du z. Septembre
1740. étendre la Jurildi&ion des Gruries, Royales, Se consequemmeat
«elle des Maîtrifes qui leur ont été fubftituées, à un grand nombre de
matières & de cas qui n'étoient point attribues précédemment aufdites
Gruries : Que cette ampliation de compétence des Maîtrifes des Eaux Se
Forêts fur les Bois des Bénéficiers, Communautés Eccléfiaftiques , Gens

f de main-morte, Sec. qui n'avoit pas lieu en 172.8- apporte aujourdhui
un inconvénient notable dans 1 execution de ce point de 1 Édit de 172.8®
Se en nccellite la réformation : Que ces Officiers nouveaux des Maîtrifes
des Eaux Se Forêts, connoifians préfentement dune infinité daffaires ,
dont les Appellations rellortillent journellement a la Cour Souveraine,
il eft du bon ordre Se delà régie univerfclle de tous les Tribunaux, qu ils
foient reçus en leurs Offices, après information de vie, mœurs Se reli
gion , examen Se ferment en la manière ordinaire, par tous les Juges fu~
périeurs deflinés à réformer leurs jugemens, a leur imprimer le caractè
re, à répondre de leur capacité, à les inftruire, les connoitre,leur pref-
crire des régies Se veiller à leur conduite : Que la Juriidiétion de la Cour
Souveraine eft inconteftable fur ce genre d Officiers, dans une tres-con-
fidérable partie de leurs fonctions, Se la principale Se premiere partie de.
cette Jurifdidion, confifte dans leur réception : Que pour en priver la
Cour, il n'y a aucune raifon, Se il y auroit une multitude d inconvé-
niens > ce privilège iîngulier fembleroit meme une difpenfe de la foumif*
iîon Se de la fubordination qu'ils lui doivent dans leurs fonctions memes^
êe cette fouftraciion au premier A£Ve de leur état, ne feroit capable que
de mauvais effets pour le fervice de Sa Majefte Se du Public. Aces
Causes, le Remontrant auroit requis à ce qu il plut a Sa Majefte or
donner qu'à l'avenir les Officiers des Maîtrifes particulières des Eaux Se
Forêts du reflort de la Cour Souveraine, feront tenus de s'y faire rece
voir çn la manière ordinaire, ainfi que les autres Officiers des Sieges y
reifortifîans ; à l'effet de quoi, déroger au dernier membre de l'Article IL
de l'Édit du 9. Novembre 1718. qui fera-feulement peur ce révoque ;
Se cependant ordonner que ceux qui feront pourvus des Offices de Maî
trifes , non encore levés jufqu'à préfent, feront reçus en ladite Cour, lans
frais; Vu ladite Requête, lignée Touftain de Viray : Vu auffi 1 Édit du



âë règne de S, M. le "K&i de foîogne, ï)uc dehotraime^ c, 375?-»
0. Novembre 172,8, portant Règlement pour la Jurifdiction dans le Bar- x
mis non mouvant, entre la Cour Souveraine & la Chambre des Comp
tes^ de Lorraine. Ouï Je rapport dit Sieur Gallois , Confeiller-Sécrétaire
d'État ordinaire, & Cojifbiiler audit Confeil des Finances, Commiflaire
à ce députée ,& tout confidéré» - ;

LE ROT enfon Gspfëfl, fàîfant droit fur les Requffîtkms de fouProcureur Général> a ordonné & ordonne, qu'a l'avenir les Offi
ciers des Maîtrifes particulières des Eaux & Forêts du reiTort de fa Cour
Souveraine 3 feront tenus de fe faire recevoir en laditeCour en la manié»
#re ordinaire, sin/i .que les antres Officiers des Sièges y reilbrtiifans i à.
J'eôet de quoi, Sa Majefté .a dérogé & déroge à la dernière partie dss.
IIe, Article de l'Éciit du Novembre 172.8. qu'Elle a révoqué & révo-
jque, quant à cc feulement: ; & cependant ordonne que ceux qui feront
pourvus à l'avenir defdics Offices de Majirifes reliés vacans aux Parties
.Gafuelles & iion-encorc lev,és jufqu a ce jour} feront reçus en fadite Cours
fans frais -, §c feront fur le préfent Arrêt .coûtes Lettres néceflaires expé
diées, F a i t audit Confeil -ténu à .Lt'iaéy.ille le ,40, Mai .175.4®
• ' ,Çâll4tkmêp G A ih o ïs,

ST A NISLÂ'S j" par la grâce de Dieu , Roi .de Pologne, SrandBuçde Lithuanie, .Rulïîe ,P.ruffe, Mazovie, Samogirie ,Kiovie, Volhinie®
Podolie, Podlacliie , Livonîe , Smolensko 3 SévérieÇzernikovie, Due
de Lorraine Se de Bar, .&c„ A nos amés & féaux les Préfidens.» Gonfeil»
Jers & Gens tenaas notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut..

Ayant par Arrêt rendu e» norre Co11fci1 Royal des Finances &Commer
ce, Nous y étant le vingt .du préfent mois, fo,r les Requifirions.de no
tre Procureur Général de Lorraine & Barrois, ordonné qu'a l'avenir te
PfÇciers des Maîtrifes particulières desJEaux .& jfcrets du rcflbrt de no
iredite Cour;, feront fènus de .s'y faire recevoir, .ainfi que les autres Of
ficiers des Sièges y reffortiffans ; à l'effet de quoî, Nous .avons dérogé.!
la dernière partie du fécond Article de ÎEdit du .9. Novembre 17.2. g. que
.Nous av-ons fév,oqué& révoquons,.qu.nnt à-«ce feulement; & çependanx,
que ceux qui feront pourvus defdits Offices reliés yâcans jufqu a c,e jour»
feront reçus, fans frais, alnii que le fout eft plus amplement porté & dé
taillé par ,1e fufdft Â.r.rêt,dont J'ex.péditi.on fera ci-jointe & attachée fous
le Contre-fcel de notre Chancellerie '; &: voulant qu'il ait fon plein &
entier effet, Nous vous -mandons de le faire incefîàmment régîftrer, en. •
leœble les.Préfentes3en vos Greffes,pour y avoir recours le cas échéant
& de.fenir.la main à fa pleine & entière exécution , fans permettre ni
fouffpir qu'il y foit contrevenu dh&âmicnt iii indkcâemem : Car ainsi

Tome V1H* . Bbb



a rïnnr.' êrdommces (*> Rcglemem' de'Lorrains^-
175^. Nous ïi aît» En foi de quoi'Nous avons- aux Préfentes , fîgnées de*

notre main ,, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires
d'État,. Gomraandemens & Finances 3 fait mettre & appendre n©tre grandi
SceL Donne, en notre .ViMe de Lunévillc le z-f. Mai

Signé, S TANIS LAS K.O Y» Et glus- ha$yPar le Roy.-.-G ailois„.
Regifirâta -i, Gui.ri,

VU par 1b Gour le Réquisitoire du Procureur Général, contenant sQu'il a plu au Roi rendre: Arrêt enfon. Conféra Royal des Finan
ces &: Commerce fur la Requête du Remontrant-,.. par lequel', pour les»
eaufes- qu'il a; eu- l'honneur d'expofer 3,il s-été-ordonné: que les Officiers*
des Maîtrifes des Eaux-& Forêts du refiort-de la Cour ,-feront tenus àï
Ifavenir de fe -faire recevoir en ladite. Cour en: la; manière" ordinaire, fur--

lequel Arrêt ont. été expédiées des Lettres d'attache, en forme, de Gom^-
miffion au- grand: Sceau, pour feiirégiïtrement & exécution dudit-Ai^-.
rêt> & comme il eft. du devoir, du Remontrant' d'en; requérir, l'enrégif--
trement, publication, afïîcfes; &; envois dans' tous les Siégea-reflbrtiiîansi
à la. Cour. A ces C.a;uses:, requeroit qu'il plût à- la: Cour ordonner'
que ledit Arrêt dnConfeil Royal ties Finances & -Commerce,-enfemble:
les Lettres d'attache.- en.forme de. Commiilîon su grand.Sceautferons;
régiftirés - ès- Greffes, de foCoœ,.-. pour-' êt®e exécutés - fuiyant iear-'fôrme Ô&-,
teneur., & y avoir recours-le cas échéant, lus St publiés-à. fAudiencede:
ladite Gour, .envoyés-à- la- diligence du Remontrant-, en : copies*- eollation-r
nées',,dansvtous: les Bailliages , Maîtrifes= &" autres-Sièges, de fon reflbrty»
pour, y être pareillement lûs , publiés, régiftrés,. affichésexécutés.fui--;
vant'lfeur forme & eencur-, à la diligence,des Siibftitiits dudir Procureur"
Cénéral efdits- Siéger,.. qui'feront.- eenusi d'y-tenir -là'main Sê d'en certifier
la-Cour, dans là:quinzaine;-ledit Requifjtoire,:fîgiiée Tonftain 4e- Viray».
Tû ledit Arrêt,, enfemble les-Lettres d'attache, du vingt-un du mois de:
Mai dernier. Qui l&rapport du.Sieui:-d'À-riftay- de- Ghateaufort:i; &,£ouc:
aonfidéréc. .- •" -

LA C O-'UK, faifanc droit fur-lé Requifitoire. du Procureur Général^.ordonne que ledit. Arrêta enfemble lès Lettres d'attache, .-feront ré-
giiires en fes Greffespour- être exécutés félon leur- forme &- teneur, &:
y avoir recours le cas échéant-.qu'ils* feront lus-',. publiés à l'Audience
de même que le préfenc Arrêt, & copies colladonnées:, envoyées à la:
diligence' dudir Procureur Général, dans: tous les Bailliages ,,Maîtrifes &:
autres S-îéges reffomilans- à la Gour,-pour y être' pareillement lus pu-
ë-liés-,.régiftrés,affichés &:exécutes fuivanc leur-forme. &. teneur*. Eai-x:
àNancy en.la Chambre du Confei'l le z. |ui-n-1-752..

Signée DU' R..OU Y ELQIS.-. ' D E. CHATEAU'HO R.T~



ân régne Me &'M.le Roi de Tdûgne}ÏÏuc.deïarraiœ.^c. . 3^ r

£" A'Cour & donne Jéfyde/la téêurM .& publication de préfent Arrêta de
même qne de celui du CmféU Moyd des Finances -é* Commerce, & Let

tres idttâchiom .& fferequérant le Procureur Gmérd, ordonne qdilsferont
fuivts & exécutés félon leurfirme &tenmrf^rèpfimm[es Greffes four y
.'dvûff' recours le 'cas échéant s qui h diligence- dudit PromreitrGimrâlyCopies
.da'émenixollât'iûnrées du -toutferont envoyées dans tous lès Bailliages, Mai",
frifes ô* Mirjss Sièges tefortîffkm miment À la Cour,.pour y être pareille
ment' lus, publiés , régifirés-, fuivis ér exécutés./ enjoint aux Suhflituts des
dieux de tenir ,1a mam _i .leur exécution & dten .certifier U- Cùur jU&S .titois*
fdît h NancyAudience ptbliqu? tenante le ufui® 175-2- -

' .Signé,,!) U'&0U-V'R'OI'S. Btflm bm, F. Laï;r ô-rxy Greffier,.

- AR» EST-D U COM SML ;RO Y,AL

DES fïMANCES ET COMMERCE,

l^ùî .attriBoè* cinc|foîs .âùxRccc^ciirs' Géoéralix des .Domaines &
V .jBois> fa.ivks .doiBiiaages&'in.tércçs des Rois des Communautés., •

SUR ce"qui a éce-reprefenté au Roî en fôn'ConfcIi tics Finances' fierCommercej que par l'Article.X3C de ÎEdit çju^.hiois de Septembre
31749. portant création des Offices de Receveurs Généraux des ;0omai-
jnes & .Bois, il .«ft «ouIu:que ieldits Receveurs -Mène fculs.,.â l'exclufioa:
,4s tous autres,3. la .recette du produit des Ventes des Bois des Comma-
iiautés Séculières., pour être par eus: employé conformément a la difpo-
-iïtion 'des Attêts s|tiï -.eîi auront ordonné les .coupes , & fur les -Mande-
;:îTiens &'Ordonnances de-çelm ,quî fe .trouvera '-remplir les fbliéhôns- du
^Grand-Maître; niais 31 n!eft-;faît aucune ûieotlon des xeftîtiitfons.,, dom-
enages & intérêts qui peuvent .-être ajugés aiïfdltes Communautés, pour
,4é|its ou mal veriario.iis compris dans --leurs Bais;; Que par la Déclaration
4u x'6. Mars -17 5 0. interprétative' du -même Éditj Article .11, il cft ateri--
$>ué .aux'-Receveurs particuliers des 'Bois, cinq fols pour livre de taxation

• fur la portion feulement des amendes > dommages §£ intérêts avenans a
Sa Majeftè, fans qu'il foie rien dît des dommages MC-intérêts àvenans auf-
.dites Cotpmunatités : iQtie- lefdits Reoevears ont ..cependant continue juf-
.qu'a ptéfent'de- faire le •recouvrement deïdks .dommages <$c intérêts pro
noncés au profit des Communautés Séculières., & l'Ed-it de leur Création
n'en parlant point., ils' font incertains-fi cette recette doit paflTer par leurs
smalas, ou ikejie doit itr.e faîte par les -Syndics .defdjtes -Communautés 5

' '3 b b ij



_ Ordonnants îi Mgkmem ie Lùrrmm,
1751. Que les vues que Ton s'eft proposées fur l'emploi des deniers prôvemïï»

des Bois des Communautés Séculières ne feraient pas remplies, fi les Re
ceveurs Généraux faifoient feulement la recette du prix de leurs Bois', &
les Officiers. dLefdiEcs. Communautés celle des'-donunages* & intérêts, qui
leur font ajugés pour les- délits qui peuvency etre commis-,. pareeque-'
l'on n auroic connoifTanee que d'une parue de la recette faite au profil?
défaites» Communautés-,-, & que l'autre pourvoitêtre divertie ou employée;
par lejfdits Officiersfou-vent fans aucune utilité pou® les Communautés f ,
& que d'un autre côté les Receveurs Généraux & particuliers ne peuvent-
point faire cette recette fans y être autoriséf, a percevoirles mîmes droits^
qui leur font attribués pour la-, recette de cette efpéce au psofit de Sa
Majefté,. avec d'autans: pkis-:. de fondement que ce recouwetpent- exiges :
des foins, un travail infini'& même de la-dépenfe ;• à tout- quof SaMa-'-
fefté voulant, pourvoir,. Ouï le rapport, du- Sieur GalloisrConfeiller~S&-
erétaire d'État ordinaire* ÔC Gonfeil&r audit CeafeiL des- Finances^ &£'
tout confidéré,. - ; ' - -

LE ROI en fon CbnfeiT,,en' ajoutant- à-- l'article XXL db' fMdit dtP.mois- de Septembre 1.749.. portant Création1, dès Offices' dé Rece
veurs Généraux des Domaines & Bois, &;à l'Âïtlclè- H.- de la Déclara
tion, du ré. Mats ;i7Ço^'interpiéfâavç£iùdîçfeiiéia.,oKlon,né& ordonne:
que lefHics Receveurs Généraux fer.onrfeuls & à' l'excîulîon de- tous au-*-
sres v la recette des ieflatutioas y dommages; & intérêts- qui; peuvent' être:
adjugés- au profit, des Communautés. Séeuliéresv.poue délits- ou- malverfa-;-
11011& commis dans, leurs Bois>p®ur iceux êtee' employés'1-air compte-: des»;
Communautés-, fur le» Ordonnances &: Mandèmens'- dw Sieur Gallois
"Commiffairç. du Confeil à; ce:députéy£ur lelquelS'- reftimdons domma
ges &: intérêts, lefdits. Receveurs-.Généraux; retiendconc^ à:lêue:profit.
cinq fols-pour livrer.de taxation,» que Sa; Majeûé leur a; accordé &; ac
corde pour le droit de recette,, à cliarge' d'en'faire le recouvrement: ainfiî
& de même que des amendesy dommages & intérêts à Elle avesans
feront fur lë préfent Arrêt toutes Mêmes: nécelTaires'- expédléer pour foi»
exécution,. E a i«r tudîr Confeil tenu- à-,Eunéviilè le ro;. Juillet 1.7

GûBotfohhi,. Rioii'o %'y, nécré^t^c-^Bt-atu

STANISEASV par- la"grâce;de Dieu>Roi'de PoIb^ïr,-(3'irandî5uCdeLit-liuanië ,jRLuflie., Prufft ,.Mazovië.,SamogiÉiéy Kioviè, Yolhinie
Podolie s- PodlacBieLivonie,- SmolenskoSévériè- r Czemichovië, Duc;
de Lorraine &. de Bar. A. nos amés- & féaux lès Préfidèns,, Gonfeillers
MaîtresAuditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lotr-
laineiS-Aïux,, Ayant gar Arrêt, rendu; en notre, Gonfdi Royal des ES-



du régne de S,-M. le Roi de fologmî)'uc deLoffakë^c: j.g j
Sauces & Commerce, Nous y étant le dix du préfent mois, ordonné
que les Receveurs Généraux de nos Domaines & Bois, feront feuls, &ù à

, Fexcluiîon de tous autres , la recette des refliturîons, dommages & in-
sérêts qui peuvent être adjugés au profit des Communautés Séculières y
pour délits ou malverfarions commis dans leurs Bois , fur lefquels ils re
tiendront cioxj fols pour Ihïïc de taxationque Mous leur avons accordé"
pour leur droit-de recette, &: fuivantf que le t%nt eft pliis amplement-
porté & détaillé par le fufdit Arrêt, dont l'expédition fera ci-jointe &&
attachée fous le Con£re-fcel! de ûotre' Chàticefiferiè i» & voulant qu'il aie"
Ion plein* âf: ©ntiereifei, Nous vous mandons dé îe faire iheeflàmtnent
fégîftrer ^ ehfemble k-s Préfenees 5= en vos Greffes, poiir y avoir recours»
fe cas échéàncy-lire, publier & afficher par-tout oé befoâr feïà y& de
tenir la- main à leur pleine & entière exécu«#n,- iaiis permettre ni fouf-r
frir qu'il y foie cpntfevfen» direârement indirectement Car ainsi?
Nous p£ ai t.. En foi de quoi Nous- avens aux .Préfentes, fignées do'
fiotre main , & contre-- fîgnées par fus de nos Confeilfers - Sécrétaires'
d'Etat, Gommandemens St Finances, faitmettre & appendfè notre grandi
Sccl.- D o n n é en notre Ville de Commerëy le 2,-5 „• Juillet 17'f i

Signé? STANISLAS ROY. Et plus bm ^ Pac le Roy» R o-.u-o-iv
Jegiffat&y Guir-e*

ï A Chambre'ordonné que te préfi'nt Arrêt} enfemM'e' tes'Lettrés de'€&&-
miffhny attachéesferont régiftrés enfis Grefe's f pour être fuivi's -é*'

méctttésfuivmt leur forme &'teneuryé> y awir recours le cas échéant. Fait
mla Chambre $.4-Nancy: k&-&-.péeembfe'tjft,' Signé'y DE-RIOGOUR.»

T A- Chambre' g donné A'iï'e' m fromrfur Généraly de ta tè0ure' publia
cation dtt préfi 'nt '.Arrêt , Audience publique' tenante /orné*ce requérant'

de'Rm'our ? Avocat Général, ordonne que le même Arrêt fera régijlré y pour'
être exécuté fumantfa forintteneur'y&*Mr fec-sun le cm échéant p
é" qtf* fa diligence* du Procureur Généraly copies âuèment mllatiwmes, fi"
font enmyees en tous les• Paiilmges é>;Sieges refforïiffms nuément a-la Ghœm-
êres foufy: être pareillement publié, rêgi'firéy affehê par-tout oh befbim
Jèré-, 'Jùfaï é*'exécutédont les Subjiituts certifieront la Chambre m mois.,
Fait judiciairement en la Chambre ^ a tlancy le <),-Tévfief 1752,-,

Sigm-y DE- RXOG-G'URv,. ' Mtglm -bas,- J.- Fri;m-on-To» -



3H4 *0rdennânces i§ "Réglemens $e LorTdÏMt#
17$&

A R . R E S- T
DE XA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

CoQcernanf le,s Officiers (Je l'Hotet ,de Ville de: Mmcf*
pu zz,. Juillet i7ja,o ; '

VU p^rla Courle-Requifîtoirc duPmeureurCéneral,expoftlf: Qu#fonMiniftére l'oblige de s'élever contre une encreprife desOfficiers de
l'Hôtel de. Ville de Nancy fur la Juftice ordinaire, '& ,de déférer à la
Cour le placard imprimé Se affiche par leur ordre, contenant un Juge
ment par eux rendu le quatorze Juin dernier .contre deux Bourgeois de
.cette Ville, fur une Procédure qu'ils ont inftruite à la manière des Pro,-
tcédures Çriminçyes, par Décret d'ailïgné pour .être mij's, & întenroga.-
toires, & par lequel fis- ont condamné lefdîts Bourgeois à .être admono
tés, Se chacun à vingt-cinq frans d'aumônes & aux dépens, folidairemeni:
& par corps; Si ce Jugement n'eût contenu que les défenfes qui y font
insérées, d'imprimer faes permiffion par écrit, & la punition de l'infrac
tion de cette régie de Police par une atnende, aumône, ou même em^
prifonnement, il n'y au'roit pas cû fujat de plainte .centre, la .conduite de
.ces Officiers;.mais ils ont étendu leur autorité bien au-delà de leur at

tribution , & ils ont même enfrainç ,en mêcae tems les premières régies de
leur propre Jurifdiârion en cette matière, en condamnant à des dépens,,

Il n'appartient qu'à la .Juftîce .ordinaire de prononcer une admoni
tion , laquelle entre dans l'ordre des peines qui ne s^infiîgent qu'en Jof
fice .réglée, & qui 'n'influent plus ;©u moins far l'état des pexfounesj celle?-
«i étant de la cïaffe qui approche le plus de celles qui emportent une
note, elle a coutume de n'être prononcée.,même par les Juges ordinai-
f.es, qu'après linftruâtien dans la .terme Criminelle. :

Une condamnation de ,cç gen£,e par des Officiers qui n'ont: reçu sa
lira cara&ére pour ce , qui par leur état ne fe.nt pas même gradués, a
trop de conséquence dans lafped: pubic pour être dîffimulée ; encore §
ces Officiers fe fuiîent contentés de rendre ce Jugement ,& de le tenir'
ïecrct en lebornant-à la manière ordinaire à une fignificadpnprivéepoiir
îes Parties intér.efsées ; mais leur affe&ation à le faire afficher3 dénote ua

deffein de s'attribuer ùnc nouvelle compétence fans aucun ménagement;
;dont il-convient d'arrêter les progrès. ..

Quoique le Remontrant pourvoit également diriger fes R,equiiirion-$
contre la condamnation de dépens <^u,i cft inouïe & intolérable ;e.n fait



du fegne de S. M. le t.oi de Polpgpf, ÏÏitc' de LoffaméV tic'.-
ic Police» néanmoins comme cet Article n'effc pas tant une cxtenfion , l
qu'un abus de leur véritable autorité, il lailfera à la plainte dés Intéres
sés a îe faire réformer, pour fe renfermer dans l'objet public.»

A ces G AiTSESf, ii requêrolt ladite Procédure',- enfembîe le" Juge
ment-des-Officiers dei'Hôeeïd& Ville S& de Police de Nancy , Intervenu-
fc quatorze Jui& dernier , a-Fcncosttre de Louis- Beaurindit Bologne
Imprimeur, & Jean-Claude Courtois-., Ouvrier en Cire 3 Bourgeois de
Nancy ,-f être déclarés nuk- & incompêtémment "faits &; rendus par Gens-
iâns autorité, qualité ni ©àractére en ce qui touche l'admonition par eux-
prononcée'sontre lefdits Beaurln & Courtois , avec défenfes'de procéder
& prononcer condamnation pareille en aiieun cas,, fauf i'. eux de rece-'
Voir les plaintes des' délits ôl crimes,, le cas échéant,-- &' d'en1 drefi'er Pfo-
©ès-yei'baux y ou faire Aâès pour.conftater les corps de-délits en cas ur~
gens &' provifolres, à charge de les renv-oytr avec les Accusés aufdits-
eas, â-la JuiKce ordinaire,"pour'y être" procédé & fta€ué amfi qu'il ap-
|ar-tiendrâ ç en" conséquence Icfdît-s Beaurin & Courtois déchargés dé-
l'admonition ; & ordonne que fArrêt qui: Interviendra, fera lû à l'Au
dience publique de ia GoU*,. & fignxfié à' fa- diligence aufdfcs Officiers de;
1; Hôtel de- Ville de Nancy ;; ledit Requiiltolre, ligné îouftain de Viray $
Oûï le. Sieur Protin, Gonfeillcren- fon rapport tout confidér-é.-.

gr- A COtTR faifanï droit fur lès Keqiuïïtlôirs' du ProcureurGénéralV
f| Jia déclaré la Procédure inftruitë par les Officiers de l'Hôtel de Ville;-
de Nancy", à l'encontre' de Louis Beaurin ,- dit- Bologne, Jean-Claude'
Courtois.,-enfembîe le Jugement-contr-'eux fendu par les mêmes Officiers^
le quatorze J^in-derniernuls & incompétent, comme: inftruits & ren
dus par Gens fans autorité fans 'carà&érë' & fans-pouvoir, en-ce qui'i
fetiche l'admonition' prononcée contre lefdi.ts- Beaiiri-a &. Courtois :• Fait-
défenfes aufdit-s Officiers-de procéder'ainfî &' de"prononcer condamna--
gibn pareille'esi aucun cas ,-fauf à-ëux de recevoir»' les plaintes des délits;
& crimes, le cas-échéant,-:-&: d'en-dreflér Procès-verbaux-, ou faire Ac
cès pour coriftàte-r les corps-de délits' eri cas urge-ns & provifolres, à5-
eharge', efdits- cas,, de les-renvoyer avec les Accusés à là'Juftice ofdiiiai--
re,,pôut- y être procédé ftâtùé ainiï; qu'au cas appartiendra ;-en eon-
sféquence a- déchargé'lefdits Beaurin &Gourîois de l'admonition;'& or
donné que leprêfent- Arrêt fera lu à l'Audience publique de la Cour 3.
<& fignlfié' aùfdîts Officiers de l'Hôtel de- Ville de Nancy, à' la; diligence
du Procureur'Général.- Fait à Nancy en la- Chambre du Gonfeil-le"
ii,•Juillet 175,2»: Par-la-GouiÀ-. H»-H-ù-ot'Greffe?.-



6rdonnâmes Kèglemem de Lorraine l
1171^ F J" Cour a donné A£l< de la lecture é' publication du préfent Arrêt ï oui

& ce requérant le Procureur Général, ordonné qu'il feraJkivi é* exé~
mtè félon faforme é* teneur, & régijlré en fis Greffes, four y avoir re-,
fours le cas échéant. Fait à Nancy, Audience publique- temnte le 2,4. Juillet
1752,. Signé* DU KOUVBlOJS* EffhskaftJ<. hACM.OTX,-Greffier»

""" A ït R E S T
DE. LA COUR SOUVERAIN»

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui défend aux Officiers des.Bailliages de prendre des Droiri
Àç Siège ô? autres, de çe qui e£| réglé par le§ ;*•

Ordonnances ôi .Arrçts,

P» 1. Août 1751.

VU par la Cour le jRequîfitoîre du Procureur Général, expofoif âQue par la communication qui vient de lui être donnée de divers
fes déclarations de dépens fournies à ],a Cour, il a été inftruit de plu^
Heurs abus qui fe font glifsés dans dififérens Bailliages 4e fon reiîort, qui
tendent à l'oppreffion du Public, par la multiplication & augmentation
des droits pécuniaires qui;s'y tirent en pluiieurs cas au-delà du prelcrif -
des Ordonnanc.es,.

Que les progrès en feroient plus à charge que jamais au Public, de»,
puis l'augmentation fnryejîuf dans les Tarife ? en fayeur cie^ Sièges nou^
vellemenf créés,, . • ...

Qu'il feroitjdangereux qaentre ces nouveaux Officiers,les uns fepré*
yaudroienî des augmentations déjà ufitèes par leurs Préd,écefièurs, & les
autres , qui dans les Sièges récens, n'ont aucun ufage précédent à citer s
s'nppuyeroient de l'exemple de ceux a ï'mjhr defquçls ils font établis, JX
,eft donc atiffi urgent qu'important, d'eu arrêter le çoursf

Qii'eiiîre plufieurs ccMitravenfions .aux Ordonnances des taxes qui lui
ont été déférées, il fe bornera quant-à-préfent à quatre, defquelles il .a
jeu des preuves. & fe réfervera de requérir des Régleniens, ou même
des punitions > le cas échéant, pour celles qui lui feront dans la fuite juP
iclfj.éps,. ^

Que la première confite en cc que dans plui'Lcurs Bailliages on tire
un droit de Siège pour les (impies continuations d'Audiences de Caufes
remifes, malgré la défenfe expreiîe contenue en l'Ordonnance.

Que la fécondé s eft une pratiqua tojife rçcçnte,& néanmoins Intolé
rable 1



du régne de S. M. le Roi de Pologns, Duc de Lorrainey ?Jc, 3 S7-——
ïiable > c'eft une contravention formelle al Arrêt du Confeil de Sa IVIa- 175

' jefté, qui a attribué aux Lieutenans Généraux des Bailliages dix fols , &£
aux Prévôts ilx fols, par chaque appel de Caufe. Sous le pretexte que
ce droit leur tient lieu de celui qu'ils percevoient ci-devant pour les. Com-
miffions ou Décrets au bas des Requêtes, qui fe payait double par les
Communautés > il eft informe que dans la plupart des Sieges , ce droit
fe tire également double pour l'appel dune Caufe de Communauté, &
qu'au lieu de dix fols au cours de France, on en prend vingt.^

Cette prétention eft deftituée de tout fondement, &£ opposée au titra
même de cette attribution, qui limite ce droit à dix fols, fans diitinclioa
aucune de cas, ni de caufes ; elle eft d'ailleurs des plus onéreufes au Pli--.
blic par fes fréquentes répétitions. ^

- Que la troiiiéme vient des Greffiers & Huiffiers, qui ne fe confor
ment point à l'Article de l'Ordonnance, qui veut qu'ils annotent en dé
tail, au bas de chaque expédition & exploit, leurs droits îk. falaires, af-»
fectant de marquer par un féal & même article les différens droits ôc
frais qui les concernent, pour faire confulion de ce qui doit fe payer en
argent de France, avec ce qui ne peut être exigé qu'au cours de Lor
raine. r 1 ^

Qu'enfin il eft un quatrième abus, prefque univerfel. Quoique 1 Or
donnance n'autorile les Officiers des Bailliages à exiger que trois frans fix
gros pour droit de Siège, & quelle exclue tout droit de fondation, &
cous autres ; il s'eft introduit dans la plupart des Bailliages des droits de
Siège beaucoup plus forts, fans que le Remontrant ait pu parvenir a en
fçavoir les motifs» & comme quelques-uns pourraient etre fondes en ti
tres particuliers pour cette augmentation, il fe contentera a cet égard de
les approfondir, & de fufpendre l'effet de fes Requffitions^pendant un
délai convenable, pour prendre connoiilance des titres, qu on fera tenu
de lui communiquer. ; ^

A ces Causes, il requérait être fait défenfes a tous Officiers des
Bailliages & Prévôtés, de prendre aucuns droits de Siège pour les con
tinuations d'Audiences de Caufes temifes, en aucun ten is, même ceiul
des vacations, & fous quelque pretexte que ce puille ctie> & aux Lieu
tenans Généraux des Bailliages, & Prévôts, d'exiger au-delà de dix fols
au cours de France pour les premiers, & de fix fols, même cours,pour

'les féconds, pour chaque appel de Caufes, fans aucune diftindion de cel
les des Communautés Eccléfiaftiques, ou Laïques » le tout à peine de
concuilion contre les uns & les autres. -

- Enjoint aux Greffiers, Htuiliers & Sergens de tous les Sièges & Jurif-
dici:ions, de faire au bas de leurs expéditions &c exploits, annotation en
détail» article par article feparé, des droits & falaires qu'ils perçoivent,

Tme FUI. Ccg



———388 Ordonnances ii Règlemms d» Lorraine r
17) 2,. à peine de privation 8c. rcftitution dïeeux » s'il échec, ou autres peines,
/ " même plus grandes, en cas de récidive.

Enjoint pareillement aux Officiers des Bailliages, Pré votés , Maitrifes
&C autres Sièges reilortilLins à la Cour, qui prétendent être fondés en
titres particuliers pour percevoir des droits de Siège au-delà de ee qui cil
rçglé par le Tarif de l'Ordonnance de. 1707.. de les communiquer au
Remontrant dans la huitaine de la publication de l'Arrêt qui intervien
dra, dans leurs Sièges, pour être ftatué parla Cour,& procédé à l'omo-
logation de leurs titres, s'il échct ; faute de quoi, 8c ledit tems pafsé »
fans qu'il foit befoin d'autre Arrêt, défenfes très-exprcflcs leur être faites*
fous peine de concuffion, de percevoir pour droits de Siège au-delà de
ce qui eft porté par ladite Ordonnance de 1707. fauf la converfion des
frans en dix fols, de France s ordonné que l'Arrêt fera lu & publié à l'Au
dience publique de la Cour, & copies d'icelui envoyées dans tous les
Bailliages & Sièges reilbrtiilans à là Cour, pour y être pareillement lû »
publié, affiché, régiftré &.exécuté .; enjoint aux Subftituts du Remon
trant d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans la quinzaine ; le
dit RequiXitoire, fîgné Touftain de Viray. Ouï le Sieur le Febvre, Con-
feiller, eu fon rapport j tout conlîdérée.

LÂ COUR faifant droit fur le Réquisitoire du Procureur Général»,fait défenfes à tous Officiers des Bailliages & Prévôtés de, fon ref-
iort, de prendre aucun droit de Siège pour les continuations d'Audien
ces des Caiifes remifes, en aucun tems,. même pendant les vacations *"8C
fous quelque prétexte que ce puiïfe être ; fait défenfes aux Lieutenans
Généraux des Bailliages d'exiger au-delà, de dix fols au cours de France
pour chaque Appel deCaufe, fans aucune diftindlioîï de celles des Com
munautés EccléfxaftiqueS y: ou Séculières* fait pareillement défenfes aux.
Prévôts de percevoir'au-delà de ûx fols, suffi au cours- de France, pour
•chaque Appel de Caufe, le tous à peine de concuffion contré les uns 8c
îes autres; enjoint aux Greffiers, Huiificrs & Scrgens de tous les Sièges

" & Jurifcuétions du reffort de la Cour , d'annoter en détail T au bas de
leurs expéditions & exploits, 8c par articles féparés, îes droits 8c falaires
qu'ils percevront, à peine de privation 8c re/litution d'iceux,, même de-
plus grande, en cas de récidive ; enjoint pareillement aux Officiers des;
Bailliages, Prévôtés, Maîtrifes & autres Sièges reflbrtiffans à la Cour
qui prétendent être fondés en titres particuliers pour percevoir des droits-
de Siège plus forts que ceux qui font fixés par le Tarif de l'Ordonnance
de 1707. de les dépofer au Greffe de la Cour, dans la quinzaine du jour
de la publication du préfent Arrêt dans leurs Sièges , pour iceux com
muniqués au Procureur Général, être itatuc par la Cour, 8c procédé à



du règne de S. M. le liai de Pologne3 _Dnc.de Lorraine, tic, 3 f 0
leur omologation, s'il échec; fmon, ledit tems palsé , fans qu'ilToit bc- 1751,
foin d'autre Arrêt, fait ttès-expreflés inhibitions & défenfes a tous lef-
dits Officiers, à, peine de coneuffion, de percevoir pour droit de Siège
au-delà"de ce qui effc porté par ledit Tarir, fuivant 1 évaluation en faites
par là Déclaration du 2.5. Janvier 175a. ordonne que le prefent Arrêt ;
fera lû à l'Audience publique de la Cour,,imprimé & envoyé dans tous
les Sièges du reflbrt delà Cour, pour y être pareillement lû , publié,
régiftre, fuivi & exécuté félon la forme & teneur. Fait à Nancy en la
Chambre du Confcil le 1. Août 1752" DU ROU VROIS.
LE FEBVRE.

LA Cour a dmm Acte de h leBure #publication du préfint Jrret / ouï& ce requérant le Procureur Générais ordonne quil fera fuivi '& exé
cuté félon fa forme & teneur, & régiftre en fis Greffes, four y avoir re-
cours le cas échéant ,* qua U diligence du Procureur Général, Copies M-
ment colkttonnées feront envoyées dam tous les Bailliages -, Prévôtés, Makri-
fis & autres Sièges reffortiffans miment à la Cour, pour y être pareillement
/4 publié, fuivi & exécuté s enjoint mx Subfiitim des lieux,de tenir ld
main k fin exécution, & d'en certifier U Cour dms le mois, 'mit 4 Nancy»
Audience publique tenante cejoura bm 7. Août 1752,,

Signé 5 DU ROUVRQ ÏS. Et plus bas, F, L a c noix» Greffier*

~~~ A R R: E S T V ~
DE LA COUR SOUVERAINE

. DE .LORRAINE ET BARROÎS,

defené aux 'Curateurs aux ab.fens cîe repréfenter enjtifticc.
les condamnés à mort civile,

' Bit 8- At&t. i'7|2,.

VU par la Cour les pièces de l'InPcance d'entre Charles Ducref, Au-bergifte à Cornimont, & Anne-Marie Hocquard, fa femme, De
mandeurs en exécution de l'Arrêt de la Cour du 5*-Décembre X74§»
d\me part. . .

Et Ivf. François Racle, Avocat a la Cour, Curateur en Titre en-iceUe* .
& en cette qualité repréfe-ntant Michel Digûx, Charles Lalevee»Jacques-
Valdcnaire, Barthélémy Pierat, Jacques Vaîantin,- François Laurent ,Jeaa _
Thomas, Jôfeph-Jacques Gchin, Jofeph-Laurent Dommary, Claudelî;
Jofeph Germain, Jacques Didier, dit Dubardier, Jéan-Baptifte Qiiirin,'
Ba^ekaiy Grosjcaa, Auguftia LeBaxtaire, Sébaflien-Nicolas Àaeel,&:

Ce c ij ,



.——Ordonnances Règlement de Lorraine^
1752.. Qaude-Valentin Taxtaire, abfens, Défendeurs, d'autre part. <.

Sçavoir: Requête à fins civile en dommages - intérêts , prelentée à la-
Cour par les Demandeurs le deux Décembre de la même année, aux, fins»
qu'il lui plaife, faifant droit fur l'Appel incident que les Demandeurs ont
interjette de là Sentence .intervenue fur la Procédure extraordinaire , dire
qu'il a été mal jugé, bien appelle ;• cmendant,les décharger des condam
nât'ons contre eux prononcées; en conséquence, les renvoyer de la faill
ie acoufation, avec vingt mille frans de dommages-intérêts , & dépens
contre qui il appartiendra ; leur permettre de faire imprimer & afficher
l'Arrêt par-tout où befoin fera, aux frais des condamnés»

L'Arrêt de la Cour, du cinq dudit mois, de l'exécution duquel 11 s'a*
g-'t, par lequel, entre autres chofes, les Demandeurs font renvoyés' de
l'accufation, avec dépens, dommages & intérêts, à donner par déclara-
don, contre lefdits Digux, Lalcvée5 Valdcnaire } & autres Accusés con
tumaces. . •

Aêïe de Barre du 14. Novembre 1750. par lequel fïnitance dont iî-
s'agit eft déclarée reprife avec Me. Racle, en fa qualité» en conséquence?,.
ordonné que les Parties procéderont fuivant les derniers erremens de la
dite Inftance ; Déclaration de dommages intérêts pour lefdits Deman-'
cleurs, produite le vingt-trois dudit mois ; contredits fournis par ledit
M\ Racle, fii fa qualité, à ladite déclaration , produits le 15.. Janvier
3751. lignifiés le même jour; falvalions pour lefdits Demandeurs,figni-
fiées le vingt-fêpt Juin dernier ,.a-sx fins qu'il plàife à la Cour leur ajuger
je canteuu des trois articles rappelles clans leur déclaration de. domma
ges-intérêts , avec dépens ; autre Requête pour les mêmes ^contenant prô-
dn&ion nouvelle, reçue par Décret de la;Cour, du même jour , pour
être contredite dans les délais de l'Ordonnance , à charge de lignifica
tion ; Exploit de fignificàtion dudit jour > controlie à l'inftant ; une liafte
de deux pièces de forcluflon contre ledit Me. Raclei les pièces & pro
ductions des Parties, contenues en l'Inventaire du Procès ; Aile de dif»
tribution , fignifié a la Requête des Demandeurs le vingt-huit Juillet der
nier, postant que le Procès étolt diftnbué au Sieur le Febvre. yConfcifer-
1er. Ouï ledit Sieur le Febvre en fon rapport; tout coniïdéré.

LA COUR ayant aucunement égard à la Demande defdîtsDucre}?:,& fa- femme j leur a ajugé la fomme de cinqrent livrespour tousi
dommages-intérêts & dépens à eux ajugés par l'Arrêt dudit jour £ Dé--

• cembre 1748. laquelle fera payée folidairement ,, tant fut: le produit des-
Biens des condamnés, à mort civile par ledit:Arrêt , que par les Parties
ïepréfen.tées par Racle, en fa qualité, de même que les dépens de la pré
fente laitance ; faifanc droit far les Requilidons du Procureur Générais-,



du fégne de S. M, le Roi de Pologne} Duc de Lorraine 3 îic. 591
ordonne que les Perfonnes condamnées à mort civile en dernier reffort, 1752..
ne pourront être repréfentées par les Curateurs aux abfens, ni par au
tres ; fait en conséquente défcnics aufdits Curateurs de prêter leur mini- .
ilére à la repréfentation défaites perfonnes, & aux Procureurs; & à
tous autres, de les faire a (ligner pour ladite repréfentation, fauf aux per
fonnes intérefsées à obtenir Réglemens ou Jugemens à mettre à exécu
tion fur les biens par eux délaifsés, à y faire procéder & ilatuer par la
Juilice, contradictoiremcnt avec l'Officier du Fifcî ordonne que le pré-
fent Arrêt fera lu à l'Audience publique de k Cour. Fait & jugé à
Nancy, en la Cour, Grand'Chambrc le g, Août, 175z' "

Par la Cour» Signé, Lacroix, Greffier.

T A Cour a donné Acle de la tellure & publication du prêtent Arrêt ; oui
J—t & ce requérant le Procureur Général > ordonne qùilfera fuivi c~ exécu
té félon fa forme & teneur, & régiflré en fes Greffes, pour y Avoir recours
le cas échéant s qtîa la diligence dudit Procureur Général, copies du'èmsnt
solutionnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autres Sié-.
ge; reffortiffms mièment k la Cour, pour y être pareillement /», publié y ré~ .
gifré, fuivi & exécutés enjoint aux Subflttuts des lieux de tenir la mai».-
à fin exécution, & d'en certifier la Cour dans le mois. Tait à Nancy , Au
dience publique tenante le 1 o. Août 1752,. Signé, D U R O U V ROIS»

' Eïflus'bas-s'J:., -Lacroix, Greffier.

A~R~ll EST ~
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

^iî ordonne, rexécution des Articles XXXiV. & XXXV, dù;
Titre ii. de rOrdonnanee Civile».

' - ; Du 11, Août 17 f 2„- .

VU par la- Cour le Requifitoire du Procureur Général', expofitif" ;Que les Procureurs en icelle ayant négligé depuis long-téms l'exé
cution des Articles XXXIV. & XXXV. du Titre zz. de l'Ordonnance

Civile 3 il en eft réfulté un nombre d'iheonvéniens q.ui ont julb'/ïc la fa-
gefle & la néceffité de ces difpofitlens..

Qu'il eft voulu par le XXXIVe. que les qualités foient figaifiees avant
la Plaido'yerie des Caufes d'Audience de la Cour ; & par le fuivant, qus'
les qualités, contiennent les noms , furnems, profeflions & demeures des-
Partiesy la.date & le dif^ofîtaf'des Sentences donc eft Appel,.la date §c



—--392. •• Onkxamces tS, Rêgkmms ds LarraiMî,
i. ics eonclutions des demandes, tant principales qu'incidentes.

Que l'expérience de finexécution de cette pratique a fait voir cqn>
biea elle eft importante, non-feulement pour donner connoiiiànce aux
Parties, à leurs Avocats, & à tous ceux qui doivent en prendre com
munication, des véritables objets de la Plai ioyerie, pour s'y préparer i
mais encore pour fixer les Demandes & Concluions des Plaideurs, qui
prennent occaiion du défaut de cette précaution pour varier non-feule
ment dans leurs déclarations fur les faits', mais de plus dans leurs deman
des Se concluions, &c ne rougiifent pas quelquefois de dénier ou chan-

. ger, après la prononciation des.Arrêts, des déclarations, offres ou con
cluions de leurs parts, fur lefquels les Arrêts ont ftatué; & par une ref-
fource odieufe font renaître les mêmes conteftations pardçvant les mê
mes Juges, fous des afpecîrs plus rapproches de leur déciiion 5 quand ils
en ont connu l'efprit & le motif} ou bien vont défigurer le véritable
état de leurs conteftations précédentes dans d'autres Tribunaux où ils les
portent.

Qu'il eft donc très-intéreflant de conftater avant la Plaido.verie, tou
tes les diverfes conteftations des Parties, & de fermer cette porte de la
mauvaife foi à la chicanne.

Mais comme il ne feroit pas pofTtble que les qualités contrafTent tou
tes les concluions des Parties, ainfi qu'il eft prefcrit par lefdits Articles
de l'Ordonnance, fi elles n'étolent connues auparavant.

C'en eft une fuite nccelîaire, &; fon véritable cfprit, pour donner à
cette Loi tout l'effet que le Législateur a eu en vue, de preferire les dé
lais dans lefquels ces diverfes lignifications le fucccdcront.

A ces Causes, il requérait être ordonné que par les Procureurs
de la Cour, les Articles XXXIV. Se XXXV. du Titre z*. de l'Ordon
nance Civile, feront exécutés félon leur forme Se teneur, ce faifant, que
dans toutes les Gaufes qui feront portées aux Audiences de la Cour, le
Procureur qui aura mis la Caufe au Rolle des grandes 011 petites Audien
ces » & pour toutes celles des" Plaçets, le Procureur de la Partie qui aura
obtenu fur Placet le Décret qui fixera l'Audience à laquelle la Caufe de
vra être plaidée, feront tenus de lignifier à chacune des Parties avant la
Plaidoirie, & remettre entre les mains duGreffier les qualités de la Cau
fe, lefquelles contiendront les noms, furnoms, proférions & demeures
des Parties , la date & le difpofitif des Sentences dont fera appel, enfem-
ble la date &C les conclufions des demandes, oppofitions & appellations,,
foit principales , foit incidentes ; à l'effet de quoi les Procureurs de tou
tes les Parties feront tenus de faire lignifier les conclufions principales <§£
Incidentes que leurs Parties auront à prendre fur tous les objets de la
Caufe, vingt-quatre heures bsu moins avant la communication au Par-



durègnedeS. Mie-tarde PoUgnê, Duc de lÂrfHmey. tic. 393———
qiîsr»- dans celles qui y font .Tujettes, '& dans toutes les autres, trois jours lyji*
au moins avant la Plaidoirie ; à défaut defquéllès fîgniHcatioM, la GadTc
fera remife aux frais du Procureur qui_y aura manqué, lequel à. cet égard;
fera condamné en Ton propre & privé nom, même aux frais des voya
ges & fejours des Parties, le cas échéant ; ordonné que l'Arrêt fera lû&r .
publié à l'Audience de la Cour, imprimé, affiché au Parquet du Remon
trant, & par-tout cù befoin fera; Ifcdit Réquifitoiré, ligne Touftain dé
Viray. Ouï le Sieur Protin, Confeiller » en fon. rapport; tout confiderêi

LA COUR fâifant droit fur le Requifkoire du; Procureur Gênerai»-ordonne que par les Procureurs en iceile 3 les Articles XXXIY. &.
XXXV. du Titre zi. de l'Ordonnance Civile, feront exécutés félon leur
forme & teneur » ce faifant, que dans toutes les Catifes qui feront por
tées aux Audiences de la Cour, le Procureur qui aura mis la Caufe au
Rolle des grandes ou petites Audiences pour toutes celles, de Placetsf
le Procureur de la Partie qui aura obtenu fur .Plâeet lé Décret qui fixera
l'Audience à laquelle la Caufé devra 'être plaidcè » feront tenus de ligni
fier a chacune des Parties avant là Plaldoirie 5'& remettre entre les mains

du Greffier les qualités de la Caofe , lefquelles contiendront les noms ^
furnoms, profeffions & demeures des Parties , la date le difpofjtif des
Sentences dont fera appel y_enfemble la date & lés coi clufioàSr des de
mandes, oppofitions & appellations, foîr principales. kit incidentes;!
feffet de quoi, les Procureurs1 de toutes les: Parties feront ténus de faire
fignifier les conduirons principales &: incidentes qiîe leurs Patties ataront
à prendre fur tous les objets de la Caufe,. Vingf^quatre heures au moins- :
avant la communication au Parquét». dans.cêlles qui f font iùjettes, &£
dans toutes les autres, trois jours au moins avant là Plaidoirie ; à défaut
delquelles .{ïgnîfîcaËions^ la Caufelera rêmrfë aux fiais du Procureur qui
y aura manqué 3 lequel a cet: égaài , fei'â condamné en fon propre & pri
vé nom, même aux frais des voyages & fejours dpPattiés, le cas échéant y
ordonne que le préfent Arrêt fera lé & publié à l'Audience de la Cour^
imprimé,, affiché au Parquet du Procureur Général, & par-toût ou be
foin fera. . -

Fait a Nancy, en la Chambre du Confeilîe ri, Août-175: x».
Signé,. DU ROUVROISw; PROTIHv

Y- A Cour a donné Acte de h leiïïtre & fubïïcûîtm du préfetf Arrêt râtê
ce requérant le Procureur Général j ordonne fuHlfêrafidvi èxécu- :

té félon ftforme.é" teneur, &• régijlré enfes Greffes > four y âvoir recours
le cas échéant. Fait s Nancy, Audience fMicjue temntèy-cejourdhki 14. Août
ïjyz. l4«sbUROUYROlS. Étpluskasjlt. hAc*éiXyGré$et.



iS4 ' ^ 'Ordonnances ^ 'Kêglemtns de Lorraines

ARREST DU COM S EIL D ETAT.

Qui fixe les Droits des Officiers des Bailliages pour la réception
.. ' Y dès Officiers inférieurs..' 'r;'-

5 : '- Dmqmtte Septembre milfegt cent cmqtimte-âeux. .

SUR la Requête préfentée au Roi en ion ponfeild'Etat, par les lieutenant-Général, Particulier, Afîêiléur, & Procureur de Sa Maj'efté,
çompofans le Bailliage de'Nancy, contenant i Que depuis' l'année 1725.
en laquelle tous les Offices de .Judicature de la Lorraine' furent créés à
titre .d'hérédité.; le Bailliage de Nancy; a été dans la pofléilîon icohftantc
de percevoir pour la réception des Officiers inférieurs, tels que-Greffiers}
Notaires, Procureurs & Huiffsers, pareille femme que. celle^ a laquelle ils
avoient été taxés pour le Sceau de leurs Provifîons > & cette pollèffioii
s'efê.acquifc fous les yeux de. la Cour Souveraine'& de la Chambre des
Comptes fans, que jamais "elle a't cfé"c.ôjtteftée, fans doute fur la juftice
qu'il y avok: d'aflîmiler le pr'cinia*.,Bailliage de;Lorraine à' celui de Bar»
gui perçoit l'es mêmes. Droits ,.en vertu d'urî Edit du mois de juin 172,®,,
eui les'attribue également aux autres Bailliages : Que celui de. Nancy ,
pour fe maintenir dans cette poileflîon, ainfi que dans celles de plufieurs
autres menus Droits.,qu'il perçoity eut recours à M. le Chancelier, im-
médiattement ap^-ès la prife de ^ofleilion de la Lorraine ; & ce Miniftre
çut la bonté de.dire aux Supplians, que commel'Édit de Meudon main-
tenoit tous les Sujets dans leurs ufagës aétuels, il, fuffifoit, pour confer-
m* celui-là, de finfcrire fur les Régiftres fecréts de Ja Compagnie,ce qui
fut fait auili-tôc; & en conséquence les Officiers du Bailliage ont conti
nué de fexercct jufqu'à la fuppreffion de tous ceux de la Lorraine & du
Barrois, ordonnée par l'Édit. du mois de Juin 1751: Que les Sypplians,
qui pour leurs Provifîons & réceptions en la Cour &: en la Chambre des
Comptes, ont payé près de quatre fois le foixantiéme , c'eft-à-dire, le-
quinzième denier dç leur Finance,, n'ont jamais imaginé que les Notaires,
prétendr.ôicnt s'aider des Ordonnances de 1707. & autres poftérieures,
pour ne point payer pour leurs réceptions'en dernier-lieu les droits deSceau
çn plein, Parquet compris, qu'ils avoient acquîtes lors de leur première
réception ; aulii tous, à l'exception de deux ou trois, à qui crédit feule
ment avoit été accordé, n'ont fait aucune difficulté de fuivre l'ancien ufa-

çra mais comme il importe aux Supplians de fe faire confirmer dans leur
ui'àgc à cet égard, tant pour n'être exposés.à aucun reproche, que pour
çvker ies concerterions qu'on pourrait leur l;*ire-à l'avenir Jjs ont l'hon~
;mar dç recourir aux'Grâces de SaM^jeftc à çe fujet, ' Que les motifs fur

lefquels



du regne de S. M. le Êoi de Pologne, Due de lorraine , &c. _
Scfqucls ils ofent efpérér qu'Elle voudra bien les écouter, font des plus 1752,.
preflàns & des plus favorables: Premièrement, ils. ont l'ufage pour eux;
en fécond lieu, cet ufage eft confirmé par l'Édit de Meudon; en troifié-
sne lieu, M. le Chancelier l'a approuvé formellement, fuivantqu'ils l'ont
inferit fur leur Régiftre, ligne des anciens Officiers du Bailliage s en qua
trième lieu, Nancy eft la Capitale de la Lorraine, & le Bailliage mérite
•bien fans doute d'être traite de même que celui de la Capitale du Barrois ;
la nécefîité de repréfenter dans la première avec plus de depenfe , étant
même fupérieurc à celle de figurer dans la fécondé ; en cinquième Heu»
les Supplîans fondés fur la bonne foi de leur ufage, pratique par leurs De
vanciers, avant même qu'ils faflènt en charge, ayant perçu en dernier lieu
les Droits de réception à l'accoutumée ; ne les point maintenir pour le
pafsé & pour l'avenir dans cet ufage, ce feroit les expofer dans le premier
acte de leur exercice, à la honte d'une accufation d'exa&ion, & à la ri
gueur d'une reftitution qui les dèshonnoroit, & qui donnerait lieu à leurs
Juridiciables de perdre là confiance qu'ils dévoient avoir en eux y en fi™
odémelieu, queft-cc du Droit de Sceau St de réception des Officiers in
férieurs , en comparaison- de ceux que les Supplîans ont acquîtesCes
Officiers inférieurs font au nombre de feize Notaires, &: tous leurs Droits
•de reccption enfemble, ne-montent qu'à la fomme de deux mille fept
cent cinquante-deux livres, partageable en dix parts, fi le Bailliage de
Nancy eût été complctté, tandis qu'il en a coûté au Lieutenant-Général
feulj pour fes frais de Provîfion & de réception plus de fept mille livres»
Se aux autres Officiers à proportion ; en feptiéme lieu , la Finance des
Officiers inférieurs eft modique, leurs Emplois font héréditaires, fans être
attenus à Annuel, Prêt Se dixième, Se leurs profits cafuels font du dou-
.ble & du triple plus confidérables que ceux des Confeillers du Bailliage;
£n huitième iîeu, tous, avant l'Édit du mois de Juin 17 51, ont paye pour
Droits de leur première réception pareille fomme que celle du Sceau de
leurs Provisions» ainii lorfqu'ils ont fuivi en fécond lieu le même ufage,
ils ne font point fournis, nî on lie les foumettra point à un joug nouveau »
les Supplîans en cela fe font même conformés à la Lettre circulaire de M.
le Chancelier, du 2,5. Novembre dernier, dans laquelle il marque aux
Officiers des Bailliages, que l'intention de Sa Majefté eft que les Réglemens,
Ordonnances & Tarifs qui ont été exécutés à l'égard des Officiers fup-

: primés, le foîenc également à l'égard des nouveaux créés » d'où il eft évi
dent que les Ordonnances, Tarifs & Réglemens n'ayant jamais eu lieu
au Bailliage de Nancy à l'égard des Officiers fupprimes, ils ne doivent
pas avoir lieu non plus à l'égard des nouveaux créés: Que fi aux raifons
les Supplîans joignent les confédérations, elles fe prefentent en foule ; &
d'abord, autrefois le Bailliage de Nancy avoit l'honneur de fraternîfer

Tome VUL Ddd



" 'Oraonmïïees d) ZégïeMm S'L&rrœmfy -
3752,. avec la Cour Souveraine & la Chambre des Comptes , en consëquewer .

de cette fraternités on ne percevoiï aucun Droit les mis fur les autres;;
Que les Supplians, anciens Officiers, du Bailliage , avaient cm qu'en re
prenant leurs Charges en dernier' lieu, la Loi de la fraternité les exèmp-
teroit dans- ces deux Tribunaux des Droits/ de réception ; mais lesProcu
reurs Généraux de l'une de l'autre, répondirent aux LieuteiiahÉ-Génê-*
rai 5 qu'une des raifons principales qui pourroit déterminer à leur faire
payer leurs Droits de réception,, feroiî les Droits de réception que ks> -
Supplians- tfreroienr eux-mêmes, & qui' les dédomniageroient de ceux-
qu'ils auroient payés j. en quoi tous- deux a-vouoiènf alors la légitimité .de: -
lufage dont on demande" la confirmation 3- auffî les Supplians n ont - ils-
point été traités fusie pied de la fraternité.. Quel emploi encore les Sup-:
plians ont-ils fait de ce qu'ils ont perçu, fans penser pour ai nu dire àl'é-
puifement de leur fortune ,.occaiionné@ pour la Finance de leurs Charges &
leur premier foin a été de mettre deux, mille livres cri' meubles pour n e~-
m*e point, iiidécemmeni dans le nouveau Palais- entfe quatre murailles s;
Qu'ils font obligés d'un: autre eôtéy à- la; différence des autres Bailliages,,
d'avoir un Sécrétaire pour diligeiitcr le.fervice du Publie',; &Tce Secrétaire-
dire- dfeux quatre; cent livres-annuellement-pour-fes Gages :: Qu'enfin :1e;
Bailliage de Nancy n éprouve pas aujourd 'hui des diftinâfens particulié--
ecs & les bontés de Sa Majefté fur le fondemenf d'efes- ufages:-' Qtiaiqu#
pat l'Ordonnance de au titre de: la taxe , tous-lés Bailliages ne doi
vent percevoir que trente fols pour'chaque feuille d'Audience ordinaire--'
©u: -extraordinaire. Ayant' eû l'honneur, de remontrer à: Sa; Majefté- cm
1745:. qu'ils étaient dans-l'ufage de percevais? dix livres pour chaque feuille»,
à l'égard: des Caufes- extraordinaires- ou de grande d'Audience , , elle leur;
a fait, là- grate de lès -j'confirmes'pa-r un Arrêedu Coiifëi! d'Etat- dàmois:»
de Janvier de laimême année, avec les-Lettres d'attache,< & le tout-' a étfc
enrégiftré1 à la Cour Souveraine ; ils -ont l'honneur de la' fupplier de îe-up"
accorder la- même faveur à. l'égard- des- Droits;, de- réception dès Officiers•
inférieurs 1, leurs-, raifons pour fefpérer. font devenues fupérieures par Jai
Finance: qu'ils ont été dans l'obligation d'acquitter,- fans que cela ptiiflè:

' tirer b conséquence; pour les autres' Bailliagesdont les Droits' & les Pri-
' viléges n'ont jamais été les--mêmes . touchant glufieurs- objets',;. &£- dont lai
Finance': eft auffî 11. différente^

•* A ce-'S- C Au s es-,,les Supplians'auroiènr conclu a--ce1 qu'il plût" à $ai
' Hàjefté maintenir &' garder le Bailliage de Nancy-dans l'tifage & pofîèf-

-fion où'il. elt, deJ percevoir pour droit, de-réception-de'tous-les Officiers- -
inférieurs pareil droit que-celui de Sceau , Parquet compris.. Vu ladite;
Requête;, flgnée Pùincaré:, Avocat au Confeil î- lès Pièces y jointes vï&
Bécret du i;x. Août dernier, portant renvoi du tout au Procureur Gé^-



in règne Je S, M. le Horde Pologne, Duc de Lorraine 5 C5c 397 —
aérai en la Cour Souveraine, pour y donner avis; l'avis donné en consé- 175 «*
«jueneç.. Ou-ï-.k-,Rapport dir-Sieur :£;aii©r ». Confeilier - Secrétaire d'État.

" ordinaire, CommifTaire à ce députée & .tout confidcrc.

W-- E ROI en.foa 'Confefl a ordonné :& «à-donne par forme,dcIRêgîe-
1 j mène, que tant Jes Officiers du Bailliage de Nancy., que ceux de

tous les autres Bailliages de les États, qui font du reïlbtr de fa Cour Sou
veraine, percevront pour droits de réception de tous les Officiers infé
rieurs, créés par-.JEdit du mois de Juin de l'année dernière, qui ont été ,.
:ïeçus pardevanr eux, 4e même que de ceux qui feront tenus de s'y faire
-recevoir à l'avenir } ie.tiers de la fomme à laquelle le droit de Sceau deleurs
lettres cie provifîoii-s aura été réglé , ',& .ce pour tous droits d'informa-
•tions.j examen., réception tk prcitation de ferment, & ycompris les Con
clufions du Parquet.; dérogeant àxous Edits, Ordonnances & Réglpmens
(faifans au .contraire .5 ;$c ferojiE fur le préfent Arrêt expédiées toutes JL,et-
•tres-néçeflàires. F ai t .audit Confeiltenu, à Liînévjile le 4. Septembre
',17),z., - ÇollMknné$ Gallois,, ^ -

A N.I.S-L.A S. par la grâce 4e Dieu,, Roi de Pologne, -Grand 'Duc
de Lithuanie, Ruffie, Pruiïè , Mazovie 5 Samogitie, Kiovie, Volhinie.»

jPodolie, Podlackie, Livonie, Smalensko , Sévérle s Czemikoviè, EHig
,4e Lorraine,.&deBarJ1.&ç. A;nos anîés & féaux les Préfidens, Confeil-
llërs & Gens.renans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois /Saluz.

Ayant par Arrêt rendu .en notre .Çonfeil d'Etat, .Nous y .étant le 4. Sep
tembre dernier,, ordonné par forme de Règlement., que tant les Officiers
Ac, notre Bailliage de Nancy ,-que .ceux de tous les'autres,Bailliages de nos
États3 qui font du reflort d,e notredîce Cour Souveraine ^percevront.pour
réception de tous les Officiers inférieurs créés par notre JEdic du mois de
Juin 175 r. qui ont été reçus .parefevant.eux, de'même que de ceux qui
feront tenus de s'y/aife^recevoir % -l'avenir, le tiers de iafomme à laquelle
;|e droit de Sceau de leurs Lettres ;de provisions aura été réglé* &: cepour
,£©us droits d'informations,:» examen ,-ré.cep.tïôn je preftation de ferment.,
f compris les Gonclufions du Parquet, &c. fuivant que le tout eft plus ^
.amplement .pqftépa-r le fufdlï Arrêt, dont l'expédition eft ci - jointe §£ " - -
.attachée fous le. contre-Scel de notre-Chancellerie voulant qu'il ait
fon plein-& entier effet, Nous vous mandons de le'-faire inceffammene
Bc noïiobftant vacations., régiftrer., enfemble les Préfentes, en vos -Greffes.,
Jpour y avoir-recours lecas échéant, lire, publier & afficher -par-tout où he-
foin fera , de -tenir &faire tenir la main à fa pleine & entière exécution', fans
permettre ni fouffrir qu'ily foit contrevenu direârement niindiredementi
C;ar--ainsi Noirs .pxaJ-ï. £n (ai de quoi Notis-avons aux Préfei>-'

Pdd jj



—Ordonnances c/ Réglemenx de Lorraines
1752.. tes, fîgnées de notre main,, & contresignées par l'un de nos ConfèHTessr-

SécrçEaires d'État, Com-mandemens & Finances r fait mettre & appendre
notre grand SceL. Donne, en notre Ville de Lunéviile le ,9. Oâobe©
1752. Signéy STANISLAS RGY, Etplusbm,. Par le Roy..

Gallois., Regifrata, Guire.

£A Cour tt donné Aiï'e de ta leBure & publication du préfent Arrêtew~
fembie des Lettres dtattache y jointes:; oùi& ce requérant le Procureur

€ênérdy ordonne quïls feront fmvis exécutés filon leur forme & teneur &
imprimés & affichés» & rêgiftrés en fes Greffes y poury avoir recours le cm
échéant; qu'a la diligence dudit Procureur Général copies duément collation-
nées , tant du préfem Arrêt que- defdites Lettres â Attache y feront envoyées
dans tom les Bailliages & autres: Sièges rejfortijfans nuèment à la Cour rpouF
y être pareillement lâs , publiés y régiftr-és , fmvis & exémtés ; enjoint aux:
Suhftituts d*s lieux de tenir la main a leur exécution , dr den certifier l'm
Cour dam la- huitaine,, Paît à Nancy,, Auditricepublique tenante cepmd.hu»
16. Novembre 17 fi... Signé,. BEAU CHAR MOIS*.

Et plus, basy F. Lacrqi.x,, Greffier,-

LETTRES-PATENTES DU BLGY

Fo-rt ani cîéatio» de Peafioos cn< faveur. ,de- douze Gentil-

hommes de douze; Demoifellcs pauvres, r EtaMilïèmenc d'E
coles. Chrétienne* à Bat: & 'aCommercy „ &. d'une ïU&tç:
annuelle au. profit du Collège de Bac.

X>» 4v Septembre 17 £&>. •

STA MIS LA. S-3- par fa grâce de Dieu „ Roî de Pologne, CSrand'BiîCde Lîcliuaiiie^R.uffie,,PruiIe ,. Mazovie,, Samogiue:, Kïovie, Volhi-
sie, Pocblie». fbdlachiê» Livonié» Smofenskov Sévériè, Czesnichoviè »,
Due de Lorraine & dfc Bar,. &c:. A tous préféras & à venir,, S a lut,,
L'une de-nos attentions, principales', dans le geuvernemens de nos États>
â' toujours été de procurer à sos Sujets-de tous le&pcdres ?;les moyens de*
donner à: leurs enfans.une: éducation, convenable;,, qui- les rendît un jour
«tiles, foie dans 1b métier des Armes-,, foit dans tentes autres Profëffions,,.
C'eft dans- cette v-4ë; que Mous avons établi* fous nos yeux notre Compa
gnie de Cadets r aufquels, après.lesinftcu&fons conformes à; kurnaiflàn-
ce, Nous avons, ouvert là voye de fe place»' au- Service Militaire,, par lai
dlftribution des Penfions-néce/TaîreS; pour s'y foutenir juiqu'à ce qu'ils
tyent; acquis quelques grades ,, donc. Nous avons, dcsrà-prcfent la htisùr-



du régne de S. M. le Rat dePologne> Duc de Lorraine, 3 5 r —
ffion de jouïr du fuccès ?.;par le nombre confidérable d'OflicIers qu'elle l7Sz
a produit pendant la dernière Guerre». C'eft par le même motif queNpus
avons augmenté la dotation, de pkïfîeurs Collèges, & fondé nombre d'É--;
coles gracilités-, pour les- Pauvres,, fous la dlréthon d-'une Congrégation*>;
dont les talens pour cette forte de fonâiidiis charitables-fom dé|a connus.*
Et voulant rendre ees^ divers- Esablîflènaeas durables- après. Nous-* même- >,
les éteindre dans les-lieux ou Nous- jugeons qu'ils peuvent être les plus.
fructueux*. Nous avons ebeenu pour lïofdits. Sujets, à perpétuité,, douze;
places dans la nou veîle Eeole Militaire créée' en France,- & donné notre :
confememenr a l'extinction duc. Titre de l'Abbaye St- Pierrcmoiir, pour
former les, revenus dm Collège de St. Simon dans la Viîle dè Metzdans
lequel II fera fourni lar fubfiftancc. & tencrétîèn à huit pauvres- Gentil-
Irommes de noldics États , cjue Nous nommerons fueceiîivement.r Et pour
feciiiterà la- fortie defdfees Écoles- ôc Collèges,, ou tous-autreslieuxd'Étude»
les moyens d'entrer au Service à ceux, que leurspenchans & leurs difpofî^
lions y posteront,-Nous avons réfoludailurer,. après notre décès-,àdou^-
ze de. nofdîts Sujets-- d?âge &£ condition requifes,, une fomme a titre de
gratification, par chacune des deux années qu'Us feront attachés en qua
lité de Volontaires. aux Corps où ils défirecont^fous lagrémene des Com-
mendans d'être placés.. Er en notre bonne Ville de Bar,.méritant par le
grand nombre de fes Habisans le même feeours que Nous avons- procuré
ailleurs pour l'éducation- des- enfant, Nous lui, donnerons en même tems
©ne marque"diiïinguêe de notre aflPeâion, en, ajoutais annuellement aux.
revenus de fou Collège,-, fous- la- d-ûredibre de la Compagnie de Je sus-,,
sine: fomme à prendre fur notre Domaine* ê£ fondant deux Écoles-de:
Charité pour les pauvres r lefquelles feront défervies. chacune par deux.
Frères-.,de -Ilnftkuc des Écoles-, Chrétiennes. Nous établirons aufli par hs-

mêmes-'vues- une pareille Ecole' dans- notre borne Ville de Commercy ::
le comme l'éducation des Filles,, fur-tout de celles, favorisées de k miù

fancey eft digne auffi de nos foins, en ce qu'elle peur leur procurer de®
étahilïiêmens plus avantageux, &; les- rendre plus propres à bien élever um '
jour leurs enfans y objet que Nous--nous, propofons principalement: Nous,
deffîiions un fonds dont le revenu' fervira après Nous & les- Ufufruitiers,;
à procurer dans- un Couvent diïHhgué fentretien à douze ; pauvres De-
snoifelks,- j.ufqu a- ëe qu'elles- fe.trouvent en étaEd'entrerdans le monde», - -
A et s? Causesé: autres bonnes-confidératioas-à ce Nous, mouvants,
Nous de notre certaine fcience y pleine puIïTance & autorité Royale,,
avons dit & déclarédlfens. Sg, déclarons par ces: Préfentes, ce quifuit.. - ,

' Ar-tigee-, Premier,

ÇHrri/fera pris annuellement,.après notre décès, fur lès revenus de
aotre Domaine de Lorraine & Baa*oisafiHvaM,lâC£ord fait entre notre •



Ordonnances îi Kêglemens de Lorraine *,
®7f ;très cher te cres-anjé Frere & Gendre le Roi Très - Chrétien & Nous#

•une femme de iïx mille livres au cours de France , pour être diftribuée, à
raifou de cinq cent livres, à douze Genrflhommes de nos Etats, attachés
,.aux différens Corps Militaire? d'Infanterie, Artillerie, Génie ^ Cavalerie
tOu Dragons., dont leur fora expédié des Brevets.

I I. .Ceux aufqueis ces gratifications feront accordéesferont preuve
$>ardevant le Comraiflairé départi dans lefdites Provinces de Lorraine &
garrots, de quatre dégrgs de .Nobleffe paxerneîle^y compris celui duSju^
jet admis.

IIL Ils jnftïfieront aufli pardevant ledit Commiflaire, de leur âge au-
4eflus de quinze^ au-deflbusde vingt ans, & de leur pauvreté, par-Ce^
îtificats des Curés, atteftés pat les Officiers-Municipaux des lieux.
. " IV. Lefdites gratifications ne feront payées que pendant deux années
,à chacun, Sf fur lattefëation des Commandans des Corps où ils fervi-ront,
,de leur réfïdenee continuelle, & affiduité à tous les exercices,! <k au cas

,que quelqu'un parvint au grade d'Officier avant l'expiration defdites
ïieux années , la grAtificaîion çejïra au .terme du ,Qu.ai;ticr où il aura étp
nommé.

Y. IIfera pris en outre asnudlemnent fur notredit.Domaine,unefonj-
me de cinq cent trente-trois livres iix fols huit deniers suffi de France,
;am profit du Collège des Jefuites de notredite Ville de Bar, pour le met
tre d'autant plus en état de continuer fjnftruâion à la. Jeunefle dont H
,eft chargé.

VI. Voulons qu'il fait apffi payé fur notredit Domaine, chacune an?-
iiée , la famine de douze cent livres m cours de France, pour être em
ployée à la fubfiftance &.entretien de quatre Frétés de llnfetut des Éco
les Chrétiennes, pour y en .tenir deux gratuites , dans les emplacemens

. défignés par les Officiers Municipaux^ l'une dans la "Ville haute, l'aut/e
.dans la Ville bafie dudit Bar. * (

VII. Plus une foraine de fix cent livres pour k fondation d'une pa,«
xeille École dans notredite Ville de Commèrcy, fuivant le Contrat qui
fn fera pafsé pour lefdites %rois Écoles, avec Je Supérieur Général.

VIIï. Enfin que fut la fomme tie fîx mille livres jfaifant l'intérêt dp
celle de cent vingt tnille livres, aufïi de France^ que Nous avons deftinéf
a cet effet, il fera nommé après Nous & les XJfufruiriers de ladite fommg ,
douze Demoifeiles pauvres., par Brevets, pour être élevées, nourries ôf
^entretenues dans tel Couvent de la Ville de Nancy que Nous choifîrons,
pendant i;ix années, qui pourront commencer depuis dix ans jufqu'à qua
torze accomplis, à. ralfon de cinq cent livres, auif de .France, par châ~
cutie., fuivant le Contrat qui en fera pafsé avec la Supérieure .5 Se feront
lefdîreS' D.emoirelles leurs preuves d'âge , dp Nobleffe-& de pauv,retés.ainfî.
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&: parelevant le même Gommiffaire , que lefdxcs- douze Genrifkommts.

Si donnôns en Mandement à nos amés & féauxles Prêfidens, "
ConfeitiersMaîtres * Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des-
Comptas de Lorraine 3 & à tous autres nos Officiers, Juftlçlefs, liom-
Unes '& Sujets- qu'il appartiendra5, que les Préfentes. ils falîênt lire,.- pu
blier » tégiftret & afficher par-tout oïl befoin fejtë, & de tenir la mai»
à leur -pleine &' entiéîre exécution y fans, permettre ni fetiffrir- qu'il y fois
eontreveiiu directement ni indirectement:- C a r at-ns* N;pïfS..r£.AÎT<*-
En foi de quoi Nous-avotts-aux Pré-fentes y lignées de notre main, & con-
fire-fignéespar l'un- de nos Coïifeillers-Sécrétaifes d'Etac- 5 Gommandemens»
êc Finances ? fait mettre & app.end-re noofc- grand Scek- D © nn £ à-Luné--
•ville le Septembre 175z.- .Signé,, STANISLAS RÔY„-

Vuau GotijetlyC H a u m o n t. Pat le Roy.• R o iio t. Megtftrdta^Gviré-

Jprès la leBêife des pré[entes Lettres-Patent£5 ,R 1 o c o u p. 5
Jpqqcm Général3 & dit

_ES:S';fl.0 R S* \ . . /

.Qu e- de nornémm motifs-ce légffe orffe tous les.jburs à^freTecon-
âoîllance i- H a'eft point étonnant que les grandes ames fe feflèmbîenc, &?.
que les bons Rois fclenc émules-les uns des autres.- Noxis jouirons dono:
déformais 'dans cette Province des mêmes avaatages-qwe ceux du raagni--
fiqpe éfabliiTeméiié de Sr„. Cyr-, comme-nous joumons de ceux de l'Ecole;
Idiîitaire,- St de tant:-d'autres déjà ce&fac*é$> daé*nos Régîtres.; • • • „

* Ea-Pdftépfté fëra étonnée devoir dans ces. fàftes,,-de trouver ëâiiS; ce'

dépâf des Loix de- Fltat autant de' riionumens^ de libéralité du Roi que-
de-fa JufBce.- ' ' ' - ,

' t'Hiftbïfèi nous m&mmhmeM dès Prin«i*§' elidstmis date tes flaiïïrs s>
toujours occupés, d'eux feulk ou de vains pitojetsv dont les-yeux éblouis

.de leurpropre"gfândeur3m'apperç©iyent5,n'enffevbyent:pas-même-lesbe-
foins- les plus prefTan* des Peuples f dont Ses-mainr ©ifives ne- fçavcnt ja
mais s'ouvrir pour répandre des grâces: Ici le Monarque toujours ©ccu~"
pé' du bon&euV de- fes Sujets ^s'applique pei^éiwcllémcrit'i-fa«gmïaîter;&r.
i le rendre durable.- Sort. œil vigilant parsourc- toutes' les Côricréerdefes-
Mcats'j:- en- démêle' t-ous les befoinsvperce du- Raut div.Trone jufqii-â ceux-
de l'âge l'è plus1 tendit,- & f verfe des- feeoufô dont- l'utilité fe fera: fende'
dans tous les teins de la;viè.> 11 fçait- que ïw bonne éducation fait.eclbfô-
foutes les qualités louables-donc une nature lï&ureufe.a' jette les premié.--

. p&s femences dans le cœur, corrige les inclinations dépravéesqui pour-
soient-étouffer, ce germe précieux :.-tt fçait que les premières imprelfionîy
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'71 ** les fentîmens qu'on reçoit au forcir de l'enfance, décident ordinairement

«du bon Citoyen, du Sujet fidel, de îa vertu du Sexe, Ce foin cft celui
qu'embrafle aujourd'hui fa tendreflb paternelle, & qui fait l'objet de no
tre gratitude. En procurant la bonne éducation, en la proportionnant
aux difFérens états dans Iefqueîs la mauvaife fortune pouvoit la rendre
impoflible, Il ranime les espérances que fonde la Patrie fur cette Jcuneflè.
de tout rang.

On diroit que ce Prince j l'honneur de l'humanité, craint de perdre le
fruit de fes premiers bienfaits, s'il n'y en apporte chaque jour de nou
veaux. On diroit qu'il ne nous a été préparé par les adversités, que pour.
nous en garantir ; qu'il n'a forcé le deftin à lui aflurer une Couronne,
que pour aflurer le bonheur de fes Sujets, Nos fondions ne peuvent ja
mais être plus agréables qu'en concourant à fes vues » c'eft pourquoi nous
requérons qu'il nous foit donné Acte de la le&urc & publication qui
Vient d'être faite des Lettres-Patentes de Sa Majefté, ordonné qu'elles fe
ront régiftrees au Greffe de la Chambre, pour être fujvies ôc exécutées
fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant! que co
pies collationnécs en feront envoyées dans tous les Bailliages ôc autres
Sièges reflortiflans nuëment à h Chambre, pour y être pareillement lûës-,
publiées» régiftrées, fuivies & exécutées ; enjoint à nos Subftictits d'en
certifier la Chambra dans le mois.

LA Chambre a donné Acte de la lecture é* publication des fréfentes Let
tres-Patentes s oui & ce requérant £Avocat Général du Roi , ordonne

quelles feront fuivies & exécutées félon leur forme dr teneur, & régijlrées
en fes Greffes four y avoir recours le cas échéanti qu'à la diligence du Pro
cureur Général, copies duement collationnées, feront envoyées dans tous les
Bailliages, Prévôtés &autres Sièges rejfortijfans nuëment à la Chambre, pour
y être pareillement lûës, publiées, régijlrées, fuivies & exécutées ; enjoint
MHxSubftituts dy tenir la main, &2en certifier la Chambre dans le mois.

Fait judiciairement le % 5. Novembre 1752,. .
SignéDE RIOGOU R, Et fus bas > N. Rousselot, Greffier*

ARREST
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\ A--.R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS»

Qjjî ordonne fcsécutio-n • pure <k fimple de «celui du premier
Août 1,752. » & fait défendes aux Officiers du Bailliage de
Nancy dappofèraticoiie modlEcaiion dans les publications

eorëgiftieiïLe.os des Arrêts qui leur foont âdrefsés»
"S» it,Se!>termbrgiy^%»

¥U par la Cour !e Réquiiîtolre a Elle préfenté par le Procureur Général , expoikif: Que les Officiers du Bailliage de Nancy,, en pro
cédant à la publication âc enrégiflrernent de l'Arrêt .rendu fur fon Ré-
-quilttoire, Je ï. Août %y%z.. pôur la fupprefllon de divers afeus^font tom-
Ibés dans un manquement,de fubordination, ,& dans une Irrégularité que
l'ordre public ne jiul permet pas de dîffimuler Que .malgré que cet Ar«
jrêc n'ordonne .autre choie que l'exécution de l'Ordonnance ; cependant
j>ar aae entreprife inouïe fans exemple, ils ont osé mettre des modi-
jficadons & proteftadoiis dans la Publication enrégiftrement du même
Arrêt, & n'en ont ordonné 1 exécution que proviiîonndilemenri que cette
Singularité irrefpe<5ueufe»&Attentatoire a l'autorité de la Cour, &ç d autant
moins fufceptiblè dlexcufc^ que le Procureur Général .préjugeant iwora-
ïblement deTexà&ltudè des Officiers des Bailliages, qui |»renoienf des
Proies de Sièges plus forts que se qui eft réglé à cet égard par l'Ordon
nance a eu l'attention fur .cet objet de faire fufpendre par le même Ar-
arêt Teilet de fes Réquîfkions 3 pendant un délai fuffifantâ ..chacun d'eux»
;pour produire les .titres par.deuFiers qu'ils pouvolent avoir à l'effet de per
cevoir des Droits plus forts que ceux iîxés par le'Tarifde l'Ordonnance*
/Cnforte que ces |>ro|;eftations la clatiiè de l'exécution piwifioonelle»
.insérées dans leur «enrégîftre.ment> fans rien ajoutera l'Arrêt pour leurs
intérêts, n"ont pu -opérer -qu'une indécence .affe&ée 9 $c nn. foupçon de
leur impatience, de fînfériorlté > H en réfulte de plus un inconvénient
<que îe Procureur .Général ne doit pas laiffer fiïblifter^ en ce que leurs
jjixiteftations'.indiftînâes fur .tout le contenu en l'Arrêt n étant point li
mitées 1 ce "qui peut les întéceiler, Jk. tombant. également fat les injone-
îions faites .aux .Greffiers, Huîiîiers .& ;Sergens, femî>ient ménager a ces
derniers des-.relieurces .contre les prohibitions qui leur font faîtes, j& I
jllârmer le "Publicde la «aînee de ^oirjév,oque.r«à leur..égard £C" qu'ilsnc

T.emê VfUS . Ese
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1752,, font également exécuter que par provifion : Qu'averti depuis plufîetrtSi

jours de cette nouveauté, il n'avoir pas cru ces Officiers- capables d'un tel
écart, mais, qu'en ayant été convaincu par lihfpe&ïon de la minute de*
leur Sentence,, il 11e peat Ce difpenfer de faire réprimer cette témérité. , .

A CES, Ca u s e s,, il réquéroit la Sentence des Officiers du Bailliage de*
Nancy du .2,6.. Août .175,2;, portant publication &' enrégiftremeiit de-
l'Arrêt de la Cour du pPèmiêr du même mois> être déclaré nulle, atten
tatoire à l'autorité de la Cour , contraire à la Suboiïdînaclon & àl'obéïf^*
fance dur àTes; Arrêts- par les Officiers des Bailliages-,- «» ce* qui couche*
les. protettations- y insérées * & l'Ordonnance d'exécuter-' lé même Arrêe"
provifîoianeiremenE feulement > très-expreflès inhibitions &* défenfes leur-
être faites de procéder, en cette forme ans' publications.',, enrêgiftremen;?
& exécution des Arsêts de la Cour , avec injonction, à' eux d'y procéder
purement & Amplement,-, à peine de: dêfobéïlîanGey fauf è faire, le ct&

• échéant', telles repréfentations- qu'îÊ conviendra », ordonné7 q]ie. l'Arrêt B
iiitetvenie fera* lû> publié: à l'Audience*: de. la; Cour,-' imprimé Sç* affiché'
j>ar-toue où befoin feua ; quà la1 diligence du Procureur Général- copie d'i*-
celui fera envoyée au Bailliage: de: Nancy",- gotir y/ être:* pareillement Iû>

- publié à la première Audience, régiftré, &.* annotation- d'iéelùi. faite ettf
marge', de ladite- Sentence d^enëégifbemenc de l'Arrêt du-* r;Août:
8ant.au bas de la; copie imprimée, dix mime Arrêt y> q.ue dans le Régiftre*
d'ènrégiftrement: des Édits,., Ordonnances- & Arrêts-y ordonne en.outre-
qu'à la> diligence du, même Procureur* Cénéral-3-.& aux frais-. des- Officiers5
du: Bailliage: de Nancy 3. copies^ de1* liAtrêc à- intesvenir feronir envoyées*
dans . coûtes les Haiites-Juftrces dù-Eèflbrc dùdife Bàili^àgévpour y--* être, pa^-.
ueillcment là, publié &, régiftré- Ledit-. Réquïftoirev-Ï^
Virayj. - ..." "-.* "

. Vu auffi, la-minute'dè là Séncence:dudit joat''Zéî'.^êoék"înîCeau*
las:d'une copie- Imprimée*de l'Arrêt: du premier du même:mois, slnfii
que- imC\xit;.''Npus rfous^ k-.poup.
pourvoir- contne le prêfent' Arrêt- fir les *aoyes de' droit', avons- donné* Acte?
mx 6ms du Rsiâe ludéB-itre. dkeluvy,kmtrt Jkàmux publique tenante de'
eejovre£kitïs;ordMm qu.U jera'.rtgiftrè. <é*' infime' en> nos Greffes^ few être*
§ik)iS exêcmthfron}iJionndlèwsmt: fkls»:jâ fprme é*'
cours i&-cAs.-échêmt'ré"qfia.l0Mr diligme-e copies dHémentc-èllationmesfiropp
mvoyê-es d'ms toutm lk*BanMs*-]ufôœs rejjsrtfffânt-es mw&it-en mire. Siège &
fiour y. ètrt farmllèment' lu-, fubliè, régijîré ,.Jhi,vi |gy 'eMmté prêviflonnelle**-
ment,, &yavoir rtcvtm le cas é-cëk&ntpenjomi aux: Pmmpéups-drOjfi&s'd'y) '
ttnm U: êen certifier les Gens du Reb d&ns- h^-û[ttmz,âine: Jignér*.
Thibaùet. Enfemble l'enrégiffirement.en faic dans-lés mêibe termes «>
tiifm'te.du.même Arrct3,en.un Régiftre:Intitulé i.Rêgijfre-' conimmt tew*



iu régie de S, MJe ko/ de Toî&gm^ î)uc de termine 3 f|V. 40 jm
wegiflrement des EdJts, Ordonnances & Arrêts envoyés m Bailliage Royal de l7Sl*
Nancy, pour y être régifirss•» commencé au mois de Novembre 175 t.- Ouï
,1e. Rapport du Sieur Procin, Confeilleri tout .canfîdéré.

LÂ COURfa'ifant droit fur le RâqUifîtôïre duProcureur Général»a déclaré :la Sentence du Bailliage de Nancy du 2,6. Août 17-52,*. ':
portant publication Se .erirégiftrement de l'Arrêt du premier du même
mois» nulle, attentatoire a l'autorité de la Cour, contraire à la lubordi-
iiation & à fobéïffancc duc à fes Arrêts.» par les Officiers des Bailliages »
ijen çe qui touche ies.protcftatiofîs.y insérées, & J'Ordonnance d'cxécu- \
iter 'le même Arrêt pr.ovlfionnellement fœlementj leur tait très-exrelies
iiihibitiçms & défenfes de procéder en cette forme aux publications, en-
jirégiftremens j§£ exécution des Arrêts de la Cour.; enjoint.à eu.x cfyvpro
céder purement & liiliplement, a peine de défobéïflance , fâuf à faire s
Je cas échéant, telles repréfentadons qu'il conviendra i ojrdonne que 1© -
.préfent Arrêt fera lû: publie à la première Audience des vacations de la
Cour,, imprimé «Se affiché par-tout oàbgfain ferai qu'à la .diligence du,
procureur (Séiiérai copîe -dïçelui fera e.n?oyée au Bailliage ,de Nancy ,
j>our être lu, publié j la première Audience., & régîftréi qu'annotation;
tera.faite en marge de ladite Sentence d'ehrégiftrcment de l'Arrêt, du i.„,
Août 175 z, $ànt au .bas de la copîe imprimée du.même Arrêt., que fur
fe. Régiftre d'eqrégîilremeM des Edits y0rdonnanc.es & Arrêts;; ordonne .
pareillement qu'à la diligence du Procureur Général, aux frais des Offi-
fiiers:du Bailliage de Nancy, copies ,du .préfent Arrêt feront mtoy.éçs dans
joutes les Hautes-Juftices du refforf dudic Bailliage, pour y être-égale-.
•ment lu, publié Sô fégiftré. Fa ix à Nancy en la.CHa«ibjre du ConfeM
Je ii. Septenîbre #75^ Signé-, DU RQU-F.R.GI5. PROT1N,./

T-4 Cour ordonne <fuw fa$ dé Ifi minute dupréfent Arrêt,, ilfera mis qu'if
^ d été lù publié g, cette Audience publique des vacationss eut .& ce requé
rant Pierre, Doyen des S«bJkiMs9fp.urle Procureur Général# peur ètreftivi
&exécuté félonfi forme é'teneur, mr.égiftré in fes Greffes t&yavoirre-
$ours le '.cas' échéants imprimé affiché par-tout ou fa/oin fera. f que copie
duèment çolLtiopnée du même Arrêt fers -envoyée au Bailliage de Nancy 9
four y être pareillement lâ, publiée a fin Audience publique de Mardi prs-
fhdn du 0%tin )ér. de faite .cnrègiftré* fuivi & exécuté s faifont droit
fur les nouvelles Rèquifitionsprifes a l'audience de-cejoura hui par ledit Pierre
srdonne que dans ledit jour Mardi prochain, te Subftttuî au BailliageJe Nancy
fera tenu de certifier la Cour de la même publication ? & de fentière exécu
tion dudit Arrêt, Fait i Nancy % Audience publique tenante le 16. Septem*
hre'ï-j^z. Signée Bj£-A-UÇH A RM OIS ^

' Et plus basF./L'JAç.R:piJx3 Greffier,
Ec.e .'ij.
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' ARRES.T:DU^CONS'EIL KOYAÊ,

DES FINANCES ET COMMERCE/'

Portant défcnlcs d'élaguer aucun Àtbre fins la permiiioii' cé».
preife du CoriieiL

Du z 3de Décembre ryf£.

£""* TJ R la Requête préfentée au Rof enfon Confcll des Finances & C©œ;-
*3 merce» par les Syndfc,. Maire, Habïtaîis& Communauté de Repe) -
Maîtrife de Neuf-Château> contenant: Que par Sentence rendue en las-
dite Maîtrife,. en date du 16. Âoât dernier, ils auroient été; condamnés:

à une amende de cinq cent vingt-cinq, frans,. & autant de dommages &&
intérêts,. Se ce en conséquence d^un Rapport fait par les Forêtiers de MP
recourt, pour avoir élagué quelques Arbres qui Ce trouvoient nuire al
leurs Héritages,, avoir mowé quelques Arbres pelés dans les. Bois €om~
niunatix, quelques brins de Fois blanc: coupés y& trois petits Chênes-de- •>
friches dans JfHérfcage: d un Particulier ; tous lefquels délits portés audift
Rapport font de peu-de conséquence,. foit parceqae dans le Comté de?
Vaudécnont d'où; dépend: le- Village de Êepel,, os efï èa- ufage d'élaguer
fcs: Arbres .de la Campagne ,auïifîbles aux Héritages,, avec la: peHniflionï
des Officiers des- lieux* foie que gareeque: les- Arbres- pèles-, ne l?©nt été-
que- par les. enfans, occupés à. la? garde des Bèffiaux.,:for"Fexaâre conduite?
defquels il efi impoflibîe de vcillery, nonobftanr les:- défenfes réitérées?
qu'on,leur fait- fouvent à- cette occafiom-foiç- enfin pai&eq|uf Iç®-: Chênes
arrachés dans-,le Terreiîr du Particulier lui" nuiffoient: beaucoup y8& le?
Mettoifenc hors; dsétat'de-pouvoir labourer fen Champ..

. A. ces: CA-.u-sjFS-jJës-Suppliàns-.auroiênt-çonclh-à'ee:' qull*j^lut â'Ssï
.Majefte les décharger de partie des condamnations-eencre-eux pronon-
eées- en« 1» Maîtrife•• des Eaux & Forêts- de Neuf-Château r par. Sentence* -
du 1-6.. Août -dernier..' Vu- ladite- Requête-, le ré&ltar y joinr», enfemble;
lîàvis donné.-parles*-Officiers ; de là' Maîtrife dés JEaux,&: Forêts1 dè STeufi--

. Châteaw, aufquels>lë-6outa-été renv-oyé par pécret du 2;.R.,Novenibre;
derniers; Ouï le Rapport du Siéur Gallois,.-- Cdnfeillër-Sécrétaire: d'JÉtai:
•ordinaire-,, & Confeillfcr; audit Confeil des- Finances-,,. Commiflàire. à', ee* -
député,h & tout Êoniidçré..

LI' R.0.Ten fon- eônfeil , -ap.nr'-ég»d:i: la Requête*,,par gracefpéi»iCiàlb &: fans-.tirer a- conséquence,, modéré & modère les eondam»--
aarions prononcées, contre les Suppliâns s 'par la. Sentence rendue en..&



à%rêgn>edt$. M*kRèide fût&giey £>*#c de?Loffaim'yi£c\ 407-
Maitrife des Eaux & Forêts de Neuf-Château le 16. Août dernier, à cent »?£*»
ërente frans^ d'amende, & è pareille fomœe de doiiîHiages & interets ; ea
conséquence & ordonné & ordonne , qu'en payant, par eux entre les
snains dit Receveur Pattieuliêf des Bols audit- Neuf-Châeeaot? la fomme*
de deux ceni foixaûte foins y ils- demeureront bfen 5s valabietnent-déchar
gés du furplus dfefdites condamnations 5' è charge néanmoins par eux des'
payer les-dépeins , fup/anc le Règlement qui en feiîàfaîl: pàr îe Confeillèr--
Rapporteur!: 6c par forme de Règlement,, fait $£ Majefté; défeiifes aux-
Supplikns & à cous autres; de faire à Favénîtf aucun clagùemiûE- d'Àrbresy
foie de éeuxv perefus fur les Terres & Pâqufsy foie dans- leurs Bois,-fans-
«ne perniiffion expreffe du-'Confeilv fous les peinds portées par les-Or
donnances, Arrêts &-Ré à feffetde quoi copie collaeionnée'
du préfent Arrêt fera remife audit Sieur Gallois, pour le faire imprimer,»
publiée & enrégiUrer par-tout où befofe- fera.- F ait audit Confeil,, ce--

- m à tunéviMe le z-p Décembresy$£-.. $%%éy Dv&ît Ai.-

FËAN'CiÔ'IS^PJ't/'L, GALLOISCbeydier, Seigneur tt'Jm-
yemix^ ^ SffwbauéoMmyCmfiiiler^Séû'éfaif^dÊfdf^ S Cofifiiiiâr
au Confiti Koyddes' Finances Commerce, Cemmijfdmdéputé;
fMf^Aâmimjitatién,' £$IkcfpfMâtion gemrde; des Eaux 0' F@r$ts>
de' Lofpdne: ^ Barrûf*

U'fc pîéfemr.Âflréf,: Jîoos' 'dffdojftttofis^q'u'ïl fers enrégi&é en notre
, Secrétariats & dans-fes Greffes-des Maîtrifes Particulières^ des Eaux*

& "Forêts des Duchés de Lorraine & de Bat,.- pour f être exécuté fumne
fa forme S£ teneur^, imprimé-, lapu&Béy &''aifiehé pat-''tout ou befoiiî»- •
fera ,-donc fes-Procureurs du Eoi'feront tenus de Nous certifier dans te
mois.- ©'onne en notre Hêtef,,à; Nancy le ï t.- Janvier: 17$$.'

Signêy GA'LLOlSv Féf Mmfiigmufy, Anï© ï-nê.= . -

LETTRES-PATENTES DU'ioi>
foui? i'èxécwibffi de la: Cbïïwiïrfotf ^a-ffée: entre Hettrs Majefté%

& 'M, kFimcc de Safa-Salm.- '

ST À- H ÎSX Â S, par Ta;.grâce db ÏJiéu^Rbi'de' Polbgne ,.fîfaiid'IJuiîde Lithuanic,-fiuffie^ruflêMaitoyièySaiaoglijie,Kiovie, Volhinie,,
Podolie, Podlachie, ÉivonieySnVoleMtoj-Sévêrfe G^erniehovie,, Due;
de Lorraine Se de Bar,, 3&c. Â nos amés & féaux, les Prcfidcns j/Gonfeili»



4ôS . Qrâonnmces î$ Kéglemens de Lorraine » '
?7j£,"Jers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs /Salïtst*

jpar Convention arrêtée I Paris le 2, i. Décembre 1751, encre notre très*--
•cher .& bien ..amé Couûn le Duc de jBeileifle, Pair & Maréchal de France*

Priii.ee du Saint Jampicg., Gheyalier des Ordres- du ..Roi Très - Clitérieij
notre .ffès-cher $£ très-aaié Frère §£ Gendre, GotïvçrneHr-Cçœfflgnd.anl

- «de h Pàovincé des gvêchés de Metz,Toul §£ Fe.rduîij:& le .5îeyr Abbé
H'orae, Chanoine de Saint Pierre de l'IUe, pour en notre nom, phar-
jjé de nos Pleins-pouvoirs, & (Je ceux de notredk Ffgrp & Gendre, d'une
jpart ; & notre cher & bien amé Cou(in, Louis > Prince de Salm-Salrn .
.Abbé de l'Abbaye de Boherie & de Beaupré le Sieur JeanTh.elofen5
Cp-nfeilléjr de notre aufli cher 8e bien aîné Coufin le Pdnç.e dç Salm-?-

Pe.re'-, & cij fon nom , pareillement muni Hç (es Pleins-pouvoirs 9 ,
d'autre part; ils ont réglé les échanges & feparajloiis des Çomté &Pnn^
xipauté de Saliti, avec les parties qui appartenaient' à notredît Çoufïn ,
dans ia.Terr? & Baronnie de Fénétrange; de laquelle Convention réçi-
proquenjent éçha^ép dans la forme ordinale » fe teneur,s'gnfuit,:

T 1 E Roi Ttès-Çlirédea &-le Roi de Pologne.» Duc de Lorraine &
I j de Bar f étant inftruits du défît qu'à témoigné M. te Prinçe de Salins- .

Salm, de procéder a un nouveau partage entré la Principauté & Comté.
• de Salm, afin de pouper .cours aux diftprens réciproques qui le font éle?

•vés d'ancienneté, àpîufîeurs teprîfes, & quî poutroîeiu eneor.e nait.re,à
;çaafe des Indivis,Terres mêlées & .communes.defdites Principauté &
Comté , fi-on ne les faifolt ' èeflèr* S^.les inconvéniens (ç .trou vans les
mêmes dans là Baronnie de Fénétrange, LeursMajeft|sTrès-Chrérienne
\& Polonoife} toujours difposées â fe prêter a tous les moyegs d'entreter'.
pir la bonne intelligence avec les Etats volïins » '.fe; voulant donner en.-'
partîeùjicr-à M? le 'Prince de Salm-Salin des marques d,e leur bienveil
lance, ont autorisé le Duc de Belleifle , Pair & Maréchal de France s
"Prince du. Saint Empire, Chevalier, des Ordres de $à' Majçfté Très-ÇJiré;- •
tienne, & de la Toifon d'Qr, Gouverneur & Commandait, de la Pro™ -
%inee des Évèchfs de Metg, Touî 6c Verdun, & le Sieuir,^.bbé Rome,
Chanoine de TEglife de Saint Pierre de î'Ifle, pour travailler a un nou
veau partage avec le Prince Lçuis de Salm , Abbé ' Gonimendataire de :
Boherie, & le Sieur Jean Thelofen,Çonfeiller du Prince de Salm-Sàlm,

. autorisé à cet cirée de M. : le. Prince de Salm-Salm 1 îefquefs après s'être
: communiqués refpeâivemept leurs Pouvoirs, font conv.enus .des Ara

bles fuivans.» . ' ; * ' ' '
" .... Article PREMIER,»

Leurs Majeftés Très-Chrctienne & Polonoife ont cédé & cèdent'à M» '
fc Prinpe de Saîm-Salm, fym aucun? réfen/é, pour lui > (esHéritier?' .Si .



ik fègmdëS. M:- le-Êm dé 3àé de termine', 0k 46^-^*..
Jucceffeurs, à perpétuité, toutes les Terres & lieux qui leup appartien-
nent nuëment ou par indiviss ou en commun^ comme Comté de Salm,
au-delà '& à la gaïièhc eie laijviére" de Plaine, avec cous les Droits dont
elles ont jouï on dû jouît en cetti' qualité,- Et en: échange, M; 1© Prince*
de Salm - Satra a-cédé & eêde à-Leurfdites Majeftés * pour Elles y leurs:
Héritiers &: .Suecfeflèurs ,• à- perpétuitéy les Terres,,Ueu-x & Maiïons ,-avec:
leurs appartenances'& dépendaïices s faâs en rien éXceptei- nî rôferver s.
qui' lui' âppafaeànenéj de mêménuèmeirit ou- par indivis, otf en .commua*
âvec le Comté de Saltay en- deçà & h la- droiee- de ladite R-iviére de Plai- ". •
ôer laquelle- fesa eôïnmarte entre la Lorraine 'f le Comté & la Principauté-
de Salin-, 'fâÉs- que cette comàiunaiité pcilfle préjndiciet aux Moulins écav
Mis ®-n à établir à la gauche de ladite Rivière ;qui ' appartiendront à la''
Principauté'de Sàbay& le milieu de laditie Rivière de Plaine fera ainfc -
la- lepatation dé cette même Principauté d'avec la Lorraine & je Comtés •
de'Salm'.' _ _

IL- M-JePrince deSalm-Salm': cédeëiïcbreàLeuriMajéftésTrès-Clîré--
tienne & polonoife,-pour Elles,»leurs Héritiers &£ Sueceilèurs,= à perpé-»
Éuitév les parts- êt portions--qu'il; a-dans la' Barortnie de Fénétrànge r àx-
quôi qu'elles puifiènt confifter^ avec loutès leurs» circonftanceS & dé-
tendances, foie dans l'intérieur j.foit au- delïors dé cette Baronnis, & âvec:
tous letf droits dont il- a jouï ou^ dû'jouïï ; déclarant ledit Prineë de Salm-- •
Saifa que ïeïdites-parfe-'-ôs portions- qu'il- cèdefont enfièrement libres;
'M dégagées de! toutes feypotéqués y di&ufîk>ns &' j^ocès- avec <|ui- que ce-*
fcic'.- . ,7 . . ', ... :

"Ën" coïi'sé'quen'ctf des' préfentëS Êeffîonsi Faites- par Sa Mâjeâé'
Wbiën&i{ê\îts-îimitésrdê:ïâ Principauté de Salm,•demeureront les mêmes;

. au-delà St à l'a gauche" ée ladite Riviefe de Plaine ,-qu elles étoient d'an"- '
defifleté 3; poiic lës Terres qui conipofoiént la; partie de la Principauté <fe'
& Comté de-, Salm au-delà &. à: la ' gauche dê" ladite Rivière de Plaine ,j -
âVaïii Jb préfenf partagé 11 danS: lès endroits &k la Principauté; deSaîm;
se:fora point féparée par des Rivières* ou1 dès- Ruiffeaux,; des Terres de:
France &- de Lorraine,«il: fera mis des Bornes '& des Limites ^roioiriéesj?

gui' établir-onc la- ligne de fépâration de la Principauté d'avec les Terres-:
âifdicèsdont frocès-verBaux- feront faits dbuBîes'par les ÊommilTaires^
nommés1 à- cet effet par chacune-- des Parties conti'a'âailt-es ,;&-'ks diïficul<-\
uês qui;.péurrofenè naître à- eéfujet-j? lêroné terminées amiablemene par
Ifefdits Gstiiitiiflafres»' ; .• ; ^

1%. £ecoUKdelafoviéfedéPlki.hédemeure'falifei?epëurfësSujetS'î'èp*
feàils fans'- que"Kl*.- le Prince' de- Saîkn-Salm puifle exiger d'autres- droits - ; .
ie'Péage' que'eeluiiqufeft déjà'reconnu légitimement établi,-& quiUut
appartiendra- pour la- totalité^fans cependant qu'il puiiîè jamais êtreaugf .'
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% 751. -mente » lequel droit ne pourra en aucun tems,ni fi aucuue façon s'étea*

dre fur les Bois .ou autres effets .appartenants âLeuis Majeftés TresHChré*
•tienne Sç Polonoife.» non-plus que fuir les Bois :açW-s par les Fermiers
pour le fervfce des Salines de Lorraine, foie que ces jBmsfmem: éttangeif
^U n©n à la Prindpeucé de Salna.

V, La Principauté de Salm jouira â perpétuité des mêmes .droits »
qualifications &ç prérogatives dont file jouît préfentpmenty pu donc elîç

i. doit jop'r.
'Vt M. îe Prince de Salm-Salm pourra tous tems de paix ,eti df

guerre, faire tranfporter, en argent feulement, fes rentes ^-revenus où
bon jui femblera s pourront auffi'les Sujets de la Principauté faire paflèr
leurs perfonnes 5 biens 5 .commerces & matcliandlfès dans les États de Leurs
Majeftés frès'ÇBrédçnne <5f Polonoife ? fans être afluje.tïisa d'autres droits
«jue ceux imposés aux Sujets mêmes defdits J* tat$. -

VIL Les Sujets de Francede Lorraine & de la Principauté de Salm p
continueront à cultiver & labourgr fur l'un & l'autreTerritoireles Terres

qui leur appartiennent> ou pourront refpeâivement leur appartenir , fanj;
payer aucuns drôles» que ceux auxquels lefdites Terres feulement., & non
les perfonnes a peuvent être fujettes i Ils continueront aufli de jouir du d^oit
ile parcourir l'un fur l'auttg.> .comme d'ancienneté , & de cpmniercer s
rendre & acheter en tous tgrps leurs denrées, ijefh'aiix > $£ autres Ma.r»
.ehandifes en France Sç en Lorraine, jtràqfporter, voîturer , .entrer, for*
tir, trav'erfer, fans être obligés de payer d'autres droits que ceux impo
sés aux Su jets mêm,es defdifs États, qui feront ginfi réciproquement traî?
cés dans la Principauté de Salm.

VIIL Dans le cas de fuite pu d^évafîon pour crime^ délit, centra^
mention , faillite pu banqueroute j faites , éommifçs ou ehcoutuës dans k
Principauté de Salm, ils p auront aucun droit d'afïtexju de protection es -
France & en Lorraine, pour leurs perfonnes &cbiens,maisiif ferpn.tren-
dus fur la répétition qui en fera faite s if en fera- usé de même pour les
Sujets & biens deiliits Etais, qui popri'Qïent fe trouvât Réfugiés dans la
Principauté de Salm» . V ' " - \ .

I X» Il fera de part.& d#autte accordé des Paréarfs dans Jes cas de '
droit ., pour traduire les Sujets dune Souveraineté,à 1'autre en la manier?
^ordinaire & accoutumée, & les Jugemefts émanés des Tribunaux de Ju,-
Hice des deux Etats, comme aufÇ les Contrats réels 5£ perfonnels des Su
jets. refpcciifs, emporteront faypqtéque par droit de réciprocité, en payant
Je droit de Sceau & dlniînuation, autres droits qui pourroient être. .
dus, ainfi qu'ils ont été jufqu a préfent érabjîs & perçus entre le Comté
:& Principauté de. Salm, & fans quen aucun cas , même de fueceffion 9
lîérédité j.îpariage, ou .chsngemepi;.d'Etats, dftaWifeweni: ou '.d'habita? :

~ - #0%
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«Êîoiijîcs Sujets foient tenus de prendre des Lettres de naturalité,& guils i jj2»»
-puifîcnc être affujettis au droit d'Aubaine ou de confifcation.
' X. Les Traités, Tranfadions, Jugemens, Accords & Concordas
•faits entre les -Ducs & Princes de -Locraine,, 1 es ÇamEes Se .Princes d*s .
;S*lm & leurs Sujetsdans ..le Comté Principauté dc$alm,r£lreonftaa~
-;.ces & dépendaaees, avant & depais tVncien partage de la Terre de Salia^.
,de quinze ,cent quasre^ylngt-dîx-iunt j '-&c qui pourront compatir & fe.
,eottciiieïjr/ec 1$ pxéfcAteCQoy£atiQn.j.fcEQQt :£xéaiî,£s;ea ce qui ny fer* ^
:j»as contraire. . . _ -

XÎ. "fl '€ft.convenu que les Bois » qui fuîvant ledit partage de quinze
tCent quatre-vingt-di^-liuîî: j appartenoient,, foîc au Comte,, foit -a la Prin
cipauté de Sa1na.*..& qjS aa itûoyçri du préfent -échange Ce trouveront
.dans le lot de M. je JPrince de Salna-Salm, feront pendus & délivrés pat-
préférence aux Fermiers de là Saline de RofîereSj} dans le cas -ou iefdits
'Fermiers en auroient -fctefo'i-n |>eur la -culte >3£ façon des Sels de ladite Sa~
line, & ce aux mêmes prix,, claufes & conditions que fe vendront Se ad~
jugeront ceux des cantons de Lorraine,5 omCoiace de Sain»., appartenans
là Sa Majefté .Poloadfe,:» -voîfins & çontigus des forêts de ladite £tind~
.pauté., fans que leJMneg--:de Salm-Salili puiiïe exiger aucun droit «
foit par _eau> fo|t par pQV paflàge ,iortie defdits J3oiv-
(fous quelque prétexte,que ce foit. .

Le .flottage delà -Rivière de Plaine fera -cemmun /entre 'Sa Majefte le
iloi de Pologne» & M- le Prince de Salm-Sàim,, depuis la fource de la-
4ice Rivière jufqu'àfa fortie çlesComté &: Principauté de Salms M. le -
;I3rinçe de SalrrfSalm :â«ra pas^iMemeiii: la faculté du iottage de -toutes
Ses RÎlviéres & RuIiTeaux qui «averient ladite principauté Jk .par-tlç du-, •:
i£oiîité à lui -cédée par la préfente Convention., tant pour les-Bois de
fdage & ouvrages,, qu'a brûler» mais lotfqueladite Riy'îére de Plameôc
-autres. Rivières & lluiifeaiix fortans de ladite Principauté & parties c&-
;dées>s entreront fur les Te-rres dépendantes de la Souveraineté deLpcrai>-
jie, il n'y pura plus que.les Bois de feiage .& d'équariflàge qui paillent
flotter fur lefdites .Rivières : le privilège exclu,iif du flottage pour les bois
,de cbauffage;, dépurant à :§a ..Majefté-le ,RqI cie £Qfnn\e <ci-
.«devant. ; ' :

XII. M. le Prince deSaîm-Sâlm s oblige,le ae faire ouvrir aiicua
îerrain pour chercher des.forces falées.j de «e faire-aucun ufage de cel
les qui pourreient fe trouver, ^naturellement, êc de .ne faire -venir. m io~
ttroduire aucun-Sel étranger dans ladite Principautés en considération de
.quoi -Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Polonoife accordent ^annuelle*»
oient , & à .perpétuité à M. le Prince de Salm-Salm, la quantité de^ cent
.cinquante Muids de Sel} d.11 ipo.ids dp liuitxenf livr.es ,chaqu_e Moid.» ?~

%sme VUL ' F# -
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1752,8 prendre dans celle des Salines de Lorraine que Leurfdites Majefïés indi

queront, x raifon de vingt-quatre livres pour chacun defdits Muids, ar
gent de France, payables riors de l'enlèvement, au Receveur defdites Sa
lines de même que des» droits ordinaires de Saline; à là' charge par M.-
le Prince de Salm.-SaiM'5 de faire vendre, délivrer & di&ibuer lefdics centf
cinquante Muids de-Sel, aux-mêmes prix:,, poids & mefures que le Seli
£e vend ou fe diftribuèV fe vendra- ou fe distribuera aux Sujets de Lor-
taine dans- fè Comté, de Salin,. fans que les Fermiers o.u; Gens d'affaires?
de M., le Prince de SaînvSaîm, puiffenc agir à; cet' égard ihdiïFéfemmeiïr
des Fermiers de Leurs Majeftcs Très-Chrétienne & Polonoifc, afin d'é
diter par cette uniformité toute fraude & contrebande : Il effc convenu?
toutefois que cet Article n'aura réellement lieu: que d'abord aprês-Pexpi-
fation du Bail aéhiel de la Ferme Générale de Lorraine, fous le nom de?

Louis Dietrichà moins qu'il ne plût à Ml le Prince de Sàlm-Salm-, d'in--
demnifer con-venablement,, & de gré* à .gré', ledit, Diètrich,, de la:- difFé--
ïence du: prixauquel: cas- Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Polïmoife.»
feront délivrer lefdits cenr cinquante Muids dès-à-préfent & pourtou-
jpuES,, à-commencer au: premier janvierde. la; prochaine' aimée 1751-.

XIIL- Tous-les Titres,- Papiers- JDocumens des Comté,,Princi
pauté de Sain*, & Baronnie de Fénétrangç feront fefpe<fBvemenrdeli-
T.r.és & remis-de bonne, foi, après la: confo-nimatioii-du^Pârtage;. .

' XXV.. H fera; libre au» Officiers, Forêtiers St Sergens1 de - M; le Prince:
de: Sàlm-Salm.,. établis à. Badonvillèrs,- de fe. retirer de là- Ville y. & d'en*
transférer-leur domicile: dans.la Principauté, avec tous- leurs meubles' 5>
fans- aucun: empêchement ni déduction ,; Scfans' qu'on* ptiifîé exiger d'eux;:
aucune charge perfonnelle pendant l'efpaee'de deux-ans*qu'ils pourront-'
demeurer dans ladite: Ville. &L Mkîfoiis-- qu'ils-occupent-: préfentemeht1 ie^
quel terme de deux:ans îçur-eif ac-cordé^à'-comgtep du-j'Otir'delà-figna-t-

' taire-, da- là- pcéfenre-Convention;-
XV,. Âu moyea; de. ladite Conventionquffera exécutée de bonne::

foi de. gartr &: d'autretoutes demandes, .prétentions» &. conteftations dm
gafsé-,.fon£:& demeureront éteintes-&:aflbupièSi..

XVit M.. le Prince Salm-Salhx, invitera: tes Agnats' d'accéder la: pré-
fente Convention, & il s'engage à^employer tous fes^foins pour procurer

\ cette: aeceffion au plutôt»,
XVII.. Ees préfens Articles ainfi ftipuîés & accordes', comprendrons':

non-feulement M-• le PHnce de Salm-Salm, mais encore les -Princes- fess
Succefleurs à- la Principauté,.

XVIII:. Les-Ratifications de Ià:préfé'nte Convention feront-:échan
gées dans fefpace. de trois femaines, à-compter dû jour de:' là*fignatore.de:
Édite Convention ^ ou glutôt,. fi faire;fe peut,, & il fera procédé à l'exâs-
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«cution du nouveau partage, donc on eft convenu, tout de fuite & fans dé- 1
Jais, d'abord après l'échange defdites Ratifications.

En foi de quoi, Nous Commiffaires fufditsy avons ïïgaê lâ préfence
Convention, M y avons fait appofer Je Cachet- de ,00s Armes.

Fait à Nancy le 2,1. Décembre 175ï.
IL.S.) Signé, LE MARÉCHAL,DUC (L.S. > Signé,LOUIS,PRINCE

" . DE BELLEISLE. ' ' ' DE SALM-SALM.
t(L.S,3 Signée Ro:MË, - {L.$.}Signée], Thelôsen^ -

'1*7' T voulant qu'elle foir inviolablement gardée , fuivîe $C' obfervée»
ITj Nous vous mandons de la faire Incefiammenc régîftrer5 enfemble les

Jpreientes ,pn vos Greffes., pour y avoir recours je cas échéant ., lire, pu
blier par-tout çji befoîn fera ;, de la garder, faire fuivre & exécuter, fans
permettre pi foufFrir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirectement,
,$C. ce nonoftant tous Êdîts, Déclara.j-fons, Ordonnances, Arrêts & Ré-
.glernens à ce contrâtes* aufquels 3 pour .ce regmi feulement., Nous avons
.dérogé ^ dérogeons.par ççfdlt,esPréfëntès'.:Çar. A-i'Nsf Npus plaît.
jEn foi de quoi Nous avofl,s aux Présentes, figné,es de notre m«un,,$£ con-
•ïre-iGgnées par l'un de nos Coxifeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens
,& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne* en notre
*yille'deLunév'ûleie 3 r. Décembre :175a-. Signé, STANISLAS &ÙY*.
fParle Roy. .Gallois. Megi&râta} Al»

Y 4 Cour.a donné Jffe de U îeSiure •& publicâfiondes préfentes Lettrés-
«M. Patentes ; oui &x.e requérant le Procureur Générds ordonne qu elle feront
fégiflrées en fes Greffes, fourJtre fuîmesexécutées félon leur fçrme S" ~
fieneiir., &. y ttvoir recours le cas .échéantqu'.k'U diligeme dudit Procureur
iGénèrd, copies duèment xollationnées des wêmei Lettres - Patentes , feront
envoyées dans fo.us les Bailliages & autres Sièges'refortiffAns nuément .4 ls
éCour,pour y être pareillement liiès publiées, régifirêes ,fuivies <&.'exécutées*-
anjoint aux Suhjliîuts des lieux dé tenir U mdn à leur éxecution , & dte»
fertifier U Cour au mois. F&it a Nancy, Audience publique tenante, ftjouT""
jfhm 11. ]mz!ier iyî$. Signé, DU ROUy.RîOJS^ ""

- ft flashsGreffes
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. LE-TTRES-FATENTES 011 ROI,

Pour l'exécution de h Convention paisée entre Ëeurs Majeftés#
êc M, le Cornee dè Eiïîâoge;» -

Du 31. Décembre ryfx,.

STANI S LA Ss par la grâce' éb Dieu, Rof de Fblbgtfe, Grand Duc-de Lithuanië, Ruffie ,.Pruflê, Mazoviev Samogitie,: Kiovie, Volhinié
. Podolie, Podlachiè, Livonie,. SmolenskoSèvérieÇzerniehovie, Duc'

de Lorraine & de Bac, &c.. A nos amés & féaiik- l'esPréfidens-, Gonfeii-
lers:,.Maîtces-,. Auditeurs & Gens tenans notre Cour Souveraine' dé Lor-

_^£aine &. Barrois, S alut.. Par Convention arrêtée à Metz le 17; Juii--
lee 175:1:-entre le Sieur Abbé db'Rome', Glianoîne de Saint Piètre' d&

rifla, pour en, notre nom, en: vem» de: nos Pleins-pouvoirs, & de' ceux»
" de notre tre3-cher & très - amé Erere St Gendre le Roi 'Très-Chrétien

d'une pif > &Je Sieur Malcuit:, pareillement, muni; des Pouvoirs de no4"
tre 1 lier & biea-amé le Comte: de: Linange-Heidestenr, d'autre ;; con-
'cernant les arrangemens- m fujec de certains Fiefs qui relèvent- immédiat
6ement,de Nous ,,à: caufe de n©tre. BucHé:de Lorrains;:de laquelle Con*-
¥,ention la teneur s'enfuit -u -

LE:Roi Trèk-Glirétiên:& Ië:Roi:dè: Pologne-, 0utr dé: Lorraine"St~sde Bar., ayant- égard aux Repréfentations quîluilont été faites pap*
.le Sieur Comte de Linange-Heideslieimi au fujet de certains Biefs: qui!
relèvent immédiatement;,,& quffan&dans le ReflGrt:&:Souveraineté dm
Duché, de Lorrain»- &: vaulant Jùi;donner- des marques dè- la: bienveiL-
lance , que Leurs:. Màjeftés Très^CIirédenne &. Polonoifegortenti à ! touss

. lès Membres .dè: FËmpire, & audit SieutComte en particulier
mé.la SièurAbbc::de Rome.; Chanoine:de l'Eglife- de Saint-Pierre- de 13*-
fie^pour traiter avec le Sieur Malcuit, Gosicilier de Sa MajeftéPoIo-
noife, & Maître: de laiChambre-des : Comptes. âs~Lorraine:autorisé &
cc0 effet.dë:la part-du Sieur Comte.de: Lisiangç lefquels 3 après: s'être;
refpedïvement communiqué leurs Pleih-gouv©irs, font,convenus des-Ari--
fades: ftuvans,.

• I-RTKÏ& pR'E'M'irîG-

Totîs lés-Fiêfà an fu iet: defqueîs ils'eft- autrcfois- élève des- ccmreftatiônss
entre les Ducs de. Lorraine: & les Prédéce/Tèury du Sieur Comte: de Ll^-
àange3,Sçavoir::-Hëbft'eten, Wey.erffiach, Pleiderdihg, Eraifen> Haim-
Bach, Leitzwcillcr, Oberkircken, Haupertzweiller, Seitzweiller, Krier--
Idbron,,Hercli:wrciIlcr5,R.ciisCiiîed3Ra£^ciller 3.0iterdal3pra)?defwais-



du régne de S.MJe"KàideTôîogne}î)iï£ dë£orrrfim 41 j -
fer jLeilterdal, "Wadweiller, Selbaoh ,NeunkireheivHaufweilIerVNaum- 1
lorn, Theiey, Épelbron,• Eyv/eiller, Gumbfweilîer, Mittelbolenbach,
êc k Chaffe en la Forêt de Vinterhâupt, fou® reconnus' par le Sieur
Comte de Lînange, comme ils l'ont toujoutsété d'ancienneté , relever
immédiatement du l)u«hé-'de Lof«ine êttô dans le- Reiïbrt & Sou
veraineté dudit Duché**

Le SieitC' Comte de Lîhaflgë-y fes Héritiers'' &' Âyains càufe", 'feront- të-
èus de faire leur foi & liommage, à chaque mut?arioa^ pour cèux« déf
aits Fiefs qui font tfeftés audii Sieur Comte , Sfavoir': Pouf Hobftetén
OberkiWiénj'Haûpertzweiller, Seitzweiller, Kriëkefbron, Herchw'eilîer,.
Haufweiiler,'Reitschied , Mittdbolenback, & la Cfaafie de la Forêt de'

"Wincerhaupt;' defquels le Sléur Comte de ttomgû ferai fes reprtfes , com-'
me de Fiefs* reîevàns immédiatement,»& étant fous le- ReflbrDôè Souve-'

( ïaineté de. là Lorraine.--
II £• iLeurs Majeffês 1Três-Glirétiënii& & Polohbffe'siâ'ccôrdehr ali!

Sieur Comte-' de' Linange, à fes Héritiers & à-leur poftérité feulement-'r»
te droit de- mettre fur les Habitans defdits< lieux ,4©iitf le Sieur Comte eft
Propriétaire aétuef, les impG&ibn? œmprîfes daas les Rolles eontenans^
la répartition de la Subvention &- autres impôlîsioiis'' y jomres ; & à cec-

• «ffet- Leurs Majeftés renoncent audit- dtfôic,- dont elles ©lit joui-' jufqu'à.
préfênfe fe réfe#vaîît en même tems lè droit de mettre ou de continue#'
fur lefdits lieux telles autres imposions1 que les? cif,c©BiïaMGe,s, & le bien-
du1 fèrvice de~KEta^ rendront nécèffalrês, celle que le Vingtième',- &c,

IV.- La connoiffaric® des plaintes que: pôlirronfporter les Sujets def--
dits lieux, efl cas: qu'ils fuiTent furchargés pat ledit- Sieur Comte, ou par
fes-Héritiers- & Succeikirsy appartiendra àl'intendant'-de Lorraine, pours>
âir fon rapport , êtr-éoedonnépar Ifeurs Majeftés-lrrès-Cbréticriiie & Po--
îbnoifc j éonjointemeHt où féparênient , ce que de dr-oit.

% Le Sieur Cotnter dé Linange jouïrâ'-daiis léfdits lièuXV'dont il eft-
fropriétaire a^tuely-de kHkite-,. Moyenne & Baflè'Juftibè, faufledrofe:
d'âutrui , & aux conditions portées par Mk-rêt-da Gonfeilîd'État-du Duc
Léopold: du P2«-Juillet l'Ti-iv

¥ L- Quant' aux- différends- furventis1 eiitftf le Sieur Comte de" Linaii-
. ge:& rXbbaye de Tholey ,-don& rinftance eft aûuelîemem péiidante- au1
vCorJéil d'État'de Lorraine',; ils feront arrangés &- terminés à-- l'amiable
par lè' Chancelier;' dé Sa. Majèfté. Polonolfe, & par lé Sièuf Malcuit-, Mâî-~

- ïïe de la Chambré des Comptes dé Lorraine.-
VIL* Le Sel fera- foutîii?au»Salines; de Lorraine, a'uSièuf Comté de

Linange,-pour lefdlts lieux',-aux- mêmes pr%- qu'il fe paye aiifdités- Saji--
aes j,parlé fous'-Fermiër de la'vente du-Sel dans l'intérieur de la Lot--
mine. Leurs Majpftés Très-Chrcuenuc &- Polonoife accordent* de glus-;



'G,riommces Règlement de Lorrmne*
i,„ -audit S'ietir Comte, le droit d'Accife, ou de diftribution de Sel â fafr0

;*ux Habitans defdits lieux, à çonditioa que ce fera toujours aux mêmes '
prix, poids fe mefu.r.qs que le ,fe diftribuë & fe diftrîbu,era en Lofrai-
ne, fans qu'il lui foit permis dp changer JefdSts prlx.s p.oïc& fe naçfures »
ni de tirer du Sel d'aïlleors que des Salines de Lorraine;! & dsss le cas
où il plairoit à lueurs Majeftés de diminuer le prix du Sel en Lorraine ,j
ledit Sieur Comte jouira de cecçe diminution, fipmme pourraient faiçe
,les propres Sujets Lorrains,. : *
: YIIL Les droits de Péage, Paut-Conduits, Iffuë-Foraine .& Impôr
•fur les Toiles, dé Papier timbré fe de Çoacrolle, axnfi que le droit du
Privilège de la vente exclusive du Tabac, demeureront tels qu'ils font
«établis.dans lefdfcs lieux,,au profit de Lenrs Majeftés, fans que1 ledit Sr»
Comte de Linange-puiffe y apporter aucun changement,

IX- Quoique fe Village de Mittelfeolenbaclj &: la Ferêcde^inter-
:baupt foient auffi dans la mouvance immédiate,, & dans le reffort & la
.Souveraineté de,Lorraine., cependant Leurs Majeftés Ttes-Qirétienne&
Polonoifes .en tant que ledit Village. fe ladite Forêt font .enclavés dans
l'Empire, çonfentenc de fufpendre, pour le tems qu'il leur plaira, l'exer-
.cice de leurs droits de Reffort & de Souveraineté fur lefdits Village fe
Forêt, dans lefquels ledit Sieur Comte de Ljnange jouira des droits Ré
galiens dont II jouît dans fa Seigneurie ifOherftein Leurs Majeftés fe
.réfervant fpécialement la faculté de céder lefdits droits de Mouvance ,
de Reffort & de Souveraineté fur le Village de Mittelbolenbach & fur

,1a Focêt de W'interhaupt.J avec le plein exercice, defeiits droits ? à tel :
.Prince ou État de l'Empire qu'elles jugeront % propos ; bien entendu qu'
une pareille ceffiGîi ne dérogera en rien aux droits Régaliens que Leqrs
Majeftés accordent &uçHc Sieur l^omte de Liiiange, lefquels lui feront
réfèrvés. > '

X. Leurs Majeités Très-Ciirétienne fe. Polonoife„ en fufpe.ndant.eH
.vertu'du précédent Article, l'exercice de leurs droits de Reilbrt & de
Souveraineté fur la Forêt de^inip-hâupt, n'entendent point Mpend^r
!a décifîon du Procès entre le Sfeur Comte de Lînange.,'4c les Sieurs de
floffiljon fe Hildt.;S concernant une partie de ladite Forêt., attendu que
fc Procès a déjà commencé d'être inftruit au Confeil d'État de Lorraine s
Elles agréent dans cette occafion feirleiçenj: que ledit Procès foit jugé
définitivement fe en dernier reffort, par Jes Çommiffaii'.es qu'il plaira à
Leurs Majeftés de .nommer à cet effet. '

X L Le Sieur Comte de Linange .emploiera fcs foins pour poster fes
Héritiers & SucceiTeurs à donner leur acecffion & confenternenc à la
préfente Convention. "
' m h Les Ratifications de lapréCenm Convention, .feront échangées
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«fans l'efpace de trois femaines, ou plutôt, il faire fepcur, à compter du i7fi„
jour de laSignature des prefens Articles, lëfquels feront mis à exécution,
d'abord après l'échange defdiées Ratifïcations.-

En For de quoi lefdits Comrniflàires ont fign-é la; préfeûte Convention,,
Se y ont apposé le-Cachet' de leurs-,Armes.

Fait à Metz lè'2,7. du mois de Juillet de l'arr
Signé y (JL-S. )? R o M E»- , Signé, ÇL. S.-).- M a>l c'b-j?&.

LEs Ratifications de fefufditè Convention' ayâïif été échangées dû"ipart & d'autre, & jugeant: néceffaire pour le bien; de notre Servi
ce & fon-^entlére exécution, de vous l'adrellèr,,pour être fuivie, gardée'
& obiérvee- inviolàolement;- Nous- vous mandons de la1 faire inceiîam*
ment régiilrer , enfemble les Préfentesj, en vos Greffes , pour 7 avoir re
cours le cas échéant; lire, pullierpar-Eoui ou befoin fera ; de la garder,-
Élire fuivire & exécuter,. fans permettre ni foufïrir qu'il y foit contrevenu:
directement ni indirectement, & ce nonobftant tous Êdits,Déclarations,-
Arrêts & Réglemeas à ce contraires, aufquels, pour ce regard feulement,,
Nous avons dérogé & dépogeons par cefdlces Préfentes : Car. ainsi:
Mo us pbai t. Éil foi de-quoi: Nous ayons aux Préferites r. lignées de'
Motrepaîn,. & contresignées par l'un de nos Confeiîlers-Sécrétaîres d'M~
iat, Commandemens & Ffeancesv fait mettre & appendre notre grandi
Sceh- Ponnû en' notre Ville de Lunévilie le 31. Décembre- 1752,..

&igpe\ STTA-NISLAS ROY.. ParieRoy.. Gal-lgis».
, Regiftrata,Dukiy ai.,-

J Â * donné A'££e S la-teftufe publication des pféfentes LettreS"-
* Patentes s oui é° ce requérant le- Procureur Général; ordonne quelles'

feront régijlrées en:Jes Greffes, pur krefuîmes & exécutées félon- leurfor
me <&: teneury,&y avoir recours le eas ' échéantrqu'a- lœ diligence dhdkPro--
êurtur Général, copies duèment collâtionnées des mêmes Lettres-Patentes ,,
feront envoyées dans tous les Bailliages $>: autres- -Sièges reffortiffans mè-
ment a la-Cour, peur y être fareillement luespubliées, r-égifrées yfuimes é*"
exécutées s-- enjoint aux Su-Bftituts des lieux de tenir la, main- a fin exécu
tion d'en certifier la €our dans lemois. Fait h- Nancp-"Audience-publique?
tenante ycejourdhui ii„Janvier 1753. -

Signé-» D U R-O-'U Y R..QI-S<- Etglm bmi: F,- Lj;c K-o 1 xGreffier,.
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ARret du Confieil Royal des Finances > concernant le Règlement des Limi?
.s/3. iS:y 'g, Frowfières dé la Lorraine &.de la France* v ; - Page §?
Jrrêt -du--ConfiU Royal des finales-, -qui cajfe & anmils m J-rrêt de lé

Chambre des Comptes de Lorraine du i r. Décembre ij4$. j& condamne
Pierre Battrtl, Jean-Pierre Grandhenry, Commis a la dijlribntion du Sel
M Magafin de- Rodmge, la Veuve Fid, Som-fiermiire Judit Magafin > &
François Plupart, Maire Royal à Longiey, fermier principal du mê^ Ma-
g/fin foliddremens é:* pur corps,tomme ufiponfkhk dufauxrSamage dont
s*agit 3 .en jqqo. frans'd'amende emourué par lefiâits Émrel^Grandhenryp
gfc leur complice inconnu & évadé, pour avoir été fiaifi aux Palijfàdes d¥
Jardin de~,Gra^dhe»ry^de. dfuxfafsdffyuxSel^quilsfidifipfoknt din~
traduire dans ,ce Magafin» , • •' . -

'gui. ,condamne àttffi., en e-xitMim du:Bail dadit foufart, fhliâairemcnt S?
- par corps, kfiditsGrmdhenry, Poufart .& la Vewve:Vidy m i.po'oo. li~ -

vres de dommages intérêts} ik en tous les dépens?
JVhî déclaré les Sels é''Chevaux fiaifis fur lefidits Eaurel dr Grmdhenry9

acquis & çonfifqués m profit du fermier Général? :hi fer/pet iexpulfir
Gr-mdhewy de fon Magafin? -

Mt enfin, qui ordonne qu'a la diligence de M. le Procureur Gênerai e'n la
Chambre des Comptes x ledit Arrtyfiera régifiré en fes Greffes ^ é1 permet
de le faire imprimer % publier & ajfichtr aux frais dudit Pmp,art, Feuve
Fial^r §randhewy. 5/

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine sÇBîtr des Ms^noyes» rendufur
la Procédure extraordimirement înfiruite a la Requête de Monsieur le Pra-
fureur Général "du Roi, a ïencontre de Charles lombard é? François Là-
fisfie, Orfiêvres h Mirecourt.

fjrfant Règlement fmr fes Orfèvres> $ l'effet dç frev-fitlfer 'm$ Tftrjts, M*r-
" - * .f'#es
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ques S" Contremarques s injonction aux Héritiers des Orfèvres décidés é"
à ceux qui quitteront h profeffion, de remettre leurs Poinçons au Greffe
de la Cour des Monnayes.

Règlement four les Maîtres & Jurés du Corps des Orfèvres, de Nancy , qui
orderme que les Orfèvres des autres Villes des Etats, du Rejfort de ladite
Cour des Monnayes, feront tenus dapporter à tHôtel des memes Monnayes %
tous les Ouvrages dOrfèvrerie qui pourront fouffrir l'ejfai, &t. i o.

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Bsrrois, portant dèfenfes a tou
tes Ferfonnes qui ne font de condition Noble, ou qui ne font, ou riauront
été dans le Service en qualité dOfficiers fupérieurs ou fubAlternes, depor
ter rèpèe oit autres armes offenfives, &c. . 13«

Déclaration du Roi, portant augmentation des èmohtmens des Officiers des
Ma'itrifes des Eaux & Forêts de Lorraine & Barrais. 15.

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, portant Règlement four
les Officiers de l Hôtel de Fille de Lunéville. / 21»

Arrêt du Confeil Royal des Finances, qui accorde au Fermier une quarte,fai~
fant deux pintes, fur chaque mefure de Fin, Bierre, Cidre ô* autres Li
queurs potables, qui fe vendront en détail dans la Fille de Dieuze. z6.

Arrêt dû Confeil d'Etat, portant Règlement four la diflributio» de là Fon
dation ah fujet des Maladies Populaires. 2.8»

Déclaration du Roi, portant prorogation des 0Sirois établis dans les Filles &
Chefs-lieux. - 3 x„

Arrêt du Confeil Royal des Finances dr Commerce, concernant le Don de cent
mille livres de France, fait par le Roi de Pologne au Corps des Marchands
de la Fille de Nancy. - 32,,

Arrêt du Confeil dEtat, qui difpenfe les Officiers, Brigadiers, fous-Briga
diers dr Archcrs de la Maréchaafée, de Cobligation de fe fervir de papier
timbré pour la rédaffion de leurs Procès-verbaux & autres Acies, lorf
qu'ils rien Auront pas fur eux , & feront hors de portée d'en avoir à
tems, &c. 3 8-

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, qui caffe trois Arrêts de
la Chambre des Comptes de Lorraine des zz. Juillet 17475 19. Juin &
4. Décembre 1748 > déclare nulle tinformation faite à la Requête de Jean-

. Guillaume Hayzel, Habitant du Village dOrfcholtz,, contre Français Del-
fzld & Pierre Schveig, Brigadier & Gardes des Fermes , emprifimés ,
ér tout ce qui a fuivi ladite information ; accorde main-levée aufdits Em
ployés de leurs perfonnes, & condamne ledit Hiyz-el par toutes voyes, mê
me par corps, a payer pour dommages & intérêts, trente fols au Brigadier,
tf vingt fols m Garde, par chacun jour de leur détention, & en ions les
dépens. . - - . -

Condamne en outre ledit Hayzel & Nicolas Simmer, filidairemsnt & p*r
• Tome VIII. Ggg
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corps', en nulle frans damende chacun, envers le Fermîëf •, -e'ft fffui U&
'dépens » di" renvoyé ce dernier des Conclurions contre lui prifes par leuii
HayzeL ~

Fait défenfes a la Chambre des Comptes, & à tous -autres Juges, de contre-
venir au Règlement .du 14, Juillet 1720. & à-FOrdonnance du-6.-No
vembre 17335 leur enjoint défiatuer fur les Procès-verbaux des Employés
é" £y Ajouter foi jufquâ infeription de faux, & ce fans avoir égard aux
informations aufquelles il pourrait avoir été procédé, ayant ladite inferip-
t'ion de faux, le tout fous peine de cajfafion & nullité de leurs Jugement
é- Arrêts, en outre dé fous dépens, dommages & intérêts des Parties?
é" ordonne qua la diligence de M. le Procureur Général en ladite Cham
bré., ledit Arrêt fera répfirè en fis Greffes, „ 44-

Arrêt'du Confeil Royal des Finances',- qui déclare fous Fraudeurs & Contre-
venans, tant fut le fait des Tabacs que des Gabelles, qui auront' atteint
l'âge de quatorze ans accomplis, fufets aux peines portées par les Ordon
nances é" Mégkmens coricèrnans lefdits Tabacs & Gabelles ffansMftinBiom
du fexe, de la même manière que ceux quifont parvenus * tâge de ma
jorité ,& fattiè fur les peines a prononcer contre ceux. Sun âge- m-de(fom
de quatorze ans. . _ - ' f 5°»'

Arrêt du Confeil Royal dés Finances & Commerce, qui çajfe un Arrêt deim
Chambre des Comptes de Lorraine du 1 g. Mal i 748. par lequel elle avoiP
déclaré nul un Procès-verbal de faifiie de faux Sel, rendu contre Nicolas"
Magarâ,. Habitant de Fmller le 6. Décembre 1747. fur les prétendus'
défauts de formalités ci-après, i°. Parcequ il y avolt un renvoi approuve^
des Employés, mais qui ne letoit pas de l Affiftant. z * Parceque le Sel^
faifi n avait pas été déposé au Greffe. 3 °. Parceque dé cinq Employés qui
avaient affilié au Procès-verbal, il nj en avoifquéâem qui leuffent af
famé. 4°= Parceque tinterprétation du Procès-verbal en langue Germa
nique , n avait été faite que par Us Employés.. 50. Et enfin^parceque ce
Procès-verbal n était que fous-marqué de tAjftfiant du lieu a la vifiie.

gui déclare le Selfaifi acquis & confifqué au profit du Fermier, & condamné-
ledit Nicolas Magard par toutes voy'es,meme par corps, en cinq centfrènP
d'amende & a tous les dépens. 5 5-

'Jrrèt du Cmfeil Royal des limnees & Commerce,portant Règlement pour là-
fabrication des Etoffes de Laine, a Nancy & aux environs. 5 9'-

Arrêt de la Cour Sauveraine, de Lorraine & Barrais , qui Accorde un fol &
demi iaugmentation , par jour y a chaque Prifomier civil, jufquau pre
mier Octobre prochain.- ^6*

'Arrêt du Confeil Royal des Finances, portant Règlement aufjet des Infcrip-
tïons de faux centre les Procès-verbaux des Employés des Fermss, 67,

Déclârâfiw du Moi, mifixe h Penfion de* Qbhfs* - - 7^.-
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Arrêt de h Cour Souveraine de Lorraine & Barrok, concernait une Fonda

tion du Roi pour tinjlrucfion gratuite des pauvres Enfans maies des trois
Parroi(Jes de la Fille neuve de Nancy, & pur la Maifon de Corretlion de
Maréville 5 fous la direiïion des Freres de V'inftitut des Ecoles Chrétien
nes. 78-

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce , portant règlement four
la Cafoufe, ou Douane de Nancy. 88»

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrots , portant defenfes aux
Tibellions & Notaires de fe fervir, dans leurs A£ies , d aucun Témoin
quil ne fâche écrire &figner, a peine de nullité, & d'en demeurer ref-
ponfables en leurt propres & privés noms. 9Z•

JEdit du Roi, concernant les Receveurs Généraux & Particuliers des Finan
ces , & des Domaines & Bois. 3 4»

Arrêt dis Confeil Royal des Finances, (]ui ordonne que le Fermier du Domaine
- percevra le-Droit de Gabelle i Dieu>ze , en argent, & non en tfpéce, con

formément k un Arrêt du 1. Mars précédent. ïo§.
Arrêt du Cot'feil d'Etat du Roi concernant la Fondation pour les Maladies

populaires. _ ~ 112,*
Arrêt de la Chambre des Comptes Je Lorraine, qui condamne Jean Leniusy

Maire & Syndic k Villervaldt, François Claudon, Jean Reyners, Mathieu
Lenim, Chriflophe Reynert, Gafpard Miller, Léonard Jtmgher , & Jacob
Bell, tous Habitans dudit lieu, pour avoir refusé main-forte , & avoir
infulté les Employés des Fermes.

Mathias Kroujfe, faux-Saunier, & Habitant dudit lieu, enfemble le Sr. Touf
faint Bertrand, Subflitut a Saralbe y tous folidairement, Sçavoir :

1°. Les Maire Habitans Je faux-Saunier çf le Sieur Bertrand-, en miliefrans
de dommages ér intérêts, dont moitié a la charge dudit Sieur Bertrand.

z°. Tous les dénommés ci-dejfus, a la réferve du Subjlitut, en mille frans
damende pour caufe de rébellion.

30. Mathias Kroujfe, en me autre amende de cinq cent- frans four raifort
de fon faux-Saunage.

4°. En la confifcation du Selfiifi, & aux dépens, avec permijfm au Fer-.
m'îtrGénéralde faire imprimer, publier & afficher £Arrêta h leursfrais, 1 n.

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, qui fait défenfes aux Pojfef-
feurs des Terres é* Seigneuries Domaniales aliénées yérigées en Marquifat
Comtés & Baromies, d'exercer la Jurifdicîion Gruriale fur les Eaux .'é"
Forets en dépendant) a moins -qu elle ne leur ait été formellement & ex-
prejfément concédées par Lettres léreStion. 11 g.'

Ordonnance du Roi, concernant la Milice. iza.

Arrêt du Confeil Royal des Finances S" Commerce, portant defenfes aux Bou
chers, Chandeliers dr mires daller fondre leurs Suifs ailleurs que dam

. „ Ggg =)



TABLE.:

h fonderie de Mangm Arnùtdd, établie m faubourg Saint Pierre près h-
Porte Saint NicsLis. ' _ iiz.

Jw/ dn-Confieil Royal des financer& Commerce, qui condamne Us Officier*
de k Mêirije particulière des Eaux & forets de Mirecourt, 4 rendre &
rembmrfer au nomme Claude Hagnèl} Cenfîtaire des Moulins Domaniaux
de Charmes5 ce-qu'ils ont mal-a propos exigé de lui four prétendus Droits
de marque & délivrance <£Arbres & Taillis nèceffaires aux réparations-

" defdits Moulins > &c. it'j*
'Arrêt du Qonfeil Royal des finance; & Commerce v portant augmentation

lune fondation du Roi y au fijet des Maladies Populaires ,é*c. & établifi
fiement dune Ecole Chrétienne à Lméville» ï51 °-

Déclaration du Roi, fur ÎEdit portant créât ion des Offices de Receveurs é».
Controlleurs Généraux des Domaines & Bois, & de ceux de Receveurs
Particuliers defdits dois* . ; .1 î ft. - '

Déclaration du Moi, fur îEdit portant création des Offices de Receveurs &
Contrdkuvs Généraux des finances, & de ceux des Receveurs Particu

liers,». , , • , * 1

Mdi-t du Roi » pour FImp&fiuon du Vingtième. } " - 144»-
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, portant règlement pouf

le Poifim. - : / Oo"
Arrêt de la Chambre des Comptes de lorraine ypar lequel il efi ordonné a t-om-
fsffeffeurs de Biens, ou Droits Domaniaux, a quelque titre qui cefoit %
& notamment a titre d'Aficenfiement, de fie pourvoir dans le mois a la
Chambre pour y obtenir Contrats » à" y faire enrégiWrer leurs Patentes ,

. Arrêts daliénation, de fiubrogathn & de conjbmattm ,• '&e- à peine d'ê
trepourfuivis fkivant-la rigueur des Ordonnances.- ijzv

'Arrêt.de la Chambre des Comptes de Lorraine, Cour dés Monnoyes, portant
dèfenfis dintroduire dans les Etats- de Sa Majefiè aucunes pièces de Cui
vre, Mitrailles y en firme de Liards, non courfiables, de mauvais allai r
ér prohibées far les Ordonnances, a tellepeine que de droit* même de puni
tion corporelle ; dexpofer, débiter, ni placer dans le Commerce pareilles

: pièces ou efipé.cès^ avec injenUion a tom Particuliers Porteurs defUites ..
Mitrailles, de les remettredans k mois t au, Greffe de h Cour des Mon
noyes. ' ' 154*

Lettres-Patentes-3 ait fujet de l'établiffement des Orphelins en fHôpital Saint
Juliens Ô* des freres de la Charité de Saint Jean dé Dieu. 1 S 5°-

Arrêt-de la Chambre des Comptes de Lortaim> portant règlement .pour les
Jaugeursy ' . Téz»-

Jrrêi du Csnfieiï Royaf dès finances, portant èt'Mïffement &-augmentation
de Mdgafins de Bleds. i6S.

Jrrèt du Cmfeil Royal des Finances & Commerce, qui fiait dèfienfies dux -



r a s t e,
procureurs dn Roi h Mmtrifes des Eaux S* Forêts, ou autres Cjftëkrs di-
celles 5 de s'immifcer dans la perception des dépens qui feront liquidés par
Sentence, é" taxés fur le Jugés qui défend auffi an/dits Officiers des Maî-
irijcs, • é" a ceux des fuflices Seigneuriales de percevoir aucun droit,, fait
four Honoraires, Vacations, ou autres, fans quils ayenf été taxés. 17 u-

- Arrêt du Confeil Royal des Finances-, qui defend aux officiers des MâUrifes
d'employer dams le cahier des charges des Ventes pouf lejquelles ils font com
mis , le payement de trois livres dix fils 'par Arpent de Taillis > &c. 174»

Déclaration du Roi, ponant ètabhffemeM dune Chambre des Confultations, ij6»
Arrêt du Confeil 'Royal des Finances dr Commerce fur une Contravention a ÏÀ

Déclaration concernant la Marque des Fers du z r. ]uï» 1720. 18 1-
Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce , portant'défenfes a toutes'

Ferfonnes, indiftinffemenf, de s'approvifionner de Sel au- delà de ce quelles
pourront consommer d'ici au premier Offobr'e prochain j d?aux MâgafneUrs„>
de leur en vendre au-dela de leurs befoins pour ledit tems, fous peine d@
conjifcat 'to», & de mille frans d'amende contre les uns & les autres. 187»

lettre > pour l'exécution du Vingtième". . •' 19o<,-
Jarret du Cmfeil Royal des Finances & Commerce, quifait défenfes a tous'Jau

ges , Avocats, Procureurs 3 Tabellions, Notaires , Greffiers, Huijpers $ Ser-
: gens éf autres y de fe fèrvir, a compter du premier OBobre prochain, et*sh
très Papiers & Parchemins, que 'de ceux timbrés eu canfre-timbrès des nw~
-veaux Timbres d-Annet nigaud, a peine de faux, & de cinq cent livref
d'amende. •• . 191°:

• jfrrèt du Confeil Royal des Fimnces &Commerce > cornermm ' tâpfrovifionne•
ment des Salines de Lorraine. ^ - 19 J«-

' Arrêt du Confeil Rûyal des Finances ' Commerce, emeermni.les Acquits k
' Caution S" Certificats de décharge de Denrées. . i 5i?-

Arrêt de la Chambre des Comptes dé Lorraine, qui enjoïht a Cous'les Magafi-'
murs & Dîftribufeurs de Sel-, dam l'étendue de fen refforî y de fe pourvoi?'

• pour le 5 o. du ptèfent mois de Septembre, au plus tard, de Poids en- nom
bre , qualité & valeur ju^îfiante, fourfaire /# diflrihttttm- dm Sel' au Pu-,
blic. \ . zoZe-

Arrêt du Confeil Royal' des Finances, qui déboute les Chandeliers âe'kur Oppo~
fiiim, concernant'la Fonderie publique'. 20 fV

Arrêt du Confeil Royal des Finances &. Commerce^ portant figle'iïtenfati fijef
' de la reconmiffance, » confervdtion é* "vente des Chablis qui je trouveront' '

dans l'es Bois Forêts des Brmawes du Roi: ' zogl-

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commercé, forfanf régkfÊenffur les'
Foneîtêns des officiers des Maîtrifes.- u f,-

, Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce , portant' règlement' au fu~
jetées Bois des Qnnmunmtés des "Hautes-jufmes Paîrimoruêlmf- «C
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BtHt du Rot., portant êtahlifjèmeitt iune Bibliothèque publique a Nancy, &
Fondation de deux Prix. iiS„

Arrêt d:i Cmfeil Royal des finances & Commerce, qui défend. de 'tranjporter
les Pestx en Pays étrangers. - 215?.

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Brrrois, qui ordonne une nouvelle
fahlicationde £ Ordonnance du 7. Septembre 1711. concertant les Filles
é* Veuves qui recèlent leur grojfiejfe. - 22 r,

Ordonnance de S. A. R. contre les Filles ou Veuves qui recèlent leur grojfejfe,
& accouchent en fecret. zzi*

Arrêt du Cmfeil Royal des Finances & Commerce, portant dèfenfes de brajfer
des Sierres fins permiffïon du Fermier du Domaine, ou Jes fins-Fermiers t
4 peine de confifcation, é" de cent fians d'amende s pareilles dèfenfes, fous
Us mêmes peines, eTencaver, confommer, vendre é" débiter aucunes Bier
res 3 Jkns déclaration préalable, & fins acquitter les Droits Jur le pied de
deux frans par• pièce de cinq mefires & au.- dejfous t a raifion--.de fix gros

' far me_fure. 2 2éï
Arrêt de la Co <r Souveraine de Lorraine é* Bâfrais, portant enrègif'rement

de: Lettres-Patentes d» Roi, confirmatives de la Fondation dune treifiéme
Mesle gratuite en la Ville- Neuve de Nancy, faite Par M, le Prélat de Bâuzeyt
& contenant nouveau Règlement pour les Ecoles Chrétiennes. 2,4 r.

Arrêt 4t- U Chambre des Comptes de Lorraine, portant dèfenfes de paffer fur
les Vannes y Oig nes & Rcujfons des Moulins de Fro:iardy & d'y inmduir-e
aucune Farine » Pain & Gatelige. 24 t.

Arrêt.du ConJe.il Royal des Finances é" Commerce, qui caffe un Arrêt de la
Chambre des Comptes de Lorraine du 27. Juin 1750. condamne Nicolas
Fabvre, Anne-Catherine Hengler, & Grefle Fabvre , lenr fille , du Village
de Cocheren, folidairement, & cette dernière par corps » en millefians d'a
mende & en tous les dépens, pour avoir été Jaifie de deux pots d'eau fin
iee s rejlant d'une plus grande quantité ; ordonne que cette eau, fiera, versée,
& permet defaire imprimer, publier & afficher ledit Arrêt. 245.

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine 7 portant règlement de la con
duite du Carrojfe de Nancy a Langres , gaffant par Colornbey, Neuf Château
(fr Suint Thibault. - 2.46.

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, qui -ordonne [que les Mo/-dans
qui font établis dans l'enceinte.des grands Moulins de Nancy, en fortiront-
incejjamment, tkc> 250.

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, portant règlement pour les Fours
Sanmux.de la Ville-vieille .deNancy, ' 252»

gditdu Roi y portant fitpprejjion de tous les Bailliages é" Prévôtés, ér créa- ,
ùon nouvelle de Tribunaux de Jufiice. , 254.

heures-Patentes du Roi s portant création de Venftons viagères pour douze pau
vres Filles Nobles, - 2,94.
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Jrrcf du Confeil i'Etat, qui ordûnne aux Religieux étrangers defortlt its-
- Etats.

Âfrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, fartant âefenfes de- cons
truire des Moulins fur la Seille,- Z9$>

Jrret Je là Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, qui ordonne fexécution,
de celui du Confieil de Sa Majejié, concernant les Chartres des Apoticaires y
é" qui contient nn Règlement de ladite Cour four lefdits Apoticaires. 3-0-0»

pècUrmon du Roi, qui accorde le Droit de Gomœktimus aux Evêques, é*
a tous autres qui en jonïfjent en France. 30 6,-

Èèglemen-s four la vente des Bois de Corde* 507. €k 308.
Arrêt de la Cour' Souveraine de Lorraine é* Barrais » qui ordonne l'exécution

éu Mandement de M. ttvèque de Toul, & des Réjouififances publiques pouf
iheureux Accouchement de Madame la Dauphine, & l'a Naijfame de Mon*
feigneur le Duc de Bourgogne* 305?».-

Lettre Circulaire de Monfeur le 'Procureur Général de Lorraine & Barrois
aux ' Lieutenans Généraux des Bailliages nouvellement créés , four le dêpo%
des Minutes des Notaires fiupprimés. 3 1 o„

Idit du Roi, portant Impoftion far -les Cartes. 3 11.
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois\ qui ordôme tétablij]e~

ment dun Curateur aux abjens é* aux Succeffions vacantes, dans tous les
Bailliages S" Prévôtés. 32,04

déclaration du Roi;portant règlement pour les Junfidiffions commîmes entre
Sa Msjeftè ô° le Chapitre de Remiremont. . 34?

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce four Funiformité dès fié"
çades des Maifins, à rnefiure que les Propriétaires auront- a les rétablir. 3 3 i„-

déclaration du Roi, qui convertit le fane Barrois en dix ' fois''de France, en
'faveur des Officiers créés pari'Edit du mois de juin 175-1. é* fixe le temf
du payement de £Annuelô1"du Prêt. 3 3 3»'

Arrêt de-la Chambre des Comptes de Lorraine rportant' réunion au "Domaine-
de toutes les- Redevances, Corvées, Preftations ou Droits Domaniaux, dont-'
quelques-uns des ci devant Lientenans- Généraux des Bailliages, Capitaines---
Prévôts Prévôts Cruyers, Chefs de Police, ou autres Officiers de judicaturè-

jotifjjoienr. 3 3 6.
Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine ér Barrois, qui ordonne-1exécution'

des Ordonnances contre les Mendians, 3 3
Arrêt du Confiai Royal des Finances 5 qui ordonne la confiruBio» de Places é''

Rués nouvelles dam la Ville de Nancy. ^ 3 6o.-
Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce au fnjet des Droits de Châ»-

trerie. ' $6i.-
"Déclaration du Roi fur la définition dufends des gages des Cenfeurs Royaux»-
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Lettres-Patentes du Roi,portant établiffement d'un Collège Royal de Médecine:
à Nancy. 3^7°.

Arrêt du Confeil Royal des Finances, qui ordonne que les Officiers des Maî~
trifes feront a l'avenir recta à la Cour Souveraine. ^ 377»

Arrêt du Confeil Royal des Fminces <jr Commerce, qui attribué cinq fols aux
Receveurs Généraux des Dornâmes & Bois, fur les dommages & intérêts
des Bois des Communautés, 5 8 r-

Arrét de k Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, concernant les Officiers
de tHôtel de Ville de Nancy. \ |84°

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, qui défend aux Officiers
des Bailliages de prendre des Droits de Siège & autres, au-delà de ce qui
efi réglé par hs Ordonnances & Arrêts. 3 S 6,

Arrêt de la Çaur Souveraine de Lorraine & Barrov, qui défend mx Cura
teurs aux ahfens de repréfenter enjuftice les condamnés a mort civile. 38p.

Arrêt de 1$ Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, qui ordonne [exécution
des Articles XXXIF. & XXXV,: du Titre zz. de l'Ordonnance Civile. 391.

Arrêt du Confeil £Et&t\ qui fixe les Droits des Officiers des Bailliages pour
la reception des Officiers inférieurs. 3S>4»

Lettres-Patentes du Roi , portant création de Penflons en faveur de douze
Gentilhommes çf douze Demoifelles pauvres: Etablifement £Ecoles Chré
tiennes à Bar & a Commercy, & d'une rente annuelle au profit du Collè
ge de Bar, ' t 3'9 8»

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, qui ordonne texécution
pure & (impie, de celui du 1. Août 17 5 z. &fait défenfis aux Officiers dm
Bailliage de Naney d'appofer aucune modification dans les publications &
enrégijlremens des Arrêts qui leur feront adreffés» , ,, 4° 3°

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, portant défenfes d'élaguer
aucun Arbre fans la permiflio» expreffe du Confeil. ^ 40^-

Lettres-Patentes du Roi pour (exécution de k Convention pajfée entre Leurs
Majeftés dr M. le Prince de Salm-Salm. ' 4°7-

lettres-Patentes du Roi pour Fexécution de la Convention pajjèe entre Leurs
MAjeJlés^M.leÇomtedeL'mange, \ 414»
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